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HISTORIQUES

SUR LES AFFAIRES

DES JÉSUITES

AVEC

LE SAINT-SIÉGE.

LIVRE PREMIER.

'Histoire des Faits fans les Pieces

justificatives , est un corps fans ame :

on aime naturellement à connoître le

vrai ; c'est une fuite néceíîàire qu'on

aime tout ce qui conduit à le découvrir-

& à nous en assurer. Un Lecteur s'irrite dès qu'il

remarque qu'un Ecrivain veut abuser de sa bonne foi ,
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en s'eíForçant de faire paíTer ses idées particulières

739" pour des vérités certaines, les fictions de íbn cerveau

pour des faits réels : il aura beau leur donner la vrai

semblance, par des détours étudiés , les personnes

éclairées & instruites, qui s'attachent toujours plus à

la solidité des preuves qu'à la beauté des phrases,

s'appercevront bientôt des pièges qu'on veut tendre.

Pour instruire le Public avec quelque succès, il faut

plus s'attacher au fond des choses, qu'au dehors ; re

chercher moins à plaire, qu'à convaincre. On craint

quelquefois d'ennuyer par des preuves & des témoi

gnages, on aime mieux supposer le Lecteur convain

cu-, que de le convaincre par un long récit de Pieces.

Il arrive de là qu'après avoir lu des Relations compo

sées avec beaucoup d'art, on n'a fait que s'amuser,

sans s'être instruit de la vérité des faits. Les Lettres édi

fiantes composées par les Jésuites de Paris, dont nous

avons fait mention , doivent être mises au nombre de

ces Relations amusantes.

Comment pourroit-on croire ce qu'elles racontent ?

Où font les preuves qui puissent déterminer le Lec

teur à ajouter foi à ce quelles annoncent des Pays

lointains.

Sera - ce Pautorité d'un Millionnaire de la So

ciété? Mais est-il du bon sens de s'en rapporter à un

témoignage lì équivoque ? Doit - on ajouter foi au

rapport des Jésuites ì Ils font fans cesse leurs propres

panégyriques ; ils n'ont point d'autres témoins qu'eux-

mêmes des merveilles dont ils se disent les Auteurs.
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Quand on auroit moins de preuves assurées de i'ha-

bkude qu'ils ont d'en imposer au monde pour avancer I737*

l'honneur de leur Société, ne pourroit-on pas íàns

injustice révoquer en doute leur témoignage ì Si je

íìiis seul , difoit Jesus-Christ, lorsque je rends témoi

gnage de moi, mon témoignage n'est pas recevable:Si

ego tejlimonium perhibeo de me ipjo , tejlimonium meum

non ejl verum. ( J. C. en S. Jean , chap. j , is. 3 1 ).

Le P. Norbert, quoiqu'élevé par les Jésuites, n'i- U.

mite point leurs Millionnaires, ni dans leur manière LePere

d'annoncer l'Evangile, ni en donnant ses Relations : J^J^L^

s'il parle de lui-même, c'est par la dure nécessité où il de irejjlr

le trouve de faire son apologie : encore ne l'établit- m. Mé~

11 que íur le témoignage d autrui í Se plaindra-t-on tre

du trop grand nombre de témoins qu'il cite? quod préten-

abuniat , non vidât. Il aime mieux abonder en preu- £°"^e"n

ves,que de n'en pas apporter suffisamment: dans cette Jésuite

vue il prie le Lecteur de s'en rapporter plutôt aux Portu'

Pieces, qu'à ses raisonnemens. Ce premier Livre con- S *'

tiendra l'abrégé de THistoire du fameux Procès fur-

venu au sujet de rétablissement des Religieuses de

France dans la Colonie de Pondichery en 1738.

Le P. Norbert chargé , malgré toutes ses résistances ,

de soutenir ce Procès contre les prétentions peu équi

tables d'un Evêque Jésuite Portugais, composa un

Manuscrit, ou Faólum , qui fut envoyé par le Gou

verneur de Pondichery à la Compagnie des Indes à

Paris en Février 1739 , pour servir de défense au Tri

bunal de Sa Majesté Très-Chrétienne à qui le Prélac

Áij
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1739. en avoît appelle. Ce sut à Monsieur de Saintard, Di

recteur de la Compagnie des Indes , que le Faélum

fut adressé ; le Gouverneur le pria de le faire imprimer

à ses frais : cela ne s'exécuta point, parce que le Pere

Norbert dans le même temps, fur le conseil de ce

Gouverneur & des Missionnaires , se détermina à re-,

passer en Europe , où sa présence paroissoit nécessaire.

Arrié en France, le Directeur de la Compagnie

qui étoit en possession de ses Manuscrits , les lui

renvoya fur la demande qu'il en fit. Il se bornera à en

denner ici le précis : peut-être ne saura-t-on pas

mauvais gré à FAuteur d'avoir donné quelque détail

d'une affaire qui n'a pas laissé que d'occasionner

aux Indes des questions intéressantes. Voici la Lettre

d'avis qui accompagnoit les Manuscrits : elle est du.

P. Norbert , en date de Pondiehery le 7 Février

1739, adressée à Monsieur de Saintard, Directeur

de la Compagnie des Indes.

m MONSIEUR,

Le Me- » j»aj l'honneur de vous écrire, c'est M. Dumas notre

moire du _ , i» r «i » fl.

P. Nor- Gouverneur qui m en procure loccaíion : il selt

ben est chargé de faire imprimer à íès frais les Ecrits que

France™ ÌG a* rem*s> & qu'il vous adresse. Je n'ai rien à

par le vous recommander à ce fùjet , étant informé que vous

GouveJ~ ^teS ^e k°n am* ^e ^* Dumas : & recommandation

Ipondi- vous suffit donc pour vous porter à faire réussir cette a&

chery, faire en litige. Vous me permettrez seulement de vous

prévenir que si vous apprenez qu'il y ait de i'incon
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vénient de laisser à la tête de ce Mémoire la Lettre ~~

au Roi , vous ferez libre de la retrancher : comme j'ai J7Î9*

eu peu de tems pour composer ce Faâlum, j'approuve

rai les corrections convenables que vous pourriez y

faire faire par des Examinateurs éclairés fur ces ma

tières: il est facile d'en trouver à Paris, Sec. « Les Ma

nuscrits ne furent point corrigés à Paris par aucun

de ceux à qui on auroit pu les faire examiner : l'Au-

teur qui les a actuellement fous les yeux, n'y trouve au

cune rature ni correction. Le Volume de.ceManuícrít

est de 3 00 pages m-40. de son écriture : il est intitulé :

Cause célèbre au sujet de la fondation du Monaf- Titre du

tere des Religieuses Urfulines de Pondichery aux In- Mémoire.

des Orientales, entre le Conseil Supérieur de cette

Ville, agiílantpour le Roi & la Compagnie des Indes,

d'une part ; & ì'Ordinaire de Saint-Thòmé , Evêché

soumis au Roi de Portugal , d'autre part , laquelle

Cause est évoquée par lui au Tribunal de Sa Majesté

le Roi de France ; le tout exposé en ordre avec

des réflexions tirées du Droit Canonique ôc Civil v

Par le Pere Norbert Capucin, Missionnaire Aposto

lique & Supérieur à Pondichery , en Février 1735?-

Lettre au ROI par VAuteur»

SIRE, - £ettZd*

r. I\or-

Si le Ministère sacré nous oblige de travailler à ^

étendre la gloire du Souverain des Cieux & de la France au

Terre ,de nous employer à rétablissement de la Re- du

Mémoire*
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8 ligion pure & sans tache , íe devoir naturel parle íàns

I730, ce{fe Jans Je fond de nos cœurs, & nous inspire de

nous appliquer par-tout à soutenir les intérêts de l'E-

tat, à faire respecter les Loix des Princes, qui règnent

fur la terre à la place de Dieu, de porter les Peuples

à obéir aux ordres qu'ils nous imposent, de ne rien

omettre de ce qui peut être nécessaire pour la con

servation de leur, autorité. Ces motifs excitent au

jourd'hui notre zèle. Nous en donnerons quelques

preuves à Votre Majesté par ces Ecrits. Nous y ex

posons avec la confiance la plus respectueuse ce que

le devoir & la fidélité ne nous permettent pas de ca

cher à ses yeux. Il n'y a rien ici qui ne concerne ou

l'avantage de la Religion, ou Tordre de la justice.

Dieu , S I R E , n'a placé les Rois au-déssus des au

tres hommes que pour les faire régner lui-même par

l'empire de la justice , dont il les établit souverains

modérateurs : toute la gloire qui les environne, toute

la puissance dont ils font revêtus , ne tendent qu'à

íbutenir la grandeur d'un Ministère si auguste. En

effet le Très-Haut ne vous a rendu un des plus grands

Monarques du Monde, & un des plus puislansRois,

que pour faire régner la Religion & faire triompher la

justice par cette grandeur souveraine & par cette haute

puissance. N'est-ce pas pour répondre à des deíîeins

íì élevés , que Votre Majesté emploie tout son zèle

à défendre la sainteté de l'Eglise, & à en augmenter

les progrès par cette multitude d'Ouvriers Evangéli

ques qu'Elie envoie dans les Pays Idolâtres l De là
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la Religion pure & sans tache s'observe dans cette

Partie de l'Inde, avec autant de splendeur qu'au mi

lieu de la France : déja des milliers d'Ames qui

étoient ensevelies dans le plus grossier paganifme,ado

rent le vrai Dieu dans nos Eglises , en déplorant l'a-

veuglementde leurs Pères. Qui produit cette mer

veille \ Le zèle , S I R E , de votre piété , qui vous

engage à entretenir des Missionnaires parmi ces Peu

ples Infidèles. Mais ce qui rend aujourd'hui ce zèle

íi digne de l'admiration des Indiens, c'est de voir

que Votre Majesté' leur envoie jusqu'à des Religieu

ses pour travailler à Téducation des jeunes filles, lh

étoit réservé à son glorieux Règne que nous admi

rassions l'accomplissement d'un si noble dessein , dont

il n'y a point d'exemple depurs la date de la Monar

chie. D'un côté les Indiens, à cet événement désiré

dès long-temps , publient à haute voix que le Dieu

du ciel a répandu fur les campagnes une fécondité

remarquable : de l'autre, les Sujets naturels de Votre

Majesté dont les lumières font plus élevées , chan

tent des cantiques de joie & de reconnoiíTance dans

cette terre étrangère , à la vue du zèle de la Reli

gion qui l'anime. Chargé par la nomination de son

Gouverneur , ó£ du Conseil de cette Ville, de la con-

duitè de cette nouvelle Fondation , il me convenoit

plus qu'à tout autre d'annoncer à la France cette

joie publique de l'Inde.

L'amour de la justice , qui n'éclate pas moins dans

Votre Majesté que le zèle de la Religion , nous en
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= hardie à lui donner le détail des contestations qui

" subsistent entre le Conseil Supérieur de PondicKery

d'une part , & l'Evêque de Saint-Thomé d'autre parc.

Quoique cet Evêque soit de la dépendance du Royau

me de Portugal, & Portugais , on n'a pas laissé que de

s'adresser à lui , fans vouloir préjudicier aux droits du

Royaume & aux Libertés de TEglife Gallicane, con

tre lesquelles on ne peut prescrire. La Discipline ec

clésiastique de France , les Ordonnances & les Edits,

défendent absolument d'admettre aucun étranger pour

le gouvernement des Monastères François , & de leur

conférer aucun Bénéfice fur l'étendue du Domaine de

Votre Majesté. Aurions-nous répondu à l'amour de

la justice qui a fait former de si sages Régies , si loin

de nous opposer aux prétentions de cet Evêque Por

tugais, qui tendoientà les détruire, nous y euiïìons

donné notre consentement par le respect que nous

portons à son caractère ? Il demande que le Con

seil Supérieur de cette Ville stipule dans le Contrat

de Fondation de ce nouveauMonastere des Religieu

ses Françoises, que la nomination du Supérieur Ec

clésiastique fera de plein droit à rOrdinaire,fans avoir

égard au Conseil qui s'engage dans cette Fondation

à enxretenir ce Supérieur à ses frais.

Prétention qui va directement contre le droit de

nomination, accordé par les Patentes de Votre Majesté

à la Compagnie des Indes pour toutes les Dignités,

Cures , & autres Bénéfices érigés ou à ériger dans

ses Colonies : Prétention qui ôte en même tems aux

Fondateurs
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Fondateurs le privilège qu'ils ont de se réserver ce

droit. Le Conseil Supérieur ne voulant point céder

une telle prérogative à un Prélat forain , se l'eíl con

servée dans le Contrat de Fondation. M. de St Tho-

mé par cette raison en appelle au Tribunal auguste de

Votre Majesté, refusant de se soumettre à la de'cifion du

Conseil Supérieur. Pour moi, en qualité de Supérieur

de cet Etablissement, je m'y suis soumis, & y ai ac

quiescé d'autant plus volontiers , qu'elle est conforme

aux Loix & aux Usages du Royaume. Il est de mon

devoir en cette qualité de faire comprendre que si

nous avons souscrit aux Réglemens de cette Fonda

tion , qui me font plus attribués qu'au Conseil Supé

rieur, c'est qu'il n'y en a aucun qui ne soit conforme

à ces mêmes Loix & à ces mêmes Usages. .

Nous saisissons cette occasion digne de notre zèle

pour représenter à Votre Majesté , toujours avec la

même confiance respectueuse , que les Evêques Por

tugais de St Thomé, pour l'ordinaire Jésuites , aur

roient violé en plusieurs graves circonstances, les Ré

gies de la Jurisprudence de France , à l'égard des

François établis aux Indes Orientales, íìir les Terres

de votre Domination. N'y a-t-il pas eu de ces Evêr

ques qui en font venus jusqu'à fulminer des Excom

munications majeures contre le Supérieur Ça) des

Capucins Missionnaires François, & Curés en cette

Colonie Françoise? Pouvoit-on donner une atteinte

plus marquée aux Maximes & aux Libertés de

( a. ) Le Père Esprit. ■ „ ■ ■ ^ - i-.-.C' -

TomtW. B
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glise Gallicane , aux Loix & Ordonnances de nos

J739* Rois ? Censure qui causa d'autant plus de scandale,

qu'outre qu'elle étoit destituée des formalités essen

tielles , la passion paroissoit en être Tunique mobile.'

Le Métropolitain de Goa la fit déclarer telle dans le

Public. Que peuvent penser les Nations infidelles, &

les nouveaux Convertis, à la vue de semblables exem

ples? Un Missionnaire qui depuis plus de quarante ans

travailloit 'dans Pondichery à établir le Royaume de

J. C, tout à coup déclaré excommunié par Affiches,

sous les yeux de tant d'Ames qu'il avoit éclairées à

la Foi , & cela pour un fait supposé , & même de

peu d'importance quand il auroit été certain ! Une

conduite pareille ne pouvoit que produire de grands

troubles. Nous ne représentons cette injustice à Votre

Majesté , que parce qu'il semble que le Succeíîèurde

cet Evêque pense à nous traiter de même. Ses Let

tres, que nous rapporterons dans ces Ecrits, le feront

conjecturer.

Nous savons , SIRE , & c'est ce qui nous oblige de

parler , nous savons qu'un Evêque Portugais n'a au

cun droit de lancer descensures,quelles qu'elles soient,

contre les Régnicoles, & qu'il ne peut les contrain

dre de comparoîtreà son Tribulal, íùrtout dans les

Missions Françoiíes : il ívioleroit non-feulement les

Libertés de l'Eglise Gallicane , mais encore la défen

se du S. Siège. Clément X a étroitement défendu , &

fbùs de grièves peines , aux Archevêques , Evêques ,

& Officiaux du Royaume de Portugal , de lancer con
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tre les Missionnaires François aucune Censure , &

d'exercer aucun Acte de Juriídiction contr eux > &

de les traduire à 1'Inquifition de Goa. Ce Pape ne sic

une telle défense , que sur les informations qu'il eut

des Indes que les Prélats & autres Ecclésiastiques Por

tugais traitoient fans ménagement , & avec ignomi

nie , les Vicaires Apostoliques & les Missionnaires de,

France. Par ces défenses , que nous citerons dans le

cours de nos Ecrits, Votre Majesté fera instruite qu'il

n'est pas nouveau de voir aux Indes le mal que nous

déplorons. Le S. Siège a voulu y apporter le remède,

mais on affecte d'ignorer Ces ordres.

Que nous reste-t-il, SIRE, pour arrêter ce ícandale

avec succès ? Point d'autre moyen que celui de re

courir à Votre Autorité Royale ; elle feule peut op

poser une digue à ce torrent. Déjà depuis trop long

temps il a causé des ravages dans les terres soumises à

Votre Majesté ; vos fidèles Sujets en ont été trop souT

vent molestés. J'entreprends aujourd'hui de détourner

de dessus Jeurs têtes ce glaive ecclésiastique, dont les

Ordinaires'de S. Thomé Jésuites ont fait uiàge fans

justice & fans autorité à l'égard des Missionnaires dç

France; mais notre but principal fera de réfuter tour

tes les raisons dont s'autorise le Prélat qui gouverne

présentement cet Evêché , pour ne pas admettre le

Contrat de fondation des Religieuses. Rien ne pou-

voit nous être plus agréable , & au Conseil Supérieur

de Pondichery, qu'il en appellât à Votre Majesté : Elle

teconnoîtra par elle-même dans cette affaire, que

Bij
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_ nous avons été religieux avec fageíîe, fermes avec ju£

' ^' tice , zélés avec discrétion ; & qu'enfin nous avons ré

pondu en tout à cet amour de justice que nous admirons

en íà Personne íàcrée. Je souhaite en mon particulier

que cesEcrits lui soient agréables,&qu'Elie les regarde

comme un témoignage de ma fidélité ; les reproches

qu'ils m'ont attiré de la Partie opposante, & qu'ils pour-

roíent encore m'attifer, ne seront point capables de

m'éloigner du devoir. Il faut qu'un Ministre de l'E-

vangile se nourrisse de toute sorte de contradictions ;

6c ce n'est point pour demander justice de celles qu'on

nous suscite íàns aucun motif légitime , que nous of

frons à Votre Majesté ce petit Ouvrage. Nous n'avons

point d'autre dessein que de contribuer à la solidité

de cette nouvelle Fondation, & au bien général des

Etablissemens François dans les Indes Orientales ; &

en même temps de nous justifier des fauíîes accusa*

tions qu'on pourroit porter en France contre nous &

le Conseil Supérieur de Pondichery. Heureux si par-là

nous méritions quelque grâce auprès de Votre Majes

té ! Qu'Elie daigne nous accorder au moins celle de

croire que, quoiqu'éloignés de près de six mille lieues

de son trône , nous ne cessons d'élever les mains au

Ciel pour fa conservation. Nos Missionnaires s'ac

quittent tous de ce devoir , étant, comme je le fuis ,

avec le respect le pluS profond , la soumission la plus

entière, & la reconnoissance la plus parfaite, de Votre

Majesté, SIRE,

L5 trh-humble, trh-obéijsant & trh-fiide Serviteur >

F. Norbert.
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. ' AVERTISSEMENT. I739-

vì.

Eloignés que nous sommes de la France par une si Edair-

prodigieuse distance de mer, on ne peut être trop at- <r#™ent

tentif à écarter, dans ^exposition des affaires ren- deceJro-

voyées des Indes à Paris pour y être décidées , toute cèt.

équivoque qui pourroit exiger de nouvelles expli

cations. De Pondichery en France le P.Norbert trou

ve fur son Journal $374 lieues. Il faut au moins 16

à 1 8 mois pour recevoir des réponses. Prévenonsdonc

quelques difficultés qui pourroient naître dans l'efprit

des Lecteurs. Saint-Thomé & Méliapour signifient le

même lieu & la même Ville : elle est distante de l'y

lieues environ de Pondichery par terre r en certain

temps de Tannée il est impossible d'en faire le chemin,

plus encore par la quantité de rivières qui s'enflent ex

traordinairement dans la saison des pluies , que par les

chaleurs brûlantes. Cet Evêché de S. Thorné appar

tient au Royaume de Portugal. Une ancienne & peu

assurée tradition des Portugais veut que S. Thomas

l'Apôtre ait terminé en ce lieu-là les fonctions de son

Apostolat par son Martyre ; mais si la lampe que les

Pères Jésuites annoncent à l'Europe y brûler par mi

racle , est le motif de leur croyance , elle est fondée

fur un fait tout-à-faít inconnu à ceux qui en font l'exa-

men fur les lieux. Les Lettres (a) que ces Religieux

(a) II est aisé de comprendre que le P. Norbert parle ici des Lettres

Edifiantes. Déjà aux Indes, il étoir convaincu de rout ce qu'il en a dit

dans le Livre précédeiu. Ne semble-t-il pas qu'il prédit à Sa Majesté
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sont imprimer, n'annoncent que trop de semblables

' *'* prodiges , qui n'ont d'autre réalité que dans le cerveau

de ceux qui les écrivent pour se faire admirer en Euro

pe. Ne vaudroit-il pas mieux y rendre publiques des

vérités dont on est certain 1 II faut avouer qu'il y au-

roit du danger de les mettre au jour : d'un côté or*

trouveroit des esprits peu portés à les croire ; de l'au

tre un Auteur s'exposeroit terriblement en les pu

bliant : il contrediroit tant de gens dont la puissance

est encore plus à craindre que la plume ; le moins

tju'il lui pourroit arriver, seroit d'être traité d'impos

teur , en rapportant les faits les plus avérés. Le P.

Norbert a lieu de ne rien appréhender de sembla

ble dans Ces Ecrits : il les compose fous les yeux de

tant de François instruits, & même pour répondre aux

volontés du Conseil de Pondichery dont il a reçu la

plupart des Pieces qu'il rapporte. Il y en avoit beau

coup en langue Portugaise ; pour ne pas grossir le vo

lume , on se contentera d'en rapporter la traduction.

Comme le P. Norbert l'a faite sur les lieux , & en pré

sence d'un grand nombre de personnesqui savent cette •

langue, on ne peut douter qu'elle ne soit exacte.

C'est un article digne d'observation , que l'Ordir

les chagrins & les peines que l'Auteur s'attireroit d'oser les contredire,

& d'entrer en lice avec les Missionnaires qui les fabriquent ? Mais il ne

prévoyoit pas alors qu'il seroit destiné par le Pape à dévoiler leur con

duite. 11 en sentoit le besoin : Dieu , admirable dans ses desseins , semble

ne s'être servi des Jésuites pour conduire le P. Norbert aux Indes & le

faire aller ensuite à Rome , que pour leur propre condamnation : ni lui

si eux ne le prévoyoiempas alors.
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haire de S. Thomé ne s'est jamais expliqué avec les

Religieuses nouvellement arrivées de France , qu'en

fa langue Portugaise, qu'elles ne comprenoient pas

plus que la langue Turque. Cet Evêque est un Jésuite

de Portugal ; & c'est presque toujours un Religieux

de la Société qui obtient cet Evêché. Les Colonies

Françoiíès des Indes s'y font adressées jusqu'à pré

sent, & en ont reconnu la jurisdiction, avec cette clau

se néanmoins que les Evêques ne bleíTeroient en rien

les Loix du Royaume & nos Libertés. Son Eminence

M. le Cardinal deFleury l'a déclaré en 1733 » ^ans

une Lettre qu'il adressa à ce sujet au Prélat dont nous

parlons.

Mettre en question si les Evêques des Indes ont le

droit d'étendre leur jurisdiction comme ils le font,

il neseroitpas facile de la résoudre. Celui de S. Tho

mé porte la sienne juíques sor les Isles de France & de

Bourbon en Afrique, & plus loin encore : cepen

dant quelque vastes que soient ses prétentions, il n'a

que cinq ou six Prêtres noirs, ou Indiens ou Cana

riens , qui dépendent immédiatement de fa jurisdic

tion. Les autres, qui font en grand nombre , font pour

la plupart des Missionnaires François. Ce n'est point à

nous à fixer des limites à cette jurisdiction ; mais il est

de notre devoir, en qualité de Supérieur d'un Etablis*

íèment François, que les usages de l'Egliíè de France ,

& les droits de Sa Majesté Très-Chrétienne & des

Fondateurs, soient maintenus dans cette Colonie.

Comme nous parlons ici à des étrangers quiigno
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""*— rent les loix & les coutumes de la France , nous

730, avons cru qu'il étoit nécessaire d'entrer avec eux dans

un plus long détail de preuves. D'ailleurs ces sortes

de questions font rarement agitées, îfc il est même à

présumer que celle-ci est unique dans son eípece.

Cette cauíe regarde une fondation de Religieuses

Françoifes aux Indes Orientales : elle est évoquée

par un Prélat Jésuite Portugais au Conseil de Sa Ma

jesté à Versailles : n'en est-ce pas assez pour la traiter

de Cause célèbre?

Nous la commencerons d'abord par la Lettre de la

Compagnie des Indes adressée à M. l'Evêque de Van

nes : elle est la première Piéce & la plus importante :

les autres fe succéderont selon Tordre naturel. Si

quelquefois on déplace les faits , ce ne fera que pour

faciliter l'intelligence des contestations , qui ne font

que trop connoître une conduite contradictoire dans

M.dç S.Thomé, dirigé parles Jésuites ses anciens Con

frères. Au surplus, nous ne prétendons aucunement

décider , nous ne faisons que réfléchir , exposer, tra

duire , opiner. Nous n'avons garde íùrtout de blesser

le respect dû à l'autorité Episcopale. Ce n'est point

certainement manquer à ce respect, que de s'opposer

à ce que des droits qui n'appartiennent qu'aux Evêques

de France , soient transportés à ceux des Royaumes

étrangers. Si quelques Prélats marquent beaucoup de

zèle à soutenir les Libertés de l'Eglise Gallicane & les

Droits de Sa Majesté , ils sont toujoucs attentifs à ne

point étendre leur jurifdiction fur les terres d'une Puis-

íànce
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fonce étrangère. II n'y aura pas un Evêque enFran- 1 1

ce qui ne comprenne qu'il est très-difficile à une Egli- I739*

se Françoise de se maintenir long-temps en paixsous

le gouvernement immédiat d'un Prélat étranger. Nos

uíages & nos maximes sont si opposés au génie de la

Nation dont il s'agit , qu'il faut regarder cette paix

comme impossible. Ce qui s'est passé à Pondichery ne

prouve que trop cette impossibilité. Et plus cet éta

blissement François deviendra florissant, moins a-t-on

lieu d'eípérer de tranquillité de ce côté-là , si ensin le

Roi Très-Chrétien ne réduit cette Jurisdiclion dans

íes justes bornes. Quelque fortes & convaincantes que

puissent paroître nos raisons, nous les soumettons en

tièrement au jugement de Sa Majesté.

Lettre de MM. les Syndics & Direfleurs de la Corn.'

pagnie des Indes à M. ífeFagon , Evêque de Vannes ,

ausujet des Religieuses d envoyer à Pondichery.

De Paris , le 28 Octobre 1737*

MONSEIGNEUR,

Monsieur Hardancourt nous a fait part de la Lettre

que vous lui avez écrite le 20 de ce mois fur les de- j^J^n

mandes des cinq Dames Religieuses Sc de la Sœur deiaCom-

Gonverfe dont vous avez fait choix pour Rétablisse- pagn"des

ment projetté à Pondichery.Nous avons informé Msr. envoyant

le Controlleur Général de leursdemandes, qui a dé- des Rdi.

cidé qu'il leurferoit donné la somme de 3000 livres, ^SÊci.

qui est celle que vous dites, M^r. que ces Dames ont à y.

Tome IV. Q
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peu de choses près employée , tant pour leurs besoins

que pDur les ouvrages de leur profession , nécessaires ;

pour l'instruction de leurs Novices & de leurs Pen

sionnaires. Ainsi nous avons lieu d'espérer qu'elles fe

ront satisfaites , parce qu'indépendamment de cette

somme, nous écrirons à M. de Préminil de prendre

les mesures les plus convenables pour les faire rendre

à l'Orient aux frais de la Compagnie avec leurs har-

des, & de íaire faire lesmatelats nécessaires , avec les

tours de lits pour les coucher , dans le Vaisseau où el

les seront embarquées pour passer à Pondichery : tou

tes lesquelles dépenses monteront, compris les 3000

liv. ci-dessus , à 4000 li v. environ , fans faire mention

de la traversée de l'Orientà Pondichery, qui estauflî

aux frais de la Compagnie ; parce que le Capitaine

faisant sa table, la Compagnie la lui paye ; erisorte que

jusqu'à l'arrivée à Pondichery , toutes les dépenses de

ces Dames font pour son compte. Nous comptons

que dans la somme que ces Dames ont employée pour

leur linge, les draps en font partie: fur quoi nous au

rons l'honneur de vous dire que nous estimons qu'el

les ne doivent faire que le linge indispensable pour

leur traversée ; parce que dans toute l'Inde les Euro

péens font usage de toiles de coton qui font à très-

bon marché , & qui y conviennent mieux que les

s toiles d'Europe.

Quant à ce que vous nous marquez , MSr. que ces

Dames désirent chacune avoir une pension de 500 liv. -

raonnoie de ttnde, &que pour assurer cet Etablisse^
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^ment elles íbuhaiteroïent qu'il y eût un Contrat pafle =íî==

entr'elles & la Compagnie , autorisé par des Lettres- I739*

Patentes , c'est ce qui ne peut , avec votre permission ,

avoir son exécution : Sur quoi il convient de vous

faire part de ce qui a donné lieu à cet Etablissement

proposé , auquel la Compagnie veut cependant bien

contribuer. Les Habitans de Pondichery y demandent

depuis plusieurs années rétablissement d'une Commu

nauté pour l'instruction de leurs enfans , aux condi"

tionsde fournir les fonds nécessures pour assurer Sc

faire subsister décemment les Religieuses de la Com

munauté qui seroient choisies ; ils s'adressèrent au Con

seil Supérieur dudit lieu, qui eut égard à leurs de

mandes &au bien que cet Etabliíïèment procureroit

non-feulement à Pondichery , mais encore aux Habi

tans de toutes les Colonies Françoifes établies dans

les Indes , comme Chandernagor , Mâhé , les Istes de

France & Bourbon , dont les Employés de la Com

pagnie , les Officiers des troupes, qui ont des enfans

en nombre asièz considérable , les seront passer à Pon

dichery pour être en pension chez les Dames qui y fe

ront établies , pour y être instruites. Le Conseil Supé

rieur en informa la Compagnie, & lui marqua en mê

me temps qu'il y avoit des fonds prêts pour rétablisse

ment projetté, & que les Habitans de la Colonie de

Pondichery connoissant les avantages qui en réíulte-

roient, se propofoient d'y contribuer. La Compagnie

fie réponse au Conseil Supérieur qu'elle agréoit les

propositions des Habitans , & que de son côté elle

Cij
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==5= contribueroit , en ce qui dépendroit d'elle, à leur pro*-

curer la satisfaction qu'ils demandoienc. Il résulte de

ce que dessus , que la Compagnie ne peut passer ici

aucun acte avec les Dames Religieuses que vous avez

choisies; c'est: le Conseil Supérieur qui traitera cette

affaire avec les Habitans de ladite Ville, pour assurer

rétablissement de ces Dames.

Au surplus nous vous prions d'être persuadé qus

ces Dames ne manqueront pas de ce qui sera jugé né-

ceíîàire , & que la Compagnie donnera des ordres les

plus précis pour former solidement cet Etablissement;

. La Compagnie a même donné des ordres Tannée der

niere au Conseil Supérieur de Pondichery de bâtir

sur les fonds qu'il avoit entre les mains, destinés à cet

Etablissement, de choisir le terrein le plus convenar

ble à cet Etablilsement, & d'y commencer les bâti-

mens nécessaires. Ainsi vous voyez, M?'r. que tout con

court pour assurer 8c affermir cet Etablissement ; 8c

dans la supposition qu'il y manquât quelque chose qui

dépendît de la Compagnie , ses ordres seront donnés

pour y suppléer.

Nous sommes avec respects ,

MON SEIGNEUR,

Vos tris-humbles & très-obéiffansserviteurs , les Syndics

& Directeurs de la Compagnie des Indes : Signés ,

P. Saintard , Hardancourt , Fromagel , Godheuy

D. Cavalier-
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eu-;

es;

OBSERVATION I.

Par cette Lettre on voit quelle est l'attention de la Vlll.

Compagnie des Indes à faire tout ce qui dépend de^ ^°n'

ses soins pour la solidité de cette Fondation de Reli- pondicke-

gieuses , & pour leur procurer tous les avantages qu'el- W n,°met

les peuvent désirer. Mais si Messieurs les Syndics & JïïyJ£J

Directeurs de la Compagnie à Paris íè prêtèrent à tout de la soit-

ce qui pouvoit contribuer au bien desSujets duRoi éta- d"non(les

Jblis dans les Colonies,on remarquera aussi que le Con- fe

seil Supérieur de Pondichery ne ne'gligea rien pour ré

pondre aux intentions & aux ordres de la Compagnie:

le íèul Evêque de S. Thomé, Jésuite, ík naître des dif

ficultés qu'un Prélat regnicole n'eût jamais imaginées.

Çes difficultés augmentèrent à un tel excès, qu'il ne suc

pas possible de les terminer fur les lreux. Le Conseil

Supérieur dePondichery ne pue rien opérer sur l'esprit

de cet Evêque. Il en appella au Roi Très-Chrétien, Sc

s'autorisa à cet effet de la détermination de Sa Majesté

de 1733? où il est dit que dans le cas qu'il survien-

droitdes contestations & des différends entre l'Evêque

de S. Thomé , Sc le Conseil Supérieur de Pondichery,

de nature à ne pouvoir se finir amiablement , Sa Ma

jesté s'en réserve la connoiísance Sc le jugement. Ce

fut en 1733 que Son Eminence le Cardinal deFleury,

premier Ministre d'Etat, signifia cet ordre aux Indes.

Le P. Norbert nommé , comme il a été dit, Sc com

me on le verra dans la fuite , à la Supériorité fur cette

Fondation, entra dans les Conseils qui se tinrent à

•
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1 Pondichery fur cette affaire, & le Gouverneur le chai^

2730, gea de dreíîèr leurs défenses & de faire valoir leurs

droits. La fuite apprendra s'il s'est bien acquitté de

son devoir & de fa charge.

* Lettre des Religieuses à M. l'Evêque de Saint-Thomé,

à leur arrivée à Pondichery , du 9 Septembre 1738.

MONSEIGNEUR,

IX. Quand notre devoir n'éxigéroit pas de vous dott-

Les Relì-. ner avis de notre arrivée, nous le ferions toujours

êmaídmt' avec un€ respectueuse inclination.'Nous sommes Re-

h Père ligieuses d'un Institut appelle Ursulines ; il nous est

ouriïur spécialement recommandé de nous adresser aux Evê-

hirefteur.cipzs diocésains pour en recevoir la permission de

choifír un Pere Directeur pour les Communautés. La

nôtre n'est actuellement que de quatre, dont il y a une

Sœurc onverfe. Nous allons garder la clôture , feloh

nos régies, & tout ce qui nous est prescrit, autant que

nous le pourrons selon le petit nombre que nous som

mes actuellement, & selon le Pays. Comme nous som

mes envoyées & demandées par Messieurs de la Com

pagnie des Indes de Paris , Sc par M. Dumas, Gouver

neur général, Chevalier de l'Ordre de S. Michel , ôc

de Messieurs du Conseil Supérieur de cette Ville, pour

l'instruction de la Jeunesse, ils nous ont adressées aux

RR. P P. Capucins , Curés des François en cette Ville.

M. Dumas, avec hrCommunauté des susdits R R. P P.

nous ont assigné le R. P. Norbert , comme jugé pro
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pre à gouverner une Maison Religieuse ; nous espé- "

rons que votre Grandeur ne le refusera pas aux hum

bles suppliques de celles qui font avec tout le respect

possible, MONSEIGNEUR,

Les très-humbles 6* trh-obéiffantes Servantes & Filles

en N. S. Signées , Sœur Marguerite de Marquer

de Sainte Gertrude , Supérieure indigne ; Sœur

Périne de Marquez; Sœur Marie-Thérese de Saint-

Joachim de la Guittonnais ; Sc une Sœur Converse.

"Réponse de l'Ordinaire à cette Lettre, datée de Saint-:

Thomé le 13 Septembte 1738.

Traduction de l'Original Portugais.

TRÉS-CHERES RELIGIEUSES,

J'ai reçu la Lettre de votre heureuse arrivée dans

cette Ville de Pondichery, de laquelle j'avois déjà

reçu avis par M.Dumas, Gouverneur général. Com

me par la Lettre de vos Charités j'ai compris que

vous me demandez le R. P. Norbert pour la direc

tion , je lui accorde les pouvoirs pour vous adminis

trer les Sacrémens de Pénitence Sc autres. Je vous

prie de me recommancler à Dieu dans vos oraisons.

Je fuis de vos Charités

Le tres-humble Serviteur, Joseph, Evêque de Méliapour. .

O B S E R V A T I O N 1 1.

3La Lettre Sc la réponse ne laissent nullement dou-
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ter qu'on veut soumettre ce Monastère à la Jurisdic-

tion deFOrdinaire de S. Thomé, maison n'a pas ar

rêté íîir quel pied il le fera : on doit attendre fur

cela les décriions du Conseil de Sa Majesté , au

quel M. l'Evêque a porté l'affaire. En attendant , ií

nous convient de faire voir que íès prétentions bles

sent la Discipline de l'Eçlife de France , & ôtent aux

Fondateurs des droits qu qn ne peut leur refuser.

Lettre du même Evêque de Saint -Thomé à M. le.

. Gouverneur & au Conseil Supérieur de Pondichery.

A Méliapour , le 13 Septembre 1738.

Traduâion de ^Original Portugais.

Aux très-Nobles M. le Gouverneur & MM. du

Conseil Supérieur.

X. Un Navire feulement , qui est appellé la Paix , a pu

approuve donc apporter avec un heureux succès en cette Ville

VEtablis- les quatre Religieuses si édifiantes pour la bonne édu-

semem. catîon des jeunes Filles. Je rends grâces à Dieu de voie

dans mes jours cette consolation. J'approuve autant

qu'il est en moi leur Etablissement, qui doit fe fou-,

tenir conformément à son Institution ; mais elles doi

vent être pourvues de pensions convenables pour leur

subsistance , selon la forme de la Régie qu'elles pro

fessent ; c'est à quoi la Compagnie doit s'engager par

des Actes authentiques ; & lefdites. Religieuses pour

ront choisir ceux qui doivent les diriger dans le spiri

tuel de la même manière qu'elles le font en Europe ;

car
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câr je ne veux pas les contraindre de prendre ceux-ci

ou ceux-là : mais après qu'elles auront fait leur choix,

elles m'en donneront avis , afin que je leur assigne

ceux dont elles seront élection ; & à l'égard des filles

qu'elles enseigneront, & qu'elles élèveront, ondoie

observer ce qui se pratique ôc s'observe en Europe.

Que Dieu conserve vos Seigneuries , très-noble

Seigneur Gouverneur & Messieurs du Conseil Supé

rieur.

Votre tres-humble Serviteur, Joseph , Evêque de

Méliapour.

Lettre du P. Norbert à ce Prélat. Le 10 Septembre

1738, à Pondichery.

MONSEIGNEUR,

Vous êtes déjà averti par M. Dumas , Gouverneur

«général , ôc par les RR. Mères Urselines, de leur ar

rivée en cettje Ville , 8s. vous aurez, reçu la pripre

qu'on vous a faite de vouloir bien m'accorder la

permission de diriger cette Maison Religieuse. J'ai

témoigné sur ce point mes répugnances à mes Su

périeurs , & même à notre Communauté, connoissant

par mon expérience les peines qu'il y a dans une tel

le direction : cependant comme je fuis ici pour

travailler au bien de cette Ville ôc de votre Diocèse ,

je me rendrai à vos ordres, comme je me fuis déjà

rendu à la demande de M. notre Gouverneur & de

mes Supérieurs. Votre Grandeur doit être persuadée

que personne n'est plus ardent pour lui témoigner

Tome IK E>
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que je íùis avec une soumission respectueuse, & ust

J739' très-profondfeípect,

MONSEIGNEUR,

Votre trts- humble & obéijsant Serviteur, F. Norbert-

O B SE R VAT ION III.

Des expressions si claires n'ont pas besoin de com-^

mentaire. En peu de mots le P. Norbert fait com

prendre ses dispositions; il ne s'ingère pas lui-même

dans un emploi que les Jésuites recherchoient. Sa ré

pugnance à s'en charger n'est vaincue que par les

prières d'un Gouverneur & de íès Supérieurs , & que

dans la vue de correípondre au religieux dessein de

la Compagnie des Indes , & des Habitans de la Colo

nie , & même aux volontés de rOrdinaire.

Réponse de VEvêque de Méliapour au P; Norbert ,,

du io Septembre 1738, traduite du Portugais,

U?ere Comme M. le Gouverneur, le R. P. Supérieur, &:

Norbert les Mères Religieuses Ursulines ont consenti , ap-

e£no™mér prouvé & élu votre Paternité pour Directeur & Con-

&Supé- fesseur desdites Religieuses , & par conséquent de

rieur de celles qui s'agrégeront en leur Communauté, j'ap-

dation™' Prouve votre Paternité pour le même ministère ; je.

là nomme & constitue Confesseur ordinaire desdites

Religieuses , & de la Communauté. Dieu garde vo

tre Paternité , de laquelle je fuis , Sec.

. Quoiqu'il ne soit prescrit aux Missionnaires Apo£
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toliques envoyés aux Indes , que de se présenter aux m^m

Ordinaires des lieux, ie P. Norbert dans le cas pré- I^39*

sent , pour se mettre à Pabri de tous reproches , porte

plus loin fa soumission. Il ne se contente pas même

de cette approbation , qui auroit paru suffire à touc

autre qui n'eût point eu sujet de se défier d'un Prélat

Jésuite : il ne veut point se mêler de former des Ré-

glemens pour cette nouvelle Fondation, à moins qu'il

n'en soit chargé d'une manière ípéciale, & avec une

autorité plus expresse. A cet effet les Religieuses

écrivent ce qui suit :

MONSEIGNEUR, . _ .

Comme nous ne pouvons déterminer le R. P. Nor

bert à dresser avec nous les Réglemens convenables

& néceíîàires , eu égard au Pays , fans être reçu Sc

approuvé en qualité de Supérieur par Votre Gran

deur ; & pour que nous ayons la liberté de conseien-

ce , nous vous supplions d'accorder audit Supérieur

le pouvoir de donner pour la Confession ceux que

nous pourrons lui demander, avec charge de vous

en, informer. Nous espérons de fa bonté quelle

nous accordera ces grâces , & fa réponse le plutôt

qu'elle pourra. Vous obligerez infiniment celles qui

ont l'honneur de se dire , avec un très^profond res

pect, & avec une très-parfaite soumission,

MONSEIGNEUR, &c« ■ -

Dij
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739' Réponse de l'Evêque à ces Dames , traduite du Portugais,

du 16 Septembre 1738.

Par la Lettre des R R. Mères, fai compris toutce

qu'elles m'ont représenté; je me conforme volontiers

au bon delìr qu'elles m'ont fait connoître : j'accorde

Sc donne au R. P. Norbert la direction extérieure

touchant les affaires qui regardent la Communauté 9

de la manière & selon qu'elles me font demandé j

de même quant à ce qui regarde les régiemens &

instructions que ledit R. P. Norbert a faits jusqu'à

présent, je les approuve toujours, en attendant qu'ils

m'en informera. Je consens aussi à Ta prudente pro

longation que M. Dumas se propose pour faire un

contrat authentique à l'égard de la subsistance de la

dite Communauté. De plus , je consens que lesRR^

Mères qui la composent , & particulièrement la

IVlere Supérieure , demandent audit R. P. Norbert

les Confesseurs qu'elles pourroient souhaiter pour

leur plus grande consolation d'eíprit & de cons

cience, desquels il me donnera avis pour les con

firmer , selon la forme que les R R. Mères me prie

ront.. Je les prie de me recommander à Dieu , & le:

bien de ce Diocèse.

, Au bas de la Lettre on lit ces mots de la même,

main.—Cette Lettre servira à présent au R. P. Norr

fcert.

Il est clair par cette Lettre que lé pouvoir de for

mer des Réglemens est accordé au P. Norbert , &
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qu'il estautorisé d'agir dans tout ce qui regarde cette :

nouvelle Fondation , tant par rapport au temporel -

qu'au spirituel. La fuite apprendra que íbn zèle à

soutenir là Discipline Ecclésiastique de France,

les Droits des Fondateurs, lui ont attiré de la part';

de ce Prélat Portugais des chagrins qu'il n'avoit pas:

mérités.

Lettre du ?.. Norbert à VEvêque de Pondichery , dm

1 Octobre 1738^ * ;.: \

MONSEIGNEUR,

J'ai Thonneur de vous écrire en François , parce

que celle-ci doit être lue à nos R R. Mères Urfu- yer* eK^J

lines avant de vous l'envoyer, d'autant qu'elle les'réserve u

regarde comme moi. Elles s'y. unissent en effet pour'if*. dae

remercier Votre Grandeur de íès bontés, & desbon-si0„ à u

nés dispositions qu'elle a pour leur bien. Quanta ce.SuPe'ri0!m

qui me touche, j'ai observé dans votre derniere la

confirmation- gracieuse que Votre Grandeur sait des

demandes que M. le Gouverneur & les susdites Mères,,

vous ont faite pour me charger de la Supériorité

fur leur Communauté. Il est à propos d'informer Vo*

tre Grandeur, qu'à l'égard de cette Supériorité , M.

notre Gouverneur représentant la personne du Roi ,

& fournissant de fa part ou faisant fournir les pen

sions à ces R R. Mères , il veut íè conserver le

droit de vous présenter un Sujet pour le confirmer

en cette qualité , comme étant ici íbus voxre jurif-

(diction ípiricuelle ; & il a bien voulu le faire <ìe con- -
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cert avec elles, qui n'ont écrit íùr cela à Votre Grann»

J730, deur qu'après son consentement. Pour ce qui regarde

en particulier les Confesseurs , êlles seront libres de

choisir ceux qu'elles souhaiteront ; je les ai engagées

à le faire quand elles voudront. Je n'agirai en aucune

manière que 1 selon le$ régies de leur Institution, &

jamais contre votre détermination, persuadé que Vo

tre Grandeur ne voudra pas que nous agissions con

tre les usages de l'Eglise de France, & les privilè

ges du Roi & des Fondateurs, J'aurai spin de i'insor-

mer en son temps des Régiemens que nous dresse

rons.; à présent je fuis occupé à faire meubler leur

•maison 9, & à faire dreíîèr quelque commodité pour

les loget comme il convient, en attendant qu'on leur

bâtiije un Monastère régulier. Il faut aider l'œuvre

du Seigneur, qui est toujours difficile dans les com-

mencemens. Ce seroit peu que tout céla > si celle

qui veut retourner en Europe, changeoit de dessëin r-

elle persiste , Sc me fait beaucoup de peines fur ce

#oint-l£. Il y avo.it aussi une difficulté au íujet de la

Supériorité entr'elles ; je l'ai déterminée en faveur

(de celle qui a été envoyée en cette qualité ; j'espere

que vous approuverez ma résolution.Soyez persuadé,

MONSEIGNEUR, que je serai très-sidele à répon

dre à vos desseins , Sc à travailler pour le bien de

votre Diocèse , Sc de cette Ville en particulier, ayant

íhonneur d'être avec un profond respect, &c.

* Un semblable détail fit suffisamment comprendre

iil'Ordinaire du lieu les sentimens du P. Norbert
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dans la charge qui lui étoit imposée. II l'avertit com- JTIT

bien il est soumis à son autorité ; mais il le prévient

en mêmetems qu'il ne fera rien qui soit contraire

aux privilèges du Royaume & des Fondateurs. Il ne

lui cache pas même que M. le Gouverneur se réserve

le droit de nomination à la Supériorité sur ce nouvel

Etablissement. La réponse qu'il fit à tous ses articles*

fut selon qu'on pouvoit la désirer. Mais des person

nes (a) qui Tapprochoient &qui s'intéreflbiènt dans

cette affaire , le firent bientôt changer de fentirnens

cë qui a été l'origine du Procès.* /

Réponse de l'Evêque au P. Norbert , te ^.Oélobre"-

1738 , traduite du Portugais., .

Je fuis satisfait que M. le Gouverneur soit content*

de ma disposition. Mais comme, votre Paternité me

dit que M. le Gouverneur prétend avoir la présenta- f^X/

tion pour cette Supériorité, il n'y a pas encore de au Pere

Contrat public de Fondation : il faut espérer que cela Norhert

se sera dans son temps , & qu'alors M. le GouverneurTelprivL

me présentera un Sujet pour le confirmer. Comme )&use* des

Fonda-

\ / teurs e..

privilèges du Roi Tres-Chretien & de.son Royaume, France.

ne cherche point à aller en aucune chose contré les uurs en

(■sl)Nul autre queles Jésuires,quiauroient voulu déposter lesCapucins,

pour s'emparer du gouvernement de cette Fondation. Ils s'étoient même

flatés en France qu'il leur seroit d'abord remis. Le P. Norbert fit voir'

les funestes conséquences de les admettre à la conduite, de cette Maison- ■

en qualité de Supérieur ; onn'eutpas de peine à les comprendre. Aussi'

le Conseil a dirigé de façon le Contrat, qu'ils en sont exclus pour tou»

jours. C'étoiti-là un nouveau sujet de haine contre le-P. Norbertt-
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u je ne íàis pourquoi votre Paternité a mis dans íà Let'

I739' tre cette phrase suivante : » Persuadé que Votre Gran-

» deur ne voudra pas que nous agiffions contre les

» privilèges de la France & du Roi. « Que veut me

signifier par là votre Paternité ? Mais quant à ce qui

regarde la bonne administration de cette Commu

nauté Religieuse , votre Paternité doit m'envoyer

une authentique relation desdits privilèges , non pas

tirés díailleurs queues sources, pour m'y conformer.

Dieu .garde votre Paternité, <&c. i ', .

Que pouvoit conclure le P. Norbert de cette Ré-í

ponse ? Ne devoj^il pas suivre les ordres de l'Ordi~

náire', entravaillant à former un Contrat authentique^

dans lequel la nomination à la Supériorité fût réservée

aux Fondateurs ? En outre,-ne ïalloit-il pas qu'il prît

le foin de chercher dans les íburces -les privilèges Sc

les maximes du Royaume , & de lui en envoyer une

■ copie? Le P. Norbert ne néglige rien à ces deux

égards; mais quelque exact qu'il fût à le faire ,' son,

zèle à soutenir le Conseil Supérieur de Pondichery

dans ses droits & ses privilèges , indisposa tellement

le Prélat , qu'il a fait tous íès efforts pour perdre le

P. Norbert. Tout se développera dans l'Àpologie

qu'il a été obligé de faire, & qui forme une partie de

íès Ecrits. L'Evêque s'éloigna dans la fuite tout-à-faîc

de ses premiers sentimens : un Jésuite ne fut jamais

esclave de sa parole.

Lettrt
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Xettre de la Supérieure des Religieuses à M. VEvêque 17Ì9*

de Vannes } datée de Pondichery le 8 Octobre 173 8.

MONSEIGNEUR,

C'est pour assurer Votre Grandeur de nos profonds X/f:

respects, & pour remplir les ordres que vous nouB^y?'^

sites l'honneur de nous donner en partant , de formant

vous informer , íìtôt notre arrivée à Pondichery , l'E^que

comment nous euons, que je profite du départ dudeleurar-

premier Vaisseau pour vous mander que nous fom- rivée à

mes arrivées ici le 8 Septembre en assez bonne santé. P°ndlche~

M. notre Capitaine en a très-bien agi à notre égard

dans toute la traversée;- il n'a pas lieu, à ce que je

crois, detre auíîì content de nous, que nous de lui.

Notre passage lui a causé bien du désagrément, à rai

son du dégoût & repentir de notre Compagne la

Mere St Joachim , qui n'a pas eu plutôt le pied dans

le Vaisseau , qu'elle a formé le dessein de retourner

dans notre Communauté , & pendant tout le voyage

elle n'a agi & parlé que conformément à cela , tanc

aux Officiers , & autres personnes du Bord , qu'à

nous à qui elle faisoir ses plaintes & confidences.

Aucunes raisons nç l'ont pu faire, revenir , & nous

sommes ici les mêmes que dans la traversée ; c'est-

à-dire, qu'elle conserve toujours la volonté de s'en

aller, & qu'elle veut même qu'on la renvoie par les

premiers Vaisseaux. Je crois qu'on fera obligé Sc

forcé même de la renvoyer, pour ne pas trop la

chagriner.

Tome IV, E
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Nous sommes sous la conduite des R R. P Pr

Capucins , St de son choix , auíïì-bien que du nôtre r

nous avons obtenu de M. l'Evêque de St. Thomé

que le R. P. Norbert qu'il avoit approuvé pour notre

Confesseur, fut ausiì Supérieur pour les cas majeurs,

où ii est nécessaire que son autorité agisse pour le bon

ordre. Ce R. P. a fait tout ce qu'il a pu par douceur,

prières & menaces même , pour la rendre à la raison»Elle veut absolument qu'il lui donne une obé

dience pour s'en aller dans le premier Vaisseau, qui

part sous quinze jours. Mais ce R. P. ne peut en cons

cience lui accorder la chose si promptement , dans

la crainte qu'elle ne meure darîs la traversée , les

Médecins l'ayant aíîuré qu'on rifquoit infiniment de

le faire dans la diíposition où elle est.—Cette affaire

nous embarrasse tous beaucoup. M. le Gouverneur

& notre Supérieur se proposent de vous écrire. Ils

mettront Vocre Grandeur au fait de bien des choses

qu'il convient mieux qu'ils vous marquent que nous.

Celle-ci, Monseigneur, n'est que pour vous donner

de nos nouvelles, Sc vous dire que nous avons été les

premières à nous annoncer à M. Dumas,Gouverneur;

car il n'avoit pas reçu la Lettre de recommandation

que vous nous sites la grâce de nous dire que vous

lui ëcriviez pour nous par un autre Vaineaa ; cela

nous eût fait plaisir d'en avoir à lui présenter de votre

part , & nous eût tiré de bien des embarras que le re

tardement de votre Lettre nous a procurés ; M. leGou

verneur ne sachant pas yos intentions , ni de quelis
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-manière les choses s'étoient faites , tant de votre part 1730.

que de la nôtre : cela ne Fa pas empêché de nous

recevoir le mieux du monde, Sc avec des marques de

bienveillance peu communes pour des Sujets qui le

méritent si peu par leur désunion.—Toute la Colo

nie paroît charmée. de notre arrivée, Sc chacun s'em

presse à nous. faire du bien. M. le Gouverneur entre

autres ne veut pas que rien nous puisse dégoûter , Sc

nous faire repentir de la démarche que nous avons

faite , Sc il veut à quelque prix que ce soit que cet

Etablissement subsiste & se soutienne. Rien ne nous

est refusé. En arrivant il nous a fait mettre dans

une très-belle maison, en attendant qu'on nous en

bâtisse une dans l'endroit que nous choisirons ; &

comme celle où nous somrr-es actuellement n'est pas

aísez logeable pour y avoir des Pensionnaires, on aug

mente les bâtimens pour nous y donner toutes les

commodités , en attendant que l'autre soit faite ,

Sc logeable ; ce qui ne pourra être d'ici à deux ou

trois ans. Nous n'avons pas fait' de contrat . M. le

Gouverneur nous a conseillé de mettre la première

année pour faire l'épreuve de ce qu'il nous faut,

&c. Voilà un grand détail dont je me flatte *que

Votre Grandeur ne me saura pas mauvais gré , ne

l'ayant fait que pour obéira vos ordres. Je profite

de la même occasion pour vous aíïurer de notre

parfaite soumission, Sc vous demander i'honneurde

votre protection , en nous accordant la grâce de nous

croire avec tout le respect possible ; &c.
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I739* Lettre de la même Supérieure à celle des Ursulines dez

Vannes , datée de Pondichery le 13 Octobre 1738.

MA TRE'S-RÉVÉRENDE MERE,

, Je fuis trop convaincue de votre attacKement Sò

éèledu ì rr

P. Nor- tendreíie pour nous toutes , pour ne pas croire que

ben pour vous vous ferez un plaisir de recevoir de nos nou-

timhùé ve^es* P°ur moi je m'en fais un des plus sensibles de

far Us m'informer des vôtres & de toutes celles de notre

Rdigitu. Communauté

Nous sommes arrivées à Pondichery en très-bonnè

santé le jour de la Nativité de la T. S. Vierge. Nous

avons très-bien soutenu la traversée , ma sœur & moi;

nos deux Compagnes ont eu plus de peines , mais el

les s'en sont procurées lá plus grande partie. Je n'en

trerai pas dans celle-ci dans un plus grand détail ,

surtout à l'égard de la Mere Joachim : la renommée

ne vous en apprendra que trop.—-

Le R. P. Norbert, Capucin, notre Supérieur, a cm

d'abord pouvoir gagner cet eíprit : il voit bien que'

cela est inutile. Ii se trouve obligé de lui accorder

son retour à. la fin de Décembre ou au commence

ment de Janvier , du consentement dé M. le Gouver

neur , qui voit bien qu'il faut mieux Iá "renvoyer , que

de-la retenir masgré ellè. Je vous dirai qu'à ce con

tre-temps près ( qui est fans doute bien fâcheux dans

le petit nombre que nous sommes ) on ne peut rien

ajouter aux agrémens & aux avantages qu'on nous

donne , tant pour le spirituel? que pour le temporel—
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Et M. le Gouverneur est rempli de bonne volonté , 1*730.

tant pour nous soutenir , que pour nous protéger.

II est dans le dessein de mettre tout en oeuvre pour

maintenir cette Fondation , Sc faire venir des Sujets

d'Europe pour la soutenir. Nos Supérieurs Sc lui n'ont

pas dessein de s'adresser à d'autres qu'à M. l'Evêque

de Vannes & à notre Communauté pour en avoir ,

Sc ce ne sera qu'à votre refus qu'on en fera venir

d'ailleurs.Ainsi vous voyez, ma très-Révérende Mere,

íi vous voulez vous réserver ce droit qui vous mettra

en occasion de faire le choix de meilleurs Sujets que

ceux qui ont passé. M. notre Gouverneur &Je R. P.

Norbert écrivent à M. l'Evêque deVannes & à vous ,

ma Révérende Mere , par le meme Vaisseau que moi>

qui est le premier qui part pour l'Europe , afin d'a

voir réponse 8c des Religieuses par les premiers qui s

viendront : que s'il s'en trouve dans notre Com

munauté à qui le Seigneur fasse la grâce de leur

donner assez de courage pour venir , qu'elles soient

íìdelles à leur vocation , & ne se laissent point ab-

battre ni vaincre par les difficultés. Dieu est aíîèz

puissant pour nous mettre au dessus. Nous fou- ■■

haitons autant d'agrément à celles qui passeront , que

nous en avons eu ; íì elles font unies entre elles avec

cela , elles n'auront que du plaisir.—Nous vous assu

rons, Sc toute notre chere Communauté, de notre ten

dre & respectueux attachement; J'ai Thonneur d'être

avec un très-profond respect , ôcc. ■

Ces deux Lettres font assez connoîcre qu'on ne-
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I739* PeuC tien ajouter a ^a fatisfa&i°n que reçurent ces

Dames Religieuses à leur arrivée à Pondicbery, tant

pour le spirituel, que pour le temporel. D'un côté,

M. Dumas ne veut rien omettre de ce qui pourra

contribuer à la solidité de leur Fondation ; de l'autre ,

le P. Norbert sait tout ce qui dépend de son minis-

tere & de sa charge pour répondre aux pieuses in

tentions & au religieux deíîein de la Colonie. EJles

ne trouvent de difficultés que de la part d'une de leurs

Compagnes, qui ne ceíîe de leur causer du trouble par

ses légèretés. Sans avoir bien connu le Pays , elle s'en

dégoûte.

Lettre du P. Norbert à M. deFagon.Evêque de Vannes,

datée de Pondichery le 13 Octobre 1738.

MONSEIGNEUR,

XW. L'arrivée des Religieuses Ursulines de Vannes que

Norfon Votre Grandeur a envoyées en cette Ville de l'In-

ècrit à de, me procure l'honneur de vous écrire : la fonc-

l'Evêque jon Supérieur dont on m'a chargé , m'y oblige

dí-Fannes T r • r ji tr i

fur les meme. Je luis perluade aulii que la part que vous

avantages prenez à ce nouvel Etablissement, vous portera vo-

í^n lontiers à lire le récit que j'entreprends de vous faire

en peu de mots. Il est certain , Msr. que íàns le dégoût

de la Mère Joachim , soit par rapport aux deux sœurs ,

soit pour le Pays , les commencemens de cet Eta

blissement auroient été fort heureux , & glorieux à la

Nation & à la Ville. On trouve dans M. Dumas ,
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Gouverneur général, & dans les Messieurs du Con

seil Supérieur, des dispositions les plus favorables,

une ardeur des plus empressée pour le succès de cette

Fondation. Aussi ces Mères ont reçu toutes les poli

tesses & toutes'les marques de bonté de leur part. On

a eu foin de leur accorder tout ce qu elles ont de

mandé, & pour le spirituel, & pour le temporel. On

m'a même prié d'examiner de concert avec elles ce

dont elles auroient beíbin , afin que je puise y pour

voir. J'ai en vérité quelquefois poussé les choses au-

delà de ce qu'elles fouhaitoient, parce qu'il convient

dans un commencement de Fondation d'accorder

gracieusement, & de mettre les choses fur un pied

avantageux. Nous avons remis à passer le Contrat

pour la fondation des Pensions à cinq ou six mois.

Par ce retardement on veut leur donner le temps

de connoître par expérience , si 500 livres de Tln-

de suffiront à chacune. Il y a quelques autres avanta-

tages dont je ne parle point ici. J'examinerai avec

elles si c'est assez : si cela ne suffit pas , on est diíposé

à augmenter. On meuble leur maison , & je ne man

que pas de leur procurer des ameublemens très-hon

nêtes , & convenables pour une Communauté plus

nombreuse. Elles font logées dans une maison envi

ronnée d'un jardin sort spacieux qui leur suffira , en

attendant que l'on fasse bâtir un Monastère vaste &

proportionné au but qu'on se propose.

Je puis donc assurer Votre Grandeur que du côté

des besoins temporels tout ira bien , & j'y donnerai
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toute mon attention. Il ne s'agit que d'avoir des Su

jets propres à soutenir & commencer cette Fonda

tion. Dès qu'il est impossible de retenir la Mere Joa

chim , dont la sortie m'afflige , aussi-bien que M. Du

mas & beaucoup d'autres, il est de la derniere con

séquence queVotre Grandeur répare cette faute écla

tante dans un commencement de Fondation , par

l'envoi prompt de prudentes & sages Religieuses. Je

me persuadeque les Mères de la Communauté d'qù

celles-ci font tirées , ne voudront pas obliger d'en

demander ailleurs : il fera toujours plus convenable

qu'elles soient tirées de la même Maison. Nous atten

dons fur cet article la Réponse de Votre Grandeur ,

& de cette Communauté Religieuse, à laquelle j'é-

cris parle même Vaisseau. Il mettra à la voile inces

samment ; c'est le premier qui retourne en Europe

île cette Mousson. J'ose supplier Votre. Grandeur de

nous marquer celles qu!elle jugera les plus propres

■au gouvernement d'une. Communauté. II est à propos

que nous en soyons instruits. J'ai été obligé de con-

iìrmer celle qu'elle avoit nommée , d'autant que deux

de ces Dames m'ont assuré que Votre Grandeur n'avoic

nomme la Mere de Ste Gertrude que pour le voyage.

D'ailleurs comme elles font à une distance considéra

ble de votre Evêché , il sera toujours bon pour con

tenter les, esprits de faire ici laSupérieure.— On a été

surpris de voir deux Sœurs , n'étant que quatre.Reli-

gieuses : mais la Communauté augmentant, ces idées

fde prévention/évanouiront.J'ai eu 4e la peine d'affer

mir
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mir d'abord ces esprits. Je fuis à présent plus satîs- ' ~~
fait: les deux sœurs s'animent.—La Mere Joachim lf7ì9*-

auroit pu servir à la fin qu'on se propose par cette

Fondation , mais elle s'excuse sur ce qu'elle souffre

de la poitrine dans ce Pays. Elle a formé la résolu

tion de retourner absolument. Tout ce que j'ai pu

faire , c'est de fengager à remettre son départ au mois

de Janvierprochain. Je souhaite que d'ici à ce tems

unegrâce puissante faíîe fur son cœur une impression

capable de la faire changer. Je n'en espère plus rien ,

parce qu'il ne m'est pas possible d'ajouter à ce que

jtai dit Sc fait.

, Qu'il est important , Monseigneur, d'examiner

rieufement les Sujets que l'on envoie ! C'est une peine

de les faire venir; c'en est une plus grande., íàns com

paraison , de les renvoyer. Cependant on ne leur re

fusera pas les moyens de retourner , dès qu'elles se

ront absolument résolues. Par là on leur fait com

prendre qu'on ne retiendra personne contre son gré.

Il est vrai qu'il est fâcheux de faire partir une Reli

gieuse qui à peine est arrivée , Sc a occasionné beau

coup de dépenses Sc d'embarras. Je íàis que M. Du

mas, notre Gouverneur , vous écrira en conformité :

j'attendrai par les premiers vaîíïèaux vos résolutions,

je m'y conformerai avec autant d'exactitude qu'il me

fera possible. Il est constant que je n'ai rien plus à

cœur que la solidité Sc le bien de cette Fondation.

Elle me fournit l'occalìon de vous témoigner que j'ai

Hionneur d'être, avec un très-profond respect , Sec.

Tome IV. F,
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173 c?, Le mime à Son Eminence M. le Cardinal de Fleury-

A Pondichery , le io Octobre 1738.

MONSEIGNEUR,

L^Pe're Souffrez que de cette Région Indienne je m*a-r

Norben dresse à Votre Eminence» Le motif nous a paru di-

"uNl i'e Sne ^e ^0CCUPer un moment, au milieu des grandes

Cardinal affaires dont elle est chargée.—Il s'agit de représenter

de FUury très-humblement à Votre Eminence que les Reli-

ve*nien°n~ gieufes Ursulines , tirées du Monastère de Vannes en

d'une Ju- Bretagne , arrivées ici depuis peu de tems pour for-

nsdiSiion mer un Etablissement propre à l'éducation des Fil-

etrange ^ ^ ^ Dumas , Gouverneur général , m'ayant pré

senté , de concert avec les Religieuses , à M. l'Evê-

que de Saint-Thomé, pour en être le Supérieur, il*

a accepté la présentation. Comme íbn Evêché est du

Royaume de Portugal , & que lui-même est de cette

Nation , il m'a chargé de lui faire savoir quels sonc

les privilèges & les coutumes de la France en pareil

cas. Et M. notre Gouverneur m'a engagé très-instam

ment de ne pas les lui dissimuler ; mais au contraire

de soutenir les droits du Royaume & des Fondateurs.

J'adreíse à Votre Eminence la copie de la Réponse:

que fai faite à ce sujet. Elle appercevra que je me

íuis appliqué à lui faire connoître que les Evêques

forains font obligés d'accorder leurs pouvoirs à un

Vicaire ou Supérieur François, pour qu'il puisse pren

dre connoissance des affaires Ecclésiastiques, Sc les

terminer félonies régies & les coutumes établies dans



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES , Liv. T. 43

í'Eglise de France. Il m'a paru d'autant plus néces- -

faire de lui faire ces insinuations , qu'en premier lieu 7Ì9%

TEvêché est non - seulement de la dépendance du

Royaume de Portugal , mais auíîì que le Prélat est

Portugais. En second lieu , il n'est pas peu difficile

de recourir à son Tribunal , quand on voudroit y

appeller , par la distance de vingt -cinq ou trente

lieues. La plus grande partie de Tannée Saint-Tho-

mé est inacceflible par les eaux ; comment donc

-pourvoir aux affaires pressantes ? Et comment y pour

voir avec une justice éclairée , par un Evêque qui

ignore les Loix , les Privilèges & les Coutumes du

Royaume de France , & même la Langue ? Ne pour-

roit-il pas affecter de ne les pas connoître, selon l'exi-

gence des cas? Mais quand on le supposeroit très-

^clairé , & incapable de s'éloigner de nos Maximes,

comment pourroit-il entendre des François , n'ayanç

pas connoiíTance de leur Langue , & ne s'expliquant

avec eux qu'en Portugais l Auíîì , MSr avons-nous vu

de très-grands inconvéniens arriver par ces raisons.

Un fait actuel ne le prouvera que trop à Votre Emi

nence.

M. le Procureur du Roi en cette Ville nous a

signifié , depuis environ quinze jours, de dresser un

Monitoire pour une cause fort légitime , & qui ne

souffroit point de retardement , parce qu'elle regar-

doit une affaire arrivée entre les Officiers desVaisseaux

de la Compagnie des Indes , qui dévoient mettre à

la voile en peu de jours. J'ai répondu à M. le Pro
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« 1 cureur que nous n'avions point un tel pouvoir , qu'il

*73<Q. fall0ic l'obtenir de l'Evêque Diocésain ; nous avons

fait le recours avec toute diligence , la Réponse est

encore à venir , & les Vaisseaux partiront demain;

Votre Eminence pénétrera mieux que je ne puis le

lui exprimer , les- dangereuses conséquences qui résul

tent de ce défaut d'autorité en quelque Sujet Fran

çois dans cette Colonie. Il y a long - tems qu'on Té*-

prouve,& qu'on balance pour l'en informer.L'ëmbap-

ras augmente tous les ans , cette Colonie augmentant %

considérablement , & voilà encore une Fondation

de Religieuses : delà les affaires se multiplient, &les

difficultés croissent. Constitué leur Supérieur , com

ment pourrois-je agir , si- on ne me permettoit pas

d'user des pouvoirs , selon les Loix & les Libertés

l'Eglise Gallicane , pour les affaires purement Ecclé

siastiques? J'ai répondu à ce sujet à M. notre Evêque

de Saint-Thomé , autant qu'il a paru être de mon

devoir , 8c selon les ordres que j'en ai reçus de M.

notre Gouverneur , Sc la prière que m'en ont faite

nos Missionnaires-Curés pour la Nation Françoise aux

Indes.

Permettez-moi > Monseigneur, avant de finir cette

Lettre , de vous aílurer que l'arrivée des Religieuses

en cette Ville a répandu dans tout le Pays une gran*-

de joie ; toutes les Nations d'Europe établies aux In*

des en témoignent beaucoup, espérant d'avoir par-là

un moyen de faire instruire les jeunes Filles. Il est donx

de ia gloire de la Franco, & de votre piété, de foute*
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nir un Etablissement si utile. De mon côté je donne

rai tous mes foins & toute mon application à en pro- I73P*

curer les avantages. Quelques ordres que puisse m'en-

voyer Votre Eminence fur ce que j'ai pris la liberté

de lui représenter , je m'y conformerai avec exac

titude, & une soumission parfaite, étant ici , comme

au milieu de la France , dans les fentimens les plus

respectueux , de Votre Eminence , &c. F. Norbert;

Monsieur , (a) j'ai l'honneur de vous écrire par le XFUI.

dernier Vaisseau de cette première Mouflon. Je n'ai à

point encore reçu la réponse de M. l'Evêque de Saint- Noir , &r

Thomé à la Lettre que je lui ai écrite, & dont je vous lì?TK de

ai tait mention dans ma précédente. Je veux croire venir la

que les pluies ont été la cause du retardement ; mais Lettre à

quelle que puisse être fa réponíè,elle ne doit point em- ^on m

pêcher la résolution que j'ar prise de vous envoyer la

copie de ma Lettre , & de vous informer des affaires ,

persuadé que vous êtes non-feulement en état , mars

encore dans une bonne volonté pour les- conduire à

une heureuse fin, & au plus grand avantage de

cette Colonie. MM. les Syndics & Directeurs de k

Compagnie des Indes, dont vous êtes du nombre à

notre grande joie , paroissent zélés à vouloir soutenir

cette bonne œuvre.

Vous remarquerez, Monsieur, que je me fuis ea-

pliqué à M. l'Evêque assez clairement sor les privile-

(a ) Ce Monsieur étoit Directeur de la Compagnie des Indes , &

avoit été Gouverneur à Pondichery. Sa prudence & son zèle s'y sont -

sert distingués. ìrconnoiflòit parfaitement les Jésukes»

nence.
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—'■— ges & les maximes du Royaume ; cela ne s'accordera

I739' pas avec les idées du Prélat Jésuite , vous ne i'ignorez

pas. Je vous adresse aussi la Lettre que j'ai pris la liber

té d'écrire au Cardinal Ministre; je vous prie de faire

eníorte qu'il la reçoive , fi vous croyez qu'elle con

vienne dans les circonstances. Par les premiers Vais

seaux j'en enverrai les Duplicata. Je présume que

vous voudrez bien nous aider à conduire l'affaire à son

point ; nous ne nous proposons que le bien de la paix ;

vous savez par vous-même combien on a toujours

cherché à troubler cette paix. Nos droites intentions

se manifestent assez dans les deux Lettres ci -jointes.

Si vous le trouvez à propos, vous les produirez à

Meilleurs les Syndics & Directeurs : cette affaire est

de leus ressort, & regarde leurs intérêts en quelque sor

te. Nous espérons que par votre moyen tout ira bien.

XVlll. Peut-on douter que le P. Norbert ne cherche Fa*

Le Pere vantage de cette nouvelle Fondation ? Il voudroit ne

est chargé Pas déplaire à l'Ordinaire , mais d'un autre côté il

de drejser craintdese rendre coupable, en admettant des préten-

leContru tions qUj préjudicieroient aux droits du Gouverneur

laûon.n' générai & du Conseil, & blesseroient les privilèges de

la Compagnie , 8c nos Libertés. Dans cet embarras il

donne ses informations en France, & s'adresse àl'Au-

torité qui doit décider. Les Vaisseaux de la première

Mousson n'eurent pas plutôt mis à la voile pour l'Eu-

rope , que le Conseil Supérieur de Pondichery com

mença à prendre les mesures convenables pour cec

Etablissement. Il pria à cet effet le P. Norbert de dre£«

t
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Ter avec les Religieuses les Régiemens de la Fonda- 1

tion, se réservant à faire de leur côté les observations I73P*

qu'ils jugeroient à propos ; mais ni le Conseil ni le

P. Norbert ne crurent pas devoir consentir aux pré

tentions de M. l'Evêque de S. Thomé, comme étant

contraires aux droits des Fondateurs Sc aux privilè

ges de la Compagnie , Sc même aux usages établis

dans le Royaume. Nous donnerons d'abord le pre

mier Règlement qui a occasionné beaucoup d'écri

tures Sc d'explications entre les Parties.

La Compagnie toujours attentive à ce qui peut xix.

procurer l'avantage Sc la satisfaction des Sujets du Le Ier'

K01 qui iont a ion íervice , ou qui viennent s établir deiaFon-

dans ses Colonies pour y négocier , ayant à ses frais dation est-

fait passer en cette Ville, fur le vaisseau la Paix , qua- JJJrp]^

tre Dames Religieuses Urfulines de la Communauté tus mte:

de Vannes, le Conseil suivant les ordres de Ja Com- ressées.

pagnie pour correípondre à ses vues, en donnant aux

Religieuses un état certain , qui leur assure un éta

blissement solide , une vie décente Sc honnête, les

engage fans aucun foin & distraction à remplir par

faitement les vues de leur Etablissement, a réglé &

décidé ce qui fuit.

Article I. Le nombre des Dames Religieuses sera

pour le présent fixé à huit Mères , fans Sœurs Con

verses.

II. Le Conseil Supérieur ayant pris les mesures con

venables pour la Fondation du Couvent des Dames

Religieuses Urselines dans la Ville de Pondichery
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= fera construire tous les bâtimens nécessaires à ladite

' Communauté , Sc fera fournir par les Administra

teurs temporels tout ce qui íèra nécessaire pour l'en-

tretien Sc la subsistance desdites Religieuses.

III. Il a été convenu avec les Dames Religieuses

qu'il leur fera fourni annuellement par les Admini£

trateurs , pour leur nourriture Sc entretien générale

ment quelconque , cent pagodes par an , Sc une de^

mi-barrique de vin à chacune desdites Religieuses,

Sc vingt pots d'eau-de-vie pour les besoins de la Com

munauté. ,

IV. Au moyen de ladite pension fixe & annuelle

de cent pagodes à chacune, lesdites Dames ne pour

ront prétendre ni exiger aucune autre choie ; ne seront

pareillement tenues à aucunes dépenses de bâtimens 9

réparations nécessaires , ou autres qui ne regarderont

point leur subsistance Sc entretien , ou celle de leurs

-domestiques particuliers Sc serviteurs, lesquels seront

.entretenus Sc payés aux frais des Dames Religieuses.

V. Il fera fourni , par les Administrateurs du tem

porel de ladtie Communauté, le vin nécessaire pour

Ja Messej de l'huile pour l'entretien perpétuel d'une

lampe dans la Chapelle dudit Monastère , la cire Sc

les ornemens nécessaires pour ladite Chapelle ; un

Sacristain pour en avoir foin, Sc servir le R. P. Supé

rieur : deux Pions servant de Portiers, Sc deux Jac^

diniers.

VI. Il fera accordé à toutes les Religieuses qu'on

destinera de France pour venir en ce Monastère , çe

qui
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«juisera nécessaire pour leur traversée ; elles s'adresse- ^

ront pour cet effet à Messieurs de ia Compagnie, qui

íeront priés d'y pourvoir, & de leur accorder leur

passage gratuitement fur un de leurs Vaisseaux. Il fera

fourni à chaque Religieuse , à son arrivée d'Europe ,

une chambre dans le Monastère , garnie de meubles

& d'habits à l'usage du Pays ; le tout conformément

à la décence de íbn état.

VIL Monseigneur l'Evêque de Vannes , & Mes

sieurs les Directeurs de la Compagnie des Indes, font

priés de ne laiíîèr passer à Pondichery que des Reli

gieuses dotées dans les Couvents d'où elles sortiront,

afin que si quelques-unes prenoient le parti de s'en re

tourner , ou qu'on fût obligé d'en renvoyer , elles pus

sent fe retirer dans leur Monastère en arrivant en

France.

VIII. Que s'il arrivoit dans la fuite qu'il se présen

tât à Pondichery quelque Sujet pour être Religieu

se , sa dote sera réglée avec les Administrateurs de la

Communauté , conjointement avec le R. P. Supérieur

du Monastère, & de la R. Mere Supérieure.

IX. Lorsque le R. P. Supérieur de la Maison juge

ra à propos, pour des raisons graves, de renvoyer en

France quelques Religieuses , il en informera M. le

Gouverneur, pour obtenir de lui le passage fur un des

Vaisseaux de la Compagnie, avec le consentement de

l'Ordinaire.

X. Si pareillement on trouvoit dans la Commu

nauté quelque Religieuse dont la conduite ou le

Tome IV. . G



50 MEMOIRES HISTORIQUES

~ caractère fussent dangereux ou de mauvais exemple

^' dans la Ville, elle fera renvoyée en France parle R.

P. Supérieur fans aucune difficulté , fur la simple de

mande qui lui en sera faice par le Conseil Supérieur ,

avec le consentement de l'Ordinaire.

XI. Le Monastère sera toujours pourvu d'un Supé

rieur Ecclésiastique > qui sera choisi entre les R R. P P.

Capucins établis à Pondichery , pour maintenir le bon

ordre dans la Communauté , selon les régies de leur

Institution & du Droit commun, & pourvoir à tout ce

qui est de la compétence Ecclésiastique. II pourra être-

en même temps le Directeur ordinaire de conscience,,

si les Dames Religieuses le souhaitent ; sinon elles le

choisiront parmi les Ecclésiastiques François qui íonc

en cette Ville pour la Nation.

XII. Le Supérieur Ecclésiastique fera à la nomina

tion de la Compagnie des Indes ou du Conseil Supé"

rieur de Pondichery , qui le présentera à l'Ordinaire

pour être par lui pourvu des pouvoirs nécessaires.

XIII. Le Supérieur Général des R R. PP. Capu

cins fera prié de fournir le Sujet qui lui fera deman

dé, &qui paroîtrale plus convenable pour faire les

fonctions de Supérieur dudit Monastère : lequel y dira

la Messe tous les jours , administrera les Sacremens&

fera toutes les autres fonctions concernant son minis

tère; au moyen de quoi il sera payé annuellement

pour les honoraires dudit R. P. Supérieur cent pago

des & 1 20 pots de vin blanc ou rouge à son choix.

Ledit R*P. aura un logement attenant le Monastère
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pour pouvoir le secourir dans le besoin. Au cas qu'il

convienne de changer ledit Supérieur, il le sera fur la

demande qui en fera faite par le Conseil au Supé

rieur Général des R R. P P. Capucins, qui sera prié

d'accorder un autre Sujet de ía Communauté pour

remplir cette place.

XIV. On recevra dans le Monasteregratuitement,

fans distinction ni d'état ni de condition, toutes les

Filles qui se présenteront pour être admises aux Eco

les. S'il y avoit des raisons d'en exclure, on ne le

pourra faire que du consentement de M. le Gouver

neur. Quant aux filles qui demanderont d'être reçues

en pension , elles le feront en payant aux Dames Re

ligieuses pour leur nourriture seulement, non com

pris leur entretien , trois pagodes par mois, à quoi la

dite pension a été réglée pour le présent , sauf à l'aug-

menterou diminuer dans la fuite selon les circonstan

ces.

XV. Le Supérieur Ecclésiastique dressera les Régíe-

mens généraux & particuliers pour le bon ordre de

l'intérieur du Monastère , ayant égard au climat & à

la disposition du Pays : il s'efforcera cependant autant

qu'il fera possible de se conformer aux Constitutions

êc Régies des susdites Religieuses ; & les Réglemens

feront approuvés par TOrdinaire, & communiqués à

M. le Gouverneur.

XVI. Comme le Conseil Supérieur de Pondichery

s'est chargé de fournir aux Dames Religieuses une

subsistance certaine, honnête & suffisante pour le

Gij
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tems présent & à venir , il a été convenu avec le Su

périeur de ladite Communauté Religieuse & les Da

mes qui la composent, que tous les legs pieux & do

nations faites indéterminément seront appliqués au

soulagement de la présente Fondation ; qu'à cet effet

les provenus desdits legs pieux seront remis aux Ad

ministrateurs. Quant aux legs pieux dont l'emploi fera

déterminé par les Donateurs, ils seront employés selon

leurs intentions, à moins que pour le plus grand bien

il ne fût jugé à propos de changer quelque chose à

leur disposition.

XVII. Les biens 8c affaires temporelles de ladite

Communauté seront gouvernés & réglés par le second

du Fort , qui présidera à toutes les Assemblées & Dé

libérations , avec deux notables Bourgeois qui feront

pendant trois ans les fonctions d'Administrateurs, &

seront à la nomination du Conseil.

Fait & arrêté en la chambre du Conseil Supérieur

de Pondichery, ce 20 Novembre 1738. ( Signés )

Dumas, Legou , Diroir , Dulaurent, Mirand , Gail

lard; & parle Conseil, Boyleau.

Nous soussignés P. Norbert, Capucin Missionnaire

Apostolique, Supérieur pourvu des pouvoirs nécessai

res à cet effet par M. l'Evêque de S. Thomé , & Sœur

Marguerite deMarque^ de Sainte Gertrude,Supérieurej

SceurPerme de Marquez de S. Bonaventure^arie Thé

rèse de la Guittonnais de S. Joachim, Religieuses Ur-

sulines de la Communauté de Vannes, établies dans la

yille de Pondichery , après avoir pris communica
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tion & lecture du présent Règlement, nous Pavons

agréé & accepté en tout son contenu, dont nous som

mes contentes & satisfaites , & promettons de nous

y conformer, &del'exécuterentoutc.e qui peut nous

regarder. Fait & signé dans notre Habitation de

Pondichery le 20 Novembre 1738. ( Signés ) F. Nor

bert comme dessus , Sœur Marguerite de Marquez

de Sainte Gertrude , & les autres comme dessus.

I/Evêque de S. Thomé rejetta ce Contrat, & ne

donna que de mauvaises raisons de son refus : tou- XX.

jours attaché à ses anciens Confrères les Jésuites.il étoit L'Ordì-

. -, naire re-

peu content de voir qu ils etoient exclus par ce Contrat fure ìe

de la direction de cette Maison Religieuse. Cepen- Contrat

dant le Conseil voulut bien réformer quelquesArticles ^neZn-

du Contrat, mais il ne crut pas devoir changer ceux neraison.

qui étoient relatifs aux Capucins pour être toujours à

l'avenir les Supérieurs & les Directeurs de cette nou

velle Fondation , comme étant dans leur Paroisse &

pour leurs Paroissiens. Voici le second Contrat : il

fut précédé de la Lettre suivante du 3 Janvier 1739,

que le Conseil écrivit à M. PEvêque de S. Thomé.

MONSEIGNEUR,

La Compagnie des Indes ayant fait passer en cette

Ville par les derniers Vaisseaux , fur la demande

que lui en ont faite les Habitans de Pondichery il

y a plusieurs années , quatre Religieuses Ursulines

de la Communauté de Vannes , nous avons pris les

arrangemens qui nous ont paru les plus convenables
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6=91— pour rétablissement de cette Maison , en aíTurane

73P' aux Religieuses une subsistance & un- entretien hon

nêtes suivant leur état.

Comme cette Fondation íe sait entièrement aux dé

pens de la Compagnie& de la Colonie, fans qu'aucun

Particulier y ait contribué par aucune aumône ou do

nation , nous pensons être dans i'obligation & dans le

droit de faire quelques Réglemens qui doivent être

exécutés; fans quoi cet établissement si avantageux aux

Colonies Françoises ne pourra avoir lieu. Nous vous

envoyons ici inclus , M§r , les Réglemens auxquels

nous vous prions de mettre votre Approbation, & d'a

voir en cette occasion plus d'égard à notre zèle & à

Pavantage qui doit résulter d'un Etablissement si né

cessaire pour l'éducation du jeune Sexe, qu'à certaines

formalités & usages établis en Europe , qui par les

circonstances deviennent inutiles & impossibles.

Nous sommes parfaitement instruits de votre Reli

gion & de votre zèle pour la gloire de Dieu & le íà-

lut du Prochain. Ainsi nous ne pouvons penser que

des difficultés inattendues rendent infructueuses & inu^

tiles , non-feulement nos foins & nos peines , mais

aussi toutes les dépenses considérables que la Com

pagnie a faites jusqu'à présent.

Nous sommes avec respect,

Vos très-humbles Serviteurs , Signés , Dumas ;

Legou , Diroir , Dulaurem ; Mirand , Ingrand &r

Gaillard,

■
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Les changemens faits dans ce second Contrat ne re

gardant que certains Articles , on se bornera à les don

ner , íàns répéter ceux qui se trouvent dans le précé

dent : on y ajoutera les Approbations telles que les

donna l'Ordinaire à chaque Article : elles contentè

rent si peu lè Conseil , ác avec beaucoup de raison ,

qu'il en marqua sa surprise , & se dégoûta de cette

Fondation, dont il étoit déjà par la mésintelligence

des Religieuses, laquelle éclatoit dans le Public.

Articles du nouveau Contrat de Fondation.

Les f. II. III. IV* V. VI. & VIL font les mêmes

que dans le premier. Sur le premier l'Evêque a écrit :

// ejì approuvé en conséquence du Contrat , au moins

pour un hospice régulier.

. Sur le II. & le III. II ejl approuvé en conséquence du

Contrat.

Sur le IV.Ilparoît qu'ilfaut modérer cet Articlepour

h cas d'une jaminé pressante , selon le jugement des

personnes prudentes , fi les Religieuses n'ont pas d'ail

leurs ce qui leur efl nécessaire.

Sur le V. // esl approuvé en conséquence du Contrat.

Sur le VI. 11 esl approuvé de la même manière.

Sur le VIL Je V approuve comme prudent , pourvu

que celasefasse par manière de supplique, & non de com

mandement. -

Art. VIII. Que s'il arrivoít dans la fuite qu'il íè

présentât à Pondichery quelque Sujet pour être Re

ligieuse, sa dote sera réglée par M. l'Evêque de Saint
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Tkomé ou son Délégué François, & les Administra-

J739' teursde ladite Communauté, conjointement avec les

Religieuses.

L'avis de l'Ordinairefera décisif, le refle nefera regar~

dé que comme conseil ; mais il faudra yfaire attention.

Art. IX. Lorsque M. l'Evêque ou son Délégué ju

gera à propos pour raisons graves de renvoyer en

France quelques Religieuses, il en informera M. le

Gouverneur, pour obtenir de lui le passage fur un des

Vaisseaux de la Compagnie.

fai pour agréable cette déférence.

Art. X. Si pareillement il se trouvoit dans la Com-<

munauté quelque Religieuse dont la conduite & le

caractère fussent dangereux ou de mauvais exemple

dans la Ville , elle sera renvoyée en France , & Mon

seigneur l'Evêque ne pourra refuser son obéissance

fur la demande qui lui en sera faite par le Conseil.

IIfaut qu'ily ait des plaintes auparavant , ou qu'à

ce défaut la chose ait éclaté , & alors l'Ordinaire doit

en prendre connoiffance , & en porterson jugement ; 6*

voir auffifi Vemprisonnement nefuffìroitpointpour lever

lescandale , & procurer la correction; oufi , pour éviter

le scandale , il efl nécessaire de renvoyer la Religieuse en

France.

Art. XI. Le Monastère sera toujours pourvu d'un

Supérieur Ecclésiastique en qualité de Délégué de

l'Ordinaire <3c agissant de fa part, qui fera choisi entre

les R R. PP. Capucins établis à Pondichery , pour

maintenir le bon ordre dans ladite Communauté se

lon
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Ion les régies de leur Institution & du Droit com

mun , & pourvoir à tout ce qui est de la compétence

Ecclésiastique ; il pourra en même tems être le Di

recteur ordinaire de conscience , si les Dames Reli

gieuses le souhaitent ; sinon , elles choisiront parmi les

Ecclésiastiques François qui font en cette Ville.

IfEvêque nefaitpas de difficulté de déléguerfajurif-

àiÛion au Directeur , ou autre François capable pour les

cas qui peuvent arriver , surtout s'ils ne souffrent pas de

retardement : cependant ce choix doit être fait confor

mément à rinflitut & à l'usage qu'on pratique en Fran

ce. Les Religieuses ne peuvent fi choisir personne pour

Confesseur , s'il rieflspécialement approuvé pour elles

par l'Ordinaire.

Art. XII. C'est le même rapporté au I. Contrat.

Pour ce qui efl de cet article , FEvêque s'en remet en

tièrement à la pratique qui efl en vigueur en France dans

les Monafieres fondés & dotés par le Roi Très-Chrétien

ou par les Villes. M. l'Evêque de Vannes s à quij'écri

rai , m'informera assurément de cette pratique : ce qui

efl d'ailleurs contraire auJentiment unanime des Doc

teurs , qui prétendent qu'on n'apas ce droitpour l'Eglise

dun Monaflere , quand même an l'auroit fondéou doté,

à moins qu au commencement de la Fondation on n'ait

obtenu le consentement du Pape : Et ainsi l'argument

quise pourroit tirer de ce quiJe pratique au sujet des au

tres Eglises ou Bénéfices ,firoit de nulle valeur. . . . . ,

* Art. XIII. Le Supérieur des RR. PP. Capucins

fera prié de fournir le Sujet qui lui íèra demandé , 8c

Tome IV. H

v
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— qui paroîtra le plus convenable pour faire les fonc^

3739* tions de Supérieur dudic Monastère; lequel y dira la1

Messe tous les jours , y administrera les Sacremens, Sc

y fera toutes les autres fonctions concernant son mr»

nistere : au moyen de quoi il sera payé annuellement

pour les honoraires dudit R. P. cent pagodes, & cent

vingt pots de vin blanc ou rouge , & douze pots d'eau-

de-vie , leíquelles cent pagodes seront remises entrer

les mains du Supérieur de l'Hospice des RR. P P. Ca

pucins, pour en disposer. Ledit R. P. aura un loge

ment attenant le Monastère , pour y pouvoir rester

seulement dans le besoin , St toujours avec la permis

sion de son Supérieur majeur ou local ; & en cas qu'il

convienne de changer ledit Supérieur, il le fera fur la'

demande qui en fera fàke parle Conseil au Supérieur

Général des R R. PP. Capucins, qui fera prié d'ac

corder un autre Sujet. Et ce Supérieur étant Capucin*

fl fera toujours dépendant de son Supérieur Général

qui pourra l'ôter quand bon lui semblera, en avertis-

íantle Conseil , &lui en présentant un autre qu'il ju

gera plus capable d'occuper cette place*

Cer articlesuppose ce que pour le présent on ne peut

supposer\car on doit attendre la réponse authentique qu'on-

enverra de France. Jesuis cependantsurpris de ce. quorv

n'assigne pas à la personne dont il s'agit une demi--

barrique de vin , de même qu'à chaque Religieuse.

Art. XIV. XV. & XVI. Ce font les mêmes rap-r

portés au premier Contrat.

Sur le XIV. Je l'approuve y comme conforme à lasìny
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qu'on s'estproposée , 6» à l'Institut des Religieuses de

Sainte Ursule.

Sur le XV. Useraplus convenable de. communiquer

ces Réglemens à M. le Gouverneur avant qu'ils soient

approuvés , afin qu'il voiefi quelques-uns de ces Régle

mensfont contraires aux droits du Roi , au bien de la.

Ville , 6* au droit de la Compagnie des Indes.

Sur le XVI. U faudra s en tenir à l Institut & à Vu-

sage observé en France. Et pour ce qui est du droit de

présider y on doitfaire attentions observer ce quisepra

tique en France.

Art. XVII. Comme le Conseil Supérieur de Pon-

dichery s'est chargé de fournir, Sec. au Ier Contrat.

Fait 8c arrêté en la Chambre du Conseil , à Pondi-

cliery le 31 Décembre 1738 : signés, Dumas , Le-

goUy Diroir , Dulaurent , Ingrand , Mirand, Gaulard;

8c par le Conseil, Boyleau ; &plus bas signés , F. Nor

bert , Capucin Missionnaire Apostolique , Supérieur ;

Sœur Marguerite De Marque^, de Sainte Gertrude ,

Supérieure ind. des Religieuses Ursulines de Pondi-

chery, Sœur Terrine De Marque^ Sœur Marie-Thérèse

de S. Joachim de la Guitonnais , Relig. UrsuL

En vertu du Contrat passé entre les Parties, le droit

fur les pensions annuelles est acquis au Monastère , les

kgs , les donations , & les héritages font acquis immé

diatement au Monastère , &• les Religieuses ne peuvent

céder ce droit , puisqu'il est commun à la Religion ; de

même qu'un Clerc ne peut céderson droit d'immunité.

D'oà il s'enfuit que dans toutes ces choses ilsaut oh
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ijan, server l'Institut confirmé par le Souverain Pontife, &

reçu en France dusçu du Roi Trh-Chrétien. Deplus, la

Compagnie de France pour tes Indes pourra faire atten

tion que ceux qui ont fondé ou doté des Monastères à

leursfrais , nyont pas pour cela exigéun pareil droitfur

les legs & les donations , & le reste. A Méliapour le i r

de Janvier 1739. Signe Joseph , Evêque de Méliapour»

Je prie instamment d'envoyer tous ces articles avec

toutes mes réflexions , ou leurs copies authentiques , &

Messieurs les Directeursgénéraux , & même s'ilfe peut,

à M. íEvêque de Vannes , pour qu'on renvoie la décision

du tout , fans que personne s'enpuijfe offenser.

XXT. Le P. Norbert fut chargé par le Conseil de Pondi-

flgJ *™ chery de faire une réponse convenable aux notes de

aunomdu l'Ordinaire : il entreprit donc de faire l'apologie de

Conseil, |eur Contrat íur chaque Article. Elle fut remise au

raisons de Couverneur, lèchesdu Conseil, qui crut devoir l'en-

FEvêquc voyer à Meilleurs les Directeurs de la Compagnie dès

Jésuite. jn(jes £ parjs> Elle contenoit 300 pages en Manuscrit.

Ces Mefìieurs la lui ont renvoyée à fa réquisitions son-

retour des Indes en Europe & il l'a inférée dans le

Volume de ses Mémoires qu'il fit imprimer à Lon

dres en 175 1. L'Auteur se borne ici à donner un abré

gé de cette fameuse contestation arrivée en ce Pays-

là par les ennemis communs de la paix , qui sont les-

Jésuites de France & de Portugal passés aux Indes &

à laChine : ris veulent dominer partout , ôc qu'aucuiv

Missionnaire n'ait'la moindre prééminence fur eux-

Delà est venu que les Jésukes de Pondichery ont inf~
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£iré à l'Evêque de S. Thomé leur ancien Confrère ,

de ne pas accorder au Conseil la nomination sur cette I73P*

Fondation de Religieuses , & de se la réserver, pour

exclure les Capucins de cette Supériorité. Le Conseil

ne comprenoh que trop les Vues des Jésuites : austî

prit-il le parti d'écrire à l'Evêque dans les termes fui-

vans , qui feront connoître que les Jésuites détruisent

l'œuvre de Dieu , au lieu de contribuer à son édifica

tion.

Lettre du Conseil à l Ordinaire de Saint-Thomé..

MONSEIGNEUR,

Nous avons vu avec douleur par les apostilles en XXU.

marges au sujet des Religieuses Urfulines de la Com-y~Co«-

fnunauté de Vannes, venues à dessein de former une donne u

Maison à Pondichery pour l'éducation des jeunes Fil- F9M de

les, que Votre Grandeur refuse d'acquiescer aux prin- jj^"^

cipaux articles , íàns l'exécution desquels l'établiíîe- les diffi-

ment ne peut avoir lieu,' ainsi que nous avons eu c^Q^de

Thonneur de lui marquer par notre Lettre du 3 de naire.

ce mois. Une opposition fi marquée de la part d'un-

Prélat que nous respectons, jointe aux .difficultés,

fans nombre qui surviendroient à chaque instant,

si notre Règlement ne pouvoit avoir en entier son

exécution par un plein consentement de l'Ordinai-

re , nous a déterminés à abandonner un projet qui

nous a cependant jusqu'à présent causé beaucoup d'em

barras, de peines & de dépenses, & à renvoyer en-

ïrance par le VaiiTeaux La Paix ces Religieuses. Pat;



MEMOIRES HISTORIQUES

«= '■ les apostilles de Votre Grandeur elle paroît vouloir

I739- attendre ce qui pourroitêtre décidé en France; c'est

à quoi nous ne pouvons^acquiescer par deux raisons : la

première, est que la Compagnie a remis du consente

ment de M. l'Evêque de Vannes au Conseil Supérieur

la décifion des arrangemens à prendre au sujet de ces

Religieuses ; & que les uns & les autres n'ont pas

trouvé à propos de rien décider en France à cet

égard , comme il paroîc par la Lettre de la Compa-

gniè à AL l'Evêque, du 28 Décembre 1737, & qui

est entre les mains de la Mere Supérieure : en quoi on

a pensé très-juste , puisque des Régies très-convena

bles & très-équitables pour la France , ne pourroienc

être suivies à Pondichery , & avoir lieu fans beaucoup

d'inconvéniens & de préjudice douf la Compagnie &

la Colonie.La féconde raison est, que ces Religieuses

ont déja causé beaucoup de dépenses, & qu'elles en

causeroient encore de très -considérables jusqu'aux

Réponses de France , qui deviendroient inutiles si

la Compagnie ainsi que nous , rebutée des difficultés

qu'elle rencontre , prenoit le parti de faire repasser ces

Dames en France. Quant à nous , notre avis est qu'il

vaut mieux ne point établir de Maison Religieuse à

Pondichery, que de le faire aux conditions que Votre

Grandeur exige. C'est ce qui nous a déterminés à les

renvoyer par le même Vaisseau qui les a apportées à

Pondichery. Nous sommes avec respect, M6r. vos

très-humbles serviteurs. ( Signés ) Dumas , Legou ,

Diroir , Dulaurent , Mirand, Ingrand , Gaïdard \ 6c

par le Conseil, Boyleau.
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Voilà l'efTet des difficultés & des oppositions de M. 1759.

I'Evêque. Le P. Norbert prévoyant les fuites fâcheuses

qui en réfulteroient , lui représenta dès les commen-

cemensque fes objections n'étoient pas bien fondées.

S'il eût déféré à fes avis , plutôt qu'à ceux des Pères

Jésuites de Pondichery , on n'auroit pas la douleur

de voir un fi saint projet fur le point de íà ruine

totale. Si cela arrive , quela reproches n'auront-ils

pas à se faire ! Falloit-il encore un fait de cette na

ture pour augmenter l'aversion1que l'on a conçue de

puis long-tems-de leurgouvernement spirituel î

Réponse de rOrdinaire au Conseil, au 1 6 Janvier 1750.

Présentement à dix heures du 16 Janvier je reçois i-Ev'ím,.

la Lettre du très-noble Conseil du 1 y du même mois , que enga-

qui me cause un chagrin & une affliction des plus gran^ Co"~

des, voyant qu on rejette un moyen li doux pour0tou- suivrejon

tes les Parties , comme celui que. je propose , de ren<- Proin dt

voyer en France la décision de certains Articles. II trnda'

est bien vrai que le climat ne permettra pas certaine

rigueur , comme d'aíïìster régulièrement tous les jours

aux Ecoles deux heures le matin, deux heures le soir,

Sc d'autres points encore de régularité qui s obser

vent dans le Monastère de Vannes. Mais ceux que

l'on conseltepour être de'cidés en France, font d'une

autre eípece , comme il est facile de le voir par eux-

mêmes, par les réflexions que j'ai faites , <&par ceux

àuxquels j'ai donné mon approbation. Il est déter

miné que dès-lors qu'il y aura entre L'Ordinaire &le

non.
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Conseil Supérieur quelque différence de sentimens ;

J730, ]a cau{è foie remise au Roi Très-Chétien , afin qu'il

íòit résolu selon la justice & le droit : m'accommo-

dant à cette diípositíon , : je fais ce que je dois , Sc

montre bien que je ne veux qué ce quî est juste. Si

par hazard le Conseil Supérieur craint ou du moins

doute que les décifíons ne soient pas favorables ,

& que par cette raison il ne veuille faire aucune

dépense pour bâtir un Couvent qui pourroit devenir

inutile, il a un remède en main; il peut s'abstenir

d'en faire jusqu'à ce qu'il ait reçu la décision de Fran

ce. Mais si le Conseil juge que ce qu'il propose est

fi juste , qu'il sera approuve' en France , il ne doit pas

appréhender qu'il lui vienne.de là rien de contraire,

le tout dans Tordre qu'il doit être. Mais puisque la

décision de la question se remet en France , je ne

crois pas qu'on y approuve le retour des Religieuses.

Dieu vous ait en fa garde &e.

XX^r REPONSE DU CONSEIL.

Le Con- Monseigneur , nous avons reçu la Lettre que vous

^u'il nous avez ^a*c l'nonneur *k nous écrire le 16 de ce

pojìdonde mois en réponse à la nôtre du 1 J. Vous nous de-

l'Ordi- mandez d'attendre la décision de France au sujet des

tendr là Articles contestés, avant de nous déterminer à ren-

dêcifion voyer en France les Religieuses Ursulines arrivées %

de Fran- Pondichery par le Vaisseau La Paix. Nous acquies

çons volontiers à cette proposition , pourvu que no

tre Règlement au 13 Décembre dernier à l'égard

desdites Dames Rèligieusesfubsiste , & soit exécuté

julqu a
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jusqu'à la décision de France , 8c que nous recevions ^

des ordres contraires. Nous sommes avec bien du 4

respect, &c.—Signés , Dumas , Legou , Diroir, Du-

laurent, lngani, Mirand, Gaulard;8c parle Conseil,

Boyleau. A Pondichery , ce i<? Janvier 1730.

Réponse de lOrdinaire au Conseils traduite du Portu~

gais, le 21 Janvier 1730.

Très-noble Monsieur le Gouveneur , 8c Messieurs

ídu Conseil Supérieur.—Le 21 à trois heures du íbir

j'ai reçu la Lettre que vous m'avez fait Thonneur de 1

m'écrire le rp du même mois ; & pour qu'il confie

audit Conseil ( quoique je ne parle pas ni n'écris point

en François) que j'entends cette Langue en forme,

8c que je n'ai pas besoin d'Interprète, &.que je ne

m'en suis pas servi dans toute la Cause présente; à

présent , 8c même je réponds que je loue beaucoup la

proposition volontaire d'attendre,ainsi que je l'ai pro

posé, la décision de France aux articles. auxquels j'ai

joint mes réflexions : 8c quant à l'existence ou exé

cution du Règlement du 31 Décembre , jusqu'à ce

qu'arrive ladite décision 8c ordre contraire , avec le

protêt que cela ne préjudiciera en rien aux droits

de rOrdinaire, fans que pour le présent je l'approu

ve ni le condamne , Je Conseil peut faire ce qu'il

jugera meilleur pour le bien commun, qui est tout V

ce que je désire ; 8c voulant que les Religieuses de

meurent , 8c que se régie ce qu'il conviendra pour

Je présent , & en particulier .dans Tordre de la Clô-

Tome WA I
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~~ ture , & dans la droite direction des Religieuses , je le*

' ferai. Mais pendant cette suspension , si on ne veut pas

que je m'entremette en choseque ce puisse être,je m'en

dispenserai , & je vivrai ainsi un peu plus tranquille

dans lage où je fuis , évitant beaucoup d'écritures,&c.

Qui se fût imaginé que M. í'Evêque comprît par-

faitement la Langue Françoise \ Mais puisqu'il assure

L'Ordi- . ,., ° </r *. . -us ' M 1

naìrenese 4ue quoiqu il ne punie ni la parler ni récrire , il la

conforme comprend si bien en forme , qu'il ne s'est point servi

prome/è d'Interprètes dans cette affaire , comment n'a-t-il pas.

jaue au ajouté que les Jésuites , ses anciens Confrères, ne

conseil. l'avoient point aidé de leurs conseils l II sçavoit

qu'on avoit trop de preuves du contraire. Aussi a-t-il

eu la prudence d'omettre cet article. On présumoic

qu'il s'abstiendroit d'écrire davantage au sujet des

présentes contestations , & qu'il ne se mêleroit plus

des Religieuses , tandis qu'on n'auroit pas reçu les>

Réponses de France. On va voir qu'il a tenu une:

conduite contraire à ce qu'on avok lieu d'espérer.

fattre de VOrdinaire à la Supérieure des Religieuses

traduite du Portugais , (28 OÛobre 173,8}.

XXVI Révérende Mere Supérieure, j'ai été très-sensible-

L'Evêqûe ment touché à la nouvelle que vous m'avez donnée

hue le tf- de i'indisposirion d'une Mere , pour laquelle elle

Norbert veut retourner en Europe : ayant tant fait que de

pour la íe sacrifier à Dieu par un si long voyage , tou--

thn*1*' íourS dangereux , par l'inconstance des mers & des

yents, elle devroit suivre sa vocation , pour ne pas
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donner mauvais exemple, craignant ía sentence de =

J. C. à l'égard de celui qui ayant mis à la main à la I73P*

charrue regarde en arriére, n'est pas propre au Royau

me des Cieux. La difficulté est , que cet exemple n'exr

cite les autres Mères à vouloir prendre dans la fuite

le parti de faire de même. Je fuis beaucoup réjouis

que toutes les Mères soient contentes du grand zèle,

des soins , 8c de l'attention du R. P. Norbert ; & tan

dis qu'il ne s'en départira pas, la même joie conti

nuera en moi, &c. Signé, Joseph , Evêque de Méliá-

pour.

Le Prçíat loue ici le zèle & les foins du P. Nor

bert ; mais dès que le Règlement de la Fondation pa-

roît fous ses yeux , il ne pense plus qu'à lui tendre

des pièges , & qu'à le chagriner dans ses fonctions.

On s'en appercevra aisément par les propres Lettres

du Prélat.

Lettre áu mérite aux Religieuses , traduite du Portugais.

22 Décembre Ï738-

Révérende Mere Supérieure.—Que le Dieu nouveau ,,

ne accorde oc communique a toutes les Keligieules/ d'excom-

beaucoup de ses dons pour l'aimer & rhprìorer, & munica-

qu'elies obtiennent par là le bonheur d'une bonne ^«yy/

année , comme je la souhaite à toutes. Je fuis obligé &■ u F.

de déclarer, afin qu'il soit intimé & manifesté à la Re- Norben'

ligieuse qui veut retourner en Europe, que si elle ob

serve la Clôture, comme elles font obligées par leur

Institut, de ne le pas faire fans nia permission par écrit*
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1 pour laquelle je dois premièrement avoir une connoî£

I735>* íànce juridique de la cause,pour voir si elle est légitime r

elle ne peut sortir de la Clôture sous peine d'excommu

nication, laquelle lad. Religieuse encourra sortant íàns

ma permission , & la Supérieure l'encourra auffi , &

tous les autres Supérieurs qui se le disent , en cas qu'ils

le lui accordent indépendamment de ma permission.

Pour donc procéder avec une meilleure assurance ,

il est nécessaire que la Mere Supérieure me marque

Instruction avec laquelle l'Illustrissime Evêque dans

le Diocèse duquel elles demeuroient , a dirigé ce

voyage & ce passage , avec les déclarations t les limi

tations & extensions de ladite instruction , afin que je

voie en forme qu'elles font soumises en tout à l'Ordi-

naire , Sc quelles ne peuvent se soumettre aux Régu

liers, Sec,

Combien de personnes menacées d'excommuni

cation ! le Gouverneur de Pondichery , s'il accorde

le paíîàge à la Religieuse ; la Supérieure de ces Dames

Sc tous les autres qui ont fur elle quelque autorité,

s'ils consentent à son retour. Tout Pondichery même

va tomber dans l'excommunication , si nous en

croyons à cette Lettre. Les Religieuses jusqu'à pré

sent ont reçu dans la maison où elles logent quan

tité de personnes de différent sexe , parce que cette

maison n'est point un Couvent ni un Monastère, Sc

qu'il n'y en a point encorè à Pondichery. N'importe,

ce sont des Religieuses obligées à la Clôture , c'en

est assez pour encourir l'excommunicationj si L'on en
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tre dans leur maison ou íî elles en sortent. Qui ne voit

combien peu le Prélat Jésuite est instruit des Loix

& des Usages de la France ? disons même , de la

manière de conduire des Filles Religieuses î Celles

dont il s'agit viennent de France pour former un Eta

blissement daris un climat fi différentde celui d'oùelles

font. Un dessein de cette nature exige que ces Dames

taitent tantôt avec les Messieurs du Conseil , tantôt

avec les Bourgeois- de la Ville : elles* ne peuvent le

conduire à íà fin , qu'après bien des examens du lieu

& du terrein où il faudra ériger le Monastère. Tous

ces motifs 8c plusieurs autres qui y ont rapport, ne

font que trop comprendre que ces Religieuses ne sont

pas tenues à la clôture dans de semblables circonstan-

ces.Comment pourroient-elles la garder , dès qu'il n'y

a pas de maison bâtie à cet eíïèt ? Et avant que d'en

treprendre d'en ériger une , ne doivent-elies pas être

assurées, aussi-bien que le Conseil de Pondichery, de

k possibilité à maintenir cet établissemendTandis que

rien n'est certain, & que les conventions ne sont pas

arrêtées , il est libre aux Religieuses de s'en retourner

à leur premier Monastère, & le Conseil peut les y

renvoyer, fans avoir égard à l'Ordinaire de Saint-

Thomé , qui ne contribue en rien aux frais de cette

éntreprise. Les menaces qu'il emploie d'excommuni-

nication ne conviennent guères enpáreil cas. Nesuf-

fiiroient - elles pas pour effrayer des Religieuses , 8c

les faire craindre de s'établir sous un tel Gouverne

ment? Sans doute que cela scrok phis que suffisants
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jjiy, si le P. Norbert & beaucoup d'autres personnes éclai

rées ne les eussent prémunies contre des menaces si

mal-fondées. Passons à une Lettre qui confirme la

précédente.

Lettre de Madrafl , dui. de 1730*

LPtre ^on Révérend Pere , j'ai reçu avec bien du plaisir

Norbert l'honneur de votre Lettre , où vous me -faites la grâce

est averti ^e me souhaiter une bonne année. Je vous rends , s'il

S^péíieur vous plaît, le réciproque ex intimo corde. L'estime &

de se áe- la considération que fai pour votre Révérence, m'o-

^Ordt- k%e à m'intéresser fort à çe qui la regarde , & ne me

naire & permet pas de la laisser exposée au danger qui lui est

?" Jt^ui' présent. .Elle ne íàit pas à qui elle a affaire , à des

gens qui n omettent Jtien pour se venger de ceux qui

leur sont opposés , & qui sacrifient touc pour cela. Si

:notre Pere Esprit fut excommunié de l'Evêque pour

avoir feulement publié les Décrets de Rome, don-»

nés en notre faveur, & cela encore avec la permis

sion vocale dudit Evêque; si certains (les Jésuites)

qui vous font connus, lui persuadèrent que cette per

mission ne devoit pas l'embarrasser , n'ayant point été

donnée par.écrit ; s'ils engagèrent cet Evêque à pro

céder contre ce R. Pere , comme perturbateur de ía

jurisdiction .; s'ils le firent excommunier publique

ment; s'ils coururent ensuite de maison en maiíòn &

jusqu'à la Reincoupan pour avertir tout le monde

de ne point approcher de ce Révérend Pere , non pas

même de lui donner de l'eau , s'il en avoit besoin^ djs

tes.
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forte que tout Pondichery en sut scandalisé; s'ils ont

fait cela , dis-je , pour des Décrets de Rome publiés

par Tordre du Saint Siège, & avec permission vo

cale de l'Evêque , comme j'ai dit , croyez -vous qu'ils

vous épargneroient moins que le R. Pere Esprit ? Vous

auriez beau crier, & nous aussi ; tous les Canons que

vous citeriez ne se trouveroient remplis içi que de

poudre éventée ; & vous ne pourriez avoir justice est

Europe qu'après bien des années. Quoique les Ré-

glemens que M. le Gouverneur m'a envoyés pour

être présentés à M. de Saint-Thomé , soient bien dif-

férens de la première fois , cependant certains Arti

cles le révoltent encore bien fort : mais tout cela

ne pourra se régler qu'en France. Ainsi ne soyez pas

fâché , car pour moi je ne le fuis pas ; & souvenez-

vous à qui vous avez affaire, à des gens qui ne vous

laissent pas palier un iota. Il est -non-seulement de

mon obligation, mais aussi de la charité, de vous aver-

tìr,pour ne pas vous voir dans l'embarras,& nous aussi.

J'ai l'honneur d'être, &c. Signé, F.Thomas, Capu--

cin Mijjionn. Apojlol. Cu/lode*.

xxvm.

Cette Lettre ne laissa pas douter au P. Norbert qu'il Les ex-

avoit tout a craindre. L excommunication que le Pré- cations

décesseur de M. TEvêque de Saint-Thomé avoit lan-

cée contre le P. Eíprit poyr satisfaire la ^yeijgeance ^utnfois

des Jésuites de Pondichery x lë persuada qu*il pour- par iVr-

roit en effet subir le même injuste sort. Dès le jour^míZ,^f

qu'il reçut -cette Lettre, îTproposa- à M. ler-(jouver-/né', font
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jjjç. neur s°n retour en Europe , dans la vue de sollicites

craindre en France ^es Réglemens convenables à la discipline

pour le P. Ecclésiastique pour les terres des Indes soumises au

Norbert. r0| Très-Chrétien, & pour faire comprendre à Sa

Majesté les ínconvéniens qu'il y avoit de laiíîer ses

Sujets au Gouvernement immédiat de l'Evêque Jé

suite de Méliapour , &c. Ce voyage , quelque long

& quelque pénible qu'il fut , paraissant nécessaire au

P. Norbert, rien ne pouvoit l'arrêter. Ilconcevoit,

comme le P. Thomas, qu'il avoit affaire à des gens

qui n'omettent rien pour se venger de ceux qui s'op

posent à leurs faux intérêts. L'Oraison funèbre que

le P. Norbert avoit prononcée à la mort de M. Vis-

delou, leur tenoit à cœur , plus encore que le Con

trat de Fondation 3 qu'ils espéraient par leurs puis-

íàns Protecteurs faire modérer en France. Ainsi le

P. Norbert ne pouvoit s'attendre que d'être accu-l

sé par ces Pères, conjointement avec l'Ordinaire

de Méliapour, leur ancien Confrère , au Tribunal de

Sa Majesté. Il se persuadoit que là les Loix & les

Canons de l'Eglise auraient plus de force qu'aux In-

. . des., & qu'enfin íà présence parerait les coups qu'on

lui préparait. On va voir dans la Lettre suivante

que le P. Norbert avoit grand sujet de les apprêt

hender.

Lettre de FOrdinaire a la Supérieure, traduite du TotA

L'Ordi- Révérende Mere Supérieure , je vous remercie

beaucoujp
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beaucoup& saie grand casdes souhaits que vous m'a-

vez faits au sujet des bonnes Fêtes de la très-íàinte 739*

Naiíîànce de l'Enfant Dieu, & je ne doute pas que les

• Révérendes Mères lésaient célébrées avec beaucoup le Pere

de consolation spirituelle , étant les épouses du même ^í°.' ^rf.

oeigneur. J ai deja écrit la ( arondichery ) qu en cas u poUr

que cette Religieuse soit résolue de retourner en avoir aP-

France,&c. '

Le R. P. Norbert par son jugement sur cette Fon- &c.

dation fe rend inhabile à pouvoir être le Directeur

des Religieuses , comme pour s'être déterminé à met

tre par écrit ce qu'il a mis dans les Articles IX & X,

entièrement contraires au Concile de Trente ác à

l'usage observé en France ; comme auíîì pour aller

dans d'autres Articles contre I'Institut des Religieuses

TJrsulines. Ou le R. P. a connoiíìànce de cet Insti

tut , ou il Tignore ; s'il a connoiísance dudit Institut,

comment dans ces Articles s'opposo-t-il à ce que le

Couvent ait la propriété & le domaine, à l'-égard déf

la Fondation, des donations & legs qu'on pourrofc

lui faire ì Pourquoi a-t-il approprié ^administration

des biens aux Personnes que le Conseil destineroit/

puisque cette détermination doit être faite paria Mère-'

Supérieure & les autres Religieuses , comme le porte

I'Institut ? Et pourquoi en tout cela s'est^il opposé à

l'usage reçu en France , observé du íçu & du consen

tement du Roi TrèvChrétien ? Et s'il n'a pas connoií

sance de cet Institut, pourquoi s'estrii mêlé d'affaires

<ju'il auroit dû examiner auparavant, pour en avoir

K
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une certitude ? Etant ainsi opposé à l'Institut Sc à Pu*

1 739' íàge observé en France du sçu du Roi Très-Chrétien r

il paroît combien il mérite peu d'être Directeur Sc

Confesseur de ce Couvent.

Pour ce qui est d'assigner quelques autres Confes

seurs qui administrent les Sacremens aux Religieuses,

en cas que le Confesseur général Sc ordinaire soit

malade , je dis que les Religieuses peuvent appeller

qui bon leur semblera, soit parmi les R R. PP. Ca

pucins, soit M. de Lollier, soit parmi les R R. PP.

Jésuites ; mais avec cette déclaration , que les;

R R. PP. Jésuites peuvent seulement être appellés

pour des cas particuliers Sc passagers , Sc non pour

se charger de cette fonction pour du tems , parce que

l'usage de la Compagnie de Jésus ne leur permet pas

de íe charger pour du tems de cet emploi à l'égard

des Couvens de Religieuses : ils peuvent pourtant

aider comme tous les autres, quand ils seront appellés

pour des raisons particulières de l'une Sc l'autre Reli

gieuse qui les appellera. Et pour soulager en. touc

les Religieuses en cette matière, quelques Confesseurs

qu'elles appellent, je donne mes pouvoirs auxdits

Confesseurs, soit Réguliers, soit Séculiers, de quelque

Ordre ou Institut qu'ils soient , afin que le chemin du

salut Sc de la perfection soit toujours ouvert, Sec.

La con- ^ne Lettre de cette longueur Sc de cette impor-

duite du tance , écrite en une langue que les Religieuses à

fortN°a~ <Iui eft adressée ne comprennent pas , saffiroit

justifiée Pour fèire. connoître i'embarras qu'il y auroit de les
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laiflèr sous un tel gouvernement immédiat. Dans la

supposition même que les Religieuses, pour lui com-

plaire , eussent appris fa langue , & qu'elles eussent IZcédés

compris cette Lettre fans le secours d aucun Inter- inégu-

prete , le procédé n'en paroîtra pas moins étonnant l^svêd^e

au Roi & à la Compagnie des Indes. Un Evêque jésuite.

Jéíùite du Portugal déclarer à des Religieuses Fran

çaises que leur Directeur ôc Confesseur , choisi ôc

élu d'une voix unanime , est devenu inhabile parce

que le Conseil Supérieur de Pondichery , en fondant

leur Monastère , exige des conditions qui ne répon

dent pas à ses vues , n'est-ce pas une absurdité inouie ?

Le P. Norbert étoit-il donc le maître du Conseil , ou

le Conseil avoit-il tant de déférence à ses lumières

pour ne rien arrêter que ce qui lui plaisoit! Le Parle

ment de Paris a porté un Arrêt & conclu fur une

affaire de son ressort ; le Grand Vicaire ou l'Official

s'y soumet, l'Archevêque de Paris le déclarera-t-il

pour cela inhabile ? Le Conseil de Pondichery, Juge

Souverain ôc Fondateur de cette Maison Religieuse ,

dresse des Réglemens , ôc veut qu'ils subsistent , fans

quoi point de Fondation : le P. Norbert n'y voyant

rien que de conforme à leurs droits ôc à leur auto

rité , souscrit ; donc il est inhabile à gouverner ces

Religieuses. Quelle dialectique ! Nos Prélats de Fran

ce íçavent mieux inférer des conséquences. Nous en

allons déduire quelques-unes qui paroîtront plus

naturelles. M. l'Evêque de Saint-Thomé écrivant aux

Religieuses de la manière qu'il l'a faite, ou il avoit
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connoissance des Décrets du Concile de Trente , des

73°' Maximes de France , & de l'Institut de Religieuses ,

ou il les ignoroit. S'ilétoit dans le premier cas il est

d'autant plus coupable de s'opposer aux volontés des

Fondateurs , qui selon le Concile doivent être in

violablement exécutées , fans que les Evêques puis

sent les changer; s'il étoit dans le second cas , étoit-

il moins répréhensible de déclarer fans connoissance

de cause à ces Religieuses, que leur Directeur étoic

inhabile à les gouverner? Poursuivons le même rai

sonnement : Si í'Ordinaire de Saint-Thomé fçavoit

que les Communautés Religieuses ne pouvoient s'ap

proprier en France les donations St legs pieux

fans la permission particulière du Roi , & contre les

Arrêts de ses Parlemens , pourquoi prétend-t-il que

le P. Norbert est inhabile, pour consentir à ce que les

Religieuses ne puissent s'approprier les donations &

legs fans cette permission , & contre L'Arrêt du Con

seil .^S'il ne connoissoit pas un tel usage avec une

parfaite certitude , pourquoi assure-t-il avec tant de

fermeté que le P. Norbert & le Conseil agissent contre

ce qui se pratique en France? Encore une fois, ou

3VÍ. l'Evêque comprenqit le Contrat du Conseil pour

cette Fondation, ou il ne le concevoit pas. S'il l'eût

compris, auroitr-il pu dire que le P. Norbert appro-

prioit l'administrationdes biensdesReligieuses aux per

sonnes choisies par le Conseil ? Ces Religieuses n'ont

d'autres biens que .leurs pensions viagères , fondées

fiir rengagement du Conseil même & de la Compa
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gnie des Indes : tandis que ces pensions ne font pas

délivrées aux Religieuses , c'est un bien qui appar- 39

tient au Conseil & qui est à sa charge : il peut donc

en donner le soin à des Administrateurs indépendam

ment des Religieuses. Si l'Ordinaire ne comprenoit

pas le Contrat de cette Fondation , que ne s'adref-

íòit-il à des personnes qui sçussent assez le François

pour lui en faire comprendre les expressions & les

phrases \ II s'est trop flatté en se persuadant que sans

pouvoir ni le parler ni récrire , il concevoit toute la

force de cette Langue. Dans une affaire de cette im

portance un Prélat ne s'expofe-t-il pas, en décidant

contre un Conseil, fans sçavoir ni la Langue ni les

Loix de la France ? M. l'Evêque de Saint-Thomé

portoit son ménagement trop loin à l'egard de íès

anciens Confrères : il aime mieux qu'on lui attribue

toutes les fautes notables qu'il commet dans cette

affaire , que d'en charger lés Jésuites François de

Pondichery , dont il recevoit les conseils. Pour écar

ter même tous les soupçons à leur égard , il assuré

que ces R R. PP. ne peuvent se charger du gouver

nement de cette Communauté , parce que cela est

contraire à leur Institut. Pourquoi donê le Prélat se

récrie-t-il si sort de ce que le Conseil de Pondichery

attache à la Maison des Capucins Curés des François^

le gouvernement de ces Religieuses ? Il n'y a dans

cette Colonie que des Capucins & des Jésuites. Ces

dernièrs ne pouVant en être chargés -, il est clair qu«

c'étoit donc une nécessité de le confier aux premiers.
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**"*' Comme on sçait pourtant que les P P. Jésuites se sont

739"- flattés qu'ils í'auroient par préférence aux Capucins,

il s'enfuie que M. l'Evêque ne réussira jamais à nous

persuader la réalité du scrupule qu'il supposé dans

î'esprit des Jésuites. Ils sçavent assez recourir à la dis

pense , ou se dispenses eux-mêmes fous le prétexte de

la gloire de Dieu ,,-du íàlut des ames & de l'avantage

de la Société. Dans cette même Lettre l'Ordinaire

accorde une permission aux Religieuses formellement

contraire au Concile de Trente & à la Discipline de

TEglise de France , lorsqu'il semble craindre de

blesser en chose légere l'Institut des Jésuites. Il donne

à ces Dames l'autorité de se choisir, chacune en par

ticulier quand bon leur semblera , un Confesseur Sé

culier ou Régulier, de quelque Ordre & de quelque

Institut qu'il soit. Par là elles n'ont plus de Confes

seur ordinaire : l'une pourra appeller un Jésuite , l'autre

choisira un Capucin, une troisième voudra un Prêtre

Séculier, une quatrième fera venir quelque Mission

naire desPays circonvoisins,ou profitera desAumôniers

de Vaisseaux. Elles se sont crues en effet autorisées à

le faire par la déclaration de l'Ordinaire; de quoi elles

n'ont pas été peu surprises, de même que toutes les

Personnes éclairées de la Ville qui en ont été infor

mées. Est-ce-là de bonne foi chercher la paix, qu'on

voudroit , dit-on, faire régner parmi nous ! Menacer

d'excommunication & des autres censures, n'est pas

une voie qui conduit à la procurer ni à la maintenii>

M. l'Evêque de Saint-Thomé oublie trop facilement
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Ce qu'il saie : d'un côté il écrit des choses aux Re- ' j

ligieuses, qu'il contredit en écrivant au Pere Norbert. 1739*

Lettre de l'Orctinaire au P. Norbert : traduite du

Portugais, du 3 Janvier 1735?.

Révérend Pere Norbert : — Je ressens de la dou

leur de l'indiípoíìtion où est votre Paternité. Dieu

donne à votre Paternité une santé plus parfaite , avec

la félicité d'une bonne année pour son service. Je ne

veux point me chagriner pardes disputes , tandis que

je sçais que les articles que votte Paternité a faits ne

íe termineront point ici , mais que je les enverrai en

France ; St par ces articles on jugera là comme votre

Paternité a beaucoup travaillé pour la Jurisdiction

de l'Ordinaire, de de la manière quelle s'est con

formée avec le Droit, l'ínstitut & les Constitutions de

ces Religieuses , avec les coutumes observées en Fran

ce ; St conformément à ce que vous avez fait , Votre

Paternité recevra la louange qu'elle méritera.Dieu gar

de votre Paternité, Sec— Joseph, Evêque deMéliapour.

Peut-on concilier cette Lettre avec la précédente ? ç^*J^

Diroit-on qu'elles font dictées par le même Evêque ? dittions

Ici il paroît que le Prélat ne veut point se molester deus^vé"

par des explications qui puissent faire de la peine à ^eueafal

personne : là il use de menaces capables d'effrayer re.

les Religieuses St tout Pondichery. Aujourd'hui

on diroit qu'il n'a aucun dessein d'inquiéter le Pere

Norbert dans ses fonctions, & il n'y a que deux

jours qu'il le déclaroit inhabile : Et à qui î A une
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_ ■ Communauté Religieuse dont il est chargé. Quel pa-

*739# radoxe ! D'un côté on prêche la paix , on écrit qu'on

sacrifiera tout pour l'obtenir, & qu'il faut demeurer

tranquille jusqu'à la décision de France íùr les préten

tions du Conseil; de l'autre on suscite des querelles,

t)n anime des Religieuses contre leur Supérieur Ec

clésiastique & leurs propres', Bienfaicteurs : quelle

Conduite ! Elle doit paroître d'autant plus irréguliere,

que le P. Norbert avoit informé M. l'Evêque qu'il

devoit attribuer uniquement au Conseil les Articles

dont il se plaignoit. La Lettre suivante le prouve.

Lettre du P. Norbert à FOrdinaire, traduite du Por~

tugais , en Décembre 173.8.

xxxri

Norbert MONSEIGNEUR, — J'ai lu toutes les rai-

rend com- (6ns de Votre Grandeur fur les Réglemens pour la

fte de fa Fondation de la Maison des Révérendes Mères Reli-

conduittâ • r t,t r i« t i » j» • • • j

l'Ordinai- gleules Uríulines. Je lui dirai que je ne puis dans

re. cette affaire agir selon íès désirs ,: quelle autorité

aurois-je fur un Conseil Supérieur ? Il ne demande

pas mon sentiment à l'égard de tous les Articles , &

s'il le demande , il ne fuit que ce qu'il juge à propos-

Je cqmptois que Votre Grandeur, en donnant fes

réponses , fe perfuadoit que mes avis etoient entiè

rement suivis ; mais aujourd'hui qu'elle doit avoir

reçu les Ecritures de Monsieur le Gouverneur & du

Conseil, elle ne peut ignorer le contraire : ils dreír

íènt de leur propre mouvements Sç par autorité , la

manière
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manière qu'ils croient nécessaire pour le bon gouver

nement de cette Maison Religieuse. Pour vous en I73-9%

convaincre , je n'ai point voulu apposer mon seing

sur l'Ecrit qui vous a été envoyé de leur part : d'où

vous ne devez pas m'attribuer tous les articles du

Contrat. Il est vrai que vous m'avez donné pouvoir d&

dresser une forme de direction pour les Religieuses;

ce que j'ai fait autant qu'il dépendoit de moi, & selon

mes lumières ; mais Votre Grandeur doit être très-r

persuadée que ces Messieurs suivent leur volonté , à

laquelle pourtant je ne vois pas qu'on puisse se refuser.

Jeíùis, &c.

Sil'Ordinaire de Saint-Thomé eût aimé la paix,cota- XXXIII.

me il l'assure, après une semblable Lettre auroit-il Cet^e'

écrit de la manière qu'il l'a fait aux- Religieuses fur tene Iher-

îë compte de P, Norbert \ S-il croyoit que par les Ré- chepas la -

glemens du Contrat on blessoit fa jurisdiction , il fál-*""*'

lok qu'il s'adresiat au Conseil, qui seufconcluoitavec

autorité , & vouloit qu'ils subsistassent tels, fans quoi^

point de Fondation, Le P. Norbert ne voyant rien

dans ces Réglemensqui ne fût conforme à leurs droits,

Sc qui ne convînt aux circonstances dulieu, crut qu'il

ne devoit pointy refuser íòn^approbation , íàufà l'Or

dinaire de la confirmer. En agissant ainsi, méritoit-il

d'être déclaréinhabile? Sec. Depuis cette. déclaration

il ne voulut plus fe mêler de la direction des Reli

gieuses, à moins qu'elle ne fût révoquée ; cela n'étoit

^pourtant point nécessaires M. l'Evêque fembloit n'a-

.voir écrit aux Religieuses que pour jetter {e: trouble-
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dans cette Communauté naiíîànte. Il réussit assez bien,

*739' comme on le va voir.

Lettre de la Supérieure au P. Norbert, du 6 Janvier

*7Ì9-

XXXV/. Mon très-révérend Pere , je comptoîs bien ce matin

queflku av°ir fhonneur de vous dire comment tout s'étoit

P. Nor- passé hier ; mais n'étant pas venu , j'ai été privée de

nMefe/el cette satisfaction. Je vous avoue qu'on ne peut être

Rdìgiew plus sensible que nous le sommes à la détermination

Ju' que vous prenez de ne point faire chez nous aucune

fonction de votre ministère, jusqu'à ce qu'il en soie

décidé autrement. M. de Loliere m'éçrivit hier au soir,

&il me marquoit avoir été chez M, le Gouverneur ,

pour lui communiquer la Lettre que M. l'Evêque de

Saint-Thoméiui écrivoit , & qu'ensuite il avoit été

chez vous poux parler au R. P. Dominique, qu'il n'a-

voit pas trouvé ; & qu'après il avoit été chez les R R,

«PP. Jésuites , Sç avoit parlé au R. P. Gargan ; qu'il ne

croyoit pas que le jour où nous sommes, fût convena

ble pour s'acquitter de la commission dont M. de S,

Thomé l'avoit chargé , & qu'il seroit venu Mercre

di matin, sic'étoit notre commodité. J'auroiscru,mon

R. P. que vous n'eussiez pas dû vous retirer dans cette

circonstance , parce que cela fera penser que c'est

nous autres qui occasionnons tous ces traças : vous

íçavez ce qui en est. La grâce que je vous demande,

c'est d'être persuadé que j'aîïnerois mieux plutôt mou

rir, que de vous causer le moindre chagrin. Soyez
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persuadé encore une sois de ma droiture & reconnois

íànce, qui me fera toujours être la même à votre égard, 1 73 °*

quelque chose qu'on dise pour vous assurer du con

traire. J'ai l'honneur d'être, &c. Signé, De Sainte Ger-

trude de Marques , Sup. ind.

Toujours le même esprit paroît dans le Prélat. Il

ídonne une commission à M. deLoliere, qui n'esta

Pondichery que comme étranger dans la Ville , par

rapport aux fonctions spirituelles, de faire une assem

blée juridique dans la maison des Religieuses , pour

examiner quels font les motifs qui obligent la Reli

gieuse à s'en retourner en Europe, Sc de sortir d'une

Maison ouverte & sans clôture en régie. Le P. Nor

bert, à la vue de tous ces troubles 8c procédés si peu

convenables aux circonstances , de l'avis de M. le

Gouverneur & de ses Confrères, prit une résolution

absolue de ne plus faire aucune fonction chez ces Da

mes , jusqu'à ce qu'on eût reçu des ordres de Sa Ma-^

jefté Très-Chrétienne pour cet Etablissement. Les Re

ligieuses n'étant pas alors cloîtrées, pouvoient en at

tendant aller à í'Eglise de la Paroisse des Capucins.

Elles sollicitent envain le P. Norbert de continuer ses

fonctions.

Lettre de la Supérieure au P. Norbert, du 7 Janvier

Mon très-révérend Pere , si j'avois crû que vous eus- Le pJe

íiez voulu , à ma réquisition , vous donner la peine de Norbert

venir, je n'auiois pas manqué de vous en prier avec eftpnétie

' * * x *.. commuer

Lij
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la même confiance que j'ai pris la liberté de le faire'

739' bien des f0js t peut-être même à vous importuner. Je

son lèle £• >ís mortifiée mon R. P. que ma droiture & mon in- .

Religieu- nocence vous íoient toujours luipectes. bi je n ai pas

ses. répondu à vos bontés & à vos attentions , je puis vous

assurer que ç'a été sans malice , & que je n'en ai pas

moins de reconnoiíTance pour ne les oublier jamais.

Je vous prie de croire que je ne fuis pas capable d'agir

d'une autre façon que je n'écris ôc parle , & que je n'ai

donné aucune occasion aux raisons qui aous font reti

rer : j'en fuis plus mortifiée que personne , & votre dé

termination me fait une peine infinie. Je vous deman

de en grâce que nous ne soyons pas les victimes de

tous ces tracas, par la privation de tous les secours

spirituels ; que nous puissions du moins avoir la sainte

Messe de quelqu'un de vos Pères, 11 vous êtes résolu à

ne point y venir jusqu'à nouvel ordre ou prière. Ac

cordez-moi, mon R. P. un peu de part dans vos saints

Sacrifices. Je n'ose vous demander la continuation de

vos bontés; vous m'en croyez trop indigne. Cela

n'empêchera pas, dans mon indignité, d'être la plus

humble de vos Servantes, &c.

Il n'est point surprenant de voir l'attention de cette

Supérieure à se justifier auprès du P. Norbert : elle n'i-

gnoroit pas qu'il étoit instruit qu'elle ne contribuoic

pas peuàtous ces troubles, par des relations sécrètes

qu'elle entretenois avecl'Ordinaire & les Jésuites de

Pondichery. Quoi qu'il en soit, les gens sensés s'accor-

doient à dire que le P. Norbert faisoit sagement de

ne plus se mêler de la direction des Religieuses ; qu'U
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íàlloit lès laisser dans cet état jusqu'au temps que Sa '■ 11

Majesté auroit décidé fur le Contrat de la Fondation. I730,

En attendant, les Religieuses ne peuvent obtenir au

cun Prêtre qui veuille leur aller dire la Messe ; elles

en portent leurs plaintes au Gouverneur en ces termes :

Monsieur Dumas , nous voilà cependant au Dimanche ,

fans être assurées à avoir la Mgsse. Nous vous prions

toutes d'avoir la bonté d'y pourvoir , & de nous faire

savoir si on ne veut pas nous la dire , parce que nous

irons la chercher. Cette Lettre du 1 1 de Janvier 1739

ne prouvé que trop à quoi íèroient exposées ces Re

ligieuses, si on laissoit àl'Ordinaire de Saint-Thomé

à les pourvoir d'un Prêtre 8c d'un Supérieur. Il n'y a

dans Pondichery que des Millionnaires François;, qui

íbnt envoyés de France par leurs Supérieurs respec

tifs , Préfets des Missions dês Indes. Ces Missionriai- '

res font fort libres de remercier le Prélat de la char

ge qu'il voudroit leur donner de cette Communauté

religieuse : leurs Supérieurs même ne voudroient pas

qu'aucun l'acceptât , si le Conseil ne le trouvoit bon.

Or, dans le cas que les Missionnaires ne jugeassent

pas à propos d'accepter le Gouvernement ípírituei

de la part du Prélat , qui alors pourroit-il députer? Où

font les Prêtres soumis à son obéissance ? Qù font les

revenus de íbn Evêché pour les entretenir à ses frais ?

Il n'a que deux ou trois Prêtres noirs dont il puiíîè

disposer , St à peine a-t-il de quoi vivre. ïl paroît

donc que les oppositions qu'il fait au Conseil font des

plus mal fondées : les mejiaces d'excommunication.
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I73o, au sujet de la Religieuse qui veut s'en retourner daní

son Monastère de Vannes , le sont encore davantage.

La Supérieure nes'étoit point effrayée d'une telle ex

communication , puisqu'elle se propose de sortir avec

sa Communauté de la prétendue clôture pour aller

entendre la Messe dans quelque Eglise de la Ville.

On ne voulut pourtant point les mettre dans ce cas ,

M. le Gouverneur pria un P. Capucin de vouloir bien

leur aller dire la Messe dans leur maison, comme on

l'avoit sait précédemment. Est-ce donc là une clôtu

re \ Tandis que le Conseil ne comptoit plus avoir

aucune explication avec M. TEvêque de Saint-Tho-

rné , il en reçoit une Lettre qui l'oblige de prendre

de nouvelles mesures : elle étonne ces Meilleurs d'au

tant plus, que la décision des différends fur le Contrat

étoit renvoyée d'un égal consentement au Tribunal

Souverain de Sa Majesté. Voici comme il s'exprime

cette fois en langue Latine.

Lettre de M. VEvêque au Conseil , traduite du Latin ,

du 20 Janvier 1730.

xxxvt. Le très-noble Conseil Supérieur : Crainte que je

mire cite n'agîflè , ou le Conseil Supérieur , en quelque choie

le Conseil contre la très-juste Sanction du Roi Très-Chrétien ,

nal itS"^U* ma ^ légitimement %™fiée par les Lettres de

Majesté. l'Eminentiffime Seigneur de Fleury premier Ministre,

datées du 11 Février 173 3 , où il est dit, queji néan

moins il arrivoit quelques affaires ou conteflations en

tre vous & le Gouverneur, ou ses Conseillers , qui nepus
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sent se terminer à Vamiable fur les lieux , le Roi s'en ejl J

réservé la connoijfance. Je vous Hhvite à tenir de votre I73P*

part, comme ils doivent lefaire de la leur, toutes choses en

Jìifpens jusqu'à la décision définitive de Sa Majesté. Con

formément à cette Sanction, digne de vénération dans

la présente cause des Articles du Conseil Supérieur, &

de mes réflexions que j'y ai apposées au sujet des Ur-

fulines, je recours immédiatement au Roi Très-Chré

tien, auquel la cause est dévolue, selon la clause ex

primée dans cette dite Sanction : & dans cet inter

valle , & tout le tems que la Cause ne sera pas défi

nitivement résolue, toutes choses soient conservées

dans le premier état par une égale suspension ; & qu'ils

fâchent que je renverrai la copie de ces Lettres au Roi

Très-Chrétien , &c.

Le Conseil fur la derniere Lettre qu'il avoit reçue

de i'Ordinaire, où il lui déclaroit qu'en attendant les

réponses de France il pouvoit agir pour le meilleur

bien de leur Fondation , se disposoità sure bâtir urtó

maison convenable aux Religieuses. Il avoit déjà choisi

le terrein à cet effet; mais à la vue de cette Lettre ii

prit le parti d'abandonner le projet, & de le suspen

dre , dans la crainte qu'on ne l'accuíat d'avoir refuíe

de fe soumettre à cette disposition citée par l'Ordinai-

re. Il est vrai que les dépenses augmenteront pour en

tretenir ces Religieuses , fans pouvoir en tirer les se*

cours que la Compagnie des Indes & la Ville de Pon*

dichery se sont proposés en les demandant. Le Pré

lat s'en embarrasse fort peu : ii n'y metrien du sien.
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Nous ajouterons ici un fait qui confirmera comble**

I73P* ]es Rcglemens du<îonseil, contredits par TOrdinai-i

re, font sages & prudens. Le Gouverneur & le Con

seil ont engagé le P. Norbert à rapporter ce sait.

xxxvn. Un Anglois de résidence dans le Royaume de Ben-

cwifirm"1 8a^e °^re ^e mettre ^a en Pension chez les Reli-

l'équitédu gieuses de ce nouvel Etablissements aux conditions

Contrat suivantesM- Qu'il donnera une fois pour toujours

dation!"1' trols mí^Q pagodes d'or, qui font près de vingt-cinq

mille livres argent de France. 2. Que fa Fille sera li

bre d'embrasser la Religion Catlfolique Romaine. 3.

Qu'elle fera même libre de se faire Religieuse dans le

dit Monastère de Pondichery, lorsqu'elle fera en âge.

4. N'ayant à présent que 8 à o ans , elle restera jus

qu'à l'âge de faire choix de son état. Que si elle per-

íìstoità demeurer fa vie duranc dans le Monastère ,

les 3000 pagodes appartiendroient à la Fondation ;

qu'elle jouira de la rente de ces fonds en attendant

que la sille íbit en âge de se décider. Par ce seul fait

qui n'est point imaginé , on comprend que si on en

croyoit l'Ordinaire de Saint-Thomé , les Religieuses

théíàuriseroient bientôt. Que feroient-elles de ces

3000 pagodes , dès que le Conseil se charge defbur-

jnir à tous leurs besoins fans exception? A quoi em-

ploieroient-elles ,1a rente de cette somme, qui femon-

|e à près de deux cens pagodes par an , un tiers étant

suffisant pour l'entretien de cette Fille ? Le Conseil

& le P. Norbert pouvoient-ils donc mieux pourvois à

4e pareils cas f qu'en convenant avec les Religieuses
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par un Contrat que ces fortes de donations seroient j -

pour soulager la Fondation , & non pour former des ^J0,

trésors préjudiciables au Monastère ? D'ailleurs/uppo-

fànc que cette Fille se fit Religieuse, les trois- mille

Pagodes íèroient pour- le Monastère ! Comment la Sa<-

périeure & íà Communauté pourroient-elles faire

fructifier cet argent, pour en tirer une pension assurée l

L'Ordinaire de Saint-Thomé, ou la Société d'où U

a été tiré , s'engagera-t-eile-à les faire valoir dans le

commerce de la mer, ou en les mettant en rente! Ces

deux moyens qui sont les seuls qu'on puisse employée

aux Indes pour faire fructifier son argent, sont-ils auffi

sûrs que rengagement du Conseil envers les Religieu

ses , de leur fournir à toutes une pension annuelle ?

Le Commerce de la mer ne convient pas à leur état :

mettre en rente,- où est lâ caution quïpuiíïé être im

manquable dans un Pays semblable à celui-ci? Acqué

rir des biens fonds, la chose n'y est pas praticable. D'oìr

il s'enfuir que le Règlement à cet égard porté pa*

Pacte de Fondation , ne pouvoit être plus avantágeûx -

aux Religieuses* Sc mieux dirigé , eu égard aux- cir- -

constances , que l'Ordinaire n'a pas pefées ou na'pus

Voulu examiner. En France il trouvera au Tribunal . •

Souverain de Sa Majesté toute la justice qu'il mérite:

ses Lettres qu'il menace d'y exposer , n'effraient nulj

lement le Conseil ni le P. Norbert : elles fuíEroient

même elles seules pour justifier leur conduite» &í dé*

montrer la bonté de la Cause qu'ils défendent contre

{es hautes prétentions d'un Prélat Jésuite. Cependant-
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i de leur côté ils auront foin d'y envoyer leurs raisons

I739» par écrit : ils se déterminent même à faire parve

nir à Messieurs les Syndics & Directeurs de la Com

pagnie des Indes à Paris, un troisième (a) Contrat

de Fondation, pour que par leurs foins il soit agréé

de Sa Majesté. Il a été réduit en une meilleure forme

Sc d'une manière plus claire encore que les deuxpré-

cédens. On ne le rapportera point ici ; on se conten

tera de donner les Réglemens que le P. Norbert dressa

pour les Pensionnaires , & qui ont été approuvés aux

Indes.

Réglemens pour les Pensionnaires & Ecolieres des Reli

gieuses Urfulines établies à Pondichery , dressés par

le P. Norbert Supérieur , vus & approuvés par le

xxxrm. Conseil

mens four Tous les Fondateurs d'Ordres & de Congréga-

Us t'en- tions se font toujours appliqués avec une attention

sionnaires singulière à dresser des Constitutions & des Régies

par u p. conformément à la fin qu'ils se propofoient dans leur

Norbert , Institut & dans leur Congrégation : malgré leur íà-

Sn2T sesse ils n'ont pu former des RésIes & des Constitu-

Consed , tions également utiles & praticables dans to utes les

«n 1738. parties du monde. C'est pourquoi il y a peu de Fonda

teurs qui n'aient déclaré dans leurs Institutions qu'on

auroit égard au tems, au pays, & aux autres circons

tances qui peuvent concourir à faire des changemens

pour le meilleur bien. L'ordre & la raison l'exigent.

a été entiereinent dirigé.par le Perô Norbert , & envoyé à

Paris en 1730, .
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Veut-on une sin ì On prend les moyens proportion- -

nés pour y parvenir. On reconnoît tous les jours 739'

qu'une Loi, qu'un Règlement dans un lieu tend au

bien commun , & que la même Loi & le même Rè

glement dans un autre pourra y être opposé , ou du

moins n'y conduira pas avec le même succès. C'eíl-là,

íàns doute, la source des Loix municipales & des Or

donnances particulières établies dans différens pays ,

tant pour le gouvernement de l'Eglise que pour celui

de la République. Ne voyons-nous pas dans ces Ré

gions que les Missionnaires sont obligés de prendre

différentes formes, & de s'assujettir à certaines Régies

de conduite opposées à celles qu'ils pratiquent en

Europe ? Sans cette sage prudence pourroient-ils arri

ver à la fin qu'ils se proposent dans la prédication de

l'Evangile, qui est de gagner des ames à Jesos-Christ î

II est vrai qu'ils ne peuvent íàns íe perdre eux-mê

mes passer les bornes prescrites par la sagesse de la

Religion , de l'Eglise , & des Souverains Pontifes.

Le nouvel Etablissement de Religieuses en cette

Ville de l'Inde , désiré depuis long-temps pour ì'inC-

truction des jeunes Filles, éxige également ( eu égard

au pays si différent de la France) que l'on dresse des

Régiemens proportionnés à cette noble fin de i'inf-

truction ; de laquelle on peut dire que dépendent la

consolation & la gloire des familles , l'honneur & le

bien de la République. L'expériencede tous les temps

a toujours fait comprendre , également comme de nos

jours, qu'une jeune Fille fans éducation faifoit pref- •
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- que toujours la honte de ses Pères & Mères , 8c le

1739' scandale de la République. Et malgré la fortune dont

elle pourroit être favorisée , si elle n'étoit ornée de la

vertu si nécessaire à la Jeunesse,,elle seroit toujours

méprisée.

On ne peut donc trop louer le zèle & la religion

de la Compagnie des Indes Sc du Conseil Supérieur

de cette Ville , qui ont procuré ces Religieuses d'Eu

rope pour venir travailler aux Indes à l'éducation

chrétienne des jeunes. Filles. Jamais oeuvre pouvoit-

elle être plus agréable aux yeux du Seigneur, St plus

honorable à la Nation ! L*Hìstoire de tous les siécles

ne nousrapporte guères d'entreprises semblables à cel

le-ci. Avok-on jamais tenté de faire paflèr le vaste

Gcean à des Filles Religieuses pour venir fonder un

Monastère dans les Indes Orientales , dont la fin prin

cipale fòt de former la Jeunesse selon les principes

d'éducation qu'on-enseigne en'France! Quelle admi

rable générosiré de la part de ces Mères Religieuses !

Elle surpasse celle des Missionnaires Apostoliques.

Quelle louable -charité de la part de la Compagnie

des Indes & du Conseil Supérieur 1 Avec quelle at

tention ces Messieurs commencent à fournir aux frais

considérables de ce nouvel Etablissement ! Les Na

tions étrangères en sont édifiées , & les familles Fran-

çoises y trouvent un vrai motif de consolation. Dans

cet éloignement prodigieux de la France on pourra

faire élever les Filles dans ce Monastère , comme si

<elles étoient dans le centre du Royaume. On adone
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lieu d'espérer que pour peu que les Pères & Mères T^TT

soient sensibles au bien de leurs Enfans , ils ne man

queront pas de les mettre en leur temps dans cette

Maison Religieuse. L'on y enseignera gratuitement

les Enfans , & les Parens ne payeront que les dépens

de leur entretien. Que si la piété des Riches voulok

aider ce nouvel Etablissement par une portion de leurs

biens , soit pour faire augmenter le nombre des Re

ligieuses , soit pour faire entretenir de pauvres Filles

à leurs frais, on nepourroit mieux exercer la charité,

Sc faire un plus grand bien , puiíque de l'éducation

<le la Jeunesse dépend preíque toujours le salut des en-

fans,& souvent leur fortune temporelle. Si donc quel

ques charitables personnes , íbit de la Ville , soit des

Pays voisins ou éloignés , se déterminoient à fournir

pour aider ou augmenter la présente Fondation, elles

pourroient s'adreíser au R. P. Supérieur , qui conjoin

tement avec les Administrateurs députés auront foin

d'employer les deniers selon fintention des Dona

teurs. On comprend alsez que pour soutenir une sem

blable fondation dans un Pays si éloigné , il faut faire

<le grandes dépenses. Le passage des Religieuses ^ la

construction du Monastère , les ameubiemens de. la

Maison , les ornemens d'une Eglise , tout cela nes'é-

xécute pas à peu de frais, íàns parler de la pension

annuelle pour un Prêtre & pour les Religieuses , donc

on augmentera le nombre à proportion des fonds. 'La

Fondation est pour le nombre aux environs de dix ou

*louze. Par les Réglemens pour les Pensionnaires on
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" appercevra les fruits précieux que la Jeunesse pourra

17Ì9' recevoir de cet Etablissement.

Article I. En tous temps les Pensionnaires se lève

ront à six heures du matin , & seront toutes ensemble

les prières du jour dans l'Oratoire commun : elles les

réciteront à voix haute les unes après les autres par

chaque semaine.

II. Elles assisteront tous les joursàlaíàinte Messe ;

elles s'y entretiendront selon la méthode qui leur sera

enseignée : celles qui ne sauront pas encore lire , ré-f

citeront d'autres prières avec la dévotion convena

ble.

III. La Messe finie on leur donnera à déjeûner, après

lequel elles écriront , diront leurs leçons & s'appli

queront chacunes aux ouvrages de l'aiguille jusqu'à

dix heures & demie. On aura foin de les enseigner

toutes à coudre , piquer , broder , marquer, & autres

semblables ouvrages convenables aux jeunes filles.

IV. Elles dîneront à onze heures ou onze heures

un quart , & il y aura toujours une Religieuse ou deux"

présentes pour les retenir dans leur devoir. Celle qui

aura fait la prière du matin , dira le Benedicite. Pen

dant le dîner elles garderont le silence , pour être

attentives à la lecture qu'elles feront chacune à leur

tour par chaque jour. Celle qui aura dit le Benedi~

cire, dira les grâces ; eníùite elles iront à la récréa

tion au lieu marqué jusqu'à midi & demi ; ensuite el

les se retireront toutes dans leurs chambres , & gar

deront le silence jusqu'à une heure trois quarts : pen
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dant ce temps elles pourront íè reposer par rapport "

à la grande chaleur du Pays.

V. A deux heures toutes les Pensionnaires se ren

dront en leur classe, & observeront le même ordre

que le matin , excepté que les trois derniers quarts-

d'heure seront toujours employés à faire le Catéchis

me. A trois heures & demie on leur, donnera la col-

lation , après laquelle elles continueront leurs exer^

cices. ;• !

V I.A cinq heures un quart elles iront aux Vêpres

Sc Compiles , ôç elles écouteront la lecture qui s'y fait

à la fin. Après la lecture elles pourront aller au jar^

din jusqu'au souper , qui sera toujours à six heurés &

demie ; elles s'y comporterontcomme au dîner. Après

le souper elles se rendront à la récréation , qui du

rera jusqu'à huit heures& demie environ. Ensuite el

les iront faire l'examen de conscience , & réciteront

les prières accoutumées , après jeíquelles toutes se

retireront en silence dans leurs chambres pour y pren-

drele repos. ■.<-■<• v . : ... ! rí"

VII. Comme la principale instruction est d'accou

tumer la Jeunesse à s'approcher des Sacremens avec

les dispositions qu'exige une action G sainte, on aura

soin de les faire confesser tous lçs mois <Sc de les met";

tre en état de communier. Celles qui font en âge se

disposeront particulièrement aux grandes Fêtes de

Tannée., de Notre Seigneur , de la Sainte Vierge,. de-

Sainte Ursule <5c de SajntjÇrjarles 3osromée>j< v "'/V:.

VIII. On fera attentif à soulager les Pensionnaires
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malades* Que si la maladie est notable, on en avertirai.

r739* ]es parens pour faire venir lè Médecins que sila ma

ladie pâroit devoir durer long-temps , elles feront

transportées en leur maison paternelle , si elles fontde

la Ville ; que si elles étoient étrangères , on les sou*-

lagera pendant tout le temps de leur maladie avec

tout le soin possible, & on marquera les dépenses ex

traordinaires , que les parens seront chargés de payers

IX. Comme l'uniformité est eíîèntielle dans les

Claíîès ,- on s'appliquera également à instruire les unes

& les autres fans distinction , parce que lès préféren

ces occasionnent des jalousies 6c des diíTentions. Onr

punira les fautes avec douceur & charité ; mais orr

prie íùrtout les parens de ne pas écouter les plaintes

de leurs enfàns , à qui la correction paroît toujours ri

goureusetce seroit un des plus grands obstacles'à leur

avancement. Trop flatter les enfàns, c'est les perdre r

les aimer véritablement c'est les corriger avecíà-

gesse. •

X. On ne recevra point les Pensionnaires de là Vil

le, ni des autres lieux, qu'elles1 n'àvancent la moitié

de leurs' pensions , sionlesy metpour un anrQue si

elles y sont' par mois, on: fera payer la pension au

commencement du mois. 11 est nécessaire d'user de

cette précaution , parce qu'outre que la Maison n'eít

pas en état de faire des avances , on veut éviter les

contestationsrqui pourrorent tôt ou tard arriver , si on

négligeoit cet article, St si oh h'étoit exact à faireob-

fervcr ce Règlement,lequel étant pour toutes en gé

néral
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néral, personne ne pourra s'en choquer avec raison.

Si les parens des Pensionnaires font éloignés, ils sont I739*

avertis d'envoyer la pension exactement , ou de prier

quelqfues personnes de connoissance dans la Ville

pour y satisfaire dans le tems. On a fixé pour le présent

la pension à trois pagodes (a) par mois , & le Monas

tère ne se charge pas de leur fournir les habits ni lin-»

ges qui sont pour leur usage particulier. Ainsi les

Pères & Mères auront soin de donner ce qui con-*;

vient à leurs enfans. Dans la soite on pourra dími-r

nuer les pensions , si les tems le permettent, íurtout dès

que la Maison sera une fois parfaitement établie.

XI. Les personnes de la Ville qui mettront à de-

rni-pension , ne payeront qu'une pagode & demie :

Que si les Pensionnaires vouloient absolument avoir

des Servantes avec elles , on ne l'accordera pas fans

difficultés, & elles payeront une pension propor

tionnée , & on aura foin d'instruire lefdites Servantes

à part. - . "-.r.c. <ni.

XII. Toutes les Ecolieres de la Ville qui retourr

neront en leur maison pour leurs repas, seront énfei-r

gnées gratuitement ; elles pourroient même pendant

les grandes chaleurs se faire apporter leur dîner ,

rester dans une chambre qui fera désignée à cerJ effet s

Sc après la Classe du soir -elles s'en retourneront à: leurs

logis. j -■ í-"v:i L-: -.?; » n

XIII. Que Ton ait soin de faire enforte que toute*

les Ecolieres soient arrivées* enQaíTeenvinan les fppc

(«) La pagode est une'piece d'or d'eBViroáJo^HvKJs. HO

TomelK ff
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sssss heures du matin, pour assister à la Messe, qui se dira

739' ordinairement à sept heures.

XIV. S'il y a des plaintes contre les Pensionnaires

ou Ecolieres , on les portera au Supérieur , si le cas le

requiert ; il aura foin d'y faire apporter le remède con

venable , Sc s'il est nécessaire de les en exclure pour

des raisons graves , ce fera à lui d'en juger , & d'en

donner avis à M. le Gouverneur. Mais aucune Fille

ne fera admise à la pension du Monastère fans en aver-r-

tir ledit Supérieur.

XV. La violentechaleur du Pays obligera de don~

ner plus de vacances qu'en Europe ; on avertira des;

tems & des jours qu'on choisira pour ce sujet. Les

Pensionnaires íèront en ces tems exercées avec plus,

de modération..

XVI. Cet Etablissement religieux tendant unique

ment à l'éducation des Enfans du Pays , M. le Gou

verneur est supplié d'user de son autorité , en cas de

beíbin, pour défendre à quelques personnes que ce

puisse être d'enseigner les filles dans les maisons par

ticulières, àmoins qu'il ne leur donne une permission

par écrit. M. le Gouverneur est supplié d'exhorter les

Pères & Mères indolens à faire élever leurs filles dans

la Religion , lorsqu'il aura connoissance de leur né

gligence à les envoyer à ces Ecoles publiques. On

n'ignore pas les moyens dont il peut se servir en pa*

feil cas: l'on doit être persuadé que les mettant en

ûsige pour des .motifs aussi justes & auísi Chrétiens>,

pn ne pourroit que louer son zèle & fa religion. L'Ef:
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prit Saint ne nous recommande-t-il pas dans un grand

nombre de chapitres de l'Ecriture , avec force & de

terribles menaces, d'avoir soin d'instruire les Enfans

Sc ceux qui sont fous notre dépendance? Un feuipaíï-

íàge tiré des Epîtres de Saint Paul doit effrayer les Pa-

rens & les Maîtres indoiens fur le point de finstruc

tion. » Si quelqu'un, dit-il , n'a pas foin des siens , 8c

particulièrement de ceux de là Maison, il a renoncé

à là foi , &est pire qu'un Infidèle: Si quisjuorùm, &*

maximt domefticorum, curam nonhabet,jidem negavit,

& est infideli deterior. « ( I. Timoth. 5.8.),:

On voit auíîì que la France , gouvernée avec tant

de sagesse, s'applique avec un foin spécial à établir des

Ecoles dans tous les lieux de son obéifîânce pour tous

les âges & tous les sexes. La Compagnie des Indes

n'y épargne ni la dépense ni Ces soins : Et quels fruits

admirables la Religion & í'Etat n'en reçoivent-ils pas?

Fait à Pondichery le 8 Novembre 1738. Signé

F. Norbert , Capucin Missionnaire Apostolique T Ssl>

périeur des Religieuses Urfulines de Pondichery/ o\

» Vu & approuvé les feìze Articles fervains de Ré-

» glemens pour les Pensionnaires Sc Ecolieres qui: se-

» ront admises chez les R^» Mères Urfulines .état

» blies dans la Ville de Pondichery contenu* <-eh

» treize pages d'écritures , reflo & verso , par noui par»

» raphés à chaque page. A Pondichery , le 20 Octo-?

» bre 1738. Signés Dumas , Legou , Dìroir, Didan-»

9 rent , Ingrand, Mirand, Gaulard. Pour copie^ ;JBoj-

» hou* « ■ ■ : -í

Nij
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Les ennemis du P. Norbert, toujours prompts âse

°* venger de ceux qui s'opposent à leurs desseins, avoient

*Luji Port^ en France deux chefs d'accusation contre lui

suim se avant l'envoi de ces Ecrits à Messieurs les Syndics&

plaignent Directeurs de la Compagnie des Indes, & aux Minifc

Te France tres d'Etat* Le premier chef regardoit í'éloge funèbre

contre le de M. l'Evêque de Claudiopolis. Les Jésuites de Pa*

' ris, fur ies avis de leurs Confrères de Pondichery j

représentèrent à la Cour de Versailles que le P. Nor

bert, en' prononçant cet éloge, s'étoit déchaîné si

horriblement contr'eux, que tous les Auditeurs ea

avoient été extrêmement scandalisés. Le second avoit

pour objet la nouvelle Fondation des Religieuses. Ces

Pères rirent entendre que contre les volontés de TE*

vêque, de ses Supérieurs & des Religieuses, le P»

Norbert s!étoit intrus à la Supériorité de cette Maîsom

Les deux accusations reconnues aux Indes évidem

ment fauslès, parurent autrement aux yeux de la Cour

de Versailles, par la trop grande confiance que l'on

avoit en eux. Ils réussirent à arracher des ordres con-*

formes à leurdésir. Le Vaiílèau le Phénix en fut char

gé : il arriva à Pondichery le 16 Septembre 1740 f

selon les (<rj Lettres que lè P. Norbert reçut ensuite

des Indes. Ce Missionnaire qui avait appris à connoî-

tre les Pères de la Société aux Indes , prévoyant le

eoupqu?ilslui préparoient, s'embarqua pourTEuropey

dans la vue de le détourner. Il se trouva de quelques*

.(a) Le Supérieur des Missionnaires Capucins de Pondichery, par

une Lettre du 13 Octobre 1740 , & plusieurs autres Missionnaires, lui -

écrivirent cette nouvelle.
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jours plutôt en Bretagne, que le Phénix aux Indes. Ce

fut le 8 Septemb. de la même année que le P. Norbert ^739

débarqua à l'Orient. Muni comme il étoit de Piéces

authentiques, fa justification fut facile à faire..On a vu

ailleurs la fausseté du premier chef d'accusation ; celle

du second est ici manifestée dans tout son jour. Nous

rapporterons encore quelques Piéces qui confon*

dront de plus err plus la malice des accusateurs.

Lettre du Père Norbert, du o Oâobre 1738 , à POr-

dinaire, approuvée du Gouverneur , &c.

Monseigneur, j'ai reçu Phonneur de la vôtre hier, ^fh^

datée du 5 Octobre 1738. Je Pai communiquée à> M. treia ca~.

notre Gouverneur , ií m'a donné ordre de vous faire lomnìe

connoître les privilèges de la France pour Poccafion ÇJJ^

présente des RePigieufes : Votre Grandeur d'ailleurs

Hie ies demande; je ne m'y détermine qu'avec peine;

Je puis lui déclarer avec vérité que j'ai voulu me di-

porter dé la' charge de cette Maison de Religieuses i

Sc de leur direction que je n'avois acceptée que fur

les prières & Pordre de M. notre Gouverneur , fur les

demandes de cesté Communauté Religieuse, & fur

la volonté- de mon Sùpérieiir le R* Bere Thomas.

II a donè fallu me soumettre , & conséquemment

faire & agir du mieux' qu'il m'a été possible pour

m'acquitter de mon ministère , & soutenir les pieuse?

intentions de ce nouvel Etablissement.. » XLÌ.

- Ce feroit entreprendre beaucoup de rapporter icr^ ^JJT

tfcusles passages des Concordats , des Bulles, des In- nation ac-

àuhs & des Privilèges accordés à nos Rois ou à leur" c°**ésR .

Royaume. Sans remonter à- une plus haute source de France



102 MEMOIRES HISTORIQUES

qu'au Concordat de Léon X& de François I,il est cer-

I730, tain à quiconque en a connoissnace, que le Roi adroit

^Bénèûces ^e nomme? à toutes les Supériorités majeures au préju-

dice des élections ( il faut excepter les Chefs d'Ordres

& quelques Monastères particuliers ; ) Sc comme ce

droit a toujours été confirmé, & même étendu pour

tous les Pays conquis par un grand nombre de Souve

rains Pontifes , par Clément VIII successeur de Léon

X, par Alexandre VII, parj Clément IX, parlnno^

cent XI , lequel par Induit daté du 20 Mai 1 6S6 con

firme avec ses Prédécesseurs les mêmes privilèges , &

renouvelle en termes formels tout ce qui est contenu

dans les Induits du Pape Clément IX pour les Béné

fices purement collatifs , & de n'y pourvoir que des

Sujets du Roi, agréables & non suspects à Sa Majesté ;

ce qui est enregistré au Grand Conseil par Arrêt du 9

Août 1686, avec attribution de Juriíciiction à cec

égard. D'où il s'enfuit qu'obligé de mettre un Supé

rieur Ecclésiastique fur un Monastère François, il faut

qu'il soit nommé par le Roi , ou par ceux à qui il a

communiqué son pouvoir : de plus, il faut que ledit

Supérieur soit Sujet du Royaume. M. notre Gouver

neur représentant la Personne du Roi, a donc droit de

présentation ou d'institution coliative; mais pour Tins-

tíìtution autoriíàle, ou Mission canonique^ ou Tradi

tion des Clefs, qui est purement spirituelle , elie apr

partient aux Evêques, & Je Supérieur François con

firmé par un Evêque qui n'est ni François ni dans uaj

Evêché du Royaume, doit avoir la même autorité que

les Grands-Vicaires en France fur les Monastères oji
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2s sont Supérieurs absolus; ils représentent la Person- '

ne de l'Evêque , peuvent agir comme lui dans les

affaires du droit ; & cela est prouvé & exprimé dans

la Pragmatique-Sanction, tic. de Causis ; & dans le

Concordat de Boulogne entre Léon X & François I

Roi de France , il est dit que les Ecclésiastiques de son

Royaume ne pourroient être appellés & jugés au tribu

nal de ceux qui sont hors du Royaume de France: Per-

fonas Ecclefiafiicas à neminepoffeextràRegnum injus

vocari. Ce sont les termes rapportés dans la Pratique

du Droit Canon, félonies régies de France, par Jean-

Cabasutius, Liv. L chap. 17, à la fin de la pag. 78-

Je continue à rapporter les paroles du même Cano—

niste au même lieu : Atque ideo quando interjicitur ap-

yellatio à Sententia Ojficialis Gallicaniquifubejl extra-

neo Métropolite,fi Partes non conveniant deJubeundo

in partibus Regni Ecclefiajlico Judice à quo lis dirì-

matur ,Jolent Curiee Regni intrà terminas proprii terri—

torii Partes ad alterum Metropolitanum remittere , co-

ram quo experiantur ut litigent. Id faclum fuit d Se-

natu Parifienfi in appellatiçne motâ de Sententia Offi

cialis Barrenfis Gallicani , qui fubejl Trevirenfi Ar-

çhiepifcopo Germano. Ira judicatumfuit die i<$ April.

anno 1 6 1 4 , ut refert Brodœus ad Lover. Lit» D. tit. 40»

Quin etiam Bonifacius Papa I,fufceptis gravium cri-

minum accufationibus à Valentinct Gallicane Civita-

tis Clero &* Populo adversùs Maximum ejufdem Civi-

tatis Epifcopum, ut Synódum intrà Galliam cogè

rent f in quâ de Maximi accufationibus cognofcerent j
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hujus Epiflolce meminêre Anfelmus , Burcardus , &CÏ

I73P* nœc Senatus Parisiensis tutelam gerens Privile-

giorum Gallice , sancivit Arr. Martii o anni 1610 ne

Générales Ordinum Regularium extrà Regnum degen-

tes Francigenas Regulares ad se citent , edixitque ab

ipfis providendos ejse intrà Regnum Vicarios qui de

caufis Monachorum cognofcant 6* judicent: Brodceus

ad Lovet. loco citato. Et inuniversum consuetudo , con

tinue notre Canoniste François, ut Episcopi extrà

Regnum degentes constituant citrà subjeóías sibi in

Regno sitas Ecclefias Vicarios foraneos Regnicolas ,

ad quos Clerici Regni conveniant , ipfique Laici in

cunâis Jurisdiâionis Ecclefiaflica: Caufis difceptandis,

*LlT' Il fera facile à Votre Grandeur de reconnoître

dations Par cet expofé quel doit être le pouvoir du Supérieur

Royales François à l'égard desdices Religieuses Françoises , éfc

f/md'aiî- l°t>ligation indispensable, íelonlesLoix du Royau-

cune con- me , d'en constituer un pour maintenir le bon ordre

frmation. jans cette Maison Religieuse , & pour pourvoir à

tout ce qui n'est pas de la compétence de la Mère

Supérieure. Les Constitutions de cette Société de

Filles prescrivent, aussi-bien que leurs Règles, l'obli-

gation d'établir un Supérieur , & ne parlent poinc

d'administration. Le Contrat authentique dont parle

Votre Grandeur n'auroit pas dû être un motif, (per

mettez-moi de vous le dire ) pour différer. La raison

fondamentale est, que ce -Contrat est de la feule

compétence de Sa Majesté , ou de ceux à qui elle a

(donné le pouvoir, donç-la feule volonté fufik & n'a

pas
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pas besoin de confirmation étrangère. Le Roi envoie "—'

ici des Religieuses, il est ordonné par Sa Majesté 17Ì9*

ou en son nom qu'on ne les laiíîe manquer de rien ;

il suffit que ces ordres soient parvenus une fois à

M. notre Gouverneur pour qu'il les fasse exécuter.

Tous les anciens titres & monumens des donations

de nos Princes, dont Aubert de Mire a fait deux Vo

lumes íbus le titre de Code des Donations pieuses &

Belgiques des Pinces Fondateurs , ne contiennent

autre décret ou confirmation que celle de la volonté

Royale , parce que nos Rois ne connoiílènt dans

leurs Fondations & concessions faites à TEglise au

cune Puissance supérieure & étrangère, comme dans

leur domaine & dans leur temporel. Le Pape Inno

cent III l'a même reconnu au Chapitre Fer venera-

bïlem ext. Qui filii jlnt legitimì. D'ailleurs , le Roi

ne reconnoît aucun Supérieur dans íbn temporel : à

raison de quoi les Juges Royaux connoiílènt des Bé

néfices de Fondation Royale & Seigneuriale au spi

rituel & au temporel , au pétitoire <& au poíîèssoire,

suivant l'Ordonnance de Louis XI de l'an 1 464, rap

portée dans la septième partie du Style du Parlement ,

art. 86 , & íùr icelle Dumoulin en ses Notes margi

nales fur le mot , Nos Juges. Ce que nous avons rap

porté ci-dessus se trouve dans le Traité singulier des

Règles & des Droits du Roi fur les Bénéfices , par.

M. Pinson , Avocat en Parlement , Tome premier ,

Chap. 1 ìpage 38. Ajoutons le Privilège accordé par

le Roi à la Compagnie des Indes , mis dans ses Lettres

Tome IV. O
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• 1 Patentes en forme d'Edit , en date du 1 1 Septembre

J739' 1664., art. 50 ; ilsuffiroit seul pour une preuve in

vincible de ce que nous soutenons ; il est exprimé

dans cet article : Ladite Compagniesera tenue d'éta

blir des Ecclésiastiques esdites Ifles de Madagascar , &

autres lieux qu'elle aura conquis , en tel nombre & telle

qualité quelle voudra , bâtir des Eglises pour y habituer

lesdits Ecclésiastiques avec la qualité de Curés & autres

dignités , & pour cet effet prendre des Institutions né

cessaires , & seront à la nomination de ladite Com

pagnie lesdits Curés & Dignités , lesquels elle entre

tiendra honnêtement & décemment. Que voudroit dire

là , Dignités , sinon Supériorités Ecclésiastiques ,

comme de Supérieurs , de Grands-Vicaires ayant

un pouvoir étendu selon les Règles & Privilèges du

Royaume, dès qu'il fera nécessaire, & qu'elle les nom

mera à ce sujet ? II est absolument néceflaire dans le

cas présent , puisqu'une Maison Régulière ne peut

être sans Supérieur ; il faut qu'il soit François Sc du

Royaume , selon ce que nous avons déjà dit , & aucun

des Seigneurs Evêques Forains ne peut priver la

France de ce droit : ils font obligés de confirmer ceux

que la Compagnie leur présente, ou d'autres en leurs

noms, comme l'ont fait les Révérendes Mères Ursu-

lines établies en cette Ville ; & aux cas que lesdits

Seigneurs Evêques les rejettent , ils doivent en pro

duire les raisons. Je ne crois pas que celles que j'al

lègue ici, puissent être révoquées en doute : il est évi

dent qu elles ne font pas puisées dans rimaginatk>n ,

*
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îmais dans les sources mêmes : non tiradas de cabeca, q

mas tiradas de suas fontes proprias , comme le de- I739#

mande avec justice Votre Grandeur , qui pourra , ce

me semble, se déterminer avec connoissance de cause,

outre que je ne les envoie qu'après avoir été lues dans

notre Communauté assemblée, également comme à

nos Révérendes Mères Ursulines , parce que je n'ai

me pas agir selon mes seules lumières.

Loríque j'ai marqué à Votre Grandeur dans ma

précédente que je n'agirois en aucune manière que

selon les Règles Sc l'Institution des Religieuses , per

suadé qu'elle ne voudra jamais que nous allions contre

les Privilèges de la France & du Roi Très-Chrétien ,

je n'entends point dire qu elle y ait manqué , mais je

m'assure seulement qu'elle ne voudra jamais que nous

les blessions en aucune manière, quand bien même,

íàns le íçavoir , elle manderait quelque chose à eux

contraires : ainsi parlons-nous en notre langue. Voici

comme le R. P. Thomas notre Supérieur m'écrit sor

ce même sujet : Je fuis charmé que vous foye% choisi

pour conduire la Maison des Religieuses à Pondichery >

persuadé que vous vous en acquitterez mieux que tout

autre. Il me fait trop d'honneur par ces expressions :

je puis dire seulement que je m'en acquitterai le

moins mal qu'il me sera possible, &c Je fuis dis

pose à tout ce qu'il plaira à Votre Grandeur , persoadé *

qu'elle ne fera rien que d'équitable pour le bien de

la paix , ôcc.

Comme je suis prié & chargé d'écrire en Europe

Oíj
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- -au sujet de toutes les affaires de ces Religieuses, fe£

I73°* pere que Votre Grandeur ne tardera passa Réponse:

celle-ci est envoyée par les Tapis ( a) , parce que les

Vaisseaux font prêts à partir , & que je ne puis ni ne

dois me mêler de rien , que je n'aie une réponse posi

tive de votre part, &c. (Signé) F. Norbert.

» Le R. P. Norbert avant d'envoyer cette Lettre à

» M. l'Evêque, m'en a fait la lecture. A Pondichery

» le 12 Octobre 1738 <*. ( Signé ) Dumas , Gouver

neur général des Etabliffemens François en L'Inde,

Chevalier de VOrdre de Saint-Michel , &c.

Lettre du Pere Norbert approuvée du Gouverneur y

à Pondichery le 24 Oâlobre 1738.

™p£e MONSEIGNEUR, fai reçu en même tems

Norbert les deux vôtres, l'une datée du 11, & l'autre du i£

rllux\L~ ^u courant* ^ me feroble que la Lettre où je traite

tes de des Privilèges de Sa Majesté, des Loix & Coutumes

l'Ordi- du Royaume», pourroit suffire pour répondre à vos

nouveaux doutes : je ne crois pas que j aie porte

trop loin les droits de la Compagnie de France & de

M. notre Gouverneur, représentant ici la Personne

du Roi. J'ose me flatter que les raisons suivantes tirées

également des mêmes sources, mais avec moins d'é

tendue, achèveront de convaincre que nous, n'avan

çons rien que de juste fur la présente question. Le

( a ) Ce sonc aux Indes des hommes destinés à courir d'un lieu à un

autre, pour des commillions prestances, ce qu'on appelle en Europe

Coureurs.
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doute que vous formez est fondé fur cette expression

de ma Lettre ( II faut excepter les Chefs d'Ordre, &

quelques Monastères particuliers) da hysepode origi

nal a minha duvida pois ejla ca^a de Religiosas se

deve considerar per convento particular. Il faut excep

ter les Chefs d'Ordre : ce ne íèroit rien prouver,

MONSEIGNEUR, de citer pour exemple le Géné

ral de la Compagnie de Jésus & celui de notre Ordre;

ils ne íbnt point élus en France , ni par les seuls Su

jets de la France , mais par des Religieux de tous les

Royaumes & Provinces. Voici comme on doit en

tendre cette exception de Chefs d'Ordre. Il y a

deux Induits extensifs Sc ampliatifs accordés au Roi

depuis ou dans le tems du Concordat fi connu , l'un

est de Léon X 13 Oâíobre 1516 , l'autre de Clé

ment VII du p Juin 1:531, par lesquels il suspend

tous les Privilèges d'élire , âc pendant la suspension

il donne le droit de la Nomination au Roi , à la ré

serve des Monastères & Couvens qui ont accoutu

més d'être régis & gouvernés par des Chefs d'Ordre ;

Prœterquam eorum qui per Générales fuorum Ordinum

reguntur , feu régi confueverunt ; ce qui ayant été

excepté par Lettres. Patentes d'Henri II Roi , du 19

Juillet 1^50, inféré dans l'Indult de la suspension

des Privilèges d'élire, & de la subrogation de la No

mination Royale , pendant la suspension accordée

par le Pape Pie IV au Roi Charles IX, du 12 Mai

1564., a été auíîi confirmé par l'article 3 de POr-

donnance de Blois du Roi Henri III, du mois de
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Mai 1579. J'en rapporte les termes : ( Pour conserver

<3c entretenir l'Etat Régulier & la Discipline Ecclé

siastique, voulons que la vacation avenante des Ab

bayes & Monastères qui sont Chefs d'Ordre , comme

Clugny, Cîteaux, Prémontré, Grandmont, le Val-

des-Ecoliers , Saint-Antoine de Viennois , la Tri

nité des Mathurins , le Val de Chaux , & ceux aux

quels le droit d'Election a été conservé , & sembla

blement les Abbayes & Monastères de Saint Edme,

de Poligny, la Ferté , Clairveaux & Morimond, ap-

pellées les premières Filles de Cîteaux , y seroic

pourvu par Péiection des Religieux Proses deíclits Mo

nastères, íuivantla forme des Saints Décrets & Consti

tutions Canoniques : ) delà il est évident que Télection

des Chefs d'Ordre & d'autres Monastères a été réser

vée non par le Concordat , mais par d'autres Induits.

Le Roi Louis le Grand , qui a toujours usé de íà

XLIV. modération ordinaire pour l'extension de sa nomi-

La No- nation Royale , par Arrêt du 17 Ofíobre 1676 a ex-

Tu Su- ceprá de sa nomination Royale les Religieuses Ur-

fénorité banistes de TOrdre de S. François , les Religieuses de

Uent'au ^a Prem^ere Reg^ de ce même saintFondateur, cel-

Roi â Vè- les du tiers Ordre de Sainte Elisabeth , celles des An-

gard des nonciades de la Bienheureuse Jeanne , Reine de Fran-.

reTáe ce? autrement dites des Dix-Vertus. Ce sont-là, Mêr

Fonda- les exceptions reconnues en France , qui ne regar-

^ale ^ent Pomt ^es Religieuses Ursulines dont il est ici

question , & Votre Grandeur le comprendra mieux

parla réponse que je vais donner à son doute, con-

V
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çu en ces termes : Se em Franco, pertence ao Rey ! 1

Chrijlianismo , ou afeus Miniflrofque fa^em em feu lu- I73P*

gar, conflituir, eleger,por aprésentar Supr. ao Convento

de Religiosas queforsundadoperel Rey Chrijlianismo ja

nao hà duvida , que o mesmo se deve praélicar com a

ca\a dejlas Religiosas , masse nao pertence la causa

em Fran^a , nao sey particular ra^ab per que haya de

pertencer na India em Pondichery : c'est-à-dire , s'il

appartient en France au Roi Très-Chrétien , ou à ses

Ministresqui agiflènt en son nom, de constituer , d'é

lire ou de présenter un Sujet pour être Supérieur d'un

Couvent de Religieuses qui auroit été fondé par le

Roi Très-Chrétien : si à cet égard il n'y a point de

doute que ce droit lui appartienne, on doit prati

quer la même chose pour la Maison desdites Reli

gieuses ; mais si cela n'est point en usage en France ,

je ne sais point de raison particulière qui doive déter

miner à l'observer dans les Indes à Pondichery. Il y

a là deux questions à résoudre, asaber se hum Con

vento de Religiosas que for sundado per o Rey Chrif-

tiamc\pertence ao mesmo Rey de a presentarhumSuperior

Ecclefiafiico : Sçavoir si un Couvent étant fondé par

le Roi Très-Chrétien , il appartient à Sa Majesté de

présenter un Supérieur Ecclésiastique pour le gou

verner. Je réponds sur ce principe incontestable. Tou

te Fondation faite parle Roi , donne toujours au Roi

le droit de nommer, de présenter, de choisir un Su

périeur Majeur & autres Dignités : O Rey tem direóîo

de. conjíkuu de elegerfpor ou a prefentar Superior Mayor >
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- Ecclefiaflico e outras Dignidades. Il est d'autant plus

73 °* certain dès-lors, que lefdits Prêtres Supérieurs, ou au-

" tres, reçoivent la Pension du Roi ; ce qui arrive à l'é-

gard des Religieuses d'ici ; par conséquent asua Ma-

jesdade ou feus Miniflros quefa^em emfeu Lugar per-

tence de conjlituir , de eleger , de aprefentar hum Sacer-

dote per fer Superior Mayor de Religiofas de Pondí-

chery. EJla fo ra^ab fera bafiante per refponder a voJpz

primeira duvida; c'est-à-dire , cette raison suffit pour

répondre à votre premier doute. Le second consiste

à íçavoir que dans le cas qu'un tel usage ne soit pas

en France, que vous ne sçavez point de raison par

ticulière qui doive le faire observer à Pondichery.

2. A faher , mas se nab pertence toi causa em fran\a

nab sey particular ra\ab per que haja de pertencer na

India em Pondichery. Votre Grandeur vient íans doute

d'observer que ce droit de présenter & de nommer,

appartient au Roi , dès-lors que cette Supériorité &

Dignité est dans son Royaume, 8c pour une Fonda

tion Royale. Il ne faut point suivre en ce point cô

que les Religieuses qui font ici pourroient même pra

tiquer en France. L'Evêque en France leur donne un

Grand-Vicaire pour Supérieur ; mais les Monastères

où elles sont , n'ont point été sondés par le Roi ; elles

apportent en entrant en Religion une dot pour ser

vir de pension , & ledit Grand-Vicaire n'est point

à la pension du Roi. Ainsi quand les Religieuses Ur-

sulines auroient en France des Supérieurs Majeurs ou

Grands-Vicaires fans la présentation du Roi Très-

Chrétien,
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«Chrétien , il faudroit ici agir autrement , parce que =====

Sa Majesté, ou la Compagnie de sa part, fournira les IfW'

pensions aux Religieuses & à leur Supérieur Ecclésias

tique ou Grand-Vicaire , 6c autres Prêtres ìEjla ra\âo

he particular per aqui : Hum outra particular que Jict

em Pondichery ; c'est-à-dire, cette raison est particu-

liere pour Pondichery. Il y en a encore une autre.

Pondichery est une Ville dépendante du Roi Très-

Chrétien , habitée par ses Sujets; le Diocèse auquel

elle est soumise est d'un autre Royaume : or selon les

Régies de la France que j'ai déja citées dans ma pré

cédente, une Ville Françoise fous la Jurisdiction spi

rituelle d'un Evêque étranger, doit avoir un Ecclé

siastique François muni des pouvoirs de l'Evêque

. pour terminer les affaires Ecclésiastiques. L'Evêque ne

peut être Juge compétent, n'étant pas du Royaume , à

moins quele Roi ne veuille bien le tolérer ou le per>

mettre, comme on l'a pu faire quelquefois,.mais fans

conséquence; parce qu'on ne prescrit point contre les

droits de Sa Majesté & du Royaume: Eflara-^âo hepar

ticular na Iniia per Pondichery :■ Sc enfin ledit Prêtre

Supérieur doit être à la nomination & à la présenta

tion du Roi- ou de la Compagnie de France, ou de

Ivl. le Gouverneur qui représente la Personne du Roi y

&.qui agit pour la Compagnie, puisqu'il doit être

pensionné par la France,. & non par un, Royaume

étranger. La volontés Roi, qui ordonne que tous

lesPrêtres constitués dans les Cures & Dignités, soient

entretenus honnêtement & décemment dans les Pays'

Tome IV* P
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' conquis , Sec. vaut mieux que tous les Contrats en~

^739' semble : Creio que efle ponto he agora todo declarado

e decedidoJe queremos naò ir contra os privilegios del

Rey Christ"10. & defeu Reyno ; c'est-à-dire, Je crois

maintenant que cette difficulté est très-éciaircie & dé

cidée, si nous voulons nous conformer aux Droits &

aux Privilèges du Roi & de son Royaume , Sec. Votre

Grandeur doit, ce me semble, être suffisamment éclai

rée pour se déterminer. Seroit-il donc possible qu'elle

íè seroit persuadée que M. Dumas & nous tous vou

drions imaginer des droits quî n'ont jamais été ? Cette

affaire doit paíïèr sous les yeux de la Cour &des pre

miers du Royaume; ne seroit-ce donc pas nous ex

poser à de justes reproches de porter les droits au-

delà des bornes prescrites Mlest vrai que Votre Gran

deur agit avec beaucoup de prudence, en examinant

la vérité : j'espere aussi que la lui exposant sincère

ment , nous donnons avec M. notre Gouverneur ust

témoignage de fidélité Se d'attention à nous confor

mer aux Régies, aux Privilèges Se aux Droits de l'E-

glise de France, Se nous prouvons en même temps

que nous aimons réellement de nous rendre à ce que

vous exigez de nous, & en particulier celui qui est,

Sec. ( Signé) F. Norbert, Sec.

» J'ai lu cette Lettre & n'y ai rien trouvé que de

» bien. A Pondichery le 26 Oéíobre 1738.

( Signé) Dumas.

Uparoít incontestable par ces deux Pieces authenti
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tion.

ijues, autant qu'elles peuvent Fêtre aux Indes, que les

Jésuites ont trompé la Religion de la Courde France , ^l^'

en lui insinuant que le P. Norbert s'étoit intrus, ou fait Carafare

Supérieur de la nouvelle Fondation des Religieuses, des Jefii-

Ne voit-on pas clairement qu'il occupe cette place

par un choix général l Les Religieuses de concert P. Nor-

avec M. le Gouverneur représentant la Personne du bert Part

Roi, le demandent àl'Ordinaireyqui approuve la de- rUur"qul

mande , Sc la confirme par différentes Lettres : la approuve

vérité de ce fait est mise en évidence sous les N\IX. ",choue

iv n r • m j r quon en a

A. &Juivans. Tant de preuves ne ront que trop con- jà^ pour

noître de quoi font capables ceux avec quile P. Nor- gouverner

bert a à traiter. Le P. Thomas, Supérieur des Mission- la Fonda'

naires Capucins, lui en fait connnoître le caractère en

peu detnots dans une Lettre qu'il lui écrit de Madrast

lepremier de Sept. 1738 r quelques jours avant l'arri-

vée des Religieuses à Pondichery. J'ai reçu , lui mar-

que-t-il , avec ['honneur de la vôtre les Réglemens que

vous ave\ dressés pour les Religieuses qu'on attend.—

Avant d'entrer en matière , examine^ de quel bois elles

se chauffent, après cela vous pourre^ agir de concert

avec M. le Gouverneur.- -Si les Jésuites les dirigent dans

ce Pays-là, comme on le dit, compte^ qu'elles viennent

bien injlruites.—Je parierois qu'auffi-tôt qu'ellesseront

arrivées , elles enverront chercher ces Pères.—Ma foi

vous n'y êtes pas , vous ave?y affaire à des gens qui

songent plus loin que les Capucins, & dont le Gouver

nement ejl fi uniforme , qu'en quelque Pays du monde-

qu'ils soient , ils prennentgarde à tout , & ont grand»

Bìj,
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' soin de s'inflruire les uns les autres de tout ce qui s'y

*739' passe, & de la conduite qu'ils doivent tenir. Un peu de.

patience , vous en àirz\ votre sentiment dans quelque

tems, &c.

Le Gouverneur de Pondichery informé qu'au

_v premier jour ii recevroit un Vaisseau, chargé de

quatre Religieuses , engagea le P. Norbert à dressée

quelques Réglemens pour cette nouvelle Fondation.

Celui-ci ayant formé ceux qu'il croyoit convenir aux

circonstances, les envoya au R. P.Thomas, qui fie

la Réponse qu'on vient de rapporter. Les Religieu

ses arrivées , & le P. Norbert choifi pour leur Supé

rieur, &c.ce même R. P. l'en félicite par une de ses

Lettres citée dans la Lettre à i'Ordinaire fous le N°.

XXVll. En voici ies expressions. Je fuis charmé que

vous joye\ choisi pour conduire la Maison des Reli~

gieufes à Pondichery , persuadé que vous vous en ac

quitterez mieux qu aucun autre. L''année d'après* il lui

*Le27 écrivit en ces termes : » Vous dites que ies Jéfui-

i7%,</e 8 tes vous ^°nt venus vo*r avec beaucoup de civi-

Madrasi. » lité : Timeo Danaos & donafirentes ; qu'ils vous ont

» fait entendre qu'ils souhaitoient une eípece de sa-

» tisfaction ; ni l'un ni l'autre ne íònt point de mon

» goût.—Mon sentiment seroit d'éluder par d'hon-

» nêtes réponses leurs demandes. Vous avezaíîez des-

» prit pour cela ; car à coup íur, si vous consentiez

» à ces deux choses , ce font des gens qui ne par-;

» donnent jamais , ils fe serviront de votre Oraison

» íunebre & de votre rétractation pour vous détruis
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0 re , s'ils le peuvent.-—Si vous avez dît la vérité , '

» pourquoi vous retracter? Parmi eux, qui in uno ^709'

» peccat ,faâíus ejl omnium r&us : Quiconque en of-

» feníè un seul , c'est comme s'il les attaquoit tous. «

Et en effet, l'expérience apprend par des milliers

d'exemples , que tel est l'eíprit de la Société. Cec

esprit ne paroît que trop dans la conduite qu'elle tient

avèc le P. Norbert. Les Jésuites de Paris l'accusent

de deux insignes faussetés à la Cour de France , dans

le dessein de venger les injures prétendues qu'il a

faites aux Jésuites des Indes ; l'une, d'avoir prononcé

un Eloge funèbre qui les a déshonorés ; l'autre , de

s'être emparé de la Supériorité du nouvel Etablisse

ment des Religieuses à leur préjudice. Que l'Oraison

funèbre ait sait déshonneur aux Millionnaires de la

Société , il faut en convenir ; maïs qu'elle ait scanda

lisé, rien de plus faux. Que le P. Norbert soit Su

périeur des Religieuses au préjudice & à la douleur

des Jésuites, on n'a pas de peine à en convenir ; mais

qu'il se soit fait nommer à cette charge , la calomnie

est évidente. :"•

Le P. Norbert instruit de la malice de ses enne- xlvi.

mis, comprend qu'il ne peut trop se munir contre UneBe-

leurs machinations. Dans cette vue il demande à l&afufapar

Religieuse, avant son retour en Europe, de lui don- écrit qut

ner une déclaration par écrit, selon sa conscience, de^'^J""

ce qui s'étoit passé entr'elle & ses Sœurs au sujet de la élu Supé.

nomination à la Supériorité sur ce nouvel Etablisse- rieur f«-

ment. Elle fit les deux suivantes , qu'elle envoya àu ZamZ.

P. Norbert, V !- r :«
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«' Je proteste , confesse & certifie , <pe Za Lefrre quefat

*739' ci-devant transcrite de ma main, &signée pour M.l'E-

vêque de Saint-Thomé, a été de ma franche & libre vo

lonté, pour demander ,jointe à mes deux Compagnes , le

R. P. Norbert pour notre Supérieur & Confesseur, lui

connoissant en conscience les talens , le mérite & la ver

tu pour exercer ce Ministère & occuper cette place.

Signé,—ST.Marie-Thereje de Saint-Joachim de la Gui~

tonnais. Aux Ursulines de Pondichery, ce 8 Janv. 1739*

Un mois après cette date , avant de s'embarquer r

elle renouvella la même protestation dans des terme*

encore plus forts.

Je proteste, confesse & certifie, que la Lettre que jer

transcrivis ces tems passés pour M. l'Evêque de Saint-

Thomé , je Vaì signée , comme mes Compagnes , de ma

franche & libre volonté. Je jure en conscience & en vé

rité que le R. P. Norbert ne nous y a nullement en

gagées , connoissant par expérience son hon cœur , vu

les services essentiels qu'il nous rendoit, joints à ses

talens, mérites convenables àgouverner notre Maison ,.

fa douceur & vertu. C'est une justice queje lui rendrai

par toute la terre.—Signé, Sr. Marie-Therese de Sainr

Joachim de la Guitonnais , R. Urfi Aux Ursulines de:

Pondichery , ce 8 Févr. 1730.

On ajoutera à des témoignages siclairs<& si formelle^

ment contraires aux accusations portées à la Cour con

tre le P. Norbert, quelques extraits de Lettres de lai

même Religieufe,qui ne serviront pas peu à justifier, sà

+ LaLet- conduite dans^ette affaire : Mon T. R. P. voila le mé-

tríestàu /noire, lui écrit-elle,.*jufi^& équitable que je vous enr
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voie des hardes que l'on ma données de la Fondation, ! 1

Je juis charmée en cela , comme en toutes autres cho- l739*

ses qui dépendent de moi , de vous prouvermon respect , 'JjJJ*"

obéissance , e/?ime 6* reconnoissance de toutes les bon- i738.

reî ^í/e vows are^ ezzes jrowr moi. Je puis vous assurer que

ïamais ma mémoire, & encore moins mon cœur, n'en

perdra le souvenir. Le Seigneur esl scrutateur de nos

délions; il lésera toujours : cefl ce qui me console dans

les mauvaises idées que les créatures ont contre moi.

J'espère avecsasainte grâce de nejamais donnerprisesur

la conduite que je tiendrai dans le Vaisseau ; & vous

aure\ , M. T. R. P. la consolation de l'apprendre, &

de ne jamais vous repentir de l'avoir toléré , par la

compaffion dont votre cœur ejl capable.—Je voussupplie

de me continuer votre charité ;je vous en conjure, les

larmes auxyeux , &c. * •

Le 21 Janvier 1730 elle lui donne une relation

de ce qui s'est passé au sujet d'une intimation que le

Procureur du Roi fit aux Religieuses de la part du

Conseil.—// n'y a plus moyen de vivre avecnotrt 5w-

périeure ,—depuis quille esl mécontente de notre digne

6* respectable Gouverneur. Par ces raisons elle soutient

que le Conseil ne peut les renvoyer fans avoir de répri

mandes de France, vu que M. VEvêque ne soutient

rien que de jujle & de raisonnable. Le jour que M. te

Procureur du Roi vint , elle me prit à partie sur et que

j'avois applaudi à la façon dont il avoit parlé. File me

dit qu'il ne cherchoit qu'à lui tirer, de la part du Gòu^-

verneur &son Conseil, le consentementsur leur renvoi.

>
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mais quelle ne le donneroitpas , afin de mettre le Con*

J739' feil dans son tort. Je lui répartis qu'ils étoient les maî

tres de la chose , & non VEvêque ; puisque les Mes

sieurs de Paris par le Contrat envoyé ici , leur en lais-

soient entièrement la décision , comme à une Cour sou

veraine. JNesachant que malléguer t elle me dit que je

me livrois au BrasJéculier , &c.

Le P, Norbert reçut une autre Lettre de ía mêmd

Religieuse, datée du 13 Février 1739, le jour ou la,

veille de son embarquement. Ne vous fie^ pas à ces

Dames , je vous en supplie ; je suis obligée de vous h

dire en amie. LaSupérieure écrit à tout legenrehumain;

elles ne peuvent comprendre les raisons qui vous les ont

fait abandonner : cefont des dialogues fiabsurdes} aux*

quels je ne réponds que quelques mots qui leur fontfém

ur que fi on ejl leur dupe , on s'en apperçoit. Adieuy

mon cher Père, le. Seigneur méfait mille fois plus de:

grâces queje ne mérite pour la traversée, &c.

XLVII. D'un autre côté , la Supérieure écrivoit fréquem-

La Supé- ment aup. Norbert, l'assurant de sa reconnoiísance

rReiigieu- ^e tous ses charitables foins pour fa Communauté.

fts rendle Elle a fait l'éloge de son zèle dans toutes les Let-

même té- tres qU'el[e a adressées à Meíïeigneurs les Evêques

moignagc. ^ yannes & de Saint-Thomé-, & àplufíeurs autres

personnes en place , qui ont été rapportées ci-dessus.

Nous ne finirions pas , si nous voulions n'en omet

tre aucune. La suivante fera la derniere dont nous

donnerons l'extrait ; elle est adressée au P. Norbert,

du 16 Novembre 1739» M. T. R.P. Je n'ai puvous

répondre
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répondresur le champ pour vousfaire nos remercimens ,

& vous témoigner la jujle reconnoiffance que nous

avons de vos foins & attendons à nous obliger , & à

prendre nos intérêts en tout; je vous prie très-inflam-

ment que les discours & mauvaises façons du Public ne

ralentissentpas votre charitéà notre égdrd.Nous avons,

mes Compagnes & moi , une affaire â vous communi

quer de la derniere importance , & pour laquelle je vous

prie , M. T. R. P, de nous faire l'honneur de ve

nir aujourd'hui , à raison de la visite que nous devons

avoir demain , &c. Signé , De Marque^ , R. Urs» .

Supér.

La désunion qui régnoit entre ces Dames , Sc qui

n'éclatoit que trop au-dehors , ne pouvoit manquer

de mal édifier le Public , & l'engager à tenir des dis

cours peu avantageux ; ce qui causoit beaucoup de

chagrin au P. Norbert, qui voyoit d'ailleurs l'Ordir

naire Sc les Jésuites s'unir ensemble pour traverses

íès bons desseins.Comme ce Missionnaire ne se trouve

jusqu'à présent calomnié que par ces Pères &le Pré?

lac leur confrère, il se contente défaire son apologie

•fur la conduite qu'il a tenue à leur égard , sens s'ex

pliquer davantage au sujet des Religieuses. Encore

s'en seroit- il absten-j, si ces Pères se fussent bornés à

lênairctrà la Cour par des Lectret secrètes; mais dès

Qu'ils l'ònt fait par dés> Ecrits publics, pouvoit il se

dispenser de mettre en évidence /leurs calomnies ?

Elles paroissent dms toutes les accusations qu'ils por~

tent contre lui : il en est convaincu 9 voilà le íujef

Tome IV. O
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de sa consolation ; & rien ne lui est plus facile que

2739* d'en convaincre le Public dans les Indes & en Euro

pe, c'est ce qui afflige le plus ses Accusateurs. Qu'ils

écoutent la Lettre suivante à M. le Noir, Directeur

& Syndic de la Compagnie des Indes à Paris , St ci-

devant Gouverneur de Pondichery ; elle prouve qu'a

vant même l'arrivée des. Religieuses, le P. Norbert

étoit déja chargé de la Fondation qu'on projettoic

de faire à Pondichery : cette Lettre est de cette Ville

le 22 Janvier 1738-

KLVlTí. » La question , M. d'envoyer des Religieuses en

Norbert * cette Colonie , a été fort agitée , conséquemment à

représente » ce que la Compagnie en parle dans ses Instructions

à la Com A à M. Dumas. Après avoir mûrement pesé les in-

j?envoyer 10 convéniens qui pourroient naître de cet Etabliílè-

des Filles » ment , je les ai fait connokre à M. notre Gouver-

non-doî- 9 & à plusieurs MM. du Conseil. J'ai été char-

» gé par eux d en taire un petit mémoire pour ré-

» pondre à cet article en France. Je prends la liberté

» de vous en prévenir,& je ne doute pas que vous ne

i» pensiez qu'effectivement, toutes circonstances bien,

» examinées , il y auroit de cet Etablissement un dan-

» ger plus grand que d'avantages à espérer. J'en al-

» lègue plusieurs raisons , dont je vous rapporte ici

» les principales. « i°. Le passage d'Europe aux In

des est très-pénible & très-embarrassant pour des Re

ligieuses. 2Q. Il y a une impossibilité morale de ré

duire dans ce Pays des Filles à la vie du Cloître. Vous

n ignorez pas qu'en ces Régions elles n'ont pas beau,»
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coup de goût pour cet état; si pourtant ii falloit ton- '

jours faire venir des Religieuses de France pour rem- I739*

placer celles qui mourront, ce seroit une grande

difficulté. Vous íçavez qu'on a aíîèz de peine de

faire venir de bons Missionnaires. 30. Dans un Pays

aussi chaud , tenir des Filles toujours renfermées,

est une peine que nos Européennes ne supporteront

pas aisément ; les laisser courir au-dehors , le danger

ne seroit pas petit. 4^. Un Cloître de Filles dans une

Ville exposée aux guerres , ne peut causer que des

embarras. 50. Une Fille obligée par vœux à la Clô

ture, si elle vient à donner du scandale, quel cha

grin dans un Pays de Gentils, où il ne seroit pas fa

cile de l'empêcher? 6°. Il faudra un Prêtre pour gou

verner cinq ou six Filles qui seront ici dans un Cloî

tre , où le choisira-t-on ? Ce fera un sujet de dispute :

il faut des talens particuliers pour conduire des Reli

gieuses ; tous les Missionnaires ne les ont pas. 70»

Quelles dépenses ne faudroit-il pas faire pour mettre

en état une Maison cloîtrée ? Enfin l'expérience ne

nous apprend-eile pas ce qu'il y a à craindre d'une

liaison cloîtrée à Pondichery, par les Religieuses éta

blies à Goa? De tout cela je conclus qu'il seroit plus

à propos, & qu'il y aurok moins de risque, d'envoyer

des Filles non cloîtrées , qui ne font que des vœux

simples , & qui ne travaillent pas moins bien à l'in£

truction que celles des Cloîtres. Ces Filles étants

habituées à converser & à vivre dans le monde ,

il n'y a pas à beaucoup près tant de danger de les
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exposer à une fi longue traversée : elles ne font point

*739* obligées, non plus que les Jésuites, à réciter l'Office

du Bréviaire. Le Curé de la Paroisse où elles font éta

blies, a soin.de leur direction. Si parmi elles une com-

mettoit un scandale , elle peut se marier , & on la

peut renvoyer. Il y auroit d'ailleurs moins de diffi

cultés de trouver des Filles pour une Maison non

cloîtrée. La France ne manque pas de ces sortes

d'Etablissemens ; j'en connois , & j'ai dirigé de ces

Filles-là.—On ne peut guères faire une action plus

louable que d'envoyer ici des personnes capables d'é

lever des jeunes Filles ; .ce feroít un grand avantage

pour la Ville, &une véritable consolation pour nous.

Tous vous auront une obligation infinie d'avoir con

tribué à un semblable Etablissement. Vous l'aviez

très à cœur pendant que vous gouverniez en cq

Pays.—Nous attendrons vos avis íùr cet article.

Dans la même Lettre le P. Norbert touche celui

de son Oraison funèbre en ces termes :

XLIX. Je vous envoie l'Oraison funèbre que j'ai pronon-

JimDi C^e trente Ìours aPr^s ^a mort de M. de Viíclelou :

refour de vous fçavez l'histoire de fa vie ; vous verrez qu'il ne

laCompa- m'étoit guères possible de ménager davantage les

Tndesto- ^ Jésuites que je l'ai fait,. Vous trouverez à la

raison Fu- fin de la Piéce le récit de leur procédé , &c. Le R. P.

ffidePìs- Tnornas me marque qu'il vous prévient íùr ce fait.

'dehu. —Nous prerions toutes les précautions que la pru

dence peut inípirer : mais on a beau les prendre lors

qu'on a à traite* avec les Pères de la Société.?—Quoi
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quelaissant l'affaire à votre zèle ác à votre discrétion,

je n'aurois rien à appréhender , il convient néan

moins que vous connoissiez les sentimens de M. de

Lolliere & de nos Pères. Nous sommes tous d'opi

nion que vous pourriez íàns danger faire imprimer

l'Oraison funèbre.—Vous garderez les Lettres adres

sées au Pape. J'envoie le tout à Sa Sainteté par le

moyen de M. de Montigni.—Les R R. PP. Jésuites

ne manqueront pas d'écrire en France, & en particu

lier àM M. les Syndics <3c Directeurs dè la Compagnie

des Indes. Je ne crois pas qu'ils puissent obtenir à pré

sent des Lettres de Cachet. Il n'est pas nécessaire de

vous fournir des moyens pour me justifier ; vous avez

les piéces, & personne n'est plus propre que vous pour

les faire valoir. S'ils agitent cette affaire , elle ne peut

tournerqu'à leur confusion. J'ai un grand nombre d'E

crits que je pourrois réduire en un ou plusieurs to

mes : en les publiant on confondroit toute la Société.

—M. Dumas m'a fait l'honneur de me présenter au

R. P. Thomas pour la Cure de . Pondichery 4 nous

n'avons pas encore de réponse. Nous ignorons s'il a

quelqu'autre vue : quoi qu'il en soit , je ne doute au

cunement que les Pères de la Société s'y oppose

ront autant qu'il leur fera possible. II est pour

tant certain que j'agirai toujours à leur égard avec

toute la modération possible , & jamais je ne ferai

paroître ni dans mes diseours ni dans mes Ecrits au

cun trait de passion. D'un côté on confond mieux

ses ennemis , de l'autre an édifie davantage le Pro»
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chain. Tout mon dessein , Dieu le connoîc , c'est de

*739' faire triompher la vérité sur le mensonge, & de ren->

dre justice à l'innocence , & d'engager , s'il est possi

ble , les coupables à se reconnoître. Je vous recom

mande enfin la Requête que nous envoyons à la Com

pagnie pour lui demander des secours pour nous ai

der à bâtir notre Eglise , &c.

Réponses VzŒons d'abord à la Réponse que M. le Noir sic

duDirec- à cette Lettre : elle est de î'Orient en Bretagne le 6

NorTen Novemb. 1738. J'ai reçu, M. R. P. les Lettres que

& au P. yous m'avez fait l'honneur de m'écrire les 14 Sept.

Thomas, u 061. 1737 , 11 & 16 Janv. 1738, avec les pa

piers qui y étoient joints. Les observations que vous

avez faites fur les difficultés de i'Etabliíïement des-

Religieuses cloîtréespour Instruction de la Jeunesse y

íònt venues trop tard à la Compagnie pour qu'elle

puiíse prendre le parti que vous proposez d'envoyer

des Filles non cloîtrées : elle a fait partir des Re

ligieuses par les derniers Vaisseaux ; j'efpere qu'elles

seront bien arrivées, & qu'avec vos foins & ceux des

R R. PP. de votre Communauté, leur Etablissement

aura un heureux íuccès. — J'ai pris beaucoup de

part à l'affliction que vous a causée la mort de M. de

Visdelou, celle du R. P. Eíprit, & des autres Reli

gieux que vous avez perdus. Je connois parfaite

ment la nécessité de vous en envoyer d'autres pour

réparer ces pertes , Ôc pour remplacer ceux que le

grand âge & les infirmités mettent hors d'état de

continuer leurs travaux : il ne seroit pas convena-:
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ble après qu'ils ont passé leur jeunesse , & usé leur

santé au service des Colonies, de les exposer à reve- I73P*

nir en France. — Je ne íçai quel parti la Compa

gnie prendra sur la Requête que votre Communauté

a présentée , dont vous m'avez envoyé copie , &c.

J'ai porté à M. de Montigni le petit Volume de l'O-

raison funèbre , &c.

Trois mois après cette date , M. le Noir adreíîà

<le Paris une Lettre au P. Thomas, à Madrast : celui-

ci l'ayant reçue l'envoya au P. Norbert en original ,

elle contient l'article suivant. J'ai eu l'honneur de

vous écrire de l'Orient, où j'étois le 6 Novembre der

nier. Je fis réponse en même tems au R. P. Nor

bert au sujet de l'Oraison funèbre qu'il a pronon

cée. Les Jésuites en font extrêmement irrités. Ils

en ont écrit à la Compagnie , & leurs Pères en ont

parlé à une Puissance. Je les ai entendus , ils n'ont

pas été écoutés favorablement. Ils pourroient suivant

leur louable coutume faire agir par des íbuterreins ,

en exagérant, afin de rendre vos Pères criminels.

La Compagnie répond à leur Lettre d'une façon hon

nête , mais qui les satisfera peu , &c.

C'est ici l'endroit où il convient de toucher far- f£ j

ticle des Lettres du P. Thomas dont les Jésuites se moigm-

font un sujet de triomphe dans leurs Libelles. Ils ontí" àont

cru par-là que leur victoire fur le P. Norbert feroic^0",™"

complette. Sa réputation, difoient-ils , une fois per- Norbert '

due , ses Ouvrages ne flétriront plus la nôtre. Tel nna™t0UJ~

est leur but dans les calomnies qu'ils imposent à tous indes, lé
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ceux qui les attaquent. D'un si grand nombre d'hom*

* nies illustres en science & en vertu qui ont tenté de

touies Us redresser les Jésuites, pourroit-on en citer un seul que

calomnies ja calomnie ait épargné ? Pourquoi le P. Norbert

juite7dé- feroit-rl exempt de cette régie, (que M. le Noir ap-

bitem pelle une louable coutume chez ces Pères) lui qui a

enduro °^ dénoncer à toute l'Eglife leurs idolâtries & leurs

ÍC< superstitions ? Ce Missionnaire penía bien qu'il ne

íèroit pas plus privilégié que tant d'autres : il s'at'-*

tendoit même qu'il seroit moins épargné qu'aucun de

íès Prédécesseurs , parce qu'il les dénonçoit plus hau

tement que personne. Cette réflexion, non plus que les

Lettres dont se servent les Jésuites contre lui , ne i'em-

pêcheront jamais de remplir un devoir que la cons

cience lui rrnpoíè. II a condamné un scandale pu

blic aux Indes & à Rome r il le condamnera par

tout jusqu'au dernier moment de sà vie. Que ces

Lettres soient supposées ou existantes , peu lui im

porte dès qu'il est en état de détruire les conséquen

ces qu'en tirent les Jéluites. Il l'a fait à Rome fans

difficulté, & il ne lui fera pas fort embarrassant d'y

réussir ici. Le Pape & les Cardinaux jettant les yeux

fur les Extraits des Lettres du P. Thomas , rappor

tés dans les Libelles des Jésuites, ne pouvoient en

croire à des Imprimés fans approbation> fans date ,

fans nom d'Auteurs Ces Pères s'en apperçurent bien*)

tôt r ils s'adrcsserént au Nonce de Paris paur le priec

de certifier à Rome l'exrstance des Lettres; mais éclai-

r ré qu'on est à cette Cour fur ce qui se passe parmi

les
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les Réguliers, on íè douta qu'il y avoic-là quelque J7ZQ

mystère. L'usage en pareil cas est de recourir aux *

informations du Procureur Général de l'Ordre. Il

étoit aise à celui des Capucins de détruire les idées

<jue ces Lettres donnoient du P. Norbert. Celui-ci

arrivé à Rome píar ùn ordre exprès de la Congréga

tion , communiqua à. ses Supérieurs généraux les té

moignages dont il étoit muni : tous s'accordèrent à

dire que jamais Missionnaire n'en avoit eu de plus

honorables pour son retour en Europe. Les Originaux

<5c les seings y étant bien reconnus, on concluoie

avec assurance que le P.Norbert avoit été, non-seule- ,

ment présenté par le Gouverneur à la Cure de Pon-

-dichery , mais qu'il fut ensuite nommé & choifi paf

■une voix unanime à la Supériorité de la nouvelle Fon

dation des Religieuses. Les Lettres du P. Thomas

.confirmoient ce choix en des termes qui faisoient

honneur à i'Elu: Jesuis charmé, écrit4l au P. Nor

bert , qu'on vous cát choisi- par préférence , convaincu

que vous >vqus acquitterez mieux que tout autrz d'un

gouvernement fi délicat & fi embarrassant. Tous les

témoignages se trouvoient à peu près de ía même

date que les Lettres dont les Jésuites se servent contre

le Pi Norbert. Ëítii donc possible d'en«rotre plutôt à

cellesAci , qu'à des Pieces ignées de tout un Corps de

Missionnaires,.& attestées du Gouverneur même, dont

les Apologistes de la Société s'autorisent ? On a déjà

donné dans des Imprimés plusieurs de-ces. Pieces.; on

<ne peut guère,se di^enser d'en^appeller ici* quelque^

Tome IK R

■
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s==s=s unes , qui réunies à d'autres qu'on ajoutera , feront un*

'^739' justification complettes , & prouveront invincible

ment aux Jésuites d'Europe qu'il eût mieux vailu

pour eux de condamner la conduite de leurs Con

frères des Indes & de la Chine , que celle des Ca

pucins & du P.Norbert en particulier, qui partout

s'est acquitté de son Ministère ^avec honneur. Ii est-

íàns doute de l'intérêt public de connoître les mé

dians, Sc ceux qui abusent de la bonne foi des Peu

ples. Nous convenons deceprincipe avec les Jésuites ;;

c'est pour nous y conformer que nous avons entre

pris d'écrire , & c'est par ce même eíprit que nous

nous justifions des calomnies que leur méchanceté'

nous impose dans toutes les parties du Monde. Ve-

-nons aux témoignages qui les démentent si formel

lement.

Nous soussignés certifions à tous à qui Befiinfera r

que le R. P. Norbert, Capucin Missionnaire Apostolique,.

Supérieur nommé du nouvel Etablissement des Reli

gieuses Urfulïnes de Pondichery dans les Indes Orien

tales, ne retourne en Europe que pour des raisons qui

ont été jugées justes & légitimes .*. en outre nous décla

rons que ledit R. P. a toujours donné en cette Ville

des marques d'une digne conduite & du ^lle Sun vrai

Missionnaire Apostolique, Donné en notre Hospice

de Pondichery, ce 16 Février 1739. ( Signés) F,

Dominique Capucin , Missionnaire Apofiolique , Supé

rieur ; F. Louis , Capucin, Missionnaire Apostolique r

F. J. Chrysostôme de Castel-Sarrasin,. Missionnaire
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Apostolique : F. Maximin de. Thionville , Missionnaire '

Apostolique : F. Hippolyte de Villard, Prédicateur Ca- W*

pucin & Missionnaire Apostolique : F. Olivier Ger-

baud, Tierceire: F.Pierre Gerbaud, Tierceire.

» Nous Pierre Benoît Dumas , Ecuyer , Chevalier

» de l'Ordre de Saint-Mickel , Gouverneur pour Sa

» Majeflé Trh~Chrétienne des Ville & Fort de Pondi-

i> chery , Commandant Général de tous les Etablifse-

» mens François dans les Indes Orientales, Président

%des Conseils Supérieurs y établis ; certifions & attef-

» tons que foi doit être ajoutée aux signatures qui sont

» au bas du Certificat ci-deJsus.Enfoi de quoij'ai figné

» la présente Légalisation, &fait contresigner par notrt

» Sécrétaire , & à icelle apposé le Cachet de nos Armes;

» Fait au Fort-Louis , à Pondichery , le 16 Février

* 173p.» (Signés) Dumas. Par mondit Sieur,

B 1 a m o N D.

Lettre du Supérieur des Capucins de Pondichery au

R. P. Provincial des Capucins de Touraine y à quï

Usait ïéloge du P. Norbert, , v

Mon Révérend Pere, vous serez peut-être surpris

du voyage que le R. P. Norbert entreprend: pour:

l'Europe , mais j'eípere que vous cellèrez de l'être

quand vous aurez appris de lui-même les- puissant-

motifs qui l'ont engagé à former cette résolution:.

C'est un très-bon Missionnaire, & dont le zèle n'est

pas commun; il nous en a donné des preuves aaV

mirables pendant le tems que nous avons ewìe> bon*
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~~ heur de le posséder. Nous ne nous sommes détermi-

nés à cette affligeante séparation qu'avec un grand-

regret: mais ce qui nous .console, c'est l'eípérance-

que nous avons de le revoir avant long-têms. Je me

persuade que votre Révérence louera son pieux des-

* sein , & qu elle sera bien-aise de s'entretenir avec-

ce R. P. fur bien des particularités qu'il n'est pas possi

ble d'exprimer fur lè papier. J'ai déjà- eu l'honneuc

d'écrire à votre Révérence; je la prie de me croii£, &c. •

- (Signé) F. D o mi ni que r Gapucin, Missionnaire>

Apostolique , Supérieur; r .-

A Pondichery , Ze 1 6 Février I73 o."

Lettre du même au R. P. Provincial de Savoye , où iV

continue à faire l'éloge du Bere Norbert.

Moi* Révérend Père, persuadé que vous êtes4e

digne Successeur du zèle Apostolique des RR. PP.

Provinciaux de la Province de Savoye , je m'adreílè

aujourd'hui à Votre Révérence pour la prier de con- '

tinuer ce même zèle à nous envoyer des Ouvriers

Evangéliques dans ces Missions des Indes , fur les

quelles le Père de Famille répand de jour en jour ses *

bénédictions les plus' abondantes. Nous avons reçus

jusqu'à présent cinq Sujets de votre Province ; sçavoir ;

le R. P. Bénigne & le R. P* Grégoire, que le Sei

gneur a appellés à- loi depuis mon arrivée dans ce-

Pays1, du zèle desquels on ne finira de long-tems de

parler avec édification , mais que leur mort précieuse,

ne m'a pefrais d'admirer que très-peu de tems. U-



StíR LESAFFAIRES DES JESUITES , LiV. I. t } j

Wous reste les RR<PP. Severin, Hippolyte & Ber- "

nard f dignes sectateurs des vertus admirables des ■I735^

deux défunts. Quand nous aurionswkctuellément une

douzaine & même une quinzaine de bons Sujets^ nous

aurions de quoi leur fournir de l'occupation; car à

Pheure1 même que j'ai l'honneur de vous écrire ,

M. notre Gouverneur est occupé à dépêcher plusieurs i

Vaisseaux pour un nouvel Etablissement qu'on a fait

depuis sept à huit jours, <Sc où il y a à espérer qu'avant

long-tems il íe présentera une très-abondante mois

son ; outre qu'il y en a trois autres destituées de Mis

sionnaires : je ne vous parle pas de Pòndichery, ni de

Madrast , ni de Suratté , &c— Le R. P. Norbert, de la-

Province de Lorraine , doit s'embarquer demain ou>

après dans un Vaiíïeau qui part pour la Francè dans

le deiîèin de nous amener des Missionnaires. Si nous

étions aíîez heureux pour qu'il s'en trouvât dans votre

Province qui eussent lè désir de venir íè joindre à

nos travaux > ils pourront s'adresser à ce R.- P. , &c.

(Signé ) F. EVomwiqué de Valence , ^Missionnaire

Apofiolique Supérieur , à Pondichery, le 16 Fév. 1739.

Aux EminentiíÏÏmes Préfet &'Cardinaux de la Sacrée ■

les

 

EMINENTISSIMES SEIGNEURST,

II y a environ trente ans que les PP. Capucins de

tí Province de Toutaine , Missionnaires dpafloliques^"™^

( a3} I/Oríginal Latin se trouve à la tête des Mémoires du Pere Nór-TWi/JîaB-
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àPondicherysur la Cote de Coromandel ,se voient pri-

à vés de leur jujle espérance & des fruits de leur ^èle , en

la Sacrée ce que les Pères de la Société se maintiennent depuis ce

Congrue, temps-là.dans ia Cure des Malabares de Pondichery ,

UNorbm ' qu>ik ont enlevée parfraude & violence aux Capucins,

est chargé qui lapoffédoient -comme ïayant eux-mêmes établie &

^J*e™~ cultivéependant plusieurs années , avant que les Jéfui-

Rome. tes chassés de Siam vinssent se retirer en cette Colonie

Françoise. Lessusdits PP, Capucins dès long-temps ont

déféré cette Cause au S. Siège, oìl elle efl toujourspendan

te. Quelque diligence qu*ils aientfaite, ils n ont pujus

qu'aujourd'hui réussir à trouver quelqu un pour en solli

citer la décision finale , par la raison sans doute qu'on

craint la puissance de ceux dont onparle. Ils osent enfin

exposer leur droit à vos Eminences, pour qu'elles dai

gnent faire ensorte que cette Cause soit une fois termi

née , & que les Capucins rentrent dans la Mission de

leurs Prédécesseurs , d'oà les Jésuites les ont chassés. Pour

donc que nous nesoyons pas tout-à-fait frustrés de nos

jufles dejirs , & que nous puissions exercer le ministère

apostoliquesans trouble , nous recouronsà lasacrée Con

grégation ,suppliant trh-inftamment Vos Eminences

qu'ayant égard à notre ancien droit & àlajustice de nos

demandes , elles ordonnent que les Gentils au moins

quiseront convertis à la Foipar nosfoins & baptiséspar,

bert de 1742 , & dans ceux de 1744 , à la sage 414. 4U *Vol. h. III.

On y voit les Extraits d'une Lettre dont ce Missionnaire étoit aufll».

chargé pour la Définition Générale deíon'Or'dre h Rothci elle étoit

très-imporcante pour les Missions. De Pondichery, le 23 Janvier 1749*
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fcorre minijlere , soient soumis à la jurifdiâion desCa-

purins , afin qu'ils puijsent conserver ces nouveaux Fi- I73P»

deles dans le même esprit qu'ils les ont élevés , 6*pour

prouver invinciblement par leur exemple que le Décret

de l'EminentiJJìme Cardinal deTournonfur les RitsMa-

labares , n'ejlpoint impraticable , comme Vont tant de

fois publié les Missionnaires Jésuites, D'ailleurs , il efl

certain que cefera une voie ouverte pour la propagation

de la Foi , & pour engager les Gentils à Vembrasser >

voyant qu'après leur conversion ils neseront pointsou

mis à ï autorité des Jésuites , qu'ils craignent beaucoup,

mais à celle des Capucins qu'ilssouhaitent avec empres

sement. Si Vos Eminences se rendent favorables aux'

humbles représentations que nous leur faisons , nousne

cesserons de prier leTout-puifsant de les conserver. Don

né à Pondichery fous le seeau de cette Mission le 24

Janvier 1740 : (Signés ) F.. Dominique de Valence,

Miss. Apojl. Super. F. Chryfoftôme deCaslel-Sarra^in,

Cap. Miss. Apofl.F. Hippolyte de la Province de Savoie, -

Miss. Àpost. F. Louis. d'Angers Miss. Apojl. (a) Lieu »

du Sceau. ; f -

M. R. P.—Quant a la nomination a la Cure . je sou- Tot, J t..

haite de toute mon ame que la choje réussisse: M. Dumas Miffion-

yous préconiseuvec justice , & en a écrit au P. Thomas. n^ra"f íe

.Mais pourquoi ne répond-ilpas â la demande d'un Gou--au Pelé

semeur qu'on ne peut refusersansse fajre,XQrt.? —Dis- Norbert :

( a) Pour lors il n'y avoit point d'autres Missionnaires Capucins à ^j/jsa' ■

Pondichery que ceux qui ont signé cette Supplique , excepté le P. Eu- ,ju[œ * °*

trope , qui étoit privé de la vue. mi
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* ; M.R. P.'Vous pensesjufle lorjque vous ditesque M.

"pumas tièàfera dufujet de la Cure qu'à la volonté de

'Jy. ÈiPJTho)nds/mai^ deviner qui ejl celui quifait fa.

" cóûrpMr la Cure de Pondichery , c'ejl oàje ne puis voir-,

M. Dumas & tout Ce qui compose ce beau monde de Pon

dichery, vous demandent, & c'ejl en quoi, ilsfont de'bon

]gòût: Mais te nfìtre dìYa qu'd esign1 droit de présenter

' nn'Slìjèrâ votre.Gouverkeut—Liti^er 'èn pareil cas , U

sefervirpìt dèson.puijsant èréditpourfairel embarquer le

été

une injustice , criante de le déposer en votrefaveur. Le

Chefd'ici confesse que yous ave\ del'efprit & un talent

h rare pourla Chaire, mais il dit que dette place ejlpeu de

<■ •. ; chose : donc , ajoute-t-H, yous vous dcquèrre\plUs de

../\ ■•gloire & de crédit par vpsprédicdttòhs , que yous nefe-

x" î "nêÇpàèfi. vous étie\.réduìt a\fourrùr aux besoins d'une.

t JUaífon, j&c. A Madrast le 10 Mars 1738.

Lettre
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Lettre d'un Missionnaire Capucin au R. P. Archange 1739.

Orry, Capucin à Paris. De Madrast le 16 Février

1730.

M. R. P. La Présente eft en conformité de celle que

j'ai eu Vhonneur de vous écrire vers lafin de $Oóîobre

1738. Je vousfais remettre ce queje vous avois promis^

par le R. P. Norbert , quisefera unplaisir inexprimable

de vous le présenter de ma part. Ce Religieux , qui est

homme d'esprit &scientifique , retourne en Europe pour

des affaires d'importance, lesquelles il aura l'honneur

de vous communiquer. 11 faifoit Vornement de cette

Mission, dont il foutenoitles intérêts avec ^He.Tespère

que votre Révérence lui fera trh-favorablepour la réus

site deses saints projets. Noussommes ici très"Opprimés

par un Evêque Portugais Loyolijle , &c.

Lettre du R. P. René , Custode , de présent à Angers,

datée de Madrast le 3 Décembre 1739»

M. R. P. La raison pourquoi je n'ai pas voulu fous-

jcrire a la Supplique,ejl quelle ne présente aucunfait cer

tain.—S'il s'agissoit de rendre témoignage de votre vie

& de vos mœurs, selon la connaissance que j'en ai par

les deux différentesfois que vous ave\ demeuréavec nous

A Madrajl,j'attejlerois très-volontiers,fans être requis ,

que je n'ai rien connu en votre conduite qui ne soit d'un

tressage Religieux»-—Vous êtes déterminé à repasser en

Europe : attende^-vous à vous voir attaqué du côtéde la

Tome JK S
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. Puissance Ecclésiastique , 6" mette^-vous en défense ^e

*"39- ce côté-là.

Lettre d'un autre Missionnaire Capucin à Madrast ,

le 20 Janvier 1740.

M. R. P. Etant assurépar la vôtre que vous fere\

encore pour quelques jours à Pondichery , je profite de.

votre délai pour vous témoigner queje sens laperte que

fait la. Mission d^un Sujet auPfi méritant que votreRévé-

rence, qui avoit la capacité , le mérjte , & le vile d'un

véritable Missionnaire Apostolique, soit pour relever les

■Chrétiens abattus fous le poids de leur négligence pour

leur salut , & cela faute d'inftruflions claires , persuasi

ves & touchantes , telles quétoient celles que votre Ré

vérence leur faifoit , soit pour encourager & fortifier

ceux qui étant de bonne volonté, ne respirent qu'après un

pieux & charitable DirMeur. Us lavoient ces pauvres

dans votre Révérence , Joit pour arracher du sein de

l'Idolâtrie des Ames qui ne vivent fous fesclavage dit

Démon que parce quellesfont privées de Miífìonnai-

ressuffisamment capables.—Par votre retour , le flam

beau évangélique leur eji enlevé.—Je vous dis pour vo

tre consolation que vous riavè\ à cet égard rien d vous

reprocher , ayantfait te dont les autres ne pouvoient pas

venir à bouu Jenefirois pas embarrassé d'en venir d une

narration effetlive , fi la nécessité s'en préfentoit. Je

vous donne ungrand adieu , puisqu'il faut que nous nous

séparions*—Que VAnge du Seigneur , qui vous a con
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jíïí/r dans ces Pays , vous rendesain & saufen Europe

&c.

Certificat du Supérieur Général des Missionnaires

Capucins aux Indes. De Madrafl , le 11 Janvier

1745 : (ce Religieux est à présent à Angers. )

Jesoujsigné certifie à tous Supérieurs Ecclésiastiques ,

autres à qui il appartiendra , ce qui fuit dans cet Ac

te, àsavoir, que certainespersonnes mal-intentionnées

contre le R. P. Norbert , Procureur de nos Missions des

Indes oàje réside, attaquent injujlement sa réputation

& ses mœurs. Je n ai rien trouvé dansfa conduite qui

ne convienne à un digne Religieux; des mœurs pures ,

des démarches édifiantes , des discours pleins de senti-

mens de piété & de ^eíe pour la. gloire de Dieu. En foi

de quoi je signe le présent Aéie de mon propre mouve

ment, pour défendre Vinnocence attaquée par des motifs

de passion. ( Signé ) F. René , Capucin Miss. Aposto

lique, Cuslode.

Le Pere Norbert s'offre de montrer aux Jésuites

les Originaux de toutes ces Piéces : ils sçavent assez quiontm

sa résidence. Qu'ils viennent donc , & qu'ils voient si engager u

semblables témoignages s'accordent avec le portrait * ,T,ho:

o o í tnusà ecri-

qu'ils font de ce Missionnaire dans toutes les partiesdu re à M.

Inonde. S'il étoit tel qu'ils le représentent, avec quel- Dumas

le justice ne se plaîndroit-on pas de ses Supérieurs , '"j^ par

St de tous les Missionnaires qui le comblent de si ra- les Jésui

tes éloges! Quel drok n'auroit-on pas de se récrier^

contre ÌVL Dumas , le Conseil Supérieur , les Religieu- Norbert!
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— ses , & tant d'autres qui non-feulement ont sollicité

I739» Télévation du P. Norbert, mais ont rendu de fa con

duite & de son zèle les témoignages les plus honorai-

blés ? Avoient-ils donc tous quelque intérêt d'user ici

de connivence ? Que pouvoient-ils craindre ou espé

rer d'un Missionnaire Capucin \ N'est-ce donc pas un

paradoxe que les Jésuites avancent, lorsqu'ils disent

que le P. Norbert étoit aux Indes un brouillon , un au

dacieux, un faussaire, Sccì Quelques Lettres du P.Tho-

mas, quand elles feroient réelles, prévaudroient-el-

les jamais contre tant d'autres que l'on y oppose! L'at-

testation d'un Supérieur présent confirmée par toute

fa Communauté , mérite plus de foi fans doute que

quelques Lettres sécrètes d'un Supérieur absent? Qui

auroitdonc pu, répliquent les Jésuites , engager le F.

Thomas à écrire d'un style pareil au Gouverneur!

Ces Pères par cette objection ont cru que le P. Norbert

prendroít fonSupérieurà partie,& qu'il ne manqueroit

pas de blesser íà mémoire, en faisant son apologie :

mais loin delà , il s'est fait Sc fe fera toujours un de

voir de louer un de fes Confrères qui a soutenu, avec

tant de courage & de zèle , la pureté du culte.

La Lettre de cachet que les Jésuites ont procurée à

ce R. P. Thomas, ne servira jamais de preuves au P.

Norbert pour le faire passer tel qu'ils le réprésen-

toient alors à la Cour. II a connu le mérite du P. Tho

mas aux Indes, il en a fait l'éloge en Europe. Il est

vrai que quelque mérite qu'il eût , nous ne dirons pas

pour cela qu'il fut un Saint , un Ange , comme les
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Jésuites s'annoncent (a) : nous dirons que íe P. Tho- ■

mas n'étoit pas plus exempt defoiblesse , que lesMi£ I735^

sionnaires de son Ordre. Il étoit de la nature des au

tres hommes , &par conséquent íùjet à des préven

tions & à des préjugés dont les Supérieurs se laissent

quelquefois préoccuper l'eíprit. Il arrive même que

plus on est élevé, moins on s'en préserve. S. François

d'Aflìsse parut être bien convaincu de cette vérité ,

que l'expérience a fait reconnoître dans tous les tems.

II ordonne à ses Disciples que ceux d'entr'eux qui se

ront Supérieurs , se regardent comme les Ser

viteurs des autres , Sc que s'ils se trouvent contraints

de corriger quelques-uns de leurs Frères , ils le fassent

toujours avec beaucoup de douceur & de charité.

Pour les engager à conserver cet esprit, l'Ordreveut

que les Supérieurs, après six années au plus de gou

vernement, deviennent eux-mêmes simples Particu

liers, & soumis à l'obéissance. Le P. Norbert sollici

té par plusieurs de ses Confrères, sit entendre au P.

Thomas qu'il seroit avantageux à laMííîîon d'observer

cet Article aux Indes. Parler de Successeur à ceux qui

ont vieilli sous le fardeau de la Supériorité, surtout en

cesPays-là, n'est pas un langage qui flate : les hom>-

mes doués même d'une haute vertu souvent ne l'en-

tendent pas avec plaisir. Peut-être aura-t-il occasion*

( a ) Dans leur Livre intitulé, Imagoprimi Seculi , leur Société,.disenr-

ils, est une Société d'Hommes, ou plutôt d'Anges, qui a été préditepar

Isaïe en ces termes : AlLex, Anges prompts &• légers. Leurs Lettres édi

fiantes confirment cette haute idée qu'ils donnenc d'eux-mêmes.
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■ né dans l'esprit du Pere Thomas des idées peu avan-

I73P* tageuscs au P. Norbert : il en faut quelquefois moins.

Un autre motifqui auroit pu y contribuer , est que ce

R. P. ayant résolu défaire sortir des Indes par la force

majeure un Missionnaire de ses Confrères , le P. Nor

bert lui représenta que d'user de cette violence , étoit

agir contre l'eíprit du Corps ; & qu'il croyoît même

qu'un Custode aux Indes n'avoit point l'autorité de

renvoyer en Europe des Missionnaires que les Supé

rieurs Généraux & Préfets n'y avoient envoyés qu a-

près un mûr examende leur capacité, ótdes preuves

bien constantes de leur sageste : Qu'en supposant mê

me que les Supérieurs- majeurs euflent accordé ce

pouvoir à leurs Custodes , leur intention ne seroit pas

qu'ils employaílènt l'autorité séculière, à moins qu'ils

ne pussent agir autrement, &que le cas fût des plus

pressans : ce qui n'étok certainement point par rap

port au Missionnaire dont il s'agissoit. Le P. Norbert

fit ces représentations pour ménager un Confrère qui

ïecouroit à fa charité : il convenoic bien qu'il étoit à

propos qu'il s'en retournât , mais il ne pouvoit ap

prouver la manière avec laquelle on le renvoyoit,

fii croite que l'autorité ( a ) du Custode allât ju£

(a) Da temsque le P. Norbert étoit à Rome, en 1743 , on fôrma un

plan par des ordres supérieurs pour le Gouvernement des Missions.

Un des principaux Articles £Íl que jes Custodes , non plus que le<

Préfets & autres Supérieurs de résidence dans Jes Missions, ne pour

ront renvoyer en Europe aucun Missionnaire de leur chef. Ils doivent

avant en écrire à Borne , ou à leurs Supérieurs généraux ou Provinciaux ,

.& en attendre la réponse, à moins de cas extraordinaires; mais alors

,on devra faire intervenir Je,consentement unanime des Missionnaire*

de la Mission.
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ques-là. De pareilles explications , & quelques au-! 1

tres de cette nature qui ne regardent nullement les I739*

Jésuites , ont pu indiíposer le Père Tfeomas , & le

faire écrire avec quelque précipitation à M. Dumas

contre le P. Norbert. Ce qui en est une preuve assez

convaincante , c'est que les Lettres ne font toutes que

de 3 à 4 mois de date. Mais encore une fois, qu?en

conclure ? Que ce Supérieur , comme tant d'autres,

s'est laissé préoccuper l'eíprit de fausses idées, qui l'ont

engagé dans cette occasion à écrire de la forte à M.

Dumas, fans prévoir qu'il feroit capable de faire

un si m mvais usage de ses Lettres , que de les donner à

des ennemis déclarés. Voilà la conséquence qu'on

peut en tirer : elle ne sauroit être d'aucune utilité aux

Jéiuites ni contre le P. Norbert , ni pour la justifica

tion des Missionnaires de la Société. Les Capucins

pourroientau plus s'en servir pour désapprouver le P.

Thomas de les avoir écrites fans consultation, sans

examen, & M. Dumas de les avoir livrées aux enne

mis les plus irréconciliables du P. Thomas. Convenir

de cts deux choses, n'est pas accorder la victoire aux

Jésuites. Des hommes en place ne se trompent- ils

jamais ? Toutes leurs démarches fom-elles toujours ir

réprochables ? Si-ies Jésuites ont l'humilité de sou

tenir que leurs Missionnaires & leurs Supérieurs íbnc

incapables de s'égarer, les Capuc ins n'ont pas la vanité

de penser si favorablement de ceux de leur Corps.

Le P. Norbert n imitera pas non plus les Pères de l'a

Société, qui ne craignent pas de révéler tous les fe^
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crets , par le charitable motif de perdre les gens qaî

l739' osent condamner leurs erreurs & les scandales dont

ils inondent les Indes. Il pourroit opposer aux Letres

que M. Dumas leur a, dit^on, lâchement livrées , des

Mémoires qu'il a rapportés des Indes , qui prouvent

que ce Monsieur n'a pas été lui-même exemt de gra

ves accusations. Avant d'être élevé à la place de Gou

verneur , rie fut-il pas rappelle en France ? Mais on

se contente de dire que la confiance qu'il avoit au

P. Norbert, alloit si loin , qu'il lui montroit les Lettres

qu'il écrivoit au P. Thomas fur fa nomination à la

Cure de Pondichery , & les réponses que celui-ci lui

faisoit. En un mot on ne craint pas d'être ici contre

dit avec vérité , en avançant qu'après le P. Thomas

il ne sit jamais autant d'honneur à aucun Miffionnai-

. re qu'il en a fait au P. Norbert. Il faut avouer que

M* Dumas, qui avoit au P. Thomas des obligations

particulières , ne lui refufoit rien de ce qu'il pouvoit

demander. Nous aurions évité volontiers d'entrer

dans ce détail, si plusieurs Cardinaux, & quantité de

personnes en place , ne nous euíîent engagé à déve

lopper un endroit fur lequel les Jésuites avoient for

mé des nuages, au travers desquels les yeux de bien

du monde ne pouvoient percer. Ce n'est pas qu'on ne

conçût à Rome , & ailleurs, le ridicule de ces Pères

d'établir l'apologie de leurs Confrères des Indes & de

ia Chine fur un fait qui n'a de rapport qu'au gouver

nement intérieur de l'Ordre des Capucins. Les Jésui

tes auroient raison dfi íè plaindre des Ouvrages du P.

Norbert
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Norbert , s'il se sut avifé de révéler les discussions des 1 1

Supérieurs de la Société avec des Particuliers, ou les I(730'

défauts qui se commettent dans la discipline intérieu

re de leurs Maisons. Ils voient assez clairement qu'il

ne traite que d'affaires publiques , & rélatives aux in

térêts de l'Eglise : encore s'il l'a fait , ne sembloit-il

pas qu'il ne restât plus d'autre moyen pour contrain

dre leurs Missionnaires à abandonner ensin les Idolâ

tries & les Superstitions, que le Saint Siège a condam

nées depuis tant d'années?

L'usage qu'ont fait les Apologistes de la Société LV.

Lesjê-

, j tites coi

bert , est une preuve de leur fourberie, plus marquée vaincus

du fameux Acte donné à M. de Lolliere par le P. Nor- ruite(Con

1 - n „ 1 1 r L • 1 / _ ^

encore que tout ce que nous venons de voir. Le P. à^?ir^c'

Patouillet, dans fa Lettre à un Evêque, prétend que faUxleP.

ce Missionnaire est convaincu du crime de Faussaire. Norbert

Rapportons d'abord les paroles du Jésuite de Paris, ^"

êc voyons s'il n'est pas un imposteur public. Le P* faire.

'Norbert , dit-ii , pag. 8 , avoìt prononcé a. Pondichery

l'Oraisonfunèbre de M. de Visdelou , non telle quelle ejl

imprimée , mais plus injurieuse encore aux Jésuites i l'é-

clat étoitscandaleux : il en craignit lui-même les fuites,

& il crut s'en garantir, en faisantsigner par différentes

personnesson Manuscrit.—IIpria donc cinq deses Con

frères de lui rendre ce service : mais il comprit encore que

cela nefuffxoit pas, que ces Pèresferoient plutôt regardés

commeses complices que comme fes approbateurs , & que

le nom de M. de Lolliereferoit d'un tout autrepoids. La

difficulté étoit d'obtenirJafignature. Le P. Norbert n osa.

Tom. IV. T
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=? la demander, mais ilfut y pourvoir autrement. II la

739' contrefit , & ildijiribua hardimentson libelle.—Apeine

M. de Lolliere ensut-il informé , quesurpris , comme on

le peut croire y il fit venir le P.Norbert, & lobligea à lui

donner un Afte , par lequel ce P. reconnoît que M. de

Lolliere, Evêque de Juliopolis, nommé Vicaire Apoftoli-

que , n'a pas apposésonseing sur la Piece originale de

TOraison funèbre, & que s'il y a des copies où il s'y

trouve , il doit être mis par erreur. Delà il conclut sans

balancer que le P. Norbert est un faussaire.

Examinons ici la fourberie du Jésuite , & les men

songes qu'il débite avec tant d'assurance. Il débute par

dire, que l'Oraison funèbre avoit causé un scandale

éclatant, tandis que le Gouverneur & les principaux

Habitans firent hautement l'éloge de la Piéce : on a

prouvé ce fait assez amplement dans 1e Tome II. M. de

Lolliere fut un des plus empressés à la louer» Il le fit

de vive voix , & par des Lettres aux Capucins de Ma-

drast. Les'Jésuites de Pondichery se montrèrent même

piqués de son zèle. Ils en donnèrent une preuve fort

éclatante à la nouvelle année, qui étoit deux moîs

après le jour de la cérémonie funèbre. Ce Monsieur ,

réuni avec tous les Missionnaires Capucins, s'étanc pré»

senté à la maison des Jésuites pour leur faire les sou

haits accoutumés, ils refusèrent de le recevoir, &fa

Compagnie, dont étoit auíîì le P. Norbert. Dans d'au

tres occasions ils donnèrent à M. de Lolliere dépa

reilles marques de ressentiment. Rien n'étoit donc

plus constant que la Piece funèbre étoit de son goût ,



SUR LES AFFAIRESDES JESUITES, Liv. I. 147

8c qu'il l'approuvoit. Personne ne préfumoit même

qu'il se refuseroit à signer une approbation au bas du I7Z9-

Manuscrit que l'on crut devoir envoyer en Europe,

pour l'y opposer aux accusations dont les Jésuites me-

naçoient l'Orateur. Dans cette idée qui étoit généra

le, les Copistes employés à transcrire plusieurs exem

plaires du Discours en question , voyant le nom de

tous les Missionnaires qui étoient à la fin, ajoutèrent

d'eux-mêmes celui de M. Lolliere. Il ne l'ignora pas ,

mais il ne s'en plaignit que plus de deux ans après.

Encore ne le fit-il que fur les avis qui lui arrivèrent de

France, où on lui marquoit de ne point entrer en

contestation avec les Jésuites fur des affaires étran

gères à son Corps & à fa Mission. Sur cela il prie le

Pere Norbert de lui donner une déclaration par la

quelle il constât qu'il n'avoit point souscrit l'ap-

probation des autres Missionnaires mise au basdel'O-

raison funèbre. Ce Pere, fans la moindre difficulté,

se rendit à fa prière : rien n'étoitplus juste. L'Apolo-

giste de la Société fait entendre que M. de Lolliere

obligea le P. Norbert de venir,comme si ceM. avoit eu

quelque autorité fur lui , tandis qu'il ne pouvoit lui-

même exercer son ministère dans la Cure des Capu

cins qu'avec leur agrément ; à quoi il s'est toujours

conformé volontiers. L'acte que le P. Norbert lui en

voya , fe fit donc de toute autre manière que ne le di

sent les Apologistes de la Société. Il leur passeroit

cette malice , si elle se sût bornée-là : mais feroit-il

possible de taire la méchanceté avec laquelle ils retraní

Tij
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• chent de cet Acte ce qu'il y a de plus essentiel. Lë

J739' voici dans toute íbn étendue ; qu'on le compare avec

celui que publie le P. Patouillet , & que l'on juge se

lon les régies de l'équité naturelle. Ce jourd'huile 2.0

de l'an 1740, moi soussigné certifie que M. de Lolliere,

Evêque de Juliopolis , nommé Vicaire Apojiolique , &C.

n'a pas apposésonseingfur lapiéce originale de VOrai

sonfunèbre de M. de Visdelou,Jésuite , Evêque de Clau-

diopolis ; & que s1il y a des copies ou ilse trouve , il

doit être regardé y être mis par erreur. ( On ne pourra

jamais le montrer de fa main , ni de celle d& l'Aur-

teur , quoiqu'il y ait d'autres Théologiens Mission

naires Apostoliques qui y ont apposé le leur. ) C'ejl

lajuflice que je dois rendre à la vérité,pourservir en cas

de besoin. A Pondichery le jour &* an que deflîis. F. Nor

bert, Capucin Missionnaire Apostolique. Ejl écrit tout de

fuite. Jesoussigné certifie que cette Copie ejl consome à

son Original écrit de lapropre main du P. Norbert, Ca

pucin Missionnaire Apostolique. A Pondichery le 4 Fé

vrier 1740.

Jean de Lolliere, nomméEvêque deJuliopolis,Vwazre

Apojiolique de Siam.

Voilà la Piece sur laquelle le P. Patouillet & les au

tres Apologistes de la Société se sont fondés pour irir

tenter une accusation de fourberie contre le P. Nor

bert. Ils disent tous positivement que ce Missionnaire

contrefit la Signature de M. de LoÛiere, & qu'il distri»

bua hardiment son Libelle avec le nom de ce Prélats

^uialors n'étoit que Procureur de Messieurs des Mil
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lions Etrangères. Quelle doit être Pindignation du '

Public contre des Religieux qui le jouent & le trom- I730,

pent si indignement ! Ils conviennent qu'ils avoient

fous les yeux l'Acte du P. Norbert , quand ils Paccu-

íbient d'avoir contrefait la signature de M. de Lollie-

re, & dans ce même Acte le P. Norbert dit qu'on ne

pourra jamais montrer defa main le nom de M. de Lot-

liere écrit au bas de son Oraison Funèbre, S'il recon-

nok que M. de Lollierê n'a pas mis íbn nom au bas de

POraìson Funèbre , il a grand íoin de íè laver lui-

même du reproche del'avoir fait, & M, de Lolliere

ne le contredit point. Les Jésuites , pour tromper le

Public , n'ont donné de cet Acte que ce qui pouvoie

appuyer la calomnie , & ils ont supprimé ce qui la àé-

truifoit. Quelle méchanceté dans des hommes qui se

disent de la Compagnie de Jésus ! On a mis en paren

thèse, & en Caractères différens, les paroles qu'ils ons

supprimées. En les faisant imprimerais íèntoient bien

que d'intenter contre un Missionnaire Apostolique

Paccusation de fourberie, c'étoit écrire leur propre

Sentence. Il falloit donc qu'ils s'unissent ensemble, Sc

qu'ils se disent les uns aux autres:» Venez, oppri-

» mons-le adroitement : faisons le tomber dans nos

» pièges , parce qu'il nous reproche les vìolemens de.

» la Loi , & qu'il nous déshonore en décriant notre

« conduite. Venite,sapienter opprimamus eum. « Exod»-

I. 10; Sap» II. 12.

Mais Dieu qui confond la sagesse des prudens du-

Hécie ne permet pas qu'ils jouissent long-tems d*
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==■ fruit de leur hypocrisie & de leur méchante politî-

739' que. S'ils sont assez puissans pour éviter le châtiment

que la justice des hommes est en droit d'infliger con-

tr'eux, il fait enforte que leurs procédés iniques exci

tent l'indignation des gens de bien, en attendant qu'il

les juge lui-même selon les rigueurs de fa justice. Les

Jésuites de Paris confus de voir que l'Acte du P. Nor

bert étoit rendu public en son entier, s'efforcèrent de

fe justifier par un de leurs Ecrivains : ils n'ont garde de

le nommer , tant ils sont persuadés que fes imprimés

font horreur. Le Jésuite, connu sous le nom de Sup-

plémenteur, en excusant ses Confrères d'avoir suppri

mé les paroles essentielles de l'Acte du P. Norbert ;

confirme leur fourberie, au lieu de la détruire. Voici

comme il s'y prend. » Qu'a prétendu dire l'Apologiste

» de la Société? Que M. de Lolliere indigné d'appren-

» drece qu'on lui imputoit, a obligé le P. Norbert de

» lui donner un Acte par lequel il constât que ce

» n'étoit pas M. de Lolliere qui avoit signé Ja mifé-

» rable Piéce qu'on vouloit autoriser de son nom , ôç

» que ce Prélat fe contenta de cette efpece de témoi-

» gnage, íans exiger que le Capucin se chargeât lui

-même de tout l'opprobre qui est attaché à uneíî

» méchante action. Voilà tout ce qu'on a prétendu Sç

» tout ce qu'on a pu prétendre. Or cela seul ne fuffit-

j» il pas pour confondre le P. Norbert? Car enfin, quand

» il dit que le nom de M. de Lolliere a été mis par er-

» reur, quelle sorte d'erreur veut-il qu'on suppose ?

» Et quelle erreur, si ce n'est une erreur volontaire 9
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» pouvoit placer le nom de M. de Lolliere à la tête

» des cinq Capucins ì On ne montrerajamais , dit-il ,

» ce nom écrit de la main du P. Norbert. Plaisant fiib-

» terfuge ! Comment reconnoîtroit-on la main de M.

» de Loliiere,quand le P. Norbert déguise son écritu-

»re pour contrefaire celle de M. de Lolliere? •

C'est ainfi que les Apologistes de la Société donnent

des interprétations qui ne tombent pas même fous le

bon sens. La passion les aveugle tellement, que mal

gré leurs lumières ils ne voient pas. Quelle erreur veut-

on qu'onsuppose ì A entendre les Jésuites , on ne peut

en admettre d'autre qu'une volontaire dans le P. Nor

bert. Cependant ce Missionnaire déclare formelle

ment dans son Acte que le nom de M- de Lolliere ne

íera jamais trouvé écrit au bas de POraiíbn Funèbre ,

ni de fa main , ni de celle de M. de Lolliere; donc si

ce nom y est , on doit l'attribuer à quelqu'autre qu'au

P. Norbert. La conséquence est naturelle & il saut

être un Patouillet pour s'y refuser. L'Apologiste die

que cette déclaration n'est qu'un plaisant subterfuge :

íèlon Tidée qu'il nous en donne, c'est une fausseté

insigne. Comment reconnoîtroit-on, dit-il, la main du

P. Norbert , quand le P. Norbert déguise son écriture

pour contrefaire celle de M. de Lolliere? Demandons au

Jésuite comment il fait que le P. Norbert a déguisé

íbn caractères Veut- il qu'on le croie, contre une dé

claration si expresse du contraire l Son accusation est

non-íèulement fausse , mais elle n'a aucune vraisem

blance. Contrefaire la signature de quelqu'un , c'est
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' imiter son écriture. Or le Jésuite en suppoíànt que le!

I73P* p ]viorDert ait contrefait celle de M. de Lolliere ,

doit avouer que l'Oraison funèbre est écrite d'un ca

ractère différent, de même que les signatures des cinq

Capucins Missionnaires Apostoliques. Mais point du

tout : *la même main qui a copié la Piéce , a écrit les

noms de ces Pères & de M. de Lolliere. Le P. Norbert

défie toute la Société ensemble de produire une seule

copie de son Discours funèbre où il y ait aucun de ces

noms qui soit écrit de leurs mains : il n'y a qu'un Origi

nal , dont il est le possesseur. C'est donc une insigne

fausseté de dire qu'on a contrefait la signature de M.

Lolliere. Aussi le P.Norbert déclare que partout où elle

íe trouvera au bas de cette Piéce, on doit la regarder y

être mise par une erreur dont il ne peut se rendre res-

ponsable. Les Apologistes de la Société ne peuvent-

ils pas eux-mêmes faire une pareille action , pour en

charger ensuite leP. Norbert? L'histoire de leurs Con

frères ne nous fournit que trop d'exemples de leur fa-

voir-faire: n'en allons point chercher ailleurs que

dans la conduite qu'ils tiennent à son égard. Si cç

Missionnaire Apostolique eût préyu que leur malice

se porteroit à l'ascuser sur un Acte qui fait son Apo

logie, il auroit tâché de l'exprimeren des termes plus

clairs encore : Que pouvoit-il pourtant dire de plus

expressifi S'il y a des Copies oà le nom de M. de Lol

lierefi trouve , il doity être mis par erreur , car je pro-

tejle que jamais on ne pourra le montrer écrit de ma

main ni de celle de M. de Lolliere : Voilà la déclara-

tien
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tìon du P. Norbert. Que pouvoîc-il ajouter à cela ? ■"'

Jamais injustice fut-elle plus manifeste de traduire fur I739*

un tel acte au Public le P. Norbert , comme coupable

du crime de la contresaction d'une signature! Les Jé

suites ne pourroíent pas même intenter cette accusa

tion contre le Copiste, puisqu'il n'a pas contrefait le

caractère de fa main. S'il a écrit le nom de M. de Lo-

liere , il ne l'afait que fur l'aíîurance que ce M. mon-

treroit autant de joie à souscrire une Piéce , qu'il en

marquoit de l'avoir oui prononcer. II sembloit à l'E-

crivain que louer hautement un Discours, valoit au

tant qu'une approbation par écrit. Quanc au P. Nor

bert, il ne crut jamais que la signature de M. de Lolie-

re fût d'aucune utilité pour la justification' de fa Pie-

ce. Tous les Missionnaires l'approuvoient avec éloges;

cela lui fufEfoit. On n'exige pour l'approbation d'un

Ouvrage, que deux Théologiens. Le P. Norbert avoic

tous ses Confrères & tout l'Auditoire : le nom de M.

de Loliere n'étoit-il donc pas superflu , surtout dès

qu'il l'approuvoit hautement l Et en effet , une Com

munauté de Missionnaires ne pourra-t-elle donc pas

former un témoignage complet au Tribunal des Jé- •

fuites , tandis qu'ils n'en veulent qu'un seul dès qu'il

n'est pas favorable au P. Norbert ? Ils s'autorisent de

quelques Lettres que la prévention a fait écrire à un

Supérieur absent, parce qu'elles favorisent leur haine,

& ils ne veulent pas en croire au témoignage d'un Su

périeur présent , & confirmé par toute ía Communau

té , parce qu'il rend justice à une Oraison funèbre qui

Tome IV. V
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1 Jj ne leur plaît pas. Est-ce donc ainsi* que les Pères de

*730, la Société jugent dans leurs tribunaux ? De pareils ju-

gemens ne méritent-ils pas i'anathême prononcé par

le Prophète Isaïe, chap. y? » Malheur à vous qui justi-

» fiez l'impie, & qui ôtez au juste fa propre justice:

» Va quijuflìjicatis impìum , &juflitiam juflt aufeiths

» abeo. Les Apologistes de la Société devroient crain

dre cette malédiction pour eux-mêmes, & non pour

ceux qui les convainquent de faussetés & de malice.

Le P. Norbert tremble fans cesse au souvenir du compr

te qu'il sera obligé de rendre à Dieu fur les devoirs de

son ministère ; mais il trembleroit beaucoup plus , fi

ayant été témoin des prévarications & des scandales

que commettent les Jéfuires aux Indes , il les eût

dissimulés par une vaine crainte. Il proteste à la fac«

de l' Univers que dès qu'on l'aura convaincu de s être

trompé fur aucun fait, il íè retractera de la manière

la plus authentique. Or dans la conviction ou il étoit

de la vérité de ce qu'il avance dans fes Mémoires,

pouvoit-il fe taire ? La conscience pouvoit-elle le

permettre? Le silence que tant d'autres gardent, se-

roit-il un motifde justification auprès de Dieu ?

D^Js'u Quel malheur pour la Religion , si pour éviter la

tems mé- persécution des Jésuites , un chacun connivoit à leurs

meçue/ej^garemens , qui font tort à i'Eglise! Le P. Norbert

Jésuites | condamnés dans la Chaire de vérité: il n'est pas

accujent » r***

leP.Nor- dispense pour cela de les condamner dans les Ouvra-

bcndu ges. Que les Apologistes de la Société, pour íè venger

crime ii © ^- * , « i O

faux&de de son zele , publient tant qu ils voudront que tout
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mur.

fòn talent n'aboutit qu'à tromper, il n'en fera ni plus

ni moins íbn devoir. Le P. Norbert, dit le Supplé- l7ì9-

menteur Jésuitique, avec ses talens trouve-tAl rien de-su!j°™a-

difficile ì Non sans doute il ne trouve rien de difficile ^ic^ery f

lorsqu'il a la vérité de son côté , & qu'il soutient les il y est

intérêts de Dieu , convaincu qu'on peut tout avec la JJJJ1^

force de fi grâce & la puissance de son secours. Mais Supé-

le Jésuite se suffisant à lui-même prétend, comme un"'

Goliath , terraíîer un foible Missionnaire Apostolique

qui ose lutter avec lui pour défendre sa Religion. 11

Juborna , continue notre Jésuite, le Secrétaire du Gou

verneur , & Vengagea àprendre dans ï armoire mime de

son Maître la Piece en queflion,pour la lui remettre. Paf

malheur pour tous les deux, la Providence permit que M.

Dumas eut peu de tems après Venvie de la montrer à

quelque personne. II la cherche , & ne la trouve point. II

interroge le Sécrétaire : celui-ci pâlit, & enfin avoue que

le P. Norbert l'avoit engagé à la prendre , & â la lui

donner. M. Dumas ríétoit pas d'humeur à êtrejouépar

deux hommes de cette espece. II déclara donc quillavou-

loit avoir au plutôt ; & il parla si haut , qu'il convins

au Missionnaire Apoflolique de la rendre.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que les Jésuites savenc

empoisonner les actions de ceux qu'ils ont intérêt dé

perdre. Le P. Norbert fur la connoissance qu'il a d'un

côté que M. de Loliere ne trouve pas convenable

d'apposer à l'Original du Discours funèbre son' seing

avec les Missionnaires Capucins , par les raisons allé

guées ; de l'autre, sçachant que quelque Copiste avoic

Vij
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e mis son nom íùr une Copie qui étoit au Gouverneur ,

173p. il s'y transporte pour la demander, dans le dessein de

la collationner à l'OriginaL M. Dumas occupé à finir

ses dépêches pour les Vaisseaux d'Europe qui étoient

fur le point de mettre à la voile, ne peut donner au

dience au P. Norbert. Celui-ci alors explique au Sé-

crétaire le motif qui l'amenoit. Le Sécrétaire crut fai

re plaisir à son Maître de prêter la Copie de i'Oraison

funèbre au P. Norbert , persuadé que de l'interrom-

pre une féconde fois fur une affaire de peu de consé

quence , feroit lui épargner un tems dont il avoit alors

besoin. Comment auroit-il pu s'imaginer que le Gou

verneur eut désapprouvé qu'il prêtât une Piéce qu'il

montroit à quiconque la vouloitlire, surtout dès que

l'Auteur la demandòit pour la rendre , après savoir

collationnée à son Original ? M. Dumas ne se seroic

point refusé assurément à une si juste demande. Ce

Gouverneur qui en sortant de l'Eglise avoit haute

ment loué l'Oraison & l'Orateur , Sc qui avoit assuré

au P. Norbert & à d'autres qu'il écriroit en íà faveur

à M. de Fulvi & à quelque Ministre d'Etat, ne pou-

voit que souhaiter d'avoir une Copie conforme à son

Original. Le P. Norbert en remettant à M. Dumas

celle dont il s'agit, loin d'en recevoir le moindre mé

contentement , en reçut beaucoup d'accueils : on a

même lieu de présumer qu'il ne manqua pas à sa pro

mené d'écrire à ce Seigneur, qui étoit à la tête de la

. Compagnie des Indes; la Lettre de M. le Noir rap»

portée ci-dessus nous le fait conjecturer. Selon tou-«
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tes apparences on avoit alors remis aux Vaisseaux « '

d'Europe une Copie où étoit le nom de M. de Lo- I7Ì9'

liere ; il ne fut pas possible au P. Norbert de la retirer.

Deux ans après M. de Loliere reçoit un avis de Paris ,

qu'on avoit vu au bas du Discours funèbre son nom

fans être contrefait , mais seulement copié , comme

ceux de cinq Millionnaires Capucins. A cette nouvel

le il prie le P. Norbert de lui donner une déclaration

qu'il pût envoyer à Messieurs des Missions Etrangères

de Paris. Il s'y porta íàns la moindre difficulté , & la

dressa telle qu'on l'a rapportée. M. de Loliere l'en

remercia , & lui fit ses excuses de la peine qu'il avoit

prise à ce sujet. Voici íà Lettre : fai reçu l'honneur de

la vôtre , & la déclarationy incluse, dontje vous remer

cie. Jefuis fâché de vous avoir causé de Vembarras. J'es

père que vous aure^ compris que les termes dontje mefuis

servi y ne venoient que de la réponse que vous avie^ faite

au R. P. Dominique , que vous effacerie\ mon nom. Or

vous ave\ trop d'ejpritpour nepas voir que la chose est

impossiblesur les diverses Copies qui s'enfont répandues,

& qui font peut-être déja imprimées. M.T.R. P. j'ai

l'honneur d'être, &c. 20 Janvier 1740 à Pondichery.

Tel est le fait dans la pure vérité. Y a-t-il là le

moindre fondement de dire , comme font les Jéíui-

tes , que le P. Norbert suborna le Sécrétaire , & que

le Sécrétaire, homme de mauvaise foi, íè lailîà sé

duire par le Missionnaire Apostolique l Quel besoin

y avoit-il d'employer ici la subornation l S'agissoit-

il d'une somme d'argent telle qu etoit celle qu'on die
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—— avoir été déposée aux Jésuites de Bruxelles, & qui en-

739* fuite ne se trouva plus , Sec? Si ces Pères accusent de

trahison & d'infidélité un Secrétaire pour avoir prêté

Je Manuscrit d'un Discours prononcé dans une Eglise,

de quelles épithètes se serviront-ils pour se venger du

Gouverneur, dès qu'ils seront convaincus qu'il en a

fait davantage ? Non-feulement M. Dumas honore de

ses éloges l'Oraison funèbre , mais il élevé le P. Nor

bert aux premières places qui dépendent de íà nomi

nation. Deux mois à peine étoient écoulés depuis

le jour qu'il l'avoit prononcée, que le Gouverneur &

le Conseil le nomment à la Cure de Pondichery , &

précisément dans le tems de la prétendue suborna

tion. L'année íùivanteils le font Supérieur de la Fon

dation des Religieuses. Quel honneur1, ou plutôt quel

le insulte font-ilsà M. Dumas , au Conseil de Pondi

chery & aux Capucins ! Quoi .' ces Messieurs convain

cus par des faits éclatants, comme étoient ceux d'a

voir prononcé un Discours scandaleux, & suborné

un Sécrétaire ; quoi ! malgré ces faits de nouvelles

dates , ils choisissent par préférence le Coupable pour

leur Pasteur, & le nomment à la Supériorité d'une

fondation de Religieuses ? N'est-ce pas-là un crime

impardonnable ? Ne devoit-il pas révolter la Colo

nie, & ne méritoit-il pas de la part du Roi Sc de la

Compagnie un châtiment exemplaire ? Voilà donc

toute la Colonie complice avec les Capucins des In

des : bien plus , le Roi & la Compagnie des Indes quî

ne les ont pas punis, seront encore, au jugement de la
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Société, mis au nombre des complices. Le Public »

connoîc trop les Jésuites pour admettre ces horribles l739m

conséquences: elles se déduiroient naturellement de

ce qu'ils avancent avec tant de hardiesse , s'il étoit vrai.

Quelques Amis que ces Pères puifîent encore avoir,

pourront-ils empêcher qu'on reconnoisse à présent où

sont les méchancetés , les médians, ï impudence, les ca

lomnies, les visages qui ne rougiffent de rien ? Ce sont les

épithètes que nous empruntons de la feuille d'un (st)

Apologiste des plus violens de la Société, & qui con

viennent parfaitement aux Ecrivains de fa forte.

Le P. Norbert n'étoit pas le seul aux Indes qui íè

trouvoit contraint d entrer dans des diícuiiions avec nomme ie

les Jésuites : tous les Missionnaires Capucins n'ont Supérieur

jamais guère resté de tems à Pondichery íàns êcreini- ^a^u"

quiétés dans leur Ministère par ces R. R. Pères. Nous Cabfince

aurions trop à écrire de raconter tous les laits qui en du. ^fre

r i xt i Norbert.

íont la preuve. Nous en rapporterons encore quel

ques-unst& nouvelle date. Ils arrivèrent dans le tems

même que le P. Norbert fe difpofoit à s'embarquer

pour l'Europefc Ce Missionnaire n'eut pas plutôt don

né avis à M. i'Evêque de Méliapour de fa résolution,

que le Prélat chargea le Supérieur des Capucins de

Pondichery de la direction des Religieuses. II lui écri

vit à ce sujet une Lettre en ces termes : » A l'abíènce

» du R. P. Norbert qui m'a écrit , il est nécessaire de

(a) Le Supplémenteur dans fa Feuille du 26 Janvier 1746 : c'est un

Jésuite de Paris qui donnoitau Public des Feuilles de Gazettes que la

Police a été obligé de défendre, tant elle* cauíbient de scandale par

les calomnies & les injures qu'elles contenuienr.
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» pourvoir au bien spirituel des Religieuses. J'ai con-

* » fuite là-dessus le R. P. Thomas , lequel m'a ré'porr-

» du que , nonobstant vos occupations, vous pouviez

» vaquer à cela , ayant un autre Délégué, íàvokle R.

» P. Hippolyte pour les occasions ou dans les cas

» d'infirmité ou autre empêchement. Je vous envoie

» à cet effet les Provisions dans une plus grande éten-

» due.—-Que votre Paternité ne fasse point d'atten-

» tion à cette permission si ample que je donne à ces

» Religieuses pour fe confesser à qui bon leur sem-

» blera parce que je veux avoir égard à la foiblefíè

» humaine»

Que votre Paternité faste voir à M. le Gouverneuc

V> & à son Conseil que la provision que je vous en-

» voie, est nécessaire , puisque dans cette provision je

» demande qu'on la laisse exécuter fans empêche-

» ment^&c. 16 Février 173p.

( Signé ) Joseph, Evêque de. Méliapour,

Voici la Lettre dont le Prélat sait menton : ( cette

Piece & la précédentesont traduites du Latin.)

» Joseph , par la grâce de Dieu & du* S. Siège, Evê-

» que de Méliapour , &c. Le R. P. Norbert nous ayant

» informé par ses Lettres qu'il alloit en France , dans

» la crainte que les Religieuses Ursulines ne soient

» privées de la consolation du saint Sacrifice de lá

» Messe , & d'un Confesseur ordinaire , par les Présen-

» tes, de la licence du Supérieur, nous constituons le

» R.. P. Dominique, Supérieur de l'Hofpice dePondi
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» chery , pour Confesseur ordinaire desdites Religieu-=

» ses, avec le pouvoir de déléguer la même autorité I739*

» au R.P. Hippolyte, ou autre qu'il jugera à propos,

» particulièrement pour célébrer la Meíîè dans la Cha--

»> pelle de la Maison des Religieuses. Nous donnons

» au même Confeíleur ordinaire le pouvoir, i°. que

» lorsqu'il y aura des doutes fur la validité des causes

» & des motifs de dispenses pour le précepte du

» Jeûne , il puiíse l'accorder auxdites Religieuses. 2°.

» Qu'il puisse entrer dans la Clôture pour y administrer

» les Sacremens aux Religieuses malades. 30. Qu'il

» puiíîè, de concert avec la Supérieure, permettre à

» des femmes d'entrer dans la Clôture pour quelque

j> nécessité ou très-grande utilité. 4.0. Qu'il puiíîè ad-

» mettre des Pensionnaires , après la consultation faite

» avec M. le Gouverneur.* ces Pensionnaires seront

» obligées à la Clôture , comme les Religieuses. A l'é-

» gard des Médecins & Chirurgiens, quand les Reli-

» gieuses ou les Pensionnaires seront malades, la pêr-

» mission de la Supérieure suffira pour les faire entrer.

» Pour ce qui regarde les Servantes & Jardiniers , il a

» déjà été coneéde qu'on observeroit fur cela la cou-

» tume du Couvent de Vannes ; & afin que nous sub-

» venions convenablement à chaque nécessité dans

» laquelle il y auroit un danger pressant, nous accor-

» dons au Confesseur ordinaire d'y pourvoir, & même

» pour les cas de nécessités 'qui peuvent arriver fré-

j» quemment , chargeant fa conscience à cet égard.

» Et quoique par l'Article 2f du Concordat de l'an-

Tom. IV, X
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» née 1733 il nous foie accordé de ne pas être daní

l/39' » i'obligation de mettre un Vicaire forain , cependant

» par les Présentes nous constituons de même le R. P»

» Dominique pour notre Vicaire forain tout le tems

» qu'il nous plaira : Et en conséquence de cette délé-

» gation il pourra, pour des justes raisons, dispenser

» d'un ou de deux bancs de mariages , pourvu qu'il

» lui conste qu'il n'y a point d'empêchement diri-

» ment. Il pourra aussi prendre désinformations pour

» découvrir fi un Etranger qui veut se marier , n'a pas

» des empêchemens , & surtout s'il n'a pas contracté

» mariage ailleurs : lesquelles informations se feront

» par des témoins jurés , qui connoîtront la personne t

» & qui certifieront qu'elle n'est pas mariée ailleurs.

» Nous demandons à M. le Gouverneur & au Conseil

» supérieur que ledit R. P. Dominique soit admis par

» leur autorité , & qu'ils donnent aux Présentes toute

» exécution , fans aucun empêchement de leur part.

» Donné à Méliapour dans notre Palais Episcopal ,

» sous notre Seing & Cachet ordinaires, le 25 Février

* I739* (S'áTraiO Joseph, Evêque de Méliapour,

LV1U. Le Prélat avoit senti la force des raisons du P.

Le Pert

Norbert

Le Fere Norbert dans ses écrits, d'établir un Vicaire général.

retourne II prit donc le parti de s'y rendre , en constituant le P.

del'lsiede Dominique. Par là il prétendoit se mieux justifier err

Pondicht- France, & prévenir les plaintes que ce Missionnaire y

ry. pourroit faire avec le Gouverneur fur le défaut de per

sonne constituée en autorité potìr l'administration da

Spirituel. Le P.Norbert étoit déjà embarqué pour l'Eu
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sope, lorsque cette Lettre arriva au R. P. Dominique.

Le Vaisseau parvenu à l'Ifle de France , on s'apperçut

qu'il étoit hors d'état de pouvoir arriver en Europe.

II n'y avoit point d'autre Navire pour cette Mousson.

Le P.Norbert voyant qu'il feroit obligé de faire un

séjour de 9 à 10 mois en cette Isle, retourna à Pon-

dichery pour y attendre la íàison convenable. Il s'y

retrouva dans le mois d'Août de la même année. Dès

qu'il y fut arrivé, il informa l'Evêque de S. Thomé

de son retour, par une Lettre du ij du même mois. Le

Vaisseau le Fleury, qui avoit ramené le P. Norbert

de l'Iíle de France , fit un íejourà Pondichery de plus

de deux mois. On conseilla au Missionnaire de pren

dre un témoignage des Officiers de ce Vaisseau , de la

conduite qu'il avoit tenue dans ce voyage de $ à 6

mois. Souvenez-vous, lui répétoit-on souvent, que

vous avez affaire à gens qui vous attaqueront de tous

côtés. Enfin le P.Norbert, avant que le Vaisseau mît

à la voile , écrivit à ce sujet à un des Officiers majeurs,

II en reçut les réponses suivantes.

» Mon T. R. P. je viens de recevoir votre Lettre en

» date de ce jour, Sc pour répondre d'abord àl'article

» qui me paroît vous intéresser le plus , vous pouvez

» compter que c'est avec plaisir que je certifierai tou-

» tefois, Sc quand vous le jugerez nécessaire, que je

» n'ai jamais vu ni entendu dire que vous ayez porté

» linge fin à l'Ifle de France, boutons , boucles d'ar-

» gent, ou enfin que vous ayez été vétu dans (a) cette

( a ) On avoh répandu ces faussetés dans les Indes contre le P. Nor-

Xij
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= » Iíle d'une manière qui ait pu scandaliser personne ;

» je vous ai vu vous y conduire avec beaucoup de ré-

» gularité & discrétion ; c'est un témoignage que je

«dois rendre à la vérité : Et Messieurs Du Brossay ,

» Robuste, & l'Abbé Bossenec,à qui j'ai communi-

» qué votre Lettre, m'ont prié de laisser place pour

» vous témoigner la façon dont ils pensent , notre dé-

» part nous laissant trop peu de tems pour vous écrire

» plus au long. Je íèrai charmé que vous puissiez être

» content. Mes respects, f. v. p. à M. de Loliere & au

» R. P. Dominique. Je fuis avec un très-profond res-

» pect, mon très-R. P. votre t. h. Serviteur, Prévôt

» Du Perne , premier Enseigne du Vaisseau le Fleury.

» M. de Fremery, notre Capitaine , est à terre.

Le premier Lieutenant , ou second Capitaine, écri

vit de íà main sur la même Lettre cé qui suit»

» Nous certifions, mon très-R. Pere,que nousn'a-

» vons vu , ni dans votre personne , ni dans votre con-

» duite, rien qui ne nous ait édifié, nous en rappor-

» tant au surplus aux termes de M. Du Perne , parce

» que nous pensons tous comme lui. En foi de quoi

» nous avons signé le Présent pour servir comme ii

» appartiendra. A bord du Fleury , U 15 Oélob. 1739.

( Signés) Du BroJJay-Gardin , premier Lieutenant

» du Vaisseau le Fleury. Le Chevalier Robufle, second

» Lieutenant dudit Vaisseau. «.

kert : il ne sut >amais habillé dans ces voyages autrement que le font

tous les Millionnaires de son Ordre.
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L'Aumônier écrivit un petit Billet à parc, conçu en

ces termes. 1739'

M. R.P. J'ai apprispar votre Lettre à M. Du Verne ,

qu'on me faìfoit parler fur votre compte,— Je déclare que

je n'ai rien vu en vous que de très-louable 6" très-régu

lier : c'ejl ce que j'avouerai toujours. Je fuis avec res

pect , votre très-humble Serviteur Boijjenec , Aumô

nier du Fleury.

Tous ces Meilleurs íèront encore traités de com- LIX.

plices, comme les Millionnaires & tous les autres De tout

Supérieurs qui ont rendu de la conduite du P. Nor- droitToua

berc des témoignages qui démentent les Jésuites. Peu paru U P.

importe à ces Pères que tant de períbnnes de probité ^°Jb"t^r

soient traduites au Public comme des gens suspects, veLsTé-

& qui rendent de faux témoignages , pourvu que le P. moins qui

ííorbert perde son crédit & fa réputation par leurs usfiufir

impostures & leurs libelles. accusa-

Mon Dieu qui est juste n'a pas permis que de pareils dcs

desteins eussent le succès qu'on íe proposoit en les conuelui.

formant. Il a fait ensorte que le P. Norbert íè trou

vât muni de Piéces capables de confondre l'impostH-

re & les imposteurs. L'homme le plus exact auroit-ii

pu prévoir qu'il feroit nécessaire de prendre les pré

cautions que le P. Norbert a prises? S il en avoir ce

pendant moins eu, ses ennemis ne triompheroient-ils

pas, tandis qu'il se trouveroit dans l'im possibilité de

se justifier de leurs fausses accusations í Repaiîèr fur

tous les lieux où est allé le P. Norbert , recourir àí
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sas toutes les personnes avec lesquelles il a vécu , /èroît

I739* une entreprise de longue haleine, & des plus difficiles

LX à exécuter.

Le Supé- Ce n'étoit pas au seul P. Norbert qu'en vouloient

C^u/ns ^eS J^u*ces • tous ^es Confrères éprouvoient presque

en qualité chaque jour combien il est fâcheux de les avoir reçus

de Curé, dans leur Mission de Pondichery. Les Capucins char-

aïvj'ésui- ^e l'Hôpital de cette Ville, aussi-bien que de la

tesdecon- Cure, font accusés par quelques Jésuites de négligen-

í/jw1t7 Ce * v^ter ^eurs Malades. Ils affectent de paroître sou-

dejaPa- vent à l'Hôpital , & s'offrent à entendre lesConfes-

roije. fions , espérant parlà de couvrir leur jeu. Les Gardiens

deTHopital & plusieurs Malades Tentrevoient , &s'en

plaignent aux Capucins. Le Curé des François de Pon

dichery crut que, pour couper chemin à toute dispu

te , le plus sûr moyen étoit de défendre aux Jésuites

(a) de confeíîèr dansi'Hôpital fans fa permission. Un

Jésuite s'humilier devant un Capucin., est une démar

che qui dèshonoreroit son état. On va voir aussi com

ment les Missionnaires de la Société s'en défendent.

Donnons d'abord la Letrre que le Supérieur des Capu

cins écrivit au Supérieur des Jésuites,

M. R. P. U aétépermisjufqu'aujourdhui à tout Prê

tre approuvé de tOrdinaire , £entendre en, confession les

Soldats & les Matelots malades à l'Hôpital , quand la

nécessité l'a requis. Présentement pour des raisons à moi

(ct) Ce Jésuite ditaux Indes qu'il est envoyé par le Fils de Dieu, & que

les autres Missionnaires ne sont que des Prêtres envoyés par les Succes

seurs de Pierre, pauvre Pêcheur. En un mot qu'ils sont des Pareas, & de

Ja lie du Peuple, & que lui est descendu en ligne directe d'un Dieu Eté.*

nel , ce qui lui donne la qualité de Bramme.



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv.I. i67

connues , je retranche cette permission. Aye^ la bonté '

&en informer vos R R. P P. afin d'éviter tout ce qui I73^'

pourroit donner matière aux disputes , qui s'enfuivroient

immanquablement , fi par hasard d'autres que moi , &

contre mes intentions , entendoient les Confessions audit

Hôpital y duquelpersonne ne me disputera pas plus la ju-

rijdifiion , que de lEglise Paroi[fiale de cette Ville y èVc.

A Pondichery, le 20 Décembre 1739. [Signé) F.

Dominique 3 Capucin Miss. Apojl. Curé de la Ville de

Pondichery.

Le Supérieur des Jésuites choqué, comme on peut

aisément se i'imaginer, d'une telle Lettre , la renvoie

à l'Ordinaire son ancien Confrère. II lui représente

fans doute que, pour venger l'honneur de ía Société,

il devoit p^r son autorité Episcopale imposer silen

ce aux Capucins. Le Prélat Jésuite, quelque vieux

qu'il fût , ne demeura pas insensible fur ce prétendu

affront. Deux Lettres qu'il adressa au Supérieur des

Capucins, ne nous en laiífent pas douter. Voici la pre

mière, de Méliapour , le 1 % Janvier 1740 , traduite

du Latin,

Mon R.Pere Dominique, le R. P. Gargam m'aen- r,bXJ'

voye la copie de la déclaration que votre Paternité Jésuite

lui a faite touchant l'adminUlration du Sacrement de Pren* J '

Pénitence à l'égard des Soldats & Matelots qui restent p^", Jê

malades àl'Hôpital. Je ne veux point de dissentipns ; la Sodé-

car je chéris la paix. Cependant je ne puis m'empe- 1 *

cher de corriger quelque chose ; d'un côté , à cause

du droit que les Séculiers demeurans dans ce Diocèse
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■ ont de íe confesser à un Confesseur approuvé de nous;

I730, & d'un autre , par rapport au droit que les Confes

seurs approuvés de nous ont de recevoir leurs Confes

sions. S'il n'apparoît un autre droit clair , plus pres

sant , qui l'emporte sur ces droits , & à raison duquel

les Malades demeurans à l'Hôpital soient exempts, je

ne vois aucun fondement pour que la déclaration de

votre Paternité subsiste : par conséquent puisqu'on ne

ine présente pas un tei droit clair, plus pressant Sc

meilleur, j'annulle la déclaration de votre Paternité,

puisqu'elle regarde surtout ie cas dont elle parle en

termes exprès.

Les Confesseurs, de quelqu'état ou condition qu'ils

soient, approuvés de nous fans limite ( excepté les

exempts , ) dans tous les lieux de notre Diocèse, peu

vent , sans qu'il soit besoin d'autre licence , recevoir

les Confessions des Séculiers qui les appelleront ou se

présenteront à eux. Les Curés ne pourront approuver

ou désapprouver ces Confeíîèurs ; car cette jurisdic-

tion appartient privativement à l'Ordinaire du lieu ,

,& je n'ai encore jusqu'à ce jour délégué ce pouvoir à

personne. La délégation que j'ai faite de votre Pater

nité pour mon Vicaire forain , ne l'autorise en aucune

façon à cet égard. Ii est constant par ces Lettres que

la délégation est feulement pour les deux cas expri

més dans les Lettres. Outre cela je requérois dans ces

mêmes Lettres le consentement du Conseil supérieur

dePondichery, afin que cette délégation ne fût pas

clandestine , par conséquent inutile & sans effet. Or

un
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un tel consentement n'a point été donné,& ainsi la

dite délégation n'est pas bonne.

Au cas que quelque Confeíïèur scandalise, ou com

mette queique crime grave dans les choses concernan

tes la Confession , je dois vous avertir que ,1e crime

prouvé, je le suspendrai en révoquant son approba

tion. J'ai cru devoir vous exposer ces choies , afin

qu'il ne s'élève aucune querelle ; & il est nécessaire

que votre Paternité instruise le R. Pere Gargam de

cette disposition, &c.

Le P. Supérieur des Capucins accoutumé à voir cet

Evêque toujours plein de feu lorsqu'il s'agit de sou

tenir les Pères de fa Société , ne s'étonna point', non

plus que le P. Norbert , de cette Lettre Pastorale. Ja

mais un Jésuite n'eut tort aux yeux d'un Prélat Jésui

te ; quoi qu'il puisse faire , toujours il mérite des élo

ges. Une démarche qui seroic hautement condamnée

dans tout autre, fera louée dans un Missionnaire dé

la Société : il y a pour lui des distinctions 8c des privi

lèges, auxquels il n'est permis à personne de préten

dre. Ecoutons k réponse du Pere Dominique à l'Or-

dinaire de Saint-Thomé: elle vaut mieux que les ré

flexions que nous pourrions faire. Cette réponíe,datée

de Pon.lichery le 18 Jcinv'wr 1740 xest traduite exacte

ment du Latin»

J'ai reçu 1a Lettre de Votre Grandeur, dans laquelle LXU.

elle Cq plaint surtout de ce que j'ai défendu aux Prê- r ,C

' tres d'entendre les Confessions des Soldats- & Mate- à l'Evi-

lots malades à i'Hôpital fans ma permiííion. Je n'ai:q«ed"<M-

Tome m ¥ '
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i entendu par ce mot, rien autre chose que mon con-

I739* sentement, &non pas la jurisdiction ni l'approbation,

comme qui appartiennent íàns doute à l'Ordinaire, suivant

perturba- j»e{prjc fa Concile de Trente , dont vous êtes si fidèle

bon ordre, observateur. MM. les Evêques ont cette louable cou

tume, toutes les fois qu'ils approuvent un Prêtre, d'in-

íerer pour le bon ordre ces mots , du consentement des

Curés : je n'ai jamais été approuvé en France fans cette

clause, 8c je n'ai jamais vu ni entendu dire qu'aucun

Prêtre ait été approuvé autrement. Quant à la déclara

tion que j'ai donnée au R. Pere Gargam, en voici le

motif.

Le R. P. Dauphin, Jésuite, arrivé de France Tannée

derniere,' répandit un bruit dans la Ville que les PP.

Capucins n'avoient aucun foin de l'Hôpital , 8c que

plusieurs, tant dans cette maison qu'à la Ville, étoient

par lei5r fàutë décédés fans Sacremens ; je soutiens

que la Ville n'a jamais rien vu de pareil. J'avois; pour

le bien de la paix , caché à Votre Grandeur cette ca

lomnie , 8c je l'auFois encore fait , si le R. P. Gargam

ne se fût point avisé de lui porter des plaintes à mon

' íìijet.'Pourquoi ce R. Pere, de même que ses Religieux,

se donnent-ils de l'inquiétude par rapport aux Mala

des de l'Hôpital l Est-ce que les Capucins qui en font

chargés , ne font pas en nombre suffisant? Cet Hôpital

est-il de la jurisdiction desPeres de la Société de Jésus,

pour qu'ils puilïênty faire des .fonctions contre le

consentement des Capucins ? Les Malades ne deman-

deroienp jamais les Jésuites , s'ils n'affectqientdecou-:
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rir d'un lit à un autre , & ne les contraignoient par

des importunités à se confesser à eux , le P. Dauphin 7js9

sur-tout. Un jour, emporté je ne sais par quel zèle ,

il me dit : Pourquoi n'allez-vous pas à l'Hôpital , ou

pourquoi n'y en envoyez-vous pas un autre! Et alors

nous n'irions point. Que Votre Grandeur juge fur ce

fait. Que diroient ces Pères ! Que diriez-vous, Mgr ?

que diroit M. Dumas & le Conseil de Pondichery?

que diroit toute la Ville ? Enfin , que décideroit la

raison même , fi les Pères Capucins ofoient entendre

les Confessions dans l'Eglise des P P. Jésuites contre

leur volonté ? Les Jésuites renversent le bon ordre, ils

troublent la paix du Public : c'est ce qûe tous annon

cent aíîèz hautement d'une voix unanime. La parité

que je fais n'est-elle pas égale? Certainement les Ca

pucins n'ont jamais rien fait de semblable. Pourquoi

donc les Pères de la Société nous demandent-ils avec

tant d'ardeur que nous leur accordions notre consen

tement \ Ils nous ont enlevé la Cure des Malabares

par violence , voudroient-ils encore nous enlever de

la même manière celle des François ? Convient-ii

qu'ils s'ingèrent ainsi dans la Mission d'autrui ? N'ont-

ils pas leurs Malabares? Qu'ils en aient foin , & les

Pères Capucins auront foin des leurs, Par ce moyen ,

& non pas autrement, la paix subsistera entre eux 6t

nous. Ils parlent toujours de la paix % & fans cesse ils

soufflent la division. , „ >

Quant à ce qui regarde la délégation que Votre

Grandeur m'a faite, je n'en ai fait aucun usage, par

 

Yij
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conséquent aucun abus ; parlà mon cœur ne s'en est

I73P* point élevé : ainsi on ne m'imputera rien. Cette délé

gation ,1°. implique dans les termes ; 2°. il faut selon

elle le consentement du Conseil Supérieur, & il n'y

a rien qui puisse la rendre assurée à cet égard. Delà on

a lieu de douter de la validité de ladite délégation :

elle n'en a sait aucune mention par ses Lettres audic

Conseil , c'est pourquoi il s'en plaint : pour moi je ne

me mêlerai point dans des affaires qui regardent les

autres. Je fuis , &c/ ;

Si le P. Norbert eut été le seul à se plaindre de l'E-

vêque de Saint-Thomé, &des Missionnaires de la

Société , on pourroit se persuader qu'il étoit d'un es

prit peu accommodant. Mais qui des Missionnaires

Capucins a demeuré quelque tems à Pondichery , íàns

avoir eu des contestations avec les Jésuites ? Quelque

injustice que ceux-ci aient faite aux premiers, ils onc

toujours été soutenus par les Evêques de S. Thomé ,

Evêché comme héréditaire à la Société dite de Jésus.

11 y a tant de faits dans les précédens Volumes qui

prouvent cette partialité si blâmable dans les Supé

rieurs , qu'il ne feroit pas nécessaire d'en rapporter de

nouveaux. Le P. Norbert vient à la réponse que fie

l'Evêque de Saint-Thomé à la précédente : comme

elle est de nouvelle date , & le dernier trait dont il

fut témoin depuis son retour, is ne doit pas l'omettre.

Cette réponse (a) est de Méliapour , le 25 Jan-

fst] Cette Lettre arriva quelques jpu« avant le second embarque

ment du JP. Norbert pour l'Europe. •
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vïer 1740. Nous en donnerons seulement la Tra

duction. I739-

» Très R. P. Supérieur , j'ai lu attentivement votre LXp[î'x

» Lettre , j'en sens plutôt l'élégance que le poids des raisonne-

» raisons. Elle contient trois choses ; la première re- mmt de

» garde la visite des Malades dans l'Hôpital ; la secon-{Sj*8

» de, le droit de les exciter à la Confession ; la troi- pour fou

it sieme, celui d'entendre leurs Confessions. D'abord , te"ir lt*

» la visite des Malades est une œuvre de miséricorde , nJreT'de

» dont Jesus-Christ, èn appellantses Elus à la poffeC-saSocïété.

» sion du Royaume céleste , parle ainsi : Tétois mala-

» de, & vous mave\ visité : c'est pourquoi la visite des

» Malades dans l'Hôpital,est digne de louange, & non

» de blâme. Outre cela, avertir , & même exciter

*> souvent à la Confession , est une œuvre Apostoli-

» que, & recommandée spécialement par l'Instituc

& de la Compagnie de Jésus. Et comme ces exhorta-

» tions tendent à détester te péché , acquérir la grâce

» & l'amitié de Dieu , elles ne doivent point être blâ-

» mées , mais louées. Enfin on exciteroit inutilement

» les Malades à la Confession , si cette motion posée ,

» qui certainement ne provient que de celui qui ex-

» cite , & de la grâce excitante de Dieu , on ne rece-

» voit pas leurs Confessions : ce qui détruit tout ce

» que votre Paternité produit dans íà Lettre. Elle ne

» s'attache qu'à déclamer qu'elle est le Curé des Fran* '

» çois, que le soin de l'Hôpital a été confié aux R R.

» PP. Capucins, &non pas aux RR. Pp. Jésuites ; il
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■ » n'y a personne qui le nie. De ce principe elle con-

I73P* » clut, que les R R. PP. Jésuites, en visitant les Ma-

» lades qui sont à l'Hôpitaí, & recevant leurs Confef-

» fions fans son consentement,, portent la faulx dans la

?> moisson d'un autre^Pour détEuire cette conséquent

» ce, il faut recourir aux exemples , puisque votre

» Paternité est le Curé légitime des François, les Pa-

» roissiensJrrançois sont fous fes soins comme ParoiA

» siens. Nonobstant cela les R R. P P. Jésuites, approu-

> » vés pour Confesseurs, reçoivent les Confessions tanc

» des François qui vont à leur Eglise, que* des Fran-

» çois malades qui les appellent à ce ministère ; ils

» visitent & peuvent visiter les François malades, dans

» leurs maisons , les exciter & la Confession , & ensin

« recevoir leurs Confessions, fans autre consentement

» ultérieur du Curé , fans qu'on puisse dire delà qu'ils

» portent ia faulx dans la moiíson d'un autre. Donc,

» quoique rHôpital soit sous le foin du R.P. Çuré des

» François , les R R; P P. Jésuites pourront pareille-

% ment j étant approuvés , appeílés ou non appellés*

» visiter les Malades à l'Hôpitaí, les exciter à la Con-

» feíîion par des avertissemens salutaires, & recevoir

» leurs Confessions fans un consentement ultérieur du

» Ciu*é , fans mettre pqur cela la faulx à la moisson

» d'un autre. Ce seroit autre chose , si sans le consen-

» tement du Curé ils leur administroient le saint

«Viatique, la sainte Onction, & la Communion

» Paschale. Je crois entièrement votre Paternité,.qui
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» assure que c'est la coutume en Fraríce d'approuver —wm

» les Confeíîèurs avec cette clause, du consentement du *739'

» Curé: nous n'avons point chez nous cetuíàge. Ce-

» pendant aucun Confesseur ne s'expose íàns montrer

» au Curé son approbation , surtout s'il en est requis*

» & s'il n'est pas connu : bien plus , il est convenable

» & décent qu'il ne s'expose pas même dans l'Eglise

»> Paroissiale sans le consentement du Curé ; mais cette

» convenance & cette décence ne s'étend point ailr

» leurs qu'à l'Egiiíè Paroissiale , comme ì'usage le

» prouve partout. Si le R.P. Dauphin Jésuite a dit ce

» que vous me mandez, le bon ordre exigçoit que

» vous en instruisiez son Supérieur pourje corrigerj 8c

-» réparer , par une rétractation la bonne réputation

» des R R. P P. Capucins: ce que le même Supérieur

a> feroit encore , si le délit lui étoit constaté par des

» témoins intègres: caria correction des Religieuxre-

» garde tellement le propre Supérieur, ■ que l'Evêque

» même ne peut pas s'y ingérer , fi ce n'est dans les cas

» accordés de droit -, &q, r - :

Tout le monde fait, aussi-bien que M. l'Evêque ,

que la visite deSiMaladés, & les exhorter à confesser

leurs péchés , ést urie oeuvre de miséricorde & digne

de tous les Fidèles, Mais inférer de lè^rcomme le Pré

lat le fait dans fa réponse , que ceux qui les visitent,

peuvent entendre leurs Confessions, contre la volonté

des Pasteurs ou Curés,,; c'est feayerfèrje; bon ,pr4re#

c'est usurper fur les ^rpits de çeux qui; ep qualité rf*
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Pasteurs, font chargés des Ames confiées à leurs íòîns;

J7ì9' Du principe de M.l'Evêque, un fimple Prêtre approu

vé par lui, est en droit, malgré la défense des Cu

rés, de fe rendre auprès de tous les Malades des Pa

roisses & des Hôpitaux , de les entendre tous en Con

fession , óV de faire si bien ienforte à cet égard, que

les Pasteurs n'aient rien à y voir. Quel autre qu'un

Evêque Jésuite pourroit établir une semblable disci

pline ? On ne fauroit en imaginer une plus propre à

maintenir le désordre , Sc qui tendît plus à la perte

des Ames. Un Pasteur neconnoît-il pas mieux son Pa

roissien , qu'un Etranger ? Ne íait-il pas mieux que tous

autres fes besoins, & les instructions qu'il convient de

lui faire dans cet état? L'uíàge fans doute universel ea

France & dans toute TEglise, est qu'un Prêtre simple-

ment approuvé, soit Séculier ou Régulier y ne dote

point entendre les Confessions des Malades contre la

volonté des Pasteurs. Quelque amples que soient les

Patentes des Missionnaires, Rome y exprime toujours

qu'ils n'administreront aucun Sacrement fans le con

sentement des Curés, où il y en aura. Les Evêques de

France n'approuvent jamais les Confesseurs particu

liers que fous cette réfësVe. Cëíui de-Saint-Thomé

assure que ce n«st point i'úfage parmi les Pères de la

Société : nous savons assez qu'ils fe mettent au-dessus

des Loix ordinaires : il n'étok pas nécessaire qu'il

nous le dît dans fa Lettre. S'il entend que cette cou»-

tume tftlï point; eíi Portugal , que le Prélat la faíse

observe
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observer tant qu'il lui plaira en ce Royaume-là , mais I7^Q

peut-il astreindre les Sujets du Royaume de France dans '

une Ville soumise à sa domination , à des Régies qui y

font en horreur, & qu'on n'y acceptera jamais ? Sa ré

gularité paroît beaucoup plus en déclarant que, fi le

P. Supérieur des Capucins eût fait constater par des

témoins intégres de la calomnie que le P. Dauphin

Jésuite débitoit contre les Capucins, alors il au-

roit pu exiger de son Supérieur une satisfaction entie-

tiere. Dès qu'il est question d'une plainte portée par

un Jésuite contre les Capucins , il ne faut point de

témoins , íà seule déclaration suffit. C'est ainsi qu'en

tout & partout les Pères de la Société font privilé

giés. Le P. Norbert revenu des Indes à Rome s'est ap

pliqué à y faire voir les abus qui arrivoient , d'être

gouverné par un Evêque Jésuite; il a enfin réussi à faire

nommer après la mort de celui dont nous parlons,

un Ecclésiastique qui n'est point de la Compagnie de

Jésus. Benoît XIV, plein de zèle pour le bon ordre,

dès qu'il fut averti de la mort de M. de Saint-Thomé,

écrivit au Roi de Portugal de vouloir bien lui présen

ter tout autre qu'un Jésuite pour cet Evêché. La suc

cession est donc interrompue : Dieu veuille que ce soie

pour toujours. On ne peut guère s'y attendre, tandis

que les Jésuites domineront à Lisbonne (sl) , comme

ils le font : s'ils ne réussissent pas ,à faire nommer un

(a) Ceci & autres observations doivent se rapporter au tems que

l'Auteur écrivoit ses Mémoires.
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des leurs , ils n'auront pas de peine à procurer cet

honneur à quelqu autre qui aura tout ce qui forme

un Jésuite, excepté l'habit. On doit se souvenir que le

P. Norbert est encore aux Indes : mais il est à la veille

de s'embarquer une seconde fois pour l'Europe. Com

bien ne laisse-t-il pas de choses à dire de ces Pays-là?

Dans la fuite il eípere les reprendre , & en continuer

la relation. Le tems ne le lui permet pas à présent.

FIN du premier Liyre*
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LIVRE SECOND.

V

Retour de lAuteur des Indes en Europe,

N Voyage ausfi long que celui des Indes en "~"

B| \J il Europe , est toujours très - pénible , & très- '£

IffTtnB ennuyeux à toutes sortes de personnes : il Le Pere

l'est encore plus à des Missionnaires qu'aux autres, Nvrbtn

surtout s'ils se trouvent avec un Capitaine & un ^p^.

Aumônier de Vaisseau qui n'aient pas pour eux Hchery ,

quelques égards. Le P. Norbert de ce côté-là ren-ermo"r"

>-l • J r Tl t y r» neenEu-

contra ce quil pouvoit deurer. 11 a trouve a Pon- r0pe,

dichery un Capitaine de ses amis qui retournoit en

Europe : l'Aumônier de son Vaiíleau tombé malade ,

ne peut s'embarquer. Le Capitaine qui avoit em

mené le P. Norbert aux Indes , & qui dès ce tems

avoit mis fa confiance en ce Missionnaire , lui mar

qua son empressement à l'avoir dans son Vaisseau.

II profita donc d'une occasion si favorable. Les hon

nêtetés qu'il avoit reçues de cec Officier à son paílàge

aux Indes , ne pouvoient que lui faire espérer un re

tour gracieux. Et en effet , on ne peut rien ajouter

aux bontés dont il usa envers le Pere Norbert pen

dant toute la traversée. Ce fut un Samedi 12 Février

1740 que ce Missionnaire s'embarqua : on le pria

Zij
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de s'y rendre plutôt qu'il n'auroit lait, pour faire à la

place de l'Aumônier , resté malade à terre , i'Office

divin le Dimanche.

Le Vaisseau étant à la veille de mettre à la voile ;

le P. Norbert ne retourna point à Pondichery : dans

l'espace de deux jours qu'il fut retenu à la rade, il re

çut de M. Dumas une provision d'un vin particulier

pour la traversée. Cette derniere générosité du Gou

verneur l'engagea à lui écrire une Lettre de remercî

ment. M. Dumas y fit la réponíe suivante ; elle est du

15 Février veille du départ. Ainsi étoit l'inscription :

Au R. P. le très-Révérend P» Norbert, Aumônier du

Vaisseau le Duc d'Orléans , en rade à Pondichery.

Voici le contenu de la Lettre*

» Mon R. P. J'ai reçu les Lettres que vous m'avez

» fait l'honneur de m'écrire ; les petits services que je

» vous ai rendus n'éxigent pas les remercimens que

» vous me faites. Le P. Aumônier du Vaisseau le Duc

» d'Orléans restant ici malade, je vous prie d'en faire

» les fonctions pendant Je voyage d'ici en France;

» cela a été mis dans les instructions de M. de La

» Chesnaye : je vous souhaite un bon voyage , & fuis,

» M. T. R. P. votre très-humble & très-obéissant Ser-.

» viteur. ( Signé ) Dumas.

Le P. Norbert répondit à cette Lettre en ces termes.

» Monsieur , je regarde la prière que vous me fai-

» tes pour m'engager à faire les fonctions d'Aumô-

» nier, comme un ordre auquel j'obéirai avec zèle.

» Je voudroispar là prouver l'empressement quej'au
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»rois à vous rendre mes petits services & àMM. de la -

» Compagnie des Indes, à qui j'ai beaucoup d'obliga- I7iì0-

» tions, ainsi que tous nos Missionnaires. Je vous fais

» mes humbles remercimens pour les souhaits que

» vous me renouveliez au sujet de mon voyage. Si les

» miens s'accomplissoient jamais, vous comprendriez

» qu'il n'y a personne qui soit avec plus de reípect , de

» reconnoissance , Sec. Norbert , &c,

Reconnoît-on là un Millionnaire tel que les Apo

logistes de la Société le représentent à sa sortie des

Indes l Que les Missionnaires qui repassent en Euro

pe auroient lieu de bénir le Ciel, s'ils avoientles mê

mes avantages qu'on fait au P. Norbert ! Ce n'est pas

le Gouverneur seul qui lui en procure : d'autres per

sonnes s'empressent à lui donner des marques de leur

estime & de leur générosité. L'extrait d'une Lettre

qu'un des principaux Conseillers de la Ville lui adres

sa à bord du Vaisseau, ne peut en laisser douter. Voici

cet Extrait.

» Mon T. R. P. je suis très-mortisie de ne m'êtrepas^

» trouvé au logis hier au soir, pour avoir l'honneur de

» vous souhaiter un heureux voyage: ce que je fais pac

» celle-ci. Quant au (a) Café, je vous en fais pré-

» sent de tout mon cœur, comme une foible marque

i> de la parfaite estime que j'ai pour vous. Je souhaite-

» roisavoir quelqu'autre chose qui pût vous faire plai-

( a ) II s'agit d'un Ballot de Café de Moka de près de cent livres pesant.

Ce M. avoit été ci- devant Résident à Moka pour la Compagnie des

lndfesw
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» fir ; je vous l'offrirois de tout mon cœur. Si vous

' ' » pastez par Poitiers,je vous prie d'y voir ma famille,qui

» y est assez connue, & qui fera charmée d'apprendre

» de mes nouvelles par vous ; engagez-la à me don-

» ner des siennes, car je n'oserois me flatter de pouvoir

» partir pour France Tannée prochaine,attendu la triste

» íìtation du commerce de Moka, où j'ai presque tout

» mon bien , &c. ( Signé ) Ingrand.

' Les Millionnaires Capucins s'empressent aufli à fai

re tenir au P. Norbert quelques autres provisions ; en

les lui adressant, un de fes Confrères lui écrit encore

en ces termes : Vous ave^ une rude traversée à faire, je

puis vous ajsurer quej'aurois bien de la peine à l'entre-

prendre » je vous plains en deux manières , par rapport

. à vous qui ave-^ à souffrir dans un fi long voyage , &

par rapport à nous qui avons besoin de Missionnaires.

J'espère que votre présence en Europe nous enprocurera ;

vous connoísse\ les Missions, & vous save\ Us moyens

qu'ilfaut pour nous en procurer de bons.

Ajoutons à cela les différentes Lettres rapportées

ci-dessus dont le P. Norbert étoit chargé pour les

Cours de Rome & de France : n'est-on pas contraint

d'avouer que ce Missionnaire repasse avec honneur en

Europe ?

t Les Jésuites fâchés de voir un homme qui leur a

fuites la- fa'ic C^ce aux In<^es> s en retourner ainsi honoré, & íàns

lomnient avoir pu le mettre dans leurs faux intérêts , quelques

ler P,ere tentatives qu'ils en aient faites , ne trouvoient point

Norbert * 2 , , . r

enFrançe a autre parti a prendre que de recourir a 1 imposture.
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Ils écrivirent donc avant le départ du Millionnaire!

plusieurs Lettres aux Cours de Rome & de France, & I740,

il ne fut pas plutôt embarqué, qu'ils songèrent à en & à R°-

compoíèr d'autres du même style. Le P. Norbert s'y ^ilyjbit

attendoit fans s'effrayer; la justice de fa cause le rassu- arûvé.

re par-tout, convaincu qu'avec le secours de Dieu Sc

un peu de courage , tôt ou tard il confondra le men

songe & les menteurs» Bientôt on verra les combats

qu'il est obligé de soutenir dans une entreprise de cet

te nature , & dont la seule idée avoit toujours fait

trembler les Missionnaires les plus courageux.

Le Vaiíîèau où le P. Norbert s'embarqua étoit le Le pere

Duc d'Orléans ; on l'estimoit du port de 600 ton- Norbert

neaux, il étoit monté de 28 à 30 píeces de canons , 1,trfvail'

• 1 1 j ti • • j léà com~

on pouvoit y en placer plus de 40. 11 avoit 1 10 pieds poser un

de quille & 37 de baux. L'équipage & les passagers Journal

qu'il renfermoitjConsistoient en 146 hommes. Le Pere '

Norbert se réservant à donner un jour la relation de qui a été

son voyage , & les observations qu'il a faites dans les ffî™*'

Pays oà il est allé , ne donnera ici que ce qui est re- tame &

latifaux contestations qu'il a avec les Jésuites , & les duPUote*

Faits qui tendent à le justifier des calomnies dont ils

l'ont chargé. On ne fera peut-être pas fâché de lire

ici les éloges que font de son Journal le Capitaine &

le Pilote du Vaisseau dans deux Approbations qu'ils

ònt écrite eux-mêmes à la fin du Manuscrit r les voici

telles qu'elles sont.

» Moi soussigné Jacques La Cheíhaye > Capitaine

» Commandant le Vaisseau le Duc d'Orléans de la

1
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» Compagnie des Indes en la présenté année 1740,'

I74°* » certifie que le R. P. Norbert, Missionnaire Aposto-

» lique, y faisant les fonctions d'Aumônier par supplé-

» ment par la prière qui lui en a été faite , depuis qu'il

» est embarqué dans notredit Vaisseau , a donné sous

» nos yeux urie application singulière à rassembler tou-

» tes les différentes matières qu'il traite avec ordre

» dans son Voyage instructif. J'ai reconnu par lalec-

» tureque j'en ai faite , qu'il ne pouvoit qu'être utile;

» à plusieurs sortes de personnes, & d'autant plus di-

» gne d'être cru de tous les Lecteurs , que la plupart

» des choses qu'il avance , sont à la connoissance par-

» faite de nous tous qui avons fait ce voyage dans le

» susdit VaiíTêau , pour ce qui regarde nos routes, nos

» relâches, les Pays où. nous avons touché , & autres

» rapports semblables. Au surplus, j'avois déjà connu

» l'Auteur pendant la traversée d'Europe aux Indes.

» Il nous a toujours paru être très- fidèle dans ses Ou-

» vrages : 8c je crois qu'on sera satisfait de celui-ci

» comme je le fuis moi-même. En foi de quoi j'ai ap-

• ■ » posé mon seing avec autant de justice que d'inclina-

» tion, pour rendre témoignage à la vérité. A notre ar-

» rivée à l'Orient en Sept. 1740. (Signé) La Chefnaye.

» Moi soussigné Michel Beaumont, premier Pilote

*> sor le Vaisseau le Duc d'Orléans , commandé par M.

» La Chefnaye de Rochefort , déclare & certifie

» qu'ayant vu & lu le Voyage instructifdu R. P. Nor-

» bert,Missionnaire Apostolique, & auquel il a travail-

» lé pendant notre retour en Europe , j'ai peníé & je

crois



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. II. 185

j» crois qu'il fera fort instructif. La lecture ne peut • 1

» qu'en être profitable : & on peut y ajouter d'autant I74°1

x plus de foi , que j'ai été témoin, comme tous ceux

» de notre Navigation, de la plàpart des faits qu'il y

» rapporte touchant notre retour& nos relâches. C'est

» ce qui m'a engagé avec inclination & justice d'y ap-

» poser mon seing pour rendre témoignage à la fidélité

» de l'Auteur. A notre arrivée en Septembre 1740. «

( Signé ) Beaumont.

Cette navigation dura îiuit mois entiers. Le P. Nor* lv

bert s'étoit embarqué le 12 de Février à Pondichery ; Arrivée

il ne débarqua que le 1 1 dé Septembre à l'Orient en d^or^er'

Bretagne. Là il fut reçu avec honneur de MM. les Di- dl'OrVnt

recteurs de la Compagnie des Indes, qui s'y trouvoient en Kreta-

alors pour les Ventes : M. le Noir étoit du nombre f"eJt 'j*

<ie ces M M. Pendant un séjour d'envkon quinze jours bons ac-

que le P. Norbert sit dans cette Ville , il logea chez

M. Jude, Inspecteur général des marchandises de la

Compagnie , &MM. les Directeurs l'inviterent plu-

lìeurs fois à leur table. Le Doyen &Curé de la Ville,

Grand -Vicaire de M. de Vannes, prévenu par la re

nommée en faveur du Missionnaire , le pria de prê

cher à íbn Peuple un Diseours de fa façon. Quelque

fatigué qu'il fût d'une aussi longue & pénible tra

versée, il acquiesça à la demande: on ne peut rien

ajouter aux politesses qu'il reçut de ce digne Pasteur

Sc de MM. de la Compagnie des Indes. Le Capitaine

-du Vaisseau le Duc d'Orléans ne cessoit dans toutes

les occasions de se louer du P. Norbert, qui avoit faic

Aa
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la fonction d'Aumônier, 8c dont en effet il reçut à

,1740. l'Orient les émolumens de huit mois : ce ne fut qu'a-

vec regret qu'ils se séparèrent. En se faisant le der

nier adieu ils se promirent mutuellement d'avoir une

correspondance exacte de Lettres pour maintenir

l'amitié qu'ils avoient fi solidement cimentée pen

dant leurs voyages. Ce Monsieur donna dans la suice

une preuve solide de cette amitié. Instruit que le

P. Norbert étoit calomnié, & qu'on tâchoit de le

noircir, il donna aux Capucins de Rochefort, de son

propre mouvement, un témoignage honorable à ce

Missionnaire. Ce que celui-ci apprit par une Lettre

des Capucins de cette Viile-là, du 27 Mars 1746.

Tai envoyé , lui marque un Religieux de la Commu

nauté, a une Personne qui fait ta réponse aux Lettres

du P. Patouillet ,une atteftation de M. de taChesnayer

qui vous sait honneur■, & qui confondra le P, Patouilletr

ce M. vous sait bien des complimens. Le P. Notbert

étoit muni de tant de témoignages , qu'il ne s'eflr

donné aucun mouvement pour faire venir celui-ci ;

il n'en a pas moins d'obligation à son Capitaine, qui

lui a rendu une justice que fa conscience lui a dictée :

n'est-il pas à craindre qu'il n'éprouve lui-même tôt

"Ou tard la haine des Jésuites ?

F- Le P- Norbert , après environ quinze jours de

Norbert séjour à l'Orient , s'embarqua fur un Bâtiment qui

Ambar- faisoit route en Provence. Cette traversée dura deux:

1?eal °'movs. Le Missionnaire compoía dans ce trajet un

^tro- Diurnal Chrétien en faveur des Marins, dont il-avoic
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connu le besoin par son expérience. Arrivé à Tou

lon , il songea à en faire l'impreílìon. Les honoraires r74°-

qu'il avoit reçus pour la fonction d'Aumônier, fer- vence ' ll

Tirent a cette bonne œuvre. Le Livre tut imprimé a en route

Marseille, après que l'Auteur en eut reçu le Privilège un Díur~

du Roi, & les Approbations nécessaires (a). M. de ^fj^'

Maurepas, alors Ministre de la Marine , en agréa la Marins»

Dédicace qui fe voit à la tête du Livre , & lorsqu'il

en eut reçu un Exemplaire, il honora l'Auteur d'une

Lettre digne d'un grand Ministre d'Etat. La voici.

» J'ai reçu avec bien du plaisir, mon R. P., lui

» écrit -il de Versailles le 22 Oólobre 1742 , l'Exem-

» plaire que vous m'avez envoyé du Diurnal que vous

» avez composé à l'usage des Marins , & j'y ai recon-

» nu avec satisfaction que vous avez joint à l'attention

» de les instruire, des Préceptes de la Religion & des

» devoirs qu elle leur impose , celle de leur mettre

» sous les yeux les Ordonnances du Roi , qui leur

» enjoint Texactitude à ces mêmes devoirs. Je vous

» félicite des témoignages d'approbation que vous

» avez reçus de Sa Sainteté fur vos précédens Ouvra-

» ges , & je ne doute pas qu Elle ne les accorde en-

» core à Futilité de ce dernier, &c.

(S^)De Maurepas.

[a] VApprobation du Censeur Royal est conçue en ces termes : J'ai la *

par ordre de M. le Chancelier , le Manuscrit intitulé : Diurnal Chré

tien en faveur des Marins. Cet Ouvrage est un Recueil de Prières &

d'Instructions à l'usage de ceux qui voyagent sur la Mer. L'Auteur qui

a servi pendant bien des années en qualité de Missionnaire & d'Aumônier

de Vaisseau, paroît avoir profité des connoissances qu'une longue expé

rience lui a données de tout ce qui peut écre utile aux Marins, & procu»

Aa ij
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" 1 Le P. Norbert ne pourroit jamais assez exalter les

74 • bontés Sc les attentions qu'eurent pour fa Personne

les Capucins de Toulon , de Marseille , Sc de toute

la Province. Epuisé qu'il étoit d'une navigation de

dix mois , pendant laquelle les vivres avoient man

qué plusieurs fois, il fut contraint de faire un séjour en

Provence plus long qu'il n'auroit voulu. Dans ce

même tems on eut besoin d'un Prédicateur pour les

Fêtes Sc Dimanches de l'Avent ; le Millionnaire ,

avec l'agrément de M. l'Evêque , se chargea de cette

occupation , sans cesser de vivre en viande quadra-

gésimale.

j^" Au mois de Janvier 1741 y le P. Norbert crut

de Toulon avoir aíîèz de force pour entreprendre le voyage de

fourVha- Rome. Bientôt il íè trouva contraint de marcher fur

reçu 'Ì efa ^es ne'ges > ^e traverser les rivières à moitié glacées ,

Cour de Sc d'escarper les montagnes affreuses du Prémont,

Turin. fans avoir égard qu'il venoit d'habiter sous la Zone

torride pendant plusieurs années. Arrivé à Turin , le

Roi Sc la Reine le reçurent à leur Audience, Sc l'ho-

norerent de leurs bienfaits. Le Millionnaire est en-

trenu dans cette Capitale par les libéralités de la

Reine. •

Dès le 17 Février 1741 il reçut une Lettre de

son Supérieur Général à Rome , où il lui marquoit :

» Votre arrivée en cette Capitale meparoîtune affaire

rer le salut de leurs Ames. AParis ce a 5 Février 1 742 , [ Signé ] Salmon ,

DoBeur de la Maison €r Société de Sorbonne. Les auues Approbations-

se peuvent voir à la fin du Livre.
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» de conséquence. Avant de vous envoyer les per-

» missions nécessaires à ce sujet , je dois l'examiner
1741.

• sérieusement : cùm vejhr accejjus in ijìam Urbem

» mihi videatur res magni momenti , &C. « Ce même

Supérieur Général consulte í'Eminentissime Préfet de

la Sacrée Congrégation sur le Voyage du P. Norbert

à Rome : le Cardinal l'approuve , coinvaincu que íà

présence y sera fort utile r ainsi on expédia les ordres

au Missionnaire le 23 du même mois de Février :Ut

prudenter agerem , volui confenfúm Eminent. TTcefeâii

S*. Congregationis habere , &c. Igitur mitto vobis obe-

dientiam , ut hàc accedere poffis juxtà opportunitatem

lemporis.

Le Missiortnaíre Apostolique reçut ces ordres à Gê- y\\,

îles : il étoic parti deTurin le â 3 de Février, jour de la Usermd

date de cette Lettre : le 19 Mars il arriva à Florence. ce^mT't

Pendant le séjour qu'il fît en cette Capitale de h qu'U fau

[Toscane , tóus les Seigneurs Lorrains & Italiens le ™sFio-

comblerent de politesses. M. le Prince de Craonr£n""x*

Sc la Princesse son Epouse, &M. le Comte de Ri-

checourt, lui firent des accueils distingués, dont il

ne perdra jamais le souvenir. Depuis ce tems-là il en

tretint pendant plusieurs années âvëc cet affable Sc

généreux Prince uhé exacte correspondance de Let

tres en Italie. Le P. Norbert vécut une quinzaine

de jours au milieu de ses Compatriotes, qui s'empres-

íòient à l'inviter à leur table , les uns après les autres.

Pendant ce pètit séjour il rétablit astèz bien sa santé.

Les Seigneurs Florentins lui donnèrent aussi des



ipo MEMOIRES HISTORIQUES

marques de leur grand cœur, 8c ils n'ont pas celîéS

jusqu'aujourd'hui de le favoriser dans toutes les occa

sions : instruits de la justice de fa cause , ils ont faic

voir plus qu'aucune Province d'Italie combien ils

s'élèvent au-dessus d'une vaine crainte, dont la plu

part se laissent emparer , lorsqu'il s'agit de soutenir

un homme haï des Jésuites. Point d'endroits dans

l'Italie où ces Pères soient mieux connus : & comme

les Florentins n'ont pas moins de courage que

d'esprit, la Société de Jésus les respecte & les

craint. Que n'en est-il ainfidans tous les Pays,, & fur-

tout à Rome!

Vlll- Le P. Norbert y arriva le r 5 Avril. Bientôt le Sou-

àLRomen veram Eontife l'admit à son Audience. C'est un Séi-

Avúl gneur Florentin ( a ), très-estimé du Pape, qui le pré-

1741.Be senta le 25 d'Avril pour la première fois à Sa Sain-

h reçoit tec^« ^»e Missionnaire en fut reçu avec beaucoup de

avec £o«- tendresse : Elle lui accorda dans ce moment tout ce

teav7csa 4^ un homme Apostolique pouvoit désirer. Benoîc

ùssac- XIV plein de zèle pour les Missions des Indes 8c de la

tion' Chine , parut empressé d'avoir du P. Norbert les Re

lations qu'il apportoit de ces Pays-là. Il lui ordonna

de revenir une autre fois , & d'apporter avec lui tous

ses papiers. Le Missionnaire fut au comble de fa joie

de trouver le Souverain Pontife dans la disposition de

faire par lui-même l'examen des Ecrits dont il étoic

chargé. Dès-lors il conçut que les grandes affaires de

■

( a ) Monsieur l'Abbé Nicolini , d'une des plus illustres Familles de

Floience; il est allié à celle de Clément XII. C'est .un Génie rare.
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la Chine Sc des Indes ne manqueroienc pas d'être enfin ■■ 1 '

terminées par des Jugemens ultérieurs. Retourné à I74I*

l'Audience le 6 Mai , il présenta au Saint Pere un pa

quet fort gros de différens Manuscrits : l'Oraison fu

nèbre de M. de Visdelou en faisoit la moindre partie.

Sa Sainteté , qui depuis bien des années connoiíïbit

le mérite de ce Ministre du Saint Siège , témoigna au

P. Norbert qu'il liroit la Piece avec plaifir. Le Mis

sionnaire alors expliqua au Souverain Pontife combien;

les Jésuites en avoient été offensés, Sc ce qu'ils avòient

déjà fait pour s'en venger. H déplia ensuite la Lettr&

de Doctorat que le Fils de l'Empereur Camhi avoit

fait donner en Chine à M. de Visdelou : c'étoit un-

íàtin d'environ une aune de Paris , fur lequel il y avoie

en Caractères Chinois : Plus profond que les abîmes , &

plus élevé que les Cieux en conno'ijsanct. Le te'moignage

étoit d'autant plus honorable , qu'il ne fut jamais ac

cordé à aucun Européen. Sa Sainteté reçut cette Lettre

de Doctorat avec de grandes marques de satisfaction,

Sc la joignit avec le Discours funèbre de ce grand

Homme. Dans cette Audience le Saint Pere prit la

peine de lire un Mémorial (a) íùr lequel le Mission

naire rapportoit en abrégé les Ouvrages qu'il se pro-

posoit de donner à l'Eglise. Sa Sainteté s'expliqua-

clairement au P. Norbert Sc au Secrétaire Françoisdú-

Procureur Général de son Ordre qui l'accompagnoit;-

Elle eut la^ bonté de lui désigner les Ouvrages les plus-

utiles , & auxquels il falloit qu'il travaillât d'abord „

( a ) II est à la tête des Mémoires duJPeie Norbert dei 742.
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ajoutant qu'Elie lui permettoit de lui en faire la Dé-

I741, dicace. Une. telle saveur ne poifvoit qu'encourager

le P. Norbert à mettre sous les yeux de Rome tout

ce qui étoit néceíTaire au but qu'il se proposòit ; il

n'en avoit point d'autre que d'engager le Saint Siège

à condamner de nouveau les Jésuites des Indes ôc

de la Chine, si opiniâtres dans leurs honteuses pra-

tiques.

Les Su- -;: Les Supérieurs Généraux du Missionnaire instruits

périeurs c!es Volontés du Souverain Pontife, bénissent le Ciel

Norbert ^ ^a ^éíplution où étoit Sa Sainteté de vouloir mettre

à Rome sin à Ces scandales , Sc de ce qu'Elie vouloit pren^-

donnent dre le soin d'examiner par Elle-même toutes les

Lorraine Relations dont le Missionnaire étoit chargé. Celui^

Graìlleurs ci , pour répondre à un dessein de cette nature , reçut

de,SduPa ^e ^a Part ^es Supérieurs toute l'assistance donc

Pe à son il avoit besoin Sc dont ils étoient capables. Le Pro*-

sujet. cureur en Cour de Rome de l'Ordre des Capucins, in

forma le Provincial de ceux de la Province de Lorraine

des raisons qui obligeront le P. Norbert à faire un

Jong séjour à Rome. Par la Lettre qu'il lui écrivit de

cette Capitale le 28 Juin 1741 , on comprendra un

fait qu'il est important d'établir : les Jésuites nous

contraignent à je publier. Ils osent répandre par

tout que ce Missionnaire Apostolique a composé

ses Ouvrages à Rome , fans y être autorisé La Lettre

que nous citons , apprendra à ces Pères ce qu'ils

ont bien voulu ignorer. . . .

Au
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Au Provincial des Capucins de Lorraine. i

» Mon Révérend Père, le Révérend Pere Norbert >

* Religieux de votre Province, revenu des Indes Orienr

» taies , a été appellé ici par la sacrée Congrégation

» de la Propagation de la Foi , afin qu'il informât

» les Eminentiíîimes Cardinaux de cette Congréga-

» tion furies affaires dont les Missionnaires des Indes

» font chargé. Il ne pourra pas sitôt finir ces affaires,

» qui l'obligeront à rester long-tems ici : d'où il ne

» pourra s'éloigner íàns obtenir la permission de cette

*> Congrégation. Au surplus , le Souverain Pontife lui

*> a permis de lui dédier certains Ouvrages de piété , Sc

» d'autres qui regardent les Missions , pour qu'il puiíïè

» les imprimer : tout cela le retiendra du tems à

» Rome. J'ai cru qu'il convenok de vous donner ces

» informations , Sec. ( Signé } F. Sigismond de Fer-

» rare , Procureur en Cour de Rome , Sc Commis

» faire Général.

Le P. Secrétaire de ce Révérendissime écrivit de

son côté une Lettre aux Missionnaires des Indes

pour les instruire de la même chose; : elle étpitdu ao.

Décembre , adreíîee au R. Pere ^Thomas j<Ciiftg»dej

» J'étois déjà en; place , [ lui marquoit-il , iors de f'airr

» rivée du R. P. Norbert : nous avons eu ensemble

» plusieurs fois audience de Sa Sainteté , qui lui a faic

» un accueil. des plus favorables : il lui a exposé l'étac

»de vos Missions , rinjûstice des Jésuites , &c. Le

» Saint Pere lui ordonna.de' mettre cette affaire en

JomlV. B b
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» règle pour être de nouveau examinée ; & par une

174 1. » grâce ípéciale il a bien voulu lui permettre de lui

» dédier plusieurs Ouvrages qu'il doit faire imprimer.

9 — Il a été aussi reçu de la plupart des Cardinaux

» & de M. le Secrétaire De PropagandaFide,

» avec toutes les démonstrations d'une bienveillance

» singulière : ils l'honorefit tous non-feulement de leur

» amitié ymais encore d'une estime que je ne puis vous

» exprimer. Je dois lui rendre cette justice , ayant ea

* rtó>nnêufdel'accompagnerdanstoutes ses visites,&c.

X. Après quelques moîs de travail, le P. Norbert se

Le Pere trouvá en état d'imprimer un petit Volume : il con-^

VaàAv'f tient finjuste; procédé des JéstìrCês pour enlever aux

gnon : ll Capfùciní í& Cure des M'aiabáres de Pondichery , &

yimprime d'autres faits' relatifs aux Rîts ôbfeívés par les Mis-

murs E- sionnaires de la Société. Là Lettre que nous avons rap-

crits que portée ailleurs, adreíîee aux Cardinaux de la Góngré-

liui2lit gatkvn ,dom k Missionnaire éíoitchatgé, hii'servit dé

ordonné fondement pour dresser ces Mémoires L'impreíîìort

defaire. ^ sQ{- j^u^al qui fe faisok à Jtaátìeiíle, fobligeant

de s'y rendre , il íè proposa d'y fafce eti même terni

imprimer les Ecrits qu'il avoit préparés, Sur la fin de

Ï-74Ì lë B. Norbert se ttouva en cette Ville dePro*

verice, \Là il examina fi quelque Libraire voudroic

Imprimer l'Oráiíbrî Funèbre de M. de Visdelou, ôc

les Mémoires íùr les affaires des Capucins des írîdeá

avec les Jésuites. Le Libraire Boy accepta 1 offre ; ort

cdnvint des conditions'. Huit feuilles furent à peiné

imprimées , que la peiir- s-'empara du- Libraire dèi
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qu'il íçut que les Jésuites étoient informés de cette

impression. Le P. Norbert fut obligé de se tranípor- I74I*

ter secrètement à Avignon : ce fut au commence

ment de 1742. Il s'adreíla d'abord à M. le Vice-

Légat , ensuite à l'Archevêque. Ces deux Prélats lui

accordèrent la permission d'imprimer, maison con

vint qu'il ne falloit pas dater l'impression du lieu.

On continua donc à Avignon ces Ouvrages com

mencés à Marseille. Pendant ce tems-là le P. Nor

bert se chargea de prêcher le Carême , par supplé

ment , dans une Paroisse de la Ville. Cette occupa

tion íèrvit de prétexte au séjour du Millionnaire T

qui ne vouloit pas en faire connoître le vrai motif

aux Jésuites ; s'ils l'eussent découvert , infaillible

ment son entreprise auroit été traversée. L'Oraison

Funèbre ne fut pas plutôt sortie de dessous la Preílè,

que l'Auteur pria M. le Vice-Légat de l'envoyer au

Souverain Pontife ; ce qu'il fit avec plaisir. Le P. Nor

bert joignit au paquet la Lettre suivante : ^

» Très-Saint Pere , — J'ose prendre la liberté d'à- Renvoie

» dresser à Votre Sainteté un Exemplaire de TOrai- ^'^-

» son Funèbre de M. de Visdelou, Evêque de' Cìau-f^Jl

» diopolis , que j'ai eu l'honneur de lui présenter erì nebre de

» manuscrit. Elle n'a pas encore paru dans le Public ; fe

» íelon toute apparence on ne tardera pas a ie faire. au?aper

» Je ferai toujours trop récompensé des peines que qùïenrt*

» cette Piéce m'aura occasionnée, si elle peut servir pagine

» à faire comprendre que mon zèle ne sera jamais Lettré.

» timide , dès-lors qu'il s'agira de soutenir les intérêts
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- » de l'Eglise ôc du Siège Apostolique , & de louer

í742, » les hommes de ce caractère qui se sont généreu-

» sèment sacrifiés pour les défendre. J'ai quelques

» autres Ecrits íbus la Presse qui tendent à la même

» fin : lorsqu'ils íèront en état, je m'aquitterai du de-

» voir dont je m'aquitte aujourd'hui. Si i'Auteur de

?> tous les dons m'avoit accordé des lumières plus

» étendues, je me croirois heureux de trouver des

» occasions de les employer pour la défense de la

• Foi, &c. . Î3Í , m;:

- Le Missionnaire Apostolique ne tarda pas de re

cevoir à Avignon une réponse de la part de Sa Sain

teté : ce qu'elle eut la bonté de lui faire signifier, rani

ma dans ses entreprises , & l'assura presque d'un

heureux íùccès. Le Livre ( , lui marque en Italien

un Secrétaire Domestique du Saint Pere , que votre

Révérende Paternité a eu Vhonneur d'offrir à Sa Sain"

teté , qui a pour titre Oraison Funèbre , Sec. a été reçu

avec unejoiesensible du Saint Pere, qui le lira avec un

vrai plaisir. Sa Sainteté vous accorde, en attendant ,

avec une tendrejse toute paternelle, la Bénédiélion Apos

tolique , pour marquerpar-là à votre tris-Révérende Pa

ternité combien Elle ason ^ele à cœur , & combien Elle

loue son intrépidité toujours confiante à soutenir les

intérêts de la Foi. Voilà, mon très-Révérend Pere, cç.

que j'ai l'konneur de vous écrire póur obéir aux ordres

suprêmes du Souverain Pontife Benoît XIV, Si-*:

[a) La Lettre eíl à la têfe du premier Tome, troisième Edition;

rìj^6, à Besançon. .. • : . ■ : ii;-r. .. * . * ;. '

■
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gné ) Ange Arselli , Camérier secret , & Secrétaire

Domestique. I742-

Cette gracieuse Lettre sut remise au P. Norbert à XII-

Avignon par M. le Vice-Légat vers les Fêtes de Jjen^e

Pâque. Un mois environ après, l'impression de son moires d

Ouvrage fut terminée. 11 envoya aussitôt un Exem-

plaire au Souverain Pontife , de là même manière Penrem^

qu'il avoit fait pour le Volume de l'Oraison Funèbre, «e far un

On sera bien aise de trouver ici i'Extrait de la Lettre Bre^'

Latine que le Missionnaire Apostolique écrivit alors

à Sa Sainteté, d'Avignon, le 9 Mai 1742. ; • :;

, » Très-Saint Pere : — On voit dans cet Ouvra-

» ge avec quel zèle, quel courage les Capucins con-

» damnent la désobéissance des Jésuites: événement

» qui surprendra d'autant plus le Monde, qu'on íçaic

» que l'Ordre des Capucins est très-attaché à la Corn*

» pagnie de Jésus : mais nos Missionnaires se sont

» trouvés dans l'obiigation d'en venir à cette extré-

» mité , parce que ceux de cette Compagnie ne ce£

» sent d'exciter le trouble dans la Vigne du Seigneur.

» Si cela n'étoit prouvé par mon Ouvrage , on auroiç

j» fans doute de la peine à le croire : Ouvrage que

» mon devoir m'oblige d'oifrir £ Votre Sainteté,

» avant qu'il paroisse à la face de toute i'Eglise,

» Très -Saint Pere,—r Que ceux qui favorisent les

» Missionnaires de la Société, emploient quelles rai-r

» sons ils voudront ; il n'en fera pas moins certain

» que ceux de France , comme ceux de Portugal ,

» s'opposent étalement à i'autorité Apostolique, Pp-u^
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» vons-nous ne pas assurer ce que nous avons entendu?

742, » Les désobéissants ne continueroient-ils pas à s'ex-

» cuíèr par de spécieux prétextes ? C'est pourquoi au

» nom de l'Ordre, & singulièrement de nos Mission-

» naires , prosterné de nouveau en esprit aux pieds

» de Votre Sainteté , je la supplie de ne pas croire

» que je sois assez hardi de présenter ici une fausse

» balance où je pesé à ma volonté les choses , en disant,.

» Cela est condamnable, ceci est digne d'éloge : je

» prends feulement la confiance d'exposer avec fidé-

» lité au Jugement du Siège de Pierre * les faits par

» lesquels la porte s'ouvrira pour en exposer peut-

» être davantage dans la fuite. J'avoue, très -Saint

» Pere, & parmi ceux qui ont connoissance de mon:

» zèle à cet égard il n'y en a point qui ne l'avoue

» avec moi , que je dois m'attendre à être persécuté

» jusqu'à la mort ; mais je me console par ces vérî-

» tés si solides : Celui , dit Jesiis-Christ , qui perdra

» son amedans ce Monde pour la défense de ma cause ,.

» la retrouvera en l'autre. — Je ne souhaite rien plus

» que mes Ouvrages rendent témoignage de la droi—

» ture de mes sentimens , non -seulement à Votre

» Sainteté , mais encore à toute la terre : 8c faste

» le Ciel qu'ils contribuent auíîì à arracher l'ivraie

» qui étouffe le bon grain dans la moisson du Seigneur,.

> Sc qu'ils fervent quelque peu à réprimer l'audace

» de ceux quî n'écoutent point la voix du Souverain

» Pasteur ! Car enfin si le sel de la terre se trouve cor-

» rompu , comment pourra-t-on empêcher la. cor
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» ruption ? Si les Millionnaires qui par leur état doi- '

» vent enseigner une saine Doctrine, la pureté de r742»

» l'Evangile , ne semblent s'étudier qu'à entretenir

» parmi les nouveaux Chrétiens des pratiques ido-

» lâtres & superstitieuses , le Royaume de Dieu s'éta-

i Mira-t-il fur la Pierre ferme? De pareils désordres

» affligent depuis lông-tems íè Saint Siège : & Votre

» Sainteté n'a pas été plutôt placée fur ce Siège, que vi-

* vemeftt touchée de ces maux, fa sollicitude Pastorale

* a paru à tôute l'Eglife n'être occupée qu'à chercher

» les moyens pour en arrêter lè cours : convaincu de

» ce zèle, & instruit d'ailleurs des volontés" du Vicairò

» de Jefus-Chfist , je ne purs que continuer avec plu*

» de joie à combattre pour la bonne Cause , & en

» espérer avec plus d'assurance un heureux succès.—

» En attendant que nous ayons la consolation de

9 voir ces heureux jours , je supplie Votre Sainteté

» de daigner m'áccoïdéf la Bénédiction Apostolique /

» afin que mon courage se fortifie dans les áttaqueá

» que j'aurai à soutenir dé la part de mes puissans St

» dangereux Adversaires. xin.

Le P.Norbert pouvôit-il s'expliquer avéc plus de for- Le Père

ce, & en même tems avec une liberté plus respectueux ^orj^f

se l N'est-il pas évident qu'il fend un compte exáct de traint par

{es démarches au Souverain Pontife ? Sur queí fonde-

nient les Jésuites ont-îls donc osé publier, commé ils jé/uitesde

ront fait dans tant de Libelles , qu'il a travaillé à fèsV*justifier

Ouvrages sourdement, íàns être autorisé! Comment?fjess
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« — avec leurs prétendus pacifiques (a) ménagemens , selon

*742, l'expression du P. Patouillet , ont -ils avancé que le

qu il au- Missionnaire n'agiíîbit dans cette affaire que commeun

athées simPle Particulier ? (b) Les Ministres de J. C. continue

Je même Apologiste de la Société , doivent , il est vrai ,

souffrir patiemment les injures: mais aufjì quand il s'agit

de la Foi , de la Religion & de la probité, leur devoir est de

ne rien omettre de ce qui peutJervir à manifester leur in

nocence. Mais fi les Ministres de J. C. doivent souffrir

patiemment les injures, ils font encore plus obligés

d'écouter avec patience les vérités , quelque dures

qu'elles soient. Les Apologistes de Ja Société recon-

noiíîènt cette maxime ; les Jésuites pour cela portent-

ils bien loin leurs pacifiques ménagemens à l'égard

des injures prétendues qu'on leur fait? Non : on n'at

tend pas même d'eux qu'ils supporteront patiem

ment les vérités qui les offensent en la moindre chose.

Personne n'ose leur en dire ouvertement, quelque né

cessité qu'il y ait de le faire. Si le P. Norbert s'est élevé

au-dessus de cette crainte, aussi n'éprouve-t-il que trop

de quels pacifiques ménagemens ils font capables. Le

Missionnaire se garderabiert d'en suivre l'exemple, Sc

de le proposer ni aux Indiens ni aux Chinois ; mais il

íè conformera à ce qu'ils disent en cette occasion : Les

> Ministres de J.C. ne doivent rien omettre de ce qui peutJèr~

vir a manifester leur innocence , quand il s'agit de la Foi,

de la probité & de la Religion. On ne peut donc trouver

[a) Page 5 1 de sa deuxième Lettre. ( b ) Page 52.

mauvais

1
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mauvais que le P. Norbert mette au jour toutes les Piè

ces qui justifient fa foi, fa religion & íà probité , que I742

les Jésuites attaquent par des calomnies de toute es

pèce, Sc les plus grossières qu'on put jamais imaginer.

Tels font les pacifiques ménagemens des PP. de la

Société de Jésus. On vient de voir dans une Lettre

écrite au P. Norbert de la part du Souverain Pontife,

de quels éloges il relevé íbn courage à soutenir les

intérêts de la Foi : aujourd'hui que Sa Sainteté en re

çoit un autre Volume , Elle Fhonore d'un Bref par

ticulier qui fera à jamais un témoignage capable de

détruire les impostures que les Jésuites débitent fur son

compte. N'infultent-ils pas le Vicaire de J. C. en ac

cusant le Missionnaire d'avoir insulté leur Compagnie

par un Ouvrage c^ui lui mérite la Bénédiction Apos

tolique? Fier d'avoir fait impunément cette insulte , diç

le Jésuite Patouillet (a) , parlant de ce Livre , il ejl

revenu à la charge , &c. C'est-à-dire au sens de cet

Apologiste: Le S. Père comble de bénédictions le P.

Norbert , parce qu'il pubiie des injures contré la So-»

ciété. Si les Jésuites font capables d'insulter le Souve

rain Pontife à un tel excès , doit-on s'étonner de leur

violent procédé à l'égard d'un Missionnaire Aposto

lique ? Mais ce qui engage ces Pères à le charger de

malédictions & d'outrages, lui mérite les grâces & les

faveurs du Chef de l'Egliíè, La Piéçe fuiyaote en fera 1

la preuve,

Tome IV, Cc
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1742. A notre (a) cher Fils F. Norbert de Bar-le-Duc, Cap.-

■ Benoît XIF, Pape.

Erefde ■ 1

Benoh Notre cher Fils , nous vous donnons le Salut & la. Bt-

tPmJJ nédiâlionJlpoflolique. Nous avons reçu les Lettres que

ben au vous nous aye^ adressées du onzième jour de Mai , & en

sujet de même temps votre Livre que vous nous offres. Nous.

^ragesT ayons &jà pommencé.a le lire : ne doutes pas que

nous neprenions la peine de le lire entièrement ; &soye\

assuré que Vayant lu , nçus Jèrons attentifà apporter les

remèdes convenahles aux maux dont vous nousfaites la

description. En attendant nous vous embrassons avec wt

amour paternel y & nous vous accordons la Bénédiction

Apojlolique. Donné en notre Château de Caflel-Gan-r

doljihe le. 9 de Juin 1742, *

Pe là il résulte.deux vérités de fait bien constantes--

La première, que le Souverain Pontife juge le P. Nor

bert digne des Bénédictions Apostoliques par les Ou

vrages qu'il donneàl'Eglise : la seconde, que Sa Sain

teté est copvainçue que ces Ouvrages représentent des

maux st preíTanSy qu'elle ne tardera pas à y apporter

le remède. En effet deux mois après, jour pour jour, le

Saint ,Siège publia la Constitution Èx quo fingulari

contre \es Jéfui,tes ^e;la Chine,-. ; , "i

, , Les' Apologistes de la .Société , pòur détruire i'exif-
Insultes ,'r p. ' ., ,r ■ Jn

que les Jé- tence de ces rarts, dironc-iís que ee grand Pape com-

fuitesfont ble de faveurs 8c de grâces un Missionnaire qui estça-

auS.SU- > ° " <

ge & d ( « ) Ce Bref qui est en latin se trouve à la tête \ìu premier Tome

Benoit ces Mrémoires. t . ' • >"

XIV par
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lomniateur public, & que le Saine Siège en condam- ' *

nant les idolâtries & les superstitions dont le P. Nor- I742*

bert accuse les Jésuites, s'est assurément trompé de ^f^m

croire qu'ils les pratiquoienC? La conduite que tien

nent aujourd'hui ces Pères, exprime que ce íbnt-là

leurs idées. Quoique leurs Confrères soient reconnus

fésraólaires , captieux , rebelles , opiniâtres & perdus

dans la Bulle de 1742, Sc ensuite dans celle de 1744*

ils osent encore publier qu'ils ont toujours été soumis

<& obéissans aux Décrets envoyés & publiés à la Chi

ne & aux Indes. Ecoutons leur fameux P. Patouil-

let, qui au milieu de Paris débite & écrit de pareils

discours fi injurieux au Saint Siège & à Benoît XIV.

Recueillons-en les paroles , & n'y changeons rien. A

la pag. 43 defapremiere Lettre de 1745 : un Or-

dre (la Société, dit cet Ecrivain , qu'il ( le P. Norbert)

cherche à flétrir dansson honneur & dansfa réputation,

—— & cela dans le tems que ce même Ordre lutte con

tre tous les Ennemis de J. C. qu'il efl en hutte aux Ido

lâtres dans le nouveau Monde , aux Hérétiques dans

celui-ci, aux Luthériens en Allemagne , aux Galvinif- r

tes en Hollande , aux Janfénifles en France , &c. Que

fait le P. Norbert? Il unitses efforts à ceux des Enne

mis de l' Eglise pour décrier, s'il lui efl possible, une Com

pagnie deflinée à combattre les erreurs , pour rendre fès

travaux infructueux , pour affoiblir tout ce que les infi

truffions é* les exemples des Jésuites peuventfaire d'im

pression. —Quand ce qu'il leur impute feroit auffi vrai

au il efl faux, ceât été un crime au P. Norbert de U

Çcij
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I

publier.— Depuis quand la médisance ne seroit-elle plus

*[742' un crime? Mais tout étantfaux, quelle noirceur de l'im-

primer & de le publier dans toute l'Europe, — de ne rap

porter une fuite de Décrets que pour faire accroire

qu'ils ont désobéi , quoiqu'ils aient acquiescé avec fou-

mission ! Arrêcons-nous-là. N'en est-ce pas trop pour

né pas se sentir irrité de l'insulte que sont ici les Jé

suites à Benoît XIV, au Saint Siège, à la Vérité mê

me ? Les Constitutions Ex quosingulari , & Omnium

sollicitudinum, déclarent formellement leur désobéis

sance à tous les Décrets : Benoît XIV & le S. Siégé

. ne donnent ces Constitutions qu'à cause de cette dé"

{obéissance ; & les Jésuites soutiennent ouvertemenc

qu'ils ont acquiejcé avecsoumission à tous ces Décrets,

Peut-on sonner un démenti plus grossier au Pape Sc

au Saint Siège! Et pour mettre le comble à cette in

sulte, ils publient que les Lettres de leur Apologiste

Patouilíet ont été fort goûtées du S. Pere. Grand Dieu!

Est-U possible qu'on laisse impunis de semblablesex-

cès, tandis qu'on abandonne un Missionnaire qui les

condamne de toutes ses forces ! Que les Jésuites se

plaignent qu'il cherche à flétrir leur Société dans íà

réputation, dans son honneur, sont-iis en droit d'ê*

tre écoutés ? Faut-ii préférer ies intérêts de la Compa

gnie à ceux de l'Egliíè t son honneur à la justice qu'on

doit rendre à la Vérité ? Il Je faudroit fans doute dans

l'opinion des ennemis du P. Noibert.» Quand ce qu'il

» leur impute seroit aussi vrai qu'il est faux, c'eût été

» un crime au ï. Norbert de le publier*—-Depuis
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I

k quand la médisance ne seroit-elle plus un crime? s

Quelle Morale, quelle Doctrine ! C'est-à-dire, que I742,

quand il seroit yrai, comme il Test en effet, que les

Jésuites fussent coupables des scandales dont ce Mis

sionnaire les accuse & dont le Saint Siège lesrecon-

noît être les auteurs , il auroic commis un crime de les

dénoncer à l'Eglise. Quoi ! IaKeligion & la Foi se trou

veront souillées par des pratiques idolâtres & supers

titieuses, qu'on observe hautement malgré les défen

ses & les anathèmes , &on les dissimulera , on garde

ra le filence / Càm Fides tam infigniter lceiatury totque

fajsimsint ìnfeâli , cur tandem tacere hic licuit ì Lprs-

que la Foi est visiblement en danger, <& que la pureté

du culte est souillée par tant de gens qui font infectés

d'erreurs , est-il donc permis de se taire ! S. Cyrille ,

qui saisoit cette interrogation à S. Célestin , étoit bien

éloigné de penser comme les Apologistes de la Com

pagnie. Ne rendrons-nous pas compte d'un silence

que nous affecterions dans un tems où il faudroit em

ployer mille voix, si nous les avions, pour s'opposer au

mal ? An non intempeflivisdentii rationem reddìturi ì

&c. Ce seroit , dit Saint Célestin écrivant aux Evê

ques de France, conniver aux erreurs, de se taire dans

des cas de cette nature.* timeo ne conniveresit hoc, ta

cere in talibus caups, &c. Le P. Patouillet taxe le Pere

Norbert de médisance, parce qu'il s'est conformé à

cette doctrine, qui est celle de L'Eglise. Benoît XIV,

en donnant des Bulles à l'Eglise , où les Jésuites sonc

traités comme, des Réfractaires^ des Rebelles, &c.
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est donc auslì coupable de médisance ? Que dis-je de

1742, médisance, il faut ajouter, de calomnie. N'est-ce pas

la conséquence naturelle de ce qu'avancent le P. Pa-

touillet (a) & les autres Apologistes de fa Compagnie!

Ils disent tous, même depuis la publication des Bul

les , que le P* Norbert ne rapporte une fuite de

Décrets que pour faire accroire qu'ils ont désobéi, quoi-*

qu'ils aient acquiescé avecsoumission. Le Pape dans fes

Bulles dit formellement, comme le P. Norbert, qu'ils

y ont toujours été rebelles : Donc au sens des Jésuites

•voilà le le S. Siège & les Papes , de même que ce Mis

sionnaire, coupables de calomnies & de faussetés les

plus insignes. Encore une fois, comment peut-on to

lérer au milieu de nous une témérité semblable ? Faut-

il que le S. Siège soit ainsi outragé par les Membres

d'une Compagnie qu'il a comblée de privilèges plus

que tous les autres Ordres?

Vanité vanter après cela qu'elle est en butte aux llolci-

àesjésui- tresdans le nouveau Monde, aux Hérétiques dans celui-

tes *oh- Clf aux Luthériens en Allemagne, aux Calvinistes en

í°n difànt Hollande, aux Jansénistes en France, &c. c'est en vé-

qu'Us nc rité vouloir en imposer aux simples. Sans doute que

'butte ? les Jésuites font en butte aux Idolâtres, mais pour-

aux Hé- quoi ? Est-ce pour leur enseigner la pureté de l'Evan-

rétiques, gile? N'est-ce pas plutôt parce qu'ils veulent s'y ren

dre trop puissans & trop absolus? Les mêmes raisons

ne les ont-elles pas £ait chasser de la Hollande , de

l'Angleterre & d'ailleurs? Les Missionnaires non Jé-ç

( a ) Dans fa première Lettre, page 44.
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suites ne jouissent-ils pas en Hollande d'une entière ■

liberté? Si un Jésuite n'ose s'y faire connoîcre , est-ce x742*

parce qu'il enseigne un Evangile plus pur que les au

tres Missionnaires de l'Eglise Romaine ? Ce seroitune

injustice de le croire. L'horreur qu'on a pour les Jé

suites dans ces difFérensPays, est donc sondée sur quel

ques autres motifs. Les crimes dont on les a reconnu

coupables, n'en font-ils pas la véritable cause? En An

gleterre n'ont-ils pas été convaincus d'avoir entrepris

fur le Gouvernement ,8c d'y avoir semé des principes-

propres à le renverser? Toutes les meilleures Histoi

res ne conviennent-elies pas que telle a été leur con

duite ? S'étonnera-r>on fi le nom seul de Jésuite y ester*

horreur? S'ils íe fuíîènt comportés comme de vrais

Apôtres & des Ministres fidèles de J. C y peut-être les

Catholiques y jouiroient encore de la liberté de Reli

gion que l'Angloís aime naturellement à accorder à,

tous ceu? qui demeurent tranquilles à l'egard du Gou

vernement. En Hollande & ailleurs n'a-t-on pas eu

dès preuves de leur doctrine , qui éíoignoit les Sujets

de l'obéiíTance due à leurs Souverains ? Sçç. Et s'ils

ont été proscrits de France& du Portugal, est-ce pour

avoir été fidèles à Dieu <Sc au Roi? Qu'on lise le Conti

nuateur ,de l'Hiíloire.Ecclésiastique de M. de Fleury , &

les Auteurs qu) ont fait celle des Rois de France, 011

verra çpmment cje tous tems on a pensé desjésuites, Sc

ce qu'ils ont fait en tous tems contre l'Autorité. L'Al

lemagne en a-t-elie conçu des idées plus favorables?

On ne siniroit pas > fìon vouloit^citer les faits dont il*
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sont convaincus , âc par lesquels ils íè font attirés Fa-'

I742, version de tant de personnes de vertu & de mérite.

Quelles plaintes ne forme-t-on pas en Pologne con

tre ces Pères ? Et peut-on attribuer à leur zèle pouc

la pureté du Culte , la persécution qu'on éprouve en

Chine ? La Sentence de mort prononcée par le Tribu

nal suprême des crimes contre le fameux P. Morao

Jésuite, Mathématicien de lJEmpereur Carrihi , nous

force par malheur de reconnoître que le crime de

Haute-Trahison en est forigine. On rapportera icî

cette Sentence, que le P. Norbert a tirée d'un manu£

crit Italien de la Bibliothèque de MSr le Cardinal

Corsiní , Neveu de Clément XIII.

XVU. Nous (a) avonsreconnu que Mu-KÎn yvin (b) , vil&

Semence méprisable Européen , ayant eu le bonheur de s'insinuer

elnmun ^ans ^amitié dufeu Empereur Kam-Ki , a violé les loix ;

un Jésuite S* que , s'étant introduit par la flaterie dans la grâce

Trirind de Se-ru-hé (c), Frère de l'Empereur régnant, s'efi dé-

de lè^e- voué à lui entièrement , Vaservi dans ses téméraires en-

Majesté, treprises , & asecondé de toutes sesforces la rébellion de

Ce Prince. Dans le tems que Se-sii-hé faisoit Ja réfi-

dence à la Cour 9 ce Prince y maintenoit desscélérats,

les engageoit à s'unir avec lui, & protégeoit des person

nes adonnées aux sortilèges & aux maléfices , faisoit

avec prodigalité quantitéde présenspour s'attirer & ga

gner des Partisans. Au même tems M*-kin-yven alloïl

( a ) Préfidens & autres Mandarins du Tribunal des Crimes.

( b ) C'est le nom Chinois du Jésuite Morajó.

(c) Nom du neuvième. Frire de l'Empereur régnant.

souvent ,
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souvent , & ensecret , visiter Se-su-hé , entroit dans les ——

secrets de ce Prince , & étoit admis dansfa plus étroite J74

confidence , lui procuroit partout des adhérans , & les

animoitpar toutes sortes de voies à s'attacher à lui ,

inspirant par-là le trouble & la rébellion. Lorsque Se-

íìi-hé ,sous prétexte de maladie , s'éloigna de la Cour ,

& qu'ilfeignoit avec une profonde dissimulation goûter

unesatisfaction parfaite dans fa retraite , tandis que

dans le cœur il fongeoit perpétuellement aux moyens

d'envahir le Trône, & qu'il osoit même sren flatter, 6»

Je le promettre, jusqu'à étouffer tous les fentimens de la

nature , [<z] ( comme un homme qui a oublié tous ses

devoirs,) Mu-kin-yven publioitpar-tout , & en toutes

rencontres , qu'un dejlin heureuxpréfidoit aux jours de

Se-su-hé , & qu'infailliblement il deviendroit bientôt le

Prince héréditaire. Mais la malice & les intrigues de

Se-su-hé étant découvertes, &ses desseins ayant étéren

dus inutiles, lorsque la justice exigeoit quelon procédât

contre luiselon la rigueur des loix, notre Empereur , par

un mouvement de bonté & d'une clémence extrême , se

contenta de le réléguer à Sining , dans Vespérance que

ce châtiment lui feroitreconnoître sasaute, & qu'il s'en

corrigeroit; mais bien loin de donner des marques de re

pentir, il a persévéré dans ses mauvais dejseins i son

[a] Les Chinois reconnoiflent cinq devoirs principaux, qui font

l'origine & le fondement de toute leur doctrine morale. Le 1 , est du

Prince envers ses Sujets ; le 2, du Prince envers ses Enfans ; le 3 , du

Mari à l'égard de fa Femme ; le 4 ,-du Frère aîné envers ses Cadets ;

le 5 , d'un Ami à l'égard de son Ami : ainsi" de même du Sujet à l'égard

de son Prince.

Tome IV. D d
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= cœur insensible à la honte, à la crainte, a accumulé inU

' quités fur iniquités , ense laissant aller a quantité de

reproches & de murmures injujles. Mu-KÌn-yven , d la

faveur d'un trou qu'il avoit fait d la muraille quifépa-

roit sa prison de celle du Prince , continua d'avoir avec

lui un commerce plus étroit qu'auparavant ; il ne cefsoit

de former de nouveaux projets de rébellion plus dange

reux que les premiers. Ce font-la autant de délits, que les

Lares nesauroient pardonner , & qui doivent être en

horreur & en exécration à tout homme d'honneur. Com

me il confie par les acl.es du procès crimind fait aux

deux coupables ,pour obéir d lordre de VEmpereur, nous

jugeons , outre ce qui a été déterminépar le Tribunal des

Princes & des Grands touchant le crime de Se-íìi-lié,

& nous condamnons Mu-Kin-yvenà être décapité , se

lon la loi portée contre ceux qui cahalent contre l'Etat,

&forment des desseins pernicieux à la vie des Princes ,

& contraires à la tranquillité du Public : laquelle Sen

tence n'aura lieu qiCau tems déterminépar les loixpour

l'exécution des Criminels , lequel tems ledit Mu-kìii-

yven attendra dansfaprison. Mais parce que les intri

guesséditieuses de Mu-KÎn-yven tendoient à la révolte,

ce qui rend son crime beaucoup plusgrave, nous ordon

nons queson corps soit divisé en quatre quartiers, & ex*

posé avec la tête à la vue de tous lespeuples, pour inspirer

la terreur à ceux qui oferoient comme lui fomenter à

Vavenir dans l'Etat la conspiration (a) & la révolte.

{ a) N'a-t-on pas osé publier en Europe que ce Pere Mouraô étoic

un Martyr, comme on le die cfb Malagrida fLes courmenï qu'il a endurés
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De-là si on accorde au P. Patouillet & à ses Con-

frères que leur Compagnie a été destinée d'abord Jr/Ir'

pour combattre les erreurs, c eit-a-dire , qu elle n a LaSoáé-

été reçue que dans ce dessein , on n'avouera pas au- té par fa

jourd'hui qu'elle répond parfaitement à cette vue. ™ ^'jJJ.

Les plus attachés au Saint Siège , & les moins oppo-ge, /atti

fés à ces Religieux , ne mettentils pas en problême , |a

s'il feroit maintenant plus utile à i'Eglife d'abolir Ja^ree *

Société, que de la conserver \ Il ne convient pas au Congré-

P. Norbert de résoudre la question , mais ses Ouvra- jJ£J£M

ges contribueront peut-être à la faire décider? Ce qui de rece-

est bien sûr, la sacrée Congrégation de la Propaga- voirâ L'a~

tion de la roi des long-tems a juge en laveur de la jsoyku.

destruction. Voici son Décret, du 24 Janv. 1684 sur

les affaires des Missions de la Chine. Inhibendum ejl

P. Generali, totique Societati, ne inpojierùmrecipiant

Novitios ad habitum Societatis, neque admittant ad

votaJìveJimplicia , Jìvesolemnia , sub poznâ nullitatis

aliisque arbitrio SanHijJìmi, nonobjíantibus quibufcum-

queprìvilegiis à San&âSede obtentis , donec cum effeâlu

partant, & paruifse probaverint Decretis & Ordination

nibus circafuperiùs diéîas Mijfiones emanatis. Cest-à* .

dire : » Il íèra signifié au P. Général & à 'toute la So-

» ciété , que dans ia fuite ils ne recevront point de

» Novices à l'habit de la Société , & qu'ils n'en ad-

» mettront point à faire vœux simples ou íòlemnels ,>

font plus- cruels que ceux.qu'on raconte du Pere de Britto. Si la peine

foisoit le Martyr , les plus méchans hommes fèroiént des Martyrs : mais

c'est la cause pour laquelle on souffre, tjtii fak un vrai Martyrv

Ddij
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» íous peine de nullité & d'autres peines , selon qu'il

aira à Sa Sainteté, nonobstant privilèges quel-

» conques qu'ils aient pu obtenir du Saint Siège, juf-

» qu'à ce qu'en effet ils obéissent, & qu'ils aient prou-

» vé avoir obéi aux Décrets & Ordres émanés au fu-

» jet des susdites Missions. «

Etoit-ce-là une fuite de l'obéissance & de la sou

mission des Missionnaires de la Société ? Si ces me

naces eussent été mises alors en exécution , Benoîc

XIV íè íèroit-il trouvé contraint de traiter les Jé

suites de la Chine comme íl i'a fait dans fa Consti

tution Ex quo fingulari ? Cette Constitution ne tar

da pas à être publiée dans Rome, après que le Pere

Norbert y eut répandu les Mémoires qu'il venoit

d'imprimer à Avignon.

XIX. Ce Missionnaire quitta cette derniere Ville en

Le l'en ^flai 1742 , & fe retrouva le mois íùivant à Rome. Il

ijs^1 y fut reçu du Saint Pere avec plus de bonté encore

prouvé que la première fois. M. de Monti , aujourd'hui Car-

aans ses dînai , 8c alors Secrétaire de la íàcrée Congrégation

™"âRo- de la propagation de la Foi , parut un des plus zélés à

me far la répondre au dessein du Missionnaire. La Lettre que ce

Sacrée^ j>r^at ? £ instruit fur les affaires des Missions , lui avoic

gatwn & adressée en Provence , confirme que le P. Norbert

parsesSu- donnoitconnoissancede fesOuvrages à la Sacrée Con-

peneurs. grégacion . je yous rends mille grâces , lui martjue-t-il,

de la Lettre dont vous m'ave^ favorisé , du 3 Décem-

bretpour me donner des nouvelles de votre eflimableper

sonne , & des Ouvrages auxquels vous travaille^ , &
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mie vous faites tous dans la vue de procurer le salut des '

âmes.—En jon temsj aurai í avantage de recevoir ici ' T

votre Révérence. Je lui protejle quejefuis , &c. Rome

22 Décemb. 174L

Vingt jours après la date de cette Lettre, le Pro

cureur Général de l'Ordre en adressa une au Million

naire. Elie démontre clairement qu'il travailloit à

ses Ouvrages avec toutes les autorités qu'on peut dé

sirer. J'applaudis à lafin que vous vouspropose^, lui dit

ce Général , par vos tris-beaux & très-utiles Ouvra-

ges ; &jedefire qu'après tant de fatigues que vous vous

êtes donnéespour les mettrefous la Prefse,ib contribuent

auffi beaucoup à la gloire de Dieu & ausalut des Ames,

qui fontl'objet de vos travaux.—QueDieu daigne vous

ajjijler dans le TjHe qui vous fait agir! Cette Lettre de

Rome, du n Janvier 1742, est rapportée en entier à

la pag. 47 du Tom. II. des Lett. Apolog. Au même

endroit il y en a une du même Supérieur, du 2 j Avril

suivant , où on lit cette phrase : J'ai ressenti une véri

table joie en apprenant que votre Ouvrage avoit été ap-

prouvépar M. le Vice-Légat.—Jefouhaiterois que celui

que vous imprimera Marseillepour le bien commun , fût

auffi bientôtfini , dans l'espérance de vous revoir ici au

ptutôt, &c.

Le P. Norbert qui , p*ur se rendre plutôt à Rome ; XX.

s'étoit embarqué à Marseille fur la fin de Mai , fut en-

viron jours dans ce passage. Un mois n'étoit pas Supplique

écoulé depuis son retour en cette Capitale , qu'il pré- xjp10*1*

senta au Saint Pere un Mémoire dont voici l'extrait: permis- *
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== On peut le voir en entier à la page 57 du Tom. IL des

I742, Lettres Apologétiques , Ôcc. » Moi F. Norbert , &c.

sion de » prosterné aux pieds de Votre Sainteté , &c. repré-

faire m- }) fente . I# Les Missionnaires Apostoliques de no-

primerses t r T

Mémoi- » tre Ordre—m'ayant instamment prié d'exposer au

» Saint Siège certaines affaires importantes des Mif-

» fions, &de ne rien négliger pour faire connoîtreau

» saint Pere les divisions intestines que les Rebelles au

» SiégeApostolique y entretiennent continuellement:

» en conséquence de l'avis des Supérieurs qui réíì-

»dent en cette Cour, le Suppliant a fait imprimer un-

» Livre où il a déjà représenté beaucoup de choses,.

» résolu de continuer à en exposer dans la fuite de plus

» importantes encore , selon que la nécessité pourra

» l'exiger. Ce Livre, que Votre Sainteté a daigné lire

» aussitôt qu'il fut parvenu entre ses mains, a été en-

» fuite distribué aux Eminentissimes Cardinaux de la

» Congrégation.—Déplus, il nous est arrivé des Indes

» Orientales plusieurs Lettres , par lesquelles on ap-

» prend de nouveau le triste état de ces Missions : Nos

» Pères y racontent plusieurs faits qui prouvent que-

» les Missionnaires de la Société de Jésus nobéilTent

» point au Décret du Cardinal de Tournon , malgré

» qu'ils ont fait le serment de l'observer. Ledit S'up-

» pliant demande instamment si Votre Sainteté íòu-

» haite qu'il reste à Rome pour les affaires en question

» & pour celles qui pourroient arriver dans la fuite.

» 2. Que si telle est fa volonté , qu'Elie ait la bonté de

» donnera ce sujet un ordre par écrit, afin- qu'il.
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» conste que c'est par Autorité Apostolique qu'il gére^ 1

» ces affaires en Cour de Rome : ce que les Supé- 1^^2'

» rieurs ne defírent pas moins que les Missionnaires.

» 3. Nous supplions Votre Sainteté de vouloir bien

» nous accorder la grâce que le Suppliant puiíîe met-

» tre fous la Presse les Relations, les Lettres venues

» des Indes,& qui arriveront dans la fuite, & toutes les

» autres Ecritures qui peuvent íèrvirà défendre l'Au-

» torité Apostolique du Saint Siège , à réprimer l'au-

» dace de tous ceux qui , íòus de vains prétextes, s'op-

» posent à l'exécution des Décrets Apostoliques, & à

» étendre aussi la Foi, telle que, les Apôtres font en-

»feignée;& enfin à encourager les Missionnaires at-

» tachés à la pureté du Culte, & mettre fin à toutes

» les disputes , &c. «

Ce Mémoire présenté au S. Pere le 9 Juin 1742 XX/.

engagea Sa Sainteté à ordonner au Procureur Gêné- J^^*?*

rai de l'Ordre des Capucins de l'informer de son coté au Procu-

fur les affaires en question. II étoit de la prudence du reur Gé~

Souverain Pontife de ne point s'arrêter au seul témoi- caLcin*

gnage du P. Norbert. Ce Supérieur rendit le sien. On del'infor-

fe bornera à la traduction Françoise, qui est exacte : ?er

1 ./ n / t« J? V Ja'ts allé-

la. piece elt rapportée en Latin a la page 6$ o1 Juiv. gUés par

du Tome des Lettres Apologétiques. U Pere

» Très-Saint Pere.-Le Procureur Général des Ca- Norbert'

» pucins humblement prosterné aux pieds de Votre

» Sainteté, pour obéir à fes ordres sacrés fur ce qui

» regarde les affaires exposées par le P. Norbert, Mif-

» sionnaire Apostolique des Indes Orientales , re-
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» présente très-reípectueusement dans cette Suppli-

» que , en disant :

» r. Que par les documens déjà parvenus à la sacrée

» Congrégation de la Propagation de la Foi , & à

» celle du saint Office , on ne peut douter des dissen-

» rions dont parle le P. Norbert dans son Livre nou-

» veliement imprimé, 8c qui a été présenté à Votre

» Sainteté & aux Eminent. & Révérend. Cardinaux

» des mêmes Congrégations, afin que ces dissentions

» sussent connues d'une manière plus étendue»

» Qu'il y a en effet des Lettres adressées depuis

» peu de tems , par les Missionnaires de la Côte des

» Malabares, au Général de l'Ordre, telles que leP-

» Norbert lesr cite .*, on y voit la description du triste

» état de ces Missions dans les mêmes termes que Ja-

» dite Supplique l'expose ; d'où il semble qu'on a lieu

» de craindre l'accroiflenient du mal, lion n'y apporte

» un prompt remède.

» 30. A l'égard de ía provision d'un Procureur à

» cet effet y on ne peut l'espérer de la part de notre

» Ordre , à moins que le Procureur de la Nation Fran-

» çoise qui a été établi pour ces Missions par le Bref

» de Clément XII d'heureuse mémoire , le 10 Octo-

» bre 1733 , ne soit obligé d'abandonner sa charge de

» Gardien & de Définiteur qu'il a dans fa Province y

» pour se rendre en cette Cour & s'y acquitter des

» fonctions de son emploi de Procureur ; ou bien à

» moins qu'on ne constitue àíà place le P. Norbert,

» très-bien instruit fur ce qui regarde toutes ces Mis

sions >
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» lions, ou un autre également capable de la même r-——,

» Nation , afin qu'il puisse agir auprès du Saint Siège I742,

» dans les affaires qui concernent le bien de toutes

» ces Missions.

» 40. Enfin il íèroit à propos que le P. Norbert fie

» imprimer les Relations , les Lettres des Indes Orien-

» taies qu'il a déjà & qu'il ne manquera pas de rece-

» voir dans la fuite, & même tous les- autres Ecrits

j» qui peuvent contribuer , soit pour la défense de l'au-*

» torité du Saint Siège , fok pour arrêter la désobéit-

» fance de ceux qui ont tant de peine à fe soumettre

» aux Décrets Apostoliques , soit pour augmenter plus

» efficacement dans ces Pays la propagation de la Foi . j

» exempte de toutes taches : soit enfin non-seule-.

» ment pour défendre , mais auíîì pour autoriser les

» Missionnaires qui de tous tems s'appliquent avec un

» zèle infatigable à introduire & établir la pureté du.

» culte parmi ces Peupes idolâtres & superstitieux

» ôc aussi pour étouffer tant de disputes scandaleuses

» excitées par cçux qui devroient ne penser qu'à la

» paix de J. C. C'est ainsi que le Procureur Générai

» de l'Ordre s'explique en peu de mots dans cette)

5> présente Supplique , sur laquelle Votre Sainteté

» prononcera selon qu'Elie l'aura pour agréable , &c.

(Signé) F. Sigismond de Ferrare , Procureur Général.

» La présente Copie de l'Information du F. Sigis»

» mond de Ferrare , Procureur Général de l'Ordre

» des Capucins , est entièrement conforme à son

» Original , qui se conserve avec les autres Doçu-

Tome W. Ee
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» mens dans la Secrétairerie des Mémoriaux de notre

I74?* » très-Saìnt Pere le Pape. En foi de quoi , &c. Donné

» dans ladite Secrétairerie , le J du mois d'Août 1743.

( Signé ) Joseph Livi^ani , Secrétaire.

Cette attestation ne fut demandée que plus d'un

an après la présentation du Mémoire au Pape; le Pere

Norbert- íe trouvant alors dans le cas d'en avoir be-

foin , en obtint une-Copie authentique.

Benoit Sa Sainteté*, fur l'ittformation du Procureur-Géné-

XW or- ral , ordonna par un' Rescrit que le Général des Capu-

^Général Clìts conflltuer U1t Procureurpour les motifs allé-

d*s Capu-gués , &qu'a cet effet Elle lui accordoit l'Autorité Apof-

cms de tolique. Ainsi ie P. Généras pour répondre aux volon-

unProcu'^s du Souverain Pontife , conféra au P. Norbert l'Of-

reur Gé- fîce de Procureur, des Missions dont il s'agiíToic en

néralpour Cour de Rome, La Patente qui lui fut accordée à

les Mis . . x 7 " 1 n •

sions : /e cette fan commence a expoíer le pouvoir que le Saint

^•^r- Pere a donnée au Général, 8c elle finit en ces termes:

nommé. ^>ar ^a Teneur ^es Préfentes , & en vertu de la sainte

Obéissance , vous , R. P. Norbert , Prédicateur &

Missionnaire Apoflolique, nous vous instituons & dé

clarons Procureur , &nous le faisons fur £assurance

que nous avons au Seigneur de votre probité & de votre

grande capacité , fur-tout ayant connu par vous-

même les besoins des Missions , qu'il s'agit d'exposer

auprìs du Saint Siège. Donné à Rome le 16

â'Août 174.2. . <

Les PróVinciaux des Capucins de France , Préfets

des Missions du Royaume, agréèrent ensuite le choix.
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qu'on avoic fait du P. Norbert: plufíeurs lui envoyèrent 1 1

même des Patentes en forme. Celle du Provincial des I(742,

Capucins de Touraine , qui étoit alors le Révérend

Pere Pacifique de Tannay, est exprimée en ces termes :

Au R. P. Norbert, &c. Le Révérendifsime Pere Joseph ,

Général de notre Ordre , ayant conflitué votre Révé

rende Paternité dans VOffice de Procureur de nos Mis

sions des Malabares en Cour de Rome , par Vautorité

que notre très- Saint Pere Benoît XW lui en a donnée

de même par les Présentes , vous R. P. Norbert , nous

vous remettons lefoin desdites Missions , étant con

vaincu que vous êtes animé du ^èle le plus ardent *

plein de probité , & doué de beaucoup de prudence & de

capacité y &c. DeLoudun, ce 10 Janvier, 1743.

Le même R. P. Provincial écrivit au P. Norbert

de vouloir bien auffi Ce charger des Missions du Le

vant. » Mon Révérend Pere , lui marque-t-il , nos

» Missions ne pouvoient avoir un Procureur plus en

» état que vous de leur rendre service. Pour mon par-

» ticulier , j'en ai une véritable joie, en attendant que

» le R. P. Chérubin se désiste de la procure de nos

» Mistìons qu'il a par un Bref du Pape : je vous prie

» de vouloir bien nous servir aussi de Procureur pour

» les Missions des Echelles du Levant , &c. De

«Tours, le 21 Novembre 1743.

Le Provincial des Capucins de Normandie, Pré

fet des Missions de l'Arnérique , sit parvenir aussi íà

Patente au P. Norbert : c'étoit alors le R. P. Charles-

François de Rouen. JL'ajJiflance , dit-il , & lesecours

Ee ìj
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d'un Religieux de nçtre Ordre étant nécessaire à Rome

T742, j)or/r les affaires de nos Missions de l'Amérique, qui

doivent être traitées auprès du Saint Siège. — C'ejl

pourquoi vous , R. P. Norbert , qui êtes doué de pru

dence , de probité , de ^è/e , de toute capacité , connoif-

fant par vous-même les besoins des Missions , nous vous

prions , autant qu'il ejl en nous , de vouloir bien vous

charger de ces affaires en qualité de notre Procureur

avec lagrément du Saint Siège, & de nous accorder

votre assistance & vos foins , comme nous le souhaitons

avec tout l'empressement possible , &c. De Rouen , le

28 Octobre 1743.

*JÍIUf Le P. Norbert chargé par office de travailler en

thuùon1 Cour de Rome pour l'intérêt des Missions, commen-

Ex quo ça d'abord à préparer ses Mémoires de 1744 : pen-

pubilL ^ant k tems Clue *e Missionnaire s'y occupoit , & que

quelques ceux de 1742 réveilloîent l'attention des Cardinaux

™"*près & Je Rome , le Saint Pere tout-à-coup publie fa

cation des Constitution Ex quo jingulari contre les Rits Chi-

Mémoircsnoìs. On se gardera bien de dire que les premiers

Norbert Ouvrages du P. Norbert en furent la cause. Sa Sain-

' teté n'avoit-elle pas , fans son témoignage, tant d'au-

tres motifs pressans pour en venir-là ? Si cette Cons

titution parut quelques mois après la distribution des

premiers Mémoires du Missionnaire Apostolique, Sc

environ un an depuis son arrivée à Rome , est-ce une

conséquence qu'on doive absolument inférer qu'il a été

la cause de cet événement? Le P. Norbert ne l'attri-

bue qu'à une cause supérieure qui gouverne son Eglise,
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Sc qui a sait écrire au Souverain Pontife après avoir lu

son Livre de 1742 : Incœpimus eumlegere , <fy ne dubites I742,

qubd integrum nonfimus lefiuri , & quoi eo perleclo non

fumus manum admoturi adparanda matis remédia , &c.

Deux mois en effet depuis la date ,de ce Bref au

F. Norbert , la Constitution Ex quo fingulari de

Benoît XIV fut publiée dans Rome. L'Auteur la

donnera en Latin , pour qu'on se convainque

de la fidélité de la Traduction qu'il en donne en

François. ^ xxiv.

On n'aura pas de peine à croire que le P. Norbert Le vïu-

fut un des plus zélés à répandre cette Constitution ^^

dans l'Europe , 8c à la faire parvenir aux Missions où gnon &>

elle étoit absolument nécessaire. La réponse que M. Içi'Arche-

Vice-Légat d'Avignon fit au Missionnaire Aposto- ]S"*r/e

lique, contribuera à nous en convaincre, fai reçu ,.Ex-Géné.

lui marque ce Prélat , les deux Exemplaires de la Bulle ™l deT

de Sa Sainteté contre les superstitions Chinoises j mais lomn^u

celui que vous ave\pris la peine de me remettre, a étéïèleduP.

le premier. J'en ai profité fur le champ , en le faisant^r^J

imprimer pour la consolation des gens de bien , qui Lettres

aiment Dieu & la Religion fans intérêt : le débit qui do™. les

s'en estfait estgrand, &je crois que cette Bulle paixour-fimcht

ra tout le Royaume Jans que les Parlemens y fajj'ent quds.

la moindre opposition , &c. D'Avignon, le 18 Sep

tembre 1742.

Monseigneur Barberin, Archevêque de Ferrare ,

qui avant d'être élevé à cette Prélature avoit été

pendant bien des années Prédicateur du Sacré Palais,
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* Consulceur du Saint Office, Sc Général de l'Ordre

I742, des Capucins, dont la vertu & le mérite ont toujours

été en grande estime à Rome , honora auíîì le Pere

Norbert d'une Réponse également digne d'éloge que

la précédente. Elle choque si fort l'amour-propre du

fameux Jésuite Patouillet , qu'il s'inscrit en faux

contre cette Piece : faut-il s'en étonner? Sa hardiesse

va jusqu'à nier les faits constatés même par les Cons

titutions de Benoît XIV ; ce qui est évidemment

prouvé dans cet Ouvrage. Je n'ai garde , dit cet Apo-

*Pre- logiste (*) , d'attribuer auffi à feu M. IArchevêque

Lettre , de Ferrare la Lettre que ìe F. Norbert a misesous son

pagezó. 710772. Que peut faire de plus Je Millionnaire, en s'of-

frant d'exhiber la Lettre en Original à quiconque

voudra prendre la peine de la lui demander : & dans

le cas qu'on Ja trouve supposée ou falsifiée , il s'offre

volontiers à subir toute la rigueur des Loix,& permet

à tous les Jésuites de le faire passer alors dans l'Univers

pour un imposteur, &c. La Piece étant en Latin à la

tête du premier Tome , on sc bornera ici à la Traduc

tion , dans laquelle on a réparé la lacune du Latin.

Lettre de M. l'Archevêque de Ferrare au Fère Norbert,

«Mon Révérend Pere , j'ai commencé à lire avec

» une très-grande satisfaction les Livres que vous

» avez composés avec beaucoup de foin , & que vous

» avez bien voulu m'envoyer par une bonté toute

» particulière. Je vous rends mille grâces de cette

» attention pour moi , & j'eípere que vous la contz
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» nuerez. J'avois déjà vu la Bulle que vous joignez à

» votre Ouvrage : je comprends quelle doit certai- I742*

» nement extirper les erreurs , & réprimer les déíb-

» béiíTans Sc les hommes captieux :(je vous félicite

» que notre très-Saint Père vous ait ordonné de refìerà

» Rome pour y travailler aux intérêts de VEglise ).

» Voyez en quoi je puis vous être utile dans mon

» insuffisance , & ordonnez-moi ce qu'il vous plaira.

» Je prie le Tout-Puiíîant qu'il daigne vous faire réuíV

» sir dans toutes vos entreprises : en attendant soyez

» persuadé de mon parfait dévouement, dont je sou-

» haite vous donner des preuves , étant, véritabie-

» ment de votre Révérende Paternité le très-affec-

» tionné & très - dévoué Serviteur. ( Signé ) F. B.

» Archevêque de Ferrare. A Ferrare le 18 Août 1742^

La phrase en parenthèse avoit été volontairement

omise, lorsqu'on a imprimé la Lettre pour la première

fois» En voici les termes Latins : Gratulor autem tibi

quòd ipfe S,nus. D lus. N. ijlic te commorari , Ecclestas-

ïicce rei consentaneum , duxerit*

De tous les Pays où le P. Norbert fît parvenir cette rS/jT'

Bulle , on lui répondit à peu près dans le style de ces Princes

deux zélés Prélats. M. le Duc d'Orléans , ee Religieux bMinis-

Prince, plusieurs Ministres d'Etat , un grand nombre taû-

d'Archevêques & d'Evêques qui reçurent des exem- ires Per-

plaires de cette Constitution par les foins du Miísio-

naire , tous l'honorerent de Réponses qui tehdoient gUtes,të-

à louer le courage de Benoît XIV & à bénir le Ciel moignent

de voir enfin des Missionnaires , rebelles depuis tant ^orieft
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* d'années , hautement condamnés. Chacun y formoít

^ ' 7. * des vœux pour leur retour sincère à la voie salutaire

ausu^t tlue k Saint Pere leur traçoit. Les Supérieurs de la plû-

de cette part des Provinces de son Ordre, à qui il fie part

úm&d* cette nouvelle , lui témoignèrent la joie qu'ils

ses Ou- ressentoient de ce Jugement rendu par Benoît XIV.

vrages. Tous félicitoîent en même-tems le Missionnaire

dans le courage qu'il montroit à soutenir les intérêts

de la Foi.

De Gênes , le $ Août.

» Je viens de recevoir six Exemplaires des Mémoi-

» res & six autres de l'Oraison Funèbre que vous avez

» fait imprimer. — Le Révérend Pere Louis de Tu-

» rin m'a déjà envoyé une Copie de la Constitution

» que le Saint Pere a fait publier. — Je félicite vos

» travaux , & prie le Seigneur qu'il veuille conduire à

» une bonne fin les deíîêins que vous marquez dans

» vos Mémoires. Je doute fort que les Adversaires

» íè soumettent, ôc étant poternes àfeculo , ils vous

» tendront des pièges , &c.

Lettre du Provincial de Touraine, du 17 Décembre.

» Il y a quatre ou cinq mois que l'on me parla de

» vos Ecrits avec éloge , que l'on m'assûra que le Saint

» Pere les avoit approuvés , que vous les aviez fait

» imprimer à Lucques & à Avignon. J'ai fait mes

» efforts pour les avoir , mais en vain ; vos Ennemis

» ont empêché qu'ils n'aient transpiré en France : ce

» n'est que depuis quinze jours que j'ai sçu que votre

» Oraiíon
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» Oraison Funèbre avoit si fort choqué les Jésuites, ea====s

» qui s'en sont plaints à la Cour.— Enfin ce n'est que r742*

» depuis huit jours que je fais que Votre Révérence

» est fixée à Rome en qualité de Procureur des Mis-

» fions des Indes , Sec. On débite même que fur vos

» instances Sa Sainteté se dispose à donner une Bulle

» contre les Rits Malabares , à peu près semblable à

» celle que le o Août Elle a donnée contre les Rits

» Chinois. Quoique par le grand crédit des Pères Jé-

» suites elle transpire peu en France , j'ai eu cepen-

» dant le bonheur de lavoir manuscrite.

» Je vous félicite du bon accueil que vous fait Sa-

>» Sainteté : quoique votre mérite personnel & la

» bonne cauíè que vous défendez en soient dignes *

» l'on est toujours bienheureux lorsque les Grands

» veulent bien le reconnoître St y faire attention. —

» Je prie le Seigneur qu'il donne tout J'éckt à ía

» Religion, que des hommes désobéiíîàns St indociles

» osent profaner. — De grâce continuez vos travaux-

» íï utiles à l'Egliso , St si honorables à notre Ordre ï

» Dieu ne manquera pas de vous en récompenser , &cv

Le Pere Norbert pourroh produire un Volume

de Lettres des Supérieurs de son Ord re St d'un grand

nombre de Religieux distingués , où ils s'exprimenc

avec des fentimens conformes à ceux de l'Ex-Géné-

ral des Capucins , TArchevêque de Ferrare , & du:

Général d'à présent & des Supérieurs Provinciaux

dont nous venons de lire les Extraits. Ajoutons-y les*

jsuivans de deux grands Personnages.

Tome fir. F f
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1742. Lettre d'un Archevêque en-deçà des Monts , du 10 Août

1742.

» J'ai reçuvos deux Livres & je les ai lus avec un ex-

» trême plaisir; ils m'ont mis au fak des contestations

» que vos Pères ont avec les Pères de la Compagnie

» fur les Missions. — Je m'imagine que le Pape ne

» permettra pas qu elles durent davantage , & qu'i ltâ-

» criera de les faire finir par une Bulle qui règle, une

» fois pour toutes , les droits des Parties , & qui mette

» fin à des démêlés qui empêchent la propagation de

» la Foi,& qui livre TEglife aux railleries des Infi-

» deles & de beaucoup d'eíprits-forts parmi les Ca-

» tholiques. Je fuis d'autant plus persuadé que Sa Sain-

» teté en viendra à une décifion finale , que voilà

» encore une nouvelle occasion par la mort de l'E-

» vêque d'Halicarnaíîè dans la Cochinchine , d'où

» l'on mande qu'il étoit aux prises avec les Pères de

» la Société , & qu'il a berucoup souffert de leur part.

» On y ajoute bien d'autres choses que je ne puis croire:

» vous êtes à la source ; vous saurez tout ce qu'il y

» viendra fur cela , & je vous ferai obligé si vous vou-

» lez bien me faire savoir ce qu'on en pensera à

» Rome , & ce qui s'y dira de cette mort (a) , &c.

Lettre $un Minière d'Etat, du 14 Août 1742.

» J'ai reçu , mon Révérend Pere , la Lettre que vous

(a) On Taciribueaux Jésuites: on peut voir le détail de cette more

dans les Lettres fur la Visite Apostolique du Prélat par M. Favre , Pro-

yiEteur & Secrétaire de cette Visite , imprimées en 1746. >



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. II. 217

» avez pris la peine de m'écrire le 1 1 de ce mois, avec la

» Bulle jointe que vous avez obtenue de Sa Sainteté : ' **

» je vous en félicite, & souhaite que vous ne soyez pas

» troublé dans l'exécution. Je fuis charmé aussi que

•» le Saint Pere ait reconnu votre mérite Ôc vos tra-

» vaux dans les Millions, &c.

Si d'un côté on félicitoit le Missionnaire de pour- XXVI.

suivre à Rome les intérêts de la Religion; &side^f"^

toutes parts on béniíToit le Ciel à la vue de la nou- piaigntnt

velle Constitution, de l'autre ceux qui s'en croyoient haute'du

offensés se plaignoient en différer» endroits de la Se ^e

sévérité du Pontife. Leurs plaintes étoient quelque- Benoît

fois accompagnées de satyres sanglantes. Il parut alors

une Lettre d'un Jésuite qui en est une preuve trop

constante.Elle fut envoyée au Maître du Sacré Palais,

qui en a donné une Copie au Pere Norbert. On ne

peut l'omettre dans cette Histoire. C'est une Piece

d'un Membre de la Société ; pourroit-elle ne pas lui

être agréable ? En voici le titre , Sc tout le contenu

traduit fidèlement de Htalien : Copie d'une Lettre

adrejsée à un Marquis, qu'un Pere Jésuite de Ferrare

reçut par la Pojie dans une enveloppe. Ce Pere la por

ta à M. le Marquis François Sacrati Giraldi , 6c lui

dit en la lui présentant, qu'ayant lu cette Lettre &

connoissant qu'elle étoit de la main propre du Pere

Majotti Jésuite, Prédicateur, qui fait une estime par

ticulière de ce Seigneur , il avoit cru que i'intention;

da P. Masotti étoit qu'il la lui remît.
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1742. Lettre de ce Jésuite contre la Conjlitution de Benoît XIV,

XXPjj Ex quo singuiari.

à'un '"Z *'M ~~ La derniere Êulle de Sa Sainteté sur l'af-

suite ha- » faire des Rits Chinois, ne me procure pas un petit

lÌ™UBuî " avantaSe > puisqu'elle vous a donné lieu de m'écrire

h de Be- 59 une Lettre si belle ; je l'appelle belle , malgré

noîtXW, » moi , parce qu'elle est si íàtyrique ôc si piquante,

fngularf * W'011 Y entrevoit à peine cet amour que vous avez

» pour notre Société. Si vous suivez déformais la cou-

» turae que vous avez tenue jusqu'à présent, de ne

» vouloir m'écrire que lorsque des désastres pareils à

» celui-ci vous donneront occasion de le faire, vous

» me mettriez dans une fâcheuse situation , & vous

» me causeriez tout le chagrin que peut ressentir un

» Religieux qui aime son état. Mais ensin quel est

» votre dessein, Monsieur, par ces traits mordans

» & satyriques dont votre Lettre est remplie ? Vous

» voudriez peut-être que je me défendisse de la façon

» que j'ai accoutumé de faire lorsque vous m'attaquez.

» Vous comprenez bien que je ne fuis plus dans le

» même cas : c'est un Pape qui parle ici, & qui parle

» en matière de Discipline Ecclésiaflique ; & quand

» même cela ne seroit pas , je ne prendrois pas avec

» vous ce même parti , parce qu'en le prenant je

» viendrois à ôter la vérité de ce que je prétends vous

» dire en confiance , non pour me défendre , mais

» seulement par manière de discours. Cette Bulle eû;

» amere & accablante, nous y sommes traités de dé-
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» sobéiílàns, de fourbes, d'opiniâtres; elle crie, me- -

» nace & répand la terreur partout : mais fuíîiez-vous I742,

»> l'ennemi le plus déclaré qu'eussent les Jésuites , vous

» n'auriez pas sujet pour eela de chanter victoire.

»Et comment, direz-vous ? Sont-ce-là les caresses

» d'un Pape? Non , elles font bien plutôt les marques

» les plus sévères de Findignation Paternelle, & on

» ne voit pas qu'aucun Souverain Pontife s'en sole

» jamais servi , du moins contre un Corps entier de

» Religieux : je dis plus , & je soutiens qu'elles font

» encore une preuve & un témoignage de notre ré-

» signation & de notre obéissance au Saint Pere , car

» s'il nous avoit cru capables , je ne dis pas de lui faire

» tête, mais de nous plaindre feulement, & de nous

» en ressentir avec amertume , il auroit mêlé d'une

» tendre compassion son zèle saint 8c fervent, pour

» ne pas frapper si rudement, & affliger par-là, &

» exposer au péril tant de personnes presque toutes

» innocentes du délit dont il est question. Je vous

» dirai, Monsieur, à ce sujet, la réponse que j'ai

» faite il y a peu de jours, à un Religieux Dominicain,

» qui m'écrivant pour toute autre affaire , laissoit-là

» {on discours , pour m'attaquer au dépourvu avec

» ces Bulles Papales , en me les jettant en face avec

» un air de tristesse malicieusement affectée , comme

» s'il avoit voulu m'en faire un crime. Ce Dominicain

» est mon propre Frère ; mais bien loin d'agir avec

» moi en cette qualité , il n'y agit pas seulement

t> comme un Frère qui ne me le feroit qu'en Jefus^
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u » Christ. Je lui répondis donc par rapport aux Bulles

174a. » qui paroissent , je laisse à part certaines choses que

» vous alléguez faussement & que vous supposez

» même gratis : je dis seulement que quelque chose

» que condamnent les Papes , ils n'autorisent pas pour

» cela la manière fausse , incivile , irreligieuse, pleine

» de mauvaise foi dont les autres se servent en écri

ai vant fur les matières dont il est question. Pour ce qui

» regarde Tobéissance , soyez certain , lui disois-je , &

» bien persuadé que nous ne nous en écarterons ja*

» mais , les Bulles mêmes peuvent vous en être un

» garant íûr & une preuve ; car elles n'auroient jamais

» été émanées , si on avoit douté un moment du

» contraire, & on nous auroit épargné comme tant

» d'autres Communautés entières , qui appelloient

» cependant d'une Constitution Dogmatique & uni-

» verselle ; je crois que le bon Frère m'aura compris,

» à Taide des faits domestiques qui se sont passés chez

» eux ; ôc que vous m'entendez assez : certaines mé-

» decines violentes ne sont que pout les estomacs

» forts & robustes ; celui qui punit en Pere a toujours

» en vue en puniflânt le bon ou mauvais naturel de

» son Fils. Nous avons péché enfin ; mais celui même

» qui nous appelle désobéissans & opiniâtres , ne croit

» pas que nous le soyons par habitude ou par ma-

» lice ; parce que s'il avoit ces sentimens de nous ,

» il íèroit plus modéré dans ses termes , tant pour ne

» pas risquer son autorité , que pour ne pas mettre

j» notre foibleíïè à une íì dure épreuve. Mais qu'au
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» roit-il donc fallu faire , au cas que l'on n'eût pas " ~

» eu une aussi bonne opinion de nocre soumission ref- I742*

» pectueuse? Dissimuler peut-être, direz-vous, je n'ai

» plus rien à répondre, & ce n*est pas à quoi l'on de-

» vroit s'attendre d'un si grand Pape : je pense cepen-

» dant qu'on auroic pu prendre une voie plus douce ,

» telle qu'on fa tenue , à ce que je peníè , à i'égard

» des Religieux Appellans dont j'ai parlé : on auroit,

» en pareil cas, fait avertir les coupables, on les au-

» roitfait rappeller du Ministère qu'ils exerçoient, on

» íe seroit servi en les condamnant de quelques ex-

» pressions qui íàns toucher au Corps dont ils ne sonc

» pas feulement la millième partie, n'auroient dési-

» gné que leurs personnes : se prévaloircomme lis onc

i> fait des permissions d'un NonceApostolique, n'auroic

» pas été traité de crime , mais d'erreur feulement , ou

» du moins on auroit dit que leur crime en se servant

» de ces permissions, n'a pas été plus grand que celui

■» du Nonce qui les a accordées : & de cette sorte ,

» Monsieur, votre bon cœur pour nous auroit été

» satisfait , puisque vous n'auriez pas été obligé d'en-

» tendre tant de satyres sanglantes faites contre nous,

» & vous n'auriez pas vu notre réputation déchirée

» dans les Gazettes & les Assemblées , où l'on se don-

» ne la liberté de faire des glosses très -indignes fut

» le sens de cette Bulle, & si contraires à la íàgeíîè

» & à la clémence de celui qui fa donnée ; de sorte

» qu'une si grande sévérité bien entendue , Sc prise

t> dans un bon sens, ne fait pas un si grand tort à notre
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e ! » réputation , comme j'ai eu l'honneur de vous le

1742. » faire voir. Ne pensez pas , Monsieur , que ce

» raisonnement soit totalement abstrait & spécula-

» tif ; je íçais à n'en pouvoir douter qu'il a comraen-

» cé à faire quelques impressions fur i'efprit de quel-

» ques-uns de nos Adversaires , qui ne font pas éloi-

» gnés de íè convertir, & de changer à notre égard;.

» & je sçais de plus que ceux de nos ennemis qui font

» les plus obstinés , ont de la peine à lire quelques

» endroits de la Bulle , fans dire : Oh cela est trop t

» oh cela est trop ! Ces sortes d'expressions ne font

» point de nous, elles nous déplaisent même , soit par-

» ce qu'on s'écarte par-là du respect qu'on doit au Pape

» qui a donné cette Bulle , soit parce qu'elles don-

» neroient lieu de croire que ce Pontife n'auroit pas

» eu une assez bonne opinion de nous & de notre.

» résignation filiale. Je ne íçaurois , il est vrai ,. me ren-

» dre garant de l'eíprit Sc de la langue de tant de mil-

5>liers de Jésuites, mats je le puis être íàns crainte,,

» non-seulement de tout l'Ordre r mais encore de

» toutes les Communautés qui le composent; & com-

» me ils n'ont jamais cherché à s'unir ensemble pour

» se détacher des fentimens du Saint Siège, pas même

» dans les cas qui peuvent être douteux, beaucoup-

» moins le feront-ils à l'avenir, dès-lors surtout que.

» la chose est connue , & que les permissions accor

ai dées par le Nonce Apostolique ont été indubita-

» blement annullées : ce qui doit suffire à ma coníò-

» lation & à la vôtre. Ne me privez pas de l'honneuc

»de:
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* de vos Lettres , hors Jes tems mêmes de nos rirai-'

»-heurs, Sec. I742*

Que peut-on de plus satyrique & de plus injurieux XXVllL

contre un Pape ? Nous laissons au Lecteur Chrétien à , Les

en juger lui-même. Le P. Norbert ne peut assurer si que font

le Maître du Sacré Palais a communiqué la Piece à les Jésuï-

Benoît XIV. Il ne l'aura pas fait , fans doute , dans la 'conf-

crainte d'irriter davantage le Pontife : auroit-il pu mutions

laisser un tel ouvrage impuni ? L'Eglife , il est vrai , xfiï"0*

est une Mere pleine de tendresse, mais n'est-ce pas bligeru k

armer fa justice, que de traiter si indignement fonChef, Nor-

lors même qu'il s'acquitte du devoir essentiel de fa perer ese's

Charge Pastorale ? Ce n'est que malgré elle, si despr«/«ri-

Jéfuites qui répandent tant de fanglans Libelles en J*JJJ;

Italie , en France , & ailleurs , íbnt élevés dans les Con/rem

places de gloire & d'honneur, tandis qu'un Mission- re*«

naire Apostolique, en s'expofant à tout pour défendre

les intérêts du Saint Siège & la pureté de la Foi .,

demeure fous le poids de la persécution , & n'ose fe

montrer. Quelle honte pour la Compagnie de Jésus !

Elle n'y réfléchit point: elle devroit pourtant y pen

ser. Peut-être le fera-t-elle trop tard. Auroit-elle dû

attendre jusqu'aujourd'hui pour réprimer ce désordre,

<lont on la rend responsable par son silence l C'est

une chose incompréhensible de voir les Jésuites d'Eu

rope aussi opiniâtres à ne pas croire les prévarications

de leurs Confrères des Indes & de la Chine, que ceux-

ci le font à soutenir les coutumes superstitieuses de ces

Peuples infidèles. On ne peut cependant les £aire con:

Tome IV. Gg



234 MEMOIRES HISTORIQUES

t venir de l'injuíiice de leurs plaintes contre les Constî*

1742. tutions de Benoît XIV , qu'en les convaincant que le

P. Norbert, & les autres zélés Minières de L'Evangfte,

n'ont rien avancé fur le compte des Missionnaires de

leur Compagnie qui ne fût très-vrai r car quiconque

en sera unefois persuadé, ne íèra pas assez déraisonna

ble pour íè recrier contre la trop grande sévérité- du

Souverain Pontife. Que les Jésuites s'en rapportent à

deshommesvrarement Apostoliques qui étaient même

(i).Voy. (Je Ja Société : qu'ils écoutent M. de Vifdelou dans íaí

vre vi 1 lettre (1) à-Louis XIV, & M. Fouquet dans fa Lettre

du T. 1. (2) au Pere de Goville: ces Jésuites que le Saint Siège*

J2Ì i a élevés à l'Epifcopat par leur zèle , leur science Sc

Tom. 2. leurs vertus, ne mentent-ris pas d être crus de leurs

. Confrères ? Nous leur produirons encore un témoi-

il n'a été gnage * ^'un autre Jésuite de la Chine: il devroit enfin

misau faire avouer aux RR. PP. Jésuites de notre Continents

>pur* que Benoît XIV n'a frappé leurs Missionnaires dé la;

Chine & des Indes qu'après des épreuves inutiles de

tant d'années fur leur: amendement &lieur retour. Ve

nons au rapport du Jésuite écrivant en Chine au R. P..

Cassio, Religieux- distingué' dans Rome, & qui pour/

lors étoit dans ces Missions. Le P. Norbert a copié fur

1?original Latin ta Lettre telle que lia voici;.

De Canton le 2f Mai 172. r.

XXíX: jy J'àífait ce que Votre Paternité desiroît. J'ai ré-

répdmer v * une ^eu^e ^u^« ( e^e eft à lafuite de cette

les Mis- » Lettre ) tout le plan de ces- affaires, de forte qu'on

^jlsuita" * £eut c°nîprendre toutes^cilement presque d'uni
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» seul coup d'oeil. Votre Paternité même pourra ju- s

» ger G ee que je defire est juste, & si ce que je dis est *742*

*> vrai; elle le connoîtra facilement, non par mes pro- ^rmdu

» pres rapports , mais par ceux des autres: tout ce que leurs.

» je recommande après Dieu à votre Paternité, c'est

» qu'on puiíîe apporter un remède efficace à de G.

» grands maux. Car cette affaire ne me regarde pas,

» mais la gloire de Dieu lèul , le salut de milliers

» d'Ames & le bien commun des Missionnaires de

» toutes Nations & conditions ; c'est pourquoi votre

» Paternité par son zèle envers Dieu & le Prochain,

» par fa prudence & par íbn expérience, apportera ,

»íbit par elle-même , íbit par ses puissans Amis,. les

» remèdes qui paroîtront les plus convenables pour

»> parvenir plus facilement à la fin qu'on se propose.

» Mais avant toutes cfaofès je recommande à votre

» Paternité un secret absolu, afin que nous puiíîìons

» terminer notre affaire plus sûrement : outre cela s'il

» arrive que je m'embarque pour Ostende , j'eípere

» que je préviendrai votre Paternité en Europe; c'est

» pourquoi en tout événement je vous supplie de m'en*

» voyer par le Pere Ceru une Lettre de recomman-

» dation pour la Sainte Congrégation de la Propaga-

» tîon de la Foi , afin que je sois appellé aussi-tôt^

» Rome , où j'eípere embrasser votre Paternité , de

» crainte que nos Adversaires ne préviennent & ne

» m'empêchent d'aller à Rome. A mon égard je n'ai

» aucun pouvoir , si. ce n'est un peu à la Cour de

» l'Empire & à celle de Pologne. Si donc je puis
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^ » rendre quelques services à votre Paternité dans ces

*742, » deux Cours, je le férai volontiers, soit pour vous*

» íbit pour vos Amis, Parens, ou au-moins pour votre

' » Ordre : c'est pourquoi votre Paternité peut m'or-

» donner avec confiance, je ferai volontiers tout ce

» que je pourrai , & je pourrai peut-être plus qu'on ne

» peníe ordinairement. En attendant je me recom-

» mande très-humblement à- la protection de votre

» Paternité, à ses saints Sacrifices & à ses1 prières.

» (. Signé ) Jean Dominique Bokoski , de la Société de

» Jésus.

Etat de l' affaire dont il s*agit, Loríquen Tannée

1708 j'arrivai dans ces Missions., j'en examinai autant

qu'il fut permis l'état;& j'ai en vérité reconnu qu'elles

étoient ruinées pour trois principales causes. i°. Par

ce que nos Pères Portugais empêchent les Navires de

toutes les Nations de l'Europe d'aborder dans ces

Régions. 20. Ces mêmes* Pérès empêchent de toutes

façons les Missionnaires de toutes Nations , de quel

que Ordre, qu'ils soient , même de la Société, s'ils

viennent d'ailleurs que du Portugal , de pénétrer jus

qu'à la Chine. 30. Ils retiennent toutes les Fonda

tions dans les Terres Portugaises de Goa , Macao , &cv

âfti détriment incroyable de la Mission. Puis donc que

les Navires de l'Europe, les Fondations & les Mis

sionnaires font les principaux & uniques fondemens

des Missions , il est impossible qu'elles produisent le

fruit qu'il' convient, si Sa Sainteté ti*y apporte un re*-

mede ejEcacey afin , que ceux que je viens de nom*;
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mer ci-dessus , n'osent plus à la fuite procurer de si 5-5=

grands maux aux' Missions. Pendant ce tems j-'ài réfo- *743i

lu selon mon pouvoir, quoiqu'il y ait très-grand dan-;

ger pour mot, défaire tous mes efforts poiir affermis

ces trois fondemens , c'est-à-dire , pour que les Na-t

vires viennent de toutes les parties de i'Europe dans

ces Régions , fçavoir de Pologne, Dantzic , de lJAr

qùilée , de l'Empire , de Naples, de Sicile. Les Pec?

íònnes à qui j'ai écrit fur cette matière depuis 1710

& 1711 , entre les Séculiers , font les suivantes, que

j'ai prié de ne me pas répondre , de crainte que les

Lettres ne fussent interceptées : au Prince Eugène ,

au Marquis de Prié , au Marquis Delcampo, Gouver-

neur d'Ostende, aux Lieutenans du Roi de Naples

& de Sicile , en Pologne à un Primat du Royaume &

à un parent du premier Conseil du Roi. J'ai écrit

aux fuivans de la Société , aux Provinciaux d'Aile*-

magne & d'Italie , de Naples , de Sicile , de la Flan

dre Belgique & Australe, de Bavière, de Pologne &

de Portugal , & à nos Pères en Cour de Vienne , à des

Gonfeíîèurs de quelques Princes, &à un de mes Pa-

rens en Pologne. J'ai surtput demandé des Navires

en Pologne que le commerce fût défendu aux

Hollandois avec la Pologne , à moins qu'ils ne lai£-

fassent dans leurs Indes la liberté de la Religion

comme dans la Hollande,. & à moins qu'ils ne tranf-

portassent fur leurs Njavires des Missionnaires dans

les Indes. Je demandai réponse de Pologne , & j'en

ai reçu ; comme il n'y a personne.qui entende cette
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- 1 ■ Langue , je n'ai pas craint l'interception. Le Primat

*742* répondit avec beaucoup d'honnêteté qu'il auroit foin

de tout selon son pouvoir , & promit une Fondation

pour la Mission. Voici la Réponse de mon Parent de

Pologne. » Le Primat , à la réception de votre Lettre

» assembla aussi-tôt le Consistoire, dans lequel on dé-

» cida unanimement que tout ce que Votre Révé-

» rence demandoit , íèroit propose dans les Assemblées

>> générales du Royaume : on l'obtiendra néanmoins

» difficilement , parce que cela dépend des suffrages

» de plusieurs. Si cependant Votre Paternité étoit

» présente en Pologne un seul moment, elle obtien-

» droit tout infailliblement «. Voilà le contenu de sa

Lettre. Tous ceux à qui j'ai écrit parmi les nôtres ne

s'empresieront qu'à obtenir du Saint Siège que nos

Pères de l'assistance d'Allemagne 8c d'Italie soient

separés des Portugais , comme on m'éerit qu'il a été

accordé en France, & conséquemment qu'ils aient

leurs Fondations à part, afin qu'ils puissent vivre : si

cela n'arrive pas, on ne doit jamais espérer de ces

Missions le fruit convenable. J'ai aussi eu foin de faire

connoître ces choses au très-Auguste Empereur Ro

main , tant par le Pere Juiliér que par .d'autres Per

sonnes. J'ai appris que le Roi d'Espagne a offert une

Fondation pour huit Missionnaires de la"Chine, mais

que L'Assistant de Portugal l'en avoii! empêché. Il faut

avoirsoin que cela se fasse entièrement , parce qu'ain*

si la Foi s'accroîtra Sc triomphera plus facilement

dans 'la Chine , si les Jésuites d'Allemagne, d'Italie
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Sc d'Espagne, íbnt opposés à ceux du Portugal : outre a

cela , il est constant que plus il y aura de Miíîìonnai- I742#

res & de Fondations , plus on doit espérer de fruits.

D'ailleurs, comme les Pères Jésuites Portugais com

mettent dans ces Pays beaucoup d'indignités que le

Pere Général de la Société ne peut corriger en aucune

façon , & qui ncanmoins doivent être nécessaire

ment corrigées, c'est pourquoi j'ai communiqué

toutes ces choses au Révérend Pere Céru , afin qu'il

les fît voir au Saint Si^ge & à la Sainte Congrégation

de la Propagation de la Foi , desquels seuls on peut

attendre le remède- Voici autant que je^puís m'en

reílòuvenir les ehosesque j'ai communiquées. i°.Tour

tes les affaires contenues dans cette Feuille. 2°.Tout

ce que les Jésuites Portugais ont fait aux Míífion-

na'res Etrangers, par exemple, d'empêcher tous les

Navins de l'Europe d'aborder dans ces Pays-ci , Sc

desaire fermer tous les Ports de la Chine; d'inter

cepter toutes les Lettres, mêmecellesdes Souverains

Pontifes y ce qu'ils ont fait contre les Missionnaires

envoyés par la Congrégation de propagandd Fide r

pour les Villes de Canton &Macao, afin qu'on prît

dans la Cochinchine tous Missionnaires Etrangers ;,

toutes les Lettres du P. Ameral Sc du P. MonteiFo ,

qui défendoit à ses Confrères d'obéir & de signer 01*

jurer la Constitution r un Exemplaire d'un LivFe ( dé

posé" en Hollande entre les mains de l'Ambaslàdeuf

de Portugal ) composé par le P. Ameral , qui eon^

dent plusieurs çhoíes fausses fur ce qui s'est passé du
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' temS du Cardinal de Tournon. J'ai communiqué auíïï

X74fr plusieurs Ouvrages mêles qui se sont présentés à

-moi pour 4e bien de la Mission , & íùrtout des Mis

sionnaires de la Propagation de la Foi , non-feule-

ínent dans la Chine 8c dans Pékin , mais encore dans

<Tautres Missions des Indes , 8c autres choses : mais

parce que les Lettres se perdent ou íbnt interceptées ,

ou au moins quelles arrivent tard , c'est pourquoi j'ai

•résolu d'aller moi-même en Europe pour travailler à

ces affaires. Mais comme je fuis seul 8c que j'aurai

contre moi toute l*Assistance Portugaise , qui en ex

citera encore d'autres , c'est pourquoi il faut avoir

tout-à-fait foin que je fois appelle auísi-tot à Rome

■pour travailler à ces trois choses. l°. La licence

d'agir avec les Rois & Princes de toute l'Europe ,

afin qu'ils envoient de toutes parts des Navires dans

toutes les Indes, & que le chemin soit ouvert dans ces

Pays aux Missionnaires. 2r°. La séparation des Pères de

l'Asststance d'Allemagne 8c d'Italie , 8c même de

l'Efpagne^ 39. La licence de faire des quêtes poiir les

Missions : car "si cela n'arrive pas , ils me retiendront

facilement dans quelque Collège, 8c ils m'empêche-

ront de travailler à toutes ces choses. Si Dieu me

fait arriver sain 8c saufà Rome, je pourrai facilement

faire dans ce liëu mes autres Ecrits 8c remarques ou-

reconnoissances ; 8c encore bien plus de vive voix :

mais en cas que je meure, le Pere Céru 8c lë Pere Bal-

, tafar Inille pourront y àllêr ert ma -place*. (Dr je protes

te devant Dieu que les Pères Jésuites Portugais ne

pourront
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pourront se plaindre de moi justement à cause de ^mmam

toutes ces choses , car mon intention n'est pas de I742*.

leur nuire en aucune façon , ni à qui que ce soit ;

mais je m'eíForce seulement d'empêcher qu'ils n&

nuisent dans la fuite, comme ils ont fait jusqu'à pré

sent, à la Mission & aux Missionnaires , & par consé

quent à la gloire de Dieu : ce deífein , ce me semble,

de ma part ne nuit à personne, & est très-équitable. Si

les Jésuites Portugais se croient innocens, ils n'ont

donc rien à craindre , si on manifeste leurs œuvres au

monde & au Saint Siège ; car ainsi ils doivent espérer

récompense & ne point appréhender de peine : mais

s'ils font coupables en quelque chose, qu'ils se cor

rigent dans la fuite , & ils trouveront grâce & misé

ricorde auprès du Saint Siège : mais s'ils persévèrent :

dans le mal , ils doivent se l'imputer à eux-mêmes ,

& non à d'autres. Je ne demande pas qu'on s'en rap.--

porte à moi, mais à tous les Missionnaires de toutes :

Nations& Religions, à des Pieces authentiques & à'

des milliers d'exemples depuis plusieurs siécles. Je dis

pareillement devant Dieu que personne ne pourra

m'en vouloir avec justice de ce qu'étant un simple

Particulier, je dénonce ces choses au S. Siège , car il

est permis à touc Chrétien de dénoncer & exposer au ;

Juge suprême de la Terre, non-seulement toutes les

affaires en général, mais les pensées mêmes, les' ten

tations & les péchés. Ce que le Saint Siège désap

prouvera, sera désapprouvé de tout le monde , & ce'

qu'il approuvera,, sera auíîì à juste titre approuvé de-

Tome. W,~ H h
1
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f, chacun en particulier. De plus, comme personne ne

peut fe plaindre avec raison si quelqu'un recourt à

Dieu, parce que Dieu est le souverain Seigneur de

toutes choses, 'de même personne ne doit íè fâcher

íi on a recours au Saint Siège , parce que le Pape est

le souverain Seigneur fur la Terre , le Pere univer

sel & le Juge , 'non-feulement de tous en général,

mais de chacun en particulier.

Ce bon Missionnaire Jésuite avoit en vue Pavan-

ttge des Mîssiòhs-, & cherchok un moyèn d'arrêter

le dérangement de ses Confrères de Portugal. Ses

desseins étoient louables , mais le succès dépendoit

de trop de reports pour l'espérer. Ce Jésuite connois-

soit le mal , 11 aUroit voulu y apporter quelque re

mède ; mais en faisant remplacer les Jésuites du Por

tugal parcéux des autrês ïlòyaumes, étoit-ceun re

mède ? Si le Jésuite eût été instruit des secrets du gou-

vernement de Ta Société, il n'auroit pas fait' éclore

un projet qui he pòuVoit qu*avorter. Comment un

Particulier pourroit-il réussir dans une entreprise de

cette nature , dès qulil tìe troiiveroit que de l'oppoíì-

tion de la part de ses Supérieurs ? Le Général de la

Société voulòit queles Missionnaires de la Chine con

tinuassent de la? manière qu'ils avoient fàit jusqu'à pré

sent: pour les y engager même plus efficacement, il

"leur rrianda que:le Souverain Pontife avoit donné un

Décret qui les favOrisoit ddns leurs pratiques, lors

même que Clément XI lui cOmmandoit de toute son

autorité de faire obéir íès Religieux aux Ordres da.
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Saint Siège & du Cardinal de Tournon , qui condarri-'

noient ces pratiques. Le fait, tout incroyablequ'il soit, I742»

n'en est pas moins vrai. Peut - on se refuser à la Piéce

suivante qu'on a envoyée de Rome au P. JSÍorbert de

puis qu'il en est sorti? Elle est trop bien attestée pour

•ne pas y ajouter foi. ,

Lettre du Pere Tambourin , Général de la Société,

au Pere Grimais , Jésuite , Visiteur ep Chine, * ^ ■

Que votre Révérence prenne un nouveau courage %f

se ranime dansfa vieillesse; car si jujqu'à présent elle rai de u

& eu tant de peines pour défendre les Ries Chinois .Société

maintenant elle peut se réjouir avec nous de ce que h^s^-^

Tres-Saint Pontife nous a donné un Décret qui lesfionnairet

favorise. Le Seigneur , par Vintercession deJaint Joseph dans la

Patron de.la Chine, & de jaint Xavier , a lien v.Çuh^du Riu

fe rendre enfin à nos vœux , pour.que la Chrétienté Chi-condam-

noije refleurisse, &* que l Empereur aitsujet d'êtrefatis- J

fait. Nous ne cesserons de l'appeller notregrand Bienfai- S '

ieur& de l'honorer comme tel, &c. à Rome ce 1 1 d'Oc-

•tobr-Ç 1 7.1.0. Cette copie s'accorde en tout avec son Légali-

,Qsigjnal agreste au P. Grimaldi,Vjfite,ur de Ja Société satlon*

ÀeJ$s\\sdam.h Chine, le 11 Oclto^ir^e Í710, excepté

la cfôte., qui n'est pas dans la copie envoyée de la

.Chine à Rome, laquelle date étoirduïi Qctobre

37 1.0, Ç'^st pourquoi Je même R. P. Tamb.our.in, Su

périeur Général de la Société, qui pour Iprs r.avoit

écùœ audit P. Grinaalolj , me l'a donnée .à liredansles

Hh ij
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i Registres originaux, &c. Ensoi de quoi, Sec. je lai

T742, écrite de ma propre main, & l'ai soussignée à Rome le

io Février 1737. F. Jean-François Nicolaï, Archevê

que de Myre. Nous soussignés faisons foi & attestons ,

même avec ferment, s'il est nécessaire , que la susdite

tiolTde" copie ót attestation donnée a été faite en son entier

MM. les de la propre main de feu Mgr. Jean-François Nicolaï

duditAr notre Oncle, laquelle nous connoissons très-bien, &

chevê- c'est pour cela que nous donnons la présente attesta-

quede çion: à Rome le 16 Septembre 1740. (Signés ) Ni-,

^lyre" colas Nicolaï. Joseph Nicolaï.

Légali- jMoi soussigné , Notaire public des Causes Curiales

par main ^u Capitole , je fais foi par les Présentes que le 7

de No Octobre 1740, entre mes mains, &c. MM. Nicolas

taire. ^ joseph f Frères germains , Fils de N.—Nicolaï

d'heureuse mémoire, & Neveux de i'iliustrissime &

Réyérend,Seigneur Jean-François Nicolaï Archevê

que de Myre., Romain , qui me font connus , ont de

plein gr£ , &c. reconnu & recohnoissent , & chacun

d'eux en particulier reconnu & reconnoît le caractère

& les susdites signatures écrites de leur main, de mê

me que la souscription qu'il a mise au bas de la copie

.& de ^attestation d'autre part de l'Ecrit susdit de F.

Jean-François Nicolaï leur Oncle d'heureuse mémoi

re; & parce qu'ils ont assuré qu'elles leurétoient bien

connues, non-feulement , &c. mais en tout, &c.

Ainsi ayant touché, &c. ils ont fait serment: sur quoi

&c. En foi de quoi , &c. Donné à Rome les même

jour , an & mois que ci-dessus. Certifie que la chose
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est ainfi. ( Signé ) Salvateur Oddi, Notaire public des "

Causes Curiales du Capitole : Enfoi de quoi , &c. 1 742 •

Au nom de Dieu } ainsi íòit-il. La présenté copie,

ou écrit public , a été par moi tirée sur l'Original mê

me , qui m'a été présenté par le R. Y. Charles Horace

de Castoran , de l'Ordre des Frères Mineurs de l'Ob-

servance de la Religion Séraphique , demeurant dans

le Couvent d'Ara-Cceli,avec lequel la collation a été

faite exactement; ( On parlera ci-après de ce Reli

gieux, ancien Millionnaire de la Chine) j'atteste qu'il

s'est trouvé conforme , &c. Et je i'ai rendu au même

qui me l'a présenté, & n'en ai réservé devers moi au

cune copie : En foi de quoi , &c. Donné à Rome le r

Juillet 174 J. Indiction 8,anne'e quatrième du Souve

rain Pontificat de Benoît XIV.

Moi Salvateur Oddi, Citoyen Romain , par la grâce XXXI

du Siège Apostolique, Notaire public des Causes Cu- Laû-

riales du Capitole , certifie que la chose est ainsi : Enfuitet «*•

foi de quoi j'ai soussigné de ma propre main le présent ^2îatr

Ecrit public & je l'ai publié; & y ayant mis mon sceau Générai,

dont j'ai coutume d'user en pareil cas, j'ai signé , Sec. {een^vol~

La contradiction du Général fut , comme on le tre u s.

voit, découverte par M. de Nicolaï, Archevêque de ,

Myre, qui étoit très-éclairé fur le gouvernement de ^tent^'

la Compagnie : Le Prélat en informa aussitôt le Pape, ceux qui

On dit que Sa Sainteté porta l'affaire en Congréga- ^rlent.

lion , & qu elle penchok à conclure que le P. Général fion?™^'

fiât enfermé le reste de ses jours dans le Château saint

Ange. Ce Jugement n'auroit-il pas été plus utile à
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==:=" l'Eglise , que le Décret contre les Mémoires de 1744

^42' du t'. Norbert l Mémoires qui n'annoncent que des

vérités & des faits fur lesquels font fondées les deux

Bulles de Benoît XIV. Il est vrai que ce Décret ,

loin de toucher au fond de l'Ouvrage, semble le con

firmer : c'est ce qui íèra développé dans la fuite : La

Lettre d'un Général auísi absolu que celui de la Com

pagnie de Jésus , ne pouvoit qu'encourager ses Reli

gieux de la Chine à se maintenir dans la pratique

des Rits Gentils , dont ils étoient les protecteurs. Qn

ne doit pas s'étonner si les fidèles Ministres du Saint

Siège & de la pureté du Culte , trouvoient tant d'op

positions de Ja part de ces Pères. Dès qu'on entrepre-

noit de leur signifier les Décrets de Rome , toute leur

réponse étoit d'agir de fait. Le P. Norbert s'est prescrit

une loi de ne rien avancer sàns être autorisé de témoi

gnages dignes de foi: s'il parloit de lui-même , les

Jésuites qu'on voudroit convaincre , rejetteroient son

témoignage. Mais n'est-ce pas toute la terre qui les

accuse \ Est-ii revenu des Indes & de la Chine un

Missionnaire , un Envoyé du Saint Siège qui n'ait dé

posé contr'eox? Benoît XIV avoit-il donc use de

-crop grande sevérité à leurégard ? Comment peuvent-

ils s'en plaindre ? Qu'ils daignent jencore-unimoment

-entendre ce que pense à ce sujet un ancien Mission

naire, un vénérable Vieillard revenu delaChinejjqui

s'est trouvé à Rome dans le ïems que 4e^.jNfirberty

íravailioit à ses Ouvrages , «& à qui ií remit la décla

ration suivante bien autenthicjuée. Ce ne &t& pas ici
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«n Particulier qui parlera, c'est un Missionnaire dé- ■'

légué du S. Siège, & Vicaire Général de l'Evêque de I742,

Pékin : il est comme le P. Norbert Religieux de saine

François , mais non pas fous le même Général.

Jesouffìgné Pere Charles Cajloran de la Régulière XXXIL

Objervance , ci-devant Vicaire Général de l'Evêque de Décl"r*-

Pekin, déclare être venu dans l'Egiife de S. Bernard "hmtìqûe

à la Ville de Pékin pour y publier & intimer les deux à'un De-

Décretsdu Souverain Pontife Clément XI des années Çf/fJ;

1704 .& 17 10 : mais les Pères de Pékin, Défenseurs la persé-

des Rits Gentils de la Chine, n'ont pas voulu les ac- cu\ioHut

cepter ; ils m ont menace que íi je continuois à les fa-lt i(S

publier opiniâtrement, ils avertiroient aussitôt Kamhi, Jésuites

Empereur de k Chine, leur Protecteur , qu'ils ont 'jjjj

coutume d'implorer dans ces circonstances. Je don- Ordres

nai avis de cela au susdit Evêque. /Il réordonna de d" Saint

me rendre auprès de lui, s'ils ne vouloient pas parla lege'

voie de douceur recevoir les Décrets quiavoient déjà

été intimés par deux Missionnaires de la S. Congréga

tion résidens dans cette Ville.Je revins dans le mois de

Janvier 1714 auprès de M. l'Evêque à la Ville d-e

Linzingean, non fans avoir reçu des injures. La Cons

titution Ex illâ die , faite en í'année 171 5 par notre

S. Pere le Pape Clément XI , étant parvenue deux ans

après audit Seigneur Evêque , avec un ordre très-ri

goureux de.kpublier & de k faire observer , le mê

me Prélat me remit tout le foin , en qualité de Vi

caire Général, de la publier & de {'intimer dans la

dite Ville Capitale. Là-deílùs plein de confiance en
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— Dieu, le même jour 5 Novembre iji6 que j'arriva?

I742- à Pékin , je publiai & intimai avec beaucoup de vigi

lance ladite Constitution Ex illâ die dans les trois

Eglises ou Maisons des mêmes Pères défenseurs des

Rits Chinois, íàns leur donner le moindre tems pour

pouvoir en avertir ledit Empereur leur Protecteur,

Le second jour de mon arrivée, par la manœuvre de

ces Pères , je fus iniquement & faussement accusé au

près del'Empereur, & le jour suivant je fus par son

ordre lié de neufchaînes , dont trois fort pesantes me

tenoient au col , trois aux pies, & trois aux mains ;

& l'on me jetta de k sorte dans les prisons des Cri*-

minels. Quelques jours après on me fit tenir une nuit

entière à genoux devant trois Juges délégués , qui

m'accuserent d'être venu à la Cour de mon autorité

privée , & d*y avoir publié une fausse Constitution ,

. ou Décret du Souverain Pontife. Je démontrai la

fausseté de cette accusation ;& comme cette Consti

tution étoit traitée d'injuste par ces Juges ( ce qu'on

leur avoit persuadé ) je sis voir alors clairement qu'elle

avoit été faite par de très-bonnes raisons, & c'est pour

quoi l'on m'ôta dans le même tems mes chaînes, &

l'on me fit sortir de prison. Cependant l'on me con

damna d'aller à Canton , & puis l'on me fit encore

venir à Pékin. Mais les Pères de Pékin, ces zélés Dé

fenseurs des Rits, qui ne íàuroient restertranquilles,

continuèrent à m'accuser une seconde & une troisiè

me fois auprès des premiers Courtisans de l'Empereur

leurs bons amis : c'est ce qui mY faic retenir sous

l'autorité
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I'autorité de la Justice pendant plusieurs mois dans^^555

Pékin, éprouvant toutes forces de tribulations ; mais I742,

enfin íècouru par la protection du Ciel, après dix-fepc

mois je fuis retourné libre à Linzingean auprès de M.

l'Evêque de Pékin. ; - '

Comme M. de Mezzabarba Légat fut arrivé à la Chi

ne & auprès de la Cour de Pékin , & qu'il fe voyoic

dans de grands embarras par rapport à Tindignation

dudit Empereur, soit qu'elle fût véritable , ou qu'elle

ne fût que supposée , ce que Dieu seul connoît, ilac--

corda certaines permissions fur les Rits pour vénérer

Confucius , les Ancêtres décédés , & leurs Tablettes ,

íelon qu'il le marqua dans íà Pastorale donnée à Ma-

cao le 4 de Novembre 172 1. Nous autres Missionnai

res qui avions reçu la Constitution Ex illâ die, nous

ne voulûmes jamais accorder à nos Chrétiens & dans

nos Eglises ces permissions, tant parce qu'elles étoient

mauvaises en elles-mêmes, que parce qu'elles étoient

contraires à la Constitution Ex illâ die. Loin de là

l'Evêque de Lorima, F. François Saraceni , Vicaire

Apostolique des Provinces de Scenfi & Scianfì, dé

fendit dans une Pastorale de fe servir deídites per

missions* D'où les Pères Défenseurs des Rits en pri

rent occasion de faire tous leurs efforts pour forcer

les autres Missionnaires soumis à la Constitution Ex

illâ die à faire uíage defdites permissions; ils persuadè

rent au nouvel Evêque de Pékin, F. François de la

Purification , de faire deux Pastorales , où il ordonna

<ju"on fe servît dans les Missions & parmi les Chré-

Tome IV, I i
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tiens des susdites permissions. Ce procédé étant maCK

2f vais en lui-même , & directement opposé aux saintes

Loix du Siège Apostolique, moi soussigné, conjointe

ment avec les autres Missionnaires soumis à la Cons

titution, nous n'avons pu obéir audit Seigneur Evê

que , moi principalement qui étois Délégué Aposto

lique dans le Diocèse de Pékin , dans la Tartarie & le

Royaume de Corée , & qui voyois d'ailleurs qu'il

s'ensuivroit de grands maux , des dissentions , des

fehismes & des scandales parmi les Chrétiens qui

obéissoient aux susdites loix du S. Siège. M. l'Evêque

d'Ephestie , F. François Garetto, étoit alors à Pékin

il m'exhorta plufieurs fois à partir , ót me représenta

qu'étant Délégué Apostolique, accoutumé & verse,

comme je devois l'être, dans les affaires de la Chine

depuis trente-trois années , je devois aller à Rome

pour y représenter les susdits maux, & y demander

un remède convenable. C'est ce que j'ai entrepris

au nom du Seigneur pour íà gloire , pour la pureté 8c

Fintégrité de la Religion Chrétienne, & pour l'hon-

neur enfin des saintesLoix du Siège Apostolique. Après

avoir présenté plusieurs Mémoriaux Sc différentes Sup

pliques à Sa Sainteté, le Pape Clément XII, contre les

deux Pastorales de l'Evêque de Pékin, le S. Pere au

bout de dix mois fit une Constitution particulière du

0.6 Septembre 1735 , par laquelle il les déclara nulles

& invalides, les. cassa, les annulla, mais il se réserva

& au Saint Siège à prononcer sur les autres choses

après qu'on en auroit faic un mûr examen. Comme
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t

donc les examens & les discussions fur les permissions -

de M. de Mezzabarba en étoient restés-là,moisoussi- I742*

gné, chargé de la poursuite de cette affaire au nom

des Evêques, Vicaires Apostoliques susdits & des Mis

sionnaires soumis , dans les vues de faire rendre là-

dessus un Jugement convenable & décisif, je priai

très-humblement le Souverain Pontife Clément XII

de tirer de la Sacrée Congrégation de la Propagation

de la Foi la Cause fur les permissions des Rits Chi

nois , & de la remettre au Tribunal suprême du Saint

Office, à qui elle appartenoit de droit & de fait : c©

que Je íàint Pere eut la bonté de m'accorder. Je pré-

lentois ou je présentai à Sa Sainteté tous mes Mémo

riaux, Ecrits, Remarques & Suppliques , & elle les

remettoit au Saint Office. Je ne m'en tenois pas à ces

soins feulement, mais je m'adressois fort souvent, tant

au Souverain Pontife qu'aux Eminentissimes Cardi

naux du Saint Office les plus zélés , à M. l'Assesseur &

au Révérendislìme Commissaire, Ministres dans ledit

Tribunal du Saint Office; je lesinformois, leurrepré-

sentois, & les priois que lefdites permissions de M.

de Mezzabarba fussent défendues & condamnées , la

troisième surtout , la sixième & la haitiéme, afin que

la Foi fût conservée pure & intégre , & que la paix si

nécessaire fut enfin rendue au Christianisme ou à l'E-

glise de la Chine. Clément XII étant décédé , Sc Be

noît XIV glorieusement régnant ayant été élu, je com

mençai à agir auprès de ce nouveau Pontife, en em

ployant d'humbles prières , tantôt par des paroles ,

Il JJ
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■ * quelquefois par des écrits , non à la vérité selon I*art

J742, de l'éloquence "humaine, mais selon cette exposition

íimple que demande la sincère vérité; car je prouvois

ce que j'avançois ou ce que j'avois écrit fur la déprava^

tion qui se trouve dans le culte de Confucius, des An

cêtres décédés & de leurs Tablettes , & je le prouvois

mêmepar les Livres Canoniquesdes Chinois^par leurs

Rituels, & ce qu'ils pratiquoient dans leurs Cérémo

nies , leurs Oblations & leurs Sacrifices; & pour prou

ver ma fidélité dans ce que j'alléguois & citois, je fis

an serment , & je me soumis à de justes peines , si je

venois à être convaincu juridiquement d'avoir cité

ou appelle avec fraude quelques passages, ou d'y avoir

donné des faux sens. Mais enfin le Souverain Pontife

Benoît XIV vient de donner une nouvelle Bulle, du-

II Juillet de Tannée 1742 , qui commence par ces

mots , Ex quo fingulari. Elle a été publiée à Rome

le 9 Août de la même année selon les usages ordinai

res : Sa Sainteté y confirme & renouvelle la Consti

tution Apostolique Ex ïllcL die , & y retranche , caste

annulle & condamne les permissions susdites de M. de

Mezzabarba* Cette nouvelle Bulle est si prudemment

dressée , qu'elle exclut & rend inutiles tous les

moyens dont se íbnt servis les Pères défenseurs des

Rits, leurs prétextes, leurs subterfuges, &c. Et íàns

doute qu'elle fera la derniere résolution & la suprê

me décision pour' toujours à l'égard des Rits & des

Cérémonies de la Chine. I/esiènce de notre vrai Dieu

y est conservée véritable & entière, &. par ellek Foi
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Catholique sera dans îa fuite prêchée dans la Chine

partout, avec toute fa pureté & fans aucune souillure. I742*'

Soit béni le Seigneur pendant tous les siécles. Ainsi

foit-il. Donné à Rome en notre Couvent d'Ara-Coeli

le 20 Août 1742. (Signé) F. Charles deCafioran , &c.

Les cinq annotationssusdites ont étéfaites par moi,

afin qu'elles fussent insérées dans quelques exemplaires

de cette Bulle , & pourservir de monument dans les Ar-

ehives ou Bibliothèques de notre Religion Séraphique. xXXllï

Tel est rOriginal du R.P. Castoran. Rappelions Lecar-

après cela le témoignage du grand Cardinal de Tour- dinal de

non : un íèul passage de íà Lettre de Nankin aux Jé- J™^'™

fuites de Pékin , devroit suffire pour convaincre tous aux Jé-

les Jésuites de l'Univers que c'est à tort qu'ils fe plai- la

gnent de la Bulle de Benoît XIV. Pour moi, ditM.-^^"

de Tournon écrivant aux Jésuites , pour moi je verse

nuit &jour des larmes améres devant le Seigneur , au

tantfur les déplorables affaires de ces Missions affligées,

que fur ceux qui les affligent : & je les supporterois avec

moins de chagrin , fije connoiffbis moins la cause de

ces malheurs & ceux qui enfont les Auteurs. Le S. Siége

ra.) a condamné vos pratiques: mais on devroit enco

re plus condamner cette audace effrénée avec laquelle

vous vous obstine^ à enterrer votre hontefous les ruines

f_a] Damnata est praxir vestra à supremâ Sede, sed magis detesiandus*

immoderatus agendi modus quo pudorem vefirum cum everjlone MiJJïonis' ■

Jepelire contendiûsi — Quií credendum Us quorum ccmversatio mecum

semper fuit per injtdias /Du 18 Janvier 1707 : cette Lettre a été im

primée à Rome dans les Mémoires de Fatinelli , qui les avoic composés

par ordreae Clément XI.
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t ■ de cette Mission.—Quelle soi doit-on ajouter à desgeni

1742. qui ont employé toutes les fourberies imaginables en

traitant avec moi? &c.

XXXW. Rassemblons maintenant fous un point de vue les

Apologie principaux passages dont se choquent les Jésuites dans

titutions' ^a Constitution Ex quofingulari contre Les Rits Chi-

Ex quo nois. Ajoutons-y ceux de la Bulle Omniumsollicitudi-

de£?enoìc num contre ^es ^*ts Indiens î on jugera si après ce que

XIV. ces Pères ont fait à la [0] Chine & aux Indes , ilsonc

de justes motifs de fe plaindre de la conduite de Be

noît XIV, & si ce n'est pas avec la derniere de toutes

les injustices , que le Jésuite de Ferrare 8c Ces Con

frères» se répandent en plaintes améres Sc íàtyriques

contre un Pape qui , loin de les avoir punis selon la

rigueur de la justice , en a usé à leur égard comme le

plus tendre de tous les Pères. Vannée 1645 surent

proposés à la Sacrée Congrégation de propagandâFide

plusieurs doutesfur les Rits & Cérémonies de la Chine: ils

surentjugés infestés de fuperjlition par des Théologiens,

Lamême Congrégation confirma leurs décisions & leurs

réponses.—D'autres doutes furent aussi proposés quelque

temps après à la même Congrégation ; certains Mission'

naires pensoient qu'ils ne contenoient aucune superjli

tion.—L'affairesut remise par Alexandre VII au Saint

Office.—En 1636 ce Pape approuva & confirma le Ju<-

gement de cette Congrégation.—Vint pour la troisième

fois la même controverse au Siège Apostolique.—Inno~

[a] On en verra un long détail dans les cinquième 6c sixiemeVolumes

composés à Rome par Tordre dela S.Congrégation,
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tent X, pour y mettrefin , ordonnasous peine i'excom- ■

munication de Sentence portée au on eût à observer les r742*

décisions données ci-devant.—Clément XI approuva,

encore ce que le Saint Office avoit décidé en 1 6$ 6. Tous

ces Décrets, dit Benoît XIV, faits & publiés, loin d'a

voir misfin à la controverse , elle augmenta avec plus de

vigueur qu'auparavant. Les Missionnaires ainsi divisés

en différenssentimens , les choses vinrent à unpoint que

les esprits s'échauffèrent par de violentes disputes.—De-

iâ il arriva augravescandale & augrand détriment de

la Foi, que la prédication de lEvangile nesut plus uni

forme, & que la discipline & les régies de conduite ne

furent plus les mêmesparmi les Chrétiens. Innocent XII

injìruit de ces maux s'appliqua sérieusement à terminer

ces pernicieuses dissentions.—Clément XI animé du mê

me ^èle—après de longs , murs & très-soigneux examens

—-fur les raisons des Parties—confirma 6* approuva les

réponses & décisions ci-dessus énoncées.—Et les envoya

au Cardinal de Tournon pour lors Visiteur en Chine ,

avec ordre d'enjoindre à tous les Missionnaires de s'y

conformer, déclarant les résra&aires liés par les censures.

—Le même Clément XI en 17 10, par un Décret émané

du S. Office , prescrivit ï entière & inviolable observance

de ce qui avoit été décidéjusqu'alors par le Saint Siège

&par M. deTournon. Le Décret de Clément XI, con-

rinue Benoît XIV dans fa Constitution, 72e fut pas ca

pable de réduire à lasoumission ces esprits difficiles. Ainsi

le même Clément XI , pour mettre un frein à de pareils

hommes, publia m 1715 une Conflitution par laquelle
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i il confirma derechefsolemnellement lessusdites réponses

I742* de la sainte Inquisition , 6* il ordonna qu elles fussent

suivies exaéíement & à la lettre , en ôtant tous lesjub*

terfuges que ces hommes contumaces auroient pu inven

ter pour les mettre en exécution. Clément XI dans cet

te Constitution íe plaint amèrement : Tout ce qui

avoit été y dît—il , jusqu'àprésent décidé auroit dû pleine

ment & abondamment suffire pour arracher jusqu'à la

racine la ■^i'^anie que Vhomme ennemi avoit semée dans

le champ du Seigneur, & engager tous ceux qui nous

font attachés , à obéir aux ordres du S. Siège avec une

parfaite soumission. Par une Conjlitution Apostolique

aujji folemnelle , reprend Benoît XIV , il étoitjufte &

équitable de croire que ceux qui proteflent de refpeâler

d'une manièresingulière Vautorité du S. Siège , fe fou-

meuroient entièrement avec un esprit humble & docile, &

,21 useroientplus] de leurs fausses subtilités : cependant ces

hommes désobéiffans 6* captieux ont cru pouvoir éviter

Vexaêle observance de cette Conjlitution. Il faut conve

nir que ces paroles sont dures , & tout autre que les

Jésuites à qui elles s'adreíïeroient, ne manqueroit

pas d'en être humilié .* mais ces Pères s'en offensent

Sc ne yeulentpas avouer leur rébellion. Il est pourtant

reconnu dans cette Constitution qu'elle subsiste de

puis un siécle : ce terme n'étoit-il donc pas aifèz long

pour irriter le Saint Siège ? Benoît XIV convaincu

d'un scandale de tant d'années, pouvoit-il s'exprimer

avec moins de force ? Et après une pareille condam-i

íiaíion, qui n'eftt pensé que tous les Jésuites d'Euro

pe
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pe ne se suíîent déclarés contre leurs Confrères re- ■" ■

belles; mais loin de reconnoître l'Autorité suprême I742,

quia décidé de nouveau, ils protestent qu'ils n'ont

jamais ceíîe d'obéir avec soumission jusqu'aux Bulles

de ce grand Pape. Ecoutons leur fameux Apologiste

Patouillet , qui paroít n être que l'écho de fa Compa

gnie : » Tant qu'on instruit , dit-il (a) , un procès de-

» vant un Tribunal compétent , n'est-ii pas permis à

» chacune des Parties de prendre toutes les voies légi-

» times pour faire valoir ses droits , ses raisons , ses

» prétentions , surtout quand elle le fait avec le res-

» pect dû au Tribunal , avec la modération & la cha-

» rité convenables à l'égard de ses adversaires, & avec

» une prote station sincère d'obéir purement &simple-

» ment à l'Arrêt qui fera prononcé ? Et si on rend un

» jugement, &que la Partie dont les prétentions ont

» été rejettées, acquiesce à la décision sans peine &

» íàns murmure , & de la manière dont peut le sou-

» haiter le Juge même qui a prononcé , avec un pa-

» reil procédé n'est-elle pas à couvert de tout repro-

» che? Or telle est la conduite des Jésuites. Tant qu'il

» n'y a pas eu de Jugement définitif , ils ont fait &ils

» ont cru devoir faire les plus vives instances pour faire

» valoir leurs raisons auprès de leur Juge : mais aujour-

» d'hui que ce Jugement est porté , ils y acquiescent

» fans restriction & fans réserve. Ils ont toujours die

39 <& ils disent encore que si quelque Jésuie s'étoit

» écarté, ou s'écartoit jamais de cette inviolable fou-

( a ) Page 3 9 de fa première Lettre.

Tome IV\ K k
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■ » mission dont ils se font gloire à l'égard du Saint Siège,.

I742, » ainsi* que le reconnoît Benoît XIV : « ( Filialisobe-

dientia, quam iì quiprce cœteris Miffionnariis inAposlo-

licam Sedemse profiteri gloriantur : ) » la cause de ce

» Jésuite à cet égard ne seroit point la cause de la

» Compagnie «. Tel est le langage des Jésuites par

leur Apologiste : fait-il beaucoup d'honneur au Saint

Siège & à Benoît XIV ? Tous les Prédécesseurs de ce

Pontife ont déclaré çomme lui , que les Missionnaires

de la Compagnie n'obéissoient pas aux Décrets, nî

en Chine ni aux Indes : ces Pères soutiennent ici à

la face du Public qu'ils ont toujours obéi : n'est-ce

pas- là démentir formellement Benoît XIV & le

Saint Siège ? Ditesr-nous donc, Révérend Pere Pa-

touillet , est-ce que les Souverains Pontifes en laríîànt

eette clause dans les Décrets , jusqu'à ce qu'il en soit

autrement décidépar le Saint Siège , ont pour cela ac

cordé la permission à vos Confrères de ne point

obéir à leurs Décrets? Vous le voulez, ou du moins

vous voudriez le faire accroire, & rien n'est plus

clair que les Papes en ordonnoient l'exécution, sous

peine même de Censures. La ConstitutioB Ex illâ die

de 1715 , publiée en Europe & dans la Chine , n'é-

toit-elle pas un Jugement définitif & solemnel ? A-

t-elle été pour cela observée par vos Pères ? S'ils se

fussent soumis à ce Jugement définitif, ce seroit íàns

doute une injustice de les traiter de la manière qu'ils

lie font dans la Bulle Ex quo singular'u Vous vou

driez qu'on le soutînt avec vous mais nousíçavons

s
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mieux que vous rendre justice à BenoîtXIV. Ce grand 11

Pontife étoit trop instruit & trop plein d'équité pour I742,

vous avoir traités de rebelles & captieux, fi vous

eussiez été jusqu'à présent soumis comme vous le dites.

Quelle insulte ne faites-vous pas au Saint Pere ? Elle

va fi loin, que cet Apologiste, ose même se servir de ('

ía propre Constitution pour aífiirer que les Jésuites y

íbnt reconnus des Fils toujours obéiílàns , & plus sou

mis que tous les autres , que c'est-là une gloire qu'ils

ne cèdent àpersonne , tandis que Benoît XIV les traite

de réfractaires , d'hommes fourbes & ingénieux à for

ger des subterfuges pour se soustraire à robéiísance

qu'ils doivent au Saint Siège. Ce passage de la Cons

titution, qui dit : Filialis obedientia , quam ii qui prœ

cœteris Mijfionnariis in Apoflolicam Sedan Je projite-

ri gloriantur , ne íèra jamais interprété ni appliqué

dans le sens forcé du Pere Patouilíet : il est directe

ment contraire à ce que les paroles signifient , &

même aux intentions manifestes du Saint Siège. Be

noît XIV convient que les Missionnaires de la So

ciété se sont gloire de publier qu'ils obéissent au Saine

Siège plus que tous les autres. Mais çntre se glorifier

d'être soumis , de obéir en effet , la différence est

fort grande. Si le Pape accorde que les Jésuites s'ar

rogent la gloire d'obéir par préférence aux autres , ne

déclare - 1- il pas en même-tems qu'ils se soumettent

moins qu'aucun ? Sa Sainteté ne fait-elle pas voir

que de tous tems ils ont été réfraótaïres & rebelles

aux Décrets du Saint Siège? Le Pere Patouilíet con-

Kkij
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" firme bien ici qu'il a étudié dans l'Ecole des hommes

1742. captjeux. Le Pere Norbert qui a vécu parmi des Re

ligieux qui aiment la vérité , & qui ont en horreur la

résistance à l'Autorité, ignore ces détours pour fe sous

traire à un devoir ausiì essentiel. Sur quel fondement

les Jésuites peuvent-ils se plaindre d'être maltraités ì

Ne sont-ils pas plus coupables que ceux qui se dé

clarent désobéissans, & qui en effet le font ? Hélas!

combien de personnes ne se montrent pas alarmées

du ménagement qu'on a eu pour ces Pères , après des

prévarications de tant d'années ! La facilité du pardon

d'une faute si souvent réitérée , est une amorce à une

nouvelle rechute , incentivum libiiinis , dit íàint Cy-

prien & tous les Pères de i'Eglise. On ajoute à cela

que les Jésuites auroient dû être désignés dans les

Bulles d'une manière encore plus distincte, & qu'on

auroit o!û exiger d'eux seuls le serment , puisqu'ils

font les seuls coupables. Les Augustins , les Domi

nicains, les Franciscains n'ont jamais manqué d'obéir:

íì quelques-uns de leurs Ordres se sont écartés de leur

devoir , les Missionnaires de la Compagnie ne lesont-

îls pas entraînés dans leur parti l Et leur lâcheté n'a-

t-elle pas été punie , tandis que les Jésuites les plus re

belles ont été élevés dans les honneurs par la Société,

8c que ceux d'entre eux qui se sont soumis , ont été mal

traités? C'est la plainte de M. Fouquet, Evêque Jé

suite , dans fa Lettre au Pere de Goville, rapportée dans

les Mémoires du Pere Norbert (a). A l'égard de

(a) Tome II, Partie II, Livre 3 , page 226, première Edition , &

45^8 de la seconde.
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ceux qui voudroienc que les seuls Jésuites sussent J7

obligés au serment , & plus distinctement flétris, il

trouveront à cela une réponse dans ces Mémoires,

dont ils pourront être satisfaits, du moins elle paroîc

conforme à l'esprit de l'Eglise. C'est le Pere Norbert

qui l'a donnée dans la Lettre qu'il écrivit aux Mi£

íionnaires de son Ordre en leur envoyant la Constitu

tion Omnium Sollicitudinum. Qu'on ne s'imagine pas

que c'est exagérer, de dire que les Missionnaires de la

Société ont fait jouer mille ressorts pour entraîner les

Missionnaires des autres Corps à la révolte au Saint

Siège & à la pratique des Rhs condamnés : n'ont-ils

pas même contraint un Patriarche , Légat & Visiteur

Apostolique ? Benoît XIV dans fa Constitution n'en

laisse pas douter. A -peine, le. Patriarche d'Alexandrie

fiit-it entré dans la Chine , qu'ilse trouva dans la dure

nécessité depublier huit Permissions, au lieu des Réponses

que les deux Personnes dont on aparlé ayoientfaites aux

quesions proposées. Ces permissions ne furent pas plu

tôt données, que les Jésuites en profitèrent : ils sol

licitèrent l'Evêque de Pékin à donner des Lettres

Pastorales pour enjoindre qu'on eût à s'y conformer.

Sont-ce là des marques de leur soumission aux Dé

crets \ Quoi ! forcer un Légat à accorder dès Permis

sions contraires à la lin des Décrets du Saint Siège,,

& dans la vue de les rendre inutiles ! Cette conduite

n'est-elle pas digne de tous les anathèmes ? La Bulle

ne s'exprime-t-elle pas assez clairement à cet égard ì

Le Patriarche ne les eût point accordéesfans doute , fi Pag ^.
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m 07i lui eût laijsé la liberté d'examiner Vaffaire avec des

1742. gyêques ,& autres Hommes sçavans qui n'auroient eu

devant les yeux que la puretédu Culte Chrétien & Vobéis

sance a la Constitution Apojlolique. Le Saint Siège

convaincu de la surprise & de la dare nécessité où on

avoit réduit M. de Mezzabarba, & instruit que les Jé

suites avec l'Evêque de Peitin abusoient des Permis

sions de ce Légat, employa toute son autorité pour

s'opposer à ce nouveau genre de rébellion. Clément

XII. notre Prédécesseur , dit Benoît XIV dans fa Bulle ,

ne pouvantsupporter un fait aussi audacieux de la part

de VEvêque de Pékin, crut qu'il étoit deson devoir de

condamner & réprouverses Lettres. Le Pere Patouillet

ne manquera pas de dire que parler ainsi d'un Evêque,

c'est manquer au respect dû à son caractère. Le re

proche qu'il fak au Pere Norbert n'est pas mieux

fondé : parce qu'il parle des Evêques opposes aux

ordres du Saint Siège à peu près avec les mêmes ex

pressions dont se servent Benoît XIV & ses Prédé

cesseurs , l'Apologiste de la Compagnie infère que la

Pag. 3 1 Dignitésacrée de l'Episcopat n'es pas à l'abri deses in-

de la le- jures. Quelle illusion ! Un Auteur qui fait une His-

Lectre. toire , pariant des Evêques qui se révoltent , les ap

pellera des Prélats soumis ; s'ils détruisent, au lieu d'é

difier , il dira qu'ils sont utiles à i'Eglise! Un Ecrivain

élevé parmi des hommes captieux peut faire usage de

cet Art trompeur ; le P. Norbert se gardera bien de

rimiter. Il sçait que la vérité n'offensa jamais la Di

gnité Episcopale , & que blâmer ceux qui détruisent
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la Religion , ce n'est pas manquer de respect envers ■

cette haute dignité , que Dieu n'a étabíie que pour ï7^1'

son édification. Qu'il seroit à souhaiter pour toute

l'Eglise que le Pere Patouillet & ses Confrères por

tassent autant de respect & de soumission aux Evêques,

qu'en portent le Pere Norbert & tous ceux de son

Ordre ! Les Jésuites en manquent pour les Souverains

Pontifes \ est-il étonnant qu'ils fassent peu de cas des

Evêques &des Légats Apostoliques ? Le Pere Patouil

let croit de ce côté-là réussir à faire l'Apologie de ses

Confrères > en relevant un défaut d'attention pour

une circonstance qui ne change rien à la vérité du fait.

Le Pere Norbert , dit l'Apologiste, avance que M, p,^^

Maigrot sut plusieurs années dans les fers pour avoir deiapre-

voulu soutenir la Constitution Ex illa die, 6* les ordres miere

de M. de Tournon en Chine contre les Opposans. Je e

défie de réunir plus de faussetés en moins de mots : car

enfin la Constitution Ex illa die, 6* le Mandement de M,

de Tournon , esl du 1 5 Janvier 1707. OrM. Maigrotsut

chassé de la Chine en 1706. Si le Pere Patouillet eût

bien voulu s'arrêter quelques momens fur la Lettre (a)

de M. de Tournon à M. Maigrot retenu dans les fers

en Chine, il auroit facilement oublié la chétive mé

prise qu'il relevé. Si elle est échappée dans une note

aux yeux du P. Norbert, il a eu soin de la rétablir

dans la seconde Edition de ses Mémoires , íàns qu'il Foy^la

eût connoissance des Lettres de cet Apologiste. Si Préface*

ce Faiseur de Libelles imitoit un semblable exemple»

( a ) Elle est au Tome premier de ces Mémoires.
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il effaceroit de ses Lettres toutes les faussetés , les ca-

I742- lomnîes&les outrages dont elles sont remplies : mais

l^r* ^ Y r&^ero'lt~^ a^ors - Chanter la palinodie & sere-

de M. tracter , n'est pas l'apanage des Ecrivains de fa forte.

Maigrot On va voir que le fait qu'il tâche de détruire, subsiste

lu"or- ^ans toute & force. Voici comme il est rapporté dans

dres de cette seconde Edition. » M. Maigrot fut un des plus

Rome,lui a généreux Défenseurs de la pureté du Culte : toute

attirentla P . . r

per/i-'cu- » 1 Europe lait aujourd hui que le zeie <% la iermete

ùon des » qu'il fit paroître pour mettre & fèire mettre en exé-

tn Chine * cuti°n les Ordres du Saint Siège, & les Deçrets rela

tifs à cette pureté du Culte de la Chine , lui atti-

» xerent la hainç des Jésuites , & bientôt après il fut

» jetté dans un cruelle prison où il resta pendant plu-

» sieurs années.

Rien n'est plus constant que cet Evêque fut mis

.dans les fers* parce qu'il soutenoit les Décrets du

Saint Siège contre les superstitions Chinoises, & rien

ne fut jamais plus certain à Rome & ailleurs que cette

persécution lui fut suscitée par les Jésuites. Voilà le

fait dans fa substance : on peut le voir dépeint avec

toute sa noirceur par le Cardinal de Tournon dans ía

Lettre citée 3 qui mérite assurément d'être lue & gra

vée en caractères ineffaçables. Si M. Maigrot ne fut

pas Prisonnier pour une Constitution qui n'existok

t point encore , ne le fut - il pas pour des anciens Dé-

gieSe la crets ^ur lesquels cette Constitution est fondée ? Même

Bulle Ex fin , même objet. Le Pere Patouillet se trompe lui-

íarÍ!"SU' m^me en relevant la méprise : il suppose faussement

que
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ue le Cardinal de Tournon n'avoic point donné -

'ordres aux Millionnaires en Chine avant son Man- 1

dément de 1707. Le Pere Norbert ne fait aucune

mention de ce Mandement : il rre parle en général

que des Ordres du Légat. Venons maintenant à ceux

que Benoît XIV prescrit aux Missionnaires , qui jus

qu'à íbn élévation au Souverain Pontificat n'ont ni

obéi au Mandement du Cardinal de Tournon, ni aux

Décrets du Saint Siège. Si quelqu'un d'eux, dit le Saint

Pere, resusoit une exacle , entière, absolue , inviola-

hle & étroite obéissance aux choses que nous avons ar

rêtées & ordonnéespar la teneur de cette Constitution ,

nous ordonnons expressément à leurs Supérieurs , tant

Provinciaux que Généraux , en vertu desainte obéissan

ce , qu'ils aient à chasser des Missionsfans aucun délai ces

hommes rebelles , perdus & résraclaires , & qu'ils aient à

les renvoyer aussitôt en Europe, qu'ils nous en avertissent,

afin que nouspuissionspunir les coupablesselon lagravité

du crime. Quefi les susdits Supérieurs Provinciaux ou

Généraux resufoient d'obéir à notre présent Décret , ou

qu'ils fussent négligens a, le faire , nous ne manque-

rons pas de procéder aussi contre eux ; & nous les prive-

Tons entr'autres choses pour toujours de la faculté & du

Privilège d'envoyer des Membres de leurs Ordres dans les

Jkliffìons de ces Pays-là. Benoît XIV menace, tonne,

foudroie : les Pères de la Compagnie s'en plaignent ,

mais ils ne s'en effraient pas en Europe : comment en

íèroient-ils effrayés dans cet autre Monde? Quelque

accablantes pourtant que soient les menaces du Pon-

Tome IV. L 1
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tife, ne doit-on pas remarquer qu'elles font faites avec

*742, de grands ménagemens ì Après des désobéissances si

réitérées, les attendre encore & leur accorder de nou

veaux délais, n'est-ce pas un excès de douceur& de bon

té l Dieu veuille qu'il serve àrappellerles coupables !

On ne l'espere ni en Chine par rapport à la Constitution

ExquoJingulari, ni aux Indes par rapport à la Constitu

tion Omnium sollicitudinum. Nous allons maintenant

donner quelques Extraits de cette derniere Bulle pu

bliée en 1744: elle fera raportée en entier dans la fuite.

XXXVI. Nous portions , dit Benoit XIV , les regards de notre

fff°ste tfpritfur—les nouvelles Eglises des Royaumes du Ma.-

Consthu- duré , Maisjure & Carnate. Nous avons compris que

uon de jìous avions bien raison de craindre—-surtout lorsque

XIV y n0US réfléchissons combien nos Prédécesseurs ont effuyê

Omnium de longuesfatigues & violentessueurs , pour tâcher d*ar~

diDumtU Tac^er d?$ nouvelles Eglises desdits Royaumes les ra

de 1744. cines de ^i\anie , des vaines observances & des Rits qui

font en exécration à la Religion Chrétienne, auffi-bien

que pour bannir entièrement les impojlures &fatigantes

controverses—y- qui Jubfìjlent encore à présent. Selon

Benoit XIV, dans les disputes que les Capucins ont

toujours eues avec les Jésuites, ils'agissoit de Rits que

la Religion Chrétienne regarde avec horreur. Etoit-

ce donc à tort fi le P. Norbert condamnoit hautement

les Pères de la Société , qui vouloient introduire dans

la Religion Chrétienne des pratiques abominables ?

On ne peut douter que ces controverses ne fussent

entre les Missionnaires de ees deux Ordres. On le
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Verra bientôt par la Constitution. Nous mettons, ajou- = ••=

te Benoit XIV , notre confiance dans le Seigneur— I742,

que nos commandemens—mis au jour & publiés , termi

neront enfin toutes ces fâcheuses & continuelles diffen-

tions, qui infeclant lefruit de la Prédication Evangéli-*

que—& agitant les enfans de ces nouvelles Eglises—-

avoient conduit l'événement jusqu'au point de donner

lieu de croire que tant de grands Prédicateurs de la

parole de Dieu avoient jusqu'à présent travaillésans

fruit, & que leurs abondantessueurs & même leur propre

sang avoient été répandus inutilement. Ce fruit qui in

fecte, la Vigne du Seigneur , doit-il être attribué aux

Capucins , qui dès le commencement íè font opposés

de tout leur zèle aux Missionnaires de la Compagnie ,

qui par la pratique de ces Rits abominables à la Re

ligion ne pouvoient produire que de méchans fruits ì

C'est donc des Jésuites qu'on a lieu de croire que

jusqu'à présent leurs soeurs, Sc leur sang même, n'ont

rien servi à l'Egliíe de J. C. Selon le P. Patouillet,

former cette idée , c'efl s'arroger des droits qui riappar-<

tiennent qu'à Dieu. Quel outrage cet Apologiste fait

au S. Siège ! Quoi ! ce sera usurper sur les droits de

Dieu, de présumer que des Missionnaires, fauteurs

de l'Idolâtrie Sc de la superstition , ont travaillé sans

fruit 8c onc répandu leur sang inutilement ? II n'y

aura jamais que des PatouilletS qui íèrònt capables de

Je dire; loin qu'en jugeant ainíî, ost usurpe sur les

droits de Dieu, ort ne forme son jugement que con

formément à sa parole. Benoît XIV nous permet en-;
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== core ici de douter fi le Matyre du P. de Britto , Jésuite >

742, est digne de le faire mettre au catalogue des Saints.

Après cela, ces Apologistes sont-ils fondés de se ré

crier sur ce que rapporte le P. Norbert à l'égard de

la Canonisation de ce Missionnaire Jésuite , que ses

Confrères sollicitent avec tant de chaleur ? S'ils croient

pour cela faire oublier à l'Eglise les mauvais fruits

qu'ils ont produits dans la Vigne du Seigneur confiée à

leurs foins , ils se trompent grossièrement. Cette Cons-

titution sera éternelle : Ad perpetuam rei memoriam.

Sa Sainteté a pareillement ordonné que le Père—

rajjembleroit tous les Kits que l'on ajsure être supersti

tieux : —Rits qui ayoient déjà étédepuis long-temps dé

noncés au S. Siège par le P. François-Marie de Tours ,

Capucin , Missionnaire dans les Indes. Voilà les Capu-»

cins dénonciateurs des superstitions & des idolâtries

pratiquées par les Jésuites. Ces premiers pouvoient-

ils cesser de dénoncer à Rome les Missionnaires de

la Société ? jamais ils ne cédèrent d'être réfractai

res aux Décrets qui condamnoient leurs pratiques.

Mais le faux bruit qui s' éleva, & qu'on eutfoin de ré

pandre quelques années aprh dans les Indes , que Clé

ment XI avoit révoqué le Décret du Patriarche , ôr.

C'est ici TOracle de vive voix , inventé par les Jésuites

dans le dessein d'autoriser leurs abominables prati

ques 3 condamnées par le Décret du Cardinal Tour*

non. Les Jésuites diront-ils que le P. Norbert leur

impose un tel fait , qui les déshonore si fort ì La

£ujle nest-elle pas son garant l Benoît XIV déclare
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qu'on l'attribue faussement à Clément X I. , - .

La Congrégation des Cardinaux de la S. E. R.—eut
1742

foin défaire tenir—à l'Evêque de Claudiopolis un nou

vel exemplaire du Décret & des Lettres Apoftoliques

lui enjoignit de la part du Tape de ne rien oublier (Jup^-

posé que la publication n'eût pas étéfaité) } pour que ces

dernieres fussent rendues juridiquement à l'Evêque de .

Mèïiapour & que. s'il refusoit ou dijféroit de rendre

Vobéissance dûe aux commandement du Pontife , V Evê

que de Claudiopolis meuroit, en exécution fans aucun

délai lejugement du Siège Appfloliqùe. Le P. PatouiHet,

qui avoit fous Jes yeux les Bulles de Benoît XIV, en

composant fes deux Lettres contre le;P. Norbert &

íbn Ouvrage , auroit dû ajouter contre, Benoît XIV

& Jes Cnojìitutions i preíque à chaque page le Jé

suite donne un démenti à l'une ou à l'autre de fes

Constitutions. Ici Benoît XIV reconnoît que M. de

Vifdelou , Evêque de Claudiopolis > avoit ordre de la

part du Pape de publier les Lettres Apostoliques &

le Décret du Cardinal deTournon : mais le; P. Pa-

touillet juge à propos de n'attribuer cet ordre qu'à Pa(r

un Cardinal. Il veut de plus que M. l'Evêque de S. Lettre

Tlîomé ait fait la publication que le S. Siège exi-

geoit , tandis qu'il est de notoriété que cette publi

cation fe fit à Pondicheri par M. de Claudiopolis.

Clément XI—voulut ( Nous étions alors , dit Be

noît XIV , dans des [a] fonclions moins élevées , 6*

[a] U y a ici une erreur échappée dans la traduction, de la Bulle, rap

portée dans les précédentesEdicions ; on y lit : Nous étions pour lors Car

dinal. U f ur lire comme ci dessus : BenoítXIVn'a été créé Cardinal que

par Benoît XIII.
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■ Consulteur de la sainte Inquisition ) , que nous exa~

x742, minassions jusques dans {on origine, & qu âpres avoir

AP°,cj" rassemblé toutes les raisons pour & contre , nous en

Bulle6 *fijfiùns un rapport des plus exacls. —On vit bientôtpa-

Omnium roître de la part des Ennemis du Décret, des Volumes

tinuTà* considérables de fait & de droit , oà l'on s'efforçoit de

174.4. démontrer par des opinions , tant anciennes que nouvel

les , que les pratiques défendues par le Décret , navoient

rien en foi de vicieux j òiì quise teffemît dè lasuperflu

non ; d'une autre part, noûsJimes tant de découvertes

favorables au Décret ,&c. Ii est hors de doute que les

Ennemis du Décret dont parle Benoît XIV, font les

Jésuites. Il est par conséquent incontestable que , se-

lorf ce Souverain Pontife, ces Pères ont mis tout en

•oeuvre pour justifier le plus groíîìer Paganisme, qui

fait l'objet du Décret , afin que leurs Missionnaires

puisent le pratiquer dans ces Missions-là. Il résulte

deux choies : la première, que les Jésuites depuîs leur

entrée aux Indes , ont toujours donné dans ce grossier

Paganisme que M. de Tournon condamne par son

Décret ; la seconde, que fi le S. Siège s'en rapportoit

à la doctrine 8c aux fentimens de la Société, ií au-

toriíèroitdes Rits qui font,aux termes de Benoît XIV,

abominables aux yeux de la Religion. Qu'ils ne disent

pas avec le P. Patouillet que leurs cœurs étoient pré

parés à abandonner les Rits, dès que le S. Siège auroit

décidé qu'il y avoit en eux de l'idolâtrie & de la

superstition. Le Cardinal de Tournon ne i'avoit-il

pas décidé ? Grégoire XV, long-tems avant ce Légat,
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n'avoit-il pas donné une Constitution ? Sl le cœur a

des Jésuites eut été, comme on se flatte, disposé à 1742»

obéir, Benoît XIV se seroitriLtrouvé contraint à'k*

jouter aux ordres de tous ses Prédécesseurs ! Ce íça-

vant Pape très-éclairé fur cette affaire , selon l'hiP

toire qu'il rapporte dans fa Constitution, assure que

les Missionnaires ennemis du Décret ne íè font point

fournis à ce qui a été, décidé par tóus les Papes qut

Pont précédé ; & le P. Patòuillet , pour iníulter éfc

démerkin le Vicaire de J. C. /Tdìítiënt hautement dans1

ses Lettres diffamatoires & calomnieuses , que les

Jésuites des Indes n'ont jamais manqué d'obéir aux

décisions de Rome fur les Rits Malabares. Quelle té*

mérité ! Elle feroit punie dans un Capucin & dans

tout autre qu'un Jésuite. Oíe-t-on faire le procès à

un Pere de la Société de Jtsus? Ce feroit s'exposer

à la colère & à la veangeance de tous ses Confrères.

Le P. Norbert l'éprouve , & ceux qui devroient pren

dre fa défense, ofent-ils le faire? Le P. Patòuillet Ôt

les autres Apologistes de la Compagnie ne démen

tent pas seulement Benoît XIV, mais encore Be

noit XIII & Clément XII , fes Prédécesseurs.

Benoît XIII adressant un Bref aux Evêques des

Indes , s'exprime ainsi : Nous avons appris que la vo

cation des Gentils & le progrh de l'Evangile étoit ira-

versépar degrandes difficultés—quiJe font élevées entre

les Ouvriers qui travaillent à la Vigne de J. C. Ce qui

nous a d'autant plus affligés, que nous avons été aver

tis de larésifiance dequelques-uns} qui depuis long-tems
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mmmgggm continuent d Tejetter les remèdes salutaires qui ont été

x742, autrefois employés. Les partisans des Rits condamnés,

reprend ici Benoît XIV , bien loin de se soumettre ,

déclarent qu'ils n'avoient point entendu parler de cette

nouvelle confirmation , &c. Clément XII , digne Suc

cesseur de Benoît XIII, eut le chagrin de ne pas être

mieux obéi , malgré qu'il s'étoit prêté , autant que la

Religion pouvoit le permettre, à ce que demandoienc

les Jésuites réfractaires. Il y a quelques articles accor

dés aux Jésuites par ce Souverain Pontife , que bien

des personnes désapprouvent, mais íàns fondement :

il n'y a rien dans les articles permis, qui soit con

traire à la Foi; il est vrai que les Missionnaires de la

Société en ont abusé. De quoi n'abusent-ils pas pour

favoriser leurs pratiques? Le mal doit donc être re-

jetté fur les Jésuites , & non fur un fi grand Pape qui

avoit en horreur leurs infâmes pratiques. Auíîì Be

noît XlVcontinue à dire dans fa Constitution : «Après

» une fi longue & si exacte discussion des faits & des

?> raisons pour Sc contre , terminée par un Jugement

» solemnel , le S. Siège pouvoit espérer ( la Cause

» étant finie à Rome), que les abus & la discorde

» n'auroient plus lieu dans les Indes. L'on avoit d'au-

.» tant plus de raisons de se flater de cette douce es-

?> pérance , que ceux qui s'opposoient d'abord au

» Décret, soit qu'ils en connussent enfin l'équité, ou

» qu'ils fuíîènt satisfaits de tout ce qu'on avoit bien

» voulu modérer ou relâcher en leur faveur , l'avoient

»fort bien reçu, & même avec promesse de faire

observer
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» observer en tous ces chefs le contenu des Lettres

» Apostoliques. A tous ces motifs d'espérer , se joignit *742,

» encore la certitude où étoit le Siège Apostolique

» que ses Lettres avoient été publiées , que les Mi£

» sionnaires y avoient souscrit ; —mais la joie que ces

» heureux commencemens avoient fait naître , ne

» fut pas de longue durée. Le S. Siège ne reçut que

» trop tôt la mauvaise nouvelle que les Missionnaires

» rébelles au Décret du Cardinal de Tournon , fans

» réfléchir qu'ils avoient accepté & publié les Lettres

» Apostliques de Clément XII , s'imaginant fausse*

» ment ne pouvoir observer le contenu deídites Let-

» tres, quant aux Rits & Cérémonies proscrites, avoienc

» encore la témérité de retenir ces uíàges condamnés

» & de les mettre en pratique.

Et bien, R. P. Patouillet! En est-ce-là assez? Quel ***rj£

luîtes m-
aveuglement , ou plutôt quelle malice ! Ce Jésuite , y£

le plus fameux Apologiste qui ait paru dans cette stnuau

affaire , en composant ses Libelles , avoit fur fa table jjJ^J

les Constitutions de Benoît XIV ; il les cite même tombé

en plusieurs endroits : cependant il a l'audace & dans i'er-

reffronterie de soutenir presque à chaque page de ses 'SKu

Libelles,que les Jésuites des Indes n'ont jamais cessé d" Mis-

d'obéir, & qu'ils ont toujours été fidèles à tenir leurs f/^nf*

promesses & à se conformer aux ordres du S. Siège, protêt.

Voici comme il s'exprime [<x] : » Si le Souverain Pon- Le "re

» tife — venoit à prononcer que toutes ces Cérémo- défend L

» nies contiennent un culte idolâtrique , en ce cas-là justUt de

\a ] Page»; ; i & 32 de fa première Lectre. Ko^t

TomelK Mm e om%
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» nous protestons que nous sommes prêts à défendre

742.
» toutes ces choses aux Chrétiens*

ú efi Voilà les belles protestations des Jésuites des Indes

iejuir. que le Jésuite de Paris rapporte ; il ajoute : » S'expri-

» mer ainsi, n'est-ce pas être enfans dociles de l'E-

» glise ? — Mais les Jésuites , continue VApologiste y

j> ont-ils tenu parole & se sont-ils acquittés fidèlement

» de leur promeflè î Oui , répond hardiment le Révérend

» Pere Patouillet, & c'est ce que je me flatte de dé-

» montrer , Sec. » Peut-on porter plus loin la témérité !

Reconnoît-on là des Jésuites qui se flatent en France

& partout ailleurs de soutenir les Bulles & les Cons

titutions du Saint Siège ? Est-ce donc ainsi qu'ils dé

fendent l'infaillibilité de ce Siège en matière de Fol

& des faits unfs à la Foi ÎLes Apologistes de la Com

pagnie prétendent démontrer que leurs Confrères des

Indes Orientales & de la Chine ont toujours été si»

deles à robéiífanee qu'ils ont promise aux Décrets

du Saint Siège , & le Saint Siège déclare par la bou

che de Benoît XIV qu'ils y ont été réfractaires jus

qu'à la date de ses deux Constitutions. Selon íes Jé

suites, voilà donc le Saint Siège tombé dans une erreur

de fait uni visiblement à la Foi. Concluons de là , & la

conclusion est évidente , que les Jésuites sont les des

tructeurs de Tautorité du Siège Apostolique , en se.

vantant d'en être l'appui : ils la soutiennent quand

il parle íur des articles & des points qui leur sonc

favorables.- Toutes leurs protestations n'aboutironr

«ju'à nous affermir dans un tel sentiment, tandis qu'ils;
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prouveront par les faits le contraire de ce qu'ils pro- esaB=

mettent. Le Pere Norbert a soutenu par ses Ouvrages *74

la Religion de J. C. & les intérêts du Siège Apos

tolique : il a sait l'apologie des Souverains Pontifes &

de ses fidèles Ministres : il a évidemment prouvé que

les Capucins se íbnt exposés à tout pour défendre la

pureté du Culte, & faire soumettre les Jésuites aux

Décisions de Rome contre les Rits idolâtres & super

stitieux. Le Pere Norbert a fait cela aux Indes comme

à Rome , il continue fur le même pied & avec le

même courage , íàns avoir égard aux mauvais traite-

mens qu'il en reçoit : son zèle & íà soumission lui ont

mérité la haine des Jésuites : haine qui est allée si loin,

que pour en éviter le terrible poids , il s'est trouvé

contraint de s'éloigner de Rome, & de fuir des Pays

où elle peut en faire sentir les effets : ce que l'on verra

dans le Livre íùivant. N'est-ce donc pas là une con

firmation des plus authentiques que ces Pères ont en

horreur des.hommes vraiment Apostoliques , lors

qu'ils défendent le Saint Siège au préjudice des inté

rêts de leur Société ? Mais ce qui étonne le Pere Nor

bert, & ce qui cauíè de l'étonnement dans toutl'Uni-

vers , c'est de voir ùn Missionnaire qui s'est exposé à

tout pour une si juste Cause, & qui en la soutenant n'a

fait que répondre aux intentions de £ès Supérieurs Sc

du Souverain Pontife , de le voir pour ainsi dire livré

à la merci de ses ennemis, qui ne sont autres que ceux

de la pureté du Culte de l'Eglife & du Saint Siège ;

de voir que certains Ecclésiastiques qui par leur haute

Mmij
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8 élévation dans l'Eglise , devrcient employer toute

J742. |eur autorité contre l'injustice de pareils ennemis,

semblent encore les favoriser, les justifier . les traiter

avec bonté , les recevoir avec honneur , s'en servir

par préférence , les íaire Arbitres du salut des Ames

confiées à leur charge. Est-ce par un zèle du bien de

TEglife & du leur propre ? Est-ce par respect humain-

8c par des ménagemens flateurs ? Qu'ils en décident

eux-mêmes en approfondissant sincèrement leurs vues

& leurs desseins. Dieu est un Juge qu'on ne peut point

tromper , & il rendra à chacun selon ses œuvres : il

est la Vérité & la Sainteté même ; il veut que nous

lui rendions un Culte pur & íàns tache. L'Idolâtrie

& la superstition sonc en horreur à íès yeux: c'est ar

mer contre nous fa colère, que de prendre le parti

de ceux qui fouillent la sainteté de son Temple par

des pratiques abominables , inventées pour honorer

défausses Divinités.

FIN du second Livre.
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LIVRE TROISIEME.

Les Jésuites imitent les Payens dans leurs persécutions.

'Ignorance & rambitîon furent de tous

tems la cause de la plûpart des maux dont le

î8 Monde a été affligé. Tertuliien en faisant i'a-

pologie des Chrétiens, attribue la- persécution qu'on

leur faisoit à l'ignorance cjes Payens , comme à fa pre

mière cause : loin qu'il prenne de là occasion de

diminuer leur crime, il leur prouve qu'ils n'en font

que plus coupables. » Nous sommes mal dans vos es-

» prits, leur disoit-il , parce que vous n'êtes pas infor-

» més de la sainteté de notre Doctrine : mais prenez

» garde que ce qui íèmble vous servir d'excuse , est cela

» même qui rend votre passion criminelle. Y a-t-il

» rien de plus injuste que de haïr ce qu'on ne connoît

» pas, quand même ce seroit une chose pour laquelle

» on devroit avoir de la haine ? Quelque mauvaise

» qu'elle soit, elle ne commence à mériter d'être

» haïe, que lorsque l'on sçait si elle le mérite «. Quid

enim iniquius , quàm ut oderint homines quod ignorant ,

ttiam fi res metetur odium ì Tune enim meretur odium ,

eàmcognoscitur an mereatur ì Apolog. de Tert. ch. r.

"Pline, second Gouverneur d'Asie, consultaTEmpe-

I743-

1.

Les Jé-

suitescon-

damnent

le Pere

Norbert

&ses Ou

vrages

fans les

connoître,-

& le Pere

Norbert

ne con

damne lex

Jésuites

Gr leurs

Pratiques

qu'après

les avoir

bien con

nus Çr

exami

nés.
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reur Trajan pour íçavoir de quelle façon il se compor-

743. teroit à l'égard des Chrétiens en qui il ne trouvoit rien

de contraire aux Loix. Trajan lui répondit qu'il ne

falloitpas examiner ces sortes de gens , mais qu'il étoic

à propos de les punir dès qu'ils étoient accusés : Hoc

genus inquirendos quidem non effe , oblatos verb puniri

cportere. Cet Empereur concevoit parfaitement qu'en

informant de leur conduite , on ne pourroit s'empê

cher de les reconnoître innocens.

Nous sommes fort éloignés de ces tems de persé

cution, <& nous vivons avec un Peuple Chrétien. Ce

pendant n'y en a-t-il pas encore qui dans leurs juge-

mens imitent la conduite de ces Payens que nous

condamnons ? On décide contre une personne, on

la condamne , & souvent on ne la connoît point , on

ignore si elle est; coupable de ce dont on l'accuse. Si on

s'informoit de ce qu'elle est & de ce qu'elle pense, on

appercevroït peut-être qu elle pense ce qu'il faut pen

ser. Le Pere Norbert est bien éloigné de íùivre une

méthode si injuste. S'il condamne la conduite des

Missionnaires Jésuites , c'est après un examen des plus

sérieux qu'il a fait par lui-même fur les lieux , ót a-

près avoir entendu une foule de témoins dignes de

foi : & enfin après que les accusés ont été reconnus

coupables au Tribunal où ils ont eux-mêmes appellé,

& dont ils soutiennent Infaillibilité dans ses Juge-

mens. Mais en agiífent-ils ainsi à l'égard de ce Mifc

sionnaire Apostolique? Les Jésuites, fans permettre

qu'on examine les accusations qu'il porte contr'eux.
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feulent qu'on condamne son zèle. Il a condamné—

leurs idolâtries Sc leurs superstitions , d'après sept ou I743*

huit Papes, Sc après avoir été témoin oculaire de leurs

pratiques : pouvoit-il ne pas être l'objet de la haine

de la Compagnie & de ses aveugles Partisans ? Ses

Ouvrages rendent témoignage de la justice de son

zèle Sc de la vérité de ce qu'il soutient ; mais ses

ennemis par leurs intrigues empêchent qu'ils ne soienc

lus de ceux qui auroient besoin de s'instruire. Sa pré

sence íèroit nécessaire dans les lieux où ils lui en im

posent, Sc ils le contraignent de se réfugier où on n'a

pas besoin d'être convaincu de íbn innocence. Ainsi

il est dans une situation à peu près semblable à celle

de ces premiers Fidèles dont parle Tertullien. Tous

ceux qui, comme le Pere Norbert ,fe déclarent con

tre les pratiques des Jésuites, n'éprouvent-ils pas le mê

me injuste fore? Hocgenus inquirendos nonejje, oblatos

puniri oportere. Si les amis Sc les protecteurs des Pères

de la Compagnie, fussent-ils même élevés furie Trône,

prenoient la peine d'examiner l'afFaire qui a mérité

au Pere Norbert la persécution qu'on lui a íuscitée,

y en auroit^il un seul qui n'approuvât son zèle & ses

entreprises ? Non fans doute , à moins qu'ils ne fissent

céder à des vues d'intérêt la Religion Sc l'équité.

D'oti il s'enfuit que la haine qu'on a contre lui, n'est

fondée que furTignorance oul'ambition. Plaignons-

nous donc avec Tertullien : OJententiam neceffitate

confusam l O jugement enveloppé dans une nécessaire

confusin l
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On ne doit pas attribuer moins de maux à Pam-

I743* bition, qu'à l'ignorance : celle-ci fait le mal fans vou*

llm loir le connoître ; celle-là le fait presque toujours en

Statues le connoiífant. Un homme possédé de cette palfion

érigées sacrifie tout ce qui est un obstacle à fes desseins. Les

/Sfex Peres Jésuites de Paris ont nouvellement fait dreíîèr

dans leur des Statues dans la Chapelle de SaintTrançois Xavier

Pgarfsede de leUs Eê1Ìse à 13
rue íàint Antoine, qui représen-

etles re- tent au mieux cette passion furieuse, & nous donnent

présen- en même temps une juste idée de l'histoire dont il s'a-

naturd &z ^ans ce Volume. La première figure qui s'offre

VHistoirt d'abord aux yeux, représente le Génie du Zèle qui

S? rien' ^ouc*ro*e ^Idolâtrie : ce Génie (a) est représenté par

publie. un jeune homme avec des ailes , & une flamme fur íà

tête ; il est assis fur des nues en lançant de la main

droite une foudre fur Tldolâtrie qu'il tient renversée

fous fes pieds : faction de cette figure est très-noble

ôc pleine de feu, son air gracieux & fier. L'Idolâtrie

est représentée par un homme robuste & âgé , d'un

caractère furieux ; il a un poing fermé, & semble vou

loir se révolter contre celui qui l'a terrassé : il fait ses

efforts pour garantir une idole des foudres qui lui sont

lancées. On voit aussi la figure d'un jeune Indien qui

se rend à la Religion Chrétienne. La Religion est as

sise fur un rocher, symbole de la stabilité.: elletienc

d'une main une croix, devant laquelle le jeune Indien

se prosterne, les mains jointes; il montre par toute son

action qu'il se livre à la Religion avec ferveur. Tou-

( a) Ces Ouvrages sonc de Messieurs Yinache Sc Adea le Cadet.

tes
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tes ces statues sont autant de symboles qui expriment

en raccourci l'histoire quelePere Norbert donne au

 

Public. Le Génie du Zèle qui foudroie l'Idolâtrie ,

e'est Benoît XIV. II a condamné l'idolâtrie & les su

perstitions de la Chine & des Indes : il a lancé des

foudres & des anathèmes contre les Jéíuites, qui con

tinueront à les pratiquer &àles défendre. La figure

qui représente un homme robuste & furieux,qui, quoi

que terrassé, semble se révolter signifie l'Idolâtrie

condamnée & anathématise'e , & qui ne cesse malgré

cela de vouloir íe défendre. La figure aísise sur un ro

cher signifie que le Saint Siège s'est tenu ferme, mal

gré tous les efforts des Jésuites , qui depuis: plus de

cent ans tâchent de lui faire approuver leurs honteu

ses pratiques de la Chine & des Indes. L'Indien pros

terné devant la Croix' représente les Peuples de ces

Pays-là convertis par les Missionnaires, qui n'ont d'au*

tres armes que la croix de Jesus-Christ ,.& qui ont en-

horreur tout autre culte que celui de la Religion de

J. G. H rte paroîtpas que ce soit-là l'explication que

donnent les Jéíuites de Paris à ces symboles: mais

peuvent-ils en donner d'autres à ceux qui ont con-

noissance de l'histoire, & particulièrement des deux

Constitutions dont nous avons parlé? Qu'il se roi t à

souhaiter que les personnes qui condamnent les Ou

vrages du Pere Norbert, priíïènt la ^peine d'examiner

ces Constitutions & les motifs qui les ont occasion

nées , & qu'elles vissent ensiiite comment & pour

quoi ce Missionnaire Apostolique a publié ces Ou--

Tome IV. Nn-
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vrages ! Sur un tel examen , qu'on décide selon les lu-

I743* mieres de íà conscience , Sc sans avoir aucune accep

tion de personnes. Le Père Norbert ne demande des

Jésuites.& de ceux qui épousent leur cause, qu'un ju

gement établi sur la vérité des faits. Que si cette vé

rité ne leur est pas connue, ou ils doivent s'abstenic

dele blâmer , ou s'instruire avant de le faire. Autre

ment ne seroit-ce pas suivre le conseil inique deTra-

jan : Hocgenus inquirendos non effe,oblat<)Spuniriopor-

terçì Ces sortes de gens qui se soulèvent contre la con

duite des Jésuites, ne doivent pas être examinés , ii

suffic qu'ils, soient opposés aux Jésuites pour les con-

damner : Oblatos puniri oportere. Nous allons conti

nuer à fournir les Piéces qui mettront en état de dé

cider avec certitude*

m Par la Constitution Eto.quo fingulari dont nous

LaConf- avons.parlé ci-dessus , les affaires de l&iChinese trou-

"om'rTies v°ient terminées.: il ne s'agiflôit plus. que d'engager

RitsChris Saint Siège à mettre fin à celles des Indes. Dans

TiW P"l cette vae ^e Pere Norbert dresse de nouveaux Mémoi-

P? Nor- res,plus étendus que ceux qui avoient précédé la Bul-

berc tra- le fur les Rits Chinois , publiée, comme onl'adit, au

/w7,i. mois- d'Août1742* Le Missionnaire n'en eut pas plutôt

damner formé le plan, qu il 1 envoya au Souverain Pontife, qui

Maiaia Pour ^OTS ^zoiZ ^ son Château de CastelsGandolphe,

reSt distant de 10 à 12 milles de Rome. La Lettre qu'il

prit la,confiance de lui adresser en ,même tems , le

p d'Octobre 1742 , en fait foi ; elle écoit en Latin faV

( 3) Ette estrappprtéeà lapage 79 du Tome 1 1 des Lettres Apologá.

tiques du F^re. Norbert,
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nous donnerons seulement »Bne partie de la tra

dition. • 1743-

Très-Saint Pere , je m'occupe maintenant nuit & IV.

jour à un autre Ouvrage , où je rassemble toutes les ^r£e"

Constitutions , les Ordonnances , les Préceptes , les donne à

Décisions que le Saint Siège a donnés depuisGrégoire jkjj*

XV en 1623 fur les Rits Malabares ; car nonobstant plan/e

le serment que Clément XII a prescrit aux Mission- son 0«-

naires en 1730 , les Missions ne font pas moins fouil- ^ff^tc

lées parles usages condamnés, qu'elles l'étoient au~ remettre

trefois; & les Pères de la Société de Jésus n'obéislènt la Préfar

pas plus aujourd'hui, qu'ils le saiíbient dans les tems "slnguef .

passés. Nous apprenons cette fâcheuse nouvelle par

tant de Lettres arrivées nouvellement de ces Pays-là,

que nous n'oserions en former le moindre doute.

Comme je fuis convaincu qu'un Ouvrage qui contien-

droit tous les Décrets, Scc.seroit trh-utile, & qu'Ure-

pondroit parfaitement k laJóllicitude Paflorale de Votre

Sainteté , selon qu'Elie a daigné depuis long-tems me

lefaire entendre , c'est pourquoi depuis mon retour de

France je m'applique entièrement à cet Ouvrage ,

& je le finirai le plutôt qu'il me sera possible : j'em

ploie même à cet effet deux Secrétaires. En faisant la

recherche des Manuscrits qui me font nécessaires,

j'ai trouvé de tems en tems des Ecritures de la main

sacrée de Votre Sainteté : Ecritures qui m'ont beau

coup réjoui, en m'apprenant combien elle a autrefois

travaillé avec zèle pour purifier le Culte des Mala

bares, fouillé de toutes fortes de superstitions. Selon

Nnij,
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toutes apparences, dans peu de temsmes Ecries feront

I743* en état d'être mis fous la Preiïè. Mais de crainte que

dans un Ouvrage de cette importance je ne vienne à

me tromper dans mes idées , malgré mes bonnes Sc

droites intentions , je les remets à l'examen de Per

sonnes douées d'une íàine doctrine & d'une pruden

ce consommée. De plus , ils ne seront point mis en lu

mière, qu'ils n'aient aussi été examinés par le Révé-

rendissime Maître du sacré Palais , à moins que Votre

Sainteté n'en ordonne autrement. En attendant, Elle

sora peut-être bien aisode voir, comme dans un point

de vue, les différens motifs d'un pareil Ouvrage. En

premier lieu, c'est pour inspirer une sainte terreur aux

•désobéissans à ces mêmes Décrets , qui affectent de

s'approcher du S. Siège avec la douceur des agneaux ,

tandis que dans les Indes Orientales ils n'ont pas hon

te de fe montrer comme des loups ravissans envers les

Ministres fidèles à l'obéissance due au saint Siège. En

second lieu, pour démontrer que l'Eglise Romaine

s'est toujours comportée avec beaucoup de prudence

& de sagesse , lorsqu'il a été question de décider fur

Jes disputes à l'égard du Culte Divin. Le Défenseur

du Pere Brandolini, qui a employé des Volumes en

tiers pour justifier le Livre de ce Missionnaire , tâche

hardiment d'insinuer tout le contraire. En troisième

lieu, afin de préparer la voie à Je nouvelles décisions

qui puissent une fois mettre fin à la dispute. En qua

trième lieu, pour arrêter les scandales de ces Missions,

dont les Gentils deces Pays-là, de même quelesEur
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ropéens séparés de notre communion qui y abordent,

prennent occasion de condamner l'Eglise Romaine , 1

en lui attribuant ce que quelques Missionnaires obser

vent contre sa défense & malgré ses anathèmes. En

cinquième lieu, pour encourager les zélés Ministres

qui soutiennent le Culte du Seigneur dans fa pureté,

& qui annoncent la Foi selon la forme de l'Evangile

& comme il est ordonné par le Saint Siège. En sixiè

me lieu enfin , pour empêcher que les Rebelles à

TAutorité suprême , n'exaltent íans cesse leur obéissan

ce prétendue par de pompeux cfíscours , tandis qu'ils

ne discontinuent pas de se démentir par leurs œuvres.

J'ajouterai à cet Ouvrage la Constitution que Votre

Sainteté a nouvellement donnée pour terminer les

disputes fur les Rits Chinois : elle y convient d'autant

mieux, que c'est une décision suprême qui impose un

silence éternel à ces hommes si féconds à alléguer des

raisons d'excuses aulîì ridicules que mal fondées. J'ai

fait parvenir cette Bulle en beaucoup d'endroits. Les

réponses me disent toutes qu'il n'y a aucun Catholi

que, si nous en exceptons ceux qui ont été justement

condamnés, qui ne se fasse un devoir d'en faire l'é-

loge d'une manière toute extraordinaire. Je me ferai

de même gloire d'applaudir incessamment par

mes Ouvrages publics à de si justes louanges. Si je

me taisois dans cette occasion, ne feroit-ce pas un si

lence coupable ? Car, dit saint Cyrille , on jette des

soupçons fur fa foi , lorsqu'on se tait sur de semblables

affaires. C'est pour éviter ce reproche auprès de Dieu
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i & de l'Eglíse , que je ne dissimulerai point les abomí-

I743 < nations qui se commettent dans le Sanctuaire , & je

n'aurai aucune honte d'annoncer la vérité, dût-il m'en

coûter la vie , pourvu qu'un tel zèle me rende de plus

en plus digne de la bénédiction Apostolique, laquelle

je demande àVotre Sainteté avec toute l'ardeur dont je

fuis capable, & avec des sentimens d'un respect le plus

profond. Que le Tout-puiífant accorde à fbn Eglise la

grâce de la conserver longues années, pour la con

solation du Monde Chrétien & pour le salut de tous

les Peuples , &e. •

Etoit-ce-là travailler sourdement à un Ouvrage ?

Le P. Norbert pouvok-il donner au S. Pere une rela

tion plus exacte des Mémoires qu'il fe propofoit de

faire imprimer! Il fembloit qu'il auroit pu fe dispen

ser d'interrompre davantage Sa Sainteté à cet égard ;

mais ne voulant pas qu'on eût sujet de lui faire le

moindre reproche d'avoir composé un Ouvrage de

fbn propre mouvement ,Sc fans être autorisé, dès

que ses Ecrits furent en état d'être mis fous la Pres

se, il en informa de nouveau le Souverain Pontife.

Il lui sit parvenir la Préface en trois Langues, Lati

ne , Françoise & Italienne. Le P. Norbert qui s'é-

toit retiré à Castel- Gand lphe pendant l'hyver pour

y travailler avec plus de loilìr qu'à Rome , dirigea

ion paquet à un de ses Amis de la Cour du Pape , qui

lui fit cette Réponse du 10 Mars 1743. * ^e reÇus>

» hier avec vos deux Lettres le paquet de la Préface

» de votre Ouvrage, en trois Langues ; j'-ai lu le Fran*
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» çois & Tltaiien , &c. Si vous désirez que le Pape la *■

» lise, vous ne pouvez mieux faire que d'écrire une J743*

» Lettre à M. le Maître de la Chambre , le priant de

» vouloir bien la présenter à Sa Sainteté ; vous n'a-

» vez qu'à m'envoyer la Lettre, & je la lui remet-

» trai avec la Préface. Comme je n'ai jamais parlé

» de cette affaire avec N. S. Pere, il ne me paroît pas à

» propos de faire voir que j'y mets la main , d'autanc

» qu'elle est déjà bien avancée. Par cette raison ii

» convient mieux que la chose se faíse par le canaL

» de M. le Maître de Chambre , qui a cette autorité*

Le P. Norbert . suivit exactement le conseil ex

primé dans cette Lettre. II en écrivit une au Maître

cle Chambre, & l'envoya dans une autre à- son Ami £

celle-ci étoit en Fançois , & l'autre en Italien. » Je me

» fuis conformé , marquert-il à cet Ami , à vos prudens-

» conseils : voilà la Lettre que je vous envoie en ca-

» chet volant pour M; le Maître de Chambre : vous

» verrez ce qu'il jugera à propos de faire , & la réV

» ponse qu'il pourra obtenir de Sa Sainteté , après

» qu'Elie aura lu la Préface.- —Dans quelque tems je

» vous enverrai une personne pour íçavoir la répon-

» se. « A i'égard de la Lettre au Maître (a) de Cham*

bre, elle étoit écrite en Italien. En voici la traduc

tion : » Je prends la liberté d'adresser ce paquet à Vc-

( a ) C'étoit alors un Mgr de la noble famille des Schiarra Colonnat

dont le mérite est connu: Benoît XIV l'éleva au Cardinalat peu de

tems après la date de cette Lettre.
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» tre Excellence : je la supplie de vouloir bien le pré*

I743* » Tenter à Sa Sainteté : il ne contient rien autre que

» la Préface d'un Ouvrage dont j'ai souvent parlé au

» S. Pere, qui Pa estimé très-utile. Je pense que Sa

» Sainteté n'en aura pas vu jusqu'à présent un sembla-

» ble , qui ait été fait par les Religieux de notre Or-

» dre , où l'on défende la pureté du Culte saint 8c

» les intérêts du Siège Apostolique avec plus de for-

» ce , de zèle , 8c de justice. La derniere Bulle que

» le Saint Pere a donnée contre les Rits Chinois, me

» fait présumer que cet Ouvrage sera plus convena-

» ble que jamais. Mon inclination 8c mon dévoir

» m'obligent à le remettre aux pieds du Souverain

» Pasteur , avant qu'il soit mis au jour. J'espere du

» grand zèle de Votre Excellence, 8c de sa singulière

» bonté pour moi , qu'Elie daignera m'informer des

» íèntimens 8c de la volonté du Saint Pere, ne cher-

» criant en tout ce que je fais, que de me conformer

» avec une parfaite soumission à ses ordres suprêmes.

» Je travaille à Castel- Gandolphe aVec beaucoup plus

» de tranquillité qu'à la Ville, &c.

Le Pere Norbert informé que le Souverain' Pon«*

XIV. dé tifê avoit reçu la Préíace de ses Mémoires avec plai-

dareau sir f continua son travail avec assiduité. Revenu de

bèn^en Gastel-Gandolphe à Rome , il ne tarda pas à se ren-

presence dre à l'audience du Saint Pere. L'attèntion du Pera

deuict",x Norbert fut de sçavoir íi Sa Sainteté agréoit la Pré-

Vompa- face. Elle parut en être contente , & ne laissa pas dou-

ffun,que ter que l'Ouvrage lui étoit agréable. Dans une autre

occasion i
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occasion où le Missionnaire Apoftòlique eut rhoft-'

neur de (a) parler au Souverain Pontife à Caílei-Gan- I743*

dolphe , ii lui déclara de nouveau: que le plan deíbn ^"^âi

Ouvrage, exposé dans la Préface, lui avoit beaucoupjont

plu. Le Pere Norbert fit entendre à Sa Sainteté qu'il ëréables'

avoit consigné ses Manuscrits à deux Théologiens ha-»

biles , dont il dit les noms , pour qu'ils en fissent ust

sérieux examen. Leurs Approbations font placées à la

tête du Ier Tome. Il ajouta qu'incessamment il les re-

mettcoit au Maître du Sacré Palais , qui est chargé

par office d'examiner les Livres qu'on imprime à Ro

me : ce qu'il exécuta. Ce Révérendisstme, après avoir

lu l'Ouvrage , le remit au P. Norbert , & lui fit en

tendre que de l'imprimer à Rome , les dépenses ne

íeroient pas petites,& les difEcukés insurmontables de,

la part des Jésuites, s'ils venoient à pénétrer qu'on les

imprimoit ; quele parti le plus avantageux &le moins

dangereux , étoit ae faire cette impression à Lucques*

Jusqu'ici le Missionnaire avoit résolu de l'entrepteenT

dre à Rome. Il s'étoit même déja accordé à cet effet

avec un Libraire de la Ville. Mais le conseil du Maî

tre du Sacré Palais parut très-prudent aux Supérieurs

du P. Norbert & à ses Amis : ainsi il s'y conforma. ^

Il n'étoit guère possible que toutes ses démarches Lesjé-

fussent entièrement cachéesaux Jésuites , qui fassoientM"

* . tau de

mettre

(a) A ces deux Audiences il s'y est trouvé cliaque fois un Religieux ma[ /c j>m

Prêtre, qui ont rendu témoignage de la volonté expreflè du S. r ère : tforbert

on le verra dans la fuite , où il fera parlé du Décret fur les Livres du P. ^ans i>ej-_

Norbert. , . prit du

Tome IF. Oo 'u'



i9o MEMOIRES HISTORIQUES,

épier de tous côtés le Missionnaire Apostolique. In£*

743* truitspar ses Mémoires de 1742 qu'il méditoit à er*

font* agir donner d'autres au Saint Siège , ils ne pouvoient que

à ce des- craindre d'y voir le détail de nouveaux mystères d'i-

"Noncede nicìu'K^ ^e ^eurs Confrères. De pareilles publica-

Paris, tions faités íbus les yeux "de la Cour de Rome , 8c

par un Missionnoire autorisé d'un Pape , étoit un coup

dont la Compagnie ne prévoyoit que trop les con

séquences contr'elle : il s'agiííbit donc de les parer»

Le moyen le plus sûr étoit de mettre mal l'Hqmme

Apostolique dans i'esprit du Saint Pere & de ses Su

périeurs Majeurs, qui le protégoient <& louoient son

zèle. Il n'étoit pas aisé de réussir sans la médiation

de puissans protecteurs. Qui en a davantage que la

■Société des Jésuites l Est-il une Congrégation dans

l'Egliíe qui sçache mieux se ménager la protection

des Grands l Les Jésuites donc assurés de cette protec

tion, commencent à faire retentir leurs plaintes amè

res dans Rome. Ils les portent aux Supérieurs de i'Or-

dre des Capucins, & font ensorte qu'elles parvien

nent aux oreilles du Saint Pere. Le Pontife ferme &

éclairé fur les manœuvres des Jésuites , íe montre sourd

à leurs cris ; les Supérieurs de l'Ordre des Capucins

'. imitent la fermeté de Benoît XIV. Quelque puis-

íans que soient les Jésuites à Rome , ils ne purent

alors réussir dans leur deílèin ; convaincus pourtant

de la nécessité du succès , ils cherchent d'autres voies.

La médiation du (a) Nonce de Paris leur parut une

(a)JM. deXreícenci , aujourd'hui Cardinal & Légat à Ferrare.
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•cles plus propres. Ces Pères éloquens en exagérations. - 1

& féconds en ressources, visitent fréquemment ce Mi- I743*

nistre du Saint Siège, le prient avec toutes les in£

tances dont ils font capables, & enfin le mettent dans

leurs intérêts. Il falloit un prétexte pour écrire au

Saint Père contre le P. Norbert : les Théologiens de

la Société peuvent-ils jamais en manquer , dès qu'ils

enseignent qu'il est permis de calomnier pour perdre

ceux qui osent attaquer cette Société l Les Jésuites irv-

Venrerent une fausseté capable de faire agir M. le

Nonce. Ils l'assurerent que ce Millionnaire.} protégé

par le Saint Père & soutenu de son Ordre , avoit été

aílez téméraire d'écrire en plusieurs endroits que Sa

Sainteté lui faiíoit une pension afin d'écrire contre

la .Société. Dire précisément que le Pere Norbert

recevoit du Pape quelques charités ou quelques bien

faits , eût été publier une action qui faiíoit honneur

au Souverain Pontife ; mais pour lui en ôter la gloi- t-

re , les Jésuites empoisonnèrent cette action , en di

sant que le P. Norbert íè vantoit de recevoir une

pension de Benoît XIV pour écrire contre les Jésui

tes. M. de Crefcenti étoit un Prélat trop zélé pour

manquer de faire son rapport au Pape. Cette calom

nie qui outrageoit le Saint Pere , ne put que l'îrriter.

Dans une Audience qu'il accorda alors au P. Norbert,

il lui fit entrevoir le motif de fa douleur. Sa Sainteté

íè contenta de lui dire qu'on répandoità Paris un cer

tain bruit qui l'afrligeoit , & qu'on accufoit le Pere

Norbert d'en être 1 auteur. I<e Missionnaire touché

O o ij
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de ce discours , s'mfbrma eníìiite de façon qu'il dè*

couvrit la manœuvre. A cette maligne accusation les

Jésuites avoient ajouté les Lettres du P. Thomas,donc

nous avons parlé dans le Livre précédent. M, Dumas

à qui elles étoierrt , ûit-on , adressées , plus intéressé

à mértager les Jésuites que les Capucins , oublia la

fidélité qu'il devoir à son A*ni, de qui il avoit reçu

beaucoup deíèrvices, enlivrant àíes ennemis, les Jé

suites , des Lettres iqu'ìl ne lui avoit écrites que fous-

le secret r action qui n'honorera jamais la mémoire

de feu M. Dumas. Le Nonce eut encore sein de faire

valoir ce témoignage extorqué contre le P. Norbert.

On vint enfin à bout de désabuser le Souverain Pon

tife;: 11 n'eût guères été possible d'y réussir , si une lon

gue expérience ne lui eût appris de quoi font capa

bles de pareils ennemis. Cette tentative échouée,

ils en eííayerent une autre,

pjj. M. le Cardinal de Tencin chargé" des affaires de

M. h France en Cour de Rome, est vivement sollicité par

deTencin ^es Jésuites de vouloir bien travailler auprès du Pape

épouse le contre le P. Norbert. Le Missionnaire s'apperçut bien-

FjaJfoitf" tôt que Son Eminence époufoit le parti des Pères de

Réponses^* Compagnie. Un jour,dans une visite qu'il lui rendit,

que UP.$on Eminence dit en présence de plusieurs person

nifie' nes au P. .Norbert, qu'Elie lui défendoit de rien faire

vive voix en cette Cour sans fa participation, qu'Elie vouloir

àSonE- ^tre instruite de toutes les affaires qu'il avoit à traiter.

Monseigneur , lui répondit ie Missionnaire, fans s'ef

frayer du ton sévère avec lequel Son Eminence par-?
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îok , Monseigneur, vous me faites beaucoup d'hon-j

neur de vouloir bien m'aider de vos conseils au mi- 1743 •■

lieu des grandes affaires donc vous êtes chargé. Je

«'aurois pas oie vous interrompre , si vous ne m'eu£-

íìez donné cet ordre, qui fera le sujet de ma confian

ce. Cette réponse satisfit tellement Son Eminence,

qu'Elie parut tout -à -coup changée. Le P. Norbert"

quelque temps après retourna à son Palais. Elle le fie

entrer da»s son cabinet ; là, sans aucun témoin, Son

Eminence entame un discours fur les Pères Jésuites.

ILe Millionnaire avec íà sincérité ordinaire lui déve

loppe les prévarications des Missionnaires de la So--

ciété , & lui en déduit les preuves^ M. de Tencin1

fembloit être convaincu ; Mais est-il donc possible,

s'écria Son Eminence, que les Jésuites s'écartent à un

tel excès de l'obéissance dûe au S. Siège , tandis qu'en.;

Europe ils se montrent si zélés pour fa défense! Le fait,-

reprit le Pi Norbert , quelque peu vraisemblable qu'il

soit, n'est pas moins vrai. Tant de témoins, dont le

^Missionnaire cita les noms à Son Eminence, l'aífurent

de façon qu'il n'est pas permis d'en douter , quoi

qu'en puiíîent dire les Pères de la Société. Cet en

tretien engagea le P. Norbert à mettre dans fa Préface

l'objection de Son Eminence dans toute son étendue.

On peut y voir la Réponse, qui doit suffire à tout esprit

équitable. M. deTencin avoit trop de lumières pour

ne pas sentir la force du raisonnement que lui- fit

le Missionnaire Apostolique, Son Eminence, dans la

fuite sollicitée de nouveau par les Jésuices , ne laiíîà

pas que de leur promettre d'engager le Souverain Ponr



294- MEMOIRES HISTORIQUES

tife à renvoyer le Pere Norbert : Elle leur tint pa-

-I744' role. Le fait étoit fi connu à Rome , que bientôt le

Missionnaire en fut informé. Loin de discontinuer

pour cela dans le zèle qui le faiíbit écrire, il se ra-

tìimoit par la grandeur du motif qu'il se proposoit.

II prit même la confiance d'adresser une Lettre à M.

de Tencin , qui étoit alors retourné en France. Elle

tendoit à engager Son Eminence à lui faire la grâce

de lui expliquer les raiíons qui la déterminoient à

solliciter son éloignement de Rome, d'autant plus

qu'il n'y opéroit rien que du bon plaisir du Pape ÔC

de ses Supérieurs. La Lettre ne laissa pas, selon tou

tes les apparences , que de faire quelque impression

fur l'eíprit du Cardinal.

Wll. Les Jésuites s'oecupoient ainsi de toutes parts à

Norben creuíer des abyímes pour perdre le P. Norbert , mais

muni de le Missionnaire ne songeoit dans la retraite qu'à finir

commun* ^es Mémoires Hifloriques pour éclairer i'Eglise de leur

dations , conduite. Il les acheva au commencement de Février

vafaire 1744. Résolu qu'il étoit, comme onl'a dit ci-dessus,

y^ri^J. d'en faire l'impression à Lucques , fans perdre de

moires d temps il s'y rendit avec de hautes recommandations,

Lucques. £ munj Approbations dont nous avons parlé.

Deux Eminentiísimes de la sacrée Congrégation écri

virent à ^Archevêque de cette République en des

DeRome termes qui font bien connoître que le Missionnaire

vrier *~ Apostolique ne cachoic poi-nt ses démarches , ni l'im-

174$, pression de ses Mémoires. Voici les Lettres traduites,

"italien* * l^u^r^ime & Révc'rendissime Seigneur : Ayant

' » pour le Pere Norbert une singulière inclination, paE
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j» rapport à fa sage conduite & aux travaux Apostoli-'

» ques qu'il a soutenus dans les Missions pour Pavan- I744*

» tage de la sainte Foi , je vous le recommande à i'oc-

» caíìon qu'il Ce transporte en votre Ville pour y im-

» primer un de íès Ouvrages. J'espére que vous vou-

»drez bien l'honorer de vos politesses- ordinaires, &

» lui accorder selon les occurrences vos faveurs &

» votre assistance. Je vous aurai beaucup d'obliga-

» tion de ce que vous lui ferez , & vous me ferez plai-

» sir d'agir de même à mon égard , lorsque l'occasion

» s'en présentera ,&c. 4

Le Cardinal qui écrivit cette Lettre est mort de

puis quelques années: il y avoit long-tems qu'il étoit

honoré de la Pourpre , & toujours il soutint íà haute

dignité avec honneur. La íuivante est d'une Eminen

ce qui est , grâces à Dieu, pleine de vie ; elle l'adreílà

au Pere Norbert déjà arrivé à Lucques, pour qu'il la

remît lui-même à l'Archevêque.

» Illustrissime & Révérendissime Seigneur : La con- fee^°pé

» fidération particulière &. distinguée que j'ai pour le ^rïtr *~

» mérite du Perè Norbert , m'engage à vous prier, de J744 »

.» vouloir bien vous unir avec moi pour lui rendre "e Jï^

» tousles bons offices dont il pourra avoir besoin. Je lien,

» vous assure que je vous aurai une obligation infinie

» de toutes les faveurs que vous lui accorderez à ma .

» considération : >car je vous le recommande avec

» toute l'ardeur dont je fuis capable, dans Teípérance

» que vous me fournirez aussi des occasions de vous*

» être utile , &c. « Le Cardinal Corsinù
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Nous ajouterons l'extrait d'une troisième Lettré

x744* adressée au même Archevêque de Lucques par un de

ses amis, très-distingué dans Rome, & qui y demeu

re encore à présent.

ue6RF™. » Illustrissime & Révérendissime Seigneur, &c. Le

1 744 , » Pere Norbert,Missionnaire Apostolique , se transpor-

deïîta * tant ^ Lucques pour y foire imprimer un Ouvrage

lien. " » dont le Saint Pere a approuvé le dessein & le plan ,

» je viens à cette occasion vous renouveller mes res*

» pects & vous recommander ce très-digne Religieux;

» vous aurez une grande satisfaction de vous entrete-

» nir avec une Personne qui a beaucoup voyagé , Sç

» qui a soutenu da«s les Indes avec un courage intré-

» pide le parti de la Vérité. Vous verrez qu'il s'ap-

» peie avec solidité fur tous les Décrets de Rome , ét

» qu'il a travaillé avec une profonde doctrine & beau-

» coup d'érudition. Ainsi son Ouvrage ne pourra que

» vous être agréable, .vous quiíàvez si bien goûter le

» mérite, la vertu & les seiences, &c.«

D'autres Lettres de recommandation annoneerenc

íe Pere Norbert à quelques principaux Membres de la

République. Comme ces Lettres étoient de Person

nes de haut rang dans l'Etat politique , il ne tarda pas

à éprouver le grand cœur des Nobles Lucquois.

Le Missionnaire commença par présenter ses Mar

mires du nufcrits au Sénat : le Sénat les eut-il approuvés, il les

P, Nor- remit au Vicaire Général chargé de l'examen des Li-

b"imenTà vrès » ce Supérieur Ecclésiastique les exposa à la cen-

Lucques sure d'un habile Théologien. Joutes ces démarches

se
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ïe firent íàns que le Missionnaire profitât des Lettres 1 g

de recommandation qu'il avoit auprès de M. l'Arche- I744*

vêque de Lucques. Son entreprise lui paroiíïbit si juste, av ec t0Um

& chacun en jugeoit si favorablement , qu'on lui fit t£J££

entendre qu'il étoit inutile de s'en servir. Ainsi elles requises.

lui íbnt restées : il peut encore montrer les Originaux.

Après toutes ces formalités observées , n'est-ce pas

une injustice manifeste de traiter de Libelles les Mé

moires du Pere Norbert ? La Loi décide que non-feu

lement les Approbateurs , mais même ceux qui lisent

un Libelle, ibnt sujets à la peine de droit. Selon les

Jésuites voilà donc .les Cardinaux , le Maître du sacré

Palais , les Théologiens de Rome , qui ont approuvé

ces Mémoires, l'Ordinaire de Lucques qui les a mu

nis du sceau de son autorité , le Sénat & le Prince qui

■en ont permis i'impreíîìon ; le dira-t-on ? le Pape mê-

Tne qui a déclaré qu'ils e*toient utiles à PEglife ; tous

font donc complices d'un crime contre lequel la Loi

(st) décerne une peine? Mais pour leur faire voir l'in-

fulte dont ils outragent tant de grands hommes , de-'

mandons leur, ce que c'est qu'un Libelle diffamatoirei

Les Jurisconsultes le distinguent toujours par cette

circonstance;un Libelle diffamatoire emporte toujours

avec foi l'imputation d'un crime qu'on ne veut pas

Si qtiis fumosum Libeilum , five domi sivein publico, in quocumque

loco, tenants repererit , aut corrumpat priusquàm alter inventât 4 aut nulli ,

confìteatur invmtum : fi verò -nonjtatim easdem chartulai vel corruperit,

yel igne consumpserit ,sed vim earum manisejìaverit, sciâtse quasi Autorem

hujusmodi ddi£ti , capitalisententiâsubjugandum. L. "Un. de fam. LibeL
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1 prouver, criminis quoà quis non vultprobare *: c'est urre~

/yr condition qui lui est essentielle. Or le Pere Norbert

* a-t- il ou n'a-t-il pas prouvé les excès donc il dt man

de la réparation? N'en recevons pour Juges que les

Anonymes de la Société. Celui qui a fait imprimer à

JVlarseilíe la Lettre qu'il adresse au R. P. Chéiubin de

Noves, Capucin, confesse dès son entrée en lice qu'il

ne fait pas si les faits que rapporte le Millionnaire

Apostolique , sont vrais ou faux. Comment donc le

Livre est-il diffamatoire & calomnieux ? C'est assuré

ment s'être dépouillé de toute pudeur , que de pré

senter un masque si grossier. Le Pere Patouiilet, autre

Apologiste de la Société à Paris , sentant bien qu'il

ne pouvoit cacher íes Confrères fous un tel masque ,

Page 28 convient qu'ils se sonc trompés dans leurs opinions

deíapre touchant les Rits ; Puisque, dit-U, le Saint Siège les

Lettre. a condamnés , <& a approuvé les Capucins dans la dé

nonciation qu'ils en ont faite , &c. Que cet aveu doit

coûter cher ! Il y a plus de cent ansqu'on tâche de l'ar»

racher de la bouche des Pères de la Société. Une telle

humiliation faic honneur fans doute aux Capucins,,

mais elle blesse terriblement l'amour-propre de leurs

Adversaires , qui se croient la lumière du monde, les

Anges (sl) de la terre prédits par Isaïe. .

S ils nous objectent que c'est leur faire injustice,,

d'interpréter ainsi les sentimens de leur cœur , ne

peut-on pas leur répliquer qu'ils ne doivent s'en

(a) Voyez leur Livre intitulé : Imago frimi Seculi, & les Lettres

Edibautes*
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prendre qu'à eux-mêmes? D'un côté ils conviennent:

de leur tort, de l'autre ils outragent les Capucins, qui I744*

ont toujours soutenu contr'eux le parti de la vérité.

Ajoutons même que dans le tems que les Apologistes

de la Société protestent d'avoir tout le respect & la

soumission* possibles au Saint Siège, ils Finfultent hor

riblement en publiant que jamais ils n'ont ceíîe d'o

béir à ses Décrets aux Indes & à la Chine. Delà il est

évident que leurs Lettres imprimées pour leur apolo

gie , sont de vrais Libelles diffamatoires, calomnieux

& injurieux : elles déchirent impitoyablement les

plus zélés Ministres de l'Eglise, & outragent les Sou

verains Pontifes qui ont condamné les pratiques de

la Société : elles chargent de crimes, íàns entre

prendre de les prouver par des témoins dignes de foi:

Elles suppriment les noms de leurs Auteurs, pour les

soustraire à la peine : elles íè répandent clandestine

ment pour tromper l'ceil du Magistrat. Donc les Let

tres des Apologistes de la Société sont des Libelles

diffamatoires : jamais les Jurisconsultes conclurent-ils

plus régulièrement? Reconnoît-on aucun de ces traits

dans la conduite du Pere Norbert à l'égard de fes Ou-

vages? Cache-t-il son nom , manque-t-ii d'approba

tions & de privilèges ? Ne distribue-wl passes Livres

ouvertement dans Rome & partout ailleurs? Ne les

préfente-t-il pas au Souverain Pontife & preíque à

tous les Princes de i'Europe? La fuite va nous rap

prendre. X.

Le Pere Norbert n'eutpas plutôt obtenu à Lucques

Ppij
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toutes les permissions requises pour imprimer sesMé-

I744* moires , qu'il fît rouler les Presses avec beaucoup de

TÍím v^ance,Cet Ouvrage contenoit trois Volumes

primeurs en François & autant de traduction Italienne. lHalloit

A Luc- que l'impression en fût sinie avant les grandes chaleurs

SMeit~ de i'Eté , pour qu'il pût entrer à Rome (a)*sans dan

ger : ainsi le Missionnaire employa trois Imprimeries

différentes. Son exactitude à veiller fur cette impres

sion , la fit achever vers la Fête de la Magdeleine , qui

arrive en Juillet. Les fatigues inséparables d'un travail

de cette nature , furent très-adoucies parla façon gra

cieuse dont le Pere Norbert étoit traité des Messieurs

de la Ville Sc de ses Confrères. De semaine à autre ii

recevoit aussi de Rome- & d'ailleurs des ■Lettres- qui

Fanimoient dans son zèle. On en jugera par quelques

extraits qu'on se contentera de donner. » J'ai appris,

» lui écrit son Supérieur Général , avec un vrai plaisir

» l'heureux succès du voyage de Votre Révérence. Je

» vois qu'elle a été reçue gracieusement des Religieux

?y & des Séculiers : enfin qu'elle a trouvé beaucoup

» d'avantages pour l'Edition de ses nouveaux Ouvra

is ges. Delà on ne peut qu'eípérer une continuation

» favorable & une bonne fin, avec i'assistance duSei-

» gneur, à ta gloire duquel tous ces grands- travaux

» tendent, &c. Autre Lettre du même.

» J'ai beaucoup de déplaisir d'apprendre que votre-

(a) - U y en a toujours d'y entrer après la Magdeleine, à cause dit-

mauvais ai^produit par la chaleur du soleil& les marais des environs de

cette.Capitale. .
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» Révérence ne jouisse pas d'une bonne santé : mais=

» je me réjouis de savoir que son Ouvrage soit beau- I744*

» coup avancé , & qu'elle eípére de le voir bientôt

» hors de dessous les Presses. Je me réjouis surtout

*> qu'on ait donné à cet Ouvrage une approbation si

» honorable , laquelle étant unie avec celles de Rome

i» il en fera plus respecté & il aura plus de poids , &c.

Autre du même.

» Si j'ai une grande joie d'apprendre que l'impres'

» sion de votre Ouvrage se trouvera bientôt à la sin ,

» je ne me réjouis pas moins de savoir que votre santé

» est meilleure. Jettez bien vos mesures à l'égard de

» votre retour ici avant la mauvaise saison : vous-

» íàvez qu'il y auroit du danger , &c «

Dans une autre Lettre le même Supérieur Général

ajoute. » L'air n'est ici réputé dangereux qu'à la Mag

ie deleine: cependant si votre Révérence pouvoit ve

to nir avant ce tems-là, elle feroit beaucoup mieux, &

» íà santé seroit moins exposée.»Tout ne force-t-il pas

d'avouer que le Missionnaire Apostolique n'agissoit

que fous des ordres supérieurs ? Plus nous avançons y

plus cette vérité se découvre

Le Pere Norbert ne put arriver à Rome qu'après

la Magdeleine : il ne reçut aucune atteinte de la ma- /r™™

ladie qu'on craignoit. Bientôt il se rend à l'Audience du Hpriftn-

Saint Pere avec les six Volumes de ses Mémoires, trois " f*slx

*r • o • t I- 1" Volumes

4en François oc trois en Italien , relies tres-proprement a« papt.

&ornés, des Armes de la famille du Pontife. Sa Sain*-
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teté les reçoit des mains de l'Auteuravec des marques

J744* d'une satisfaction singulière. Les Congrégations du

Saint-Office & de la Propagation de la Foi n'en té

moignent pas moins. De plus de vingt Cardinaux à

qui le Missionnaire présenta ses Mémoires, aucun ne

manqua d'applaudir à son zèle. Quantité de Prélats

illustres & de Supérieurs distingués dans cette Cour,

disoient hautement que POuvrageferoit d'une gran

de utilité à l'Eglise. II fut mis en vente publique , Sc

le titre affiché à la porte du Saint Office & aux prin

cipaux endroits de Rome. Ce triomphe fous les yeux

de tant de Jéíùites ne pouvoit qu'irriter ces Pères,

& exciter toute leur haine contre le Pere Norbert : il

faut pourtant avouer que quelques-uns d'eux confes-

soient que leurs Missionnaires paroislbient extrême-

fment coupables, &c ; qu'il n'étoit guère possible de

se refuser à tant de preuves rapportées dans les Mé

moires du Missionnaire. L'évidence arrachoit cet aveu

des uns, tandis que les autres songeoient aux moyens

de se venger. Et quels ressorts ne font-ils pas jouer

dans cette vue? Gens dont les lumières éclairoienc

tous les pas du P.Norbert, lui inspirèrent d'envoyer

à toutes les Cours Catholiques un Exemplaire de soa

Ouvrage : parce que, disoient-ils , les Jéíùites ne man

queront pas d'intéresser les Puissances , & ils trompe

ront infailliblement la religion de quelques Souye-

lïcnvoie ra*ns ' ^ ^'Ouvrage même ne les éclaire.

fresque â Le conseil étoit prudent , il fut suivi. I/Autem

têutes /«.eut donc soin de faire parvenir un Exemplaire de ses

Cours un A *
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IMémoires presque à toutes les Cours. Ce n'étoit pas ~

assez, il falJoit qu'ils y lussent lus; mais l'áttention I744*

des Jéíuites Si de leurs Protecteurs n'a pas manqué de tXem~,

taire enlor.equ ìlsne parulient point fous les yeux des jesOu-

Personnes qui en occupent les premiers emplois. Ces vraëe*>

Pères concevoient parfaitement que la lecture d'un

tel Ouvrage les éclaiieroit trop íur leur conduite : ce

qu'ii étoit nécesstire pour enxd'empêcher.Toutce que

le P.Norbert peut cenisier,cVst d'avoir usé des précau

tions poflìWes pour en faire arriver un Exemplaire à la

plûpart des Souverains Catholique», ou au moins à

îeurs premiers Ministres, & à quantité d'Archevêques :

& d'Évêques. Ne voulant rien omettre de ce qui dé-

pendoit de fen zèle , il a pris la liberté de leur adres

ser des Leitres convenables aux circonstances : En

Empire , à Sa Majesté Impériale le Grand -Duc , à Sa

ïvlajestéla Reine de Hongrie, &c. à un de fes Biblio— -

thécaires , qui par une Lettre avóit demandé l'Ouvra-

ge du Pere Norbert: En France, à M. le Duc d'Or

léans, à Son Eminence M. le Cardinal de Tencin , à -

M. l'Archevêque de Bourges , depuis Cardinal, à M.

le Comte de Maurepas, à M. d'Argenson, à M. le

Duc deNoailles, & à plusieurs autres Seigneurs, Ar

chevêques & Evêques de France , lans parler des Su

périeurs Ecclésiastiques de dissérens Ordres dont le P. •

Norbert a reçu presque de tous des Lettres de re-

niercimens& d éloges de son zèle St de son courage :

En Piémont , à Sa Majesté le Roi de Sardaigne & à

ion premierMinistre ; au Roi de Portugal, & à la Cour f
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e d'Espagne , de Naples, & dans la fuite à plusieurs au-

tres Cours. Il n'y a pas de Provinces en Italie où or*

n'ait demandé des exemplaires de cet Ouvrage : &

assurément le Missionnaire Apostolique pourroit for

mer plusieurs Volumes de Lettres qui exaltent son

zèle. Peut-être fera- 1 -on bien-aife de voir com

ment il s'est exprimé en écrivant à ces différens Mo

narques. On fe contentera de rapporter quelques ex

traits qui pourront faire juger des autres Lettres qu'il

a écrites fur le même sujet.

A Sa Majejlé Impériale.

Les affaires immenses qui occupent V. M. T. m'ont

fait balancer quelque tems avant de me réfoudre à lui

demander la grâce d'un moment d'audience pour avoir

Thorineur de lui présenter un Exmpíaire d'un nouvel

•Ouvrage que j'ai mis au jour : mais admirant avec le

.monde entier que ces affaires , quoique multipliées

presque à l'infini , elle les conduit toutes avec autant

de succès comme si elle n'en avoit qu'une feule , j'ai

cru que je pouvois ensin prendre cette confiance , ôc

suivre le penchant naturel qui m'entraîne à user de

cette liberté. V. M. I. me la pardonnera d'autant

plus, qu'elle aime tout ce qui peut lui donnerde nou

velles connoissa-nces. L'Ouvrage que j'ose lui offrir

•contient des faits peu connus à l'Europe, & dont il

•est avantageux à l'Europe d'avoir la relation. Ce qui

.est certain , c'est que trois mois après que cet Ouvrage

.a paru en cette Çour , le Saint Siège a publié une

Constitution
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Constitution de 7a pages quìterminc les affai^

res donc j'ai dévoilé: k cahos afíìeux.---L,Ouvrage a *744*

pour titre: Mémoires Hifioriques , 8cci présentés» aui S.

Père Renaît.XLV. Jv lës'ai. composés en> François'',

ensuite la traduction s'est faite eniltaljem--je prends k

liberté de Fadreíïèn en cette derniere- langue à Sa Ma

jesté la Reine de Hongrie; Des. Ouvrages d'une plus

grande application m'occupent à présent: jevroudrois

être niiez heureux de pouvoir en faire quelques-uns

qui servissent à prouver le zèle ardent, le dévouement

sans borne & le crès-profond' reípectavecrleíîjueisje

fuis , ôíc.

ÀSa Majesté la Reine de Hongúe.

» Ha qualité de. Lorrain , celle de Religieux dfun

-a Ordre fi redevable s l'auguste M'aifon d'Autriche',

> justifie la confían©e;que je-prendsaujourd'huld® pr&-

» Tenter à Votre;Majeft&uîï Exerrrplaire de/mes> Oir-

» vrages en 1 volumes 4°. Ii fait? quelque bruiten

» Italie , il pourroic bierr; en faire au-delà des^ Monts.

» Au premier eoupd'œil furie titre on en preíîent

» lesraiíons, & àla- lecture du> Livre on comprend

y> toute la force de ces raifons,--La décision au fíijet

» dès affaires dont je donne rhistoire , désirée depuîs

» le commencement de ce siécle , a été enfin donnée

» trois mois après la publication de mon Ouvrage-,

» par une Bulle dès plus étendues ôc des plus remar-

» qufables qu'il y ait dansTEglife. Elle n'a pas été pìa-

» tôt ajoutée au second Volume de la traduction Itar

Tome IV. Q q
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\ » lienne , que j'ai envoyé à Votre Majesté un Exem*

1744. „ plaire de l'Ouvrage. Comme il femble.que le Ciel

» lui a accordé le don des langues ,£116 l'agréera peutf

» être aussi en François , de même qu'en Italien. Cette

» bonté si naturelle à Votre Majesté, & que ses pro-

» pres ennemis admirent, me fait espérer qu'Elie dai-

»gnera au moins recevoir ces Livres comme une foi-

.» ble marque, &c. .

- ' V 1 ; Au Roi de Portugal! .

» S IRE, votre grand zèle pour les intérêts de la

» Religion—me fait prendre la confiance de présenter

» à Votre Majesté un Exemplaire d'un Ouvrage que

» j'ai donné au Public en François 8c en Italien , qui

:» tend uniquement à soutenir cette même Religion.

» Convaincu .que vous en êtes le plus puissant Défen-

» seur aux Indes, je fuis persuadé que Votre M ajesté dai*

» gnera agréer cetOuvrage, & jettér.fes^ regards fur les

v maux qu'il présente & que le Saint Pere ayant

.» donné une Bulle poufen arrêter le cours, Elle en cr

ia» donnera l'exécutiòn dans Les Pays soumis à íà Puissan-

.ïx ce : cette Constitutioadont Elle est informée (&), ne

» manquerai pas de lui faire naître quelque desir d'ap-

£ prendre par une histoire détaillée les différens événe-

.» mens qui auroient pu Toccasionner..Voilà , SIRE,

3» un des motifs quLme rassurentdans la hardiesse que je

_ , (a ) Le SaintPere a assuré lé PereNorbert quepar: une Lettre il avoir

éngagé Sa Majesté Portugaise à appuyerde son autorité cette Constitu- -

tiófl , & que Roi lui avoit donné à ee sujet une Réponse satisfaisante." ■'■
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4 prends aujourd'hui. Un aiitrè qui ií'y contribue pas

* moins, c'est qu'instruit du zèle que V. M. a pour la

» vérité, je me persuade qu'Elie liraivolontiers ùn Livre

-«quijifanrwnce dansla*feule vuejd'établir la purétéide

-» iaFoï ,.&de contribuër'aiiTakrtdes Peuples Indiens,

z»' —Je travaille maintenant à une Histoire générale des

* » Indes & de là Chíne^ Je demandeJa. permiíîìon à

r » V. éfc de.la lui::dédieii J'apd'autant plus iieu/d'espér-

-*-rer.':qdî£ileí coudra: bien Raccorder cette saveúih,

t»^ysneo£embtàbie -Histoir.ë -ne peiït-'êttecrjche ^que

» parce qu'elle contiendra ies grandes actions des Rois

» de Portugal. Si V. JVL vouloir., bien ordonner qu'on

>» m'envoyât les Manuscrits qui pourroientme procu

rer des lumières certaines fur les siécles passés^ Elle

-» contríbueroit par-là à l'avancemeutOd'uní Ovrage

*> très-utile à fEglise , dès-lors qu'il fera établi fur le

-• vrai, & qu'on n'y rapportera rien quë d?àprès ;des

i» Auteurs qui ont aimé de s'y attacher. N'importe que

-a ces Manuscrits- soient en Langue Portugaise ', j'ai

'*> appris cette Langue. Les Pieces qùi doivent faire les

» preuves de ce qu'avance un Historien , auront tou-

» jours la préférence furtoutes les réflexions qu'ont pu

* faire jusqu'à présent les Auteurs qui parlent de ces

' A Monseigneur le Duc d'Orléans. . . , ~ ^

. Je me fais un devoir d'envoyer à V.i A. R. par le

a> Gautier un Ouvrage que je viens de mettre au jour-i

* il contient june Histoire d'une partie des Missions
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. » qui sont aux Indes Orientales fous la protection da

I744* » Roi. Comme cet Ouvrage n'a d'autrebut que lapré-

» dication de la Foi dans fa pureté , la destruction de

* idolâtrie&de la iûperstition, le rétablistèment d'une

•« véritable paix entre les Missionnaires qui la trou-

* blent , en ^'éloignant avec opiniâtreté des Règles

» de l'Evangile & des Ordres du Siège Apostolique ,

-» V. A. R. ne pourra que le recevoir avec bonté ,

» Elle qui ne perd jamais de vue ces grands ôbjets. —

» Je ne souhaite rien plus que cet Ouvrage réponde

<» au grand zèle qu'Elie a pour la Religion , &c.

A M. le Comte de Maurepas.

:•■ » J'ai l'honneur de vous envoyer, par ce Courier

» un de mes Ouvrages. Ne ferois-je pas obligé de vous

» le présenter par devoir , la reconnoiíTance m'y en-

s» gageroit: il íùffiroit d'ailleurs que jefuiviífe les im-

» pressions du zèle dont je fuis animé pour répondre

» à tout ce qui peut faire plaisir là V. G. Je crois que

> ces Mémoires lui en procureront quelque peu. Le

» penchant que vous avez toujours faic paroître pour

» tout ce qui porte avec foi le caractère de la vérité ;

» l'amour que vous avez pour soutenir les intérêts de

» la Religion & de l'Etat ; cette application eonti-

» nuelle à maintenir la paix & la tranquillité dans les

» Colonies soumises à Sa Majesté , cette fermeté à

»! rendre la justice due aux ;mérites;qu aux démérites ,

tfíàns avoir égard à la qualité des Personnes, ni ac

*> poids de la recommandation : tontes ces hautes
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» vertus, Monseigneur^ îju'onloue Sc qu'on admire ^™

» en vous , sont auíant de fàrs garants qui me ppomët- I/44"

: » tent que mon Ouvrage ne vous fera pas- désagréable:

«car j'ose me flatter que' vous y WoUVëreí -deí^fáits

^solidement prouvés-,; tm ^ dátaii qui *nèt 'lâ 'vërké

~* dans son jour , des dëmoiìstraliorts^lelóiventétoh-

» fondre l'eíprit d'erreur & d'égarement , & énrhème

- » tems ranimer Je zèle-deceux qui travaillent à établir

.» la pureté de la Foi & à faire rendre robéíÏÏànce due

.» à iune Autorité légitime. Je travaille actuellement

» à faire des Mémoires Historiques plus considérables,

» qui exigeront du tems & des recherches : lorsqu'ils

» seront cn état, jeme ferai un' honneur& une gloire

» de vous les oífrir , n'ayant^ point de passion plus

» vive que de vous donner des témoignages du très-

» profond respect, &c.

. 4 M. d'Argenson , . Ministre d'Etau

- j> Notre Ordre vous ayant pour Peré & Protêts

r» temv, le devoir & la reconnoissanee m'engage à

*»: vous présenter ce Livre qui vient d'être publié.

»j Quand de si justes motifs ne m'obligeroientpas à le

-» faire j 'beaucoup d'aun-esime rinípireroient aíTez. Il

■scierbit! inutile récpeut-être y Monseigneur , vousdé-

» plairois'je , si je prenois sía: liberté de vous en faire

» le détail. Je me borne donc à vous supplier de re-

harcevoìv cet Ouvrage ,inioi'ns poúr lé lire que pour

-» i'appuyer de votre; protection, Il m'en a paru d'au*

» tant plus digne, qu'il nje tend'c[uà- soutenir la Re-



0-3iom /( MEMOIRES HISTORIQUES! ' ,

,» Jigioa, & cju'à défendre 4esj Religieux qui la prê-

I744* » chent par-touc dans fa pureté. Il en est d'autant plus

. r* 'digne encore , qu'Ouvrage n'en eut jamais plus de

j.» besoin , non par.rappon à ia matière dont il traite,

; -j» mais parée qu'il aura des adversaires puissans, des

^-ennemis adroíçs qui- íàvent faire- »jouertant de ref-

r sorts inconnus, à nos Peres.<Ce qui nous console , Sc

. moi, en partiçuHér, c'est >que peut-être :h'y eutril ja-

r;i»;mais d'Óúvrage soutenu pae dé si bohnès preuves,

entrepris, cjàns des çirconstahíces iplos favorables.

^Daignez, JVlgr. vous souvenir dans l'occasion de

rí» l'Auteur, à qui le zèle de la Heligion , de la vérisé

* <& de. Ja justiçje >i'a fait rendre;pubiic., &c ::;-.*.

■ : 1 ^ AM 'íépucúe tfòdiltà.; 1 î:0' ':"

» —Le zèle, Monseig. que vous avez toujours eu

.» pour la piété solide, Jes bontés dont vous ne cessez

» de favoriser rtotre Ordre y les hauts Emplois qui

_*,vous font confiés > & donc vous remplissez l'éten-

:» due des devoirs avec l'applaudiflement universel ;

» en voilà plus qu'il ne m'en faut pour justifier la li-

<» berté que je prends de vous offrir un Exemplaire

m de mes Mémoires Hifloriques ï&gì Comme cet Ou-

.» vrage ne tend qu'à purifiènle culte Sáint;de l'ido-

j> latrie & de la superstition, qu'à confondre l'efpric

.» de résistance & de rébellion, qui ne cherche qu'à

» se soustraire aux Règles prescrites par une Autorité

.?> légitime, qu'à justifier le zèle de ceux qui annorv-

» cent Ja Foi dans toute fa pureté , enfin qu'àreta*
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«blir une paix véritable & solide entre les Mis- ===

» sionnaires sujets du &çi, ceS Qiiyragô ai difijç(i *744

» Monseigneur , n'étant ífajtj $ue. pour .des fins auífi

» nobles^ , il répondra a& gràrfd ^le o|di yq^Sj âninie

» pour les intécêçs. de la Rpligipn é^.de l'Et^at* Je

» vous .prie de m'seçprçter au. raoáùs la grâce , &e.c

i i- r • " »yr. *1 .d*../. 3 1 - r.i . ì ■ L *i .V .': «

» Dans rincerrJtude fi,Votre Excellence se rendça

w bientôt à Rome,, je lui adreíîe un Exemplaire.d'urj

» Ouvrage que j'ai mis nouvellement au jour. Je prer\-

» drois cette liberté quand bien même le Roi r\p

» l'auroit poinf honorée de lac haute qualité faCon

> Ambassadeur en -cette Cour. li me suffiíbit dere-

» connoître avec toute la France quel étoit son zèle

» pour la Religion, la vérité & la justice; quelle écoic

». sa fermeté à soutenir. Ja-seipe doctrine^ les Çpnsti-

» tutions du Siège Apostolique."Il: me íùrEsoix,Mon-

» seigneurr, de, reconnoître çe zèle & cette .fermeté 1 - 1 : -

» qui vous distinguent entre les grands Prélats du

,» Royaume , & qui vous rendent autant cheral'Etac '

>,qu'ptjle à,l'Eglpe, pour oser vous offrir ufi Ouvra- ^ • . ,

» ge rJontlé but, n'est autre que de proscrire du .Cuite •

» saint ,les idolâtries & les superstitions çíu Paganis- - ' ''. '

•» me, & que de rétablir; la paix, fi; nécessaire parmi :

» les.MissioAnairjes^ui arir^pnc^n-tJ'^y^Uç;^ux -Naf - " ;

.» tions rétrangeresv Je -fui? cói^vairj^u.jjuâ y, l-Lxecer \

>-vra cet Ouvrage arec^^^ qu'Elu -

>lea d'aversion pour touc œ.qui,éloigne <fe l'exacte -
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» vérité , âc qu*Elie a d'amour pour la véritable paix.

» Si dans les temps de trouble Elfee montra toujours

>> un esprit de paix <Sê de dòuceur , jàrtráts eereÇrit

» ne la fit oiiblle$iles r&gl'es, delà justice de dé fc'équité,

« fous' prétexté- dë :rétabiîr Tunion dans- i'Eíglífe. Je

»• tâche par mon Ouvrage d'imiter un si> grand exem*-

» pie : heureux^lii^S moyçnSfdpnt jc tçetfers , agréent

» à V. E. Je suís d'un Ordre , Monseigneur , qui se faic

» uri devoir de vous .être entièrement dévoués & je

» travaille en particulier p©ur les intérêts d'une de

» nosProvinces qui vous a de grandes obligations. Je

« parlé de nos- Religieux- déiTouraine, à qui V. E. á

V donné tarié dé marques-de bontés d'affection' : auírî

Wma^renhent-hVpar leurs- Lettres' qu?i&! seront tou-

» jours égalementattentiffrà publiet vbs justes éloges,

» qu'à sollSciter lfe Ciel' par àd ferventes1 prières pour

»J fí : cdrìfervatfoir. Jene ceíîèrai' jàmaïs'xse mêler mes

» vœux avec lès:ltes , 8tc; ' - 1 : li

XUL On nlùgrnentëra pas ce Volume detant d'autres

Des ^Lettres quele P^Nbrbert récrites en plusieurs autres

Jonr.es du £ . ,, „ ; An , . .

pnmier Cours, & a beaucoup de períonnes distinguées dans

wg^TEtat Ecclésiastique &'Pblitia^e.tGéÌfe!s dònttòn don^-

OrdresX ne ícl les extraits doivent tí'drryairiçré tout esprit raP-

écrivent sonnablé que ce MHÎionnaire , loin d'agir comme

*" yre Jes faiseurs de Libelles qui ont grand foin de cachet

Norbert , , * . Ç> , . ;

& louent leur nom , s'expoíe aux yeux de toute la terre, com-

son Xíh me íe doit ftire un Ministre dé l'ÊvángHë^ qùi fôu-

%s^°u~ tientía vérMEtëneffe^cë'^ Àpostbliqufe

pouvòit-H íè còmporter; aved plus de- candeur , de

droiture ,
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3roiture , de fincérité & de sageíîe ? S'il n'eût été par- 1 *

fâitement convaincu de la vérité des faits dont ses I744*

Mémoires font remplis , & sipour les composer & les

imprimer , il n'eût été autorisé de la manière qu'il ré

toit, il se seroit bien donné de garde de s'exposer ainsi

au jugement des Princes de l'Eglise & de laTerre.Mon-

íèigneur le Duc d'Orléans, dont la haute piété fait

Tadmiration de la FranGe , ne tarda pas à en porter

un quifaithonneurauMiflionnaire.il lui écrivit en ces

termes : » J'ai reçu M. R. P. votre Lettre du 9 Sept. jvueDuc

» & TOuvrage que vous y avez joint : comme je ned'O-

» doute pas que la lecture n'en soit intéressante , je„a"7S au

» le Jirai avec attention oc plaiíir, quoique ce neioicberc.

» pas fans être touché des funestes divifions qui arrê-

» tent les progrès de l'Evangile , malgré les pieuses .

» intentions que je crois régner dans le cœur des per-

» sonnes appellées par la divine Providence à un fi

» laborieux Ministère. Continuez-moi le secours de

» vos bonnes prières, & croyez, M. R. P. que votre

» don est propre à vous assurer de ma reconnoissan- Autrede

» ce. « Deux mois après il Thonora d'une autre Let-S. A.R.

tre au sujet de la Constitution de Benoît XIV con

tre les Rits, Sec. » J'ai reçu il y a déja quelques jours*

» mon R. P. d'abord TOuvrage que vous m'avez en-

» voyé , & depuis le Décret que vous avez accompa-

» gné d'une Lettre du 14 Octobre; comme il me pa-

» roît très-íàge & tel qu'on doit Tattendre de No-

» tre Très-Saint Pere íbn auteur , je ne puis qu'en de-

» lìrer l'exécution , & j'approuve fort les vœux que

Tome IV. R r
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■ » vous faites pour obtenir la fincère réunion des Ou-

J744* » vriers Evangéliques. Continuez - moi le secours de

» vos bonnes prières , & soyez persuadé que j'y mets

» toute la confiance que la sainteté de votre état doit

» me donner. « Signé, Louis d'Orléans.

De M. de » J'ai reçu , mon R. P. votre Lettre du 2 2 Septemb.

pas.""" * avec ^e premier Volume des Mémoires Historiques

» que vous avez composés fur les Missions Orienta-

» les , dont vous m'annoncez le second par le pro-

» cbain Courier. Je serai charmé de connoître moi-

» même cet Ouvrage qui ne peut être que fort utile,

» & je vous remercie de l'attention que vous avez

» eue à m'en adresser un Exemplaire. Je fuis, M. R.P.

» entièrement à vous, Maurepas.

De M. » J'ai reçu , M. R. P. le Livre que vous venez de

d/Argcn «mettre au jour, que vous avez bien voulu m'en-

» voyer, & dont je vous fais mes remercimens fin-

» cères. Vous connoissez mon affection pour les Ca-

» pucins ; mais les matières fur lesquelles roule cet

» Ouvrage m'étant entièrement inconnues, vous fen-

» tez que je ne puis donner à votre Ordre les preuves

» que je defirerois de mon zèle pour ce qui peut i'in-

» téresser. Je fuis avec toute la vénération possible,

» M. R. P. votre très-humble & très-obéissant Ser-

» viteur. Signé, d'Argenson. «

Xiy. Tandis que de toutes parts arrivent de semblables

La Cons- Réponses au P. Norbert, tout- à-coup paroît la Conf-

rí""c" títution Omnium follicitudinum. Comme elle confir-

soiiicitu- moit aíiez clairement la vérité des xaits rapportés dans

dinum est



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. III. 3 1 5

ïbn Histoire, les Jésuites ne pouvoient qu'en être al- — »

larmes. Ce fut au commencement d'Octobre que J744*

Rome vit publier cette Buile. La joie étoit générale : pub!léi

a i .1 • j r» "ou mois

peut-etre depuis long-temps une publication de Bulle après les

'n'en cauíà-t-elle davantage. Aussi íèroit-il difficile de Mémoires

trouver une Constitution plus nécessaire & plus re- Mriw.

masquable par les matières qui en font l'objet. Sa lon

gueur nous oblige à la remettre à la fin de ce Volume.

Bientôt les Gazettes d'Italie exaltent le zèle de Be

noît XIV , & celui du P. Norbert. Il n'y avoit qu'en

viron trois mois que les Mémoires du Missionnaire se

débitoient dans Rome, lorsque la Bulle y fut publiée.

L'empressement qu'on avoit d'abord marqué pour

cet Ouvrage , s'augmenta tellement, qu'on ne put sa

tisfaire à tous ceux qui le demandoient. On écrivic de

toutes les Provinces à l'Auteur même,dans la vue d'en

obtenir plus facilement. Paris n'ayant pu en faire ve

nir d'Italie qu'un petit nombre d'Exemplaires, on y

en fit une (a) Edition des plus considérables , qui ne

tarda pas à être débitée.

Le Missionnaire à Rome n'avoit aucune part dans XV.

ce zèle des Parisiens , il ne songeoit qu'à exécuter les p^r°e1^

ordres & les volontés du Pape. La première chose ben pour

que le Souverain Pontife exigea alors de ses foins ,faire sur

venir les

(a) On en a entrepris une autre Edition en Langue Italienne bMtvelltj

Gênes : les Magistrats cn avoient accordé la permission. Les Jésuites

n'eurent pas plutôt connoiffance de cette Impression, qu'ils f'e don- <*>*xlnde$.

nerent tant de mouvemens qu'ils vinrent à bout de la faire luspendre :

il n'a pas été possible de la continuer. Ainsi les Editeurs en ont été

pour les avances, que les Jésuites auroient dû au moins rembourser.

Rr ij
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— fut qu'il prît toutes les mesures possibles pour que la

I744* nouvelle Constitution parvînt aux Indes. II crut ne

pouvoir mieux faire que d'adresser le premier paquet

à M. le Comte de Maurepas , Ministre de la Marine.

Le P. Norbert , qui avoic déja eu l'honneur d'écrire

beaucoup de fois à fa Grandeur , & d'en recevoir exac

tement les Réponses , étoit très-convaincu qu'Elie ne

se refuserait pas à fa demande. - !

1^ » Monseigneur , j'ai déja eu l'honneur de prévenir

* V. G. que je prendrois la liberté de lui adreíîèr les

» paquets où seroient les Exemplaires de la Constitu-

» tion des Rits Malabares que j'envoie à nosMiíîìon-

» nairesdes Indes par un ordre exprès de Benoît XIV.

» J'efpere de votre bonté, & de votre zèle pour les

» intérêts de la Religion, que V. G. voudra bien les

» remettre aux premiers Vaisseaux qui feront route à

» Pondichery. Ayez auíîì la bonté , Mêr. d'ordonner

» que les paquets soient remis à M. le Gouverneur de

» Pondichery, afin qu'il les consigne lui-même à nos

» Perts. Sa Sainteté nous commande de faire à cet

» égard toute la diligence possible, &del'assûrer en

» son temps de l'envoi & de la réception de la Bulle ,

» &c.

M. de M. le Comte de Maurepas,par une Lettre du 20 Déc,

^s&Tles marclue au P* N°rbert qu'il aura foin de faire remettre

î)irec- les paquets auxDirecteurs de iaCompagnie des Indes,

teursdela en leur recommandant de les faire partir à la première

g^^.occafion, & de les adresser au Gouverneur de Pondi-

Indes ré- chery comme il le désire. Les Directeurs de la même
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Compagnie, en répondant au. Missionnaire, qui leur ——_

avoit écrit & envoyé un autre paquet contenant un r744*

second Exemplaire de la Bulle, lui marquèrent : » La pondent

~» Compagnie a reçu , M. R. P. le paquet que vous lui N0^eers*

» avez adressé , avec la Lettre que vous lui avez écrite

» le 2 de ce mois : elle le fera passer par la première

» occasion au Conseil Supérieur de Pondichery , pour

'» lé faire rendre au Supérieur des Religieux de votre

■ » Ordre qui y sont établis, fur son reçu.L'Ëxempíaire

► '«'«'de l'Ouvrage de votre composition fur les Missions

» de Pinde, que vous nous marquez avoir donné com-

» mission de nous remettre , ne nous est point encore

» parvenu ; c'est une attention de votre part dont nous

» vous sommes obligés, &c. (Signé , Sáintard , Dù-

» mas. ' '

Le P. Norbert envoya un troisième paquet par les

vaisseaux d'Angleterre. Il ladressa à M. le Marquis du

Châtelet, pour lors à Livourne à la tête des Troupes

de Sa Majesté ía Reine de Hongrie. Ce Seigneur, qui

avoit des bontés particulières pour le Missionnaire ,

lui écrivit le 6 Janvier 1745" , & lui marqua de fe tran

quilliser , qu'il avoit eu foin de remettre le paquet à

un Vaisseau qui faisoit route à Londres , & qu'il feroic

consigné eh cette Ville à des amis sûrs, pour íe faire

parvenir à fa destination. ' ' ; V • ' "

L'exactitude du P. Norbert ne fe bornoit pas à en- iJq£.

voyer la Bulle aux Indes, il eut soin de la faire par- ral de la

1 venir dans toutes les Provinces ót les Royaumes où Société

son Ouvrage avoit pénétré. Ses correspondances ne
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- —- Pempêchoient pas de songer efficacement à faire la re-

I744* cherche des Manuscrits qui pouvoient servir à l'His-

Ouvràges toire générale du Christianisme des Indes& de la Chi-

Ncrbïrt. ne 4U ^ avoit projettée, & dont le Saint Pere souhai-

, ' toit ardemment l'exécution. Une entreprise de cette

conséquence i'obligeoit de fouiller dans des Biblio

thèques secrettes , & de rendre visite aux Eminences

dont il pouvoit espérer des lumières. En faisant des

découvertes de Piéces importantes , on l'avertiíToit

que les Jésuites machinoient contre fa Personne & ses

Ouvrages. M. le Cardinal Ruffo, Doyen du Sacré Col

lège, & protecteur de l'Ordre des Capucins, dit au

P. Norbert le 22 de Septembre de Tannée 1744* que

le Général de la Société l'étoit venu trouver , & l'a-

voit prié avec beaucoup d'instances de faire eníoite

que ses Mémoires ne se distribuassent point, & d'en

empêcher la vente publique. Son Eminence assura le

Missionnaire de lui avoir répondu : Pere Général, con-

viendroit-il que je m opposasse à la distribution d'un Vi

vre impriméselon toutes les régies \ & tailleurs s'il con

tient défausses Rélations, la voie de défense efl ouverte.

Ce grand Cardinal, digne de laTiarre selon i'idée

générale qu'on en avoit alors , témoigna ensuite au

P. Norbert qu'il ne devoit rien appréhender de son

Ouvrage, d'autant qu'il ne rapportoit rien que d'après

un grand nombre de Personnages illustres , & qu'ex

cepté le commerce de ces PP. dont il faisoit men

tion , M. Fouquet , Jésuite , Evêque d'Eleutheropolis ,

n'en diíòit guère moins dans íà Lettre au P. de G<5-
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ville : & qu'enfin s'il parioit de leur commercey ce?

n'étoit pas à lui qu'il falloir, s'en prendre , puisqu'il ne *744*

citoic que des Lettres déja publiées. Le Cardinal Fir-

rao s'expliquant avec le P. Norbert fur la conduite

des Jésuites,dont son Eminence s'étoit instruite à fond

dans les hauts emplois qu'Elie avoit' remplis en dissé-

rens temps avec beaucoup de gloire , lui dit : Les Pè

res de la Société devroient se comporter comme M. de

Fénelon , qui sefl publiquement retraBé ì &c.mais il ejl

à craindre qu'ils n'imitent pas un tel exemple.

Quelques jours après , Son Eminence le Cardinal

Tambourin , de l'Ordre de Saint Benoît , neveu du fa

meux Général de la Société , qui portoit ce nom , en

couragea aussi le Millionnaire dans le dessein de íès

autres Ouvrages , & lui insinua de faire entendre au

Pape qu'en rapportant dans ses Mémoires ce qu'ors

pensoit aux Indes du P. de Brkto , jésuite , il ne pré-

tendoit pas empêcher par-ià la poursuite de son pro

cès de Canonisation , mais feulement de représenter

utrum expédiât canonijatio ì

La Constitution Omniumsollicitudinum,qui,comme Onll'u-

rious l'avons remarqué , fut publiée le 7 d'Oct. manqua droit rcn-

d'occafionner au P. Norbert son retour aux Indes. Le VpyírNle

Cardinal Lucini,plein de zèle pour les Missions,& por- b'm aux

té à procurer de l'honneur au P. Norbert , lui proposi lnd^ en

s'il vouloit se transporter aux Indes pour faire la pu- ^Commit?

blication de cette nouvelle Bulle , qu'il engageroit faire a-

Sa Sainteté à le charger de cette commission. Si tant 'w

de grands Hommes revécus de toute i'autorité Apos- ex'
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■ ■ tolique, représenta le Missionnaire à Son Eminence J

1744» n'ont pu réussir en íèmblables cas , comment pourrois-

je remplir les vues d'une telle charge î II est mieux,

continua- t-il , d'envoyer la Bulie directement aux Su

périeurs & aux Missionnaires de son Ordre , qui ne

manqueront pas d'en procurer la publication , 8c je

fçaurai trouver des voies assurées pour leur en faire

parvenir des Exemplaires ; car enfin , ajouta-t-il , si

les Pères de la Société tenoient encore une fois le

P. Norbert aux Indes s échapperoit-il aux embûches

qu'ils ont dressées à tant d'autres qui les avoient at

taqués moins hautement que lui ? Ces raisons furenc

jugées solides. Dès-lors on ne songea plus qu'à con

sulter le Missionnaire sur la manière dont il faudroit s'y

prendre pour publier cette Bulle dans les Indes. Il eut

ordre à ce sujet de Monseigneur Lercari , Secrétaire

de la S. Congrégation , de se rendre auprès du Car

dinal Pétra , qui en étoit íe Préfet.
Y*fystr m

LePréfit ^on Eminence demanda donc au P. Norbert s'il

de la Con- pensoit qu'il convînt de faire la publication de cette

grégation Constitution en Langue vulgaire. Le Missionnaire ap-

PereNor- Puva fortement cette lorte de publication. Si on y

bertfur la manquoit, disoit-il , les Chrétiens des Jésuites objec-

riftrver ter°ienttoujours aux Capucins,commedans les temps

dans la passés, qu'ils font eux-mêmes íes auteurs des défen-

tíondx'l ^°nt ^S samor^cm* Mais n'y a-t-ii pas, reprit le

£ullet le Cardinal, des articles dans la Constitution qui pour-

roient choquer les Peuples ? Le P. Norbert, après en.

être convenu , insinua que pour éviter cec écueil ,

il
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il falíoit omettre la publication de ces articles ; par

exemple, celui qui concerne la maladie ordinaire des *744;

femmes. Dans la même occasion il nomma à Son Emi

nence les personnes auxquelles il convenoit d'adres

ser la Bulle, & lui indiqua un Missionnaire Capucin,

Bernard de Savoie , habile dans les Langues, pour en

faire la traduction. Dès le lendemain le Secrétaire de

la Congrégation chargea le P. Norbert de faire ses;

remarques fur les endroits de la Bulle qu'il feroît à pro

pos de ne pas publier dans les Eglises en langue vul

gaire. Le Prélat dit alors au Missionnaire que les Jé~

fuites faifoient agir leurs puissans Protecteurs pour en

gager le Pape à faire condamner ses Mémoires.

L'Evêque d*Assisse , parent de BenoîtXIV , vint en XIX.

ce tems-là à Rome, le 6 Novembre: il visita le P. Nop-^'^î1*

bert, qu'il ne connoissoit que pour avoir lu ses Ou-p^J/tt

vrages. Ce Prélat logé au Couvent appellé des Saints Pape,rend

Apôtres, dit le 7 Novembre au Missionnaire en pr^-p^y"r

íence de plusieurs Religieux, qu'il assureroit au S. Pere blrt, loue

que la plus grande satisfaction qu'il avoit eue depuis s**m Mé-

une semaine de séjour en cette Capitale , étoit d'avoir JJJjKyu

lu ses Mémoires & d'avoir conféré avec l'Auteur. L'E- tes ren

vêque ajouta que les Jésuites faifoient venir à-Rome^ía'Çení

un de leurs Confrères de Boulogne r qui autrefois <

avoit été ami du Pape, <& qu'ils publioient que Sa Sain

teté lui avoit fait savoir de se rendre en cette Cour ;

mais que c'étoit une invention de leur part pour inti

mider le P. Norbert, & tous ceux qui épousoient la

justice de íà.cause. Le zélé Prélat l'encouragea avec

TomtlV. Ss

1 cins.
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; beaucoup de force , & dans un style qui répondoît a

la dignité dont il étoit revêtu. Un Jésuite s'expliqua

d'un tout autre ton au Gardien des Capucins de Tren

te, pour lors à Rome. Il lui témoigna toute là vive

douleur, en lui faisant entendre que leur Supérieur

du Collège Romain, & les plus sçavans de leur Socié

té, s'accordoient à dire que jamais Ouvrage n'attaqua

plus solidement, & avec plus de force, les Jésuites que

îes Mémoires du P. Norbert. Aussi on doutoit si peu

à Rome que cette attaque ne fît tomber fur lui toutes

les foudres de la Compagnie , que souvent on lui in-

sinuoit de se tenir sur ses gardes.

XX. Dans une visite qu'il rendit le 19 Nov. au Général

itérai Gdí's desCordeliers, celui-ci dit clairement au Missionnaire

Corde- qu'il devoit s'attendre à périr tôt ou tard fous les coups

liers d'u la vengeance Jésuitique. Il confirma son sentiment

Norbert ^e plusieurs exemples , & en particulier d'un qui étoic

qu'U doit arrivé nouvellement à Parme. Ce Révérendissime die

s^tmfÇ ensuite au P. Norbert que le Général des Jésuites lui

pa/iaSo- avoit recommandé i'union entre i'Ordre de S. Fran-r

eièté. çois & la Société de Jésus : que de son côté il n'avoít

jamais cessé d'engager les Jésuites à la maintenir autant

qu'il pouvoit dépendre d'eux. La réponse du Général

des Cordeliers, qui étoit un Récollet, fut telle qu'on

pouvoit l'attendre d'un homme de íbn caractère. Les

affaires , lui répíiqua-t-il , des Missions déférées au

Saint Siège ne rompront jamais cette union , si ceux

qui font accusés fe soumettent à son jugement , &

<jue les Supérieurs respectifs soient exacts à faire obéir
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leurs' Missionnaires , à quoi il pouvoit TaíTurer qu'il 1

seroit attentif. Par-tout on s'entretenoit des Mémoi- I744"

res du P. Norbert. Chaque jour les Pères de la Com

pagnie tâchoient de soulever leurs amis contre cet

Homme Apostolique, qui travailloit à une Histoire

plus étendue que n'étoient ses premiers Ouvrages.

Nous allons bientôt apprendre juíqu'où ils portèrent

leurs entreprises dans Rome pour contraindre le Pape

à Téloigner de cette Capitale*

Au commencement de 174^ on ne prévoyois pas XXL

que les Jésuites pourroknt y réussir. Plus on avance ®*l™rcee

dans les tems, plus ils donnent au monde des preu- que u P.

ves de leur savoir-faire. Il étoit connu de Benoît XIV. Norbert a

d.I r r » . >• 1 • • f 1 • »• 1 râpe ì

ant 11 ne le perluadoit pas qu 11 iroit il loin qu il u iuì Jon.

a été dans cette affaire. Il est au moins certain que dans ne de nou-

l'audience que Sa Sainteté accorda au P. Norbert le les

1 T • • C - \>i marques

4 de Janvier 174s , qui rut un mois avant 1 époque defa bon

de fa sortie de Rome , Elle ne lui tint áucun discours

qui pût le faire conjecturer. Cette Audience se passa

au contentement du Missionnaire , qui ne prévoyoit

guère alors , non plus que le S. P. que ce íeroit-làla

derniere. Le P. Norbert fit un détail à Sa Sainteté des

nouvelles qu'on lui mandoit de diíférens Pays au sujet

de fes Ouvrages. Il lui repréíènta que bien des person

nes en les lisant,quoiqu'auparavant fort prévenues pour

les Jésuites, comprenoient la nécessité des deux nou

velles Constitutions, où leurs pratiques étoient con

damnées. Il lui rendit compte des Réponses qu'il avoic

reçues de plusieurs Ministres d'Etat & autres person-

Ssij
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nés distinguées à qui il avoit envoyé la Constitution

*744' & ses Mémoires. Le Missionnaire témoigna encore

à Sa Sainteté la joie qu'il ressentoit d'avoir fait la dé

couverte d'importans Manuscrits , qui l'aîderoient à

remplir le dessein de donner une bonne Histoire de

la Religion des Indes & de la Chine, otc. H lui fie

entendre qu'avant de la commencer , il se propoíbic

de faire imprimer les deux Constitutions en un in-S?*

avec des Notes pour servir aux Millionnaires. Tout

ce récit agréa au Souverain Pontife. H dit entr'autres

choses au P. Norbert qu'U voulokexaminer les Notes

de ce Volume ;, qui ne pouvoient être que très-utiles^

Loin que le Missionnaire dans cette Audience reçût

de Sa Sainteté se -moindre reproche de ses Ouvrages,

Elle le combla de ses faveurs., dont il fera toute fa

vie reconnoissant. Elle lui accorda la permission d'en-

tendre les Sermons qu'on prêche dans la Chapelle

.du sacré Palais. Il n'y a que les Prélats , les Cardinaux

& .certains Généraux d'Ordres qui jouissent de ce pri

vilège. Le P. Norbert ne put en jouir, car bientôt les

Jésuites par leurs intrigues le contraignent à prendre

la fuite. Quelques jours après cette Audience, le ir

Janvier , Monseigneur le Sacristain du Pape lui fie

présent d'une belle croix d'argent où il y avoit une

parcelle du bois de la vraie Croix, avec son authen-*

xxii tique'

Le Pen ^e 1 3 Janvier le P. Norbert apprit une anecdote

Norbert très-intéressante par rapport à l'Histoire qu'il se pro-

ewerte' P°f°*c dp donner à l'Eglise. Jnvité à .dîner au Novi



-SUR LES AFFAIRES DESJESUITES , Liv. HT. 32 j

fcìat des Ecoles Pies, proche le Vatican, il eut une

longue conférence avec le R. P. Louis Caffìo de la 1744*

même Congrégation. Ce Religieux, qui avoit ac- ieManufi

<compagné M. de Mezzabarba, Légat en Chine,devoit "ieuxpòlr

conti-continuer la Commission, au cas que le Prélat vînt à la

mourir. Etant parfaitement instruk de ce qui s'étoit A2<<-

passé dans cette affaire , il commença à louer les Mé- m»ire*%

moires du P. Norbert, en lui déclarant qu'il avoit

certainement usé de ménagemens dans le récit des

faits, dont la plupart luiétoient bien connus. Le Mis

sionnaire qui avoit eu depuis peu de temps deux Vo

lumes de Manuscrits de íàpart, le pria de lui faire con-

noître les Auteurs d'une si riche collection de Pieces.

II lui en fît un détail des plus circonstancies. En voici

le précis. Sous Innocent XIII îl fut résolu qu'on signi-

iìeroit au Général des Jésuites de ne plus recevoir à l'a-

venir aucun Novice dans la Compagnie. Leurrébel

lion aux ordres du Saint Siège dans la Chine & les In

des , obligea ce courageux Pape à user de cette sévérité

-dont on avoit déja voulu ci-devant l'exécution, com

me on fa fait observer. La Société effrayée de se

voir par-là fur le bord de son tombeau , entreprit de

íè justifier auprès du Souverain Pontife. Les plus ha

biles plumes de la Compagnie furent employées à

ce deíTein. Un volume in-/Ç* de manuscrit de plus de

500 pagme"tarda pas à être présenté au hom de toute

la Compagnie à Innocent* XIII. Ce Pontife comprit

d'abord les vues que se proposoient les Jésuites par

tel Ouvrage : il concevoit qu'elles n'alloient qu'à
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'insinuer à la Cour de Rome & à leurs Amis , que far

I744* pupition portée contr'eux éroittrop sévère, & fondée

îur des rapports faux ou altérés. II falloit prévenir ce

mal ; Sa Sainteté.ordonna à cette fin au P. Cassio de

y faire une Réponse à l'Apologie de la Société. Et pour

5 - réduire íès Ecrits en bon ordre & dans le style de la

Cour, Elle lui assigna un Avocat, & signifia en même-

tems auxSecrétaires desCongrégations de fournir tou-

tes les Pieces nécessaires à cë, dessein. Le P. Caffio a

certifié au P. Norbert c[ue> pendant cinq; ans qu'ils

travaillèrent à cette Réponse , ils tinrent ensemble

plus de cinq cens Conférences. Innocent XIII mou

rut dans cet intervalle. Benoît XIII qui lui succéda ,

reçut TOuvrage en Manuscrit, âc en fit transcrire une

copie pour être déposée à la Secrétairerie de la Sacrée

Congrégation. Il n'y a , selon là pensée du P. Caffio,

que trois Exemplaires de cet important Manuscrit :

celui que le P. Norbert a sait copier pendant son sé

jour à Rome, sera le quatrième, qui formera le cinquiè

me & le sixième Volume de ces Mémoires. C'eût été

une perte pour l'Eglise & pouri'Etat qu'un pareil mo

nument restât dansl'oubli. Un Abbé inconnu auPere

Cassio lui offrit un jour dans fa chambre deux mille

ducats d'or, s'il vouloit lui céder fa Copie. Ce Reli

gieux désintéressé ne vouloit pas la sacrifier : il ne pré-

voyoit que trop le mauvais usage qu'on en vouloit

faire,sentant bien qu'il avoit affaire à un Emissaire de la

Société. On parle toujours ici d'après le P. Cassio : il

aima mieux les donnergrarls au Pere Norbert, qui étoit -
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en état de les. faire valoir pour soutenir les intérêts de -™

la Religion : dans cette vue il lui communiqua aussi r744'

la Copie du Journal du Pere Viani , Confesseur de

M. de Mezzabarba , qu'il avoit tiré lui-même fur l'Ori-

ginal, écant à Canton. Il contient la fuite des faits

qu'on n'a pas permis au Pere Viani de mettre au jour:

car dès que son premier Volume parut, les Jésuites fi

rent tant qu'on lui lia les mains , afin qu'il ne pût con

tinuer son Ouvrage. Le Pere Norbert à peu près dans

ce même tems reçut encore de M. Àngeiita, Secré

taire de la légation du Cardinal de Tournon en Chine,

plusieurs Manuscrits qui font également intéressans.

- fCe digne Ecclésiastique décédé Tannée derniere 1749»

voyant íe zèle du Pere Norbert , lui remit à Rome

tousses papiers, qu'il avoit jusqu'alors refufés à touc

autre. Ces précieuses Collections dont le Missionnaire

^toit en poíîèssion , firent dire à ceux qui en avoienc

eonnoissance , lorsqu'il fut obligé de s'enfuir de Rome ,

qu'il emportoit avec lui de quoi terrasser fes Ennemis.

Peut-être que bien des Personnes lui reprocheront d'a

voir annoncé un trésor capable d'augmenter la persécu

tion qu'il souffre, & d'exposer fi vie plus que jamais.

Sans doute que s'il avoit moins de confiance en la

main du Très-Haut , qui jusqu'à présent l'a préíervé

de tous les dangers où il s'est trouvé exposé, son lan

gage feroit moins clair. Rome, l'azyle des Défenseurs

de la Vérité & de la Religion , n'étoit plus pour lui

un lieu où il pût être en fòreté. La violence l'ayant

donc conduit en cette Iíle d'Angleterre , il eípere que
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la même main du Tout-Puiíïànt le garantira de toutes

les sourdes machinations de íès implacables Enne

mis.

XXîli. H faut avouer que la Société avoie plus à craindre

Motifquidu Pere Norbert restant à Rome fous la protection du

Pape, que par -tout ailleurs où il pût ;être. Lesjé^

mettre fuites concevoient parfaitement que fi le Missionnaire

tout m y compofoît l'Histoire projettée , ce íèroit un coup

p0Mr #0i_ qui ébranleroit tous les fondemens fur lesquels leur

gnerleP. Compagnie étoit établie. Ils ne doutoient plus qu'U

àtRom, ne s'OCGUpât déja à ce long & pénible travail : la

nouvelle en avoit été annoncée dans plusieurs Ga

zettes d'Italie. Celles de Florence , composées par un

des plus íçavans de cette Capitale , riche en beaux

Esprits, la publia par malheur trop tôt : c'est le docte

Lami si connu dans le Monde Littéraire, qui en est

l'Auteur. II voulut exalter la gloire du Souverain

Pontife , Sc le zèle du Pere Norbert ; mais il alluma,

fans le prévoir, le feu d'une guerre qu'il nelui fut plus

possible d'éteindre. » Quoique , ( dit M. Lami dans

» fa Feuille de Septembre 1744, ) j'aie fait mention

» dans mes dernieres Nouvelles de TAvis que don*

» nerent au Public les Imprimeurs des Mémoires Hif-

as toriques dont le Pere Norbert Capucin , Procureur

» en Cour de Rome, est l'Auteur, je me crois obligé

» d'en donner un détail plus circonstancié.,. soit à

» cauíè des faits curieux Sc intérelîàns dont ils font

* remplis, soit parce que c'est le premier Ouvrage de

» quelqu'étendue qui ait paru fur ces matières avec

gloire >
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» gloire, étant présenté au Pape régnant 8c approuvé " "

» par des témoignages authentiques de plusieurs Per- x744

» sonnes illustres. Quelque nécessaires que parussent

» de pareils Mémoires, on avoit cru jusqu'à présent

» qu'on ne pouvoit les publier íans crime , 8c si on

» s'est hazardé de le faire quelquefois, ce n'a été pour

» ainsi dire qu'à la dérobée 8c sous des noms emprun-

» tés. Il étoit réservé au R. P. Norbert de Lorraine

» d'être le Défenseur de la Liberté Littéraire ,8c de

» Taffermir 8c d'animer ceux qui pensent à continuer

» les Annales Ecclésiastiques : entreprise d'une grande

» importance à l'Eglise, extrêmement utile au Public

s> & digne des hautes idées de Benoît XIV. Mais ce

» qui doit causer une joie plus sensible aux Amateurs

» du vrai & qui s' intéressent le plus à la liberté de

» THistoire Ecclésiastique , c'est que ce Pasteur Sou-

» verain de l'Eglise Universelle a chargé encore le

» même Révérend Perei de travailler à une Histoire

» plus ample ôc plus étendue fur tout ce qui est arrivé

» dans les Indes Orientales au íujet des Missions Ca-

» tholiques. J'efpere que notre Auteur n'oubliera pas

» ce qui s'est passé dans les Missions des Danois à Traa-

» quembar : ce détail est nécessaire à la perfection de

» l'Histoire Ecclésiastique. Au reste il n'est par surpre-

» nant que Sa Sainteté ait reçu avec beaucoup de íàtis-

» faction les Mémoires dont nous parlons, puiíqu'a-

» vant d'être Cardinal, lorsqu'il étoit Promoteur de

» la Foi , il fut souvent consulté au sujet des contes-

» tations qui s'élevèrent fur les Rits Malabares. On

Tome IV. Te
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•• » voit dans le premier Volume de cet Ouvrage plus

I744* » d'un Ecrit de la main de ce sçavant Pape, qui les

» condamne, Sec. » De semblables annonces cauíoient

aux Jésuites plus d'alarmes encore que les Mémoires

du Pere Norbert : ceux-ci étant déjà répandus dans

le Public, c'eût été tenter l'impossible de lui en ôter

la possession : mais empêcher l'entreprise de l'Ou-

vrage projetté , étoit un objet digne de toute l'atten-

tion de la Compagnie. Dès-lors elle songea efficace

ment à mettre enfin le Missionnaire hors d'état de

pouvoir y travailler. Il ne s'agissoit pour cela que de le

faire sortir de Rome, seul endroit où on pouvoit trou

ver les secours nécessaires à l'accomplissement d'un

tel deíîèin : comme toutes les tentatives que les Jé

suites avoient faites jusqu'alors étoient échouées, &

que le Missionnaire leur paroissoit invincible à l'abri

du Trône d'un grand Pape , ils implorèrent l'affistance

XXjy de plusieurs puissans Monarques.

Us fotît ^a France, le Portugal , ÎEspagne , Naples, la

agir plu- Lorraine, sont les principales Cours que les Jésuites

sç"^ ont tâché de mettre dans leurs intérêts. S'ils n'ont pu

pour for- réuíîìr à tromper la religion des Souverains , il est

certain qu'ils ont au moins gagné plusieurs de leurs

lePÏNor- Ministres. Résolus que nous íommes de ne rien avan-

ben de cer que fur de bons témoignages, écoutons ceux qui

Rome' nous certifient les faits dont il s'agit.

Les Jé- * ^e Provincial des Jésuites de Champagne , de Lor-

fuites se raine & d'Alíàce, accompagné de son Cortège, fur

auWné- ^a ^n<^e J744> ^e transporta auprès du Provincial des



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. III. 331

Capucins de Strasbourg, 6c avec un ton d'autorité ót ■ '

de maître lui dit que íì l'Ordre des Capucins ne pu- I744*

nissoit ie Pere Norbert & ne le chassoit de Rome -, ™l def

le Roi très-Chrétien sauroit bien l'y contraindre , & contre le

que la Compagnie de son côté trouveroit des occa- P- Mé

fions pour se venger. Le discours du Supérieur Jé* jJJJiaK

fuite , qui fut à peu -près dans ce goût , effraya de l'auto-

d'autant plus le Provincial des Capucins d'Alíàce , jgj duRé

qu'il ne connoiíîòit ni le Millionnaire ni fes Ou- ponse

vrages. Ainsi il promit d'écrire au Général de son î"'°" leur

Ordre , qui ne manqueroît pas de donner satisfaction ^cnt'

à la Compagnie de Jésus. Sa Lettre parvint au Gé

nérai, alors dans le Royaume de Naples. Ce Révé-

rendiíìtme ne l'eut pas plutôt reçue, qu'il la renvoya

au Procureur Général de l'Ordre en Cour de Rome,

en le chargeant de pourvoir à cette affaire. Le Pro

cureur instruit à fond de tout ce qui regardoit le Mis

sionnaire Apostolique , n'eut pas de peine à savoir

comment il devoit la terminer. Il l'appella & lui com

muniqua la plainte. Ils convinrent ensemble qu'il

falloit tranquilliser le Provincial des Capucins d'Al

sace , en lui faisant entendre que c'étoit-là un de ces

traits Jésuitiques.

» Je présume ( marque le Pere Norbert au Provin-

» cial d'Alsace, le 4 Janvier) que vous n'avez pas

» lu mon Ouvrage , & II vous ne Pavez pas lu , n'est-

» ce pas aller trop vîte, & transgresser les régies de la

» prudence , de former des plaintes contre un Ouvrage

» qui vous est inconnu l —r J'ai toujours estimé les

Ttij
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» Pères de la Compagnie en Europe , je continuerai à\

1 744* » le faire , tandis que je les verrai unis dans la même

» Foi 8c fournis à l'obéissance due au Chefde l'Eglife :

» nous ne nous sommes séparés des Missionnaires leurs

» Confrères , que parce qu'ils en étoient éloignés.

» Si les Jésuites des Indes & de la Chine trouvent de

» l'appui dans ceux d'Europe, nous devons les re-

» garder complices Sc les traiter tels dans toutes les

» occafions. — Les amples charités dont cette Com-

» pagnie nous favorise , ne doit jamais nous engager

» à rien faire qui puisse blesser la Religion. — Je

» fuis donc persuadé qu'on a abusé de votre bonne-

» foi, & qu'étant à présent instruit, vous ne ferez pas

» pas moins zélé à prendre cet Ouvrage pour vos Cou-

» vens, que l'ont été nos Provinciaux des Provinces

» d'Europe, & surtout de France.-- J'étois hier à l'Au-

» dience de Sa Sainteté , & je lui fis entendre qu'on

» portoit des plaintes contre mon Ouvrage jusqu'en

» Alsace. Je lésai attribuées aux Jésuites, '&c. Il est à

» préfumer que maintenant vous vous porterez à me

xxn * renc^re ^a juft'ce qui m'est due , Sec.

Le Pro- Cette Lettre & les autres écrites au Provincial des

vïncìal Capucins d'Alsace par le Procureur Général de i'Or-

faul%e ^re * "Citèrent bientôt au Pere Norbert une Réponse

excuses ai telle qu'il pouvoitla désirer. » Je n'ai jamais préíùmé,

PereNc - .» dit ce Provincial dans fa Lettre du 30 Janvier, de

ben da . J j 1

voir cru s Juger ou de condamner votre Ouvrage contre Jes

Us Jisuì- » Jésuites Missionnaires aux Indes : ce n'est point chose

tes fur son * j i > rr 1

compte. * de ma competence : je n ai point de connoiílance de
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>» cette contestation ni de cette histoire : ce serôit une -

» témérité à moi, dont je me garderai bien. Ma Lettre .I744*

» au Secrétaire de notre Général sur les plaintes du

» Provincial des Jésuites de Champagne , qu'il me fit

» à Strasbourg , confistoit en ce qu'il disoit qu'un

» Particulier de nos Religieux écrivoit ignominieuíè-

» ment contre la Compagnie au sujet des Missions,

» fans me détailler la moindre chose. Croyant que ce

» Particulier entreprenoit une chose de cette impor--

» tance de son propre chef, sans être autorisé ni par

» le Saint Siège, ni par nos Supérieurs , je croyois

» être obligé d'en faire avertir le Général , afin qu'il

» prît ses mesures pour obvier à l'inconvénient qui en

» pourroit résulter, puisque les Jésuites m'ont assuré

» que notre Roi de France s'en mêlera far son Ambaffii-

» deur de Rome : mais voyant à présent par la Lettre

j> du Procureur Général, & la vôtre, que votre Ouvrage

» eftsoutenu de l'autorité Apojlolique & autres Apprç-

» bâtions authentiques,)' ai toute la vénération &même

» soumission possible pour cet Ouvrage, bien con-

» vaincu que vous ne l'avez entrepris & mis au jour

» qu'avec toute justice. Si les Pères Jésuites doréna-

» vant me questionnent là-dessus ou m'objectent la

» moindre chose , je sçaurai nous justifier & leur ré-

» pondre. La Lettre du Révérendissime Procureur &

» la vôtre me fournissent des argumens & des répliques

» suffisamment. Ce n'est point Tintérêt cjui nous porte

» dans cette Province à conserver une juste harmonie

» avec, les Pères Jésuites; mais c'est la bienséance , ...«
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— » toujours salvo noflro jure & honore : s'ils les atta-ì

*744* » quent, il n'y a rien de plus juste que de se défendre

» & de se soutenir. Bien loin donc de taxer votre

s> Ouvrage, j'ai toute Pestime pour lui & pour votre

» Révérence , Sec. « Si le tems nous permettoit de

faire ici des réflexions , combien cette Lettre ne nous

en fourniroit-elie pas de solides ? Se plaindre en Al

sace d'un Ouvrage composé à Rome íbus les yeux de

tous les Supérieurs, menacer les Capucins de l'indi-

gnarioh du Roi de France , s'ils ne punissent l'Auteur,

qui par devoir <& avec l'autorité du Pape travaille à

défendre la pureté du Culte, qui fut jamais capable

de tenir une conduite si irréguliere , & en même-

tems si téméraire ? Quelle hardiesse d'emprunter le

nom auguste du Roi dans un cas semblable, & de

menacer de son propre mouvement tout un Ordre de

l'indignation Royale , s'il n'entre pas dans les vues

injustes de la Société ? Cet Ordre ne peut à la vérité

offrir des trésors &des richesses comme la Compagnie,

mais si pour la gloire de ses Souverains respectifs il

étoit nécessaire que tous ceux qui le composent , sacri

fiassent leur sang & leur vie , ils le feroienr peut-être

avec plus de plaisirs de zèle que n'en montreroient

les Jésuites à leur céder le superflu de leurs biens pour

le soulagement de l'Etat.

XXVIL La conjecture est fondée , & fans en aller chercher

LtS Je~ bien loin les preuves , une Lettre que le Pere Norberc

fuites rc . r y r « • a

fusent d'o~ reçoit de b rance, lui en iournit une qui a meme

bAr aux publiée dans des Imprimés : ainsi en l'inférant ici
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on ne rapporte qu'un saît déjà révélé. » Vous n'êtes 1

» pas à savoir, « lui écrit-on sur la fin de 1750 d'une I744*

Ville de Normandie, » que le Roi de France a donné ^rdresdu

» des ordres au Clergé pour qu'il fasse un exposé lècia..

» de toús les biens qu'il poíîede. Les Communautés ration de

» & les Corps Ecclésiastiques se mettent en état de jrjjJJ

» donner leurs déclarations : les Jésuites, seuls enne-

» mis jurés des Rois& de leurs Privilèges, ne veulenc

» point obéir : ils soulèvent secrettement les Evêques,

» Jes engagent à tenir ferme. Que ne font-ils pas à

» Rome pour faire agir le Pape ?— Le Roi veut être

» obéi, ôc rejette tout accommodement.— J'ai oui sou-

» tenir au Recteur de leur Collège d'ici , que c'étoit

» une hérésie manifeste que de soutenir que le Roi

j> avoit quelque droit sur les biens Ecclésiastiques , &c.

Cependant un de leurs Apologistes de Marseille a

l'efFronterie d'accuser le P. Norbert d'avoir blessé le

respect dû aux cendres de Louis XIV dans ses Mé

moires de 1744. Le Missionnaire ne relèvera pas une

fausseté manifeste à tous ceux qui lisent cet Ouvrage.

AuíTì un habile Provençal répondant à cet Anonyme,

qui s'est fait connoître aíîèz ouvertement à Marseille

pour le premier Conseiller de M. l'Evêque, lui dit:

» J'ai lu & relu avec attention les endroits où le Pere

«Norbert parle de Louis XIV, je n'y ai rien vu qui

» ne ressente le profond respect que le siécle passé a

» eu & les siécles à venir auront pour un Prince choisi

» de Dieu , destiné à faire connoître au Monde la

» puissance & la sagesse de son être. — L'Anonyme
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gg= » auroit voulu , sans douce , par un prétexte fí fpé-

1744. » cieux, intéresser les Puiíïànces du siécle en faveur de

» la Société : il se trompe : elles jugent toujours avec

» équité, & ne puniílent que les Imposteurs comme

» lui. « Le courage qu'a eu le Pere Norbert à soutenir

les Privilèges du Roi dans l'affaire de la Fondation des

Religieuses à Pondichery, contre l'Ordinaire Jésuite

& les Missionnaires Jésuites de France , ne doit-il pas

prouver combien il fait rendre à César ce qui ejl d&

à César, & à Dieu ce qui ejl dû à Dieu ? Si ces Pères íe

fuílent comportés conformément à cet ordre de J. C.

le Missionnaire, le Conseil de Pondichery, & la

Compagnie des Indes, n'auroient ni perdu leur tems

dans dés discussions qu'ils ont suscitées injustement,

rii fait au sujet des Religieuses des dépenses considéra

bles fans aucun fruit, comme on l'a vu ci- devant.

XXVìll. Quelque attentif que soit le Pere Norbert à suivre

^ <fe 1 aux ^n(kS* à Rome & ailleurs, la maxime établie par

France d notre Divin Législateur , ses ennemis prétendent ou

Rome ga- plutôt affectent de publier qu'il s'en est éloigné,

f« jîsuï- tandis qu'eux-mêmes en l'accuíant, ne rendent ni à

tes , me- Dieu ni à César ce qui leur est dû. Les Jésuites ren-

dre^des ^ent"^s ^ Dieu ce qu'il exige d'eux, en contraignant

Capuáns un Pape à faire sortir de sa Capitale un Missionnaire

silnefait dont il veut se sêrvir pour l'œuvre de Dieu \ Rendent-

gn'erUP ^S * César ce qui lui est dû, lorsqu'ils font agir les

Norbert Ministres des Cours à l'inscu de leurs Maîtres potr

forcer le Pere Norbert à ne plus écrire sous i'autorité*

Apostolique en faveur de la Religion , & à fuir d'une

Ville

d'auorès

du Pa ^
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Ville qui doit être le refuge de ceux qui la sou- -

tiennent? Voilà pourtant ce que fait la Société, qui I74f'

iè flate d'être soumise aveuglément aux volontés dçs

Souverains Pontifes, & infiniment respectueuse en

vers tous les Potentats de la Terre ; & qui le fait dans

la Capitale du Monde Chrétien où se trouve rassem

blés des gens de toutes les parties de l'Univers. Veut-

on une conviction plus évidente contre la So

ciété ? Il sera facile de juger de-là de quoi peuvent

être capables les Jésuites aux Indes & à la Chine au

près des Empereurs & des Princes Payens contre les

fidèles Ministres de fEvangile , qui condamnent leurs

honteuses pratiques& leur rébellion ? Le Pere Norbert

l'a appris par lui-même dans les Indes , & il l'éprouve

à Rome. Dans une visite qu'il rendit le 29 Janvier

au Ministre de Sa Majesté très-Chrétienne en cette

Cour , dont jusqu'à ce jour le Missionnaire n'avoit

reçu que des politesses , il lui parle fur le même ton

que fit le Provincial Jésiiite au Provincial des Capu

cins d'Alsace , & même avec plus de chaleur. Quei^-

que sages ÔC solides que fussent les Réponses du Pere

Norbert au Ministre, elles ne firent rien diminuer de

£a vivacité : un seul mot auroit pu ie calmer ; c'étoit

que le Pere Norbert s'engageât à exécuter, non la vo

lonté du Roi , mais celle des Jésuites qui exigeoient

Ûl sortie de Rome. Il crut que d'obéir au Pape & à ses

Supérieurs, étoit la voie qu'il devok suivre : ainsi ií

répondit au Ministre qu'il salloit s'adresser àeux,& que

dès qu'ils auroient parlé , il se conformeroit à leurs

Tome IV. Vv
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ordres. Ceux de Sa Majesté qu'on faisoit sonner fi haut^

3745* ne parurent jamais. Personne ne pouvoit s'imaginer

qu'il y en eût, trop convaincu qu'un Roi auíîì éclairé âc

auíîl bon que Louis XV ne feroit point signifier d'or

dres de rappel à un Homme Apostolique qui demeure

à Rome par ceux du Pape, le Pere commun des" Fidèles

& le Souverain de cette Capitale. Quelle injure les

Jésuites ne font-ils donc pas à Sa Majesté très-Chré

tienne , en employant son^iom auguste pour com

mettre une violence & une injustice qui est en hor

reur parmi toutes les Nations ? Il est vrai qu'elle re

tombe totalement fur eux , & que s'ils néjirouvenc

pas la peine qu'elle mérite, on doit croire que cette

violence n'est pas plus connue au Roi de France, que la

justice de la Cause que le Pere Norbert défendoit à Ro

me. Qu'importe aux Jésuites que les Régies le plus sa

crées & les plus inviolables chez tous les Peuples r

soient violées, pourvu qu'ils réussissent dans le des

sein qu'ils ont formé de faire éloigner de cette Ville

un Ministre de l'Evangile qui y dévoile les pré

varications qu'ils commettent dans le Temple du

Seigneur aux Indes Orientales ?

XXIX. Le Ministre de France eoncevoit cette vérité de

Réponse £ajt . aumVDien que le Pere Norbert : mais il lui avoic

que sont * 1 , Tj!s ,

Us Supé- iouvent dit que d attaquer les Jésuites pour les re-

rieurs ^dresser , c'étoit vouloir applanir les montagnes & se

auMinis- Dattre contre les rochers , Sec. ; que quelque justes

se de que fussent íès intentions , il succomberoit tôt ou

Rom" à tar<^ f°US k poids de leur puissance. Ce Ministre ne
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*jprévoyoit pas alors que ce poids l'entraîneroit lui-

même jusqu'à compromettre l'autorité de son Maî- I74J»

tre contre le Millionnaire , pour plaire aux Jésuites

qu'il reconnoissoit coupables. Par les Réponses que

le Pere Norbert avoit faites au Ministre , il comprit

qu'il étoit nécessaire de s'adresser à íès Supérieurs Gé

néraux. Bientôt il s'y transporta avec tout l'éclat du

haut Ministère qu'il n'occupoit que par intérim , en

l'abíènce de Son Eminence M. de Tencin. L'essen- '

tiel de ses représentations aboutit à insinuer que

Je Roi vouloit que le Pere Norbert se rendît à Ver

sailles , que Sa Majesté defiroit d'apprendre de lui-

même la Relation de íbn Voyage aux Indes , &c.

Le Commissaire Général des Capucins qui n'enten-

doit que des paroles vagues , fans aucune exhibition

des ordres prétendus , répondit au Ministre que le

Miflìonnailfe n'étoit à Rome que parce qu'il y avoit

été appellé par la Sacrée Congrégation, & qu'il n'y de-

meuroit que par Autorité Apostolique, & qu'ainíì les

Supérieurs de l'Ordre ne pouvoient l'éloigner de

Rome , que le Souverain Pontife seul avoit ce droit.

Que répliquer à des raisons si justes ? Rien de Lesjésui.

raisonnable ne pouvoit en détruire la solidité. Il íèm- tes réus-

bloit donc que le seul parti qui restât, fût que le Mi-^^^

nistre de France vînt se jetter aux pieds de Sa Sain- Papefrle

teté : mais ce Ministre fentoit que s'autoriser-là duf°r?"" *

nom du Roi, c'eût été trop s'exposer. Le Pape auroic^/rVe?!

pu lui demander si les ordres de Sa Majesté n'étoient Norbert.

point ostensifs; peut-être même lui auroit-il parlé

Vv ij
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i i d'une manière qui lui eût été peu agréable. Pour éví-

*74#* ter Ie danger* de concert avec les Jésuites le Mi

nistre fit jouer d'autres ressorts.

Il y a des cas où l'Historien qui aime lâ vérité , ne

se détermine qu'avec peine à avancer certains faits,

quelque vrais qu'ils soient, dans la crainte qu'on ne

soupçonne sa fidélité, parce que les faits sont diffi

ciles à croire : il en est ainsi de celui que nous rap

portons : si toute la Ville de Rome n'en eût été té

moin , nous l'aurions peut-être omis. Enfin les Pères

de la Compagnie réussirent si bien à s'emparer de

l'esprit des 'Ministres de Portugal, d'Espagne & de

Lorraine , de même que de celui du Roi de France,

que tous se mirent en mouvement contre lé Pere

Norbert. Bientôt le bruit court qu'on a mis des Es

pions en campagne, & que l'enlevement dè ce Mis

sionnaire est résolu , s'il paroît dans la Ville. Quantité

dë personnes distinguées avertirent le Missionnaire

de se tenir sur ses gardes , & de se soustraire aux yeux

de ses Ennemis. Ce qu'il .fit en se retirant secrètement

dáns le Palais de M. le Cardinal Corsini, qui i'hono-

roit de íà protection. A peine y fut-il arrivé qu'il reçut

* Le 3 1 un billet * de la part des Supérieurs de son Ordre y

Janvier.- conçu en des termes fort pressans. » Au nom de Dieu,

» lui marque-t-on , tenez-vous caché dans Rome le

» plus de tems que vous pourrez> & ne vous faites voir

» nulle part : il y a de tous côtés des Espions quifurtent

» partout pour deviner où vous êtes. Il seroit à pro-

»pos que vous demeurassiez caché quinze jours ait

i
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moins : il y a sûrement des gens pour vous suivre &

» vous arrêter hors des portes de Rome, sil?onpeut

î> vous reconnoître : vous ne devez pas balancer à

* vous déguiser, & à changer d'habit comme de route.

v Ne vous rendez en Toscane, s'il est possible, qu'a-

» près avoir fait quelque séjour dans quelque Ville de

» î'Etat Ecclésiastique, afin de dérouter vos Ennemis.

» On vous le répete , vous ne sauriez assez déguiser

» votre route & votre sortie de Rome. Je vous em-

» braíîe, les larmes aux yeux , & croyez ce que j'ai

wThonneur de vous marquer: cela vient de bonne

w parc — M. de Gannillac a dit que fi la France vous

» demandoit au Grand-Duc , on vous livreroit pieds

» 8c mains liés : ce qui doit redoubler votre attention

» du côté de Vienne. Ohefpérè que le Seigneur 8c

» vos Amis ne vous abandonneront pas , 8c que tout

» ceci tournera à votre gloire : c'en est déjà une bien

« grande que de ne vous voir persécuté que pour

m avoir soutenu les intérêts de la Religion 8c la pureté

» du Culte, &c. « De pareils avertiiîemens ne pou-

voient qu'engager le Pere Norbert à dé grandes pré

cautions. Il n'ose à peine se montrer dans 1* Palais du

Cardinal où il S'étoit réfugié dé l'avis de ses Supé

rieurs. Il y reste deux jours fans voir Son Eminence^,

qui étoit alors à fa Maison de campagne. Dès le même

soir qu'Elie fut arrivée ( le premier Février ) ËUe

envoya un Ecclésiastique de rang pour- instruire le

ï?ape de la retraite du Missionnaire en son Palais, &

four savoir fes intentions fur son fort. Sa Sainteté



342 MEMOIRES HISTORIQUES

- sensiblement touchée de toutes les machinations quî

*745* se tramoient contre le Père Norbert, dit qu'il avoit

agi avec beaucoup de prudence de se tenir en un

lieu de sûreté , & qu'Elie lui conseilloit de se rendre

en Toscane , & de rester-là avec ses Compatriotes (a)

jusqu'à ce que l'orage fût passé. Le Supérieur Géné

ral des Capucins prévoyant les conséquences qui ré-

suíteroient d'un tel parti, jie consentit qu'avec beau

coup de peine à l'éloignement du Missionnaire ; Sc

afin de pouvoir à l'avenir se justifier qu'il n'y avoit au

cune part , il voulut avoir du Pere Norbert une dé

claration de {à main où il attestât qu'il ne consentoit

h íà retraite eri Toseane , qu'autant qu'on lui en faisoic

la demande &-qu'on lui en alléguoit la nécessité. Ce

Supérieur regardojt comme un crime de contribuer

en quelque sorte à l'exécution des injustes poursuites

contre un Homme Apostolique , qui défendoit la

Religion &. son Ordre 7ayec autant , de justice que

XXXI de.zèk •;!.; ..; t

Les Jésui- Il ne nous seroit pas possible de faire ici le détail de

tessorcent toutes Jes circonstances de la violence dont on a usé

le r exe

Norbert à pour contraindre le Pere Norbert à sortir de Rome;

sortir de ]a ^matière qui nous reste à traiter dans Ce Volume est

il°mepu- déja ,trop abondante* Ainsi pn reprendra au suivant

blìent le fil de Cette Histoire. En attendant il nous semble

ckajj'épor 4u'én voilà assez pour comprendre la fauflèté qu'a*

les deux yancent avetCirtant de hardiesse les apologistes de

ees^a& *a CorfrPagnie fcS) » en. publiant que ce Missionnaire

qu'il est un ■* ) G^ioìent léíLorrains. ( b j Le Pere Patouillet , à la fin de fa pre-

Apostat. miere Lettre.
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a été chassé de Rome par le concours des deux Puis- '

fances : ils ajoutent à cette calomnie qui outrage les

deux Puissances mêmes , que ses Mémoires y ont été

proscrits comme lui : il est bien vrai, mais à la honte

des Ennemis du Père Norbert, que dès qu'ils eurent

mis fa vie ou au moins fa liberté dans un danger qui

l'obligeoit de prendre la fuite 8c de fe cacher , ils

tentèrent de les faire condamner : 8c que ne firent-

iJs pas pour y réuíîìr ? On verra dans lá fuite que

malgré tous leurs puissans efforts , le Décret qu'ils

ont obtenu contre cet Ouvrage , n'est pas moins pour

eux un sujet de confusion que la fuite de l'Auteur , à

laquelle ils i'ont forcé. '! *

Ce n'est pas feulement à Rome que les Jésuites

ont usé à son égard d'une telle violence. Dans les

Pays mêmeProtestans, où ces Pères n'ont pas plus dé

puissance qu'il feroit à souhaiter qu'ils en euíïènt dans

les Pays Catholiques , le Millionnaire n'a pu fe met

tre à l'abri de leurs poursuites. Ils ont tant fait jouer

de ressorts , qu'ils l'ont contraint de sortir de Neu-

chatel en Suisse, où il ne s'etoit réfugié que de l'a--

grément des Magistrats : on fait pourtant que cette

Ville est Protestante & fous Páutorité du Roi de Prusse» -

Cet événement qui sera détaillé ailleurs , doit-ìl sur

prendre , dès que ce Missionnaire Apostolique , en

soutenant la Religion & la Foi, n'avoit pu être en

íureté sous l'autorité immédiate d'un Pape , 8c dans la

Ville dont il est le Souverain temporel ? Faut-il s'é

tonner après cela fi Benoît XIV> par des Lettres Apo£
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■ ' tqliques a permis au Pere Norbert de fe réfugier dans

I745-* quelque Pays que ce pût-être où il trouveroit fa fu

reté , $c de íè déguiser selon Texigence des cas? Tels

íbnt les pacifiques ménagemens de la Société, qui

obligent à prendre de semblables précautions. Les

Payens en agissojent-ils plus violemment dans les

tems que l'Egliíè de J. C. étoit persécutée ? Que les

^Ennemis du Pere Norbert ont bonne grâce de pu*,

rblie après cela qu'il est un Apostat en Angleterre,

.comme un Occhin à Genève \ Les Jésuites d'Italie

.ont fait cette comparaison : mais le Missionnaire &

son Ordre méprisent de pareilles invectives. Peut-on

jamais porter ìa malice à de pareils excès ? Contrain

dre un Homme Apostolique de fuir de tous les Pays

où il a droit de demeurer;, & accuser ensuite ía re

traite d'apostasie , n'est-ce pas le comble de la mé

chanceté ? Pour la confondre , on a cru qu'il étoic

indispensable de donner les différentes Piéces que

nous avons inférées dans cet Ouvrage : elles prouvent

évidemment la calomnie. Sans doute que les Enne

mis de ce Missionnaire , souhaiteroient fort que le

.crime d'apostasie dont ils l'accusent, fut une vérité

qu'ils pussent faireconstater; mais grâces au Ciel le

P. Norbert étant en liberté pourra continuer à donner

en toutes occasions des témoignages de fa fermeté

4ans la Eoi & dans les devoirs de la Religion. II es

père qu'avec le secours du Très-Haut , fans lequel

i'homme ne peut rien , jamais il ne cessera de les

remplir 9 & qu'il aura toujours le même courage à

combattre.
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.combattre ses Ennemis. Qu'ils réparent les scandales «

qu'ils donnemàtoute l'Europe dans cette affaire; qu'ils I744*

* rétablissent la pureté du Culte dans le Sanctuaire du

Seigneur ; qu'ils montrent parleurs œuvres la soumis

sion due à l'autorité divine & humaine dont ils se sont

toujours flattés , malgré leur rébellion continuelle ;

qu'ils discontinuent d'outrager Benoît XIV & ses

Prédécesseurs , & tant de grands Hommes dignes

d'être placés dans les Fastes Sacrés ; enfin , que loin

d'abuser de l'autorité des Potentats de la Terre, ils

ouvrent leurs trésors pour soulager les Pauvres & prê"

ter secours, selon le besoin, aux Etats dans lesquels

ils ont des biens immenses ! Par cette conduite ils

mériteront qu'on oublie le passé, & le Pere Norbert

leur promet qu'au lieu de leur en rappeller le sou

venir, il se fera un devoir de chanter les éloges de

leur retour, & les embrassera comme des Frères, fans*

leur faire le moindre reproche de toutes les injustices»

qu'ils ont commises contre fa personne.

FIN du troisième Livres

 

Tome
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LIVRE QUATRIEME.

jLíz Conflituûon Omnium follicitudinum de Benoît

XIV contre les Rits idolâtres & superjlitieux pra

tiqués par les Jésuites, ejl accordée aux sollicitations

des Capucins, & en particulier du Père Norbert.

1744.

E tte Constitution est une Piece trop impor

tante à l'Histoire qui fait l'objet de ces Mê

la

tuution

I f*í^£A moires, pour nous borner a 1 indiquer, ou a

Cons. en rapp0rCer feulement quelques passages : nous la

mtrtìa donnerons en entier à la lin de ce Volume en son Ori-

Rits des gînal Latin : nous y ajouterons la Traduction Fran-

Malabo- çQjfe< gj n0us Teussions placée dans l'endroit qui lui

ytés'par étoic naturel selon Tordre du tems, la narration des

les jtsui- fajts auroit été trop interrompue.

Xriiaux Dès 4ue cette Constitution fut publiée à Rome fe-

insiances Ion les formalités accoutumées, M. le Secrétaire de

desCapw ja sacrée' Congrégation en adressa un Exemplaire

authentique au Révérendissime Pere Sigismond de

Ferrare, Procureur & Commissaire Général de i'Or-

dre des Capucins. Il étòk. d'autant plus convenable,

que la Constitution n'avoit été accordée qu'aux ins

tances des Capucins , & que fur les dénonciations

faites avec éciaj; au Saint Siège par le Pere Norbert^
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Jeur Procureur en Cour de Rome. On voie par-là que

quelque attachement qu'ait eu l'Ordre des Capucins I744*

pour la Société des Jésuites, il ne les a point portes à

dissimuler leurs prévarications dans une matière auíïï

importante. Que û ce zèle a mérité aux Capucins ,

de la part des Jésuites, des chagrins , des malédic

tions, des traits de leur vengeance ordinaire, ils ont

eu cela de commun avec les autres Corps Religieux

qui ont osé attaquer la mauvaise doctrine & la morale

corrompue de leur Société. On verra encore dans ce

Livre ce qu'ils ont fait à Rome en particulier contre

îe Pere Norbert & ses Mémoires. Commençons- par

la Lettre de Monseigneur Lercari , Secrétaire de la

Sacrée Congrégation , au Commissaire Général de

l'Ordre des Capucins. Elle eíl du 13 Octobre 1744.

M. T. Rl P. Je vous envoie par ordre de Sa Sainte-

té , en l'absence du R. P. Général de votre Ordre , les fau re-

Exemplaires ci-joints de. la Constitution de N. S. P. mettre la

qui commence—O/wniwm Jollicitudinum—émanée le fionausH

12 Septembre passé ,Sc pubiiée le 7 du courant , fur pe'rieur.

les Rits , Usages -, Cérémonies & Coutumes à obser- <f^al

ver , ou qui font à éviter- & que l'on doit abolir, dans dm.

les Royaumes du Maduré, Maissure, Sc Carnate aux

Indes Orientales : avec quelques Déclarations , or

dres & préceptes nécessaires à cet effet, afin que vo

tre Révérence , ( conformément à l'intention du Sou

verain Pontife , exprimée à l'Article Insuper volumus,

vers la fin de íà Bulle ) promette par un Acte authen

tique inscripts y tant en son propre & privé nonr,

Xxij
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■ qu'en celui des Religieux préfens & à venir qui lui íbnt

I744* soumis dans les Missions des Royaumes susdits, d'exé

cuter fidellement & inviolablement ladite Constitu

tion , & de la faire exactement & pleinement obser

ver , & de m'envoyer en conséquence ledit Acte, afin

que conjointement avec ceux des Supérieurs Géné

raux des Ordres & Instituts qui ont des Missions dans

les Pays ci-deísus nommés , je le présente à Sa Sain

teté, <Scc.

Réponse du Supérieur à cette Lettre.

nlponse Monseigneur , en même tems que je vous accusé la

du Supé- réception des Exemplaires de la Constitution fur les

néral Êts ^CS Malabares , &c. qui commence par ces mots—

Capucins Omniumfollicitudinum*~éma.nêe le 1 1 Septembre paf

^Monsû- 9 & publiée le 7 du courant , leíquels Exemplaires

Sécrétai- ms furent remis conjointement avec la Lettre du 13

Octobre , j'ai i'honneur , pour vous assurer de mon

respect & de mon obéissance à vos ordres , de vous

présenter l'Acte authentique inscriptis , tel qu'il est

ordonné par Sa Sainteté dans l'Article de ía Constitu

tion au paragraphe Insuper volumus—en vertu duquel

Acte je promets, tant en mon propre & privé nom ,

qu'en celui de mes Religieux présens & à venir , qui

me font soumis dans les Missions des Royaumes du

Maduré,&c. d'observer fidellement&inviolablement

ladite Constitution , de veiller exactement en tout &

partout à son entière 8c pleine exécution , de la façon

qu'il est prescrit à i'Art. Volumus , &c. de la même
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Constitution , & qu'il m'a été signifié par vous , Mon- mm

seigneur. C'est ên renouvellant les íentimens d'une I744t

obéissance aussi entière que prompte & sincère pour

tous les ordres de Sa Sainteté , quels qu'ils soient , &

de même pour les vôtres , Sec. A Rome ce 25 Octobre

1744. Signé F. Sigismond , &c.

Lettre du même Supérieur auxMissionnaires Apoflol. de

son Ordre dans les Indes Orientales , traduite du Latin.

Salut en N. S. J. C.

Nous (a) vous annonçons le Commandement ab- L^'up(fm

solu de Sa Sainteté, qui nous a été signifié de la part Heur Gé-

de la sacrée Congrégation de la Propagation de la Foi, n&al der

par M. Nicolas Lercari Secrétaire, de la même Con- Adonne á

grégation. Par ce même commandement il nous a fis Mis-

été prescrit de nous engager dans une forme authenti-^""^r"

que Sc avec serment, tant en notre nom, qu'en celui tion de la

de nos Successeurs & de tous les Missionnaires de no- Cmst'm-

tre Ordre qui font aux Indes Orientales, qu'ils soient twn'

Supérieurs ou Particuliers présens & à venir, que nous

observerions & exécuterions fidellement , entière

ment, inviolablement, pleinement , la Constitution

du Souverain Pontife Benoît XIV, qui commence

par ces mots—Omniumsollicitudinum—donnée le 12

Septembre , publiée & affichée dans cette Ville le 7

Octobre de Tannée 1744 fur les Rits , les Cérémo

nies, les Usages & les Coutumes des Royaumes du

JVIaduré , du Mailîure & du Carnate dans les Indes

(a) LePere Norbert suc chargé de dresser ceue Lettre,
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- Orientales , qu'on doit observer ou qu'on doit éviter;

*744* permettre ou abolir , avec les Déclarations , ordres Ôc

préceptes convenables ; Constitution que nous som

mes obligés de vous adresser au plutôt, selon qu'il eít

ordonné par le Souverain Pontife à la fin de la même

Bulle au paragraphe Insuper vohimus , &c.

Pour donc satisfaire de notre côté au devoir de la-

Charge qui nous a été confiée,& pour remplir les pro

messes que nous avons faites avec serment, nous vous

envoyons par différentes voies plusieurs Exemplaires

authentiques de ladite Constitution de Benoît XIV,&

cela avec autant de diligence & d'exactitude qu'il nous

a été possible. Nous commandons de toute notre au

torité, & enjoignons en vertu de la sainte obéiíîance,

que tous les Missionnaires de notre Ordre fans excep

tion , qui font aux Indes Orientales , tant les Supé

rieurs que les Particuliers , aient à observer sidelle-

ment, inviolablement & pleinement , cette Constitu

tion ou Lettres Apostoliques , & qu'ils se conforment

pareillement à tout ce qui y est contenu ; & qu'ils aient

de même un grand íbin qu'on l'observe ôc qu'on s'y

conforme dans toutes leurs Missions respectives, fans

aucun délai & fans aucune tergiversation,selon la for

me ótk teneur prescrites dans ladite Constitution.

En outre nous ordonnons très-étroitement qu'auíîi-

tôt que pourront les Supérieurs desditesMissions de no

tre Ordre, de quelque nom qu'on les désigne, ils nous

envoient de même ou ànos Successeurs, par plusieurs

voies , des Piéces authentiques pour assurer que ladite

Constitution ou Lettres Apostoliques font parvenues
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entre leurs mains, & qu'un chacun des Missionnaires -—~~

les a lues pleinement & entièrement ; & aussi pour fai- I744

te connoître au Saint Siège que tous nos Missionnai

res fe font parfaitement íbumis à tous íes ordres, íès

préceptes & fes décifions , Sc qu'ils ne manqueront

jamais de s'y soumettre.

Nous sommes d'autant plus assurés de votre obéis

sance & de votre sollicitude , que dans le passé vous

avez donné des preuves éclatantes de votre foi, de

votre fermeté & de votre constance : Preuves qui sonc

connues non-feulement au Saint Siège, mais même

aujourd'hui à toute l'Egiiíe. Car cette Constitution

fait évidemment reconnoître quelesRits condamnés ont

été déférés au Saint Siège par les Missionnaires vos Con

frères : En premier lieu, parle R. P. François-Marie de

Tours , il y a plus de 40 ans , & en dernier lieu par le

R. P. Norbert de Lorraine : ce qu'il a fait avec un grand

courage Sc avec beaucoup de foin. Par-là on voit que

dès le commencement que nosJVIissionnaiies font en

trés dans ces Royaumes des Indes Orientales, jus.

qu'aujourd'hui ils ont eu en horreur la pratique des

Rits superstitieux de la Nation Malabare, qu'ils les ont

rejettés avec constance; que loin de les avoir permis,

ils ne les ont pas même tolérés, tandis que íous vos

yeux d'autres (de la Société) les permettoient avec

obstination , & s'effbrçoienr d'en justifier la pratique

à Rome , plus encore dans ces Missions-là. phiI.

Ainfi, mes chers PP. en J. O de la même manière que ch. n. $

vous ave^ obéi dans tous les tems passés, vous le deve^ l2&fàv
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> faire aujourd'hui avec plus dejoie que jamais. Mais qucr

J744* votre soumission se fasse sans aucune parole de plain

tes , afin que vous soyez irrépréhensibles, & qu'étant

enfans de Dieu vous íbyez fans tache au milieu d'une

nation dépravée Ôc corrompue , parmi laquelle vous-

brillez comme des Astres dansle monde , portant en

vous la parole de vie. — Vous n'avez pas, mes très-

chers Frères, couru ni travaillé* en vain. —Je me ré

jouis du fond de mon cœur & je vous félicite tous ar

ia vue de votre généreuse obéissance : je vous invite:

même de vous en réjouir avec moi dans le Seigneur.-

Ne vous inquiétez maintenant de rien , mais présen

tez à Dieu vos demandes par des supplications &des

prières accompagnées d'actions de grâces. Que touc

ce qui est véritable , que tout ce qui est pur, juste

saint, tout ce qui peut vous faire aimer, tout ce qui

est d'édification & de bonne odeur , tout ce qui est

vertueux & louable dans le règlement des mœurs, soit:

l'entretien de vos pensées..

Enfin le Dieu de paix fera toujours avec vous, et»

observant les règles telles que vous les recevez ,.

les entendez , & les voyez dans cette ample Consti

tution de Benoît XIV, qui tient la place de Jefus-

Christ en terre : car agissant de la forte vous ne

pécherez jamais ; & parce moyen Dieu vous donnera-

une entrée facile au ,Royaume éternel de Notre Sei

gneur& Sauveur Jefus-Christ. J'espere que cela arri

vera ainsi. Je vous salue avec affection, & vous prie de

vous souvenir de nous dans vos saints sacrifices & priè

res ,
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res, &c.En Novembre 1734- Signé F. Sigismond, &c. T_A/t

II a été ensuite Général de tout l'Ordre. ' *

Lettré du Pere Norbert, Procureur Général des Mis-,

fions des Indes , ô*c. aux Missionnaires Supérieurs

& Particuliers , au sujet de la Conjlitutionsur les

Rits Malabares , &c. A Rome, 2 Décembre 1744»'

Salut en N. S. J. C

Mes RR. PP. je vous annonce par celle-ci une

Constitution que le Saint Siège vient de donner fur pereN0r*

les Rits Malabares. Elle termine la Cause de ces Rits, ben aux

agitée depuis si loncr-tems . & doit mettre sin aux con- ^#on~

tinuelles diíputes que vous avez ete obliges de ioute-sonOrdre,

lìir jusqu'à cette époque , pour en défendre la justice àqui il est

contre les Missionnaires de la Compagnie de Jésus. C£^oyer

Quelle sera votre joie , mes RR. PP. en recevant cette u Confit-

Constitution ì Et pourrois - je vous exprimer assez Té- mnon'

tendue de la mienne, de me voir destiné à vous la signi

fier ? Notre Révérendiffime Pere Procureur Général

dont je vous adreíîe la Lettre avec la Présente , vous

écrit en peu de mots ; mais avec tant de prudence , de

zèle & de force , qu'il n'est guère possible d'y ajou

ter. Aussi me ferois-je dispensé de le faire, si la qua

lité de Procureur de vos Missions en cette Cour , celle

-de Missionnaire que j'ai exercée parmi vous, si les pro

messes encore que je vous ai faites en vous quittant >

de travailler en Europe avec autant de zèle que de

courage aux intérêts de ces Missions affligées , ne m'o-

bligeoient de mon côté à vous signifier les ordres du

Tome IF. Y y
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Vicaire de J. C. 8c ne me períuadoient que vous at*

tendez de moi un récit abrégé de cette affaire.

Vous le savez, mes RR.PP. à peine les Missionnai

res de la Société se furent introduits dans les Missions,

que nos anciens (a) Pères avoîent établies chez les

Malabares à la sueur de leur front , 8c au péril de leur

vie , que ceux-ci íe scandalisèrent bientôt de la ma

nière avec laquelle ces nouveaux ( b ) arrivés annon-

çoient l'Evangile aux Gentils. Ils permettoient íàns

scrupule la plupart des Coutumes 8c des Cérémonies

du plus grossier Paganisme. Nos zélés Missionnaires

convaincus qu'on ne pouvoit faire de vrais Chrétiens

en permettant des Ritsíì contraires à la sainteté de

notre Religion, se crurent obligés de recourir au Saint

Siège , 8c de l'informer d'une pareille nouveauté. Pen

dant plusieurs années ils s'en tinrent à de simples in

formations par écrit.

A Mais enfin vers 1702 ils íè déterminèrent à dépu-

fucins dé- ter un Missionnaire de leurs Corps pour se rendre à

nonctnt Rome , persuadés qu'ils en feroient plus par fa pré

au Saint r L t r> • • r » •

Siège Us ience que par tous leurs Ecrits , qut souvent n arn-

Rhs Ido. voient pas jusqu'au Trône du Souverain Pontife. Le

nos RR. PP. tomba fur le R. P. François
tiq. es far »

les Jésui

tes aux ( a) Les Capucins arriveretiE vers 1 640 à MadrastSc à Pondichery ,

Indes. à la Côte des Malabares.

(b) Les Millionnaires Jésuites abordèrent Pondichery le j Février

1688 , & ils exercèrent leur Ministère dans l'Egliíe des Capucins , &

avec leur agrément, jusqu'en 1 69 3 . Las de cette dépendance, ils s'em

parèrent d'une partie de la Mission des Malabares, & dans la fuite du

tout , à l'exception de la Cure des Européens qui resta aux Capucins»
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"Marie de Tours (a) : ce Missionnaire d'une santé assez r

forte pour entreprendre un voyage si long & si péni- I744*

ble, arriva heureusement à Rome vers lan 1703. Le

Saint Siège fit une sérieuse attention aux rapports de

ce R. P. & à celui de tous ses Confrères dont il étoic

l'organe : on ne décida rien alors. Clément XI qui

venoit tout nouvellement (&) d'envoyer aux Indes 8c

s. la Chine M. de Tournon en qualité de Légat , vou

lut attendre les réponses qu'il en recevroit : rien de

plus íàge & de plus prudent.

Le Légat íè trouva en 1703 à Pondichery ; il avoit

íbn logement chez les RR. PP. de la Société : nos

Missionnaires ne laissèrent pas que de les accuser au

Tribunal de ce Ministre du Saint Siège. Ils lui firent

un détail par écrit des Rits qu'observaient ces Pères,

Sc qu'ils permettoient à leurs Néophytes. Le Légac

examina cette affaire .très-sérieusement & avec la

plus scrupuleuse attention : il cita les Parties : il in

terrogea les gens éclairés du Pays. Plus on avançoit

dans la diícuffion des Rits & Cérémonies desMalaba-

res , plus le mal se découvroit tel que nos Pères le re

présentèrent d'abord. M. de Tournon sentit bien qu'à

(a) Ce Missionnaire est cité dans la Constitution à la fin de ce Vo

lume.

( b ) Le Pape nomma M. de Tournon pour Commissaire & Légat des

Indes Orientales & de la Chine le 5 Décembre 1 701. II partit de Rome

pour cette Légation fur la fin de 1 702. II s'embarqua à Cadix le 9 Fé

vrier 1703 , & le 3 Mars il joignit à Ténériffe les Vaisseaux de France

destinés pour le transporter à Pondichery , où il arriva le 6 Novembre,

& y resta jusqu'au H Juillet, 1704. ■

Yyij



356* MEMOIRES HISTORIQUES

v ne pouvoit , sans manquer au devoir essentiel de fa

1744* Charge, lajsser indécise une affaire de cette consé

quence. Il fit donc un Décret propre à la déterminer,

& capable d'arrêter les progrès du mal. Ce Décret

(a) qui porte avec íbi son éloge , obligeoit les Pères

de la Compagnie fous peine d'excommunication &

de suspense à Divinis à encourir par le seul fait. Ces

Missionnaires le violèrent bientôt fans scrupule , &

même avec mépris .Ceux de notre Ordre recoururent

de nouveau au Saint Siège & à M. de Tournon pour

lors en Chine. Le Saine Siège confirma (è) le Décret

de son Légat dans tout son entier. Cette confirmation

de Rome parut ne pas faire plus d'impression fur Tes-

prit des Missionnaires Jésuites, que n'en avoit fait le

Décret; ils continuèrent de le transgresser à la face

du Public.

Les ta- Le Public en étoit mal édifié : nos Pères à la vue

pucins se d'un tel désordre, qui ne pouvoit que causer la perte

^Jésui- ^e ^a Religion naiílànte , jugèrent de concert qu'ils

tesdansk ne pouvoient mieux arrêter le cours du mal , qu'en se

spirituel. fgparant ( c ) de communion des Violateurs du Decref.

M. de Viídelou , Jésuite , Evêque de Claudiopo-

( a ] 11 est rapporté ci-après dans la Constitution Omnium sollicitudi-

num.

{b) Cette confirmation est de 1706 : voye% la Constitution»

( c ) Cette séparation commença vers l'an 1 708 .

. ( d ) M. de Viídelou arriva de la Chine à Pondichery en 1 709 au mois

de Juin; il refusa peu de tems après de communiquer avec ses Cotir

frères. U les excommunia en 171 6 , parce qu'ils ne voulurent pas obéir

aux ordres du Saint Siège qu'il leur signifia, de ía pan. Voye\ page/ ;

de la Constitution.
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■ îîs, Vicaire Apostolique, approuva eetteséparation , œh

& refusa de communiquer inDivinis avec ses anciens I744*

Confrères.

Quelques années après ce refus , arrivèrent aux

Indes de nouveaux ordres de Rome en confirmation

du Décret. L'opîniâtreté continua avec plus de scan

dale : le refus de la Communion se fit aussi avec plus

d'éclat. M. de Claudiopolis chargé de veiller à I'exé«-

cution des volontés expresses du Saint Siège , excom

munia ses Confrères rebelles par une Sentence qu'il

fit afficher à la porte des Eglises. Le zèle ,- la fermeté

de ce Vicaire Apostolique & de nos Religieux, furent

bientôt l'objet de la calomnie & de la vengeance :

menaces , libelles, exils , ce ne furent pas là les seuls

moyens dont on se servit contre ces dignes Défen

seurs du Culte saint. Au milieu de ces jours d'afflic-

■ . tion & de ténèbres, de scandales & d'horreurs, les

Innocens opprimés réussirent à faire parvenir leurs

justes plaintes au Saint Pere.

Clément XII héritier du zèle (a) de ses Prédéces

seurs , les écouta : ce grand Pontife pénétré de la

plus Vive douleur , gémit fur l'indocilité de ceux dont

l'obstination causoit tant de scandale parmi les Infi

dèles. Il n'auroit pas manqué fans doute de sévir con

tre les coupables, mais la crainte de les perdre, ou

l'espérance de les gagner , le détermina à faire exa

miner le Décret de JVl. de Tournon, jusqu'alors con--

fìrmé par ses Prédécesseurs. Il vouloit en modérer les^

(a) Clément XII en 1734 : voyt\ la Constitution. .
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articles autant qu'il seroit possible, persuadé qu'une

/tt* semblable voie de douceur dans un Pere irrité , ne

manqueroit pas de toucher des Enfans qu'il étoic íî

difficile de réduire à la soumission.

VIII. Le Décret (a) fut enfin modéré dans quelques

Us tentent _ . • r L • • 1

deseréu- Points. Les Parties qui ne íouhaitoient rien avec plus

n/r aux d'ardeur que de le faire révoquer en son entier , pa-

Çapucms. rurent cependant se contenter de la modération. Tous

les Pères Jésoites de Pondichery promirent authen-

itiquemént au Vicaire Apostolique 8c à nos Mission

naires, en présence du Gouverneur de la Ville , qu'ils

observeroient le Décret selon fa modération . Sur

leurs promesses nous les admîmes à notre Commu

nion, & nous les reçûmes dans les Eglises de notre

dépendance. Tout le monde fut édifié de cette ré

conciliation, & nous en bénissions le Ciel en notre

particulier: -mais la fuite nous apprit que la sincérité

n'avoit pas formé ces promesses. Bientôt nous nous

apperçumes que le Décret, tout modéré qu'il étoit,

ne se publioit nî ne s'observoit point , comme les

Pères Jésuites l'avoient promis. Nous écrivîmes à

Rome : Clément XII fans différer davantage confir

ma encore tout ce qu'il avoit prescrit peu de tems

auparavant , Sc afin que tout fût observé sans aucune,

tergiversation, il obligea les Missionnaires de ces

Pays-là à un serment authentique. Ces derniers or

dres ( b) arrivèrent aux Indes après mon départ : vous

( a ) Clément XII en \ji±.Voye\Xà. Constitution.

( b) Ces Ordres font du 1 3 Mai 1739. Voye\ la Constitution. JU*
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crûtes pour lors que la Cause étoit finie ; on se le

persuadoit de même à Rome. J744#

Cependant à peine fus- je arrivé dans ]cette Capi- IX.

taie , que vos Lettres qui m'y vinrent trouver m'ap- . ^jJJJJ

prirent que toutes les précautions de ce Souverain au Pere

Pontife n'avoient pas eu l'effet dont on s'étoit flaté Norbert â

d'abord.- Je ranimai alors toute la force de mon zèle , j^'J"

St vins me prosterner de nouveau en votre nom,aux /ònt accu-

pieds du Vicaire de Jésus - Christ ( Benoît XIV

comme vous me le demandiez. J'eus Thonneur ixns ieur

de lui représenter d'abord de vive voix Tétat déplo- révolte.

rable des Missions Malabares , le danger où elles

etoient de se voir perdues , si le Saint Siège ne s'op-

posoit efficacement au progrès de Terreur : j'ajou

tai que ce mal ne pouvoit être attribué qu'à saMi-

nation des Missionnaires Jésuites , qui continuoienrj •

toujours dans la pratique des Rits tant de fois

condamnés. Je tins le même discours à beaucoup de

Personnês distinguées en cette Cour. On me fit

entendre qu'il falloit nécessairement mettre dans

tout son jour cette obstination par quelques Ecrits ,

on me sollicita mê*ne de les faire imprimer. Les

raisons qu'on m'aliéguoit me parurent convain-

. cantes : ainsi je pris ce parti. A peine eus-je fini à la

Mte mes premiers Mémoires fur la restitution de la

Cure des Malabares , que j'entrepris de même í'HrC-

toire des principaux événemens que Taffaire des Rits

n'arrivèrent à Pondichery qu'en 1 740 , vers le mois de Juin ; & j'en étois

parti au mois-de Février de la même année.
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avoient occafionnés dans les Missions des Indes?

'I744* L'avantage qui en pouvoit résulter ne me paroissoic

pas petic : animé d'un autre côté par le conseil

de Personnes éclairées, & dont je connoiflbis la pro

bité & la droiture , je m'affermis dans ce dessein.

Mon Ouvrage terminé en peu de tems , je pris les

mesures convenables pour en procurer l'impreíîîon :

elle s'est faite à Lucques avec toutes les formalités

ordinaires. Ma résolution néanmoins avoit toujours

été de Timprimer dans cette Capitale , où j'avois déjà

obtenu l'Approbation de deux sçavans Examina

teurs. L'impreíîîon de cet Ouvrage se finit dans le

mois de Juillet de cette année 1744. Quelque utile

qu'il soit à l'Eglise , il déplaît infiniment aux Révé

rends Pères 'de la Société : leurs plaintes ont éclaté

jusqu'au Trône du Pape. Rassuré par la justice de

notre Cause , ou plutôt de celle de Dieu , & surtout

par i'équité de ce grand Pontife Benoît XIV , je

m'éleve au -dessus de toutes les craintes roumaines,

& pour m'affermir davantage je me rappelle chaque

jour les paroles consolantes qu'il eut la bonté de

m'adresser dans une Lettre en forme de Bref («)•

X. Trois mois depuis Ja publication de mon Ouvrage

útmíoìf Noient à peine écoulés , que j'eus le bonheur d*en-

suitdeprès tendre celle de la Constitution de Benoît XIV fur

les Mé- les Rits Malabares. Jour fortuné , m'écriai-je alors ,

moires du >-i 1 * r • ^ i

PereNoi-^11 " Y a iong-tems que nous soupirons âpres vous!

tert. Que n'ai-je à ce moment l'agilité d'un Ange 9 ou

[a J II est rapporté au commencement du premier Volume.

qu'un
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qu un Ange ne me traníporte-t-ii , avec cette Consti

tution tant désirée, de Rome aux Indes, comme le

fut Habacuc de Judée en Babylone, pour porter à

manger à Daniel dans la fosse aux Lions [(Daniel XIV,

32 & 35". ) Je me persuade que le secours du Ciel

envoyé à ce Prophète , ne pouvoit lui procurer plus

de consolation que vous en ressentirez à la vue de

cette Bulle. — Je íàis trop combien elle doit vous

réjouir & ranimer votre zèle dans le pénible Ministère

de i'Apostolat. Elle a fait l'objet des vœux, des dé

sirs , des combats de nos Prédécesseurs : vous avez

suivi leurs traces, toujours dans l'eípéranee d'obtenir

cette grâce du Siège Apostolique. L'affaire étoit sé

rieuse par l'importance des matières qu'il falloit dé

cider, elle étoit des plus embarrassantes par l'éloigne-

ment des lieux oít il n'est pas facile d'arriver. Le.

tems, le courage x la douceur , la patience -, la fer

meté, le zèle, tout vous devenoit nécessaire, & vous.

avez su employer tout à) propos.

Que si le mensonge & la calomnie armés contre,

vous ont paru quelquefois vous terraílèr & vain

cre votre courage , reconnoifíèz aujourd'hui plus.

que jamais que la stabilité de l'Eglise de Jesus-

Christ ne se soutient ni- par la force des armes, ni

par la grandeur du siécle, mais par íès mérites ác íes

vertus. C'est d'elle que nous chantons ces paroles

du Prophète Royal : Quand, des Armées feroient

prêtes à me combattre , mon cœur ne seroit point

/branlé.

Tome m. Z z-'
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» J'ai cru, mes Révérends Pères , que pour rendre

» votre consolation compiette , il étoit à propos de

» rappelles une vérité qui vous est auíîì connue qu'à

uàXttnìï * mo* ' ^ans Prendre par-là vôus donner la moindre

femecoK-» marque de défiance fur votre entière soumission à

J2/"*fr* tout ce <lue Ie Souverain Pontife décide dans fa

» Constitution Omnium sollicituíìnum. Jamais

*> vous n'avez paru chanceler dans FobéiíTance due à

» l'Autorité Apostolique. Que íî quelqu'un étoit tenté

» d'en douter, il n'a qu'à fe rappelier toutes les dé-

» marches que votre attachement au Saint Siège vous

» a faic farre contre les Missionnaires de la Société f

» tandis qu'ils résistoient publiquement aux ordres du

» Vicaire de Jefus-Christ: on peut voir la plupart de

» ces démarches dans les deux Volumes de mes Mé-

» moires Historiques : je crois n'y avoir rien inféré

» que vous ne soyez en état de confirmer. Je me fuis

» fondé fur vos Relations & celles des Missionnaires

» qui vous ont précédés , ííir le rapport unanime des

» Ministres du Saint Siège envoyés dans les Indes, fur

» les Décrets des Souverains Pontifes & les Lettres de

» la Sacrée Congrégation , & enfin fur les simples con-

» noistànces que j'ai acquises dans le Pays. Un style

» simple & naturel m'a paru le plus propre pour don-

» ner une idée de la grandeur & de la multitude de

» vos travaux 8c de vos souffrances, de cette fermeté,

» de cette constance qui vous ont rendus Tappui du

» Saint Siège dans les Indes, les Défenseurs de íès

» Décrets, & ies Restaurateurs de la pureté du Culte.
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» Par-tout la vérité m'a servi de guide, on ne sauroitse J

» refuser à l'évidence qu'elle porte avec soi : si les x744*

» couleurs que j'ai employées pour la dépeindre font

» foibles, la célèbre Constitution que je vous envoie

» íuppléra mieux que toute autre chose à la foiblesle

» de mes expressions. Toutes les personnes instruites

» avouent qu'on doit uniquement à votre zèle & à

» votre persévérance cette condamnation authentique

» des Rits Malabares, pleins du plus groíîier paga*

» nisme.

» Nous espérons que la grâce du Seigneur , qui a

» souvent changé les coeurs les moins dociles , & en a

» fait des cœurs soumis , opérera efficacement fur l'es*

» prit de quelques Missionnaires de la Société, & que

» leur soumission parfaite à un Jugement aussi décisif ,

» édifiera autant que leur résistance continuelle aux

» ordres de Rome a jusqu'ici causé de trouble & de

» scandale. S'ils se montroient ôncore sourds à une voix

» si puissante , n'auriez-vous pas lieu de ranimer votre

» premier zèle, & de leur parler avec la même force

» qu'autrefois Saint Bernard au Peuple de Milan , qui

» après avoir reconnu le Pape sembloit encore chan-

» celer dans son obéissance? Vous receve^ de Dieu & de

» rEglise Romaine de continuels bienfaits, Jeurdisoit

» ce grand Saint ;il en use avec vous comme un Père,

x elle comme une tendre Mère :en effet9 quel bien a-t-elle

» dû vousfaire qu'elle ne vous aitjait ( a ) l

(„<0 Benè vobijcum facit Deus , benefacit vobifcum Ecclefa Romana ;

Z. Z. ïf
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■ ■ » Si vous avez demandé du tems pour accoutumes

1744.
» vos Chrétiens aux saints usages & aux mystérieuses

XII. » cérémonies de l'Eglise , elle vous a accordé dix

LesCapu- 9 ann(4es pour cela. elle vous l'accorde de nouveau,

cins ont r » • > /'ii •

toujours » maigre votre inattention a profiter de la première

rejette les „ grace. Vous lui avez demandé de vous permettre

ùquésfâr * d'avoir des Missionnaires uniquement destinés pour

lesjéfui- » Us Parias, elle vous le permet encore fur la néces

tes' »íìté que vous lui avez alléguée; que pouvez-vous

» désirer davantage \ Voulez-vous donc asservir l'E-

» glise à vos caprices ì Ceux qui étoient avant vous

» dans cette partie des Indes que vous occupez , qui

» avoient engendré à Jesus-Christ, cultivé cette chere

» portion de son- Troupeau que vous leur avez enle-

» vée : ces Missionnaires qui n'ont jamais cru devoir

» omettre aucune cérémonie de l'Eglise, qui ont tou-

» jours admis fans distinction à la participation des

» Sacremens les Parias comme les autres Tribus ou

» Castes supérieures , ne font-ils pas tous le-s jours des

» Chrétiens aussi -bien que vous ? Sur quoi porte

» donc cette impossibilité chimérique que vous faites

» sonner si haut ? A-t-^ile d autres fondemens que

» l'orgueil & l'entêtement des Indiens! — Représentez

» cependant , mes Révérends Pères , ces choses tou-

» jours avec un esprit de douceur, comme nous l'ensei-

» gnel'Apôtre, de crainte que ce que vous devez faire

» par zèle, ne dégénère-en passion. Si vous ne pouvez

facit Me quoi Pater , facit Ma quoi Mater ; Çy reverâ quid vob'u debuit

facere, 6r nonfeciti Si pojlulajlis , Çrc. S. Bern. Epist. 131.
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» rien gagner, malgré tous les ménagemens que vous

suggérera la prudence Evangélique, adressez-vous I744«

de nouveau à l'Eglife Romaine , dont la puissance

» peut aller bien au- delà de ce qu'elle a fait par cette

* Constitution : Si te non audierit, die Ecclesice.

» Car enfin si elle a tardé de se rendre aux représèn-

» tations que nous lui faisions depuis tant de téms , ^x^t

* c'est qu'elle est une íàge & prudente Mere , qui sont cho-

» non-feulement veut tout peser au poids du Sanc- iu" de

» tuaire & voir par quel esprit on est animé , mais cTpl-

» elle offre encore tout le tems aux pécheurs pour cins,com-

» rentrer en eux-mêmes , & à ses enfans rebelles de £jte" 3e~

» sentir le triste état de leur égarement, pour revenir doivent

>, ensuite se jetter entre ses bras comme l'Enfant pro- {jjjjjfc"

» digue. Cette Parabole (a) si connue dans fEcri- s'rZr la

» ture , servira de réponse à ceux qui admirant d'un Constitu-

» côté votre courage 8c votre zèle à soutenir la pu- tlon'

» reté du Culte dans les Missions Malabares , ne

» peuvent qu'être surpris en voyant de l'autre que lé

» Saint Siège, bien loin de couronner vos travaux par

» des éloges que vous avez si fort mérités, semble au-

» contraire vous confondre avec les coupables , exi-

» géant de vous fans distinction de promettre par

» serment que vous observerez ce qui est ordonné par

» la Bulle : cette Parabole , dis-je , que fait Jeíus-

» Christ du Pere de l'Enfant prodigue , répond par-

» faitement à cette objection. Ce Pere y paroît ou-

( a ) Ecce tot annit servio tibi , Cr nunqxam mandatum prttterivi ,

nungiiflm dedijìi mihi hœdum : Luc. XXIII, 4..
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- » blier un Fils obéissant , soumis à tous ses comman-

I744* » démens, & qui travailloit depuis tant d'années aux

» intérêts de la Maison paternelle & à en augmenter

» la gloire ; tandis qu'il court après un Enfant rebelle,

» vagabond , qui ne s'étoit étudié qu'à vivre dans le

» libertinage & à dissiper la substance de son patri-

» moine , & qu'à déshonorer fa famille par fa mau-

» vaise conduite. Ce bon Pasteur transporté de joie à

» la vue d'un Fils dont la perte lui avoit causé tant d©

» larmes & de soupirs , s'empresse à le recevoir ; dès

» qu'il revient à lui, il l'embrasse, il le relevé, il le

» fait vêtir de ses meilleurs habillemens , il prépare

» un grand festin pour célébrer un retour si ineípéré-

» Le Saint Siège animé de ce divin Esprit en agit de

» même à votre égard, mes Révérends Pères; assuré

» de votre fidélité & de vorje soumission , de votre

» zèìeSc de la pureté de votre foi, il paroît vous ou-

» blier pour s'occuper tout entier, non à rappelier un

» Enfant prodigue , mais plusieurs Missionnaires qui

» s'écartent des voies de la vérité & de la soumission

» dans les Pays où ils ne font envoyés que pour prê-

» cher l'une & l'autre ; mais plus ils résistent aux or-

» dres suprêmes du Chefde l'Eglife qui les presse, les

» sollicite depuis si long-tems, plus ils accumulent fur

» leurs têtes des trésors de colère & de malédiction.

» Le serment auquel on vous oblige fans distinction

» dans cette Constitution, quoique vous ayez tou-

» jours eu en horreur de pratiquer les Rits condam-

» nés, & que vous n'ayez jamais rien fait dans le pasK
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» de ce qu'elle défend aujourd'hui avec tant de force :

» ce serment, dis- je , n'est pas un usage nouveau dans

ai'Egìise, Sec.

■ » Quant à vous, mes Révérends Pères, ne le re- XIK

» gardez pas comme un joug qu'on vous impose ijujlo LaCms~

» non eji lexpofita; c'est une grâce qu'on accorde à une grâce

» vos sollicitations. Si ceux qui l'enviíàgent d'un œil ^cordée

» différent s'en croient offensés , & en prennent oc- XjC<T//e

» casion de lanoër dés malédictions contre vous , estunsujec

» continuez de bénir le Seigneur : maledicimur , Stbe- dre confu~

» nedicimus; s'ils vous persécutent, faites-leur du bien: jésuites.

» persecutionem patimur , &Juflinemus ; s'ils vous ou-

» tragent, priez le Ciel qu'il les éclaire; blasphéma-

» mur , & obsecramus. Vous ne devez jamais oublier

» que Dieu a choisi les Hommes Apostoliques corn-

» me des Victimes destinées à mourir pour íagloire :

» Deus nos Apoftólos tiovijsimos oflendít tânquam

» morti defíinatos. Je ne vous ai pas écrit une si longue

» Lettre pour vous causer la moindre peine : noii

» ut confundam vos, hœcscribo , mais pour me réjouir

» avec vous, pour vous donner quelques avísTalti-

» tairés , non comme à des Enfans , mais comme à mes*

» très-chers Frères en Jesus-Christ :fed ut Fratres meos'

» charijjìmos moiçeo. Car pour vous parler sincèrement,

» j'ai été tellement touché de la plaie générale & pro-

» fonde qui depuis si long-tems rendoit inutiles touS

» les remèdes aux maux de l'Eglise des Indes & de

» la Chine , que quelque bieh que je vous áie vu faire ,

» jé m'ennuyois fort de voir ces maux si anciens
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■ » & fi pernicieux ; Sc il me semble que je mourrai

744* » content, si j'apprends que ce dernier remède les a par-

» faitement guéris. Ne m'oubliez pas , mes'Révérends

» Pères, je vous prie dans vos travaux Apostoliques,

» Sc soyez persuadés que tandis que mon devoir Sc la

» soumission m'obligera de rester en cette Cour Ro-

» maine, je ne cesserai jamais de vous prêter tous les

» secours qui dépendront de mon foible pouvoir. Je

» sois, Sec. ( Signé ) F. Norbert, &c.

Qu'ajoutera le Pere Norbert à ía Lettre \ Il ne peuc

mieux la conclure qu'en adressant aux Missionnaires

Jésuites, qui jusqu'ici se sont barbouillés le front de

fiente de vache bénite fur l'Autel, Sc se sont assujettis

à des infâmes pratiques pour se concilier les Idolâtres,-

ces paroles de deux anciens Prophètes : » O Prêtres

» qui avez méprisé mon nom ! O Prêtres qui êtes-

» dans Vabondance , je vous réduirai dans- un état de

» pauvreté : je répandrai mes malédictions sor ce que

» vous sanctifiez, & je couvrirai votre visage de Pex-

» crément dont vous faites usage dans vos Cérémo-

» nies. « O Sacerdotes , qui defpicitis nomen meum. O

Sacerdotes ! mittam in vos egeflatem, & maledieam bene-

diííionibusveflris,difpergamsuper vultumvejlrumJlercus.

Uú?Lc.solemnitatum vejlrarum *. » Je changerai vos jours de

t 6> » triomphes en des jours de larmes , 8c vos chants de

» joie en des plaintes ameres. Ecoutez ces menaces

» du Seigneur, vous qui vous efforcez de faire périr

» le foible Sc le pauvre «. Convertam fejlivitates vef-

tras in luâum, & omnia cantica yefira inplanéîum :

audite
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audite hoc qui conteritis pauperem. Amos ,VÍII. 10.

La Constitution de Benoît XIV n'est-elle pas Tac- 7 '

complissement de ces Prophéties ì L'Apologiste de la Le y'ere

Société convient en quelque façon du fait : son aveu Norbert

est d'autant pfts louable, qu'il est héroïque & extraor- e^^es

dinaire. Si dans la fuite fes Confrères des Indes & de naires de

la Chine conforment leur conduite à leurs protes- la Société

tations, mieux qu'ils n'ont fait dans les tems paíTés, ^rshon-

l'Egliíe en íèra édifiée. Je trouve, dit- il, page y6 de teufapra'

la première Lettre , la consolation de pouvoirsignaler "^""^'j*

plus que jamais notre soumission au Saint Siège , en vlter ief

recevant purement & simplement sa Décision , toute châtìmens

contraire quelle e(l à ce que nous avions penséjusques- du Ctelm

làfur les Rits Malabares , de faire par-là paroître que

notre soumission ejl indépendante des grâces & des fa

veurs , quelle ejl l'effet de notre devoir , & de notre in

térêt, & quelle subsiste dans touteson étendue au mi

lieu de ce qu'il peut y avoir deplus humiliant pour Va-

mour-propre. Rien fans doute de plus humiliant pour

les Pères de la Société, que de voir que le Saint Siège

condamne leurs fentimens & leur opiniâtreté à pra

tiquer depuis tant d'années les idolâtries & les super

stitions les plus groíîìeres : leur amour-propre ne peut

qu'en souffrir extrêmement. On le pense bien comme

eux, mais cette condamnation fait honneur à Benoît

XIV , & aux Capucins qui l'ont sollicitée avec tant

de courage. ^ XJ/I

Quelque modérée que fut cette Constitution , elle LesJésuì-

irrita tellement les Jésuites contre le Pere Norbert tes semi-

Tome IK Aaa
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n'osant s'en prendre ouvertement au Pape , ils ont

attaqué fans aucune retenue le Millionnaire Aposto-

trTu°P. lîque. » Voilà , difent-ils , deux Constitutions des plus

Norbert infamantes à notre Société, émanées depuis qu'il est re-

mofres^ui venu ^es Missions& qu'il demeure à Rorite : vengeons-

cnt œca- nous de son zèle , poursuivons-le partout où il puisse

jionné fe retirer ; entreprenons de faire proscrire ses Ou-

damna-' vrages« «Nous avons vu une partie de ce qu'ils ont fait

tien. contre ce Défenseur de la pureté du Culte : voyons

maintenant ce qu'ils ont fait à Rome pour empêcher

le fruit de íès Ouvrages. Il seroit difficile de décou

vrir tous les reíîbrts qu'ils ont fait jouer à cette fin r

lePere Norbert ne les connoît pas tous. Ilscraignoient

qu'il ne vînt à bout de les éventer, s'il restoit à Rome :

aussi l'ont-ils contraint à s'en éloigner ; fa présence

pourtant y auroit été nécessaire, & plus nécessaire que

jamais. S'il eût été hors de cette Capitale , n'auroit-il

pas fallu l'y faire venir pour y être entendu & jugé ï

Mais quoiqu'absent il n'a pas laissé d'apprendre les

manœuvres de ses Ennemis d'être instruit de la

fermeté avec laquelle la justice de fa cause y a été sou

tenue, malgré la puissance de quelques Princes dont les

Jésuites se sont autorisés : ils étoient fur les lieux pour

gagner ceux qui président à ces sortes d'affaires. Rien

ne faifoit parler en faveur du Pere Norbertque l'amour

de la Vérité 3c le zèle de la Religion. Les Lettres qu'on

lui écrivoit exactement, Tinformerent de ce qu'on

découvroit chaque jour des manœuvres des Jésuites. Il

en rapportera quelques Extraits , qui suffiront pour dé<*
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velopper toute la noirceur de ce fait important. Les

Jésuites tâchent de persuader partout ailleurs qu'à *745'

Rome qu'ils ont triomphé du Père Norbert & de

íòn Livre : à les entendre , l'Auteur a été chassé de

Rome, íòn Ouvrage y a été condamné. Quelle vic

toire plus complette pouvions-nous espérer , disenc

ces Pères l N'est-ce pas une preuve que le Mission

naire eft un calomniateur , & que ses Livres ne con

tiennent que des calomnies ? On a vu comme le Pere

Norbert a été obligé de fuir de Rome ; les Lettres sui

vantes apprendront de quelle manière s'est opérée la

prétendue condamnation de íès Mémoires , & on

concluera si ce fait n'est pas plutôt pour eux un sujet

de honte & de confusion, qu'une victoire & un

triomphe. .

» Mon Révérend Pere , consolez-vous ; les Pères

» Concinna & Bremont , & un autre que je ne puis tesLettres

» nommer, m'ontaíîìiré que votre Livre triompheroif^e Rome

» <& ne serok pas condamné ; ce qui vous tamenera à a^Jt'f^or~

» Rome glorieux. Si votre Livre au contraire eût étêsujet des

» condamné , vous-même n*auriez pas jugé à propos ceiltatlvet

» d'y revenir. Le Cardinal Corsini me fit appeller Mar- \es jtjui-

» di passé pour me dire qu'il étoit à craindre que le. tes contre

»Pape n'abandonnât peut-être le Livre, pour ídùvçJ**^""

» voir que fa Bulle n'y avoit aucune relation : car si,

» comme s'imaginent la plûpart , la Bulle fur les Rit*

» Malabares est une conséquence du Livre, ce feroit

» condamner la Bulle qui l'autorife , que de condam-

» ner le Livre. Le Cardinal m'a paru fort dans vo*

A a a ij
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~ «intérêts: si le Livre triomphe , vous triompherez

74J* s avec lui; il ne lui manque pas de Partisans.

Autre » Mon Révérend Pere, je viens de recevoir de vos

ctr'* *> nouvelles. — J'ai beaucoup de choses à vous dire. —

» Voici ce que j'ai pu découvrir touchant vos intérêts

» & celui de votre Livre , & fur quoi vous pouvez

» compter. Le Procureur Général fut Lundi passé à

» l'Audience de Sa Sainteté, qui lui parla de la^Bulle—

» & enfin de votre Livre, dont le style mordant, dit-il,

» pourroit bien être condamné , quoique tout y soie

» vrai. Il rapporta à ce íùjet le Livre du Comte Ol-

» thieri , que le crédit du Cardinal de Polignac sic

» condamner, parce que l'Auteur y révéloit certaines

» choies qui n'étoient pas avantageuses à ce Cardinal,

» & qui s'étoient passées en Pologne lorsque l'Abbé

» de Polignac y ménageoit les intérêts du Prince de

» Conti pour le Trône de Pologne. Ce qu'avançoit le

» Comte Okhieri étoit vrai, dit le Pape , & cepen-

» dant il fut condamné : pareille chose pourroit bien

» arriver au Livre du Pere Norbert , ce que je n'assure

» pas, continua le Saint Pere. — Sa Sainteté a donné cet

» Ouvrage à examiner au Révérend Pere Ganganelli ,

» Conventuel célèbre par fa Doctrine, & tout nou-

» vellement un des Confulteurs du Saint-Office. Ce

» Révérend Pere a fait une écriture magnifique , où il

» prend tellement les intérêts de votre Livre à cœur,

» & conclut d'une manière si forte & íans réplique en

» fa saveur , que quelque envie que fasse paroître le

»Pape pour favoriser les Jésuites, le Livre ne íèra
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k pas condamné. Voilà ce qu'un des Membres du ;

*» Saint-Office m'a dit fous le plus inviolable secret , & I745#

» que je vous prie de ne confier à personne jusqu'à un

» certain tems. Plus , un certain Pere Galli Roquetin

» est celui qui a été choiíì pour i'examen de votre Ou-

» vrage : son sentiment qui vous est favorable d'un

* côté, désapprouve de l'autre l'aigreur du style; ce

» qui a fait dire à la personne qui m'a confié cet im-

» portant íècret , qu'on pourroit bien le suspendre ,

» mais qu'il ne seroit jamais condamné. Je ne fçai,

» point encore quel est le troisième , st indifférent ,

» auquel le Pape l'a remis. Ce qui est sûr, cette affaire

» ne se terminera qu'au mois de Mai , tems auquel le

Pere Ganganelli fera son rapport au Pape. Je ne

ï> manquerai pas d'aller tous les jours à la découverte.

» Le Pape dit encore au Pere Procureur que le Roi de

» Portugal avoit sollicité la condamnation de votre

» Ouvrage. — Jo lo so bene (a) , dit le Pape , ch'è il

» P. Carbon , Jésuite puissant à la Cour de Portugal,

» hascritto quefta Lettera) mà il Ré di Portogallo l'ha

»Jegnata. Le Jésuite a fait des Notes fur plusieurs en-

» droits de votre Livre , qu'il prétend faux & qu'il a

» insérées dans la même Lettre. — Il est incroyable

» combien la douceur du Pontife. rend la fierté des

» Jésuites insupportable. — Je tâcherai de voir le Pere

» Ganganelli, & de lui faire parvenir une Copie de

» vos Lettres imprimées à Avignon. J'en ai fait bro;

[ a ] Je fais bien que le Pere Carbonni a écrit la Lettre que le Roi

de Portugal nous.a adressée, mais le Roi l'a lignée. . '. /



374 MEMOIRES HISTORIQUES

•sss^ » cher douze , & une sort propre pour le Cardinal

iI745* » Coríîni. Ces Lettres données à propos peuvent être

» très-utiles dans cette circonstance. Le Pape dit en~

» core au même Pere que le Cardinal Lueini avoit

» condamné la mordacitâ dette fiile. --- Il Joua le

» Pere Ubaldo far son approbation de votre Livre. Les

* Pape ne dit presque rien sur le chapitre du Livre

» qui ne lui ait été suggéré : on le voit par le Livre du

» Comte Olthieri , argument qu'on peut détruire ai-

» sèment ^ puisqu'il y a bien de la différence entre un

» trait d'histoire & de politique, Sc les intérêts de la

» Foi : fiVon ne peut condamner îes Relations qui la

y» défendent , comment peut-on prohiber vos réflexions ,

» beaucoup plus modérées que les Relations des Légats ,

» Sc autres que vous rapportez ? Les Pères Concînna,

» Bremont, Ubaldo, Caíïìo Sc autres ont tous bonne

* espérance. S'il y avoit auprès du Pape une feule Per-

» sonne qui parlât en votre faveur, tout y changeroic

» de face. Je suis, Sec,

De Ro- » Mon Révérend Pere , je commence par votre

Avri/6 3 " Ouvrage. La Congrégation qiíi s'est tenue Jeudi

1745. * paíîesur cette importante affaire, a été des plus lon-

» gues Sc des plus secrètes ; elle a duré près de trois

* heures , mais rien ne transpire. •— L'on y comptoic

» fix voix qui dévoient vous être favorables. Les Emi-

» nentiffimes Cardinaux Rufo , Coríîni, Guadagni

» íònCouíìn, Tamburini, Bezozzi Sc Petra : je ne

» puis vous assurer fi ce dernier y a assisté : les contrai^

» res, Albani, Camerl. de Valenti, Gonzaga, Sc Gen
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» tili. — Je ne sais que trop cependant, je vous le dis —'——1

» dans le plus grand regret de mon cœur, que le Livre I745*

«fera condamné infailliblement. Par quelle voie je

» lai appris , c'est ce que je ne puis ni ne dois vous

» dire; vous me blâmeriez vous-même, si je vous ledi-

» ibis : soyez sûr que rien n'est plus vrai.— Je n'ai pu

» résister à la plus évidente démonstration : peut-être

» n'est-ce qu'un projet. Prions Dieu que , si le PapeTa

» fait , il change de íèntimens. Il aura bien de la peine à

» íàuver la Bulle, 8c son Décret sera curieux: j'aurois

» voulu vous taire cette circonstance , qui n'est con-

» nue qu'à moi, mais j'aurois fait tort à vos intérêts ,

» ne vous avertissant pas , afin que vous puiíîìez pren-

» dre des mesures convenables aux circonstances.Quei

» embarras, grand Dieu ! — Je ne vois pas cependant

» que vous ayez lieu de vous alarmer si fort ; croyez-

*vous les Jésuites si puiíîàns pour soulever contre

» vous tous les Potentats ? Le Seigneur .n'est.- il pas

» votre défense? Ne tient-il pas dans íà main le- cœur

» des Princes ? Peut-être que tout ceci tournera à'-

» votre avantage. Si vous apprenez la condamnation

» de votre Livre , que cela ne vous abatte pâs le

» courage : préparez-vous à ce rude coup , il n'est

» sensible qu'eu égard aux circonstances présentes

» Ôte. #

» La condamnation de votre Livre, quelque çer- d.;Ro-

» taine qu'elle ait paru , devient à présent probléma- me , le 8

» tique. Il est certain ,& vous ne pouvez en douter, ^vnl

» que, le Décret qui le condamnoic étok fait avant la ;
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• » Congrégation qui se tine le premier Avril íìir cette

I745* «importante affaire. On s'attendoit à la publication

» de ce Décret après l'iíTue de cette Congrégation ; il

» s'en est tenue une depuis, concernant, à ce que l'on

» croie, cette même affaire, Si rien n'a paru juíqu'ici:

» ce qui fait croire à quelques-uns que le Pape ne le

» condamnera pas, & à d'autres que la qualification

» que l'on donnera au Livre, est cause du retardement

» de la publication du Décret ; or c'est cette qualisica-

» tionque lesPersonnes sçavantes & instruitesattendent

» avec empressement. Comme l'on a insisté fortement

» dans la première Congrégation fur l'abus que fe-

» roient infailliblement les Jésuites de cette condam-

» nation, qui ne manqueroient pas de publier partout

» que le Livre avoit été supprimé comme contenant

» des faits faux & évidemment calomnieux , ce qu'ils

» ne disent déjà que trop, on croit que Sa Sainteté est

» fort embarrassée pour sauver la vérité incontestable

» des faits qui servent de base à ses propres Décrets.

» Quoi qu'il en soit, l'aigreur du style est toujours le

» motif de condamnation : on ajoute à présent que

» vous avez sait contre le Décret de Clément XI, en

» mettant de nouveau sur le tapis les affaires de la

» Chine.

» Jamais plus de débars & de contestations que celles

» qui se paíserent dans la Congrégation du premier

» Avril : le grand & très-grand Cardinal Rufo s'est

» surpassé dans la défense de votre Livre : ce qui vous

» fait d'autant plus d'honneur, que tout le monde

connoîc
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•»-connoît l'intégrité & le mérite de ce zélé Défen- 1

» feur de ia Vérité. Ii parla avec tant de force & de T745*

» majesté , que la solidité de ses raisons auroit fait

» triompher la Vérité, si — la prétendue protection

» du Roi de Portugal, que l'on doit ménager, crie-

» t-on ici à pleine tête, parce qu'il est le principal

» Protecteur, selon Je parti, des Missions & des Mis-

» íìonnaires dans les Indes , n'avoit engagé à avoir

» cette complaisance pour un Prince dont on veut

» gagner les bonnes grâces. Il en coûte si peu d'ail-

» leurs, un Capucin & son Livre doivent-ils être un

» obstacle ? On i'acheteroit à un plus haut prix. Je

» dois faire ici réparation d'honneur au Cardinal Paf-

» sionei. Il est vrai qu'il faisoit les exercices à saint

» Bernardin , mais il est sorti exprès pour assister à

» cette Congrégation , où il parla avec tout le zèle

• » que vous lui connoiíîêz pour la bonne cause; ce

» Cardinal se fít admirer par son érudition & l'étendue

» de sa mémoire ; il rapporta tous les faits principaux

» de votre Livre , & en tiroit des conséquences accar

» blantes pour les ennemis du Saint Siège, M. Corsini

» n'a pas agi avec moins de zèle & de force. Le Pere

m Orsiest votre ami, & mérite bien que vous le remer-

» ciiez : le Pere Ubaldo est une énigme ; le Pere Bre-

» mont dit toujours qu'il ne sçait rien , ôc qu'il ne

9> peut croire que le Pape condamne votre Livre. Je

» lui en ai donné une preuve si forte, qu'il fut obligé

» de se rendre , mais le délai de la publication du Dé-

» cret nous donne quelques lueurs d'espérance..Ce

Tome IVf £bb
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» qui est sâr , c'est que les plus íçavans Cardinaux <$c

' ' » les plus intégres de cette Congrégation ont été pouc

» vous : comptez là-dessus. Auriez -vous cru que M.

» B — vous eût été contraire? C'est cependant celui

» qui a opiné le plusfortement contre le Livre. Je nefais

» pas d'attention à la décision de M. Albani , quoique

y>grand homme d'ailleurs ; personne ne doute que c'ejl

» un impegno ( a) concerté avec S. E. Aquaviva, qui

» efi , &c. Pour M. le Card. Valenti , la condamnation

» du Livre entroit dans fa politique r ce qui a dû luifus-

»fire; M. Gemïlli a des ménagemens àgarder , M„

» Petra eft bon , Mí Be^o^i (è) m &c.

j^jjh Toutes ces Lettres ne furent pas capables d'enga-

tesfillici- gerle Pere Norbert à écrïre à íès Protecteurs de Rome

tent um pour les intéresser dans cette affaire. Convaincu de la

JJjfjJjL justfce de fa cause, il fe íèroît fak un crime d'em-

trijfaMt ployer les sollicitations. Les Jésuites , au contraire,.

deSiresìu a^arm^s ^e ^a vérité des faits rapportés dans les Ou-

PereNor- vrages du Missionnaire , en solltcitoient per sas &

tert. nefas la condamnation. Quelle foule de réflexions

s'offre à l'esprit au sujet de la condamnation projet-

tée ! Nous les abandonnerons volontiers à tout autre.-

Nous nous bornerons à une feule, qui doit ici nous

suffire. Le Saint Pere, quelque empressement qu'il aie

[a] Impegno, est un mot qui est souvent employé à la Cour de Rome"

pour signifier qu'on s'est engagé dans le succès d'une affaire.

[b] C'étoit le Secrétaire du Pere Norbert qu'il avoit laissé à Rome r

qui lui mandoit toutes ces nouvelles : il y avoit auflî des personnes revê

tues de la Pourpre qui lui faisoient l'honneuxdelui en donner».
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pour appaifer les Jésuites irrités, & de contenter le

Roi de Portugal , il ne put leur accorder que les

Ouvrages du Pere Norbert fassent traités de la quali

fication de faux & calomnieux. Loin de là , Sa Sain

teté fit brûler les Exemplaires du Décret qu'on im

prima , où on avoit eu la malice d'inférer cette qua

lification, comme on Je verra dans la Lettre suivante.

Le Pere Norbert a appris ce fait important par des

Lettres de différentes Personnes aussi distinguées par

leur science & leur probité , que par leur naissance ÔQ

le rang qu'elles tiennent dans l'Eglife.

Lettre de Mgr le Cardinal Corjîni au Pere Norbert,

De Rome le 15 Septembre 1744.

» J'ai bien des remerciemens à vous faire , mon

» Révérend Pere , du double Corps de votre Ouvrage

» fur les Missions Orientales. — Je fuis persuadé que ni

» M. Livizani,ni personne (a) nepourrayrien trouver

» à redire, fi ce n'est que vous avez mis au jour des faits

» injurieux aux Missionnaires de la Société; mais ceJònt

» les faits qui le font , & non pas lejour qu'on leur a

» donné» — Je ne íàurois pour le présent que vous

» confirmer la considération parfaite qu'a pour vous ,

» Sec.

[a] C'est un Prélat qui est Secrétaire de Sa Sainteté, & dont le mérite

est connu. On avoit informé le Pere Norbert qu'il fembloit ne pas ap

prouver ses Mémoires ; le Missionnaire pour s'en instruire ccrività cette

Eminence, qui lui fit cette Réponse.

Bbbij
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z745' -^"rre Lettre d'un Sçavant de Florence auP. Norbert ±

le 6 Juin 1745*.

■

» Mon Révérend Pere, il me paroît voir dans fi

» conduite de la Providence à votre égard, qu'Elie

» veut quelesEnfans-delalumiere en soient consolés,,

» & que les Enfans du siécle en soient de plus en plus-

» confondus. Si vous étiez resté à Rome , il vous au-

» roit fallu garder le silence, ou au moins ne point tenir

» un langage clair & net , comme la matière ï'éxige..

y> Vous pourrez donc à présent confondre les men-

» songes des Ennemis de l'Lgliíe^ qui sonc les vôtres,-

» — Les misérables libelles qui ont paru jusqu'ici

» n'ont pas fait la moindre impression. — Il en a paru

» quelques- uns en votre laveur qui onc jetté bien

» du ridicule fur vos Ennemis, & qui sont écrits très-

«joliment. — J'ai vu ici M. — qui m'a conté bien

» des choses arrivées à l'occasion de la défense de votre

» Livre, contre laquelle cinq des dix Cardinaux qui

» étoient rassemblés , se sont déclarés ouvertement ; les

XíX » cinq sont M M. Rufo , Guadagni , Petra , Paísionei &

Les je'. 30 Corsini , & le premier a dit son avis publiquement

fuites ga- n aux Pères Jésuites qui furent le remercier de l'Ar-

pTimeur"1! * r^c ^e ^a Congrégation, en leur disant clairement

Romepour » que lui avec íà voix avoit été ouvertement con-

"íe Deere * tra*re a ^a résolution prise par le Pape. Par une autre

du Pape * personne très - informée je tiens une autre petite

contre Us » histoire d'une circonstance qui a accompagné la

Me/no*- 9 défense de votre Livre, & qui ne laisse pas de relever
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* combien les choses que vous y avez avancées sont •

» très-vraies. La voici ; lorsque l'Arrêt fut réíolu , les ' '

» Pères du mensonge s'avisererr de faire gliíîer dans

» les qualifications le terme de Calumnïosum. — L'Im-

.» primeur ne manqua pas de le mettre dans Pimpres-

» sion du Décret : avant qu'il commençât à le débiter,

» le Pape fut averti de cette fausseté , forgée par les

» vrais Calomniateurs. Il envoya ordre fur le champ

» d'en faire une nouvelle impreíîìon fans cette faillie

» qualifications de brûler tous les Exemplaires qui la

» portoient; les ordres de Sa Sainteté furent exécutés

» aupieddela lettre, & le Décret parut tel que vous

» í'avez vu-. Vous pourrez conter cet événement dans

» vos Ecrits, en disant qu'on vous Le mande pour cer-

» tain, & que la personne qui vous l'a mandé est in-

» capable de mentir. Ne me nommez pas cependant,

» car je ne veux pas être nommé dans cette contro-

» verse. Vous avez fait, fort bien de remercier le Pape

» du Décret , qui n'ayant paru qu'à cause du défaut

» de formalités requises purement & simplement , ne

» sert que pour relever la vérité de ce que vous avez«

» publié , &c «. Venons maintenant au Décret,, ioc

Voici en fa vraie forme & teneur.. .

» Dans la Congiégation de la Sainte Inquisition Ro~ XX.

» rnaine & Universelle tenue dans le Palais Aposto- ^'Pfí^í

» Jique du Mont Quirinar, en présence de Notre? u uaurc

» T. S. Pere le Pape Benoît XIV , & des Eminentif- Mé-

» sirnes & Révérendissimes Cardinaux Inquisiteurs ^'//aw"

» Généraux , particulièrement députés par le Saint s qu'à
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l » Siège Apostolique contre l'hérésie , dans toute la

ta s i * chrétienté , il a été parlé du Livre du Pere Norbert

défautsde 9 ^e l'Ordre des Capucins , qui est intitulé : Memorie

formalité » Ifloriche ìntomo aile Mìfjìoni Orientali , & qui con-

Jh'usjLn- M tient tro*s Volumes : lequel Livre écrit première-

daleuxqui » ment en François & traduit en Italien , a été im-

yfont raf- w primé hors de la Ville. On n'a pas dû être long-tem?

portes, & 1 r r r > j c ' • « r

U confir- 0 penler li un Livre de cette taçon mencoit censure.^

me l'Ou- » ce qui doit être uniquement décidé par la S. ;R. Sç

quant au 59 Universelle Inquisition : car comme ce Livre a été

fond. » envoyé de la Ville hors d'icelle íàns la faculté &

» permission de l'Eminentissime St Révérendissime

» Cardinal Vicaire, & du Maître du Sacré Palais Apof-

» toiique; &que de plus il a été mis au jour hors de

» la Ville, cela est fans doute suffisant pour que le fus-

» dit Livre, fans qu'il soit besoin d'autre déclaration,

» soit jugé comme noté de censure , & proscrit , con-

» formément au Décret d'Urbain VIII, fait le Jeudi

» sixième des Ides de Septembre 162$ , dans la Con-

» grégation du Saint-Office tenue en présence de ce

» même Pontife , lequel Décret a été mis plusieurs

9 fois à exécution, & est maintenant rapporté dans le

» Bullaire Romain. Il faut ajouter que le Livre du

» Pere Norbert traite des Saintes Missions : c'est pour-

» quoi n'y ayant eu aucune permission de la Sacrée

» Congrégation de la Propagation de la Foi pour 1©

» faire imprimer , laquelle doit être à la tête de chaque

» Livre qui parle des Missions , cela est aussi suffisant

y pour que ce même Livre soit regardé comme pros-
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í» crit, ainsi que cette même Congrégation de la Pro-

» pagation de la Foi l'a ordonné par un Décret du

» 10 Décembre 1671, qui renouvelle & confirme

» tout ce qui avoit été décidé auparavant sur ces

» mêmes matières. Or ce Décret de Clément X , des

» Kalendes de Mars 1672 , a été approuvé & confir-

» mé mot à mot par les Lettres Apostoliques que ce

» même Pontife a données en forme de Bref le 6 Avril

» 1673, qui commencent par ces mots: Concredite no*

» bis, &c. — Lesquelles Lettres font dans la Collection

» des Constitutions, Brefs & Décrets imprimés pour

^> les Millionnaires envoyés en Orient pour la Propa-

» gation de la Foi.

» Quoique les choses soient ainsi, on a chargé des

» Théologiens d'examiner soigneusement le Livre

» du Pere Norbert, & de communiquer par ordre de

» Sa Sainteté leurs avis à tous les Eminentiíîìmes &

» Révérendiiîìmes Cardinaux du Saint- Office plu-

» sieurs jours avant que ^Assemblée fût indiquée ; &

» après que Sá Sainteté a parcouru & examiné avec

» une exacte attention les mêmes avis des Théolo-

» giens , & qu'Elie a pris les suffrages des Cardinaux,

s> Elle a décidé par son Décret que le Livre du Pere

» Norbert divisé en trois Volumes écrits, soit en Fran-

» çois , soit en Italien , étoit íujet ôc soumis aux Cen-

» sures portées par Urbain VIII, Clément X , comme

» on l'a dit ci-dessus, & que pour cette raison il de-

» voit passer pour proscrit & supprimé, comme auísi Sa

» Sainteté l'ordonne & le déclare par le présent Da-r

» cret*
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» De plus, Sa Sainteté étant convaincue par ies fen-

*745- » timens de la Sacrée Congrégation,.& par les raisons

» de plusieurs qui lui ont fait voir qu'on ne pouvoir»

»sans offenser lésions &scandaliser les aines , laisser le

» Livre du Pere Norbert fous les yeux du Public,

.» Elle a ordonné en conséquence qu'il fut condamné

» & proscrit , soit en François, soit en Italien , corn-

» me Sa Sainteté le condamne & proscrit Elle-même

» par le présent Décret. Elle ordonne aussi à toutes

* personne, de quelque rang ou condition qu'elle

» soit , de ne point réimprimer çe Livre, sous quel-

j> que prétexte & raison que ce puisse être, ni de le

» retenir & le lire en quelque Langue qu'iLsoicim-

p primé , ìsous les peines statuées dans ï'Index des

» Livres défendus; -mais d'en remettre aussi -tôt les

:» Exemplaires entre les mains des Evêques Dio-

:» césains ou des Inquisiteurs contre l'fiérésie: autre-

,» ment elles subiront les peines que nous venons

;>» d'indiqoer.

,» Et comme le Pere Norbert dit en plusieurs en-

yj> droits de son Livre , que s'il arrivoit jamais qu'on

.» canoniíat le Vénérable Pere Jean de Britto de la

j> Compagnie de Jésus , les Malatbares se persuade

ra» roient facilement que Pusage des Rits défendus ne

» faisoit aucun obstacle à la sanctification ( quoique

,» dans PApologie qu'il a présentée à Sa Sainteté &

' » aux Cardinaux de la Congrégation du Saint-Office»

Vil avoue qu'il n'avoit eu aucune connoissance du

# Décret promulgué par Sa Sainteté dans la Congré

gation
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» gation des Rits sacrés du 1 Juillet 1741 , dans la- .

» quelle il étoit mention du même Serviteur de Dieu , I745'"

» malgré que ce Décret ait été imprimé , publié &

» affiché dans les lieux ordinaires de la Ville ; quoi^-

» que le même Père Norbert n'ait pas oublié de témoi-

»gner aussi l'observance & obéissance qu'il doit aux

» Décrets Apostoliques , &à celui surtout dont nous

» parlons, ) Sa Sainteté a cru convenable de confir-

» mer de nouveau le susdit Décret, comme effective»

» ment Elle le confirme de nouveau ; íçavoir, que ce

» qui a été dît ci -dessus , n'est point contraire Sc ne

» peut apporter aucun empêchement à ce que l'on

» poursuive l'examen fur le doute & la cause du mar-

» tyre qu'on assure qu'il a souffert , aussi-bien que sur

» les signes & Miracles qu'on, attribue, à ce même

» Serviteur de Dieu.

» Car íl n'est pas certain que le vénérable Jean de

» Britto ait pratiqué les Rits défendus des Malabares

» après qu'ils ont été condamnés par le St. Siège ; ÔC

» quand même cela seroit constant , si néanmoins dans

» la fuite son martyre , &la cause pour laquelle il l'a*

«souffert, étoient clairement prouvés suivant les

» Loix & Ordonnances de l'Eglise , & qu'il ait fait

» depuis dès miracles, on pourra juger que. toutes les

«taches Sc toutes les souillures de fa vie passée , s'iL

» en avoit contracté quelques-unes ,-íbnt fuffisam--

» ment expiées & effacées par Teffusion de- son sang ,.

» comme on peut le comprendre par le.- Décret ci-

» dessus cité & promulgué le 2 Juillet 174 1 , où Sa,<
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" » Sainteté a prononcé des peines très-séveres , com*

» me Elle les prononce encore , contre ceux qui , à

» cause de ce même Décret, oseroient affirmer que

» les Constitutions de ses Prédécesseurs Clément XI,

» Benoît XIII & Clément XII, par lesquelles les Rits

» Malabares ont été défendus, sont anéanties & dé-

» truites en quelque façon ; car alors Sa Sainteté a

» affirmé qu'Elie s'y arrêtoit entièrement , comme

» Elle affirme encore à présent s'y arrêter fermement*

» Quoiqu'il ne soit pas croyable & qu'il ne pa-

» roisse pas vraisemblable qu'il se trouve quelqu'un

» aíîèz grossier & d'un esprit assez pervers pour pen-

» íèr que le Décret qui proscrit le Livre du Pere Nor-

» bert , affoibiisse & diminue la Constitution par la-

» quelle Sa Sainteté prescrit les Rits qu'il faut prati-

» quer , & ceux qu'on doit éviter dans les Indes Orien-

» taies , commençant par ces mots , Omniumj'ollici-

» tudinum, mise au jour le 12 Septembre 1744, où

» on a inséré & confirmé de nouveau les premiers De-

» crets & Brefs des Souverains Pontifes Clément XI ,

«Benoît XIII, & Clément XII, (carie Livre du

« Pere Notbert n'est proscrit que pour les causes feu-

» lement qui n'ont aucun rapport aux susdits Décrets,

» Brefs & Constitutions des Papes , & dont il n'y a

» pas un seul mot dans ces mêmes Décrets, Brefs Sc

» Constitutions ) quoique , dis-je , les choses soienc

» ainsi , cependant N. S. P. le Pape Benoît XIV a or-

» donné Sc ordonne , sous les peines à infliger à ía

» volonté & à celle de ses Successeurs , à toutes per
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» sonnes , de quelque rang & condition qu'elles puis- — —

» sent être, quand elles devroient êtré spécialement I74)*

» nommées, de ne conclure en aucune façon 8t assu-

» rer que par le Décret qui proscrit lé Livré du Peré

» Norbert, sa susdite Constitution, qùi èómrrie òrt

» l'a dit ci -dessus commence par ces mots : Omnium

»sollicitudinum , est affoiblie , détruit-é, ou diminuée

» en la moindre partie, puisqu'Elle en exige l'entiere

» observation, & qu'Elie l'ordonne à tous, renouvel-

» lant les peines qui y íbnt portées contre ceux quire-

» fuseront d'obéir. De plus , Sa Sainteté assure qu'Elie

» s'en tiendra toujours, non-feulement à cette Consti-

» tution , mais encore aux autres Décrets & Brefs de

» íes Prédécesseurs qui y sont amplement rapportés.

» Cependant Sa Sainteté les avertit tous avec force,

» Sc en même-tems leur ordonne d'obéir au Décret

» d'Urbain VIII & au Bref de Clément X, que nous

» avons rappellés ci - dessus, & qui servent beaucoup

» pour réprimer la licence & impudence de faire impri-

» mer tout ce qui vient à l'eíprit des Ecrivains, & pour

» appaifer les dissentions qui s'excitent de jour en jour

» entre les Millionnaires Apostoliques. Que ceux qui

» refusent d'obéir se souviennent aussi qu'outre les

» autres peines, ils s'exposent encore à l'excommú-

» nication majeure encourue parle seul sait, & réser-

» vée au Pape, duquel seul ils pourront être absous, &

» non d'autres , si ce n'est dans le cas pressant de mort.

» Au reste, cette peine contre ceux qui refusent d'obéir

» au Décret d'Urbain VIII , a été décernée par Sá
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■ » Sainteté dans son, Décret promulgué le Jeudi i<

I745* » des Kalendes d'Octobre 1744, & affiché dans les

» lieux ordinaires & accoutumés le 17 des Kalendes

» de Novembre même année. A l'égard de ceux qui

» n obéissent en aucune façon au Bref de Clément X,

» ils font soumis à la même peine par le Bref de ce

» même Pontife.

( Signé ) Paul Ant. Capellonus , Notaire de la S. i?.

& Universelle Inquisition. Lieu -f du Sceau.

Le 9 Avril 174J le susdit Décret a été affiché &

publié aux Portes de la Basilique du Prince des Apô

tres , du Palais du Saint-Office , & autres lieux ordi'

naires &• accoutumés, par moi Pierre Romalatie , Cur

seur áe la Sainte Inquisition*

XXI. Ce Décret, loin d'affoiblirl'autorité des Ouvrages

Le Décret du Pere Norbert , dissipe au contraire les nuages que

poneípré- *es Jésuites répandent pour obscurcir, s'il étoit pos-

judice à la sible, la vérité des faits qui les déshonorent. Si le

vérìté *e* Décret eûtététel que -ces Pères ont tâché de le faire

confirme. .ípbsiífcr „ ;ees íQuvrages feroient traités de Livres

-pleins de calomnies, de flétrissures & d'injures, calum-

\niarum y ihtoris , & maledicentiarum plénum ; alors ils

pourroient se flater d'avoir emporté une victoire

complette : mais Benoît XIV étoit trop éclairé pour

favoriser les Jésuites juíques-là : la vérité des faits ex

posés dans les Livres du Missionnaire Apostolique

étoit trop connue au Saint Siège pour les taxer

de ces notes infamantes. Sa Sainteté & la Congrégar
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tion du Saint-Office concevoient parfaitement le se- »

crét dessein des Jésuites dans la poursuite de cette

condamnation : tout Rome ne faisoit qu'un cri à dire

que leurs vues n'aboutissoient par-là qu'à se justifier

de leur opiniâtreté & de leur résistance, dont les Cons

titutions de Benoît XIV les reconnoissoient coupa

bles. N'auroient-ils pas formé ce raisonnement fore

naturel, & auquel il eût été impossible de donner une

xéponse satisfaisante? Le Pere Norbert accuse les Jé

suites d'être des rébelles , des désobéissans , des réfrac

taires, des idolâtres & des superstitieux, & prétend le

prouver par quantité de faits dans ses Mémoires. Or le

S. Siège & le Pape ont proscrit ces Mémoires comme

étant pleins de calomnies , d'injures & de flétristures :

donc nous ne sommes point tels que ce Missionnaire

nous dépeint ; 8c par une seconde conséquence qui

íùit naturellement , donc les Décrets & Constitutions

de Benoît XIV font fondés fur des erreurs de faits.

Ils nous ont supposé coupables ; mais aujourd'hui ,

selon le Décret qui condamne les Relations du Mi£

fionnaire, c'est une calomnie, une injustice, une in

jure de nous accuser de désobéissance , &c. Le Pere

Norbert a osé le faire , aussi est-il traité de calomnia

teur. Quoique les Mémoires de cet Auteur ne soient

pas défendus sous ces qualifications odieuses, les Jé

suites cessent-ils pour cela d'employer le même rai

sonnement, & d'en déduire les mêmes conséquences \

Le Livre est condamné parce qu'il a été imprimé fans

être revêtu de quelques formalités dont le Mission-



39o MEMOIRES HISTORIQUES

c naire s'est cru légitimement dispensé, c'en est assez à ces

Pères pour qu'ils publient qu'il est proscrit, parce qu'il

contient des faits calomnieux. Le prétexte , quelque

mal fondé qu'il soit , leur suffit pour éblouir bien des

gens & les tromper dans une affaire de cette importan

ce. Le Pere Norbert,sans pensera se grossir un parti par

une politique détestable , lorsqu'il s'agit des intérêts

de la Religion & de la Foi, expose la vérité selon íès

lumières Sc fa conscience. Il ne dissimule point un

Décret qu'il ne pouvoit guère prévoir: il le publie lui-

même & ne se plaint point. Sa soumission est toujours

la même. S'il parle , son devoir lui permet-il de taire

Pabus que font ses Ennemis de la faveur qu'ils ont

obtenue ? On ne peut mieux le comprendre qu'en

examinant les motifs fur lesquels est fondé le Décret

même. Tous ces motifs font assurément l'apologie

de l'Auteur & de íès Ouvrages, & ne permettent pas

de douter que la Congrégation reconnoît les Jésuites

coupables de l'opiniâtreté , de la rébellion , & des

autres scandales dont le Pere Norbert les accuse dans

ses Mémoires.

L« mo- ^e Décret ne se plaint du Livre , i°. que parce qu'il

tifs fur est sorti de Rome manuscrit , sans la permission du

fiâtk Cardinal-Vicaire & du Maître du sacré Palais : Etenim

Décret ' cum Liber ab Urbe extrà ipsam mijsussueritsine fa-

montrent cultate ac permissione Eminentijsimi ac Reverendijsimi

Mémoires CaràinalisVicarii, & Patris MagiftriSacriPalatii;2" ,

du Pere parce qu'on l'a imprimé hors de Rome ; qui Liber extrà

N°tvrah Urbem typis imprejsus suerit ; & plus bas ; insuper ,
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chm editus in lucemsuerit extrà Urbem ; 30. parce qu'il

a été imprimé sans la permission de la Sacrée Con

grégation de la Propagation de la Foi , qui devroit

être à la tête du Livre : Chm minime intercejserit facilitas

•S. Congregationis de propagandâFide , utnempl Typis

ederetur , quce prczfici quidem débet in fronte cujuscum-

queLibri; 40. parce que Sa Sainteté est convaincue, fur

í'avis de quelques Théologiens 6c le rapport des

Membres de lTnquisition , qu'on ne peut permettre

que cet Ouvrage soit mis au jour fans l'orFeníe des

bons & le scandale des ames : lnjuper chm sibi persua-

serit Sanâíitas Sua—permitti nequaquam pojse absque

offenjìone bonorum &fcandalo animâtum, ut Liber Pa~

tris Norberti luce publicâ gaudeat ; parce que le

P. Norbert dit souvent dans son Livre , que fi l'on ca

nonise le P. de Bricto Jésuite , (qu'on dit aux Indes

avoir pratiqué les Rits desMalabares ) ces Peuples en

concilieront que l'observation de ces Rits ne nuic

en aucune façon à la sainteté : Quoniam verb Pdter

Norbertus in fuo Libro fcepihs refert , quhd fi unquam

contigerit venerabilem Dei servum Joannem de Britto

Societatis Jefu , Beatorum albo adfcribi , Malabares in

tamfacile devenient opinionem, usumRituum vetitorum

nullatenus officexe sanólitati.

Tels font les motifs qui ont déterminé la Congré

gation à former le Décret fur le Livre du P. Norbert.

Les Jéíuites en trouvent-ils un seul qui attaque les

faits rapportés dans fes Mémoires , & qui les faste

paífer pour calomnieux ? C'est assurément ce qu'on
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ne craint pas qu'ils puissent insérer des termes du De-

745* cret : la Congrégation n'avoit garde d'y rien intro

duire qui pût donner atteinte à la vérité des faits t

n'auroit-elle pas détruit de fond en comble tous les

Décrets & Constitutions décernés contre les Rits Ido

lâtres , & en même tems blanchi les Jésuites, qui seuls

les font observer dans leurs Missions ? N'auroit - elle

pas mis dans l'humiliation tant de zélés Défenseurs

du culte du vrai Dieu > pour favoriser une Société"

dont les Membres ont depuis si long -tems protégé ,,

soutenu Sc pratiqué l'idolâtrie Sc la superstition l Car

enfin , les Ouvrages du P. Norbert ne tendoient d'un

côté qu'à défendre les Décrets du Saint Siège contre*

ces Rits , Sc de l'autre qu'à iouer'Ie courage des hom

mes Apostoliques qui ont travaillé à les détruire. Que

les Jésuites s'efforcent tant qu'ils voudront à décrier

des Ouvrages frappés à ce coin y sous. le spécieux pré

texte d'un semblable Décret , leurs efforts ne servi

ront qu'à mieux découvrir la vérité Sc qu'àconfondre^

le mensonge. Pour peu qu'on réfléchisse , on con

viendra que ces Pères sc glorifient en ce qui fait le:

sujet de leur confusion.

De tous les motifs rapportés dans le Décret , au

cun n'attaque le fond des Ouvrages du P. Norbert i

c'est cependant la destruction du fond qui feule se-

roit nécessaire pour que les Jésuites pussent les ta

xer de médiíànces & de calomnies , & se prévaloir

du Décret contre le Missionnaire Apostolique ; car

qu'importe à l'Eglise que ses Mémoires aient été en

voyés
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voyés manuscrits de Rome dans une autre Ville , fans ' j1

la permission du Cardinal-Vicaire & du Maître du fa- 1 74/"

■cré Palais , qu'ils aient été imprimés hors de la ville de

Rome, & fans la permission de la Sacrée Congrégation

de la Propagation de la Foi , si les faits qu'ils con

tiennent font véritables? LesPP.DominicainSjMM.des

' Missions Etrangères, les Jésuites même,ont-ils usé

<Je ces précautions dans le tems des contestations fur

ies affaires de la Chine ? On ne voit pas que leurs Ou-

. vrages , qui parurent alors, soient munis à la tête de la

permission de la Congrégation : les Jésuites s'y assujéti

■ciísent-ils aujourd'hui dans leurs Ecrits contre le P.

Norbert ? Les PP. de la Société feront-ils toujours les

seuls privilégiés?

N'est-il pas certain , à la vue du seul titre du Livre, XXUl.

Mémoires Historiques , préjentés au Souverain Pontife SurleP'^

Benoit XIV, que l'Auteur ne s'est pas ingéré à letifduDé*

composer & à l'imprimer fans être autorisé ? De plus , cr««

dans la Préface., pag. 1 1 , on apprend que le P. Nor

bert , en communiquant au Saint Pere le dessein de

fon Ouvrage , Sa Sainteté daigna- lui répondre qu'il

feroit très-utile, à VEglise : ajoutez à cela tout ce qui

a déjà été détaillé íùr cette entreprise : ne convien-

dra-t-on pas facilement que tout autre que ce Mis

sionnaire fe feroit cru en droit d'imprimer fes Ou*:

vrages après les précautions qu'il avoit prises .? De

quelle témérité ne seroit-il pas coupable d'avoir mis

à la tête de fes Mémoires , Présentés au Souverain Pon

tife Benoit XIV , & d'y avoir apposé fes armes , s'il

Tome IV. D d d
1
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n'eût été convaincu qu'il avoit l'agrément du Saint

^745* pere autant qu'il croyoit être nécessaire ? Si en effet

le P. Norbert n'eût à cet égard obtenu aucune per

mission , Sa Sainteté n'auroit-elle pas puni l'Auteur ,

loin de recevoir ses Ouvrages avec des marques de

bonté \ Dans le Décret même n'auroit-elle pas fou

droyé contre fa hardiesse , digne d'un châtiment

exemplaire ? Eût-il été en droit de s'en plaindre ? Non

íàns doute : de là les Jésuites insultent & outragent

Benoit XIV, en supposant , comme ils le font, qu'un,

Pape aussi éclairé & aussi équitable laiiîeroit un tel

crime impuni. Les Supérieurs de l'Ordre des Capu

cins ne l'auroient-ils pas eux-mêmes châtié avec la

derniere sévérité ? Mais pouvoient-ils le faire, eux

qui étoient instruits que le P. Norbert ne travailloità

íès Ouvrages que pour répondre au zèle du Souve

rain Pontife, & à celui dont ils étoient également ani

més? La Supplique (a) du Procureur Général, en con»

séquence de laquelle le Missionnaire fut chargé de

l'OrHce de Procureur en Cour de Rome , par Tordre

de Sa Sainteté, n'est-elie pas une preuve de ce que

nous avançons ? .

Le P. Norbert toujours attentifà écarter jusqu'aux

plus légers moyens d'accusation qu'on auroit pu for

mer contre lui , d'avoir travaillé & fait imprimer ses

Ouvrages fans permission , ne chercha rien autre choser

qu'à éclairer fa conduite auprès de Sa Sainteté : dans.

(a) Elle est rapportée cia^rès, quelques pages avant la Bulle Exqua

singularu ' m • ■• i



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. IV. 395

cette vue il lui présenta la Préface manuscrite de ses

Mémoires, telle qu'elle est imprimée ; & quelque

tems après il demanda lui-même au Saint Pere quelle

«toit íà volonté & fa pensée sur cet Ouvrage.

Le Souverain Pontife l'aíTura d'avoir lu & relu la

Préface, qu'il en étoit très-çontent , Sc que fur ce.

pied-là il continuât & finît son entreprise. Deux Prê

tres (a) qui se sont trouvés présens dans les Audien

ces que Sa Sainteté a accordées au Pere Norbert, dé

clarèrent à Rome sous leur serment avoir entendu ces

paroles de la bouche du Saint Pere. Les Jésuites dt-

xont-ils que ces faits sont fabriqués ? Ils n'ont qu'à s'en

instruire auprès de Son Eminence Valenti , Secré

taire d'Etat. Il a vu Sc lu les déclarations de ces

deux Prêtres , que l'Eminentissirne Corsini lui a mon-

trées,en i'assurant les avoir fait tirer fur les Originaux

<iont est muni le Missionnaire. Celui ci sc fonde fur

une Lettre de Rorrje du 28 Avril 1745 » °^ une ^er"

iònne bien instruite lui mande : » La condamnation

» de votre Livre, & l' injuste persécution qu'on vous

s» suscite , sont toujours la matière des conversations

» dans les plus grandes assemblées , tant parmi la No-

» bleste que parmi le Peuple. — Le Cardinal Corsini

*> eut une terrible dispute avec Son Eminence Valen-

» ti 9 qui lui foutenoit que le Pape ne vous avoit

{ a ) Us firent certe déclaration par écrit in verbo Sacerdotis , pour

servir de témoignage au Pere Norbert dans le tems qu'il travailloit à

íes Mémoires à Rome , parce que plusieurs l'accuíòient alors qu'il les

composoit de son propre mouvement.

Ddd ij
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1

'• » donné nulle permission pour imprimer. Monser-

*74T» » gneur — pour l'en convaincre, lui montra ma dé--

» claration & celle du Révérend Pere Eustache , &c.

Le P. Norbert convient que ses Ouvrages ont été

composés à Rome fous les yeux de Sa Sainteté; il

avoue en même tems que du (a) conseil du Maître du

Sacré Palais & de ses Supérieurs, il a sorti ses Manus

crits de la Ville pour les faire imprimer ailleurs , dans

la vue d'éviter la dépense & les intrigues des Jésuites.

Il confesse encore qu'il n'a pas tenté d'obtenir la per^-*

mission de la Sacrée Congrégation pour faire cette im»-

pression , mais il ne l'a jamais cachée ni à M. le Secré

taire ni à la plupart des Cardinaux de cette même

Congrégation. Il a toujours cru que les volontés du

Souverain Pontife, dont il íè croyoit íuffisamment mu

ni, íe difpensoient de toutes cfes formalités ; fans cela

il auroit eu foin de les observer. Une preuve de fa dis

position fincere à ce sujet, c'est d'avoir remis de Fa-

grément du S. Pere ses Ecrits à deux Théologiens dis

tingués dans Rome , & qui lui étoient agréables : leurs

approbations font à la tête du Livre.

Et dès que le P. Norbert fut arrivé à Luques, il se

Conforma à toutes les formalités requises dans cette

République pour ^impression de ses Ecrits. Que les

Jésuites après tant de précautions de la part d'un Au

teur , répandent dans le Public que le P. Norbert a

(■a) Le Pere Norbert remit ses Manuscrits à ce Ministre du Saine

Pere , & après qu'il les eut examinés quelque tems , il conseilla le Mis

sionnaire d'imprimer hors de Rome pour l«s raisons alléguées.
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imprimé ses Mémoires fans permission, il ne fera pas ==as=

moins constant qu'il étoit fondé à croire qu'il en avoit *745*

de suffisantes. Aussi avoue-t-il que fa surprise ne fut

pas petite d'apprendre la nouvelle que M. le Cardinal

Corfini lui manda de Rome le 3 Avril 1745" en ces

termes : » J'ai reçu la Lettre que vous m'avez adressée

» de Florence. Je ne íàurois vous mander rien de nou

ai veau fur vos affaires que ce que j'en ai appris au P.—

» Le Pape n'en veut point à votre personne : il vous

» aidera à vous soustraire à vos Ennemis—touchant

»> votre Ouvrage, il n'a contre lui de solide qu'un Dé-

» cret d'Urbain VIII, & un autre de Clément X : le

» premier déclare défendu ipfofaÛo un Livre composé

» à Rome , ou par quelqu'un qui demeure à Rome , 3c

*> imprimé íans permission hors de Rome ; le second

» fait la même chose de tout Imprimé fur les affaires

» des Missions Orientales , fans la permission de la

» Congrégation de Propaganàa , &c.

Si le P. Norbert avoit les permissions qu'il vient d'à-

léguer, diront les Jésuites , pourquoi donc le Décret

est-il fondé fur des motifs qui supposent le contraire ?

La réponse qu'il peut donner à cette objection, est

que Sa Sainteté n'a pas cru dans la Congrégation que

ces permissions fussent suffisantes ; il falloit un pré

texte, le Missionnaire n'a pas prévu cet événement :

Jl a agi dans la bonne foi, & dans une ferme croyan

ce qu'il étoit suffisamment autorisé. S'il s'est mépris,

on ne peut attribuer fa méprise à aucun mauvais des

sein. Le Saint Pere aujífi ne lui en a pas fait le moindrer
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reproche, ni dans le Décret ni dans d'autres occasions;

'745" • Le quatrième motif fur lequel est fondé le Décret,

Sur^Ut ne Par°fc Pas P^us avantageux aux Pères de la Société

autres que les trois premiers. On n'y voit aucune de ces qua-

trwúfs du iifîcations odieuses dont on a coutume de se servir

Aucun ne dans la condamnation des Livres ; telles que sont de

parole a- contenir des propositions ftusses , scandaleuses , témé-

Auxféfuiì raises , captieuses , sentant i'hérésie, hérétiques ou fa-

tu. vorables aux hérétiques , erronées , séduisantes, schifc-

matiques , mal-sonnantes, impies, blasphématoires , Sc

autres qualisications; on y lit seulement que ce Livre

ne peut être lu lans TofFense des bons & le scandale

des Ames , abjque offenfione bonorum & Jcandato ant-

marum. Mais ces expressions autorisent-elles les Jé

suites à conclure que cet Ouvrage a été proserit com

me contenant des faits calomnieux ? C'est une consé

quence trop fausse & trop captieuse pour ne la pas re

lever. Quand le Décret rapporte que Sa Sainteté s'est

convaincue parjessentimens de plusieursThéologiens

Sí des Eminences Cardinaux de la Sacrée Congréga

tion qu'on ne pouvoit laîíler leLivre duP. Norbert fous

les yeux du Public fans l'offense des bons & le scandale

des Ames , on n'a pas voulu dire que l'exposition des

faits fût criminelle & scandaleuse ; on entend feule

ment que ce sont les faits mêmes que les bonnes ames

ne pourroient lire fans être fcandaliíees & offensées.

Le P. Norbert en convient ; il en a été scandalisé lui-

même le premier aux Indes , avec tous les fidèles Mi*

iriistres de Jefus-Christ : c'est potxr cette raiíòn-ià qu'il
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.les a dénoncés à l'Eglise. M. le Cardinal Corsini qui

étoit de cette Congrégation, en écrivant au PereNor- I745*

bert, disoiten ce sens, que personne ne pourroitjamais

rien trouver à redire àson Ouvrage ,fì ce riejl qu'il avoit

rapporté des faits injurieux àlaSociété,mais quec'étoient

les faits qui létoient , & nonpas lejour qu'on leur avoit

donne'. Voyez ci-dessus la Lettre de cette Eminence.

JVIM. les Evêques de Sisteron & de Marseille, au- XXV.

trefois Membres de cette Société , auroient. dû tenir " E£'

'le même langage que ce Prince de l'Eglise, au lieu de Sisteron

condamner le Livre du P. Norbert , comme ils l'ont & de

fait. Mais ils ont mieux aiméíuivre le conseil violent itìLr

des Jésuites , que d'écouter la voix de Benoît XIV. Uurs

La Préface ne leur annonçoit-elle pas que ce Pape ^cande~

avoit juge cet Ouvrage utile ai Eglríe s Les approba»- tre les

tions authentiques rapportées à la tête du: premier Mémoires

Tome , ne coníìrmoient-elies pas cette vérité ? Com+ Norbert

ment après cela ont ils hazardé de publier deux Man- outragent

démens pour le condamner , avec des qualifications fe*^*

qui outragent le Saint Siège , la République de Lu+ Légats.

ques , l'Archevêque & tous les Approbateurs, áctant

de généreux Défenseurs de la pureté du Culte? Rien

doit paroître aujourd'hui plus constant à quicon^

que fera la lecture de cet Ouvrage. Se recracteronb-ils

pour cela de Tinjustice & du scandale que leurs Man-*

denaen* causent à FEglise £La qualité d'Evêque les-

• diípenseroit-elie d'un devoir auquel tous les Chrétiens

font obligés ? Plus iis se flatent d'être" attaché s au Saine

Siège , & pkis ils disent que leur aversion est grandeh



4©o MEMOIRES HISTORIQUES

' l'égard de ceux qui n'ont point de déférence aux dé-

•'74j • ciíìons des Souverains Pontifes, moins auroient-ils du

tarder à faire leur rétractation , à détruire des Pièces

qui íbnt elles-mêmes scandaleuses & calomnieuses,

&c. Ces Prélats pourroient-ils douter que leurs Man-

demens outrageassent la Congrégation du Saint-Office

Scie Souverain Pontife Benoît XIV? Le Décret qui

^n est émané , loin d'insinuer que le Livre contienne

des calomnies , ne dit-il pas positivement qu'on ne

le défend que pour les choses qui n'ont aucun rap

port aux Brefs & Décrets des Souverains Pontifes ?

Profcribitur ob eas tantùm causas quce referri nullo mo

do queunt ad prcefata Décréta & Brevia. Donc le Saint

Pere & la Congrégation approuvent toutes les choses

qui dans ce Livre ont rapport à ces Brefs & à ces Dé

crets. Ainsi lorsque le Pere Norbert accuse les Jésui

tes de rebelles à ces Décrets , de protecteurs des Rits

condamnés , lorsqu'il rapporte les Lettres du Cardi

nal de Tournon , de M. de Visdelou & des autres Mi

nistres du S. Siège, qui contiennent la même accu

sation , on doit reconnoître que toutes ces choses

sont approuvées. Si la Congrégation eut été convain

cue qu'il y eût dans cette Histoire des faits supposes

& des calomnies imposées aux Jésuites, n'auroit-elle

pas été dans l'obligation d'en laver ces Pères qui im-

ploroient íà justice l D'où il est clair que de qualifier

les Mémoires du Pere Norbert de calomnieux» &c.

comme le font MM. de Sisteron & de Marseille, c'est

accuser le Saint Office & le Pape d'une horrible injus:

tice
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tice.il y a plus de cent ans que le Saint Siège s'instruit 1

de ce qui se passe aux Indes & à la Chine , & ces deux r74 J*

Prélats qui n'ont jamais été en lieu de s'informer de la

vérité des faits rapportés dans les Mémoires du Pere

Norbert, décident hautement qu'ils font calomnieux,

tandis que Benoît XIV , ce Pontife éclairé fur ces ma

tières, fait entendre le contraire, & qu'il déclare que

c'est à la S.R. Sc Universelle Inquisition feule d'exami

ner ce Livre pour savoir s'il mérite une censure : Quoi

uni cl inquirendumejl à Sacra Romand &Universali In-

quijìtione. Peut-on ne pas s'appercevoir d'un outrage

aussi sanglant? Il doit scandaliser non-seulement les

amespieuses, & offenser les oreilles des bons, mais même

révolter les esprits les moins dévots & les plus forts.

C'est donc avec toutes sortes de raisons que le Pere

Norbert dénonce de nouveau les Mandemens de ces

deux Evêques au Tribunal à qui ils doivent être sou

mis. Que si de pareils scandales ne font pas réprimés

en ce monde , le Souverain Juge s'en réservera lui

seul la vengeance en l'autre. Se tromper , c'est une

foibiesse dont les plus grands hommes n'ont pas été

exempts, s'être trompé, & ne pas vouloir l'avouer, c'est

un orgueil impardonnable. Le P. Norbert a déclaré

mille fois , & il le protestera toujours , qu'il est prêt à

se rétracter de tout ce qu'il auroit pu , sans le savoir y

avancer contre la vérité & les décisions du S. Siège :

mais il faut le lui prouver de toute autre manière que

ne le font les Apologistes de la Société , & ces deux

Prélats. Nous ne répéterons pas ici ce qui a été die

Tome IF* Eee
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--■ dans les Lettres Apologétiques du Pere Norbert pour

I745* réfuter Jeurs Mandemens : nous dirons feulement

qu'ils feroient une terrible brèche à leur réputation ,

s'ils manqurknt de détruire authentiquement des Piè

ces qui blessent si évidemment la vérité,& démentent

formellement le S, Siège & tant de fidèles Ministres

de J.C. qui se íont exposés à tout pour ses intérêts.

On lts prie d'écouter quelques autres extraits de Let

tres : peut-être acheveront-elles de les convaincre ,

s'ils ne le font peint encore. Nous commencerons par

uneLettre de M. l'Evêque même de Marseille,adressée

D'Auba- au Pere Norbert à Rome. » Je fuis infiniment sensible,

gne le 4 » M. r, p, à Inattention que vous voulez bien avoir

Novem- . . *1 .

brei744. » pour moi , oc je vous en tais bien des remercimens.

» On ne m'a point encore remis le Livre que vous

» m'annoncez, je ne doute pas qu'il ne soit digne de

» vous. Pour ce qui est des autres Ouvrages (a) dont

» vous me faites l'honneur de me parler , M. R. P. j'en

» ai entendu parler à Marseille ; je ne me suis point

» avisé de donner sur cela des avis, mais j'ai témoigné

» que je craignois quecela ne diviíât deux Ordres bien

» unis dans ce Royaume. Vousíàvez mieux que moi

» que ce qui convient à un endroit, ne convient pas

» toujours à un autre : mais vous ne pouviez vous re-

» fuíer aux volontés & à l'autorité qui vous ont fait

» écrire. Je prie Dieu que Punion & la paix règnent

» entre les Missionnaires , &c.

(a) II s'agissoic des Mémoires Historiques imprimés à Lucques , 5c

qu'il a eníuice condamnés.



SUR. LES AFFAIRES DES JESUITES, Li7.IV. 405

M. l'Evêque convient ici que le Pece Norbert ne

pouvoit se refuser à Tautorité qui le faisoit écrire? I745*

pourquoi donc quelques mois après condamne-t-ii de

íbn autorité des Ouvrages qui de son aveu sont com

posés par un ordre que le Prélat devroît lui-même

respecter ? Poursuivons nos extraits. » J'ai obéi aux

» ordres que vous voulûtes bien me donner.— Je ne Lettre &

» vous envoie pas le Décret qui vient d'être imprimé un Ami

»& affiché contre le Livre du Père Norbert î mais Norbert

» quoiqu'on le défende, on n'a cependant pas osé par- du 4 A-

» 1er dans le même des faits avancés par ledit R. Pere : * jîjjjy

» on dit seulement que c'est pour empêcher que les

» bons ne s'offensent, & que les Ames ne se scandali-

» sent. Le Pere—vous enverra le Décret : tout ceci

» donnera matière à chanter la gloire de notre très-

a> cher Pere Norbert , &c.

» M. R. P. je vous ai déjà prévenu par le dernier ^e^>°eme

» Courier , en répondant à la Lettre que vous m'avez Norbert

» fait l'honneur de m'écrire—fur le fort que votre Li- du 17 A-

» vre étoit fur le point de subir. Le Décret fut mandé va 17 5*

» Lundi dernier aux Confulteurs du Saint-Office ; on

» n'avoit point assujetti le Livre à leur examen , & ce t/tt Í

» ne tut qu un cri uniforme contre ce Décret. 11 tut nal de la

*» affiché le même jour aux lieux ordinaires ; il n'a rien ^on^*

* de flétrissant , & le met en quelque forte à couvert re Me £

» des flétrissures que quelques Evêques Partisans aveu- PereNor-

» gles de la Société auroient pu lui donner , &c. bert feut

n ., / . imprimer

» M. R. P. j'efpere, &c. M. le Cardinal Bezzozzi/òn Ou-

» répondit dernièrement à un Seigneur qui lui disoit : n*&e'

Eeeij
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s Votre Eminence a donc condamné le Livre du P.

i'745' » Norbert ? Point du tout, répondit-il, le Livre n'est

» poinr condamné , on n'y a pas touché même ; & s'il

*> est supprimé, ce n'est que pour avoir paru au jour con-

» tre les ordonnances portées dans le Décret d' Urbain

» VIII, &c. Le R.P. Norbert pourroit donc réimpri-

» mer íbn Livre en uíànt des précautions insérées dans

a ce Décret \ Qui en doute, répondit le Cardinal

» &c. à Rome le 2,8 Avril 1745.

D'une » Votre Lettre du 20 du mois dernier m'a vivement

Personne » affligé, & en même tems m'a rempli de consolation,

qui étoit „ en voyant le zèle ardent que vous montrez pour la

joursdans » défense des intérêts du S. Siège , & pour la pureté

le Palais » de la Foi , & le désir ardent que vous avez de souffrir

au Ppe!e 39 ^e martyre Pour ^a cau^e du Seigneur. Puiíque

Norberr, » vous avez tant de courage, permettez-moi de vous

du: '7 A_ » supplier d'une grâce , à laquelle fespere que vous ne

» voudrez pas me refuser , étant comme vous Têtes un

» fils fi fidèle , si obéissant à la Mere sainte Eglise. Dans

» cette semaine il est sorti du S. Office le Décret pro

hibitif de votre Ouvrage. Je vous supplie par le pré-

» cieux Sang de J. C. de vous conformer avec soumis

» sion aux dispositions de la Divine Providence.—Fai-

» tes un généreux sacrifice de cela au Très-Haut,dans

»Paíîurance qu'il vous comblera de ses bénédictions..

» Je nesçaiquoi vous dire de plus, Sec.

XXF1L De tous ces témoignages , du Décret même , il ré-

mo^du ^te (lue ^e L'vre ^u Pere Norbert n'offense lès bon-

P. Nor. nés ames , qu'autant qu'il donne la relation des scan-'
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dales dont les Jésuites sont coupables aux Indes & à la -

Chine. Mais si ce Missionnaire Apostolique étant char-

gé , comme on Ta vu , de faire la description des maux

qui affligeoient les Missions de ces Pays-là, ne les eût fendus de

pas dépeints tels qu'ils étoient, comment Benoît XIV íir^

auroit-il pu y apporter les remèdes convenables \ Si^^^

le Pere Norbert les eût dissimulés , comment les Fi- non aux

deles en Europe íè fuíTent-ils persuadés que ce Grand fj££*s0m

Pontife étoit fondé à traiter dans ces Bulles les Mis

sionnaires de la Compagnie de rebelles , à'opiniâtres ,

d'esprits captieux & d'hommes perdus] Ne seroic-il pas

même à craindre que les Jésuites ne disent en ces Pays-

ci , que les Constitutions de Benoît XIV offensent Sc

scandalisent les bonnes Ames.comme ils le publioient

aux Indes du Décret du Cardinal de Tournon? Delà

on voit le danger qu'il y auroit de ne permettre à per

sonne la lecture des Mémoires du Pere Norbert. A la

bonne heure, que les Evêques &les Directeurs les re

tirent des mains des Ames foibles , qui pourroient

s'offenser des horribles seandales donnés parles Jé

suites: mais les esprits solides dans la foi sauront en

tirer du profit; ils béniront le Ciel d'apprendre qu'il

y a encore des fidèles Ministres de l'Evangile, & que

. J* C. qui assiste toujours son Eglise, a animé le zèle des

Pontifes pour condamner ces scandales. Le Décret du

Saint Office ne prétend fans doute rien davantage. Le

Père Norbert fera exact de son côté à entrer dans ces

vues. A Dieu ne plaise qu'il veuille par ses Ecrits

scandaliser une feule ame rachetée du Sang dej, G.
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■ au contraire il ne les publie que dans le deíîêin de les

J745* édifier & de contribuer au salut des Peuples.

XXFUJ. j| ne refle pjus qU'un motif à examint r dans le Dé-

òurlecin- . .1 , . , /7 j. i o • t»

quieme cret dont il s agit ; c est que, dit le Saint rere , comme

motif du le pere Norbert répétesouvent dans son Livre , que s'il

arrivoit jamais quon-canonijât le Fère de Britto de la.

Compagnie de Jejus , les Malabares se persuaderoientfa

cilement que l'ujage des Rits défendus ne nuitpoint a la

sanâlification ( quoique dans l'Apologie présentée à

Sa sainteté ,&c. il avoue qu'il n'avoit eu aucune con-

noiíTance du Décret promulgué le i Juillet ij^l—

•quoique le même Pere Norbert n'ait pas oublié de

témoigner Pobéissance & observance qu'il doit aux

Décrets Apostoliques— ) Sa Sainteté a cru convenable

de. confirmer de nouveau lesusdit Décret , —savoir que ce

qui a été dit-n empêche pas qu'on ne poursuive V examen

furie doute & la cause du Martyre, &c. Que peuvent

trouver là les Jésuites qui les autorise à publier que

le Pere Norbest a mis à la charge de leurs Missionnai

res quelques faits scandaleux , & qu'il est lui-même

coupable de la désobéissance qu'il reproche ? Le Dé

cret est bien éloigné d'insinuer ces idées. Le Pape dé

clare deux choses tout-à-faît opposées ; la première ,

que le Pere Norbert a donné un témoignage de fa sou

mission au Saint Siège à fégard du Décret qui con

cerne la Cause de la canonisation du Pere de Britto :

la seconde , que tout ce qui est dit de ce vénérable

Missionnaire Jésuite , ne peut empêcher qu'on ne

poursuive l'examen de son Martyre 6c des causes pour

-
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íeíquelles il a été martyrisé. Y a-t-il rien dans cette J

déclaration qui blesse le Pere Norbert , & qui afisoi-

bliiìe la vérité des laits rapportés dans ses Mémoires ?

Rien de semblable. On apperçoit seulement que le

Saint Pere décide qu'on peut en venir à l'examensur

le doute du Martyre & la cause du Martyre. Or sur

quels témoignages peut-on faire cet examen ? N'est-

ce pas fur ceux des Miíîìonna.ires qui ont été aux In

des & qui ne sont pas de la Compagnie de Jésus? Con-

viendroit-il de s'en rapporter aux relations des Jésui

tes dans cette cause? Ecoutons un Archevêque de

Vienne écrivant à Clément XI au sujet de S. François

Régis , que le Pape d'aujourd'hui cite dans ses Ouvra

ges. Considérant (a) avec attention la sincérité & la

fermeté que doit avoir la preuve qu'il faut établir, nous

n'avons point voulu entendre les témoignages des Reli

gieux de la Sociétéde Jésusfans avoir égardquils fussent

disposés à les donner, ni à leurprobité& science, ni même

d la connaissance intime qu'ils ont dudit Pere quifut au

trefois Uur Confrère ; quoique ces témoignages jur tout

autre sujet seroient auprès de Nous d'un grandpoids ,

cependant nous ne devons pas les recevoir, par la crainte

qu'on ne nous blâme & nous calomnie d'avoir fait venir

en témoignage ceux qui font tellement intéressés dans

la caztje, qu'on peut la regarder comme la leur propre,

puisqu'elle regarde un de leurs Confrères qu'il' s agit de

faire honorer dans FEgliJe.De là on pourroit dire qu'ils

( a ) Benoît XIV au Livre 111, page 53 fur la Canonisation des

Saints , &c.
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, veulent eux-mêmes en tirer leur propre gloire & leurs

1745. propres avantages.

Or dès que les Jésuites ne sont pas des témoins re-

^LePe're cevables dans une cause qui les regarde de íì près, c'est

Norbert donc aux Millionnaires Capucins , presque les seuls

s'oppose à én ces Missions-là, à rendre témoignage de ce qu'ils

nisathn" íàvent au sujet du Pere de Britto. Le Pere Norbert en

d'un Jé- citant leurs rapports & ceux de M. de Tournon & de

suite mon jyf Vifdelou, qui ont déià examiné sur les lieux le

dans la . . ' *, _ ' -, r

pratique doute & la caule de Ion Martyre , ne lait que íe con-

des Rits former au Décret de Benoît XIV, & remplir son de-

tieux!' volr' ^ar & le Missionnaire Apostolique ne met-ilpas

Sa Sainteté en ^tat de décider avec une parfaite con-

noiíTance , s'il est à propos de faire rendre un culte au

Héros dont il est question? Ut (a) inre , dit Benoît

XIV, adeo Jublimi, tutum feraturjudicium} &utperjpi-

cue videri pojsit an beatificandus fuerit Héros.

Ainsi on voit avec quelle injustice le Pere (£) Pa-

touillet, & les autres Apologistes de la Société , se ré

crient contre le Pere Norbert d'avoir écrit comme il

a fait du Pere de Britto. Ces Jésuites parlent de leur

Confrère, comme s'il étoit déjà reconnu Martyr;

tandis que le Saint Siège décide feulement qu'on peut

procéder à la discussion du doute sur son Martyre Sc

la cause de son Martyre : ad discujjionem dubii super

.(./O Page 600 auchapicre 41 du Livre III du même .Ouvrage de

Benoîc XIV.

[b ) Page 47 & suivantes de fa IIe Lettre.

Martyrio
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Martyrio & causa Martyrii. Une telle décifíon , loin ------ =

d'empêcher qu'on donne des relations qui puissent I745*

servir à cet examen , oblige à le faire. Le Pere

Norbert rapporte que les Missionnaires aux Indes di-.

sent hautement , que si on canonisoit le Pere de Brît- v

to , les nouveaux Chrétiens en conclueroient que

les Rits Malabares n'empêchent pas la sainteté. De là

le Pere Patouillet infère que ce Missionnaire est en

contradiction avec le Pape, qu'il attaque le Pere de

Britto jusques furl'Autel, jusques dans le Ciel même:

Fut-il jamais, conclut le * Jésuite, une pareille auda- * ibidem»-

ee ? Où est donc cette contradiction ? Benoît XIV

dit que les Rits ne doivent point empêcher qu'on pro-<

cède à la discussion sur le doute & la cause du Mar

tyre : pour être en contradiction avec Sa Sainteté, ih

saudroit dire que ces Rits font un obstacle à cette fin :

le Pere Norbert ni aucun Missionnaire dont il cite le

témoignage, ne parle point ainsi ; il insinue feulement'

avec les autres Missionnaires que les Chrétiens des In

des voyant un Jésuite qu'on assure avoir pratiqué les'

Rits Malabares, élevé furies Autels, inféreroient que

ces Rits font auflì canonisés , ou qu'ils ne font pas un

obstacle à la sanctification. Le Pere Norbert ni ses

Confrères ne disent point qu'on doit inférer cette con

séquence , mais ils conviennent feulement que les In

diens la déduiroient. Ils auroient tort fans doute,

mais ce ne feroit qu'avec peine qu'on le leur féroit

comprendre. Voilà où portent toutes les Relations du

Tome-W Bff-
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= Pere Norbert & celtes des autres Missionnaires. Y a-

* t-il un homme de bon íèns qui puisse les accuser de

tomber ici en contradiction avec le Pape l On con

clura plutôt que les Jésuites voudrolent , s'ils le pou-

voient, y Êiire tomber Renaît XIV avec lui-même :

& voici comment. Ces Pères à Rome conviendroienc

que le Souverain Pontife a condamné les Rits Mala-

bares; & dans les Missions des Indes ils feroient en

tendre aux Indiens qu'ils ne le font point , comme le

publient leurs Ennemis. La preuve, dîroient-ils , en

est évidente. On a canonisé notre Confrère le Pere dé

Britto , qui comme nous m pratiqué ces Rits : si c'é-

toit un mal de le faire, le Saint Siège ne Tauroit pas

reconnu pour un Saint. Les gens éclairés sentent iln-

conféquence de ce raisonnement : mais des Peuples

aussi enelins à ces pratiques que ceux-ci le sont, au-

roient-ilsde la peine à se laisser convaincre ? Les Mis

sionnaires fidèles aux Décrets du SaintSiége ne réussi*

roient qu'avec de grandes difficultés à leur faire com-r

prendre le faux de ce raisonnement. Quoi qu'il en soit,

si les Jésuites n'avoient que de justes desseins dans la

poursuite de cette canonisation , s'ils ne cherchoient

par elle qu'à glorifier l'Eglise de Jésus - Christ , loin

de paroître fâchés en voyant les dépositions du Pere

Norbert, ils feroient au contraire charmés que dans

une cause de cette importance on fît intervenir tous

les Missionnaires des Pays où le Pere de Britto a été,

dit-on , martyrisé , sauf après cela à les contredire , <5t



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES , Lw. IV. 41 1

(Ensuite au Saint Siège à décider selon qu'il convient ^Ta*.

pour l'honneur de la Religion. Benoît XIV bien éloi

gné d'entrer dans Jes orgueilleuses idées -des Apolo

gistes de la Société , veut , avam que le Martyre Í6k

reconnu, qu'on fasse une sérieuse discussion furie doutfc

& la cause de son Martyre,& si c'est pour Jesus-Gforift

qu'il est mort. Or tandis qu'un tel doute «'est pas '

éclairé & décidé par le Saint Siège, eft-oe attaquer le

Père de Britto fur ies Autels & dans le Ciel , que de

raconter des faits qui peuvent faire croire qu'il n'est

pas à propos de l'exposer à la vénération des Fidèles,

comme les Missionnaires assurent que ceux de la So

ciété le font aux Indes depuis bien des années 1 Que

n'ont-ils autant de 2ele& d'empïessementà faire ren

dre une soumission entière & une obéissance exacte

aux deux Constitutions de Benoît XIV ! L'Eglise est

beaucoup plus intéressée à ce que les Chrétiens des

Indes en fasiènt la régie de leur conduite, que de les

voir rendre un Culte public auPere de Britto, à qui

jusqu'à présent il n'est pas permis de le décerner. x^

Quoique ces deux Constitutions {oient déjà insé- Raison,

rées dans le Buílaire de Rome , cependant il conve- 9* d*ter-

noit à l'Auteur de les rapporter à la fin de son Ou- rameur 4

vrage , comme en étant le plus précieux fruit & le donner uS

principal but. Il n'est pas facile à tout le monde d'à- qJJJ^

voir l'immense collection des Bulles : bien des gens dons de

qui se fourniroient de ces Mémoires se trouveroient Senoît

privées de ces deux Constitutions qui y ont un rapport tre lu°sj~

Fffij
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si essentiel. On ne sauroit donc qu'être charmé de

!745- les trouver ici en Latin St en François. Elles seront

"chine * jama'S ^ans l'Egliíè de Dieu des témoignages cont

er des In- tants de la fermeté du Saint Siège à bannir de son

des' Culte tout ce qui sent Pidoiâtrie St la superstition,

St en même tems des preuves incontestables de la

mauvaise doctrine & de l'opiniâtreté des Jésuites à

l'enseigner persévéramment , & à la répandre dans

tout le Monde. Venons à la première de ces Cons

titutions contre les Rits Chinois.

FIN du quatrième Livre.
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LIVRE CINQUIEME.

Confirmaûo & innovatio Confìitutionis Ex illa die, à Clemen-

te Papa XI , w Cflí</à littuum feu Ceremoniarum Sinenfìum

editœ y necnon revocatio , refcipo , abolitio , cajfatio ,

nullatio , ctc damnatio Perm.JJìonum Juper iifdem Rittbus feu

Ceremonih , *'» quadam Pofloruli Epijlola Caroli Ambrofii Me'

dtobarbi , Patriarche Alexandrint , o/ím CommiJJarii - Viftta-

toris Apoflolici in Sinarum Imperio contentarum ; cum pres

cription* novaformula juramenti per Mijftonarios illarum Par-

tium prasentes &futuros prœflandi.

 

BENEDICTUS PAPA XIV.

Adperpétuant ret memoriam.

BS^33tg X quo singulari Dei Providentiâ factum est ut Orien-

talium & Occidentalium Indiarum Regiones Eu-

ropae innotescerent , Apostolica S. Sedes, quae ab

ipsis Eccleiise incunabulis Evangelicae veritatis lumen

ubiquc diffundere , & illud ab omni erroris umbra iervare

maximo ítudio curavit , in his quoque noviffimis temporibus

Evangelicos Operarios in antedictas Regiones sedulò mifit ;

ut Idololatriâ ibi latè dominante funditùseradicatâ, Christianae

Fidei semen opportunè spargerent, atque horrentes illos &

incultos campos in fertiles florenteíque vineasuberrimosaeternas

vitae fructus daturas commutarent. Ex Regionibus autem illis

quas Sancta Sedcs prae caeteris ante oculos habuit , fuit pro
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fectò ampliffimum Sinarum Imperium : in quo quidem negart

non porest quin Cbristiana Fides progreffus ingentes fecerit ,

longé etiam majores factura, nisi coorca inter Operarios à Sanc-

ta Sede flluc miffos dissidia cutsuraintercidiffent.

Occafionem dtffidris ejusmodi dederunt Ceremoniae quse-

dam , & Ritus , quibus Sinenses ad Confucium Philosophum>

& Majores suoshonoribus prosequendos uti coníueverunt : cùm

nonnulli ex Mislìonariis contenderent eas esse Ceremonias

& Ritus merè civiles, adeoque concedendosiis qai relicto Ido-

lorum cuku Christianam Religionem amplectebantur ; contra

veròalii eos, utpotè superstitionem olentes, sine gravi Reli-

gionis injuria permitti nuïïo modo posse aíTererent. Quae fane

cohtroverfia mukis annis Apostolicœ Sediscuram & sollicitu-

dinem ad se traxtt ; cùm id maxime, cavent ne zizania in

agro Dominicoradices agant , aut, si forte egerint, quàra

citò fieri potest , evellantur.

Primo iraque ad Sanctae Sedis Tribunal Causam hanc detu-

leruntii qui Ceremonias illas, & Ritus Sinicos ,superstitione

imbutossuspicabantur. Super illis dubia nonnulla proposita fue-

runt Congregationi de Propaganda Fide, quae anno

comprobavit responsa ac decisiones Theologorum, qui Cere

monias & Ritus eosdem superstitione re verâ infectos judicâ-

runt. Proinde Innocentius PapaX ad praefatae Congregationis

preces , omnibus & singulis Missionaríis sub pœna excommu-

nicationis Jatae sententiae , sibi ac Sanctae Sedi réservasse , man»

davit ut responsa ac decisiones praedictas omnino obíèrva-

rent , easque ad praxim deducerent , donec ûbi & Apoftolicae

Sedi aliter visum non esset.

Verùrn paulò post ab aliis ejusdem Miffionîs Operariis alia

dubia <k iisdem Ritibus & Ceremoniis ipsimet Congregationi

de Propaganda Fide fuerunt exhibita , ex quibus Ceremoniae

ipsae musque nuílam m se superstitionem habere vádebantur.

iìegotnran itaque hujusmodi ab Alexandro Papa VII Sacrae

Inquisitionis Congregationi commilTumfuit , quae , prour variâ

diveriâquc ratione suerat sibi de eiídem Ceremoniis expofitum ,
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alias verò tolerari posse judicavit , idemque Alexander Pon-

tifex anno 1656 hanc fententiam probavk > & confirmavit.

Sed ecce tertio ad Sanctam Sedem haeç ea<ìem çontroverfia.

Cùm plura dubia Sacrae Inquifitionis Congregaxioni propa-

sita fuissent , illud quoque ab ea quantum fuit utrùm adhue

vigeret Papae X praeceptum , quo fub pœna excomrnunicatio-

nis latae sententiae roandabat observantiam responsionum , ac

decifionum , quae à Congregatione de Propagaoda anno 1 645,

ut supra dictum est, émanaverunt. Praeterca * an , stanribus;

recens expofitis dubiis , earum praxis retinenda foret , cùm

praefertim obstare videretur Decretum Sacra? Inquifitionis,

quod ab ea émanavit anno 165 6 super quaefuis nopnullis di-

vería ratione , aliisque circumstantiis prapoGris. ab Qperariis

Apostolicis in Sinarum Regno commorantibus.. Respondit ad

Congregationis de Propaganda Fîde Decretum adbuc vigerc,

habita ratione rerum quae fuerunt in dubiis expofitae ; ncque

illud fuisse circumfcriptum à Decreto Sacras Inquifitionis quod

anno 1656 cmanavit ; immò esse omnino observandum juxta

quaesira , circumstantias , & omnia ea quae in aniedictjs Dubiis

continentur. Declaravit pariter eodem modo esse obXefvan-

dum praedictum Sacrae Congregationis Decretum anni 16 5 6 ,

juxta quaeGta , circumstantias , & reli.qua in ipfis expressa.

Hoc autem Decretum Clemens Papa TX comprobavit.

Cùm autem omnia Praefata Décréta pro varia rerum ex

pofitarum ratione fuerint facta ae promulgata , tantura abfuic

ut Rituum Sincnfium çontroverfia finem obtineret, ut magis

illa vires & incrementum acquireret. Nam scissis. Evange-

licis Operariis in partes , adducta res fuit in acriorem animo-

rum ac senrentiarum contentîonem. Atque hinc , non sine

gravi fcandalo , magnoque Fidei damno , consecuta est prar-

dicatio non uniformis,& noneademubique Christianorumillo-

rum disciplina & institutio. De his autem absurdis cercior íactus

Innocentius Papa XII. Praedecessor noster , id muneris fui

omnino esse putavit ut perniciosis adeò dissidiis finis daretur ;
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proinde exactam maximeque accuratam totius hujus contro-

verfiae discussionem Sacrae Inquisitionis Congregationi corn-

milit. Cùmque nihil intentatum reliquissec quo lìnceram factr

notiriam obtineret , fìrmata quoque fuerunt de illius mandato

summa cum diligentia Quaesita , quae per eamdem Sacram

Congregarionem resolverentur.

Quaesitorum illorum examen Innocentii Papae XII mors in-,

tercepic. Clemens autem XI, qui successif, Praedecessoris fui

zelo plenus , coram se Quaesitorum eorumdem examen fieri

voluit. Quamobrem post diuturnam , maruram & accuratissi-

mam rei discussionem, post auditas ex utraque parte rationes,

quibus libéré producendis unicuique Iocus ampliïfimus datus

fuit , idem Clemens Papa Xlanno 1704 consirmavit , & Apos-

tolicâ auctoritate comprobavir praememoratae Sacrae Congrega-

tionis responfiones ad omnia & íìngulaQuaelita propofita , qui

bus Ritus Sinenses , utpotè superstitione imbuti , prohibeban-

tur; mandavitque praefatas responfiones ad Carolum Tho-

mam de Tournon , Antiochiae Patriarcham , Commislarium,

& in Sinarum Regno Visitatorem Apostolicura , transmitti ; ut

nimirum exactam earumdem observantiam omnibus & íìngu-

lis Missionariis , pœnis quoque Canonicis in Refractarios indie

ns prseciperet.

Promulgavit quidem Patriarcha Antiochenus Decifìonem

Apostolicam , addito Decreto , quo ab universis ejus obser

vantiam exigebat. Cùm autem illam tentassent eludere , va-

riisque inanibus rationibus eífugere ii , qui Simenses Ritus

ranquam politicos, ac merè civiles propugnaverunt , praedic-

tus Pontifex Clemens XI Decreto , quod per Sacrae Inquifi

tionis Congregarionem emanavit anno 17 10, praecepit omni-

modam , & inviolabilem earumdem responsionum abs se Apos-

tolica auctoritate confirmatarum observantiam, &aliaquar

Decreto ipso continentur , quod est tenoris sequentis*

DECRETUM
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DECRETUM

Saper omnìmoda ac inviolabili observatione Responsorum aliàs

in Causa Rituum ,feu Ceremoniarum Sinenstum^ à Sacra Con-'

gregatione datorum, & à SancJtjstmo approbatorum , cum alús

Ordinationibus.

Feria v , die xxv Septembris M. DCC. X,

In Congregatione Gcnerali Sanctse Roman» & Univerfa-

lis Inquisitionis habita in Palatio Apostolico Quirinali coram

Sanctissimo Domino Nostro D. Clémente , Divinâ Providen-

tiâPapa XI, ac Eminentissimis & Reverendiíïìmis Dominis

S. R. E. Cardinalibus in tota Republica Christiana contra

haereticam pravitatem Generalibus Inquisitoribus à Sancta Sede

Apostolica spécialiser deputatis ,

Idem Sanctissimus Dominus Noster in Causa Rituum , feu

Ceremoniarum Sinensium , auditis tam in Congregatione anno

rrseterito non scmel , quàm in aliis , mense & anno príesenti-

bus pluries coram Sanctitate Sua habitis , praefatorum Eminen-

tiíïìmorum & Revcrendiíïìmorum D D. Cardinalium , qui

rem rnaturè ac diligcntiífimè discusserunt , sententiis , decre-

vit & declaravit reiponsa aliàs in Causa hujusmodi ab eadem

Congregatione data, & à Sanctitate Sua die 20 Novembris

1 704 confimata & approbata , necnon Mandatum , feu De-

crerum , ab Eminentiífimo & Reverendissimo Domino D.

Cardinali de Tournon , tune Patriarcha Antiocheno , Corn-

missario & Viíìtatore Apostolico Generali in Imperio Sina-

rum , die 25 Januarii 1707 hac de reeditum,ab omnibus &

íìngulis, ad quos spectat, inconcuíïè & inviolabilicer , lub

cenluris & pœnis in Mandato feu Decreto hujusmodi express

sis, observanda esse, quovis contrafaciendi quaelìto colore

feu praetextu penirùs sublato , ac potiífimùm non obstante qua-

cumque appellatione à quibusvis Personis , five Secularibus ,

íìve Regularibus , etiam specifica 8c individua mentione &

expressione dignis, ac quavis Ecclesiastica dignitate fulgenti-

Tome W, G g g
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bus, ad Sedem Apostolicam interposita , quam propterea Sano

titas Sua reiiciendam esse decrevic , ac re ipsa rejecic. Porrò

cùm idem D. Cardinalis de Tournon in íiio Mandato, feu

Decreto íupradicto, Apostolicae Decifionidie 20 Novembris

17 04 latae se expresse inhaerere professus fuerit , Sancticas

Sua ulcerius déclaravit ipsum Mandatum feu Decretum, unà

cum Censuris in eo consentis , ad normam eorumdem ref-

ponsorum accipiendum esse , ita ut nihil per illud relponfis

praefatis additum feu detractum fuisse cenfendum fit , ac

omnia quae in eis infunr , eciam in Mandato feu Decreto

praedicto , inesse intelliganrur. Caeterum Sancticas Sua , cametsi

non fine ingenti animi fui mœrore acceperit quòd humani

generis hostis multiplicia in die zizania in latissimis illis Re-'

gionibus íuperfeminare non cessat , non tamen propterea in

eis Carholicae Religionis propagandae faluberrimum ac fanc-

tissimum opus ullatenus deierere volens , fed illud majori , qua

potest, animi contentione ac studio, iifque potissimùm dissidiis

quibus inibi Christianae Fidei feges veluti fpinis fuffocatur,

prorfus fubmotis , ardentiùs semper & enixiùs promovere

cupiens , congruam super praemissis , aliifque ad ea pertinen-

tibus , Instructionem confici , illamque dicto D. Cardinali de

Tournon, quatenus adhuc in illis partibus commoretur, fin

minus illi qui ejus loco deputatus fuerit , necnon Epifcopis &

Vicariis Apostolicis earumdem Partium tranfmitti mandavit ,

qua non minus débitas Apostolicorum Decretorum executioni,

quàmMissionariorum concordiae, Evangelicae veritatis praedi-

cationi , atque Animarum faluti opportunè consulatur. De-

mum , ut nimiae illi dehis rébus scribëndi licentiae, quae non

íìne Fidelium scandalo inrer Partes diucurna contentione exaf-

peratas invaluit, modus inponatur, Sanctitas Sua districtè prae-

cepit omnibus & singulis cujufvis Ordinis , Congregationis ,

Institut! & Societatis, eciam de neceífitace exprimendae/Re-

gularibus , aliifque quibufcumque fecularibus Perfonis , cam

Ecclesiasticis, quàm Laicis, cujufcumque candem status , gra-

dus, conditionis 8c dignitatis existant, ut in posterum non

aùdeant , sub quovis quaesito colore vel praetextu , imprimere ,
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vel quoquo modo in lucem edere Libros , Libellos , Rela-

tiones , Thèses , Folia , feu Scripta qusecumque , in quibus

ex professo , vel incidentes, de Ritibus Sinicis hujuimodi

vel controverfiis defùper, feu illorum occafione exortis, quo-

modolibet tractetur , fine expressa & fpeciali licencia à Sahcti-

tate Sua , feu pro tempore existente Romano Pontifice , in

Congregatione fupradictae Sanctae & Univerfalis Inquiiitionis

obtinenda. Ut autetn ejufmodi prohibitio inviolabilités obser-

vetur , eadem Sanctitas Sua voluic & declaravit , contrave-

nientes quofcumque excommunicationis latae fententiae,jJle-

gulares verò etiam privationis vocis activae & paflìvse, pœnas

ipso facto abfque alia declaratione incurrere, & nihilominus

aliis etiam pœnis Sanctitatis Suse , & SucceíTorum fuorum Ro-

manorum Pontificum arbitrio infligendis , fubjacere. Lihros

porrò, Libellos, Relationes, Thèses, Folia , ac Scripta quse

cumque , quae in futurum contra prœfentis prohibitionis teno-

rem edi contigerit (citra ullam aliorum hactenus Editorum

approbationem , super quibus opportune providebitur ) pro

expresse prohibitis haberi voluit, abfque alia declaratione, îub

pœriis & cenfuris in Regulis Indicis Librorum prohibitorum

concentis. Impressores verò , praeter Scriptorum lìc impref-

forum amiífionem , pecuniariis aliifque corporalibus pœnis ,

juxta criminis gravitatem, teneri mandavit , in contrarium fa-

cientibus non obstantibus quibufcumque.

Joseph Bartolits 3 Saqffœ Romana & Univerfalis lnquisrtionis

Noiarius.

»

At verò nec Decretum hujufmodi ad difficiles animos fub-

jiciendos valuit. Itaque Clemens idem Papa XI quò illos tan

dem aliquando frsenaret , Constitutionem anno 1 7 1 5 evul-

gavit j qua folemniter iterum confirmavit antedictas Sacrae In-

quisitionis refponfiones , eafque exacte & adamuífim obfer-

vari mandavit , praeclusis omnibus iis efFugiis. quibus perfec-

tam earum obfervantiam contumaces homines alìquo pacto

evadere potuissenc ; & est tenoris qui fequitur.

Ggg ij
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démentis Papa XI Praceptum super omnimoda , absoluta , in

tégra , & inviolabili observatione eorum qua aliàs à Sanc-

titate Sua in Causa Rituutn , feu Ceremonìarum Sinenjìum

décréta fuerunt : cum rejeflione quarumcumque rationum feu

excufationum ad ejusmodi Decretorum executionem dectinan-

dam allatarum , acprafcriptione Formula Juramentiper Mif-

stonarios illarum Partium prasentes &futuros hac in re praf-

tandi.

CLEMENS PAPA XI,

Adfuturam rei memoriam.

» Ex illa die qua , nullo licet meritorum nostrorum suf-

*> fragio , Catholicae Ecclefiae gubernacula , hoc est , munus

» sua amplitudine graviíîìmum , ac temporum iniquitate mo

'» lestiífimum , Deo sic disponente , suícepimus , nihil Nobis

» manum clavo admoventibus antiquius fuie , quàrrt acerrimas

» contentiohes jampridem in Imperio Sinarum inter Aposto-

» licos illarum partium Missionarios exortas , semperque in

» dies magis învalescentes , tam circa quaïdam voces Sinicas

» ad sanctum & ineffabile Dei nomem exprimendum inibi

» usurpatas , quàm circa nonnullos earum gentium Rirus,

»> veluti superstkiosos , à quibusdam ex Miíïìonariis praedictis

» reprobatos ; ab aliis verò , utpotè eos civiles tantùm asleren-

» tibus , permislbs , Apostolici Judicii censura opportunè di-

» rimere, ut , sublatis dissidiis, Christianae Religionis, Ca-

» tholicaeque Fidei propagationem turbantibus , omnes tan-

» dem id ipsum dicerent in eodem sensu , & in eadem senten-

» tia , unoque ore glorificaretur Deus ab iis qui sanctificati

» sunt in Christo Jeíu.

» Hoc coníilio responsa illa quae ad varias qusestiones

» super ejusmodi rébus excitatas , prsevio diuturno examine,

» dudum , videlicet tempore felic. record. Innocenta Papae

» XII Prsedecefíbris nostri inchoato, ac deinde juíTu nostro

»per plures annos continuato , auditisque utriusque Partis
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» rationibus , necnon complurium Theologorum & Qualifi-

» catorum lententiis à Congregatione venerabilium Fratrum

» nostrorum Sanctae Romans Ecclesiae Cardinalium in tota

» Republica Christiana Generalium Inquisitorum adversùs

» haereticam pravitatem auctoritate Apostolicâ dcputatorum ,

»> data fuerunt , Nos die 20 Novembris 1704 eadem auctoritate

» confirmavimus & approbavimus.

» Ea aucem , quae in responlis hujusinodi décréta fuerunt ,

» íunt quae sequuntur : Cùm Deus Optimus Maximus congruè

» apud Sinas vocabulis Europaeis exprimi nequeat , ad eum-

*> dem verum Deum íìgnificandum, vocabulum Tien Chu , hoc

» est , Cœli Dominus, quo à Sinensibus Missionariis & Fi-

» delibus longo ac probato uíu reccptum esse dignoscitur ,

» admittendum esse ; nomina verò Tien Cœlum , & Xang Tì

» Supremus Imperator , penitùs rejicienda.

» Idcirco Tabellas cum inícriptione Sinica King Tien , Coe-

» lum colito, in Ecclefiis Christianorum appendi , íeu jam

» appensas in posterum inibi retineri permittendum non esse.

» Ad haec nullatenus nullaque de causa permittendum este

» Christi Fidelibus , quòd praefint , ministrent , aut interlìnt íb-

» lemnibus Sacrificiis , feu oblationibus , qu<e à Sinenfibus in

» utroque aequinoctio cujufcumque anni , Confucio & Proge-

» nitoribus defunctis fieri soient , tanquam fupcrstitione imbu-

» tis. Similiter nec esse permittendum quòd in .^Edibus Con^-

» fucii , quae Sinico nomine Miao appellantur , iidem Christi

» Fidèles exerceant ac peragant Ceremonias, Ritus, & Obla-

» tiones , quae in honorem ejufdem Confucii fiunt , tum fingulis

» Menfibusin Novilunio& Plenilunio , à Mandarinis seu pri-

a> mariis Magistratibus , aHifque Officialibus , & Litteratis ;

» tum ab eifdem Mandarinis , feu Gubernatoribus ac Magistra-

»> tibus , antequam dignitatem adeant, feu faltem poít ejus

» posseíllonem ademptam \ tum denique à Litteratis, qui poít-

» quam ad gradus funt admissi , è veíligio ad Tcmplum feu?

» jEdem Confucii se conferuní.

» Praeterea non esse permittendum Christianis , in Tempiis

P leu i£dibus Progenitoribus dicatis oblationes minus solem.
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» nés eisdem facere , nec in illis ministrare , aut quomodo-

» libet inservire , vel alios Ritus & Ceremonias peragère.

» Item nec esse permittendum praefatis Christianis Oblatio-

» nés , Ritus , & Ceremonias hujuímodi coram Progenitorum

. » Tabellis in privatis domibus , five in eorumdem Progenito»

-»>rum Sepulcris , siye antequam defuncti fepulturae tradan-

» tur , in eorum honorem fieri cónsuetas , unà cum Gentili-

» bus , vel seorfim ab illis , peragere , eisque ministrare auc

» intéresse ; imo prsedicta omnia , ucpote qua? , perpeníìs hinc

» inde deductis, necnon diligenter ac mature diícussis om-

» nibus j ita peragi comperta lunt , ut à fuperstitione separari

» nequeant , Christianae Legis cultoribus ne quidem permit-

» tenda esse, praemissa publica vel sécréta protestatione , se,

» non religioso , led civili ac politico tantùm cultu , erga

» defunctos il la prsestare, nec ab eis quidquam petere auc

*> sperare.

» Non tamen per hsec censendam esse damnatam prsesen-

» sentiam illam 3 feu assistentiam merè materialem , quamcum

» Gentilibus superstitiofa peragentibus , citra ullam five cx-

» pressam , sive tacitam , gestorum approbacionem , ac quovis

» ministerio penitùs secluío, iisdem luperstitiosis actibus quan-

» doque praestari contingat à Christianis , cum aliter odia &

» inimicitiae vitari non possunc : factâ tamen prius , fi com-

» mode fieri poterit , Fidei protestatione * ac cessante periculo

»> subversionis.

» Demum permittendum non esse Christi Fidelibus Tabellas

» defunctorum Progenitorum in suis-privatis domibus retinere ,

» juxta illarum Partium morem , hoc est , cum inscriptione

» Sinica quaThronus, feu Sedes Spiritus vel Animae N. signi-

» ficetur , imo nec cum alia , qua Sedes feu Thronus , adeo-

» que idem , ac priori , licet magis contracta , inscriptione,

» defignari videatur. Quò vero ad Tabellas solo defuncti no-

» mine inscriptas , tolerarLposse illarum ufum , dummodo in

» eis conficiendis omittantur omnia quœ fuperstitionem redo-

» lent , & secluso scandalo , hoc est , dummodo qui Christianï

» non sunt, arbitrari non possinc Tabellas hujusmodi à Chris
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» tianis retineri eâ mente quâ ipfi illas retment, necnon ad-

»> jecta insuper declaratione ad latus ipsarum Tabellarum ap-

» ponendâ , quâ , & quas fit Christianorum de dcfunctis fldes ,

» & qualis Filiorum Nepotum in Progenitores pietas esse

» debeat , enuntietur.

»> Per praemissa nihilominus non vetari quominùs erga de-

» functos peragi pofiìnt alia , fi quas fint, ab iis gentibus pera-

» gi consueta , quae verè superstitiosa nón fint , nec supersti-

» tionis fpeciempraefcferant, sed intra limites civilium & po-

» liticorum Rituum contineantur. Porro quaenam haec fint , &

» quibus adhibitis cautelis tolerari valeant , tum pro tempore

» existentis Commissarii, & Visitatoris Generalis Apoflplici ,

» feu ejus vices exercentis in Imperio Sinarum, tum Episcc-

»>porum & Vicariorum Apostolicorum illarum Partium judi-

» cio relinquendum esse : qui tamen inrerea omni , quo pote-

» runt , studio ac diligentiâ curare debebunt , ut Gentium

» Ceremoniis penitùs fublatis, illis sensim à Christianis>(& pro

» Ckristianis hac in re usu rccipiantur Ritus, quos Catholica

» Ecclesia pro defunctis piè praescripfit.

n Post haec verò labente ferè sexennio , nempe die 2 y Sep*

» tembris 1710, auditis iterum dictorum Cardinalium, qui

» rem mature ac diligentiíïìmè discusserunt, susfragiis , cadem

» responsa , necnon Mandatum , feu Decretum , quod illis

n expresse inhserendo , à piae recordationis Carolo Thoma ,

» dum vixit, ejufdem Sancta? Romanse Ecclesiae Cardinali de

» Tournon nuncuparo, tune Patriarcha Antiocheno , Corn

ai missario& Visitatore Apostolico Generali in prsefato Impe-

j^rio Sinarum, die 25 Januarii 1707 editum fuit , ab omni-

» bus & fingulis , ad quos fpectabat , inconeufsè & inviolabi-

» liter fub censuris & pœnisin Mandate, feu Decreto hujuf-

» modi expressis, obfervanda esse decrevimus & declaravi-

» mus , quovis contra faciendi quaesittf colore, feu prœtextu

» penitus fublato , ac potissimùm non obstante quacumque

» appellatione à quibufvis Personis ad Nos & Sedem Apof-

30 tolicam interpositâ , quam propterea prorfus rejieiendam
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» esse similiter decrevimus , ac re ipsa rejecimus , prout in

» Decreto hac de re ediro fufiùs continetur.

» Hsec omnia plenè & abundè sbfficere debuissent , ut ea ,

» quae inimicus homo super seminaverat , zizania ex agro illo

» radicitùs evellerentur , FideleLjue omnes nostris , & hujus

» Sanctae Sedis mandat is eâ , qua par erat humilitate & obe-

» dientia obsequerentur : praesertim cùm in calce reiponsorum

» praedictorum à Nobis , ficut praemittitur , confirmatorum &

» approbatorum , Causam jam finitam esse apertis & perspi-

» cuis verbis pronuntiatum fueric.

» Verùm cùm , lìcuti ex i ídem Partibus non fine intimo

» animi nostri dolore ad nostri perveneric Apostolarus audi-

» tum , tam enixè à Nobis praeícripta responsorum hujusmodi

» executio maiè à pîerisque, sive vano falsoqueobtentu quòd

» illa à Nobis íuspensa fuerint , velrhirius légitimé promulgata,

» sive conditionum 3 ut perperam asseritur, in eis iníìtarum,

»> & ante executionem ipsam verificandarum , factorumve

» super quibus ipsa emanarunt , non justificatorum rarione ,

n sive ulteriorum à Nobis ea in re edendarum declarationum

» colore sive gravium , quae tam Missionariis , quàm Mis-

» sioni ipsi ex demandata executione obvenire possent , peri-

» culorum formidine , sive demum Decrcti dudum , nempe

«die 23 Martii 1656 , super ejusmodi Ritibus feu Ceremo-

» moniis Sinicis , à praefata Congregatione Cardinalium editi,

» ac à recol. mem. Alexandro Papa VII etiam Praedecessore

» nostro approbati praetextu , necnon sine gravi Pontificias

» nostrae auctoritatis injuria , Christi Fidelium ícandalo, ac sa-

»lutis animarum detrimento, satis diu multumque eludatur,

» áut faltem nimìum retardctur.

» Hinc est quòd Nos , ex commiffae Nobis divinitùs Apos-

»tolicae servitutis munere , dirrkulrates , tergiversationes,

»> subterfugia , & praetèxtus hujusmodi penitus & omnino è

» medio tollere ac rejiciere , necnon ChriíH Fidelium quieti >

»> animarumque saluti , quantum Nobis ex alto conceditur ,

f> prospicere cupientes de eorumdem Cardinalium coníìlio , ac

etiam
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» etiam motu proprio , & ex cerca scientia, ac maturâ delibera-

v tionenostris , deque Apostolicae potestatis plenitudine , om-

» nibus & íìngulis Archiepiscopis& Epifcopis in supradictoSi-

»> narum Imperio,aliisque ei conterminis five adjacentibus Re-

*> gnis ac Provinciis, nunc & pro tempore quandocumqueexis-

» tentibus, sub suspenfionis ab exercitio Pontificalium, & inter-

» dicti ab ingreffu Ecclesiae, eorum verò Officialibus acVicariis

» inSpiritualibus Generalibus , aHifque illorum locorum Ordi-

» nariís , ac etiam Vicariis Apostolicis , qui Episcopi non finr,

» eorumve Provicariis , necnon Missionariis, tam secularibus

»> quàm cujusvis Ordinis, Congregationis , Instituti , & Socie-

» tatis , etiam Jefu, Regularibus , sub excommunicationis latae-

« Romano Pontifice pro tempore existence , nisi in mortis arti-

» culo constitutus , absolvi possit ; &quoad Regulares , etiam

» privationis vocis activae& paífivae pœnis , per contrafacientes.

» ipso facto absque alia declaratione incurrendis , tenore Prae-

» scntium praecipimus , ac in virtute sanctsc obedientiae man-

» damus ut responsa praeinserta y omniaque & fingula ia

» eis contenta exactè , intègre , abfolutè , inviolabiliter , &

» inconcussè observent ; ac ab eis quorum cura ad illos fpec-

» tat , fimiliter observari , quantum in ipíìs est , curent &

» fâciant : neque illis , five ullo ex superiùs expreílls five alio

» quovis titulo , causa , occasione , colore , vel praetextu , con-

» travenire quoquo modo audeant vel praesumant.

» Praeterea motu , scientia , deliberatione , & potestatis

» plenitudine paribus , harum íërie statuimus , & sub eisdem

» excommunicationis reservatae , ac privationis vocis activae

» & paífivae , pœnis ordinamus ut omnes & singuli Ecclesias-

» tici, tam seculares, quàm praedictorum Ordinum b Congre-

» gationum, Institutorum, & Societatum, etiam Jefu , Re-

»gulares, adSinas, aliave praefata Régna & Provincias,

» siveab hac Sancta Sede , íìve etiam ab eorum Superioribus

« rniflì, & quandocumque in posterum mittendi , cujusvis

» tandem tituli aut facultatis vigore illic existant , vel in su-

» turum extiterent^ misli scilicet , statim ac praesentes Litterae

»> sententi;
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».eis innotuerint; mittendi verò , antequam ibidem aliquocl

» Missionarii munus exercere incipiant , Juramentum de rìde-

» liter , intègre , ac inviolabiliter observando ejuimodi Prae-

,»cepto ac Mandato nostro , juxta formulam in praefentium

» Litterarum calce annotandam , in manibus Commissarii 8c

» Viiitatoris Apostolici in prsefato Imperio Sinarum pro tem-

» pore existentis , vel alterius ab illo deputati , íìve eo defi-

»> ciente , in manibus Episcoporum vel Vicariorum Apostoli-

» corum dictarum Partium , in quorum respective jurisdictione

» commorantur , vel commorabuntur , aut aliorum ab eis De-

» putatorum, Regularcs verò in manibus insuper Superiorum

» fuœ Religionis , vel ab illis Deputatorum in eisdem partibus

» existentium, pnestare omninò debeant ac teneantur, ita uc

»ante prasstationem Juramenti hujusmodi, & subscriptionem

» sur eadem formula ab unoquoque qui Juramentum ipsum

» praestiterit , propria manu faciendam , nullum Missiona-

» rii munus continuare aut exercere, immo nec tanquam De-

» purati ab Episcopis, feu Ordinariis Locorum , aut tanquam

» fimplices suze Religionis Preíbyteri , five alio quovis titulo ,

» causa , feu privilegio , de quibus expressa , fpecialis, & spe-

» cialissima effet facienda mentio, ChristiFidelium Confessio-

» nés audire , concionari , aut Sacramenta quomodolibet ad-

» ministrare ullomodo valeant,nullifque omnino facultatibus ,

» íìve fibi fpeciatim, five fuis respectivèOrdinibus , Congrega-

ntionibus , Institutis, & Societatis , etiam Jefu, hujusmodi

» generaliter à Sede prsefata conceffis uti poffint , fed quoad

» cos, prêter & ultra fuperiùs expressas pœnas , omnes & fin-

» gulx facultates preedictse omnino cessent, nulliufque roboris

»> fint & esse cenfcantur.

»Omnia autem Juramenra hujusmodi per quofcumque

» Miffionarios, tam Seculares , quàm Regulares» iri memora-

j> torumfivc Commissarii & Viiitatoris Apostolici pro tempore

» existentis , five Episcoporum, aut Vicariorum Apostolico-

» rum manibus, ficut prsemittitur , prsestanda , poslquam ful>

» scriptione munira fuerint , vel saltem authentica illorurn

» exempla per eosdem Coramissarium & Vifaatorem Aposto
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yp licum pro tempore existentem , Episcopos & Vicaíios Apos-

*> tolicos , ad praefatam Congregationem Cardinalium , quan-

» tò citiùs fieri poterit, tranlmittantur.

» Superiores verò Regulares cujusvis Ordinis , Congrega-

»> tionis , Instituti , & Societatis , etiam Jesu , illic nunc &

» pro tempore existentes , íub eisdem pœnis teneantur non

» íblùm idem Juramentum in prsefatorum , five Commissarii &

» Visitatoris Apostolici pro tempore existentis , five Episco-

» porum , aut Vicariorum Apostolicorum manibus , juxta

» modum supra prœscriptum , praestare , ejusque formule sub-

» scribere , sed etiam illius praestationem à luis respective Sub-

» ditis exigere, ac authentica ea super re documenta quam-

» primùm transmittere ad suos respective Superiores Générales,

» qui illa memoratae Congregationi Cardinalium statim tradere

t> debebunt.

» Decernentes easdem praesenres Littéral, & in cis contenta

»> quaecumque, etiam ex eo quòd praedicti Missionarii,& alii qui-

>j cumque in praemiífis intéresse habentes, feu habere quomodo-

» libet praetendentes, cujusvis status, gradus, ordinis, pneemi-

» nentiae & dignitatis existant , feu aliàs speciíkâ & individuâ

» mentione & expressione digni , illis non confenserint , nec ad

» ea vocati & auditi , causaeque propter quas Présentes

» emanarint fufficienter adductae, verificatse & justificatae non

» suerint, aut ex alia qualibet , etiam quantumvis juridica

*> & privilegiata causa , colore , prsetextu , & capite , etiam

«r in corpore Juris claiiso , etiam enormis , enormiíîimae , & to-

>> talis lsesionis , nullo unquam tempore de subreptionis , vel

» obreptionis , aut nullitatis vitio , feu intentionis nostrse , vel

» interesse habentium consensus , aliove quolibet , etiam quan-

» tumvis magno &• fubstantiali , ac inexcogitato & inexco-

»> gitabili , individuamque expressionem requirente defectu

» notari , impugnari , infringi , invalidari , retractari , in con-

*» troveríum vocari , aut ad terminos Juris reduci , feu adver-

» sùs illas aperitionis oris , restitutionis in integrum, aliudve

» quodeumque Juris , facti , vel gratire remedium intentari ,

p vel impetrari , aut impetrato , feu etiam motu > scientia ,
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>• potestatis plenitudine paribus concesso , vel emanato , quem-

» piam in Judicio , velextra illud , uti , feu se juvare ullo modo

» posle ; sed ipsas prsesentes Litteras semper firmas, val das,

» & efficaces existere , & fore quibufeumque juris feu facti

» des ctibus , qui adverfus illas , etiam quorumvis à Sede prae-

» fata concessorum privilegiorum praetextu , ad effectum im-

» pediendi feu retardandi earum executionem , quovis modo,

» feu quavis ex causa opponi , feu objici possenr , minimè re-

» fragantibus , suos plcnarios & ir.tegros effectus fortiri &

« obtinere , easque proprerea , omnibus & singulis quomodo-

» libet allatis, feuafferendisimpedimentis penitus, 8c omnino

» rejectis , ac nequaquam attentis, ab illis ad quos spectar,

» & pro tempore quandocumque spectabit , inviolabilités 8e

» inconcussè obfervari , sicque , 8c non aliter in praemissis per

» quofeumque Judices ordinaríos & delegatos , eriam Cau-

m sarum Palatii Apostolici Auditorcs , ac ejusdem Sanctae Ro-

» manae Ecclesiae Cardinales , etiam de Latere Legatos , &

» praefatae Sedis Nuncios, aliosve quoflibet quacumque praee-

» minentia 8c potestate fungentes & functuros , suolatâ eis

» & eorum cuilibet quavis aliter judicandi & interprerandt

» facultate , & auctoritate , judicari 8c definiri debere \ ac

» irritum & inane , fi fecus super his à quoquam quavis auc-

a> toritate scienter vel ignorantes contigerit attentari.

» Non obstantibus praemiíïîs , & quatenus opus fit, nostra

» 8c Cancellariae Apostolicae Regulâ de Jure quaefito non tol-

» lendo , aliisque Apostolicis , ac in Universalibus , Provin-

» cialibusque , & Synodalibus Conciliis editis generalibus,

» vel fpecialibus Constitutionibus , & Ordinationibus , nec-

» non quorumeumque Ordinum, Congregationum , Insticuro-

» rum, & Societatum , etiam Jefu , ac quarumvis Ecclesia-

» rum , & aliis quibuíliber , etiam Juramento , eonfimatione

» Apostolica , vel quavis firmitate aliâ roboratis , Statutis 8e

» Consuetudinibus , ac praescriptionibus quantumeumque lost-

» giíïîmis, & immemorabilibus , Privilegiis quoque, Induisis,

» Litteris Apostolicis, Ordinibus, Congregationibus , Insti-

» tutis, & Socifitatibus , etiam Jefu , ac Ecclesiis praedictis.
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«aliisve quibuslibet Personis, eciam quantumvis sublimibus,

» 8c ipecialissima mcntione dignis à Sede praedicta ex qua-

» cumque causa ,etiam per viam contractas & renumerationis ,

s» sub quibuscumque verborum tenoribus & formis , ac cum

» quibusvis , eciam derogatoriarum derogatoriis , aliisque effi-

» cacioribus , efficaciffimis , & infolitis clausulis , irritanti-

» busqué , & aliis Decreris , etiam motu , scientia , & potes-

» tatis plenicudine fimilibus , feu ad quarumcumque Perfona-

»> rum 3 ctiam Imperiali , Regali , aliave qualibet mundana

» vel Ecclefiastica dignitace fulgentium instantiam, aut earum

» contemplatione , feu aliàs quomodolibet in contrarium prae-

» missorum concessis , editis , factis , ac pluries iceratis , ac

>» quantifcumquc vicibus approbatis , confirmatis & innova-

» tis. Quibus omnibus & singulis etiam si pro illorum fufficiencî

» derogatione de illis , eorumque totis tenoribus , fpecialis ,

» fpecisica , expresla & individua , ac de verbo ad verbum ,

» non autem per clausulas générales idem importantes , men-

» tio feu quaevis alia expreslìo habenda , aut aliqua alia ex-

» quifita forma ad hoc fervanda foret , tenores huulrnodi,

» ac si de verbo ad verbum , nihij peqitùs omislb , & formâ in

n illis traditâ obfervatâ , exprimerentur & infererentus , prae-

» fentibus pro plenè 8c sufficienter expressis , & insertis ha-

» bentes , illis aliàs in Cup robore permanfuris , ad praemif-

» forum eff.ctum hac vice duntaxat fpecialiter & expresse de-

j> rogamus , & derogatum eífe volumus , caeterifque contra-

3> riis quibuscumque.

» Formula autem Jurnmemi , fìcut pramittitur , prastandi ,

» est quœsequiiur , videlicet: Ego N. M iílìonarius ad Sinas,

» vel ad Regnum N, vel ad Provinciam N. à Sede Aposto-

» lica , vel à Superioribus meis , juxta facultates eis à Sede

» Apostolica conceslas , miíTus, vel destinatus , Praecepto

» ac Mandato Apostolico super Ritibus & Ceremoniis Si-

„ nenfibus in Constitutione Sanctislîmi Domini Nostri Cle-

mentis Divina Providentia Papse XI , ha c de re edita , qua

» pr«sentis Juramenti formula prsefcripta est , contento , ac

» mini per integram ejufdem Constitutionis lecturam optimè
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» optimè noto , plenè ac fideliter parebo, illudque exactè,

» absolutè , ac inviolabilités observabo , & absque ulla tergi-

t> versatione adimplebo. Si autem ( quod Deus avertat ) quo-

» quo modo contravenerim', toties quoties id evenerit , pœnis

» per praedictam Constitutionem impofitis me fubjectum agnos-

» co & declaro. Ita tactis Sacrofanctis Evangeliis promitto,

» voveo, & juro. Sic me Deus adjuvet, & haec Sancta Dei

2> Eyangelia.

Ego N. manu propria.

» Oeterum volumus , & expresse mandamus , ut eaedem prae-

» sentes Litterae , feu earum exempla , etiam impressa » notifi-

» centur & intimentur omnibus 8c fingulis memoratorum ,

» Congregationum , Institutorum , & Societatum , etiam

» Jefu , Superioribus Generalibus , & Procuratoribus Gene-

» ralibus , ad hoc ut tam suo , quàm prœdictorum eis respec-

» tivè Subditorum , feu inferiorum nomine , ipfas Litteras

>3 fideliter cxequi & observare fpondeant , actumque fponfio-

» nis hujufmodi in scriptis reddant ; earum verò exempla

a> prasdicta plut ibus viis , quantò citius fieri poterit , transmit-

» tant ad eofdem fuos Subditos feu inferiores in Sinis , aliis-

*> que Regnis & Provinciis supradictis degentes , cum arctis-

» simis prseceptis easdem Literas , 8c in eis contenta quaecum-

» que & plenariè , intégré ac verè , realiter & cum effectu ,

» in omnibus & per omnia fimiliter exequendi & obfervandi.

»> Quia verò difficile foret , Litteras hujufmodi originales

» ubique ostendi & publicari s volumus pariter , & decerni-

»mus,illarum tranfumptis , feu exemplis', etiam impressis,

» manu alicujus Notarii publici subfcriptis, & figillo Pcrfonse

» in Eccleíìastica dignitate constitutas munitis , eamdem pror-

» fus fidem , tam in Judicio quàm extra illud , ubique loco-

» rum haberi quae haberetur ipíis Praefentibus , fi forent ex-

«hibitae vel ostenfae. Datum Romas apud Sanctam Mariam

» Majorem fub Annulo Pifcatoris, die ip Mardi 171 5, Poi>-

» tificatus nostri anno decimo quinto.

F. Oliverius.
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Per Constitutionem Apostolicam adeo solemnem , qua Cle-

mens Papa XI se huic controverse finem dédisse testatur , jus—

tum & sequum videbatur , eos qui Sanctae Sedis autoritatem

sese quam raaximè revereri profitentur ,.humili & obsequenti

animo illius judicio semet omnino subjicere , nec ulterius quio

quam cavillarî. Nihilominus inobedientes & captiofi homines

exactam ejusdem Constitutionis observantiam seeffugere posse

putarunt , ea ratione quòd illa Praecepti titulum praefert, qua

si verò non indissolubilis Legis , sed Praecepti merè Ecclesiaf-

tici vim haberet ; tum etiam quòd illam debilitatam existima-

rent ex Permiífionibus quibusdam , quas super iisdem Sinensi*

bus Ritibus publicavit Carolus Ambrofius Mediobarbus , Pa-

triarcha Alexandrinus , cùm Commissarium & Visitatorem Ge-

neralem Apostolicum in iis Regionibus ageret.

Nos igitur animadvertcntes praedictam Constitutionem

Christiani Cultus puritatem respicere , quem illa ab omni su-

perstitionis labe immunem servare contendit , nullo modo ferre

poíTumus quemquam existere qui eidem repugnare temerè

audeat, aut contemnere , perinde ac ipfa supremam Aposto-

lica2 Sedis decifionem nort contineret, & id , de quo agitur ,

non ad Religionem spectaret, sed quid per se indifferens fo

ret, aut quœdam variabilis disciplina; ratio. Proinde autoritate

ab omnipotenti Deo Nobis tradita uti volentes ad illam in suo

robore omnino servandam , de autoritatis ejusdem plenitudi-

ne non modo eam approbamus & confirmamus , sed etiam ,

quantum possumus , omném vim & firmitatem , ad illam ma-

gis magilque roborandam ac stabiliendam , adjicimus, eam-

que in le plenam & omnimodam Apostolicas Constitutionis

autoritatem habere dicimus& declaramus.

Permissiones autem quarum obtentu aliqui prftdictae Cons

ticutionis robur infringere cónantur , originem duxerunt à ref-

ponsionibus quibusdam , quas duo viri , qui jam pridem in Si<

narum Regno fuerant , ad quaefita nonnulla dederunt , quae

íuper ejusdem Constitutionis Apostolicae executione ac praxî

MhTionarii quidam proposuerant. Responfiones itaque hujus-

modi unàcum dubiis illis, nullo tamen Romani Pontificis sive
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approbantis , five aliquid de íuo addentis rndicio, tranfmissae

fuerunt ad praefatum Patriarcham Alexandrinum , ejus anirat

instruendi causâ , utque illis utererur , prout circumstantiae re-

rum ac temporis postularcnt : integro tamen rémanente A-

postolicae Sedis jure eas comprobandi , vel etiam revocandi,

íì quando conformes aut répugnantes Constitutionis prsefatae

decreris ullo modo compertse forent.

Vix Sinarum Regnum Patriarcha Alexandrinus ingreflus ,

in iis angustiis se pofitum intellexit , ut coactus fuerit in pu-

blicum emittere, non quidem responiìones , quas prsememorati

duo Viri ad propofita qusesita dederanr, benè verò Permisfiones

octo,quae ab illis fuerant deductaî,atqueinde ab eodem Patriar

cha inPastorali sua Epistola insertaî,cujus ténor est utìsequitur.

» Carolus Ambrofius Mediobarbus , Dei & Apostolicae

Sedis gratià Patriarcha Alexandrinus , necnon in Indiis

Orientalibus , ac Sinarum Imperio , flnitimisque Regnis &

Insulis Commissarius , & Visitator Generalis Apostolicus,

cum facultate Legati de Latere , &c. Omnibus Epifcopis ,

Vicariis Apostolicis, ac Missiona riis qui in praedictis Partibus

degunt , salutem in eo qui est omnium vera salus «,

» Benedictus Deus, & Pater Domini nostri Jesu Christi,

Pater misericordiarum, 8c Deustotiusconsolationis ,quiconso-

latur nos in omni tribulatione nostra, ut possimus & ipfi consolari

eos qui in omni pressura sunt , per exhortationem qua exhorta-

mur & ipfi à Deo. Nil etenim Nobis magis in animo fuit , ex quo

in Sinarum Imperium , Deo favente , pervcnimus , quàm cum iis

omnibus qui in hac Evangelica Vinea laborant , os ad os lo-

qui. Defideravimus enim viderevos, ut aliquid impertiremur

vobis gratiae spiritualis ad confirmandum vos, id est fimul con

solari in vobifi pcr eam , qu<e in invicem est , fidem vestram ,

atque mcam. Verùm, quia non sapientiam hujus seculi loquu-

ti fuimus , in timoré & tremore multo fuimus apud vos , satius-

que duximus , ad sedandam tempestatem adversùs Evangeli-

cos Operarios ingruentem , nos in Mare projicere , ut vos jac-

tari finatis. Adjutor noster nunc & erit ille Deus , qui dédit

líobis in Mari viam , & in aquis torrentibus semitam. Verita-

tem
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tem dieimus in Christo, non mentimur , testimoniunv Nobis

pcrhibenre conscientia nostra in Spiritu Sancto , quoniam tris—

rida Nobis magna est , & concinuus dolor adhaeret cordi nostro

quòd praelentes non potuerimus solari vqs , ut fructum aliquem

haberemus & in vobis & in caïteris gentibus. Àt verò quod

non licuit per praesentiam agere , saitem per Epistolam non

impedimur. Primùm quidem gratias agimus Deo nostro per

Jeíum Christum pro omnibus vobis , qui Spiriru Sancto fer

ventes & fortes Sanctae Sedis mandatis rationabile exhibetis

ministerium vestrum ,jactantes cogitatum in eumcui àDomi^

nodictum est : Pasce oves meas ; cui traditae sunt claves Do--

mùs David : si aperit , non est qui claudat : fi claudit , non est

3ui aperiat. Quotquot estis, macte animis ,, vigilate , state in fi-

e, viriliter agite , & confortamini,. quia merces vestra ma

gna est in Cœlis. Ministerium vestrum impiété , attendite vo

bis & doctrinae. Lucernae estore , non minus luce ites excm-

plo , ac zelo praedicationis ardentes. Si qui verò adhuc estent

hsesitantes& in opère non efficaces robsecramus vos> Fratres ,

per nomen Domini nostri Jefu Christi, ut idipsum dicatisom-

nes , & non íìnt in vobis schifmata , lìtis pcrfecti in eodem

sensu & in eadem íententia. Non ampliusinvicem judicemus.

TJnusquifque vestrum parihumilitateacobedientia SanctaeSedis

mandatis obfequatur , ut vestra obedientia in omnem locum di-

vulgetur. Non enim opus est ut aliquem actum faciamus ut

Sanctissimi Domini nostri démentis , Papae XI , mandata jam

promulgata vobis innotescant, vimque habeant, ut ablque

ulla tergiversationeexecutioni mandentur. Nihil proinde inno-

vamus , fed relinquimus res prout func ; hoc est, nullatenus

Constitutionem super Ritibus Sinicis à Sanctissimo Domino

^Nostro Clémente Papa XI, die 19 Martii 171 5 , emanatam

luspendimus , aut, quae in ea verantur, permittimus. Ob aliqua

tamen quibusdam Missionariis circa quasdam Ceremorrias pe-

ragi consuetas suborta dubia , ut quilibet in Vinea Domini

strenuè ac viriliter laborare queat , nonnulla adnotamus quae

permitti poterunt , quae & separatim unicuique secundùm quae-

fita dedissemus , niíì compertum Nobis effet a unà çum incer-

Tome ir* IXu
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tis nunriîs jam disseminata proborum animos & Çhristi Fidd

les bonae voluntatis non parum perturbasse. Omni igitur , quo

poteritis , studio ac diligentia curare deberis ut Gentium Ce-

remoniis penitus sublaris , illi senfim à Christianis , & pro

Christianis usu recipiantur Ritus , quos Catholica Ecclesia piè

prîescripsit. Primò , permittitur Christianis Sinenfibus in fuis

privatis uti Tabeilis Defunctorum inscriptis solo nomine de-

functi, appofíta ad latus declaratione débita , & omissa qua-

cumque iuperstitione in earum constructione, neenon secluso

omni scandalo. Secundo. Permktuntur omnes Ceremonias Na-

'tionis Sinicse erga defunctos , quœ non sint aut superstitiofae ,'

aut suspectse , sed civiles. Teriiò. Permictitur Confuçii cultus

ille qui civilis est , & etiam ejusdem Tabellae purgatae & Iitte-

ris , & superstitiosa inscriptione , & adjunctj declaratione dé

bita, ficuti permittitur ante ejus Tabellam correctam accendi

candelas, uti odores , apponi comesttbilia_,&ç. Quarto. Per

mittitur pro usu &expensis funerura offerri candelas, odores,-

adjuncta in íchedula débita declaratione. Quinto. Permittun-

tur reverentiae genuflexionum & prostrationum erga Tabel

lam correctam, aut ctiam erga feretrum aut defunctum. Sextò»

Permittitur praeparari mensascum dulciariís , fructibus , carne,

& cibis usuaîibus circa aut coram feretro , ubi fit Tabella cor-

recta , cum débita declaratione , & omissis superstitiosis , pro

quadam honestate tantùm & pietate erga Defunctos. Septimà.

Permittitur coram Tabella correcta reverentia dicta Koteu, tum

inannonovo Sinico, tum in aliis anni temporibas. oélcrvò»

Termittitur coram Tabeilis reformatis accendi candelas , urî

odores cum debitis cautelis , ficuti etiam ante tumulum , ubi

pariter collocari possunt cibi ut supra dictum est , adhibitis cau

telis ut in fuperioribus. Apostolici ergo viri Eçclesiam adhi-

bentes non habentem maculam neque rugam, ponant manum

fuam ad aratrum s nec refpiciant retrò. Videte , Fratres, voca-

tionem veflram ; non enim auxlitores Legis justi funt apud

Deum , sed factores Legis justificabuntur. Oblecramus itaque

vos ut digne ambuletis vocatione qua vocati estis , lollicitî

Jervare unitatem Spiritus in vinculo pacis. Ne diutjùs agamis
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secundùm potestatem , paterne vos commonerc voluimus pcr

Epistolam. Amabilem illum Patrem familias , qui exiít primo

mane conducere Operarios in Vineam íuam , audite : Quià

hicfìatis totâ die ôtiofì ? Ite & vos in Vineam meam. Vocem

Tarris perpendite, & illam Judicis timete. Ipfi vos probare;

virtus enim Dei eric vobis in auxilium , ac plenam ministerio

Verbi Dei functi recipietis mercedem % immarcescibilem nimi-

rum à Pastorum Principe gloriae coronam. Ne quis vos seducac

inanibus verbis , obedite veritati. Scitotequòd obedientes voci

ejus qui misit vos , rationem non eritis reddituri pro Anima-

bus , scd unusquifque vestrûm pro se rationem reddec Deo.

Quicumque sub diverfis praetextibus ceífandum fibi putat à rhi-r

nisterio Missionarii , laedic Animam suam , & de alienis aeter-

no Judici rationem reddet. Quam dabithomo commutationeril

pro Anima sua, & pro alienis î Deusestvitis vera , vos palmi*

tes. Qui non ferent fructus in eum,arescent tanquam palmi-

tes ; & collecti & alligati in fasciculos ad comburendum , mit-

tentur ín caminum ignis inextinguibilis. Respicite Dominum

nostrum Jesum Chriítum , íecus viam ambulantem,quî in Fici

arbore nihil invenit ,. nisi folia tantùm f & ait illi : Nunquam ex

te nafcanturfruclus in sempiternum. Si aliqui palmites jamdiù

converfi in amaritudinem , qui expectabantur ut tandem fá-

cerent uvas, spinas super spinas adjeciffent ,■ vaeh, vaeh à die

îrae , à die furoris & indignatíonis Domini l Attendite ad

vcrba quse mandat vobis per Servum suum D'ominus adhuc

misericors. Revertimini ad Deum vestrum ; manetein eo , qui

manens in vobis purgabit vos,, & delideratos cunctis gcntibus

fructus afferetis. Apostolico satisfecisse nos muneri judicamus ;

non enim subterfugimus quominus annuntiaremus omne con-

silium Dei vobis , ut nullam excusationem habeatis de peccatis

vestris. De cœtero quotquot eritis obedientes, Fratres , gaude-

te, perfecti estote , exhortamini,.idem sapite , pacêm hâbete,

& Deus pacis & dilectionis erit vobíscum.

Cùm vcrò ad promovendam in Neophytis dèbitam Decretis

Apostolicis obedientiam , praesentium nostrarum Litterarurri

notitiara iisdem Neophytis minime necessariam esse , sed sátis

IU ij:
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elfe eos in viamíalutis Birigere , juxtà Pontifkiae Constitutio-

nis praèl'cripta , compertum lit , ne quis corum ad quos prae-

sentes Litterse directae íunt 3 cujufcumque Ordinis, aut Institu-

ti , aut Congregationis fuerit , aut Societatis eriam J^fu , prae-

sentes Litteras, aut quae ineiscontinentur ( exceptis Permissio-

nibus , quae quidem cautè , & ubi nécessitas tantùm aut mili

tas postulaverit , patefaciendce erunt ) five directe , five indi

recte , pcr íe vel per alium voce tenus , aut ícripto in Linguam

Tarraram àut Sinicarû vertat , aut quocumque modo cuiiibeC

qui Missionarius non fit, nota faciat , lub excommunicationis

Tatae fententiae , nonriisi à Nobis , aut à Summo Pontifìce

( praererquam in articulo mortis. constitutus ) absolvi poslìt \ &

quoad Regulares, édam privationis vocis activœ & passivae,

pcenis per .contrafacientes ipso facto abfque alia declarationé

incurrendis , renore Praefentium vetamus, & in virtute íanctae

obedien Eise prohibemus.

Datum Macai in Palatio nostrae Residentiae , die 4 Novem-

;br*^s,, anno 1721. «

Cùm autem PatriarchaAIexandrinus in prœallata PastoráH

mentem fuam fatis prudenter explicuisset , nimirum Pastora*

lis huius fuae Epistolae notitiâ opus non effc ad promovendam

in Neophytis erga Pontificia Décréta venerationem & obser-

vantiam , cù m íatis esset ut , juxra Constitutionis Pontificiae

mandata in via falutis dirigerentur ; prœterea cùm omnibus &

quibufcumque interdictum voluisset , fubpoena quoque excom

municationis Iatíe fententiae , ne quis illam in Sinenfem aut in

Tartaricum fermonem verteret , autcuiquam qui Missionarius

non esset, eam palam faceret ; de Permissionibus autem cum

statuisset, nonnifi cautè 3 & ubi;tantùm utìlitas vel nécessitas

id poílularet, esse evulgandas , profectò omnis ad quem Paf-

toralis illa dirigebatur , ex tali procedéndi modo haud obscu

re inferre debebat quantis ille animi angustiis obfessus, &

quàm anceps ac perplexus in Permissionibus hujuímodi pro-

ponendis extitisset ; adeò ut œconomia quadam ufus fuissetad

lgci 8c temporis cirçurnstanrias prorfus neceffaria ; à qua pu
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•tandum est eum reccssurum fuisse, fi libertas sibi data effet rem

diicutiendi cum Episcopis , aliiíque doctis Viris , qui nihil

aliud quàm Christiani cultus puritatem, & Apostolicae Cons-

titutionis observantiam ante oculos haberent. At Permisfiones

contra expressam adeò Patriarchae ipfius voluntatem evul-

gatse , & , quod mirum, Pekini Episcopus per binas suas" Pasto

rales mandavit , sub pœna sufpensionis ipso facto incurrendae,

univerfis Diœcesis suae Missionariis, ut observarent & obser-

vari praeciperent Constitutionem Ex Ma die , juxta Permissio-

nes quas ipse contendebat ad ea potissimùm referri ó,uae in

prsecitata Constiturione fuerant solemniter interdicta. Praece-

pic inluper ut Christi Fidèles quater singulis annis in diebus

omnium celeberrimis distincte instruerentur , cùm in iis quae

Constitutione Apostolicâ prohibentur , tum in iis quae à Pa

triarchae Alexandrini Pastorali permittuntur.

Enimverò Glemens Papa XII Praedecessor noster tam au-

dax Episcopi Pekinenfis factum aequo animo ferre haud po-

tens, muneri íuo maximè interesse judicavic binas illas Epis-

tolas damnare , ac penitus reprobare Apostolico Brevi , quod

anno 1735 promulgavk , in quofibi acSanctas Sedi faculca-

tem reíervavir declarandi Sinenlìbus Christianis mentem suam,

& ejusdem Sanctae Sedis sententiam in iis , aliifque quae ad

materiamhujusmodi spectarent. Praefatum autem Brève est te*

noris ícquentis.

démentis Papa XII revocatio , annullatio , & cafpttio duarwn

Epiftolarum Pajîoralium ìjon. tnem. Francisci Episcopi Peki-

nen/ìs nuper defunbli , die vj Julii , & die xxiij Decembris

M. DCC» XXXlll, circa Ritus Sinenses editarum,

CLEMENS PAPA XII.

Adperpétuant ret memoriam,

» Apostolicae sollicitudinis Nobis divinitus commissœ ratio

» Nos admonet , uc ca quas Christian* Religionis , Catho
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» licsque Fidei propagationi ac incrementis quacumque

» ratione obfistcre posse dignoscuntur , recidere,ac è medio

» tollere studeamlls. Cum itaque , ficut ad Apostolarus nostri

» notìtiam pervenit , occafione binarum Epistolarum , quas

» Pastorales vocant bon. mem. Francisco, dum viverec, Epis-

. a> copi Pekincn, nuper defun&i , diebus 6 Julii & 13 Decem-

»> bris anni 1733 circa Ritus Sinenscs editarum , graves in

« Imperio Sinarum inter Apostolicos illarum Partium Missio-

j> narios exortse fuerint dissentiones , quse uberes fructus , quos

» Sancta Mater Ecclefiaex assiduo Operariorum in illam Agrî

» Dominici partem missorum labore prsestolatur, impedire

3> aut morari postent : Nos , ut pristina inter eos Mislionarios

» pax , & animorum concordia, fublatis quibusvis disiìdiis r

3» restituatur , de opportuno in praemissis remedio providere

» volentes, ac Epistolarum praedictarum tenores , & alia quse-

» cumque ctiam fpecificam & individuam mentionem, & ex-

a> preslìonem requirentia , Praelentibus pro plenè , & íiiffi-

» cienter expressis , & exactè specificatis habentes , de nonnul-

» lorum Venerabilium Fratrum nostrorum S. R. E, Cardina-

» Hum , qui jussu nostro Epistolas ipsas fedulò ac diligenter

» examinarúnt, confilio , ac etiam motu proprio , & ex certa;

» scientia & matura deliberatione nostris , deque Apostolicse

» potestatis plenitudine binas memorati Francisci Episcopi

» Pekinenfis Epistolas Pastorales praefatas, ac pœnas , & alia

» quaecumque in eis contenta , cum omnibus & lìngulis inde

» iecutis, & forsan quandocumque secuturis , penitus , &

» omnino nulla , invalida & irrita , nulliusque prorsus robo-

» ris & momenti esse , & perpetuò fore , tenore Praefentium

» declaramus , & nihilominus ad majorem cautelam , & qua-

» tenus opus , illa omnia & singula motu , scientia , delibera-

» tione , 8c potestatis plenitudine paribus harum série itidem

» perpetuò revocamus , cassamus, irritamus, annullamus , &

» aboiemus , viribusque , & eíïectu penitus , & omnino vacua-

» mus , ac pro revocatis , cassatis , irritis , nullis , invalidis , 8e

»abolitis,. viribusque-, & effècti penitus, & omnino vacuis-

» semper haberi volumus : Nobis insuper & Apostolic» Sedi

i
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♦> reservantes faculratem Christi Fidelibus in eodem Regno

«dcgentibus aperiendi nostram & dictae Sedis menrem post

n macuram itidem habitam deliberationem super aliis rébus

» quae hujusmodi materiam respiciunt : decernentes ipsos

» prsesentes Litteras semper firmas , validas & efficaces exis-

» tere, & fore , íuosque plenarios & integros cffectus sortiri

»> & obtinere , & ab omnibus & singulis ad quos quomodo*

» libet spectat , & pro temporequandocumque spectabit , praè-

» sertim verò Archiepiscopis, Episcopis, Vicariis, Provica-

»riis,'& Miífioiiariis Apostolicis , tam Secularibus quànv

•> cujusvis Ordinis , Congregationis, Instituti , & Societatis ,

» etiam Jesu , Regularibus in supradicto Sinarum Regno nunc

*> & pro tcmpore existentibus , inviolabiliter & inconcussè

» obíervari , íìcque , & non aliter in prscmissis per quos-

•> cumque Judiccs ordinarios & delegatos , ctiam Causarum

» Paiatii Apostolici Auditores , ac ejuldem S. R. E. Cardina

les , etiam deLatere Legatos, & Sedis prsefatae Nuncios,

»> aliosve quoûibet quacumque praeemincntia & potestate fun»

»» gentes , & functuros , sublata cis , & eorum cuilibet , qua-

» vis aliter judicandi & interpretandi facultatc & aucto-

»> ritate , judicari & dcfiniri debere , ac irritum & inane,

» rt secus super his à quoquam quavis auctoritate, scienter

» vel ignoranter contigerit attentari : In çontrarium facien-

m tibus non obstantibus quibuscumque. Volumus autem ut

» earumdem prafcntium Litterarum transumptis , feu excm-

» plis etiam impreífis , manu alicujus Notarii publici subscrip-

»> ris, & sigillo Personae in Ecclefiastica dignitate constitutae mu-

»> nitis, eadem prorsusfides inJudicio& extra adhibeatur , quae

»> Prseíentibus ipsisadhiberetur, fi forent exhibitîe vel osteníae.

» Datum Romae apud Sanctam Mariam Majorem , sub Annulo

» Piscatoris , die 16 Septembris 173 ç, Pontificatûs nostri

» anno sexto. F. Card. Oliverius.

» Id verò quod idem Pontifex Clemens XII sibi ac Sanctae

Sedi ChristianisSinensibus declarandum réservavit, eratpro*-

fectò materiaPermissionum de quibus certior jam factusfuerat,

/deque maxima inde seçuta inter Miífionarios diíTensione , cura
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fil îi contenderent Constitutionem , Exilîadie, omnem vin*

suam amittere, fi Permissioncs illae in praxi consistant ; alii

verò factis palam ostenderent Permissionum colore le ad

praedictae Constitutionis observantiam minime tenèri , juxta illa

quae in ipsa Constitutione praescribuntur. Icaque praefatus Prae-

decessor noster, quò Christianae Religionis puritarem , quae

in iis Regionibus per exactam prsememoratse Constitutionis

observantiam servanda erat, aslereret, & controverfiis istius

modi finem aliquando imponeret , examini perquam diligenti

totum Permissionum negotium commisit ,. ita ut à Theo-

logis, rum etiam à Sanctae Romanae Ecclefiae Cardinalibus,*

Sacrae Inquisitioni Prsepositis , mature serioque difcuteretur.

Antequam verò supremam de illis sententiam pronuntiaret ,

ad pleniorem sacti notitiam obtinendam s omnes & fingulos ,

quotquot in Urbe existèrent , Sinarum Missionarios , tum-

etiam complures Juvenes , qui ex iis Regionibus in Europam r

educationis & Christianae rei addiscendae cauía , vene->

rant, ad examen super his , servato juris ordine, vocari-

juffit

» Nos igitur PraedeceíTotis nostri vestigiis insistentes,eo-

demque Religionis zelo , quo ille , incenfi , ut tanti momenti

opus , quod ipse morte praeoccupatus absolvere minime potuit ,

aliquando tandem , Deo auxiliantc , perficeremus y Permissio-

nes illas, & quidem fingulas , coram Nobis summo studio ac

diligentia examinari curavimus ; neque laborem nostrum tan-

tùm ,. íed Cardinalium quoque , & Sacrae Inquifitionis Con-

sultorum doctrinam & confilium exquisivimus , ac tandem satis

apertë compertum habemus antedictàs Permissiones nunquam à

SanctaSede probatas, ApostoIicaeClementis PapaeXI.Consti-

tutioni repugnare atque adversari, utporè quae partim Ceremo-

nias RitusqueSinenses à praedicta Constitutione proscriptos ad-

mittant, ac veluti probatos atque utendos concédant, partim re-

gulis in ipsa traditis ad vitandumsuperstitionis periculum oppo-

nantur. Nolentes itaque quemquam , ad Constitutionem iplam

summo Christianae Religionis damno malitiosè evertendam r.

Permissionibus ejusinodi uri , deíinimus ac declaramus prœ-

fetas
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faras Permissiones ita esse habendas ac fi nunquam extitissent ,

earumque praxim tanquam superstitiosam omnino damna-

mus & execramur. Itaque pnesentis hujus nofìrac Constitu-

tionis perpecuò valiturae vi revocamus, reícindimus, abroga-

mus, atque omnivigore& eflfectu vacuas esse volumus omnes

Hias 8c singulas Permiiïìones ; casque semper utì cassas, irritas,

invalidas , & nullius prorsus roboris aut vigoris habendas

esse dicimus ac pronunciamus.

Praererea cum démens Papa XI in Constitutione Ex iìla

die apposueric haec verba = Per pramiffa nikilominus non

vetari quominus erga Defundlos peragi pafftnt alia , ft quafmt ,

quœ verè fuperfìitiosa non stnt ^ &c. non dicimus & deda-

ramus ea verba = Aliaft quœ stnt , intclligcnda esse de Usi-

bus & Cerernoniis diverfis ab ilfis quas idem Pontifex Apos-

tolica Constifutione jam interdixerat ,. & quas Nos pariter

eadem auctoritate configimus atque interdicimus , ne ante-

dictis Permislìonibus , quas omnino damnatas volumus , ullus

in posterum locus pateat.

Districtè itaque prohibemus ne quis Archièpifcopus, aut

Episcopus , aut Vicarius , aut Delegatus Apostolicus, aut

Missionarius , tam Secularis quàm Regularis, -cujuscumque

Ordinis , Congregationis , Instituti , etiam Societatis Jelu,

aliorumque de quibus expressa & individua mentio fìeri de-

beat , Permissionibus praedictis ullo pacto uti valcat,íìvc publicè

five privatim , lìve palam five clam ; neque audeat vcl pra>

sumat Constirurionis paulo ante citata verba aliter ac Nos

supra declaravimus , alicui explicare aut interpretari. Quare

ex prxdictorum Sanctœ Romanx Ecclesise Cardinalium confi-

lio , motu quoque proprio , ac certa scieritia , maturaque déli

bératione , tum etiam.de plenitudine Apostolicae potestatis,

Constkutionis prasentis tenore, &in virtute sanctae obedien-

tise praecipimus, & expresse mandamus. omnibus & lìngulis

Archiepiscopis & Epiícopis in Sinarum Imperio , aiiilque

Regnis & Prpvinciis , íive finitimis , five adjacentibus, nunc

existentibus , aut olim pro tempore futuris , sub pcenis suspens

sionis à PontificaUuoa exercicio , & ab Ecclelìae ingressu inter* "

TomeiV. Kkk
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dicìi , eorum vero Officialibus , & Vicariis in Spiritualibus

Generalibus , aliiíque eorumdem Locorum Ordinariïs , Vica

riis quoque, aut Delegatis Apostolicis qui Epifcopi non sunt,

tumetiam eorum Provicariis, & insuper Miífionariis univerfis,

tàm Secularibus quàm Regularibus , cujuscumque Ordinis ,

Congregationis , Tnstituti, etiam Societatis Jesu , sub pœnis

privationis quarumcumque , quíbus gaudenc , facukatum , &

îuspensionis ab exercitio curife Animarum , tum etiam suspen-

fionis à Divinisipfo facto incurrendae absque alia declarationer

demum excommunicationis latae sentcntiae , à qua non polïìnc

nisi à Nobis, & à Romano Pontifice pro tempore existente

absolvi , praeterquam in arriculo mortis constituti , additâ-

quoad Regulares etiam vocis activae & paflìvae privationis

pœnâ , praecipimus , & districtè mandamus , ut omnia & fin-^

gula quae in hac nostra Constitutione continentur , exactè ,

intégré , abíolutè , inviolabiliter atque immobiliter non modo-

ipfi observent , fed etiam omni conatu ac studio ea ipsa ob-

servari curent à íìngulis & univerfis qui quoquo modo ad

eorum curam & regimen spectant; nec colore , causa , occa-

sione , feu praetextu aliquo , huic nostrae Constitutioni ulla in

parte contraire , aut adverfari audeant vel praesumant. Prae-

terea quoad Missionarios Regulares, cujuscumque Ordinis,

Congregationis, Institutí, ac Societatis quoque Jesu , fi quis

eorum ( quod Deus avertat ) exactam , integram , absolutam ,

inviolabílem , strictamque obedientiam dcnegaverït iis quse

à Nobis praesentis hujus Constitutionis tenore statuuntur ac

praecipiuntur , eorum Superioribus , tam Provincialibus quàm

Generalibus, in virtute fanctas obedientiae expresse mandamus,

ut homines hujusmodi contumaces, perditos ac refractarios,

à Missionibus absque ulla mora dimoveant, eosque in Europam

statim revocent, ac de illis notitiam Nobjs^exhibeant , ut reos

pro gravitate criminis punire valeamus. Quòd fi prsedicti Su-

periores Provinciales , aut Générales , huic nostro prîecepto

minus obtemperaverint , aut ineo desides fuerint, Nos con

tra ipsos quoque procedere non recusabimus , atque inter cae

tera mittendi aliquem ex ipsorum Ordine in earum Regio
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num Missiones privilegio feu facultate eos perpétué priva-

bimus.

Postremò , ut haec nostra Conflitutio in íuo robore semper

intégra ac firma maneat, volumus quoque ut ad Formulam

Juramenti à Clémente Papa XI in sua Constitutione praes-

criptam nonnulla adjiciantur , quae maximè necessaria puta-

vimus. Idcirco omnes qui praefatae Constitutionis vigore íub

pœnis in ea contentis Juramentum praestare debebunt , in pos-

terum sequenti formula utentur , videlicet : » Ego N. Missiona-

•» rius ad Sinas , vel ad Provinciam N. à Sede Apostolica , vel

»> à Superioribus meis juxta facultates eis à Sede Apostolica

» concessas , missus vel destinatus , Praecepto ac Mandato

» Apostolico super Riribus ac Ccremoniis Sinenfibus in Cons-

» ritutione Clementis Papae XI hac de re cdita , qua przesen-

» tis Juramenti formula praescripta est, conrento, ac mibipcr

» intcgram ejusdem Constitutionis lecturam apprimènoto, plc-

» nè , ac fideliter parebo , illudque çxactè, abíblutèj ac invio»

»> labilicer oblervabo, & absque ulla tergiversatione adimple-

» bo , atque pro virili enitar ut à Christianis Sinenfibus ,

» quorum spiritualem directionem quoquo modo me habere

»contigerit, fimilis obedientia eidetii praestetur. Ac insuper

*> quantum in me est, nunquam patiar ut Ritus & Cerc-

» moniae Sinenses in Litteris Pastoralibus Patriarcbœ Alexan-

» drini , Macai datisdie 4 Novembris 1721 , permissce, ac à

«Sanaissimo Domino Nostro BENEDICTO PAPA

» X I V damnatae , ab eisdem Christianis ad praxim deducan-

» tur. Si autem ( quod Deus avertat ) quoquo modo contrave*

» nerim , toties quotrcs id evenerit , pœnis per praedictas Cons-

» titutiones impolìtis me subjectum agnosco , & dcclaro. Ita

»> tactis Sacrosanctis Evangeliis promitto , voveo , & juro. Sic

» me Deus adjuvet, & haécSancta Dei Evangelia.

Ego N. manu propria.

» Confìdimus igitur fore ut Princeps Pastorum Jésus Chris,

tus laboribus à Iviobis , qui ejus vices in terris gerimus , in.

hoc gravissimo negotio diu impenfis benedicat , ut in ampUsr

;Kkk ij
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íìmis illis Regionibus Evangelica lux clarè nkidèque eíful-

geat , ac praepotenti manu íuâ fie pia nostra coníìlia promo-

veat,ut Regionum earumdem Pastoresintelligant, planèque

sibi persuadeanc obligationem qua ipíi tenentur vocem nos-

tram audire & sequí. Confidimus quoque, Deo favente, ex.

eorum cordibus inanem illum metum lublatum iri , ne vide-

licet per exactam Pontificiorum Decretorum observantiam In«

íìdelium conversio retarderur. Nam haec à Divina j;ratia spe-

rari potislimùm débet , quae quidem ab eorum ministerio longé

non aberk , fi Christian^ Religionis veritatem impavide prae-

dicaverint , atque eâ puritate qua ipsis ab Apostolica hac

Sancta Sede tradita est , parati quoque ad eam propugnan-

dam sanguinem effundere , exemplo Sa-nctorum, Apostolorum ,

aliorumque Christianae Fidei clarislimorum Propugnatorum ,

quorum sanguis tantùm abfuit ut Evangelii cursum interci-

peret aut retardaret , ut potiùs Vineam Domini florentem

magis, & fidelium Animarum copiosiorem effecerir. Nos qui

dem pro viribus nostris Deum obsecrabimus, ut invictam illis

hanc animi firmkatem & Apostolici zeli robur concédât;

verùm ad eorum memoriam deducimus , ut , quando ad Sa

cras Misliones destinantur , se tanquam veros Jesu Christi

Discipulos cogitent , & ab eodem se missos fuisse , non ad

gaudia temporalia , sed ad magna certamina , non ad hono

res, sed ad despectiones , non ad onum , sed ad labores , non

ad requiem , íed ad afiferendum fructum mulrum in patientia.

Volumus auterrí ut earumdem Praesentium transumptis r

e-tiam impresiìs manu alicujus Notarii publici- subscriptis , &

sigillo in dignkare Ecclesiastica constitutse munitis, eadem fides

prorsus adhibeantur , quae ipsis originalibus Lkteris adhibere-

tur , si forent exhibkae vel oslensae.

Nulli ergo hominum liceat hanc paginam nostrae confirma-

tionis, innovatíonis, revocationiSjCaííarionisj rescifiìonis,abo-

licionis,annullationis, damnationis ac ordinationis iníringe-

re , vel ei ausu temerario contraire. Si quis aurem hoc attentarc

praesumpserk, indignationem Omnipotentis Dei,ac Beatorum

Pétri & Pauli Apostolorum ejus se noyerit incursurum»
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Darum Romas apud Sanctam Mariam Majorcm, quinto Idus

Julii , Anno Incarnarionis Dominicae millesimo septingentesi-

moquadrageíìmo secundo , Pontificatus noílri anno secundo..

P. Card. Pro-Datar. D. Card. Paísioneus*

VISA DE CURIA. "./ .*

N. Antonellus..

J. B. Eugenius».

Regijìrata in Secretaria Breviutn.

Anno à Nativitate Domini Noílri J E S U C HR I S TI

millefimo septingentesimo quadragesimo secundo , Indictionè

quînta, die verò nona Augusti, Pontifkatûsautem Sanctissimi

in Christo Patris & Domini Nostri Domini B EN E D I C T I,

divina Providentia P AP j£ XIV anno secundo, supra-

dicta Coníìitutio affixa & publicata fuit ad valvas Basilicee

Lateranenfis , & Prineipis ApostoLorumr& Cancellaria: Apos-

\kx , Curiae Generalis in monte Citatorio , & in Acie Campi

Flora;, ac in aliis locis solitis & consuetis Urbis, per me

Sebastianum Amadseum Apost. Curs.

', Nicolaus Capetli Mog. Curs.

(Nous allons donner la traduction de cette Constitution. )
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CONSTITUTION

DE BENOÎT XIV

SUR LES RITS CHINOIS*

Donnée en 1742 contre les Jésuites, &ç.

La Constitution Ex illa die donnée par le Pape Clément XIsur

les Hits & les Cérémonies des Chinois , confirmée & renouve

lée , avec la révocation , la suppression & la condamnation des

Vermillons accordées à íoccasion de ces mêmes Rits & Cerè"

montes quifont contenues dans une Lettre Pajìorale de Charles-

Ambroise Mezzabarba, Patriarche csAlexandrie , ci-devant

Commissaire & Visiteur Apostolique de PEmpire des Chinois,

& laJormule duserment que doivent prêter les Missionnaires de

ces Pays , tant ceux quiy demeurent maintenant , que ceux qu'on

y enverra. A Rome, l'an M. DCC. XLII.

î.

Sollicitu

de de Be

noit XIV

pour ter

miner les

disputes

Jur les

Rits.

BENOIST XIV.

j£:-ti+<$f E p u 1 s que Dieu a permis que l'on ait découvert

\tí q £î| les Indes Orientales & Occidentales, le Saint Siège

Apostolique , qui dès les premiers tems de l'Eglile

**t***a^ s'est appliqué avec beaucoup d'ardeur à faire an

noncer par toute la terre les vérités de l'Evangile , & à en

éloigner jusqu'à l'ombre de Terreur , a austì exactement en

voyé dans ces derniers tems des Missionnaires dans ces mêmes
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Pays pour y détruire entièrement l'Idolâtrie , qui y est gé

néralement répandue , pour y faire connoître la Foi Chré

tienne , & pour faire de cette terre inculte une belle & fer

tile , vigne capable de porter des fruits pour l'éternité. Mais

de tous ces Pays que le Saint Siège a eu principalement en vue ,

c'est le grand Empire de la Chine, où on ne peut nier que la

Foi n'ait fait de grands progrès , & qu'elle n'en eût même faic

de plus grands, fi les différends survenus entre les Missionnai

res qu'on y a envoyés , n'y eussent apporté aucun obstacle. Ce

qui donna Heu à ces disputes &à ces différends, furent certaines

Cérémonies & certains Rits ufités chez les Chinois à l'égard

du Philosophe Confucius , & de leurs Ancêtres décédés. Quel

ques Missionnaires prétendoient que ces Cérémonies & ces

Rits.n'étoient que civils , & qu'ainsi on devoit les permettre

à ceux qui ayant quitté le cuire des Idoles , embrassoient la

Religion Chrétienne ; les autres au contraire soutenoienr

qu'on ne pouvoit en aucune façon le leur permettre sans faire

un tort considérable à la Religion , parce qu'ils étoient super

stitieux. Ces disputes ont fixé plusieurs années Pattention 8c

la sollicitude du Saint Siège , dont toute l'occupation est d'em-

l'en arracher le plutôt qu'il se peur , fi elle y a déjà cru. Ceux

qui regardoient ces Cérémonies & cesRits comme superstitieux

s'adressèrent d'abord au Saint Siège. L'on proposa quelques

doutes fur ces Cérémonies à la Congrégation de la Propaga

tion de la Foi , qui l'an 1645 approuva les réponses & les dé

cisions des Théologiens, qui jugèrent que ces Rits étoient

réellement pleins de superstitions. Ensuite le Pape Innocent X.

ordonna , à la prière de la même Congrégation , à tous & à

chacun des Missionnaires d'observer en tout les réponses 8c

les décisions dont on vient de parler, & de les mettre en pra

tique , jusqu'à ce que le Saint Siège & lui en eussent jugé 8ç

ordonné autremenr. Peu de tems après, d'autres Missionnai

res proposèrent d'autres doutes fur ces mêmes. Rits & Céré

monies à la même Congrégation de la Propagation de la Foi ,

par lesquels il paroiffoir que ces Cérémonies n'étoient point du
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tout superstitieuses; le Pape Alexandre VII chargea de cette af

faire la Congrégation de PInquifition, qui, selon les différente»

expositions qu'on lui avoit faites de ces Cérémonies, jugea qu'il

y en avoit qu'on pouvoit tolérer. Le même Pape approuva &

confirma cette sentence Fan 1 646% >

Mais enfin l'on porta pour la troisième fois ces disputes de

vant le Saint Siège. L'on proposa plusieurs doutes à la Con-^

grégation de PInquifition ; on demanda si Pordre du Pape

Innocent X , qui exigeoit Pobservance des réponses & des»

décisions émanées de la Congrégation de la Propagation ,

&c. Pan 1-645 » comme on Tà dit ci - dessus , íubíìstoit &

ôbligeoit encore fous peine d-excommunication ? De plus

s'il falloit mettre en pratique ces décisions avant que les dou

tes qu'on venoit de proposer , fussent éclaircis , vu sur

tout que le Décret que la Sainte Inquisition donna Pan 16 <j 6

fur quelques demandes toutes difféfentes ,& fur d'autres cir-.

constances que les Missionnaires de la Chine avoient propo

sées, paroissoit s'y opposer & y être contraire ? La sainte Inqui

sition répondit à cela,-Pan 1 66y , que le Décret de la Con

grégation subsistoit eu égard à tout ce que l'on proposa dans

les doutes ; & que celui que rendit la íàinte Inquisition Pan

1656' , ne Pavoit point cassé ni anniïllé ; qu'il falloit enfin

l'observer selon les demandes , les circonstances , & tout ce

que renfermoient les doutes marqués ci-deffus. Elle déclara

également qu'il falloit observer de la même manière le£)écret

de la sainte Congrégation de Pan 1656^ selon les demandes,

circonstances , & les autres choses contenues dans ces doutes.

Le Pape Clément IX approuva ce Décret. Lorsque tous ces-

Décrets furent faits & publiés selon les différents rapports qu'ont

avojt faits , bien loin que ces disputes fur les Rits Chinois aient

finis , elles n'ont fait au contraire que croître & acquérir de

nouvelles forces. Les Missionnaires formèrent plusieurs partis,

& en vinrent jusqu'à Panimosité , aux dispuces & aux parta

ges d'opinions , & de là PEvangile prêché d'une manière non

uniforme ; & ces Chrétiens n'avoient plus par-tout ni la mêmer

régie ni la même discipline , ce qui étoit un grand scandale^



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. V. 44?

& ne pouvoit aller qu'au détriment de la Foi, Le, Pape Inno

cent XII, notre Prédécesseur, mieux, informé de ces désor

dres , crut qu'il étoit de son principal devoir de mettre -fin à

ces dissentions , & donna à la Congrégation de Tlnquifition

le soin d'examiner avec toute l'exactitude possible ce différend-,

& n'ayant rien oublié pour se procurer une vraie connoissance

du fait , il ordonna à la même Congrégation de discuter &

d'examiner les points contestés. La mort du Pape Innocent

XII interrompit l'examen qu'on en faisoit. Clément XI, qui lui

succéda , & rempli du même zèle que son Prédécesseur , voulut

qu'on examinât en sa présence ces mêmes Points. Ainsi après

une longue, une mûre & une exacte discussion du fait, après

avoir entendu les raisons de part & d'autre, & avoir donné

à chaque parti un tems considérable pour les produire , le même

Pape Clément XI confirma, l'an 1704, & approuva de son

autorité Apostolique les Réponses que donna la même Con

grégation fur tousJes Points proposés, & fur chacun en par

ticulier , par lesquels elle défendoit les Rits Chinois comme

ressentant trop la superstition , & ordonna d'envoyer les mê

mes Réponses à Charles- Thomas de Tournon , Patriarche

d'Antioche , Commissaire & Visiteur Apostolique dans l'Em-

pire de la Chine, afin d'en ordonner Texacte observance à

tous & à chacun des Missionnaires, & d'excommunier les

Contrevenans. Le Patriarche d'Antioche publia la décifion

Apostolique, avec un Décret par lequel il exigeoit l'observance

de tous. Mais ceux qui soutenoient les Rits Chinois comme

politiques & civils , ayant tâché de Péluder & de s'y sous

traire par diverses raisons frivoles , le même Pape Clément

XI ordonna par un Décret que rendit la Congrégation de

rinquifition, l'an 17 10, que les mêmes Réponses confirmées

par l'autorité Apostolique ,& les autres Ordonnances conte

nues dans le même Décret , dont voici la teneur , seroient to

talement & inviolablement observées.

Tome IF, Lll
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II. DECRET

Clément

XI par un Sur Tenxiere & l"inviolable observance des Réponses données à

Décret soccaston des Rits ou Cérémonies Chinoises par la Sacrée /«-

confirme quisition , & approuvées par le Saint Pere , avec d'autres

les Déci- })rdomanceu

Jions du

^eTour- Le Jeudi vingt-cinquième Septembre 17 10.

Dans la Congrégation générale & universelle de l'Inquisi-

tion de Rome , tenue dans le Palais Apostolique Quirinal

en présence de Clément XI , Pape par la divine Providence,

& desEminentissimes &Révérendissimes nos Seigneurs les Car

dinaux établis spécialement par le Saint Siège Apostolique

Inquisiteurs Généraux dans toute la République Chrétienne

contre la perversité de l'hérésie , le même Saint Pere , dans

laffaire des Rits ou Cérémonies Chinoises , après avoir écouté

& entendu , tant dans les Congrégations que Ton a tenues

plus d'une fois Tannée passée en présence de Sa Sainteté que

dans les autres qui se sont tenues plusieurs fois cette année &

ce mois-ci , après , dis -je , avoir entendu les sentimens des

Eminentissímes & Révérendissimes Cardinaux qui ont exami

né mûrement cette affaire, a ordonné & déclaré que les Ré

ponses données fur ces Cérémonies par la même Congréga

tion , & confirmées & approuvées par Sa Sainteté le 20 No

vembre l'an 1704 ,& que le Mandement ou Décret rendu à ce

sujet le 25 Janvier par l'Eminentissime & Révérendissime Car

dinal de Tournon , alors Patriarche d'Antioche , Commis

saire & Visiteur Apostolique Général dans l'Empire de la

Chine, seroient incontestablement & inviolablement observés

par tous & chacun des Missionnaires, fous peine d'encourir

les Censures portées dans le Mandement ou le Décret du même

Cardinal , fans avoir aucun égard à toutes les raisons qu'on

pourroit alléguer pour s'en dispenser ; ni à aucun appel porté

devant le Saint Siège , de la part de quelques personnes que

ce puisse être, soit Séculières ou Régulières, même celles qui
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méritent qu'on en fasse une mention particulière , & qui

rempliíîent quelque Dignité dans l'Eglise. Sa Sainteté a or

donné qu'on rejeteât & rejette réellement leur appel. Enfin

lorsque le même Cardinal de Tournon eut déclaré dans ion

Mandement ou Décret mentionné ci-dessus , ôju'il adhéroit

fans réserve à la Décision rendue le ao Novembre 1704, Sa

Sainteté a déclaré de plus que Ton devoit recevoir le Mande

ment ou Décret avec les Censures qu'il renferme , de la même

manière que les Réponses, que l'on doit croire qu'il n'a rien

ajouté ni retranché auxdites Réponses, & qu? tout ce qu'elles

contiennent est aussi exprimé dans le Mandement ci-dessus.

Sa Sainteté , quoiqu'Elle ait appris avec une extrême douleur

que l'ennemi du Genre Humain ne cesse point de semer de

l'ivraie dans tous ces vastes Pays , ne voulant pas cependant

abandonner en aucune façon l'entreprife d'augmenter la Re

ligion Catholique y mais désirant au contraire de toute l'ar-

deur dont Elle est capable , de la continuer & de l'avancer

de plus en plus , & fur-tout d'ôter tout ce qui peut servir de

sujet & de prétexte à ces dissentions qui empêchent le pro- '

grès de la Foi Chétienne dans tour ce Pays , a ordonné qu'on

fît fur ses Réponses & les autres Ordonnances qui regardoient

certe matière, une Instruction particulière & convenable, &

qu'on l'envoyât au Cardinal de Tournon, s'il demeuroit en

core dans ces Pays , sinon à celui qui l'auroit remplacé , & aux

Evêques & Vicaires- Apostoliques des mêmes Contrées , dans

laquelle on n'eût pas moins d'egard à l'exécution qui est dûe

aux Décrets Apostoliques , qu'à l'union des Missionnaires, à

la prédication de l'Evangile & au salut des Ames. Enfin pour

réprimer la licence qu'on prenoit d'écrire fur cette matière,

& que se donnoient sur tout , au grand scandale des Fidèles,

les Partis opposés, aigris les uns entre les autres par leurs

dispiKes continuelles, Sa Sainteté a étroitement ordonné à tous

& à chacun , de quelque Ordre , Congrégation , Institut & So

ciété qu'il soit , lans aucune exception , & aux personnes Ré

gulières & Séculières , tant Ecclésiastiques que Laïques ; en

un mot de quelque état , rang , condition & dignité qu'elles

Lll ij
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soient , de ne point oser , sous quelque prétexte que ce puisse

être, imprimer & mettre au jour en aucune façon Livres,

Libelles , Relations, Thèles, Feuilles ou Ecrits , quels qu'ils

soient , où il ioit traité de quelque manière que ce soit , dU

tectement ou indirectement des Rits Chinois,ou des différends

survenus à cette occafion , sans une exprejfe & spéciale permis,

ston , quon ne pourra obtenir que de Sa Sainteté ou deses Succes

seurs. Et pour que la même défense soit par-tout inviolable

ment observée, Sa Sainteté a voulu & déclaré que tous les

Contrevenans encourroient , ipso jablo , & fans aucune autre

déclaration , les peines d'une excommunication portée contre

eux ; que les Réguliers feroient privés de la voix passive &

active , & qu'ils feroient outre cela soumis aux autres peines

que Sa Sainteté & les Pontifes Romains ses Successeurs juge-

roient à propos de leur ordonner. Enfin Sa Sainteté a ordonné

que les Livres , Libelles , Relations 3 Thèses , Feuilles , &

toutes sortes d'Ecrits que l'on mettra au jour contre la pré

sente défense , ( sans prétendre approuver en aucune manicrç

" les autres-Ouvrages publiés jusqu'ici sur cette matière : Ouvra

ges fur lesquels on prononcera en tems & lieu ) , sussent ex

pressément dé fendus & soumis , fans aucune autre. déclaration,

aux peines & censures contenues dans les régies de l'Index

des Livres défendus : a déclaré aussi que les Imprimeurs , ou

tre la perte des Ecrits & des Imprimés , fussent condamnés à

une amende & à d'autres peines corporelles selon la grandeur

du crime, fans qu'aucune personne puisse s'y opposer. Joseph

Bartholus , Notaire de î Inquisition universelle, de Rome.

Un Décret tel que celui-ci ne fut point encore capable de sou

mettre les esprits difficultueux. Ainsi le même Pape Clément XI^

pour les vaincre une bonne fois , publia fan 171 y une Constitu

tion , par laquelle il confirma jolemnellement une seconde fois les

Réponses de la Sainte Inquisition citées ci-deflus, & ordonna

quelles fussent exatlement observées , & rejetta tous les subter

fuges & tous les prétextes dont pourroient se servir des gens

opiniâtres & entêtés , pour éviter en quelquefaçon de les observer

en leur entier. Voici la teneur de cttte Confiitution.
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Ordonnance du Pape Clément XI fur lexaEle , entière & invio

lable observance de tout ce que Sa Sainteté a ordonnésur les

Rits & Cérémonies Chinoises ; avec Vexclusion de toutes les

raisons ou excuses quonpourroit apporter pour s'exempter d'exé

cuter ce Décret , & le modelé duferment que les Missionnaires

quifont dans la Chine & quiy viendront , doivent prêter dans

cette affaire,

LE PAPE CLEMENT XI.

» Depuis le jour où nous avons été chargés , quoique M-

*> fans aucun mérite de notre part, du Gouvernement de TE- *fe même

» glise Catholique , c'est-à-dire , du fardeau le plus pesant en or~

» loi & le plus affligeant , par le malheur des tems , Dieu le laConfí-

» permettant ainfi , nous n'avons rien eu plus à cœur que de tution Ex

» faire finir par un Jugement Apostolique ces vives disputes illa die

» qui se sont élevées depuis long-tems dans l'Empire des Chi- l'observa.-

» nois entre les Missionnaires Apostoliques de ce Pays, tant tion des

» fur certains mots Chinois dont on se sert par tout cet Em- Décrets.

» pire pour exprimer le saint & ineffable Nom de Dieu y que

» sur certains Rits de ces mêmes Nations , que quelques Mis*

» fionnaires rejettent comme superstitieux, & qued'autres pér

il mettent j parce qu'ils assûrent qu'ils ne font que civils , afin

» qu'après avoir appaisé ces différends qui troublent la propa-

» gation de la Religion Chrétienne & de la Foi Catholique,

» ils les prononçassent dans un même sens & un même fenti-

»> ment, & q.ue Dieu fût unanimement glorifié par ceux qui

» font sanctifiés dans le Seigneur Jésus. Dans ce dessein nous

» avons confirmé & approuvé par notre autorité le 20 Noe

» vembre 1704 les Réponses cjuc l'on a faites aux différentes

» questions fur ce même sujet , après un long examen com-

» mencé depuis .long-tems: fçavoir du tems du Pape Innocent

» XII d'heureuse mémoire, notre Prédécesseur, ensuite conti-

» nué par notre ordre pendant pluíieurs années ; & après avoir

j> oui les .raisons de part & d'autre , & les fentimens de plu-
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» iìeurs Théologiens , & des personnes qualifiées de la Con-*

„ grégation de nos Vénérables Frères les Cardinaux de la

»> Sainte Eglise Romaine, établis par l'Autorité Apostolique

»> Inquisiteurs Généraux dans la République Chrétienne,

» contre tous les Hérétiques.

» Voici ce que portent & ce que disent ces Réponses : Que

» puisque le nom de Dieu très-bon , très-grand , ne peut être

» dignement exprimé en termes Européens chez les Chinois,

» pour signifier le même vrai Dieu , il faut admettre l'expres-

» sion Tien Chu , c'est-à-dire , Seigneur du Ciel , que l'on sait

» être reçue en usage depuis long-tems & approuvée par les

» Missionnaires & les Fidèles de la Chine ; mais qu'on doit re-

» jettcr les noms de Tien , Ciel ì & Xanz, Ti , Souverain Em-

» pereur.

» Qu'en conséquence l'on ne doit point permettre que l'on

» expose dans les Eglises des Chrétiens , des Tableaux avec

«cette Inscription Chinoise, King Tieny ni que ceux qui y

»> sont déjà placés y restent dans la fuite.

>> Qu'il ne faut nullement ni pour aucun sujet permettre aux

» Chrétiens de présider , servir, ni assister aux Sacrifices so-

» lemnels , ou oblations que les Chinois ont coutume de faire

» dans l'un & l'autre équinoxe de chaque année à Confucius , &

» aux Ancêtres décèdes , comme étant pleines de superstitions,

» que l'on doit également défendre aux mêmes Chrétiens

» d'exercer 8c de faire dans les Temples de Confucius , que les

» Chinois nomment Miao , les Cérémonies , Rits & Oblations

» qui se font en l'hon'neur du même Confucius chaque mois, à la

» nouvelle & pleine Lune , par les Mandarins , ou premiers

» Magistrats & autres Officiers, & par les Lettrés, par ces

» mêmes Mandarins , ou Gouverneurs & Magistrats avant

» qu'ils entrent en dignités , ou du moins après qu'ils en ont

» pris possession ; 8c entìn par les Lettrés qui , après qu'ils ont

» pris leurs grades , se transportent sur le champ au Temple ou

í> à la Maison de Confucius.

» Que l'on doit de plus défendre aux Chrétiens de faire dans

» les Temples ou Chapelles dédiées aux Ancêtres, des Obla
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» tions moins solemnelles , & de s'y trouver , ou d'y servir en

» aucune manière , ou pratiquer d'autres Rits & Cérémonies ;

» qu'il ne faut point aussi permettre aux susdits Chrétiens de

» faire avec les Gentils, ou fans eux , ni de se trouver ni de

» servir aux Oblations, Rits & Cérémonies qu'on a coutume

» de faire devant les Tablettes des Ancêtres dans des Maisons

particulières, ou fur leurs tombeaux ou avant-leur sépulture;

» enfin que tout bien considéré & pesé de part & d'autre , l'on

» ne doit point souffrir que les Chrétiens rendent aux défunts

» en particulier ou en public , non par un Culte religieux ,

» mais seulement civil & politique , tous les honneurs marqués

» ci - deíTus , parce qu'il est évident qu'on les rend de manière

» qu'on ne peut lé% exempter de superstitions , 8c qu'ils ne

» doivent rien leur demander ni en rien espérer.

» Que par tout ce que l'on vient de dire , l'on ne doit ce-

» pendant pas croire que l'on ait condamné la présence ou

j> assistance purement matérielle de ceux qui se trouvent & as-

}> listent avec les Gentils , lorsqu'ils font leurs superstitions,

» fans faire voir par aucun geste exprès ou tacite qu'ils les ap-

» prouvent , & lans qu'ils y servent absolument, & parce qu'il

» arrive quelquefois que des Chrétiens font présens à ces fu-

» perstitions , ne pouvant autrement éviter les haines & les

» inimitiés : ayant cependant fait auparavant une protestation

» de foi , s'ils le peuvent faire commodément , & fans qu'il y

» ait danger d'apostaíìer.

» Qu'on ne doit point enfin donner la permission aux Fidèles

» de garder dans leurs maisons particulières les Tablettes de

» leurs Ancêtres décèdes , se'on la coutume de ces Pays , c'est-

» à-dire avec cette Inscription Chinoise qui signifie Trône , ou

» Siège de l'efprit ou de l'ame de N , ni avec une autre qui pa-

» roît faire entendre le Siège ou le Trône, qui par conséquent

» paroît désigner la même chose, que ce qui est défignépar la

» prembre inscription ( quoique moins étendue, ) mais que

» l'on peut tolérer les Tablettes fur lesquelles est écrit le nom

» seul du défunt, pourvu qu'en le faisant l'on omette tout ce

» qui ressent la superstition , & qu'on ne donne aucun scandale,



4*6* MEMOIRES HISTORIQUES

» c'est-à-dire pourvu que ceux qui ne sont pas Chrétiens , ne

» puissent croire que les Chrétiens gardent de semblables Ta-

» blettes dans le même esprit qu'ils le font eux-mêmes , & que

» l'on mette à côté de ces mêmes Tablettes une déclaration qui

» fasse connoître quelle est la foi des Fidèles & des Descen-

» dans â l'égard de leurs Ancêtres.

» Que par ce que l'on vient de dire , l'on ne défend néan-

» moins pas qu'on ne rende aux Morts d'autres devoirs, s'il y

» en a quelques-uns que les Gentils aient coutume de leur ren-

» dre qui ne soient point superstitieux , & qui n'aient rien qui

» ressente la superstition , mais dont lesRits & les Cérémonies

» soient purement civiles & politiques. Mais que pour savoir

» quels font ces devoirs & avec quelle précaution on doit les

» tolérer , l'on doit s'en rapporter au jugement de celui qui fera

» pour lors Commissaire & Vifiteur Général Apostolique , ou

» de celui qui tiendra la place dans l'Empire Chinois , ou des

» Evêques & Vicaires Apostoliques dans ces Pays , qui autant

» qu'ils le pourront , auront un foin tout particulier de faire

» recevoir des Chrétiens , & pour les Chrétiens dans cette

» affaire , ces Rits que l'Eglife Catholique a ordonnés pour les

» Morts.

jy. » Six ans s'étoient presque écoulés depuis tout ce qui vient

Sur les iJ d'être dit, lorsque le 25 Septembre 17 1 o, après avoir oui une

informa- 8 seconde fois les sentimens des susdits Cardinaux qui ont mû-

ùons du » rement & exactement examiné cette affaire, nous avons or-

refus que » donné & déclaré que tous & chacun de ceux qui étoient in-

faisoient » téressés dans cette affaire, observeroient incontestablement

les Jésui- » & inviolablement, sous peine d'encourir les censures & les

Pen/* * Pe*nes Porr(^cs dans Ie Mandement ou Décret donné à ce

/e Str- >J ^uíet» 'es mêmes Réponses & le Mandement ou Décret que

mentt » Charles Thomas de pieuse mémoire , qui y étoit sincèrement

» attaché & nommé Cardinal de Tournon de la Sainte Eglise

» Romaine , alors Patriarche d'Antioche , Commissaire &

» Vifitejr Général Apostolique dans l'Empire des Chinois, a

» donné le 15 Janvier 1707 , qu'on n'auroit égard ni aux rai-

» sons ni aux prétextes qu'on pourroit apporter pour s'en dis

penser
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>» penser & y conrrcvenir, & surtout sans que quelques person-

» nés, quelles qu'elles puissent être, qui en appcllcroient à Nous

» ou au Siège Apostolique , y mettent aucun obstacle ; ce qui

*) fait que nous avons résolu de rejetter & que nous avons re-

» jette en effet cet appel , ainsi qu'il est exprimé plus au long

» dans le Décret donné à ce sujet. •

y> Toutes ces Ordonnances auroient entièrement 8c parfai-

» tement dû suffire pour arracher totalement de ce Pays l'i-

» vraie que l'enncmi y avoit semée, & pour que tous les Fidèles

» obéissent à nos Mandcmens & à ceux du Saint Siège avec

» toute l'humilké & l'obéissance qu'il convenoit ; puisque sur-

» tout nous avons déclaré & prononcé en termes clairs & évi-

» dens, à [a fin des Réponses ci-dessus que nous avons confir-

» mées & approuvées, comme il est dit ci-dessus, que Taffaire

» étoit terminée.

• » Mais comme nous avons eu la douleur d'apprendre de ces

» Pays que la plupart observoient & exécutoient mal les Ré-

3> panses dont nous avons ordonné avec force l'exécution,

» loir fous un vain & faux prétexte que nous les avions mises

» en délibération , ou au moirts que nous n'avions pas le droit

»> de les publier-, foie à cause des raisons qu'on assire fans fon-

» dément y être insérées , & qu'on devoir vérifier avant l'exé-

» cution même , & des faits qui ont donné occaíìon à ces Ré-

» ponses ; soit à cause de ce qui nous a porté à donner les der-

» nieres déclarations que nous devions mettre au jour fur cette

» affaire ; soit par la crainte des grands dangers' qui pourroient

» arriver, tanr aux Missionnaires qu'à la Mission même par

» l'exécution ordonnée ; soit enfin par rapport au Décret rendu

» depuis long-tems , fivoirle 23 de Mars 1656, furies Rits

» ou Cérémonies Chinoises par la susdite Congrégation des

s> Cardinaux , & approuvé par le Pape Alexandre VII d'ho-

» norable mémoire & notre Prédécesseur , & 'qu'on éludoit

» assez long-tems & beaucoup, ou du moins qu'on en retardoit

j> trop l'exécution , ce qui étoit faire injure à fautorité de

íj notre Pontificat , donner du scandale aux Fidèles , & causer

» la perïe des âmes : " .- \
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» En conséquence de tôut ceci , desiranr, pour nous acquitter

» des fonctions où nous engage remploi que Dieu ncusa con-

r, fié, ôter & bannir tout-à-fait les difficultés , les défaites,

» les détours , les prétextes lur ce sujet , & pourvoir à la rran-

» quillité des Fidèles & au salut des Ames autant que Dieu nous

>> en a donné le pouvoir , de l'avis des mêmes Cardinaux, de

» notre propre mouvement , science certaine , mûre délibéra-

» tion , & de la plénitude de notre pouvoir Apostolique , nous

* ordonnons par cés Présentes, & en vertu de la sainte obéis*-

» sance nous mandons à tous & à chacun Archevêque Sc

» Evêque qui font ou scrorjt établis dans l'Empire de la Chine

» & dans les Royaumes limitrophes & Provinces voisines , lous

» peine de suspension de leurs fonctions , & d'interdit de

» l'entrée de Y Eglise , aussi à leurs Officiaux & Vicaires Gé-

» néraux dans le spirituel, & aux autres Ordinaires de ces lieux,

» & même aux Vicaires Apostoliques qui ne font point Evê-

» ques,& à leurs Provicaires ,& aux Missionnaires, tantSécu-

» liers que Réguliers, de quelqu'Ordre que ce soir, Congrcga-

» tion , Instituts Société , même de celle de Jésus , sous peine

» aux Contrevenans d'encourir ipfofaflo , fans autre décla-

n ration , la peine de l'excommunication déjà portée , dont ils

» ne pourront être relevés par qui que ce soit , sinon par Nous ou

» par le Pontife Romain existant alors , à moins qu'on ne soit

» àTarticle de la mort ; & quant aux Réguliers , celle d'être

» privés de la voix active & passive ; nous leur ordonnons

» d'observer exactement, entièrement , absolument, sans con

tester , lès Réponses dont il s'agit , 8c tout ce qu'elles con-

» tiennent ; d'avoir foin & de faire ensorte autant qu'il dépen-

»> dra d'eux, de les faire semblablement observer par ceux dont

» le soin les regarde. Nous leur défendons aussi d'oser ou d'a-

» voir la présomption d'y contrevenir, sous quelque prétexte ou

» titre que ce puisse être.

» De plus , de notre propre mouvement, science certaine,

» mûre délibération , & de la plénitude de notre pouvoir ,

» nous statuons par ces Présentes , & nous ordonnons íous les

» mêmes peines d'excommunication réservées & de privation
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» de voix active & passive, que tous & chaque Ecclésiastique ,

» tant Séculiers que Réguliers, des Ordres ci-dessusmarqués ,

Congrégations , Instituts & Sociétés t même celle de Jésus,

» qui ont été envoyés parle S. Siège , ou par Lurs Supérieurs,

>» & qui feront envoyés dans la fuite en Chine & eux autres

» Royaumes limitrophes , & dans les Provinces voisines ,

» quelques titres ou pouvoirs qu'ils y aient ou qu'ils y doivent

«avoir j fçavoir, que ceux qui y font déjà envoyés , dès qu'ils

» auront connoissance des Présentes, & que ceux qu'on y cn-

»> verra doivent & font tenus absolument , avant que de com-

n rnencer d'y exercer aucune fonction de Missionnaire , de

» prêter serment d'observer fidèlement , entièrement , inviola-

« blementcet Ordre & notre Mandement , suivant la formule

» que l'on doit marquer dans ces Présentes , entre les mains du

» Commissaire& Visiteur Apostolique qui fera alors dans l'Em-

» pire de la Chine , ou de celui qui aura été mis en fa place , ou

'» à son défaut entre les mains des Evêques , ou Vicaires Apol-

» toliques de ces mêmes Pays , dans la Jurifdiction desquels ils

« demeurent ou demeureront , ou autres Députés par eux ,

» mais que les Réguliers le prêteront de plus entre les mains des

« Supérieurs de leur Ordre , ou de ceux qui les remplacent &

» qui demeurent dans les mêmes Pays. De forte qu'avant que

m ceux qui prêteront serment lésassent & y souscrivent , ce qu'ils

» doivent faire de leur propre main , ils ne pourront en aucune

» façon continuer ou exercer aucune fonction de Missionnaires,

» ni comme Députés des Evêques ou des Ordinaires des lieux,

» ou comme simples Pfêtres de leurs Ordres, ni fous aucun

í> titre , ni pour quelque cause ou privilège que ce soit , en-

» tendre les Confessions des Fidèles , prêcher, & administrer

j> en aucune façon les Sacremens ; de même ils ne pourront

>' faire usage des facultés & privilèges, soir qu'ils leur aient

>> été accordés à eux en particulier ou à leurs Ordres respectifs ,

» Congrégations , Instituts & Sociétés' , même de celle de

» Jésus \ car outre les peines portées cl-déflus contre eux ,

» toutes & chacunes de ces facultés çessçront entbsçEaeot &

» seront de nulle valeur.

M m m ij
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» Tous les sermens que doivent faire les Missionnaires, taht

» Séculiers que Réguliers , se feront encre les mains du Com-

» missairc & Visiteur Apostolique qui fera pour lors , ou entre

» celles des Evêques ou Vicaires Apostoliques ; ces sermens

» étant munis de leur seing, ils seront envoyés, ou au moins

» les Exemplaires authentiques du Commissaire & Visiteur

» Apostolique , ou des Evêques & Vicaires Apostoliques , à

»> la même Congrégation des Cardinaux , & ce le plutôt qu'il

» fera possible. Al'égard des Supérieurs Réguliers, de quel^

» que Ordre qu'ils soient, Congrégation , Institut & Société,

» même de celle de Jésus , ils seront obligés fous les mêmes pei*

» nés, non-feulement de faire ledit jurement entre les mains du

» Commissaire & Visiteur Apostolique , s'il y en a , ou des Evê-

» ques & Vicaires Apostoliques , selon la forme prescrite ci*

» dessus, & d'y ajouter leur seing, mais encore d'exiger ia

» même chose de leurs Missionnaires respectifs, fe d'envoyer

» au plutôt des Exemplaires authentiques de leurs sermens à

» leurs Supérieurs Généraux, qui auront foin de les remettre

» à ladite Congrégation des Cardinaux. Nous voulons & or*

» donnons que ces Présentes , & tout ce quelles contiennent,

?> &c. « ( II y a ici environ deux pages qui /ont conformes entierer

ment à ce qui ejì exprimé dans la Bulle Omnium Sollici-

TUDIN u m , quenôus donnerons après celle-ci : ainsi nous les

omettrons. Çe nefont que les clauses efficaces employées dans pref

que toutes les Bulles.

For ule V°icì ^formule duferment que ton doitfaire.. » Moi N. qui

du^Ser * env°yé ou destine" Missionnaire pour la Chine, ou pour

ment. " » tel Royaume , ou telle Province , par le Siège Apostolique ,

» ou par mes Supérieurs, en vertu des pouvoirs quele même

» Siège leur a accordés , j'obéirai en tout fidèlement au Pré-

» cepte & au Mandement fait furlesRits & Cérémonies Chi-»

» noises, contenu dans la Constitution que Clément XI,Pape

» par la providence Divine , a donnée à ce sujet , & dont la

» lecture de la même Constitution m'a donné une parfaite

» connoissance; je l'observerai exactement & inviolablement,

* » & je l'aCcomplirai sans aucun détour ni aucune défaite ; & si
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. » ( ce que Dieu ne permette pas ) j'y contreviens en auelque

v manière que ce. soit , je reconnois que toutes les fois que

» cela arrivera , je ferai sujet aux peines portées par la même

>» Constitution. Ainsi , les mains posées iur le saint Evangile*

» je le promets , j'en fais vœux. & je le jure. Que Dieu & son

» saint Evangile soient avec ntfbi.—J'ai signé de ma propre

» main.

» Nous voulons de plus , & nous mandons expressément ,

que ces mêmes Lettres, ou leurs Copies, meme imprimées ,

soient notifiées & intimées à tous & à chacun des Ordres ,

Congrégations, Instituts, & Sociétés, même de celle de Jésus ,

& aux Supérieurs & Procureurs Généraux, pour qu'ils promet

tent , tant en leur nom , qu'en celui de ceux qui leur font sou

mis, d'observer ces mêmes Lettres, & de mettre par écrit

l'actc de cette promesse. Nous voulons qu'ils enveient &

fassent tenir le plutôt qu'il se pourra , par plusieurs voies , les

copies de ces promesses à ceux qui leur font soumis ou infé

rieurs dans la Chine, & autres Royaumes & Provinces voisi

nes, avec des ordres précis d'exécuter & d'observer pleine-

ment, entièrement , véritablement , réellement , effective

ment , en tout & par-tout , ces mêmes Lettres & tour ce qu'el

les contiennent. Mais parce qu'il feroit difficile de faire voir

& de publier par-tout l'Original de ces Lettres , nous vou

lons aussi & ordonnons qu'on ajoure par-tout autant de foi

aux Copies qu'on aura transcrites , même imprimées , sous

crites de la main de quelque Notaire public , & scellées du

cachet d'un Ecclésiastique constitué en dignité , que si elles

étoient présentes, ou si on les voyoit. Donné à Rome à Sainte

Marie Majeure fous l'Anneau du Pêcheur , lc dix-neuf Mars

Tan mil sept cent quinze , le quinzième de notre Pontificat., « * '

Olivier. « - y

Par une Constitution Apostolique si folemnelle , & si au- ^Inoit

thentique,par laquelle le Pape Clément XI témoigne avoir ter- Xfy bìL

miné ce différend , U parotffoit juste & équitable que ceux qui me les

jont une profession particulière de respecter Vautorité du Saint Sié- Mijsion-

ge , sesoumissent tout-à-fait avec humilité & docilité à son Ju- mïres *
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gement^sans chercher davantage des moyens de téluder. U s*est

trouvé néanmoins des gens dêsobétjfans & captieux quiont crupou-*

voir se dispenser d'observer exaflement cette Constitution, par cette

raison qu'elle porte avec elle le titre d'Ordre , comme fi ellen'a-

voit pas la meme force & la rapme autorité qu'une Loi indis

soluble, mais feulement d'un Ordre purement Ecclésiastique ,

surtout parce qu'ils croyoient qu'elle perdoit beaucoup de fa

force par certaines permissions qui ont été publiées fur les Rits

Chinoispar Charles Ambroise Mezzabarba, Patriarche d'A

lexandrie , lorsqu'il faisoit les fonctions de Commissaire 6c

Visiteur Général Apostolique dans ces Pays. Nous donc qui

avons examiné &: vu que la susdite Constitution avoit en vue

la pureté du Culte chrétien , qu'elle s'efforce de mettre à cou

vert de toute superstition, nous ne pouvons souffrir en aucune

façon qu'il y ait quelqu'un qui soit assez téméraire pour oser

s'y opposer,ou la mipriler,comme si elle ne contenoit pas une

décision souveraine du Siège Apostolique , ou comme si cç

dont il s'agit, ne regardoit pas la Religion , mais fût quelque

chose d'indifférent par lui-même , ou une raison de discipline

qu'on pût changer. Ainsi désirant faire tffage de l'autorité que

le Tout-puissant nous a accordée , de 1a plénitude de notre

pouvoir, non-feulement nous Papprouvons & la confirmons,

nous y ajoutons môme toute forte de force & de vigueur pour

la rendre par là plus valable , & l'autorifer davantage , & nous

disons & déclarons qu'elle renferme en elle-même autant de

pouvoir & d'autorité qu'en peut avoir une Constitution Aposto

lique. Les permissions que quelques-uns prétextent pour

tâcher de diminuer la force de la susdite Constitution, ont

pour principe certaines Réponses faîtes par deux Personnages

qui avoient été il y a déjà long-tems dans le Royaume de la

Chine, à quelques questions que certains Missionnaires avoienc

faites fur Vexecution & la pratique de çette même Constitu

tion. Ces sortes de Réponses avoient été envoyées avec leurs

doutes au Patriarche d'Alexandrie , pour l'en instruire êc

Í>oqr qu'il en fît usage , selon que les circonstances des cho

cs & du temsle demanderoient , fans cependant avoir aucu-

■
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ne preuve que le Pontife Romain les approuvât , ou y ajoutât

quelque chose du sien ; ce qui ne peut altérer le droit qu'a le

Siège Apostolique de les approuver, ou de les révoquer , s'il

íe trouvoit qu'elles fussent conformes , ou contraires, aux Dé

crets de la susdite Constitution. A peine le Patriarche dAle

xandrie fut-il entré dans le Royaume de la Chiite , quilfe trouva

réduit à de telles extrémités , qtiilfut contraint de publier , non à

lavéràé les Réponses que les deux Personnages dont nom avom

parlé, axaientfaites à certaines qiiefìions , mais bien huit permis

sions qu'ils avoient tirées de ces Réponses , & qui dans la suife.

ont e'té insérées par le même Patriarche dans ia Lettre Pasto

rale , dont voici la teneur. «

» Charles-Ambroise Mezzabarba , p3r la grâce de Dieu & du VI.

Siège Apostolique, Patriarche d'Alexandrie , Commissaire ;f"s.rc

dans les Indes Orientales , dans s'Empire de la Chine , dans J^p*

les Royaumes & Provinces voisines , 8c Visiteur Général Apos- t-„r,L '

touque, avec le pouvoir de Légat a Latere : A tous les Eve- au j-uje[

ques, Vicaires Apostoliques, de Missionnaires qui font dansdes cer_

les Pays ci-dessus nommés , salut en celui qui' est le véritable mïjjìons.

salut de tous.

» Béni soit Dieu & le Perede notre Seigneur Jesus-Christ' ,

le Pere des miséricordes , & le Dieu de toute consolation; '

qui nous console dans toutes nos tribulations , pour que

nous puissions nous-mêmes consoler ceux qui font dans Vop-

pressinn , par les exhortations que nous leur faisons, & par

celles que Dieu leur fait lui-même. Depuis que par la grâce

de Dieu nous sommes arrivés dans s'Empire de la Chi

ne , nous n'avons rien eu de plus à cœur que de parler fami

lièrement à tous ceux qui travaillent à la Vigne du Seigneur.

* Car nous avons désiré de vous voir pour vous distribuer unpeu

de la grâce spirituelle , pour vous fortifier , je veux dire pour

nous consoler avec vous par cette foi qui nous est commune.

Mais parce que nous n'avons point parlé conformément à la

sagesse de ce siécle , nous avons été à votre égard dans une

grande appréhension : Et pour appaiser la tempête qui me-

naçoit les Missionnaires , nous avons mieux aimé nous jetter
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nous-mêmes dans la Mer, pour vous empêcher de vous y jet-

ter vous-mêmes. Lc Dieu qui nous a fait un chemin dans la

Mer , & tracé un sentier dans le Torrent , est maintenant &

fera toujours notre secours. Nous disons la vérité en J. C, nous

ne mentons point : notre conscience nous rend un fidèle té

moignage dans le Saint-Esprit que nous sommes dans une

grande tristeíse, & que nous ressentons une douleur continuelle

de ce que nous n'avons pu vouì consoler par. notre présence ,

pour vous faire porter du fruit à vous & aux autres Nations.

Mais ce que nous n'avons pu faire en personne , du moins

nous le pouvons par cette Lettre. Nous rendons d'abord grâ

ces à notre Dieu par Jesus-Christ pour vous, qui servens &

forts dans le Saint-Esprit rendez une obéissance raisonnable

aux ordres du Saint Siège , en vous en rapportant à celui à qui

le Seigneur a dit: Paijsez mes brebis , à qui les clefs de la Mai

son de David ont été confiées : s'il ouvre , il n'y a personne

qui puisse fermer •, s'il ferme , il n'y- a personne qui puisse ouvrir.

Tous tant que vous êtes , ayez du courage ; veillez, ioyez fer

mes dans la Foi ; agissez avec force , & fortifiez- vous , parce

qu'une grande récompense vous est réservée dans le Ciel :

remplissez votre Ministère : réfléchissez fur vous-mêmes :

faites attention à la Doctrine que vous enseignez. Soyez des

lampes ardentes, autant par votre bon exemple que par votre

zèle à prêcher la parole de Dieu : mais s'il s'en trouvoit enco

re qui hésitassent à croire & qui ne pratiquassent pas ce que

nous enseignons , nous vous prions , mes Frères , au nom de

notre Seigneur Jesus-Christ , de dire tous la même chose , Sc

qu'il ne s'élève point de schisme parmi vous,& de vivre dans

la perfection dans les mêmes fentimens. Ne nous jugeons point

davantage réciproquement. Qu'un chacun de vous obéisse aux '

Ordres du Saint Siège avec une humilité & une obéissance

exactes, afin que votre soumission soit connue & publiée par

tout. U n'est point nécessaire que nous fassions quelque Acte

pour vous faire connoître les Ordres du Pape Clément XI

qui ont déjà été publiés, & pour leur donner de la force afin

qu'on les mette en pratique fans aucun détour : nous n'inno-
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vons donc rien , mais nous biffons les choses comme elles

font , c'est-à-dire nous ne suspendons nullement la Constitu

tion que notre Saint Pere le Pape a donnée le 1 o Mai 1 7 1 J

fur les Rits Chinois , & nous ne permettons point ce qu'elle

défend. Cependant , vu quelques doutes survenus à certains

Missionnaires au sujet de certaines Cérémonies qu'on a cou

tume de faire , afin qu'un chacun puisse travailler exactement

& avec force à la Vigne du Seigneur , nous remarquons quel

ques propositions que l'on pourra permettre , & que nous au

rions données séparément à un chacun conformément aux ques

tions qu'on nous a faites , fi nous n'avions fçu que des gens de

bien , & des Chrétiens de bonne volonté, en avoient été beau

coup troublés. Vous devez donc, autant qu'il est en vous , faire

ensorte , après avoir entièrement aboli les Cérémonies des

Gentils, que les Rits que l'Eglise Catholique a prescrits, soient

insensiblement reçus des Chrétiens , & soient regardés com

me tels. » i°. II est permis aux Chrétiens de la Chine d'admet-

» tre dans leurs Maisons particulières les tableaux des défunts

» où il n'y ait que le seul nom du défunt inscrit , avec une dé-

» claration à côté qu'il n'y a aucune superstition , ni aucun

» scandale en les faisant. 20. L'on permet toutes les Cérémo-

» nies Chinoises envers les Morts, qui ne font ni superstitieu-

» ses, ni suspectes , mais purement civiles, 30. L'on permet

»1e Culte cle Confucius , celui qui est civil, & même ses ta-

» bleaux où il n'y ait ni Lettres , ni inscriptions íuperstitieu-

» ses , avec une déclaration comme ci-deffus ; de même qu'U

»> est permis d'allumer des chandelles devant ses tableaux

» où l'on ne voit rien de mauvais , de brûler des parfums , &

» d'y mettre devant des viandes. 40. L'on permet pour l'u-

»> sage & pour les dépenses des funérailles d'offrir des chan-?-

» délies , des parfums , en ajoutant fur un petit billet une bon-

» ne déclaration comme ci-dessus. 50. L'on permet les génu-

» flexions & les prosternemens devant le tableau réformé , ou

» même devant le Cercueil, ou le Mort. 6°. L'on permet de

» préparer des tables avec de la tapisserie , des fruits , de la

» viande , & des mets usités tout autour , ou devant la 'bière

Tome IV. Nnn
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» où soit le tableau réformé , avec une bonne déclaration , &

» sans qu'il y ait rien de superstitieux , mais seulement par

»> honnêteté & par respect pour les Morts. 70. L'on permet

» devant le tableau réformé la révérence appellée Coteu , tant

» dans la nouvelle année Chinoise , que dans tout autre tems

»> de Tannée. 8°. L'on permet d'allumer des chandelles, de

» brûler des parfums avec de justes précautions devant les ta-

j) bleaux réformés , comme devant le tombeau , où l'on pourra

» également mettre des mets , comme on l'a déjà dit , avec

» précaution. « Que les Hommes Apostoliques qui gouvernent

rÉglife fans tache ni rouille , mettent la main à la charrue, &

ne regardent point derrière eux. Considérez , mes Frères ,

votre vocation : car ce ne font point ceux qui se contentent

d'écouter la Loi qui sont justes aux yeux de Dieu, mais ceux

qui la pratiquent, seront seuls justifies. Nous vous prions donc,

mes Frères , de vivre d'une manière conforme à votre voca

tion , & de vous en rendre dignes. Ne soyez en peine que de

conserver l'unité de sentimens dans l'union de la paix. Pour

ne pas agir plus long-temps par puissance , nous avons voulu

vous donner par cette Lettre un avis paternel. Ecoutez cet

aimable Pere de famille qui sortit au point du jour afin de louer

des Ouvriers pour envoyer dans fa vigne. Pourquoi demeurez-

vous ici tout le jour oisifs, leur dit-il , allez-vous en aussi vous

autres à ma vigne. Faites attention à la voix du Ptre de fa

mille , & craignez celle du Juge. Eprouvez-vous vous-mê

mes , & Dieu vous secourra^ par sa puissance : Et après vous

être acquittés du ministère du Verbe de Dieu , vous recevrez

du Prince des Pasteurs une grande récompense & une cou

ronne de gloire. Que personne ne vous porte par de vaines

paroles à résister à la vérité. Scachez qu'en obéissant à la voix

de celui qui vous a envoyés, vous ne répondrez pas pour routes

les ames, mais un chacun ne rendra compte que de ses actions.

Quiconque fous divers prétextes croit pouvoir quitter les

fonctions de Missionnaire, fait tort à soname, & rendra comp

te au Juge Eternel des actions des autres. Que donnera Thom-

me en échange pour son ame & pour celles des autres ? Dieu
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est la Vigne , Vous , vous êtes les branches ; celles qui ne

porteront point de fruit, sécheront, on les coupera , on les liera

en javeiles pour les brûler , & on les jettera dans un feu qui ne

s'éteindra jimais. Considérez notre Seigneur Jesus-Chriíl qui

rencontrant fur le chemin un figuier stérile , & qui n'avoit que

des feuilles, lui die : Sois stérile pour toujours. Si quelques sar

ments changés en amertume depuis long-tems , & de qui on

efpéroit quelques grappes , ajoutoient encore épines fur épi

nes ; ah malheur , malheur à eux au jour de la colère ,

au jour de la fureur , & de l'indignation du Seigneur!

Faices attention aux paroles que Dieu encore plein de misé

ricorde vous fait dire par son Serviteur. Demeurez en

celui qui demeurant en vous, vous rendra purs, & vous por

terez les fruits que toutes les Nations attendent de vous.

Nous croyons nous être acquittés de notre fonction Aposto

lique ; car nous n'usons d'aucun détour pour nous exemp

ter de vous faire connoître la volonté de Dieu , afin que vous

ne puissiez excuser vos péchés. Vous donc, tous tant que vous

êtes qui obéirez , rejouiísez-vous , soyez parfaits , exhortez &

faiteS'Ie avec sagesse ;ayez la paix ayee tout le monde,& le Dieu

de paix & d'amour sera avec vous. Mais comme il est évident

que nos présentes Lettres ne font nullement nécessaires pour

porter les Néophytes à obéir plus promptement aux Décrets

Apostoliques, mais qu'il suffit de les conduire dans le chemin

du salut selon les Réglemens de la Constitution du Pape; pour

que nul de ceux à qui ces présentes Lettres sont adressées , de

3uelque Ordre ou Institut , ou Congrégation qu'il soit, même

e la Société de Jésus , ne traduise en langue Tartare , ou Chi

noise , ou ne fasse connoître à un autre qui n'est pas Mission

naire , les Présentes ou ce qu'elles contiennent , directement,

ou indirectement, par lui-même ou par un autre, de vive

voix ou par écrit , excepté les permissions , que l'on ne décou-

vriraqu'avec précautions,& lorsque la seule nécessité ou utilité

l'exigeront; en vertu de la sainte obéissance nous défendons

par ces Présentes , & voulons que fous peine de rexçQmmu.ni-

cation, qui b'encourra par le seul fait , nul ne puisse être absous

N n n ij.
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que par Nous , ou par le Souverain Pontife, excepté à l'articier

de la mort , & que les Réguliers soient ipso faâlo privés fous

la même peine, & fans aucune autre déclaration , de la voix

active & passive. Donné à Macao xdans le Palais de notre ré

sidence le 4 Novembre 172 r.

V11. " Lorsque le Patriarche d'Alexandrie eut assez prudemment

Clément «fait connoître son sentiment dans la Lettre Pastorale dont

XÍI ré- » on vient uc parler ; sçavoir, qu'il n'étoit point nécessaire d'a-

primd'au- „ voir connoissance de sa Lettre Pastorale pour porter les

dace ^ de „ Néophytes à avoir plus de respect , & à observer plutôt les

lJ^pTe » Décrets du Pontife , puisqu'il suffisoít de lès conduire dans

e ,n' » le chemin du salut en suivant les ordres du Pape ; de plus ,

» lorsqu'il voulut qu'il fût défendu à tous & à chacun, fouspei-

» ne d'être compris dans l'excommunication déjà portée , de

» la traduire en langue Chinoise ou Tartare,ou de ta faire con-

» noître à quiconque ne seroit pas Missionnaire; & qu'il eut

» ordonné que les permissions ne dévoient être publiées qu'a-

« vec précaution , & quand la feule nécessité ou utilité le de-

» manderoient , certainement tous ceux à qui cette Lettre étoit

» adressée , dévoient bien voir par un tel procédé dans quel-

» les extrémités il s'est trouvé , & combien il hésitoit & étoit

» embarrassé pour déclarer ces permissions: de forte qu'il auroit

» tenu une conduite tout à-fait contraire selon les circonstan-

» ces du lieu & du tems, si on lui eût donné la permission d'exa-

» miner l'affaire avec les dEvêques & d'autres personnes sa-

» vantes , qui n'avoient en vue que la pureté du Culte Chré-

» tien , & la pratique de la Constitution Apostolique. Mais

» ces permissions qui ont été publiées contre la volonté si ex-

» presse de ce Patriarche, & ce qu'il y a de surprenant , fEvê-

» que de Pékin ayant ordonné par ses deux Lettres Pastorales,

» fous peine de suspension ipsosaElo , à tous les Missionnaires

» de son Diocèse , d'observer & de faireobservcr la Constitu-

» tion Ex illa die, félonies permissions qu'il prétendoit lui-

» même avoir beaucoup de rapport avec ce qui avoit été so-

» lemnellement défendu dans la Constitution citée ci-dessus:

» & ayrnt de plus ordonné que les Chrétiens seroient instruits
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* quatre fois chaque année, les jours les plus solemnels, tant|de

»> tout ce qui défend la Constitution Apostolique , que de'ce

» que permet la Lettre Pastorale du Patriarche d'Alexandrie,

» le Pape Clément XII notre Prédécesseur ne pouvant supporter

» ^entreprise audacieuse de VEvêque de Pékin , jugea qu'il étoit

» surtout de son devoir de condamner entièrement ces deux

» Lettres par un Bref Apostolique, qu'il publia l'an 173 5, dans

» lequel il réserve à lui & au Saint Siège le pouvoir de décla-

» rer aux Chrétiens de la Chine son sentiment , & celui du

» Saint Siège, sur tout ce qui regarde cette matière. Voici ee'

» que porte le Brefde Clément XII. « .

La révocation & la cassation de deux Lettres Pastorales de

François Evêque de Pékin, d'heureuse mémoire, mort depuispeu ,

données le 6 Juin &lez^ Décembre 1733 furies Rits Chinois.

La sollicitude Pastorale que Dieu nous a commandée , est Vllí.

pour nous un avertissement que nous devons nous appli- Srefdu

quer à bannir & à dissiper ce que l'on connoît pouvoir s'op- m*me °a~

poser à la propagation & au progrès de la Religion Chré- p.e co"tre

tienne , & de la Foi Catholique , autant qu'il est en notre r*ettr "*

pouvoir. Comme il est. venu à notre connoissance qu'à Poe- pafi0ra-

cafion de deux Lettres Pastorales de François Evêque de Us de cet

Pékin d'heureuse mémoire ,& mort depuis peu , données le 6* Evêque.

Juillet & le 23 Décembre 1733 , fur les Rits Chinois, ils'é-

toit élevé dans l'Empire de la Chine parmi les Missionnaires

Apostoliques de ces Pays , de fortes disputes, qui pourroient

empêcher ou retarder les grands progrès que la Sainte Mere

l'Eglise attend du travail continuel des Ouvriers qu'on a en

voyés dans cette partie de la Vigne du Seigneur , Nous , pour

rétablir parmi ces Missionnaires la paix & l'union , & mettre

fin à tous les différends , désirant régler d^une manière qui

convienne & qui soit à propos tout ce qui s'est fait jusqu'ici

sur cette matière , & tenant pour présentes & suffisamment

exprimées les Lettres ci-dessus , & routée qui demande qu'on

en parle , ou qu'on l'ex prime d'une manière propre & parti-

culiere, de l'avis de quelques-uns de nos vénirables Frè

re* les Cardinaux qui ont soigneusement examiné par no-
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tre ordre ces mêmes Lettres, & de notre propre mouve

ment , science certaine, mûre délibération , & de la plénitude

de notre pouvoir Apostolique, nous déclarons par ces Présen

tes que les deux Lettres Pastorales que nous avons déja die

être de François Evêque de Pékin, &tout ce qu'elles renfer

ment , avec toutes les choses qui s'en font suivies & qui s'en

suivront peut-être, sont & seront entièrement nulles, vaines,

ni d'aucune force ni valeur; néanmoins pour une plus gran

de précaution , & autant qu'il est nécessaire, nous révoquons

par ce même Décret pour toujours, de notre propre mouve

ment, science certaine , mûre délibération , & de la plénitude

de notre pouvoir j toutes & chacune de ces choses mous les

cassons , nous les rendons vaines , inutiles , fans effet , fans

force , ni vigueur , & nous voulons qu'on les regarde de mê

me. Nous nous réservons de plus , & au Saint Siège Apostoli

que , le pouvoir de faire connoître aux Chrétiens de ce même

Royaume , après une mûre délibération quel est notre senti

ment & celui du même Siège sur toutes les autres choses qui ont

trait à cette matière. Nous ordonnons que ce Décret soit pré

sentement & à l'avenir valable, que tous & chacun de ceux qu'il

regarde , ou qu'il regardera dans le tems, surtout les Ar

chevêques, Evêques, Vicaires, Provicaires, & Missionnai

res Apostoliques, tant Séculiers que Réguliers,de tout Ordre,

Congrégation , Institur, & Société , même de Jésus , qui de

meurent ou demeureront dans la fuite dans le susdit Empire

de la Chine , l'observeront inviolablement & incontestable

ment, & qu'ainíì, comme nous venons de le dire, tous les

Juges ordinaires & délégués , même-les Juges du Palais Apos

tolique , & les Cardinaux du même Palais , & ceux qui font à

Latere , & les Députés du Siège Apostolique , en un mot tous

ceux qui ont ou auront des Charges ou des Dignités , doivent

regarder comme vain & inutile , s'il arrivoit que quelqu'un, de

quelque autorité qu'il pût être , y contrevînt iciemment ou par

ignorance : on leur interdit tout pouvoir déjuger & d'inter

préter. Nous voulons qu'on ait pour les exemplaires de ce Dé

cret , même imprimés , souscrits de la main de quelque No-
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taire public , & munis du cachet d'une personne constituée

en Dignité , la même déférence qu'on auroic pour ['Original,

si on le montroit & faisoit voir. Donne à Rome à Sainte Marie

Majeure9sous sanneau du Pêcheur, le 26 Septembre 1735 ffan

sixième de notre Pontificat. F. Cardinal Oliverius.

*» Ce que Ic Pape Clément XII s'est réservé & au Saint Sié- IX.

» ge à faire connoître aux Chrétiens de la Chine , n'etoit au- Benoît

-» tre chose que la matière & le sujet des permissions dont il XIP fait

» avoit déjà été informé , aussi-bien que de la dissenrion qui e^m"^r

» s'ensuivit parmi les Missionnaires , dont les uns sourenoient min^s

» que la Constitution Exilla die perdoit toute fa force, fi ces tyuscon.

» permissions étoient observées; les autres faifoíent voir ouver- damne.

» tement par leurs actions , que fous le prétexte de ces permif-

» fions ils n'éroient nullement tenus d'observer la susdite

» Constitution , selon ce qui est contenu dans cette même Conf-

«titution. Ainsi notre Prédécesseur , pour assurer la pureté de

» notre Religion Catholique , qu'il falloit conserver dans ces

» Pays , en exécutant cette Constitution , & pour faire finir

» ces différends , donna à examiner l'aftaire des permissions

» pour être sérieusement discutée par des Théologiens, & par

»> les Cardinaux que la Sainte Eglise Romaine a établis pour la

» Sacrée Inquisition. Mais avant qu'il prononçât fur ces per-

» missions la derniere Sentence , pour avoir une plus parfaite

j> connoissance du fait , il ordonna qu'on examinât fur ce sujet ,

» en gardant Tordre du Droit, tous & chacun des Mission-

» naires de la Chine qui demeuroient dans la Ville, & même

» plusieurs jeunes gens qui étoient venus de ces Pays en Euro-

>> pc poury être élevés & y apprendre la Religion Chrétien-

» ne. Nous donc qui marchons fur les traces de notre Prédé-

» cesseur, qui sommes enflammés du même zèle de la Religion

« dont il Tétoit lui-même, pour achever enfin avec le secours

» de Dieu un Ouvrage de cette importance , auquel la mort

>> l'a empêché de mettre la derniere main ,rious avons eu foin .

» de faire exactement examiner en notre présence ces per-

» missions, & chacune d'elles en particulier. Ni nous ni les Car-

» dinaux n'avons épargné notre peine; nous avons demandé
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» avec empressement la doctrine & le sentiment des plus habi-

» les de la Sacrée Inquisition , & enfin nous avons connu évi-

» demment que les permissions dont il s'agit , n'avoient ja-

» mais été approuvées par le Saint Siège , & qu'elles étoient

» contraires & opposées à Ja Constitution de Clément XI ;

»> parce que les unes permettent les Rits & les Cérémonies

*> condamnées par cette Constitution , & les permettent corn-

» me approuvées ; & que les autres font opposées aux Régies

» qu'on a données pour éviter le danger de la superstition. Ec

» ainfi comme nous ne voulons point qu'aucune personne se

» serve de ces permissions pour anéantir malicieusement cette

» Constitution , ce qui ne se peut faire sans un grand danger

» pour la Religion Chrétienne , nous déclarons que Ton doit

«regarder ces permissions dont on vient;de parler , comme

»> fi elles n'eussent jamais existé ,& nous en condamnons &

«détestons la pratique , comme tout-à-fait superstitieuse: &

» ainsi en vertu de notre présente Constitution , qui sera tou-

» jours en vigueur , nous révoquons , annulions & abolissons,

» & nous voulons que toutes ces permissions soient sans force,

» ni vigueur, ni effet , & nous prononçons qu'on doit les re-

» garder comme telles. De plus le Pape Clément XI ayant mis

» dans la Constitution Ex illa die ces paroles , qu'il ne dèfen-

» doitpoint, par ce qu'il avoit dit auparavant, quon ne rendît aux

» Morts d'autres honneurs , s'ily en avoit quelques- uns qui nejùf-

vsent pointsuperstitieux , &c. pour nous , nous disons que , par

» ces paroles }s'ily en avoit quelques-uns, l'on doit entendre les

» Usages & les Cérémonies différentes de celles que le même

« Pontife avoit déjà interdites par une Constitution Aposto-

» lique , & que nous interdisons aussi par la même autorité ,

y- » afin que dans la fuite ces mêmes permissions que nous con-

Défensc » damnons entièrement, n'aient plus lieû.

du même »> Nous défendons expressément qu'aucun Archevêque , ou

Pontife « Evêque, ou Vicaire, ou Légat Apostolique, ou Mission-

£ufer àts p naire,tant Séculier, que Régulier, detoutOrdre,Congréga-

Permìf- n Institut , & même de la Société de Jésus , & des au-

cordéu" * trcs (P* doivent expressément être nommés , ne puisse en

aucune
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» aucune façon faire usage des susdites permissions , foie en

» public ou en particulier, ni se donner la liberté d'expliquer

» ni d'interpréter à personne les paroles ci-dessus marquées

» de la Constitution autrement que nous Tavons déclaré. C'est

» pourquoi du consentement des Cardinaux de la sainte Egli-

» se Romaine , de notre propre mouvement , science certaine ,

» mûre délibération * & de la plénitude de notre pouvoir ,

n nous ordonnons & nous mandons expressément paf notre

»> présente Constitution , &en vertu de la sainte obéissance, à

» tous & à chacun des Archevêques & Evêques qui font ou

» feront un jour dans l'Empire de la Chine , & autres Royau-

» mes & Provinces voisines , fous peine de ne plus exercer

» les fonctions Episcopales , ni d'entrer dans l'Eglise ; & à

m leurs Officiaux , & Vicaires Généraux dans le spirituel ,

» & aux Ordinaires des mêmes lieux , Vicaires ou Légats

» Apostoliques , qui ne font" point Evêques , à leurs Provi-

»»caires, & déplus à tous Missionnaires tant Réguliers que

» Séculiers , de quelque Ordre , Congrégation , Institut qu'ils

» soient, même de la Société de Jésus , sous peine d'être pri-

» vés (ans aucune autre déclaration, de tous leurs privilèges, &

ï> de suspension du soin des Ames, & même du Saint Sacrifice;

» enfin d'encourir la peine de l'excommunication parle seul fait,

» sans aucune autre déclaration, dont ils ne pourront être re-

» levés que par Nous & par le Pontife Romain alors existant,

»» excepté à î'article de la mort; & aux Réguliers, fous la peine

» d'être privés de la voix active & passive; nous leur enjoi-

» gnons, dis -je, & ordonnons d'observer par eux-mêmes

a> d'une manière inviolable , & fans qu'il y ait rien à redire ,

» toute & chacune des choses qui font contenues dans notre

»> Constitution, & d'employer tout leur pouvoir pour les faire

»» observer par tous & chacun de ceux dont le foin & la con-

» duite les regardent ; nous leur défendons d'oser se donner

» la liberté de contredire ni de s'opposer à aucune partie de

» notre Constitution , sous quelque prétexte , cause ou sujet

*> que ce puisse être. De plus , ce qui regarde les Missionnaires

» de tout Ordre , Congrégation , Institut , & même de la So-

TomeW* O 00
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» ciété de Jésus, s'il s'en trouve quelqu'un parmi eux qui

» veuille vque cela ne foie pas , qui refuse une entière, inviola-

» ble & parfaite soumission à ce que nous avons statué & or-

» donné dans notre Constitution , nous mandons expressément

» en vertu de la sainte obéissance à leurs Supérieurs, tant Pro-

» vinciaux que Généraux, de retirer aussitôt des MìJJions ces

» Hommes désobéissons , refraclaires , perdus , & de nous lesfaire

» connoître , afin que nous puiffions les punirselon la grandeur de

» leur crime. Que si cefdits Supérieurs Provinciaux ou Géné-

» raux n'obéissent pas à nos ordres, ou s'ils s'y montrent in-

» différens & nonchalans , nous ne refuserons point d'agir

>» contr'eux , & nous les priverons de plus du pouvoir d'en-

» voyer quelqu'un de leur Ordre dans les Missions de ces Pays.

Xí. » Enfin pour que notre Constitution demeure toujours dans

Formule » toute fa force & en son entier , nous voulons aussi ajouter à

duserment „ ]a formule du serment prescrite par le Pape Clément XI dans

parBenoît n fa Constitution , certaines choses que nous avons cru très-

» nécessaires. Ainsi tous ceux qui seront obligés par cette Conf-

»> titution, & fous les mêmes peines qui y feront contenues,

» de prêter serment , se serviront dorénavant de la formule sui-

» vante , sçavoir : Moi , N. que le Saint Siège ou mes Supé-

» rieurs, íelon les Pouvoirs que le Saint Siège Apostolique

» leur a accordés, ont envoyé ou destiné pour la Chine, ou

» pour telles Provinces , j'obéirai , j'observerai & accomplirai

» pleinement & fidellement , absolument & inviolablement , &

» sans aucun détour, l'Ordreou le Mandement Apostoliqueau

» sujet des Rits & Cérémonies Chinoises, contenu dans la

» Constitution que le Pape Clément XI a donnée à ce sujet , 8c

»j dans laquelle il prescrit la formule du serment , & dont la

« lecture de cette Constitution m'a donné une entière con-

» noissance : & je ferai tout ce qui sera en mon pouvoir pour

» que les Chrétiens de la Chine , de quelque façon qu'il arrive

» que je fois chargé de leur direction , s'y soumettent égale-

» ment : & de plus je ne souffrirai jamais , autant qu'il dé-

»» pendra de moi , que les Rits & Cérémonies Chinoises per-

» mises dans les Lettres Pastorales du Patriarche d'Alexandrie,
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» données à Macaole4 Novembre 172 1 , & condamnées par

» notre Saine Pere le Pape Benoît XIV , soient observées &

» mises en pratique par les mémes Chrétiens. Et si j'y contre-

» viens de quelque façon que ce puisse être , ce qu'à Dieu ne

» plaise, toutes les fois que cela arrivera, je me reconnois &

» déclare sujet aux peines imposées par les Constitutions ci-des-

» sus marquées. Je le promets & le jure ainsi, les mains posées

» fur les Saints Evangiles : que Dieu & son Saint Evangile

»> me soient propices. Moi N. ai signé de ma propre main.

» Nous espérons donc que Jésus- Christ le Prince des Paf- §

teurs bénira nos travaux , nous qui faisons ses fonctions fur la te^0^~m

terre , & qui sommes occupés depuis long-tems dans cette af- m ,Qn

faire , afin que ces vastes Pays soient éclairés de la lumière de o^iíse.

l'Evangilc , & que fa main toute-puissante fasse ainsi avancer

nos pieux desseins ; que les Pasteurs de ces mêmes Pays com

prennent qu'ils font étroitement obligés d'écouter notre voix ,

& de la suivre. Nous espérons aussi avec la grâce de Dieu qu'ils

banniront de leur cœur cette vaine crainte qu'ils ont j que

l'exacte observance des Décrets des Pontifes ne retarde la con

version des Fidèles : car l'on doit surtout l'attendre de la grâce

de Dieu , qui ne les abandonnera point dans leur ministère

s'ils prêchent lans crainte la vérité de la Religion Chrétienne,

aussi pure qu'ils l'ont reçue du Siège Apostolique. Nous nous'

assurons aussi qu'ils seront prêts de répandre leur sang pour la

défendre, à l'exemple des Saints Apôtres & d'autres illustres

Défenseurs , dont le sang , bien loin d'avoir retardé les pro

grès de l'Evangile , n'a fait au-contraire que rendre la Vigne

du Seigneur plus florissante , & qu'accroître le nombre des Fi

dèles. Pour nous, nousprions le Seigneur de toutes nos forces

de leur accorder cette fermeté d'ame invincible, & un zèle

Apostolique: & nous sommes bien-aises de les faire ressouvenir

qu'ils doivent le regarder comme de vrais Disciples de Jésus-

Christ , & croire , puisqu'ils íont destinés peur ces saintes

Glissions, qu'il les envoie lui même , non pour goûter les joies

du monde , mais pour soutenir de grands combats ; non pour

recevoir de grands honneurs, mais pour être méprisés ; nort

O 00 ij
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peur nc rien faire, mais pour travailler ; non pour être tran

quilles , mais pour porter beaucoup de fruit dans la patience.

JSous voulons qu'en ait pour ces prélentes Lettres trank rites ,

même imprimées , lòuscrites de la main de quelque Notaire

public , & munies du cachet d'une Personne constituée en di

gnité , la même déférence & la même foi que pour l'orig nal

des mêmes Lettres. Que personne ne soit assez osé pour aller

contre ce que nous confirmons , renouvelions , révoquons ,

abolissons, condamnons & ordonnons. Si quelqu'un est assez

prélomptueux pour le faire, qu'il sçachc qu'il encourra lin-

dignation de Dieu tout- puissant & des Saints Apôtres Saint

Pierre & Saint Paul. Donné à Rome à Sainte Marie Majeure ,

le cinquième des Ides de Juillet , l'an de l'Incarnation de Notre

Seigneur j 742 , le second de notre Pontificat. P. Cara. Pro*

Datar. D. Card. Pafftonei , &c.

Lan rnil sept cent quarante- deux de la Naissance de J. C.

Indiction cinquième , le neuvième jour d'Août , la seconde

année de Benoît XIV , Pape par la Providence de Dieu , la

Constitution dont on vient de parler a été affichée & publiée

aux portes de la Basilique de Latran & du Prince des Apô«

tres& de la Chancellerie Apostolique de la Cour générale, &

dans le Champ de Flore & dans d'autres lieux de la Ville où

ï'on a coutume de le faire. Par moi Sebastien-Amèdèe , Curseur

apostolique ; Nicolas Capelli , Maître des Curseurs*
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Sanctijsuni Domini Noflri Domini Benedicli , Divinâ Pro

videntiel Papce XI ' , Conflitutio super Ritibus , Ceremo-

niis , Ufibus , éC Confuetudinibus in Regnis Madurerijí ,

Mqyjfiirenfi, Carnaten/2 IndiarumOrientalium , obfervan-

dis jeu vitandis , permittendis aut abolendis j cwn oppor-

tunis Declarationibus , Ordinationibus éC Praceptis.

BENEDICTUS

EPISCOPUS,

SERVUS SERVORUM DEI.

 

Adperpétuant rei memoriam,

Mnium sollicitudinum j quoe demnndatum Nobls t Proemium,

•I —

divinoprorsùsconsilio, nulloque merito nostro , su-

>xx»o^ìì« premi universalisque Pastoris munus gravissimum

îá praeter modum, formidandumque constituunt , potis-

sima sanè , quaeque magis animum nostrum exstimulat, Nos-

3ue perpetuò trépidantes & anxios habet , ea est ut concre-

itum Nobis Fidei depofitum , integrum illibatumque ser-

vemus ; ideòque omne studium nostrum operamque in id

conferamus , uc latè diffluentes super faciem rerrae Cœlestis

Doctrinae latices, nullo aut corruptelae luto , aut erroris insi-

ciantur veneno , dùmque Evangelica lux undequâque diflfùn-

ditur, nullâ fortè Gentilitatis superstitione obumbretur , atque

ut u quos è potestatc tenebrarum erutos, confractis ferreis

Pontîficif

studium pro

tuendâ Fi-

ddi, Disci

plina: puri-

tate, &Ec-

clesiarnm

concordiâ.
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infidelitatis vectibus , in admirabile lumen suum vocavit mise-

ricors Deus , in spemque evexit aeternae salutis & haereditatis ,

corde credences adjuíliciam, operibusque quod crêduntcom-

probantes , & mystici Corporis Christi , quod est Ecclefia , di-

gna se membra exhibentes, id ipsum dicant , ut Apostolus exop-

tabac ardenter , & fint perfecti in eodem sensu & in eâdem

sententiâ.

Hinc cùm primùm Altissimo placuît humilitatem nostram ad

summi Apostolatûs apicem evehere , nulli unquam labori par-

cere decrevimus , quem non solùm ad propagandam in omnem

rerram Fidei & salutis scientiam , sed etiam ad unitatem ípi-

ritûs & Doctrinae inrer Fidèles ubique fovendam & confirman-

dam,vel, slcubi opus effet , reconciliandam & stabiliendam,

opitulance Deo , proficuum & neceffarium fore deprehende-

remus.

Refert dis- Verùm cùm eam ob causam ad extremas usque orbis terra

íupwobser- P'aSas mentis nostrae obtutus dirigeremus , eofque peculiariter

vantíâ va- figeremus in novella illa germina Christianitatis , quae divinâ

riorum Ri- îrrorante gratiâ , in novis Ecclefiis Regnorum Madurensts . Mayf-

tuum m r r v r< r J j>i ^ n i J xt i •

Missionibus /uren/is & ^ arnatenjts duaum pullularunt , non parvam Nobts

Indiarum indh laborum atque curarum materiem allaium iri verebamurf

©bortas. ^m anjm0 reCenferemus quantum & quandiù Apojloltca Prade-

cejforum Noflrorum desudajfei indujlria , ut ex recens coalescenti-

bus pradiéJorum Regnorum Ecclefiis , vanarum objervationum ,

rimumque à Chrifìianâ Religione abhorremium zizania radicùùs

evellerent , atque importunas controverfias interfacros tpfys Re-

gionum illarum Operarios tam gravi exhortas , & , quod ma-

gis dotendum erat , inimici hominis opéra , nojìris adhuc tempo-

ribus perflames , componerent atque eliminarent,

Pr^sentium Attamen fiduciam nostram collocantes in Domino, qui hu-

pubiicatio- manos animos, ubi vult, fortiter suaviterque inflectit ; potis-

nemextin- fimùm verò cùm, delatis ad nos argumentis filialis obedientiae

FeUnonaSsinë 9ua pkrique illarum Partium Missionarii suprema hujus Apos-

causaconfi- rolicîe Sedis Décréta se excipere profeflì sunt , Nobis exposi-

tum fuit , ad omnes demùm iis de rébus controverfias sedan-

das , ac prsedictarum Ecclefiarum statum componendum,
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arque firmandum , nihil aliud jam reliquum esse , quàm ut ad

nonnulla postulara , quse ex parte aliquorum Operariorum

hujusmodi Nobis proponebantur , congruae resolutiones & ref-

poníìones Apostolicâ auctorirate prodirenr 3 magnam in spem

erecti sumus fore ut, fublatis per opportuna Rescripta propo-

sitis dubitationibus, ac finitivis demùm nostris & hujus Apoí-

tolicœ Sedis Mandatis , atque Praeceptis editis ac promulga-

tis , optatus aliquandò finis imponeretur diuturnis molefìisque

dissentionibus , qua Vradicationis Evangelica inprodiâlis Regnis

ohm disséminâta fruBum late inficientes , ipfasque novarum Ec-

clefiarum soboles vehetnenti dijcordiarum turbine agitantes , eà

rem adduxerant , ut tot verbi Deipracones eximiifme causa adhuc

laborajse , largosque sudores sanguinem ipsumfrusìrà effudijse

viderentur.

Ut enim multa praetereamus quae retroactis remporibus gt ffl^fa*

hâc in re acciderunt, graviores , quas innuimus, controverfiae fournon

hoe ipso ineunte seculo irruperunt , feu potiùs rénovasse sue- â0mo"jss* .

runt , cùm à sel. record. Praedecessore Nostro Clémente Papâ i„tosO-

XI missus adOram Coromandeli appulit Bo. Me. Carolus riemaies.

Thomas , tune Patriarcha Antiochenus cum potestate Legati

à Latere , in Indiis Orientalibus Commissarius & Vifitator

Apostolicus , deindè hujus S. R. E. Cardinalis Turnonius

nuncupatus. h enim , eò cùm appuliífet , ad trutinam vocatis non- ■ .?J.usden»

nulhs ceremonus , qua ab aliquwus Mìjjtonartis obfervabantur & Decre-

vel permittebantur , ab ali'ts verò tanquam Christiana pietatis tu."? scPer

spiritui minime conformes rejieiebantur , undè dijcordiarum & i^ûlìt^'

funeflisstmarum dtsputationumsemina , exploratis, eâquà par erat

diligentid , fablis & circumflantiis , b re Chrifliana ejjeysuique

officii partes exigere jtidicavit , plures hujusmodi ceremonias gravi

interdifto proscribere , atque damnare , latoque Ediâîo feu De-

creto certam Misstonariis normamproscribere , quam in excokndo

Dominico Mo Agro cmfliservareni , ut divini verbisemen , pra-

cists lolio & vepribus , altas ayire radiées , &feliciflimê pojset

propagari. Quod quidemà se editum Decretum à Missionum

illarum Provincialibus & Superioribus , sub pœna Excommu-

nicationis latas Sententise , à caeteris verò fubditis Miflìona-
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riis sub pœnà suspenfionis à Divinis ipso facto incurrendae, in

violabilités observari & executioni mandari praecepit , donec

aliter Apostolica Scdes provideret. Exemplum autem Decreti

cjusmodi est , videlicét :

Ténor De- » Carolus - Thomas Maillard de Tournon , Dei & Aposto-

°dv pbdT *'C3e Sedis gratiâ Patriarcha Antiochenus, Sanctiífimi D. N.

chèrii, diè" Clementis Divinâ Providentiâ Papae XI Praelatus Domesti-

ij junii cus, ejus Pontificio Solio Aflìstens, necnon Sanctse Romanae

I7°4« & Universalis Inquifitionis contra haereticam pravitatem Con-

sultor , ac in Indiis Orientalibus , & Sinarum Imperio , fini-

timisque Insulis Commissarius , & Visitator Apostolicus cum

facultate Legati de Latere, &c.

Ptoemîum. » Inter graviores, quibus premimur , curas pro Apostolici

Visitatoris munere nobis , licèt tanto oneri imparibus , injunc-

ro, ea fané est praecipua , cùm nos hùc missos esse considera-

mus ad expurgandura Dominicum Agrum à zizaniis novella

Christi gcrmina fuífocantibus , & de alienis peccatis rationem

esse reddituros , qui seternam Dei ultionerri pro nostris nun-

quàm fatis expiandis jure formidamus : quamobrem statim

atque ad has Indiarum Oras appulimus , mentis nostrse oculos

per vastiílìmas illas Orientales Regiones circumferentes, dùm

corpus pertinaci morbo jaceret detentum , M issionum néces

sitâtes undiquè inquirere curavimus , ut iifdem pro viribus

de opportuno remedio prospiceremus. Et quidèm meritò inter

primas nostrae follicitudini occurrerunt novae Domini vineae

in Regnis Madurenfi & Maissur , recentiùfque Carranensi

iifdem ferè legibus , parique labore ab Evangelicis Societatis

Jefu Operariis Lufitanis & Gallis plantatae , ubi inter Ethni-

corum atque Gentilium persecutiones , ac inter tot vitae aspe-

ritates virentes, germinant Evangelii palmites, assiduis Mislio-

nariorum fudoribus irrigati.

» Illùc fané fuissemus , non minus laboris quàm gaudii in

Christo Jefu participes esse vehementer cupientes , nisi hoc

diuturna infirmitas prohibuisset. Quod autem per Nos ipsos

immédiate obtinere non licuit, exhibitum erga Nos & Sanctam

Sedem Apostolicam obsequium à Patribus Yernantio Boucher,

Carnatenfis
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Carnatensis Missionis Superiore , & Carolo Michaele Bar-

toldo , Madurense Mifljonario, viris doctrinâ & propagande

Fidei zelo pnestantibus , opportune suppcdicavit. Enim verò Reserumur

cùm ab illis in moribus , linguâ & Religione istarum Regio- d^Decre-"

num ex longâ in his vitae coníuetudine apprimè versatis plura tum hujus-

certiùs cognoverimus, quse eosdem palmites énerves reddant modl>

& fructu vacuos , ut pote qui Gentihum vanuanbus magis in- utinseà.

haereant, quàm viti , quze est Christus , in multo experimento

tribulationis abundantia gaudii nostri fuit. Rébus itaque ma-

turo examini fuppositis , dictisque Patribus ore tenus ac in

fcriptis fuse auditis , atque Dei ope publicis precibusimploratâ,

ut Fidei puritati , ípiritualique Christianorum proventui salu-

britcr in Domino consulamus , utque fiat oblatio Gentilium

accepta , & fanctificata in Spiritu Sancto , ad praesens Decre-

tum auctoritate Apostolicâ , etiam cum facultate Legati de La-

tere, devenimus.

» Et à Sacramentorum administratione exordium fumentes, DeBap-

districtè prohibemus ne in baptizandis , tàm pueris quàm Q^j*ineo

adultis cujuscumque sexûs & conditionis, omittantur Sacramen- a.iminis-

talia, sed omnia palàm adhibeantur , & signanter saliva , sal stra.ndon°n

& insufflatio , quae ex Apostolicâ traditione Catholica Ecclefia sácramen-

recepit , ac ob recondita in his sacris cseremoniis Divinse ergà talia«

nos bonitatis Mysteria , fanctè & inviolabilitcr custodivit ;

Decreto Sanctse Universalis Romanse Inquifitionis de anno

16 $6 pro Sinis facto ob diversas rationes & circumstantias ,

minimè obstante.

» Itèm praecipimus ut , juxtà laudabilero Ecclesiae confuetu- Quôd Bap.

dinem , íemper imponatur baptisando à Baptisante nomen tìsatoimpo-

alicujus Sancti in Martyrologio Romano descripti, omninò in- ™e"ajj°û

terdictis nominibus Idolorum , vel falsae Religionis Pceniten- jus Sancti""

tium , quibus Gentiles utuntur , & Neophyti hactenùs appel-

lari consueverant , ahtequàm estent per Baptismum divinae

gratiee renati. Etgenera-

» Nec Parochis , feu Missionariis fub quovis praetextu li- i"fer nomi"

ceat , Crucis , Sanctorum 3 & rerum iacrarum nomma , per sacramm

translata immutare , nec ea alio idiomate explicare , nifi Lati- non dePra-

m m T>~ ventur.

Tome IV. Ppp
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no, vcl salrem Indico, quatenùs voces Indicze Regionis, la-

tinae fignificationi liquidò & adamussìm respondeanr.

Quòd col- » Et quia audivimus Baptismum Infantium ex Christianis Pa-

htioBaptis- rentibus ortorum , eorumdem incuriâ fsepè saepiùs diù protra-

buinonprò. ni » non íine maximo dictorum Infantium salutis discrimine,

«ahatur. monemus Evangelicos Operarios , ut Sacrorum Canonum rae-

mores , terminum breviorem quàm fieri poífic , attentis circum-

stantiis , Genitoribus praefigant , graviter conícientiam eorum

onerantes, nifi filios intrà praefixum tempus ad Ecclefíam dé

férant sacro fonte abluendos.

H. Matn- praetereà cùm moris hujus regionis fit , ut Infantes fex vel

moma non . j \ . * 0 .contrahan- septem annorum , interdum etiam m tenenori aetate , ex Ge-

beretein11" n"orum consensu > rnatrimonium indiífolubile de praesenti

" tem' contrahant per impoíìtionem Tally , feu aureae tesserae nuptia-

lis, uxoris collo penfilis, Missionariis mandamus ne hujuf-

modi irrita matrimonia inter Christianos fieri permittant,

nec Sponfos fie conjunctos cohabitare lìnant , donec completâ

légitima aetate , & explorato eorum consenfu , in faciem Ec-

clesiae , juxtà formam à Sacro Concilio Tridentino praescrip-

tam , verum & canonicum matrimonium contraxerint.

Prohibetur w jrt qUOniam apud peritiores impiae illius Religionis Secta-

ufmTaUy tores Tally pne se sert imaginem , licèt informem , Pulleyaris ,

ad instar fìve Pyllajaris , Idoli nuptialibus caeremoniis praepoíìti ; cùmque

Gentiiium. fedeceat Christianas mulieres talem effigiem collo déferre in

signum matrimonii , districtè prohibemus ne in posterum au-

deant Tally cumhac effigie collo appendere, & ne uxores innup-

tx videantur , poterunt uti alio Tally , vel farìctissimae Crucis,

vcl Domini nostri Jefu Christi , vel Beatiíïïmae Virginis, vel

aliâ quâvis religiosâ imagine ornato.

Et funicuii » Et cùm fuperstitione non careat funiculus centum & octo

to8 61o- fllis compositus, &croceo fucco delinitus, quo plerique dic-

rum" tum Tally appendunt , prohibemus etiàm dictorum filorum

numerum & unctionem.

Nuptiarun, „ Ceremonis etiàm nuptiales juxta harum regionum morem

Ritu?,ab mr snnt tantâque fuperstitione maculat<e , ut tutius remedium

itó^ri no??3S, q'- easomninò interdicendo , cùm undi-

purgentur.
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que noxiâ Gentilitatis labe scateant , & difficilimum fie eas à

superstitiofis expurgare. At verò ut faciliori converíìonum vise,

& Neophytorum commodo, quantum fieri potest, in Domino

indulgea-mus , Missionariis , & pnecipuè Missionum Superiori-

bus injungimus ut novis adhibitis diligentiis , scveriorique

calculo superstitiosa omnia à dictis caeremoniis expungant,

ira ut nihil inultum relinquatur quod Christianam pietatem

oíFendat , & Gentilium superstitionem redoleat , & signanter

praeter eas quas audivimus jam statutas in hâc materiâ ab iisdem

Missionariis reformationes , ramus arboris Aresciomara omni-

nò auferatur , ferculorum numerus , non minus ac cibi prses-

cripta qualitas , varietur : circuli super caput sponsorum ad

tollenda maleficia , omittantur ; & quod de ferculis diximus ,

de luteis vafis ibidem adhiberi íolitis à nobis dictum & pro-

hibitum inteliigatur. Fnctm

» Fructus etiàm vulgò dictus Cocco , ex cujus fractione pros- vulgò Co.--

peritatis vcl infortunu auspicia Gentiles temerè ducunt, vel s0a™rnajjran"

omninò à Christianorum nuptiis rejieiatur , vel saltèm , fi pfenda r.us-

illum comedere velint , non publicè , sed secretò S & extra Picia«

solemnitatem , aperiatur ab iis qui Evangelicâ luce edocti , ab

hujusmodi auspiciorum deliramento sunt alieni,

» Nullus ritè & sufficienter dispositus arceatur à Sacramcn- iri Mulîe_

to Pcenitentiae, ad peccatorum remissionem, tanquàm instru- res non ar-

mento divinae miscricordiae , à Christo Domino instituto , ^

& fignanter mulieres menstruali morbo laborantes, non at- tisexcausï

tentis diebus purificationis juxtà morem Gentilium , cùm hsec njenstru*

Sacramentalis vera animse purificatio , & non alia , fit atten- í^gatl0~

denda à Christi Fidelibus , eorumque Pastoribus , quibus prae-

tereà non liceat nec per se ipsos , nec per Catechistas , nec per

alios quoscumque , dictis mulieribus prohibere acceíTum ad

Ecclcsiam , vel ad Confeflarium , durante dictâ infirmitate

& dicto purificationis tempore. Damnatur

» Dedecet etiam Christianse Virginis honestatem prima vice festiva gra-

dicto morbo laborantis , illum Cognatis , Vicinis , & Amicis ^^1"

notum facere , ac inverecundè publicare , iisque , Ethnico- purgatione

rum more & ritu , in eius domum collectis , super re tam sor- Pueiiiscon

Ppp Ij
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/

dida festum instituere. Quocircà hujusmodi celebritates &

ritusonhodoxis puellis penitùs interdicimus & abolemus, Mis-

sionariisque injungiraus ut non íolùm eas , verùm etiam Geni-

tores moneant quàm dissona fit Virginei pudoris legibus hujus

modi obscœna consuetudo , quae à Gentilium impudentiâ vide-

tur inducta ; ut ità labefactatâ puellarum verecundiâ , eas effre-

natè ad libidinem provocare valeant.

iv. Quòd » Ferre parker non possumus quòd à Medicis spirituali-

se rastetur ^US Pro an'marum falute ea charicatis officia denegentur ,

spirituaie quae Medici Gentiles , nobilis etiam generis feu castae , pro

subsidíum, corporis salute praestare non dedignantur Infirmis etiàmab-

soram do-" ject* & infimse conditionis , vulgò dictis Pareas. Quaprop-

mibus. ter districtè mandamus MiíTionariis ut , quantum in ipsis erit ,

nemini è Christianis aegrotis , quantùmvis Pareas, & vilioris ,

si adessent , generis , hominibus , desideranda relinquatur in

infirmitate copia Confessarii ; & ne ingraveseentibus morbis,

cum graviíTimo vitae temporalis periculo, aeternae consulere

cogantur , iisdem Missionariis praecipimus ne Infirmos hu

jusmodi conditionis ad Eccleíìam deferendos expectent, sed

consultiùs domos ubi aegrotant pro viribus petant ad eos

inviicndos , ac piis sermonibus & precibus , Sacramentorum-

que pabulo recreandos , arque demùm eos in extremo vitae

discrimine constitutos , fancto Infirmorum Oleo deliniant , abs-

que personarum aut sexûs acceptione , expressè damnantes

quamcumque praxim huic Christianae pietatis officio contra-

riam.

tîaniCT?tí- 8 N°n sine maximo animi nostri mœrore accepimus etiam ,

cines, alii- Christianos tympanorum Pulsatores , Tibicines , aut alterius

ivTsi Cuju^cumclue Mufici instrumenti Sonatores, ad Idolorum festi-

Prosessores virâtes & sacrificia accerfiri ad Iudendum , & interdùm

operamnon etiam cogi , ob quamdam servitutis fpeciem ergà publicum ab

ïdoiomm" 'pfis contractas per hujusmodi artis exercitium , nec facile esse

pagodis,& Missionariis eos ab hoc detestabili abufu avertere. Quocircà

fóvitati- considérantes quàm gravem rationem essemus Deo reddituri,

Uf" si hujusmodi Christi Fidèles à Dzemoniorum honore & cultu

pro Yiribus non revocarernus , illis prohibemus nè in poste
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rum audeant , nec in Pagodis , nec extrà , tùm occasione Sa-

crificiorum , tùm quarumcumque Íolemnitatum superstitioso

cultu imbucarum , sonare , aut canere , sub pœnâ Excommu-

nicationis larae sententiae , cùm nullo modo HceatChristi famu-

lis Belial inservire. Ideòque Miífionarii non solùm eos mo-

nere tenebuntur de praefatâ prohibitione , verùm etiam illam

omninò executioni demandare , & concra facientes ab Ecclefiâ

expellere , donec ex corde resipiscant , & publicis pœnitentise

íìgnis patratum scandalum emendaverint.

Declaramus praetereà PontificiamConstitutionem Gregorii vr. QuM

Papae XV , incipientem = Romane Sedis Antiftites = ad pe- Consliratio

titionem Patrum Socictatis Jesu editam, quâindigenisChristi xvg°irca

Fidelibus lavacra, non aliâ occasione 8c fine quàm corporis lavacra &

reficiendi, & à naturalibus sordibus mundandi , ab Aposto- aMutiolj«

licâ Sede permittuntur , interdictis tempore & modo quibus daTetTam"'

à Gentilibus adhiberi soient , sequè afficere EvangeJicos Ope- Mission*,

rarios , quibus proptereà non liceat sub quâcumque aliâ causâ n0í*

& fine, etiam ad effectum ut existimentur Sanias, feu Bra-

chmanes , prse caeteris dediti hujusmodi ablutionibus , illis uti, -

prœsertim statutis eorum horis , & antè vel immediatè post

quamcumque sacram functionem.

Cineres itidem ex Vaccae stercore confectos , & impiam VU. Pro-

Gentilium pœnitentiam à Rutren institutam redolentes , bene- jj^jjj u*

dicere , eoîque fronti sacro Ghrismatc delinitae impingere , rum , Pra>

fivè alia quœcumque signa albi vel rubei coloris , quibus In- ter m0í)un»

di superstifiossimi in fronte , vel in peQore , aut in aliâ quâvis sb SSL

corporis parte utuntur , déferre prohibemus ; mandantes ut «•ecepmm ,

Sanctae Ecclefire confudtudo , piique ritus Cineres benedicen- ^f^f3 ff"

di , illisque Chriílianorum caput Cruce íìgnandi , ad humanae stitbsaUper"

infirmitatis memoriam rccolendam , religiosè serventur tem- damnan-

pore ac modo ab Ecclefiâ praescripto , scilicet feriâ quartâ

Cinerum , & non aliàs. «

» Et demùm quia ex Librorum de falsâ Religione , & de re- VU. Quid

bus obscœnifii superstitiosisque tractantium lecturâ, venenum serv.aild"ni

utplurimùm serpere solct ad cor Fidelium , quo non minus ííorum1'"

Fidei puritasonendrtur , quàm mores corrumpuntur, magno- Gèmiliuni
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pere commendantes zelum ac studium Missionariorum qui Li

bros sacram Ecclesiae Catholicae doctrinam , rerumque sacra-

rum monumenra continentes , pro Indorum Christi Fidelium

eruditione , in Hnguam Malabaricam , feu Tamulicam transtu-

lêre , vel novos pro illorum commodo & institutione compo-

suerunt ; iisdemque Christi Fidelibus expresse interdicimusfa-

bulosos Gentilium Libros , eosque legere & retinere prohi-

bemus , sub pœna Excommunicationis latse sententiae , nifi

priùs habita licentiâ Parochi, feu Missionarii curam anirnarum

exercentis , quorum prudentias committimus facultatem super

hoc difpenfandi , & Libros ( iì qui fortè sunt ) noxiâ supers-

titione vacuos , & nihil contra bonos mores tractantes , pro

Christianorum ufu feligendi , eorumque lecturam permittendi.

» Ea igitur univerfa & fingula , auroritate Apostolicâ &

tenore prsedictis damnamus, ac distridiori , quo possumus,

Mandat m°d° prohibemus ; mandantes Patri Provinciali Provincial

hoc Deere- Malabaricge, caeterifque Superioribus Societatis Jefu in Indiis

"ri &Uob- Orientalibus , ut hoc nostrum Decretum notificent fingulis

ser'arUdo- Mistìonariis , ílvcaliis ouibufeumque curam anirnarum exer-

nec aliud cencibus fibi fubjectis, iíludque perpetuò & inviolabiliter exe-

SedeproJ- 9U1 fac'ant > ^ pœnâ Excommunicationis Iatae sententiae

quoad Provinciales & Superiores , & fufpensionis à Divinis

peems, &c. ipf0 fact0 incurrendœ quoad Subditos contra facientes , feu ali

ter permittentes. Atque ità decernimus & mandamus in om

nibus , donec aliud fuerit ab Apostolicâ Sede , vel à nobis

ejufdem autoritate provifum , inviolabiliter servari , non obs-

tantibus quibufeumque. «

qíòd013"' " ^c n^ ex S0* exPre^s^ pracepta vel prohibita à nobis

Decretum fuêre, tacitum quis deducere valeat , in reliquis tractari foli-

hujusmodi tjS in istis Missionibus , nostrum astenfum feu approbatio-

non inten- , > i r r c • j> n

ditapproba- nem , ( cum plura forlan reíormatione digna nostram cogni-

re aiia , fi tionem effiigerint , & alia maturiùs examen postulantia inde-

reformatio- c^a reman^rint ) > hanc interpretationem omninò rejieimus ,

nedigna. & menti nostra; esse contrariam declaramus. Volumus autem

justis de caufis ut hoc nostrum Decretum afficiac:, & pro

pubiicatìo- publicato habeatur post illius traditionem à nostro Cancella
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rio faciendam, Patri Guidoni Tachard Vice-ProvincialiPa- nï« for-

trum Gallorum Societatis Jesu in Indiis , cui proptereàin vir- j^^gj^"

tute sanctae Obedientiae onus injungimus , quatuor fimilia Vamm ef-

Exemplaria transinittendi ad Patrem Provincialem Provincise feaum.

Malabaricse , ac ad Patres Superiores Missionum Madurenfis,

& Mayssur , & Carnatenfis , quibus post bimestre , & reliquis

Miífionariis post trimestre à die consignationis faciendse dicto

Patri Tachard , idem Decretum pro publicato & notificato

pariter habeatur.

» Datum Pudicherii in sanctâ Vifitatione Apostolicâ,hacDat.i?Ju-

die 23 Junii 1704, & publicatum die 8 Julii ejusdem anni yj^faju"

1704 per traditionem factam coram Illustrissimo & Reveren-ia 17Ó4.

dislìmo Domino per me Cancellarium infrà scriptum Rev.

Patri Guidoni Tachard , Patrum Gallorum Societatis Jesu in

Indiis Orientalibus Superiori , praesentibus R R. Patribus

Francisco Lainès , Superiore Missionis Madurenfis , ac Ve-

nantio Bouchée Superiore Missionis , Carnatenfis.

Carolus-Thomasy Patriarcka Antiockenus, Visttator Apoflolicus»

Andraas Candela, S. Vifitaùonìs Apojlolica Cancellarius.

Quoniam autem de re maxima , eâque gravifftmâ , agebatur t R«fetum

idem Anûockenus Patriarcka Litteris fuis totam ret gejïœseriem^hmuut

Apoflolica Sedi exaèlijjimè renunciavit , latumque absfe Decretum à Clémente

sùpremo illius judicio Jubjecit. Quibus ad Vrbem allatis Litteris , XI* jj^J?*

idem Pradecejfor nofìer Clemens Papa XI fupradièlum Vicarii h donec ,

Apoflolici Decretum ritè perpenfum , atque etiam in Congregatione &c«

S. ófficii diligenti examini Jubjetlum > in omnibus servandum &

exequendum efje statuts , eâ tamen additâ claujulâ : Donec aliter

à Sede Apostolicà provisum fueric , postquàm eos audierk , fi

qui erunt , qui aliquid adversùs contenta in hujusmodi Decreto

afferendum habuerint. Ea Pomificis in Congregatione Sanèli

Officii resolutio sequenûs ejì tenoris , videlicet :

Feria v, die vij ]'anuarii \jo6.

In Congregatione generali Sanctae Romanse & Universalis Tenorre-

Inquisitionu habitâ in Palatio Apostolico Vaticano coràm ^Jjjj^i.
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Congrega- Sancttssimo D. N. D. Clémente, divinâ Providentiâ Papa XI ,

fidUdie0/" ac Emincntissimis & Reverendissimis D D. S. R. E. Cardi-

Janu'arii nalibus in totâ Republicâ Christianâ contrà hrereticam pravi-

*7°6- tatem generalibus Inquisitoribus à S. Sede Apostolicâ spé

cialiser deputatis.

Commen- Idem Sanctiífimus Dominus Noster relato tenore Decreti ,

dat zeium efct\ pudicherii die 23 Junii 1704 à D. Carolo-Thoma de

tîam^îrdi- Tournon , Patriarchâ Antiocheno , Commissario & Visita-

naiis de tore Apostolico in Tmpcrio Sinarum , & aliis Indiarum Orien-

Tournon raj}um Regnis . necnon Litterarumindè scriptarum ab eodem

10 edho, D. Patriarchâ , nempe die p Juin dieu anm 1704 ad praetatos

oU°ndibus Eminentissimos & Reverendiílìmos D D. Cardinales , ac

observari d'e i ° cjusdem menfis ad R. P. D. Assessorem , diserte super

debeat .do- iisdem de more locutus suit. Auditis dcindè votis praefatorum

«ec aliter , Cardinalium , dixit rescribendum esse D. Patriarchaî ,

commendando illius prudentiam ac zelum , & quòd exactè

observari debeant ea omnia quae in Decreto supradicto fue-

runt ab ipso prœscripta , donec aliter à Sede Apostolicâ provi-

sum fuerit, postquàm eos audierit, íì qui erunt, qui aliquid

adversùs contenta in hujusmodi Decreto asserendum habue-

rint.

Mandat re- ^uffif qúoque Sanflitas Sua quòd per Patrem Consultorem

afîumi om- Joannem Damascenum Ordinis Fratrum Minorum S. Fran-

Rhus^Maìa cl^cl Conventualium , reasfumantur ea omnia qua circà normuìlos

baricos , ritus , ut asseritur , superjlitiofos Chrijlianis Malabaris in lndiis

etiam non- Orientalibus à quibusdam Mijsionariis , ut pratenditur , permis-

pressé dam-s0S î jampridem ad eamdem Âpofìolicam Sedem delata fuerunt à

mtos , ad Fratre Francisco Mariâ Turonenst , Ordinis Minorum ejusdem

Apostoh- Sanflì Francisci C'appucinorum , Mifíionario illarum partium : ad

cam Sedem ; - : f» #•» M> * * j .. * r * " r ^

delata. «oc ut idem P. Conlultor de 11s qu<e , (ive a ian. mem. Grego-

rio XV in fuis Litteris die xxxi Januarii 1613 in formâ Bre-

vis desuper expeditis , fivè ab eodem Domino Patriarchâ in

fuo Decreto prsedicto expresse damnata vel prohibita non fue-

rint , confkiat Summarium, super quo discuti ac decerni

valeatquidsitagendum.

nemdeP*- Quo vero â& quœstionem de quibusdam Ignobilibus , ac

infimae
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infimíe sortis hominibus , qui in iisdem Regionibus vocantur «/» separa-

Pareas, &à Nobilibus tanquàm infâmes & damnati vitan- "™j e^^"

tur , Sanctitas Sua dixit quòd íeparatim examinari debeat.

Verùmhanc providenriam , uberefque quos indè fpes erat pro- Falsusru-

venturos fruftus ,fruftratus estfalfus rumor , qui paucospost annos ^j^""

perlndias increbuit, ipsum nempe ClementemXl Pradecejjorem , turderevo-

& relatum Patriarcka Decretum revocaviffe , & nonnullas ex Us catïoneDe-

caremoniis adprobaste , quas Me tanquam fuperfìitiofas minime- "e ' Tour-*

que fèrendas profcripferat. Cuifalfo ramori curfum éntercepturus non.

laudatus Pontifex Clemens XI , utque omnibus manifesta redderet Cui se op-

animi fuisenfa , impugnatoribus Decretorum à Patriarchâ pra- ponit cie-

diâio editorum omnepenitàs ejfugîum adimerets quo à prastanddeif- & p"^^

dem Decretis débita obedientiâJefubflrahere quoquo modo postent , resolutio-

die prima Septembris anni M. DCC. XI I. extrahi exTabu- njsu^njn-

lariis mandavic authcnticum exemplum Decreti , quod prse- diasmhtit.

dicta die VII Januarii anni M. DCC. VI. emanaverat, & fu-

perinstranícriptum est, illudque Episcopo Meliapurenfi traní-

micti juíïìt, ut ex eo & is probe noíceret , & aliis etiàmEpis-

copis & Mislìonariis earum Regionum palàm faceret, quid

eò usque de Patriarchâ? Antiocheni Decreto Apostolica Se-

des judicasset. Ac ne ullo modo Pontificise mentis Oracu-

lum in dubium posset revocari , Decreti exemplo jungendas

alligandasque voluit Litteras Apostolicas in formâ Brevis , ut

sequitur.

Venerabilis Frater, &c. Non fine gravi animi nostri mo— Epistola in

lestiâ istis in partibu,s evulgatum fuisse audivimus, quòd prces- ^m*bBree"

cripta in quodam Decreto die 23 Junii 1704 Pudicherii edito fclìptz e-

à bon. mem. Cardinali de Tournon , cùm illuc ad Sinenfis piscopo

Imperii oras transmigraturus accessit , à nobis rescifla & ^^e'17

abrogata , ac simul Caeremoniae & Ritus , qui eodem Deere- Septembris

to íuperstitionis labe infecti declaranrur, vel omni velaliquâ '711*

ex parte approbati , ac permissi fuerint. Cùm autem maxime Cumqua

cupiamus ut in re tanti momenti non modo Fraternitati tu<e , ááefìtá

verùm etiam , te curante , cseteris istarum Partium Antistitibus «empia'

ac Miflìonariis apertò veritas innotescat , tibi conjuncta folia authentica

à Notario Sanctse Romanse& Universalis Inquisitionis íubcrip- ^^"ëê-

Tome W* Q q q
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cretiCardi- ta, ac cjusdcm Inquifitionis signo roborata, mittenda duximus,

dicti Pr3e" ex clui^us abundc ac luculenter intelliges quaenam cjusinodi

in rcbus hactenùs fuerit & adhuc île nostra mens , donec à

Nobis & ApostolicâSede aliter decernatur. Quod íuperest,

Pastorum Principem enixè rogamus ut in arduis Pastòralis

Officii curis cœlesti ope íiiâ tibi jugiter adesse velit : & Frater-

nitati tux ApostolicamBenedictionem peramanter impertimur.

Datum Romœ apud S. Mariam Majorem , íub Annulo Pisca-

toris ,die 17 Septembris anni 1712, Pontificatûs nostrianno

duodecimo.

Congrega- Quoniam autem unus & alter annus elapfus jam erat , nec-

1,0 "VfT constiterat S- Officii Decretum , Pontificiafque Litteras

Effiise." Meliapurenfi Episcopo redditas fuisse , ideircò Congregatio S.

ciaudiopo. R, £. Cardinalium negotiis de Propaganda Fide praposito-

scribit"ro rum ì : novum Decreti Litterarumque exemplum Episcopo

relati De- Claudiopolitano in Cucichensi Provinciâ Apostolico Vicario

«reti p«wi- <jicxxIV juliianni M.DCCXIV. transmitti curavic , ipsique

cauone. pontîgci0 nomine mandavit ut si forte priores Litteras depe-

riissent , aliâve de causâ Decreti promulgatio secuca non

esset , caveret ipse diligenter , uc posteriores h<e saltèm Me

liapurenfi Episcopo juridicè redderentur , coque debitam

Pontifiais Mandatis obedientiam praestare, aut reluctante,

aut différente , idem ipíe Claudiopolitanus Epifcopus Apos-

licae Scdis judicium, nullâ interpolìtâ morà , executioni man-

darer.

Cùm ramen Patriarchae Antiocheni Vifítatoris & Com-

missarii Decretum confirmatum quidèm fuisses. , fed eâ additâ

refervatione : Donec aliter à Sede Apojlolicâ provisionfaerit ,

pojlquàm eos audierh , ft qui erunt , qui aliquid advenus contenta

Clemens tn hujufmodi Decreto affèrendum habuerint , haud diffìcilem se

XI ?d ÌOs" prabuit Clemens XI audiendis Missionariis , qui post Decre-

Missiona- ti confirmationem , aliifque temporibus , Romam vénérant,

riorum to- eorumque preces bénigne excepit , quibus enixè petebant ut

wom <aa- Censurarum quaeineo Decreto continebantur, suspensionem ,

sam reasïu- unàque simul moderationem , aut ipsiusmet Decreti interpre-

*nit' tationem , concederet : utque res maturiùs expedirctur, auditis
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jam non semel Missionariis praedictis , Nobis in minoribus Ejusque

agentibus , Sanctaeque Univcrsalis Inqutsitionis Consultoris & reiaTiò-

munus obeuntibus, mandavit uc ab inirio rem totam penitùs "«m confici

cognofceremus , atque collectis quse cx utrâquc parte affere- j^p.D je

bantur, rationum momentis , de illâ ad S. Officii Congrega- Lamberti-

tionem plenissimè referremus. Hinc productis ex unâ parte à j|J^unc

Decreti impugnatoribus , facti jurisque non exiguae molispon(ifice,

voluminibus, proditisque antiquis & recentibus documentis , sel- regnan-

quibus vetitas Decreto obí'ervantias superstitione vacare, om-te'

nique labe carereconabantur ottenderc ; exhibuifque ex aliâ ,

quse Decreto favebant, rationibus multiplicibus, plenam indè

haufimus causse totius cognitionem , eòque res , quod ad Nos

attinebat , adducta erat , ut poflemus jam de eâ exactè re

ferre.

Verùm Clémente XI vitâ funao , ejus Succeflbr sel. pariter xmd%Z

record. Innocentius Papa XIII huic causas cognofcendae pecu- tatCongre-

liarem Congregationem ex lectissimis conflatam Viris non g3"?1*"1

mmus integntate, quam prudentia , doarinaqueprseltanubus tem.

( quos inter Nos etiam , etfi prredictis qualicatibus minime

praedicti, adscripti fuimus ) deputavit. Qui selecti Viri liepiùs,

per duos & ampliùs annos , inter se convenientes , commu-

nicatis confiliis lorgâ rerum indagìne , & exquifitâ adhibitâ

diligentiâ, articulatim rem totam discusserunt , Partibus tàm

voce , quàm scripto , iterum ac saepius auditis.

Cùm autem eò res pervenisset, Innocentio XIII è vivis su- Cujoíde-

Blato , ad Pétri Cathedram evectus est fan. mem. Bencdictus Benedicto

Papa XIII , qui eorum omnium quse in hâc causa gesta sue- xm con-

rant, certior apprimè factus, nec minori fìagrans defiderio rmatur'

eam ad opratum finem perducendi , supradictam Congrega-

tionem pro cjusdem causse recto expeditoque cursu ab Inno

centio DeceíTore institutam consirmavir, atque incœptum exa- Eaqneexa.

men persequi jussit, caque non multòpost examini finem irn^^"'"1
posuit. m

His ità peractis , idem prselaudatus Pontifex Bencdictus Resoluiio

XI II t causâ ad se avocarâ , Apoltolicas Litteras in forma Bre- ^ta ^"j"

Vis , anno M. DCG. XVII. exeunte , ad univerfos Episcopos ,



492 MEMOIRES HISTORIQUES

8c Miflìonarios Regnorum Madurenfis , Mayssurenfis & Car*

natenfis dédit , quibus praedicti Caroli - Thomae Cardinalis

Turnonii Decretum confirmavit , observandumque praecepit.

Litterae sunt hujusmodi , videlicèt :

Ejus Epis- yenerahiUbus Fratribus , ac dileflis Filiis , Epiícopis. & dpoflo-

ma Brevis Itcts Mijjionarus m Kegms Jndiarum Urtentaltum Madurensi ,

ad Episco- Maytlurensi , & Carnatenst.
pos& Mis. JU J J

sion.irios

dictorum BENEDICTUS PAPA XIII.

Regnorum

DecemV* Venerabiles Fratres , ac diletti Filii , salutem & dpojlolicam

W* BenediElionem.

Ad aures nostras pervenit Vocationem Gentium 3 Eccle-

íìseque incrementa , propter subortas inter Operarios Evange-

licse Meslisconcroversias, magnisisthîcdifficulratibus laborare.

Quze quidem eò graviorem Nobis dolorem attulerunt , quò

remédia salubriter aliàs adhibira diutiùs à nonnullis repudiari

RefertDe- intc'leximus. Jam enim per bon. mem. Carolum-Thornam, Pa-

cretum triarchamtunc Antiochenum , cumpotestate Legati de Latere

Tournon6 Apostolicum Visitatorem , deindò hujus S. R. E. Cardinalem,

& confirma- p'eraclue ad gliscentes lites componendas , explicandasque

tionemcie- difficukates sapienter praescripta fuerant , Decreto condito

pafx" ?a"Pudicherii in sacra Vifitatione Apostolicâ die xxm mensis

Junii anniM.DCC. IV, die verò octavâ Julii ejusdem anni

promulgato. Partibus autem nondum acquiescentibus , de

mente sel. record, démentis XI Prsedecessoris nostri diversa

opinantibus & evulgantibus, idem Praedeceffor noster, datis

ad Vcn. Fratrem Episcopum Meliapurensem Litteris , die

xxn mensis Septembris anni M. DCC. XII. íuam de ser-

vandis Decretis mentem opportune declaravit.

Eaque de" Ut igitur nostne quoquè sollicitudinis partes ad controver-

novo con- f,as advertendas , & salutem Gentium concordibus studiis fa-

,n 1 ciliùs à vobis procurandam adhibeamus ; prœsertim nè quis

ex silentio nostro detractatum aliquid esse suspicetur Manda
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tîs & Declarationibus antedictis, laudati Antecessoris nostri

vestigiis inhasrentes , Décréta ejusdem Patriarchae Antiocheni

nostrâ etiam auctoritate confirmamus-, eorumque obëdien-

tiam & observantiam fimiliter mandamus & requirimus. De-

cretum quoquè de Sacramentis administrandis moribundis

kominibus infirma; conditionis , quos Pareas appellant , ul- Decr5tu.1*

. 1.1 • * ' r a • 1 • • • quoquecir-

tion duatione remota , pariter iervan , & ìmplen pr<ecipi- a Vareat

mus. Vestrum autem erit ut Mandata per Antecessorem nos- confirmât,

trum, & per Nos ipsos Apostolicâ auctoritate,', tenore Prae- t^t "van

sentium in omnibus confirmata., impigrè Sc obsequenter

facientes opus Dei , quod tantâ cum animi alacritate sus-

cepistis , ritè , unanimiter , studiosèque perficiatis. Ac vobis ,

Venerabiles Fratres , dilecti Filii , Apostolicam Benedictio-

nem peramanter impertimur.

Datum Romse apud S. Petrum, sub Annulo Piscatoris , die

xi Decembris M.DCC.XXVII. Pontisicatns nostri anno 1v .

Tantum verò abfuit ut qui pro Ritibus eo Decreto dam- Supplica-

natis pugnabant , huic novae ejusdem Decreti confirmationi tur Cle-

acquiescerent,quin potiùs anno M. DCC. XXXII. Prœde- £0™visio-

ceíîbri nostro Clementi Papae XII in Benedicti locum subro- ne Cause in

gato declaraverint se nihi] de nova confirmatione audivisse, ^"fg^.

neque aliquid quod ad eam spectaret , Episcopis & Missio- gcii.

nariis Indiarum fuisse légitimé denunciatum, ideòque enixis

precibus ab eo postulaverint , ut non obstante Benedicti XIII

dispofitione , dignaretur hanc eandem causam denuò S. Officii

Gongregationis examini & cognitioni subjicere : Et quan-

quam , aliis earum Partium Missionariis causam finitam esse , Eague con

fie in rem judicatam abiisse reputantibus , feu excipientibus , "ditu,r.v.&

non deessent qui postulatis haud annuendum esse crederent , congréga-

iisque adversarentur , attamen idem Pontifex Clemens XII, tione,Par-

supremum tandem acerrimis pernicioíìsque dissidiis finem ^us "j^

fieri peroptans , fupradictorum preces admittenda? existimavit , chut,

declaravitque in causa posse procedi.

Quare totius materia; instauratâ disceptatione , & per duos

ferè annos continuatâ , documentis certis & necessariis ex

utraque Parte productis, factâque praeíertim Decrçti impu
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Clemons

gnatoribus ampliflìmâ faculcate afferendi quidquid in contro-

versum quemque Arciculum deducendum , allegandinn è re

suâ judicarent , post plures Congregationes habitas inConven-

tu Sanctae Mariae supra Minervam à S. R. E. Cardinalibus in

negotiis FideiGeneralibusInquisitoribus per universam Chris-

tianam Rempublicam deputatis , hi tandem quid ipsorum ju-

dicio in controverfis Articulis aut confìrmandum , aut mode-

randum , declarandum denique , aut aliqua ex parte remitten-

dum esset, aperuerunt; eorumque resolutiones probavit , con-

firmavitque prœlaudatus Clemens Papa XII, illasqueinsercn--

XiTconfir- das decrevit Apostolicis Litteris in forma Brevis , quibus Ma

rnât résolu- durenfibus, Mayssurensibus » & Carnatensibus Epilcopis , ac

Cong'rega- MiíTionariis Apostolicâ auctoritate mandavit , injunxitque ,

tione cap- ut lata ab se Décréta tum religiosè ipfi observarent, tum ab aliis

omnibus summâ fide ac diligentiâ observati curarent. Littera

in forma Brevis sunt sequentis tenoris.

Venerabilibus Fratribus , ac dilecîis Filiis , Epifcopis , & Apoflo-

terarum prô Miflionariis in Regnis Indiarum Orientalium , Madurenft ,

hujusmoJi Mayjsurenfiy & Carnatenjt.

confirma-

STÍÏm CLEMENS PAPA XII.

Augusti

Venerabiles Francs , diletli Filii , salutem & Apojlolicam

Benediclionem.

Prolatio »Compertum exploratumque vobis esse non ambigimus,

Cardfnaii Carolum-Thomam bon. mem. tune Patriarcham Antiochenum

de Tour- cum potestate Legati à Latcre Apcslolicum Commiífarium

non Pudi- & Vifitatorem , deinde hujus S. R. E. Cardinalem deTour-

ejSem?3' non , à Pradecessore nostro sel. record. Clémente XI ad Sinas

que Confir- anno 1702 missum, ubi primùmad arcem Pudicherii appulit,

wferuntur ut grav^us & urgentibus Missionum in Regnis Madurenfi ,

Mayssurensi & Carnatenlì l'aluberrimè dirigendarum neces-

íìtatibus opportune prospiceret , condidisse die 2 3 menfis Ju-

nii anni 1704 Decreta-nonnulla , qu<e die 8 menfis Julii ejus
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dem anni promulgavit. Cùm autem aliquot ex Venerabilibus

Fratribus, & dilectis Filiis , Episcopis, & sacris Indiarum

Orientalium Operariis, quibusdam iniisdem Decretis conten

us minime acquieícentes , réclamassent, laudatus Prœdecessor

noster Clemens XI Litteris in formâ Brevis ad Episcopum

Meliapurensem die 17 menfis Scptembris anni 171 2 datis ,

eorumdem Decretorum obedientiam & obíervantiam tam-

diù requifivit ac mandavit, donec Apostolica hsecSedcs Causai

momentis fidéliser relatis , & accuratiùs infpectis , quas no-

visset justitiae magis consencaneas , & propagande Christianse

Fidei magis idoneas providentiae suae vias ac rationes iniret.

Benedictus etiàm XIII sel. record, itidèm Praedecessor noster

providè Clementis XI. Mandatis , declarationibus , atque

vestigiis inhíerens, Litteris quoauè in formâ Brevis, die n

meníis Novembris anni 1727 datis , memorata Cardinalis

Turnonii Décréta confirmationis robore fimiliter munivit.

Nos verò , qui plané immerentes ipfis Summis Pontisicibus ciemens

in ApostoUcâ iervitucc svicccíTimus , nihil optamus impcníìùs XII fina-

quàm ut iacrosancta Jcsu Christi Fides ampliùs in dies pro- ren""'*

moveatur , atque omni ope curemus , ut fi qua forte magnis nem" c°um

ejusdem incrementis &; propagationi occurrant impedimenta , TOto Con-

( Deo votis nostris obi'ecundante ) penitùs auferantur. Ita- offi-

que postquatn necessaria & ccrtiora habuimus documenta , ciiedere in-

Theologorum , ac prœsertim Venerabilium Fratrum nostro- tendit#

rum S. R. E. Cardinalium per universam Christianam Rem-

publicam Generalium ïnquilitorum susfragia exquííivimus,

quseque iidem Vencrabilcs Fratres nostri Cardinales confir-

manda , aut moderanda , vel declaranda , arque in nonnullis

remittenda Nobis consulere decreverunt, ex iequentibus Du-

biis hic insertis plenc vos dignoscetis.

» Dubia pro Missionibus Madurensi, Mayssurensi , & Car- Dubîa

natensi exorta occasione Decreticlar. mem. R. P. D. Caroli £XF"

Thomse Maillard de Tournon , Patriarchas Antiocheni , pos- proposita.

tca S. R. E. Cardinalis, editi Ponticherii die 25 Junii 1704,

proposita in Congregationibus Generalibus S. Ossicii , habitis

in Convemu Sanctae Marie supra Minervam çoram Eminen*
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tislìmis & Reverendissimis DD. S. R. E. Cardinalibus Gene-

ralibus Inquificoribus , praesentibus D D. Consultoribus , in-

srascriptis diebus : super quibus Dubiis iidem EminentuTimi

suam protulerunt Sentenfiam , prout infrà , videlicèt :

Feria 4 die a 1 Jamarii 1733»

D"^; Primum dubium : An & quomodò Decretum clar. mem.

cepto adhi- Eminentislìmi Cardinalis de Tournon lit exequendum in eâ

bendiSacra- parce quae est tenoris sequentis : » Districtè prohibemus nè in

conserendo baptizandis , tàm Pueris , quàm Adultis, cujuscumque sexûs

Baptismo. & conditionis , omittantur Sacramentalia , sed omnia palàm

adhibeantur , signanter saliva , sal , & insufflatio , quae ex

Apostolica Traditione Catholica Ecclefia recepit , & ob re-

condita in iis sacris Ceremoniis Divin» erga nos bonitatis

Mysteria , sanctè & inviolabiliter custodivit , Decreto Sanctae,

& Universai is Inquifitionis dé anno 1656' pro Sinis facto ob

diversas rationes & circumstantias , minime obstante «.

Resolutio. Eminentislìmi dixerunt : » Confirmandum este Decretum

Eminentislìmi Cardinalis de Tournon , sed consulendum

Sanctislìmo, quòdMislìonariisRegnorum Madurenfis , Mays-

surenfis & Carnatenfis , dispensationem concédât ad decen-

nium duraturam , omittendi in collatione Baptismi salivam ,

& occulte utendi insufflationibus , incafibus tamen particula-

ribus, & in quibus gravis & proportionata nécessitas urgeat ,

super quâ conscientia Missionariorum oneratur, dummodò

non laborent errore habendi salivam , anhelitum , tanquàm

materiam ineptam , vel incapacem ad inserviendum pro Sa-

cramentalibus Ceremoniis in Baptismo , ut potè omninò inca-

paces Baptismi ; eisque Missionariis injungendum ut debi-

tam instructionem , aliasque omnes possibiles diligentias ad-

hibeant, ut averfio Populorum à saliva & insufflatione amo-

veatur , & de instructione aliisque diligentiis adhibitis

Sanctam Scdem intra tempus decennii certiorent.

jMYri um n Insuper monendos este Missionarios super gravi negli-

rios.' °na" gentia non recurrendi ad S. Sedem pro obtinenda facultate

dispensandi , & malè se gessuTe Episcopos eoncedendo hu-

jusmodi
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jusmodi dispensationem , înconsultâ ApostoUcâ Scde.

Secundum Dubium. » An & quomodò dictum Dçcrctum fit (Jp'eT

exequendum in eâ parte quae est tenoris sequentis : » Item prae- posiiione

cipimus ut. juxtà laudabilem Ecclesiae consuetudinem , sem- n0.m,",saj»;

per . imponantur baptizando a Bapnzante nomen altcujus in Baptis-.

Sancti in Martyrologio Romano descripti, omninò interdictis mo«

nominibus Idolorum , vel falsae Religionis Pœnitentium , qui-

bus Gentiles utuntur , & Neophyti appellari hactenùs con-

íueverunt , antequàm per Baptismum essenc divine Grariae

renati «.

Eminentissimi dixerunt : » Moderandum esse Decretum , Resolutio.

deleto verbo , » Pracipimus : cum clausulâ , Curent quantàto

fieri potejl ; íìrmâ rémanente interdictione quoad nomina

idolorum, & falsae Religionis Pœnitentium «. . :

"Ferta 4 , die 2 % Aprilis 1733.

Tertium Dubium : An & quomodò dictum Decretum fít HI.Dubi

exequendum in eâ parte auae est tenoris sequentis: » Nec Pa- í^" trans'

rochis feu Missionariis sub quovis praetextu liceat , Sanctis- ^ínum "n.

sìmae Crucis , Sanctorum } & rerum sacrarum nomina, per nim secra-

tranflata immutare , nec ea alio idiomate explicare , nifi Lati- id^ma!hud

no , vel saltem Indico , quatenùs voces Indicae Regionis La-

tinae fìgnificationi liquidò & adamussìm respondeant.

Eminentissimi dixerunt : » Quòd servetur Decretum Emi- Resolutio.

nentissimi de Tournon , & declaretur non habere locum in

vocibus & nominibus jam ab Institutione Missionis commu-

niter receptis , quae tamen per hanc declarationem nec ap- .

probantur , neque reprobantur «.

Quarrum Dubium : An & quomodò dictum Decretum fit \y Dub.

exequendum in eâ parte quae est tenoris sequentis : » Et quia super Bap-

audivimus Baptismum Infantium ex Christianis Parentibus î.lsi".° In*

ortorum , eorumdem incuna laepe iaepius dm protrahi , non protrahen-;

sine maximo dictorum Infantium salutis discrimine , mone- do«

mus Evangelicos Operarios ut , Sacrorum Canonum memo-

res , terminum breviorem quàm fieri possit, attentis circum-

stantiis , Genitoribus praefigant , graviter confçientiam eorum

Tome IV. Rrr
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.'* onerantes, nîfi filios intrà praefixum tempus ad Ecclefíam dé

férant sacro fonte abluendos.

Resolutío. Eminentissimi dixerunt : » Servandum esse Decretum Emi-

nentissimi Cardinalis de Tournon «.

v. pub. Quintum Dubium : An & quomodò pradictum Decre-

ílper Ma- tum fit exequendum in eâ parte quse est tenoris fequentis :

;™,?£'s » Praetereà cùm moris hujus regionis fit, ut Infantes sex vel

rum. septem annorum , interdum etiam m tenenon aetate , ex Ge-

nitorum consensu matrimonium indissolubile de praesenti

contrahant per impofitionem Tally , feu aureae tesserae nuptia-

lis , uxoris collo penfilis , Missionariis mandamus ne hujuf-

modi irrita matrimonia inter Christianos fieri permittant,

iiec Sponfos sic conjunctos cohabitare sinant , donec completâ

légitima, aetate , & exp'lorato eorum consensu , in faciem Ec-

clesiae , juxtà formam à Sacro Concilio Tridentino prseícrip-

tam , verum 8c canonicum matrimonium contraxerint.

Resolotio; Eminentissimi dixerunt : » Exequendum esse Decretum

Eminentissimi de Ttfurnon ; cum decíaratione tamen , servan-

dam esse formam pro Matrimoniís à Sacro Concilio Triden

tino praeícriptam in locis in quibus Decretum dicti Concilii

in cap. primo, fess. 24 de Reform. Matrim. publicatum est , &

in posterum publicabitur , neque ejus observantia sit impossibi.

lis ; Missionarii curent , quantum fieri potest , ut in omnibus

locis Missionum illarum Partium dictum Decretum Concilii

publicetur «.•'.' ■ t •

Terta 4 , die 1 5 Mait 1733.

VI. Dub. Sextum Dubium : An & quomodò dictum Decretum sit

super pro- exequendum in eâ parte quae est tenoris fequentis : » Et

ÎÍSiSíbui quoniam apud peritiores impias illius Religionis Sectarores

factâ dcse- Tally pra2 se sert imaginem , licèt informem , Vulleyaris ,

rendi Tally siye pyl/ajaris ,ldo\ì nuptialibus casremoniis praepoíìti ; cùmque

MaSÓ" dedeceat Christianas mulieres talem effigiem collo déferre in

niicontrac signum matrimonii , districtè prohibemus ne in posterum au-

deant Ta/Zy cum hac effigie collo appendere:& ne uxores innup-

tx videantur , poterunt uti alio Tally , vel fanctjssimae Crucis ,

nu

v
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vel Sanctissimi Domini nostri Jesii Christi , vel Beatissimae Vir-

ginís, velaliâ quâvis religiosâ imagine ornato.

Eminentissimi dixerunc : » Servandum esse Deçretum Emi- Resolutio.

nentiífimi de Tournon , quamvis Missionarii asseranc nun-

quam permifiiïe gestationem dicti Tally «. VíI Dub

Sepcimum Dubium : An & quomodò praedictum Deere- super pro^

tum íìc exequendum in eâ parte quae est tenoris scquencis : '^«one

» Jic cum iupermuone non careac funiculus centum & octo funicu]i

filis compofitus, & croceo suceo delinitus, quo plerique die- »°s silo-

rum Tally appendunt , piohibemus etiàm dictorum filorum SraTai-

numerum & unctionem.. ; . lyappendì-

Eminentissimi dixerunc : » Servandum esse Deçretum Emi- t^soiutio

nentissimi de Tournon. u °'

Octavum Dubium: An & quomodò dictum Deçretum sit vnr.Dub.

exequendum in eâ parte quae est tenoris sequentis : » Caere- stjtiosis"per"

moniae etiam nuptiales juxtà harum regionum morem toc Nupdatum

sunc , tantâque superstitione maculatae , ut tutiùs remedium ^'",bus,.

aptari non poffet , quam eas omnino interdicendo , cum undi-

que noxiâ Gencilicacis labe scateant , & difficilimum fie eas à

superstitiofis expurgare. At verò ut faciliori conversionum viae,

8c Neophytorum commodo, quantum fìeripotest, in Domino

indulgeamus , Missionariis , & praecipuè Miíïìonum Superiori-

bus injungimus ut novis adhibitis diligentiis , severiorique

calculo superstitiosa omnia à dictis casremoniis expunganc,

ita ut nihil inultum relinquatur quod Christianam pietatem

ofïèndat , & Gentilium superstitionem redoleat , & signancer

praecer eas quas audivimus jam statutas in hâc maceriâ ab iisdem

Missionariis reformationes , ramus arboris Aresciomara omni-

nò auferatur , ferculorum numerus , non minus ac cibi praes-

cripta qualitas , varietur : circuli super caput sponsorum ad

tollenda maleficia , omittantur ; & quod de fereulis diximus ,

de luteis vasis ibidem adhiberi íbhtis à nobis dictum & pro-

hibitum incelligacur.

Eminentissimi dixerunt : » Servandum esse Decrecum prae- Resolutio*

dicti Eminentissimi Cardinalis de Tournon.

Rrr ij
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Feria 4 , die 23 Julii 1733.

ix. Dtb. Nonum Dubium : An & quomodò dictum Decretum fit

super frac- exequendum in eâ parte quae est tenoris sequentis : » Fruc-

riTvuígT" tus etiàrn vulgò dictus Cocco , |ex cujus fractione prosperitatis

Co«°nun- vel infortunii auspicia Gentiles temerè ducunt, vel omninò

cupati. £ Christianorum nuptiis rejiciatur , vel saltèm , fi illum co-

medere velint , non publicè , sed secretò , & extra solemni-

tatem , aperiatur ab iis qui Evangelicâ Iuce edocti , ab hujus-

modi auspiciorum deliramento sunt alieni.

Vide i*fr. Eminentisïìmi dixerunt : » Dilata.

fxlm Dub' Decimum Dubium : An & quomodò dictum Decretum fit

X. Dub. exequendum in eâ parte quae est tenoris sequentis : » Nul-

mfssione1" ^us rit^ & íuffic»enrer dispolìtus arceatur à Sacramento Pœ-

Mulierum nitentiae , ad peccatorum remiíïìonem , tanquam instrumen-

ad Sacra- to divirue misericordiíe à Christo Domino instituto , & si-

mentorum
participa- gnancer mulieres menstruali morbo laborantes , non attèn-

tionem tis diebus purificationis juxtà morem Gentilium , cùm haec

puíga°tio- Sacramentalis vera animae purificatio , & non alia , fit atten-

nis. denda à Christi Fidelibus , eorumque Pastoribus, quibus prae-

tereà non liceat, nec per se ipsos , nec per Catechistas , nec per

alios quoscumque , dictis mulieribus prohibere accessum ad

Eccleliam , vel ad Confeslarium , durante dicta infirmirate

& dictae purificationis tempore.

Resoiutîo. Eminentiíïimi dixerunt : » Servandum esse Decretum Emi-

nenriíTìmi Cardinalis de Tournon.

xr Dub. Undccimum Dubium : » An & quomodò exequendum

super festi- fit dictum Decretum in eâ parte quae est tenoris sequentis :

™ gratuia. n oerjecet etiam Christianae Virginis honestati prima vice

primâPudU ^icto morbo laborantis , illum Cognatis , Vicinis , & Amicis

larum pur- notum facere , ac inverecundò publicare , iisque , Ethnico-

Kendis rum more & rîtu » in eÌUS domum collectis , super re tam sor-

dida festum instituere. Quocircà hujusraodi celebritates Ss

ritus orthodoxis puellis penitùs interdicimus & abolemus , Mis-

sionariisque injungimus ut non solùm eas , verùm etiam Geni»

tores moneant quàm dissona fit Virginei pudoris legibus hujus
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modi obscœna consuetudo , quae à Gentilium impudentiâ vide-

tur inducta ; ut ità labefactatâ puellarum verecundiâ , eas effre-

natè ad' libidinem provocare valeant.

Eminentislìmi dixerunt : » Quòd curent Miíïïonarii abo- Resclmío.

lere festum sub titulo Menstrui , sed sub titulo Nuptiarum tan-

tùm permittant «.

Feria 4 , die 9 Septembris 1733.

Nonum Dubium supradictâ die 23 Julii propofitum , sed non Dub. ix.

«■esolutum : An & quomodò praedictum Decretum lit exequen- Maú reso-

dum in câ parte quse est tenoris scquentis : » Fructus vulgò lutl0'

ctiam dictus Cocco , ex cujus fractione , prosperitatis vel in-

fortunii auspicia Gentiles temerè ducunt , vel omninò à Chris-

tianorum nuptiis rejiciatur , vel saltem , fi illum comedere ve-

lint,non publicè, sed secretò,& extrà solemnitatem aperiatur

ab ìis qui Evangelicâ luce edocti , ab hujusmodi auspiciorum

deliramento sunt immunes.

Eminentislìmi dixerunt : » Servandum esse Decretum Emi- Resolutío.

nentissimi Cardinalis de Tournon«.

Decimum sccundum Dubium : An & quomodò Decretum xn. Dub.

prsedicti Eminentissimi Cardinalis de Tournon fit exequen- Jjjg* 0™-

dum in eâ parte cjuae est tenoris sequentis : » Ferre pariter tan&*pa~

non possumus quòd à Medicis spiritualibus pro animarum ms przs-

salute ea charitatis officia denegentur , quae Medici Gen- tandâ"

tiles , nobilis etiam generis feu castse , pro corporis salute

przestare non dedignantur Infìrmis licèt abjectse & infimaî

conditionis , vulgò dictis Pareas. Quapropter districtè man-

damus Missionariis ut , quantum in ipsis erit , nemini è Chris-

tianis aegrotis , quantùmvis Pareas , & vilioris , si adessent ,

generis , hominibus , desideranda relinquatur in infirmitate

copia Confessarii ; & ne ingravescentibus morbis , cum gra-

vissimo vtoe temporalis periculo , seternœ consulere cogan-

tur, iisdem Missionariis prsecîpimus ne Infirmos hujusmodi

conditionis ad Ecclesiam deferendos expectent, sed consultiùs

domos ubi scgrotant pro viribus petant ad eos invisendos,

fie piis sermonibus & precibus , Sacramentorumque pabulo ,
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recreandos > atque demùm eos in extremo vitae discrimine

constitutos , sancto Infirmorum Oleo dclinianc , absque per-

sonarum aut sexûs acceptione y expresse damnantes quam-

cumque praxira huic Ghristianae pietatis officio contrariam.

Çesoiutio. Eminentissimi dixerunt ; » Servandum esse Decretum Emi-

nentissimi de Tournon ; praetereà monendos Miífionarios ,

quòd neque ad Baptismum admirtanc Indos qui in eâ sunc

opinione , Pareas à Deo effe reprobatos, & ideò nullam posse

íperare salutem , nisi eam opinionem deposuerint.

XIII. Dub. Decimum tertium Dubium : An & quomodò dictum De-

superprohi-cretum fit exequendum in eâ parte quae est tenoris sequentis :

TiWcìne»e 9 ^on ^ine max»mo animi nostri mœrore accepimus etiam

ciuistiani ,Christianos tympanorum Pulsatores , Tibicines , auc alterius

&.^j£s«-cujuscumqueMusici instrumenti Sonatores, ad Idolorum feíli-

crifìciis & virâtes & sacrificia accerfiri ad ludendum , & interdùm

Tempiis ctiam cogi , ob quamdam servitutis speciem ergà publicum ab

Gentihum. contr3LQ-x per hujusmodi artis exercitium , nec facile esse

Missionariis eos ab hoc detestabili abusu avertere. Quocircà

considérantes quàm gravem rationem essemus Deo reddituri,

fi hujusmodi Christi Fidèles à Daemoniorum honore & cultu

pro viribus non revocaremus , illis prohibemus nè in poste-

rum audeant , nec in Pagodis , nec extrà , tùm occasione Sa-

crificiorum , tùm quarumeumque solemnitatum superstitioso

cultu imbutarum , sonare aut canere , sub pœnâ Excommu-

■» nicationis latse sententise, cùm nullo modo liccat Christi famu-

lis Belial inservire. Ideòque Missionarii non solùm eos mo-

nere tenebuntur de prsefatâ prohibitione , verùm etiam illam

omninò executioni demandare, & contra facientesab Ecclesiâ

expellere , donec ex corde resipifcant , & publicis pœnitentiaî

signis patratum scandalum emendaverint.

Resoiutio. Eminentissimi dixerunt : »> Servandum esse Decretum Emi

nentissimi Cardinalis de Tournon.

xiv. Dub. Decimum quartum Dubium : An & quomodò dictum De-

["Ps" Ibk- cretum execJuendum fit in eâ parte quae est tenoris sequentis:

tionibus , » Declaramus praecereà Pontificiam Constitutionem Gregorii

tàm Chiisti papge xv , incipientem = Romane Sedis Antistes = ad pe-

>
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titionem Patrum Societatis Jefu editam , quâ indigents Chriíli Fjdeiîom ,

Fidelibus lavacra, nonaliâ occasione & fine quàm corporis quàm mìc-

reficiendi, & à naturalibus íordibus raundandi , ab Aposto-j^no-

licâ Sede permittuntur , interdictis tempore & modo quibus

à Gentilibus adhiberi soient , aequè afficere Evangelicos Ope-

rarios, quibus proptereà non liceat íub quâcumque aliâ causâ

& fine , etiam ad effèctum ut existimentur Sanias , fcu Bra-

chmanes, pras caeteris dedki hujusmodi ablutionibus , illis uti,

praefertim statutis eorum horis , & antè vel immédiate poil

quamcumque sacram functionem.

Eminentissimi dixerunt : » Servandum esse Decretum Emi- Refblutio.

nentissimi Cardinalis de Tournon.

Feria 4, die 1 6 Septembris 1733.

Decimum quintum Dubium : An & quomodò Decretum Car- XV. Dub.

dinalis de Tournon fit exequendum in eâ parte quae est tenoris í^"^0-

sequentis : n Cineres itidem ex Vaccae stercore confectos , & delineandi

impiam Gentilium pœnitentiam à Rutren institutam redolen- ^r°"^m^"

tes ,benedicere , eosque fronti sacro Chrismate delinitae impin- signis.

gère , fivè alia quaecumque figna albi vel rubei coloris , quibus

Indi fuperstisiossimi in fronte , vel in pectore , aut in aliâ quâvis

corporis parte utuntur , déferre prohibemus ; mandantes ut

Sanctae Ecclesiae confuetudo , piique ritus Cineres benedicen-

di , illisque Christianorum caput Cruce íìgnandi , ad humanae

înfirmitatis memoriam recolendam , religiosè serventur tem

pore ac modo ab Ecclefiâ praescripto , scilicet feriâ quarta

Cinerum, & non aliàs. «

Eminentissimi dixerunt : » Consirmandum esse Decretum Resoiutio.

Eminentissimi Cardinalis de Tournon , servatâ in omnibus

Constitutionc Gregorii XV editâ die 3 1 Januarii 1623 , quae

incipit : Romana Sedis Antistes,

Praetereà Eminentissimi dixerunt : » Quòd fiat Decretum Decretum

quo imponantur Missionariis , cujuícumque Ordinis , etiam nTSemi-

Societatis Jefu , in Partibus Infidelium degentibus , ne au- lium Ritus

deant permittere Ritus vel Confuctudines proprias Genti- admittan-.

lium , nec illosaut illas proprio arbitrio vertere in Ritus cb£ô!
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usus vertan- vel ConfuctudinesChristianaeReligionis, inconíukâ S.Sede,

nV's' sT & Miííìonarii meminerint pneceptionis Alexandri VII in sua

de" ' " Constitutione incipiénte : Sacrosanft. 4.6 sequentibus verbis

Etservetur exprefî. Ne ob înstructionis defectum, qui íacro Baptifma-

quadràgesi0- te initiatur j immaculatam Christi Legem profanis ac gentili-

ma sexta tiis Institutis, ex ignorantia fœdent,ac Idololatriam Onhodoxâ

Alexandri pjjg cónfundaht , ut saepé inibi, evenire nunciatum est ; ca-

veant iì qui iisdem instruendis incumbunt , ne in posterum

ullus ad Baptifma admittatur , qui gentilitios mores prorsùs

non exuerit , & in Fide non íìt fufficienter instructus.

XVI Dub Decimum fextum & ultimum Dubium : An & quomodò dic-

super pro- tum Decretum cxequendum fit in eâ parte quse est tenoris fe-

L-h"ione quentis : » Et demùm quia ex Librorum de falsâ Religlone , &

Gemiuúra. ae rébus obícœnis fuperstiriosifque tractantium lecturâ , vene-

num ut plurimùm serpere solet ad cor Fidelium , quonon minus

Fidei puritas offènditur , quàm mores corrumpuntur, magno-

perè commendantes zelum ac studium Missionariorum qui Li-

bros sacram Ecclesiae Catholicae doctrinam , rerumque sacra-

rum monumènta continentes , pro Indórum Christi Fidelium

eruditione , in linguam Malabaricam feu Talmulicam trans-

tulêre , vel novos pro illorum commodo & institutione com-

pofuerunt ; iisdem Christi Fidelibus expresse interdicimus fa-

bulofos Gentilium Libros , eosque legere & retinere prohi-

bemus , sub pœna Excommunicationis latse fententiae, nifi

priùs habita licentiâ Parochi , feu Missionarii curam animarum

exercentis, quorum prudentiae committimus facultatem super

hoc difpenfandi , & Libros ( si qui fortè funt ) noxiâ fuper-

stitione vacuos , & nihil contra bonos mores tractantes , pro

Christianorum ufu seligendi , eorumque lecturam permittendi.

Resoiutio. Eminentissimi dixerunt : » Servandum esse Decretum Emi-

nentissimi Cardinalis de Tournon.

Pomifex Quibus Dubiis y & eorum refolutionibus Nobis per venera-

xn'resoiu- bilem Fratrem Archiepifcopum Damiane , Congregationis

tiones hu- Sancti Officii Assessorem , relatis , Refolutiones ipsas plenè

jasmodi approbantes , cuncta ea quae juxtà earum tenorem confir-

con rmat. xnanc}a ^ auc moderanda , vel declaranda, ac in rionnullis re-

mittenda
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mittenda visa sont, respective confirmavimus , moderavimus,

declaravimus , aç in nonnullis remifimus. Quocircà , vene- Earumqua

rabiles Fratres, dilecti Filii, vobis injungimus, & manda- ?iamTexe-

mus , ut pro fingulari vestra in Nos atque hanc Sanctam Se- cucionem

devn reverentia, quaecumque per hasce nostras Litteras de,nÌunSl£*

Apostolicae Sedis plenitudine vel- confirmara , vel décréta,

aut praìscripi;a sunt , sanctissimè custodiatis , atque ab omnt- ^

bus íervanda studiofiífimè curetis : obsecrantes vos in Domi

no per viscera misericordiac Dei nostri , ut conrroverfiis jam

remotis, & omninò evulfis , alacres, atque animi nostri íen-

íìbus concordes , studia , & labores vestros in Animarum sa-

lutem, quae praestantissimus vestrae vocationis est finis , pro viri-

bus conferatis : atque vobis , venerabiles Fratres , dilecti

Filii, Apostolicam Benedictionem peramanter impertimur.

Datum Romae apud Sanctam Mariam Majorem sub Annulo

Piscatoris , die xxi v Augusti M.DCC. XXXIY, Pontifi-

catûs nostri anno quinto.

Post diutinam accuratamque factorurn atque ratîonum in quies^uritT"

utramque Partem disceptationem , post tàm solemne deniquè Reiatum

Causae judicium, in magnam fpem venetat Apostolica Sedes, ^atur^î

non secùs ac Romae litigiis finis erat impositus , ità & in M;ffionari»

Indiis tandem aliquando à discordiis abufibusque cessatum si>bschbi-

iri ; cùm praesertim ii qui Decretum impugnaverant , five tur*

illius sequitate cognitâ , feu moderationibus , declarationibus ,

& relaxationibus jàm impetratis satis fibi factum existimantes ,

non solùm aequo animo illud recepissent , sed fidem quoque

suam obligassent , se omninò operam daturos ut quaecumque

in Litteris Apostolicis estent praescripta , intègre executioni

mandarentur. Hue accedebat , quòd Apostolicae Sedi , non

famâ solum , sed certis graviíïìmisque testimoniis allacum

erat publicatas jam fuisse Pontificias Litteras , & subfcriptas

ab omnibus Mistìonariis, & mutuum inter Partes perfectè com*

munionis atque concordiae vinculum redintegratum, quod mul-

tis annis , hon sine ingenti Millìonum damno, inter illas fuerac

interruptum.

At tam felicibus initiis conceptum gaudium statim evanuic ; Sci aoa

TomelV, Sff
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b omnibus trististîmus (ìquidem nuntius quàm citissimè Sedi Apostolicac

bservatur. allatus est, M iílìonarios í'cilicèr qui Cardinalis Turnonii De-

cretum impugnaverant, non obstantibus Clementis XII Litte-

ris Apostolitis íolemni formula ab iis acceptatis publicatif-

que, damnatos tamen Ritus ac Cseremonias juxtà earumdem

Litterarum praelcriptum minime aboleri posse causa ntes , tantùm

sibi licentisesumere , ut eos easque adhuc usu penmittere & reti-

nere non dubitarenc. Cùmque de tamdiù dilatâab iisobedier.»

_ tiâin dies fama increbesceret , prsefatus Clemens Papa XII, ut

siiilcœ°e- debitum Pontificiis Mandatis obsequium & observantiam vin-

ritClemens dicaret , certamque redderet in posterum eorumquœ in prsedie-

Xlí' tis Pcncisicis Litteris mandantes , executionem , alteris in limili

fermâ Brcvisdatis die xm M«ii anni M. DOC. XXXIX,

Apoílolicis Litteris earum Regionum Epitcopis & Miílìonariis

prœceptum iteravir, gravioribus etiam pœnis impofitis, nedùm-

exactiilimè fervarent quse in suis pr<emisfis Litteris mandaban-

•■ tur, íublatà cuilibet secùs interpretandi faculuce , verùm ad id

illico se astringerint solemnt jurejurando inter|.oiko , juxtà for

mulas respective eisdem priescriptas. Litteraìih formâ Brevis íe-

Al eraeius-quetìtjs (unc tenori3#

dem Epilto- *

BrevÍTTa Venerabilibus Fratribus , ac diletth FiUfs , Epifcopis & Apos-

Hpiscopoî tolicis Miffionarìis in Réunis Indiarum Qrientalium , Madu-

& Mission*- r bUyfîurenG , & Carmtensi.

r 0»,data die J ' SM J ' J

'^aii CLEMENS PAPA XII.

Venerabiles Fratres , dilecti Filii , Salutem & Apostolicam

Benedictionem. -

Exordium » Concredita Ncbîs Dominiti Grrgis cura continuò Nosur--

cu:n men- gÇC .sl praecipuè & totà follicitudine inctimbere , ut ab iis

tione supe- „ _ s ,. .

liorit Epis- maxime qui íortiti lunt paítem Minitteni hujus , & in lucem

,d°*adoen°fí" Gentium iunt miiïï, ergà S. Sedem ac Apostolica mandata

cript*. " filiale obsequium exhibeatur , arque Fidci dogmata , sacrolque

Ecclefiai ritus , & ipíì intemeratë retineant , & a!ios cdooeanr,

ut quos locorumimmensa spatia à Pétri Sede longé dis/ungunt,

eos tamen Fides eadem in unitate spiritûs & doctrina; cong'u-

tiner,
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' Alias iraq«c per similes Litteras nostras sub datum 24. Au-

gusti 1 734. inc\pien:es=:Compsrrum exploratumque=zVrà\xv-~

nitates Veitras , omnesquc Missionarios co majori quo potuimus

parerno chariratis affectu, requifìvimus & declaravimus, quìm

impcnsû cxoptaremus, ut qui in Regnis tilts Christi Fidci ve-

ritatem agnoícentes convecruntur, superstitiosos G^ntilium ritus

ômiinò abjicerent ari^ue averfarentur , nehabeantur & ipsi ad

instar corum qui=C»/« T)ominum calèrent , Dits quoqusservie-

bant juxtà consuetudines Gentiumz=m(]uc in rc tanti momenti

esset ofscndiculi occafio, auditis Theologorum , ac praesertim

vcnerabilium Fratrum nostrorum S. R. E. Cardinalium per

universam Christianam RempublicamGeneralium Inquifitorum

suffragiis , plura , juxtà dubia tune propofita, providè statui-

mus, & á Missionariis observanda pnescripfimus; quorum ora-

nium in Nos obscrvantfa, ac studium amplisicandae Fidei in

certam fpem nos erigunt , ut pari contentione pro viribus ob-

remperarc satagant, nec ullus erir qui decestabili indulgentiâ

aliter sieri posse cogitet , &, veluti infidèles fil ii , =Peccáre eos

fociant peccaium magnum.r=Sancerfi hisee mediis muneri noílfj

satisfecisse , ac fine sollicitudinc esse fuaderent , attamen, rei mo-

mentum, à qua Fidei puritas atque integritas pend.t, nun-

quam hanc in Nobis curam delebit, niíi ad magnitudinem me-

gotii oportuniora semper comparemus remédia.

» Quare Fraternitatibus vestris , & Missionariis omnibus niiusob-

quibus praedictas Nostras Litteras direximus , íìvc Sccula* í^amia &

res, íìvc Rcgulares, cujuscumque Religionis, Congregationis, ^il^l

Inííituti, Societatis etiam J-esu , fueritis, demandamus & prae- datur nib

cipimus, ut omnia & fingula quae'in dictis nostris Litteris ce.I?suris^

r ' » t. ...... . r . ahispœms,

continentur , intègre , exacte ac ìnviolabihter obicrvetis , at

que ab eis quorum cura ad vos spectat , remotâ penitùs quâ-

vis interpretandi potestate,adamusÏÏm observari faciatisin vir-

tute sanctae obedientias, sub pœna suspenfionisabexercitio Pon-

tisicalium , inrerdicti abingressu Ecclesias, & respective Excom-

municationis latae Scntentias , à quo nemo Vestrûm àquoquam,

przeterquàm à Nobis, leu Pvomano Pontifice pro tempore exif-

tente, excepto tantùm mortis articulo , absolvi possitis ; & quoad

 

Sss ij
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Regulares ,insuper privationis vocis activae & paflivae, etiam ipso

facto , & fine ullâ aliâ declaratione incurrendae.

Sub quibus Itidem sub iisdem pœnis & censuris pari autoritatepraecipi-

pradpitur mus & mandamus , ut omnes & singuli qui ab hâc Sanctâ Se-

eisdem ut <je f çÍV^ aD eorum respectivè Superioribus , ad ista Régna fa-

ium^prxs- CTIS obeundis Missionibus miífi crins, statim ac de hisce Litte-

tent de im- ris nostris certiores facti fueritis , vel quâvis aliâ denunciatione

nìbufi^eT ^e n°titiam habueritis , juramentum praestetis intégré ,

contenus, exactè , ac omnimodè implere quae providè à Nobis in iisdem

Litteris constituta fuerint , neque illis ullâ in: parte quovis

Nuilus in ^ P,2etextu contraire. Illis -etiam , qui quandocumque

posterum hoc munus fuscepturi erunt , mandamus ac praecipimus , íub

quocumque iisdem omnibus censuris & pœnis, ut nullo pacto audeant vel

sionisexèrl minimum actum explere, nisi anteà & ipíì juramentum praedic-

çi ioseim- tum praestiterint ; quin nec tanquàm Prefbyteri Seculares ab

si 'vTmen- Ordinariis locorum deputati , feu veluti fimplices Religions vel

tum hujus- quovis alio titulo & nomine Christi, FideliumConfeííìones ex-

modi emi- cipere , Conciones habere , aut Sacramenta ministrare , fed

lcut' omni prorsùs careant porestate , derogando quibusvis privile-

giis, fibiipfis , aut vestrse respectivè Religioni , Ordini , Con-

gregationi , & Societati etiam Jcsu , spécialiser aut generaliter

à Nobis & à Praedecessoribus nostris quâcumque ex causâ con-

ceslìs. Juramenta praedicta Seculares Missionarios coram loco

rum Ordinariis , Regulares coram Superioribus, vel Apostoli-

cis Vicariis , praestare demandamus , Vicarios verò ipfos & Su-

periores in manibus Episcoporum , nec eadem tantùm verbo

proferre , íed scripto juxtà formam per Nos praefcriptam , &

infrà adnotandam , ac propria manu sublìgnare teneamini sub

iisdem censuris & pœnis.

idem fer- Hoc etiam juramentum praestandum fore mandamus ac re-

vfturab E- quirimus aD illis qui ad Episcopale munus ab hâc Sanctâ Sede

r promoven meruerint, vel ìpíomet die quo m manibus Epil-

coporum solemnem emisfuri erunt Fidei professionem , vel îh

Cumonere actu eorum consecrationis. Quorum juramemorum subfignata

remittendi exemplaria , relictâ isthic in Archiviis authentkrâ copiâ , ad

gttionem6" Congregationem de Propaganda Fide , per Episcopos & Su-

\
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Î>eriores Regulares respective transmitti volumus , à quâad il- de Propa-

am S. Officii remittantur , ut fint obsequii crgà Nos nostrasque k™*» Fi.de

jussiones , puritatis , integritatisque Fidei vestrae monumenta. **^nt\]U~

Ne verò tam Litterarum nostrarum sub praedictâ die 24 Au- pr*stiti ab

fjusti 1734 , quàm Praesentium , ullus ignorantiam allegare va-

eat , hortamur Fraternisâtes Vestras , ac in Domino obtesta- injungitur

mur, ut quò primùm illas atque Praeíentes receperitis, statim jM^m*

publicare faciatis , ac ad fingulos Miífionarios , lìve Seculares, prêsêntis ,

lìve Regulares fuerint , sub vestra respectivè Jurisdictione de- quàm prx-

gentes, easdem transmittatis. Hoc ipsum praecipimus Apostoli- pfaX'/pu-

cisVicariis, aliisque Regularium Superioribus. Contra facien* wicatio&

tes vcl négligentes decìaramus incurrere ipso facto pœnam transiwslìo.

suspenfionis abexercicio Pontificalium , &Interdicti ab ingreslu

Ecclefiae ; Regulares autem excommunicationis latae Senten-

tiae , privacionis Officiorum , & vocis activae , & passívae.

Formula autem juramenti , ficut praemittitur , à Miíïìonaríis Formula

praestandi est, quae sequitur , videlicet=: » Ego N. Ordinis N. fu^e0nJà_

» feu Societatis Jeíu Missionarius ,ad Regnum N. vel ad Pro- riispraestan-

» vinciam N. in Indiis Orientalibus à Sede Apostolicâ, vel à di-

» meis Superioribus, juxtà facultates eis à Sede Apostolicâ con-

•» cessas , missus vel destinatus , parendo praecepto SS. Dominí

» Nostri Papae Clementis XII , per Litteras Apostolicas in

>> forma Brevis datas die 15 Maiianno 1730, injuncto omni-

»> bus Missionariis in dictis Missionibus praestandi juramentum,

»> fidéliser scrvandi dispofitionem Apostolicam circa ritus Ma-

» labaricos ad formam Litrerarum Apostolicarum in forma

» Brevis ejusdem Sanctissimi Domini Nostri die 24 Augusti

» 1734 j incipien. = Compertum exp/oratumque=:mi\ú ptrin-

» tegram ejuidem Brevis lecturam optimè noto , promitto me

» plenè & fideliter pariturum, illudque exacte, intègre, absolu-

» tè & inviolabiliter observaturum, & absque ullâ rergiversario-

» ne adimpleturum, necnon ad formam dicti Brevis instructu-

» rum Christianos mihi commissos , tam in Concionibus quàm

n in privatis instructionibus , ac praesertim Cathecumenos an-

» tequàm baptizentur, & nisi promittant observantiam dicti

n Brevis , ejusque disposiúonum & prohibitionum , me ipsos
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» non baptisarurum , prout quoquè curaturum orani studio 9

quo potcro, ac omni diligenciâ , ut sublatis Gentiu'm Caere-

» moniis , illi à Christianis sufcipiantur & retineantur ritus

»'quos Catholica Ecclefia piè praescripsit. Si autem ( quod

» Deus avertat ) in toto , vel in parte , contravenerim , toties

» poenis à SS. Domino nostro impofiris in Decreto , feu Lictcris

» Apostolicis , ut íbprà , super praestatione hujus juramenti, mihi

» pariter per inregram lecturam notis, me subjectum agnosco

» & declaro. Ita tactis SS. Evangeliis promitto , voveo £c

» juro.Sic me Deusadjuvet , & haec SS. Dei Evangelia.

» Ego N. manu propria.

Formula » Formula verò juramenti , ut fuprà , praestandi ab Episco

[brEpfs"o. PIS » c^ quae sequitur, videiicèt:=» Ego N. Episcopus Civita-

>isprxstan- » .tis N. memor juramenti à me prasstiti in actu mea: solemnis

» Consecrationis , quoRomano Pontiflci fidem , subjectiortem,

» & obedientiam promifi , tùm insuper eorum , quáe providè

» sanxit Clemens XH, Pontifex Maximus, circa ritus Malaba-

» ricos in Litteris Apostolicis , in forma Brevis, Episcopis , &

?» Mistionariis usque sub die Augusti 1734, transmissis , paren-

» domandatis Sanctitatis Sua: per alias íìmiles Litteras die 1$

» Maii anno 1739 injunctis , ut in argumentum mcae ergâ

»> Apostolicam Sedem obedientiae non minus, quàm fìlialisob-

»> sequii , me jurisjurandi religione obstringam , juro & pre-

» mitto me plenè & fideliter easdem Litceras Apostolicas sub

» dicta die 24 Augusti 1734 executurum , atque ca qux m

» illis praescripta iunt , exacte , intègre , absolutè , ac inviolabi-

» liter observaturum ; curaturum pariter, quantum in me erit,

» ut ii omnes qui meâ in Diœccsi MiíTìonarii & Sacerdotes sunt,

» vel futuri erunt, illas eodem prorsùs modo in omnibus ser-

» vent atque exeejuantur , 8c contra inobedientes , fi qui fue-

» rint, me processurum ad formam Brevis sub die 13 Maii an-

5> no 1735? j ut tandem sublatis Gentium Caeremoniis , illi à

» Christianis recipiantur Ritus~quos Catholica Ecclcíìa pic praes-

» cripsit ac jugiter servat. Utque de hac .mea voluntate , jura-

» mémo , filialique obsequio erga Romanum Pontificem , ejus
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» que mandata perenne exiltat monumentum , propriâ manu

» me íublcribo.

» Ego N. Episcopus N.

Cseterùm etfi magna Nobis spes fit Fraternisâtes Vestras , Adhomtio

& Missionarios omnes ,nostras voces & monita excipere dili- £J°m°™ç_

genter, ac filiali obsequio exequi , curam inluper sollicitudi- Cuúone.

nemque plurimam gerere, ut tam Orthodoxe Religionis puri-

tati integritatique , quàm Gentium íaluti adjumento íìcis ,

omnesque in hanc unicam rem , maximam utiquc , labores íu-

doresque conferre , ut tandem qui Christi amplectuntur Fi-

dem, iuperstitiososaversenturritus,eosquetantùm suscipiant &

retineant quos Catholica Ecclefia piè praeícriplìt ac jugiter ser-

vat ; attamen pro Pastoralis Officii debito , ac paternre cha-

ritatis ltimulo s itcrum iterùmque commonere non deíìstimus ,

ne à Pastorum Principe in cultodia Gregis fui minus vigilasse

dijudicemur ;& Vobis iterùm in auspicium bonorum omnium

Apostolicam Benedictionem impertimur. Darum Romœ apud

Sanctam Mariam Majorem sub annulo Piscatoris, die xin Maii

mdccxxxix Pontisicatûs nostrianno nono,4

» Hasce démentis XII Litteras alise íubsecutee suní prseno- UfmCie-

minatis earum Regionum Epilcopis peculiariter inícriptœ, qui-^CEp^_

bus idem Pontifex & conceptum animo intimum dolorcm ,ob po.-pecuJw-

nondum sibi delatam certam exoptatamque notitiam , de praes- ^"J^'

titâ Apostolicis-mandatis débita observantiâ, gravibus verbisdatai em

patefecit,& eorumdem Epiícoporum zelum ac Religionem

cxcitare curavit, ut ipfiexemplo ac diiigentiâ sua praetuntes ,.

caeterorum obedientiam sollicite promovercnt. Harum Littera--

rum hujulmodi excmplum est.
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Tenor g Venerahilibus Fratribus Episcopis , in Regnis Indiarum Orieth

pistola» in talium 9 Madurenfty Mayjfurensi , & Carnatenfi.

simili forma

Bcevu' CLEMENS PAPA XII.

Vcnerabiles Fratres , Salatem & Apostolicam Benedic-

tionem.

Continere labia nostra non possumus quin vos , Venerabiles

Conqueri- Fratres, Apostolicâ voce iterùm alloquamur ; molesté Nos, imò

mr de in- eravjter ferre , usquc adhuc certam denunciationem minime

certo exitu D . „. . . . », n . T .

primsEpii-accepisse , qui tandem exuus contigent Nostris Liccens , quas

toi«,&de- die 2 a Augusti 1734 vobis & Missionariis isthic commoran-

Cwxàmxh" ^bus aedimus. Sanè taciturnitas haec curarum & angustia;

nostro paterno ergà vos amori causa est , rùm & maxime quia

incertae licèc , sparsae hîc surit voces , easdem Nostras Licteras

& Décréta in publicum ab omnibus minime pofita fuisse, nec

exacte , prout oportet , adimpleri ; quin non déesse aliquos

qui divcrsa opinantes , ac loquentes , adducunt discipulos

post se.

Quare primùm Fraternisâtes Vestras ex animo requirimus,

utquomodò isthic res se habeat, quamprimùm rcnuncieris , ne

Iongior tarditas acerbiorem N obis afìerat molestiam ; deindè

fìrmâ spe ducimur , zelo Dei vos impellence , in doctrinâ fana

nobiscum exsurgere in eos qui contradicunt , ut memores of-

íìcii cui se addixerunt , sedulò caveant , ac diligenter prospi-

ciant , ne culpâeorum^Gewm ijìíe stnt timentes Dominum ,/èd

nikilominus & Ido/ts fuis servientes.=Hâc de causa altéras misi-

mus Litteras Fraternitatibus Vcstris , atque Missionariis ^ qui-

bus gravioribus sub pœnis demandamus ut nostrae voluntatis

senfibus & Decretis obediant * & opère compleant.

Signifîcat Ne verò , ut hactenus , unus alterum incuset , & Nos qui Ii-

fuperioris cet pra;sentes isthic spiritu , corpore tamen absentes , suspensos

sensum*& incerti nuncii diu retineant , Juramentum ab unoquoque ex

Episeopo- Missionariis propria manu subsignandum , expetere duximus ,

quo
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quo quisque prositearur Nostris juífionibus promptam atque fânm£at

exactam praestare obedientiam , prout latiùs in iisdem Litteris p"o oní-

continetur. Hoc etsi tutò Nobispolliceamur pro omnium pieta- niumde-

te & religione ; attamen plurimùm collatura eric Fraternhra- "mfa^..

tum Vestrarum exempli auctoritas, quoties idem Jurisjurandi memo^

íacramcntum, in certum erga S. Sedem,& in Nos obfcquii vestri

Testimonium praestitisse , atque Nobis miíìsse , vos intelligant,

prout in Domino etiam , atque etiam obtestamur. Porrò hanc

unam esse detegendíe veritatis viam , unum praesidium ad obs-

truendum os loquentium iniqua , vofmet facilè cognoscere non

dubitamus : Quare Pontificiam voluntatem , caeteroquin in vos

propensam magis , magisque , Vobis devincietis, íì industriae ,

cogitationi , studio denique vestro vim addatis exemplo ; nec

fané veremur 3 quin eam reverentiam , quam suscipientes Epis

copale munus , huic S. Sedi , & Apostolicis mandatis fpopon-

distis , hâc tamen oportunâ occaíione explicaturi hiculentiùs eri-

tis, ut quos ad Juramentúm proferendum vos adiré obstringi-

mus , ex facto etiam vestro obedire praeceptis nostris arctiùs im-

pellantur ; ac Vobis Venerabiles Fratres in perpetuum amorís-

Kostri pignus Apostolicam Benedictionem , peramanter imper*

timur. Datum Romae apud Sanctam Mariam Majorem sub an-

nulo Piscatori&die xiii. Maii mdcc xx-xix. Pontificatûs Nof-

tri annonono.

» Neque verò his , quamvis adeo enudeatè praescriptis , pla- q^"1^

nè contenrus idem Clemens Papa XII , Superiores quoque Ge- Miifiona-

nerales Missionariorum in Orientalibus Indiis degentium , eo- «orum

rum praescnim , qui , ut Apostolicae Sedi relatum crat , detrec- pr^miik-

tabant adhuc obsequentis animi erga ejusdem Sedis mandata, rum Litte-

ce-rta argumenta exhibere , adstrinxit , eosque sub pœnis fus- "anfaissio-

penfionis à Divinis , privationis vocis activae & pafsivae, aliisque ne, pubii-

gravioribus arbitrio suo reservatis, Apostolicae etiam Sedis in- «tione &

dignationis , formali praecepro , eoque juridicè indicto , adegit j™p enK

ad tranfmittenda suisrespectívè Religiofis exempla Apostolica-

rum Litcerarum à se tune editarum , atque ad earum publica-

tionem , & exactam , integram, inviolabilemque observantiam

pro viribus praecipiendam , ea lege-additâ, ut fi aliquis eslset è.

Tome IF* Ttt
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Missionariis , qui mandatis reluctaretur , aur contra facere au-

deret solcmni statim praecepco per Superiorem Generalem co-

geretur , relictis Missionibus , è Provinciâ decedere , arque in

Europam reverti.

Ac de jura- » Et ne in re adeò gravi intentatum aliquod rcmëdium re-

menti prxs- ijnqUcretur , terminum annorum trium constituit, inrrà quem

pUs'infa Superiores Générales prasdicti renerenrur certis, authenticií'que

triennium documcntis Sedi Apostolicas plenam arque integramX)ecrero-

s. Sedi re- Lirrerarumque observantiam indubirarè probare , atque

pr^ encan- j-ertjm exempla jurisjurandi , ur praefertur , praestandi, pro-

priâ uniuscujusque Missionarii manu , cujuscumquefuerit Insti-

turi , íubscripra , exhibere.

Episcopi& ' » His ità constirutis , arque mandatis obremperanres omnés

Missionarii jrpjfCOpi & Mifllonarii Apostolici Regnorum Madurenfis ,

nnt &PjeUra- Mayssurenfis , & Carnarensis , nominatimque , qui pridem con-

menta sub- tr£ Cardinalis Turnonii Decretum stererant , fìde darâ , iacra-

íribenwir*5" menroque inrerposiro, exactam , inregram , abíòluram inviola-

ss. Domi- bilemque observantiam Licrerarum, quarum superiùs exem-

noNostro. pjum inscrrum est, quodque incipit Compertum exploratumque ,

promiserunt secundùm formulas aliis in Lirteris Ponrificiis ex-

pressas , quae pariter enunciatae jam sunt , quaequc incipiunt Con-

credita Nobis Dominici Gregis. Urque suum Nobis ad Ponrifica-

tûs apicem evectis , Sanctaeque Sedi fidèle obsequium & sub-

missioncm certo probarent argumento , ad manusnostras exem

pla reddi curarunt solemnis jurisjurandi , quod singuli praestite-

• TUIl»t*Hunc igirur fructum ex prudenri constanrique , quam hac-

qu?adhùc"tenùsrccensuiraus, Pradecessorum Nostrorum agendi rarione

dubia cum j^obis colligere darum est : neque jam réméré videmur hanc ani-

CoíXa- mo spem concepisse, ut quaecumque dubia super executione eo-

tionis S. rum quse ab iisdem Praedecessoribus praescripta memoravi-

Officii défi- mus a(jhuc reliqua sunt , resolutis, ur infra , propofiris quaestio-

mrestatuit. ^* penitùs submoveanrur , omnesque demum inrer sacros

istarum Regionum Operarios dissensiones& conrroversia; com

posite conticescanr, arque Apostolica mandara & Décréta , quas

gravi praemissâ ponderatione , ac de consilio Venerabilium Fra
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trum Noflrorum in tota Republica Christiana in negotiis Fidei

Generalium Inquisitorum specialiter deputatorum , aliorumque

Virorum pietateac doctrinâ praestantium, harum série edicuri

sumus , pari obedienriae alacritate ab omnibus istarum Partium

JVlissionariis excipiantur, ac debiraeexecutioni demandentur.

Nonnulli fiquidem , postquam Litterisfuis profeífi sunc fer- Missiona-

vatas ab se fuisse Apostolicas Litteras Compertum exploratum- "u0jra^ poU

que , seque accusatos ideirco perperam fuisse tanquam refracta-

rios ; affirmantes nihilominus , in maximas, atque extremasani-

mi angustias se esse conjectos , ab Jurisjurandi religionem , ob

excommunicationis periculum, alialque gravissimas pœnas,

quibus inobedientes , legive répugnantes inevitabili nexu obli-

gati funt s atque obnoxii ; communi illorum omnium nomine ,

qui in pari muneris & periculi focietate verfantur , ad fublevan-

das suas , ut aiunt , oneratas, trepidantefque confeientias , at

que ad plurimorum Christianorum falutem qui recenter con-

verfi , perfecutionum procellis assidue conflictantur , in tuto

collocandam , tria à Nobis flagitarunt.

Primum illud est, ut onere Tubleventur ( quodquidem onus *,s"PertoU

■rr 11 j 11 \ • lendiscen-

graviflimum , intolerandumque appellant) tot juramentorum, suris & ju-

censurarumque , quibus inextricabilibus veluti laqueis eorum ramento-

conlcienriae vinciuntur , quibufque fit, ut proprice amittendae

salutis periculo expoíiti , de aliéna procurandâ cogitationem

propè omnem deponcre cogantur.

AJterum ut difpensatio aliàs concessa super infuffiationum , H. Ut pro

arque falivse.ritu , in Sacramento Baprismatis ministrando, pro- ptnsotíosu-

rogetur , eò vel maxime , quòd nontali lege sic hujufmodi ritus Per °mis-

inductus , in quo difpensatio tocum habere non possit 3 imò , ut memfw"

ea concedatur, necessarium esse aiunt, ad conservandam, inBaptismo

prorogandamque disseminatam jam , ac diffusam Fidem in vas- «jonferen-

tiílìmis illis Regionibus , quarum Incolse ingenito veluti horro-

re , feu potiùs inveterato } 8t communi pnejudicio , ità falivam

averfantur, utdeeo evellendo propè jam íìtabeis defperatum.

n Tertium, ut aperta , atque plana tradatur interpretatio Hr.Ut.de-

praecepti à Cardinaîi Turnonio Missionariis gravissimè injuncti {"J Arrcuiî

atque ab Apostolicâ Sede confirmati, eifque inculcati , ut ab- «Je affilie»

Ttt ij
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tia Pareis jectissimum hominum genus , vulgò Pareas , minimè déférants

prsebenda. fed cùm domi aiiquo morbo laborantes detinentur , eos invi

sant , eisque cùm opus fuerit , Sacramenta ministrent , omnibus-

que erga eos charitatis atque pietatis officiis defungantur. Nam

fine aliquâ praefati Decreti declaratione , perniciem eis , quï

Christianae Religioni nomen dederunt , imminereprorsùsarbi-

trantur , Genriliumque ad Fidem conversionem impossibilern

penitùs evafuram. Itaque eorumdem Parearum saluti providen-

dum esse rentur , non adigendo Sacros Opcrarios ad ingredien-

dum eorura domos, quod certè , ut asserunt , exjtio Missioni-

bus foret , sed aliâ ratione; atque eâ potiíïìmùm , quam ipsi

tensumPv1- p"mo induxerunt , quâque ufi sunt post Apostolicas etiam Lit-

vjevocìs teras promulgatas , quarum initium Compertum exploratumque ,

cíememh °btentu verbalis cujufdam declarationis, quam ipsisfuus Miífio-

xii. num Procurator fignificaverat..

Quod ta- Rumore itaque ad Nos aJlato de hujufmodi vocali declara-

men Ora- tione , quse Clementi Papae XII, PraedeceíTori nostro tribueba-

quaTema- tur > & CUÌUS etiam exemplum monumentumque in Actis , 8e

natum de- Tabulario Sanctse Inquisitionis relatum fuisse atque reconditum

daratur. ferebatur , exemplum monumentumve hujufmodi diligentissimè

exquiri mandavimus •, cumque illud nufquam inventum fit, lon-

gâ licèt atque exactissimâ indagine investigatum ; cùm etiam

Administri , quorum custodiaejmandandum fuerar, eâ de reper

Nosmetipfos interrogati , nihil hujufmodi à se visum, nihil au-

ditum fuisse, & nunquam ad se pervenisse praedictam declara-

EtPontifextionem , proptereaque & in Actis,& in Archivio defiderarî

eo non at- constanter , & indubitatè affirmaverint : cùm deniquè ipfius

Susqu" Nostri praîdecessoris eâ de re mentem , atque fenrentiam , in

stiones sta- Apostolicis ejus Litteris fuprà relatis luce ipsâ clariùs expref-

ut m- ^am ^ exploratamque haberemus ; totum hoc gravissimum & }n-

veteratum negotium , cum approbatione & coníìlio Venerabi-

lium Fratrum Nostronim S. R. E. Cardinalium Generalium

Inquisitorum , ut fuprà deputatorum, tandem dijudicare acde-

finire deliberavimus. Auditifque proptereà tùm eorumdemVe-

nerabilium Fratrum nostrorum, tùm etiam Confultorum Sen-

tentiis, ac rursùsad trutinam revocatis ,&coram nobis mul
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»ùm , diùque perpeníìs atque discussis moderationibusillis,quas

postularúnt à nobis illi , qui duram atque difficilem Decreto-

rum toties enunciatorum inregram abtblutamque observantiam

existimarunt, in hune, qui sequitur, modum, staruimus atque

decrevimus.

» Ac primo quidem . animadvertentes impofitam Jurisju- I«Juram«n"

randi legem esse veluti ialuberrimum antidorum extinguendo ri &scrvari

gliscentium litium , discordiarumque veneno , aptissimumque ^t&"n-

«.d cohibendam licentiam , Hbertatemque opinandi , interpre- m""0 fî

tandi , agendi , deniquè pro libito in retàm gravi & periculosa

fraenum existere ; Censuras quoque à prsedicto Clémente XII ,

Praedecessore nostro in enunciatis Litteris , incipientibus Con- .

crédita Nobis constitutas , ad solos dumtaxat pertinere Aposto-

Kcse legis praeceptorum violatores , easdemquein hujusmodi tan-

tùm refractarios, quorum animos neque Ecclefiasticae mansuetu-

dinis officia , neque paternae adroonitionis Charitas vincere , aut

inflectere ullo modo poffent , justiílìmam pœnam esse & fore

reputantes ; non solum inoportunum censuimus Jusjuran-

dum aliquâ in parte remittere , aut moderari Censuras ; quod

primo fuit ab illis propofitum ; verum ctiam , de praedicto

consilio & assensu , ac de plenitudine Porestatis à Deo Nobis

concreditae , illud, illasque probamus, confirmamus, & inno-

vamus , illudque , & illas omne robur & firmamentum , om-

nemque vim & efficaciam imposterùm semper habere , suosque

plenarios & integros effectus sortiri & obtinere, atque ab ilhs,

adquos spectat, & pro tempore quandocumque spectabit., in-

violabiliter & inconcussè observari decernimus & jubemus.

Quodautem attinetadsecundam postulationem deprorogan- H-Qu*ri-'

dâ supradictá dispensatione , quam Praedecefïor Noíter in de- JJJ, ^ d-

cennium concessit , ut scilicèt per id temporis , in Sacramento observantia

Baptismatis conferendo, salivae usu abstinere , & sacras insuffla- Q^mentis

tiones in occulto adhibere liceret, non tamen hoc generatim , xiidrca

neque indistinctè , sed ubi gravis aliqua , 8c certa nécessitas ^j^g""

postularet , ut luculentiùsin ejusdem Litteris Apostolicis , qu> ù(mo\dín-.

rum initium Compertum exploratumque expressum est ; Nos de- benda.

clarare íatis non possumus , quàm aegrè feramus , quod nullis
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adhuccertis indiciis , aut argumentis cognoscere potuerimus,

utrum , Missionarii per id decennii tempus , quod jam elapíum

esse dignoseitur , ad Apostolicarum Litterarum praescriprum ,

in eo pro viribus elaboraverint , atqueeâ quâpar erat , fide,

ac diligentiâ , omne suum studium , operamque adhibuerint,

ut vanus ille horror & parùm, aequa avcrsatio praedictorum Sa-

cramentalium , quae Gentium illarum animis insidere fertur,.

senfimemendata , demùmab eisdem penitùs deponeretur.

Horum di- Nemo quippè ignorât , Sacramentalium , de quibus agitur r

gnitatem, usum , fivè institutionis antiquiras ex quâ Ritus illi in Eccle-

damVcoml ^am derivati sunc , fivè multiplex Mysteriorum íìgnificatio ,

mendat. quae in illis continetur , fivè demùm Romanae Ecclefias om

nium Magistrae spectetur auctoritas , quae eosdem in suis Ritua-

libus receptos inviolabilités observari pnecipit , jure ac me-

rito venerandum este , praecipuoque semper in honore haben-

dum , & consequenter incapacem prorsùs recipiendae Baptis-

matis gratiae eum esse , qui falsò fibi persuaserit ,insufflationes ,

atque salivam aptam haud effe materiam Sacramentalium

Cceremoniarum , graviíllmique piaculi expertem non futurum,

qui sic opinanti conferre illud auderet.

Sup«quï- Et quamquam exploratum esset , Gentes illas hoc pravo

Ca'hec" errore minimè detineri , sed ob id rantùm à praedictorum Sa-

menoserra- cramentalium usu abhorrere , quod ingenitâ quâdam, ut fe-

re* runt , aversione salivam , anhelitumque abominentur , non

minori tamèn industriâ Sacris Ministris adnitendum est , ut

ex earum animis perperam conceptum horrorem , ineptamque

aversionem éliminent , atque ablegent : aliter timendum me-

ritò esset , ne illarum Regionum Nefcphiti , confirmatâ in

ipsorum mentibus hujusinodi abominatione , eò usque desi-

piant, ut eamdem etiàm transférant ad miracula, quae per

salivam Christus Redemptor noster edidit , ipsumque propte-

reà miraculorum , & salutis nostrae auctorem , quo nihil pro-

fectò magis impium excogirari potest , averíentur. Urque

alia praetereamus , illud tandèm non diutiùs est diffcrendum,

ut in Regnis Madurensi , Mayssurensi & Carnateníì Baptil-

mi Sacramentum , ritè , sanctèque ministretur , iildem adhi-
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ìsitis Sacramentalibus , & Caeremoniis , quibus Romana utirur

Ecclesia , ex quâ ad Gences illas Fidei lux pfopagata est ,

dediscantque tandem novelli Regionum illarum Fidèles id

horrere , quod Deus dignatus est facere.

Verumtamen , ut memorata Sacramentalium praedictorum Conceiït

abominatio suaviter , leviterque ex eorum animis divelli nemdfspên".

poíïìt, nevè hujusmodi lex, quae Sacramentalium usum praes- {>?oni» ad

cribit, ad nimiam in speciem íeveritatem exacta , cas addu-!Ì!,uj der

cere calamuates videatur , quae ex illa , tanquam e fonte , in Ec- die data;

clefias atque Missionesdimanaturae denunciantur , Nos enarra- Pr*scn"

tis de Caufis dispensationem , quam Praedecessor noster in Li- Uum*

teris jàm relatis concessit, iterùm concedendam, prorogan-

damque decrevimus in aliud decennium , quod à die dataeprae-

íenris Nostrae Apostolicae Constitutionis inehoandum.

Ex quo sas est intelligere , non eam esse , aut suisse nostram , Pf*seiîKi

& Apostolicae Sedis Sententiam , quod scilicet nullus dispen- & MistEnâ-

sationi locus esse possit in hujusmodi Sacrorum Rituum , & riisquomo-

Sacramentalium materiâ , nec ulla diípensandi nécessitas , aut deteant""

sufficiens causa unquàm valeat allegari. Verùm , cùm cx ra- 6 U

tionibus superiùs allatis, nullo pacto permitti valeac , venera-

biles adeò Ritus, actraditum à Patribus, sanctcque ab Eccle-

siâ servatum hujusmodi Sacramentalium usum,penitùs aboleri,

vel eorum contemptui , aut erroribus circà eadem inducendis,

vel jàm conceptis ampliùs confirmandis , occafionem praeberi ;

idcircò omnibus dictorum Regnorum Missionariis districtè

praecipimus , ut hâc dispensatione bénigne à Nobis indultâ ,

non nifi certis in cafibus , &cùm gravis id nécessitas postula-

bit, de quo eorum conscientiam oneramus , utantur, nec nifi

in praedictis cafibus , salivas usum in administratione Baptisma-

tis possint omittere , & occultas adhibere insufflationes ; modò ft( ut Mt.~

ii , qui se Baptisandos offerunt , in eâ non fint opinione , ut ÊSteria

credant salivam , atque insufflationes hujusmodi ineptam esse, perperam

atque indecentem Sacramentalis Ritus materiam , qui enim IÍbsTc

adeò falsâ, atque distortâ persuafione imbuti essent, tanquàm mura^on"

' indigni , & incapaces Sacramenti Baptismatis licite suscipien- admittan«

di , ab eo repellendi essent.



5io MEMOIRES HISTORIQUES

Atque in- Volumus autem , atque omnibus & fingulis prsedictorunj

Sstroei0" Regnorum Episcopis , & MiflTionariis in virtute sanctae obedien-

curcnc. tiae praecipimus 8c expressè jubemus , ut & communibus studiis ,

atque confiliis & singuli pro virili parce intrà praefinitum de-

cennii tempus , omnibus viribus nervisque contendant , &

quemadmodum fuçrat eisdem à sa. me. PraedeceíTore Nostro-

imperatum , non incermislis Iaboribus assiduè curent , ut ex

illarum Gentium animis errorum tenebrae , malesanaeque opi-

niones, quibus abcaecantur , & miserrimè detinenttir , penitùs

discussae , ac radicitùs evulsae eliminentur. Ut verò indultum

prorogatumque à Nobis tempus Sanctissimis Romanae Ecclefiae

Caeremoníis praedictis , quae tamdiù à Sede Apostolicâ com-

mendatae , atque inculcatae fuerunt , faciliùs apud Nationes-

illas infinuandis verè conducat , utque ulterior hujusmodi Ri-

tuumpraetermissio ( quam tamen extrà verse necessitatis casus ,

ut suprà , nullatenùs conceíTam aut licitam esse , iterùm decla-

ramus), alendis Populorum erroribus , atque difficultatibus

Atsque sPe augendis , confirmandisque ansam non praebeat ; univerfis Gen-

dlsTrsT tlum *"arum Episcopis, & Missionariis praedictis notum esse

úonis. " volumus , hoc exacto decennio , nullis aut precibus , aut ratio-

nibus , quae porrigi, proferrique unquàm possent,aliam denuà

prorogationem concessum iri

Iir. Deere- Ad tertium denique quod pertinet postulatum > ut nempè

tum Cardi- apertiùs , atque distinctiùs déclaretur Decreti articulus , quo

nonuTkcà laudatus bo. me. Carolus Thomas Cardinalis Turnonius sanci-

Panas jus- vit , ut Misfionarii ad Pareas aegrotantes accédant , ut Sacra-

cessarîunT" mcnta desiderantibus etiàm domi administrent , ut denique illis

déclarât, omnia praestent spiritualia subfidia , quae Charitas , Religio &

Officii ratio Evangelicis Operariis nullo discrimne, nuUoque

respectu , Fidelibus univerfis , adversâ praesertim valetudine

conflictatisradministranda praescribunt ; nemo profectò non vi

des, quantumvis maximae proponantur diííicultates , in quas

incurrereMissionariiseposse dicunt, fihuicpraeceptotàmjusto,

tàm sancto parere velint, ferendum tamen nullo mqdo esse,

quod Casas humíliorum hujusmodi hominum ex morbo decum-

bentium subire récusent , atque illos in summo etiàm virae dis—

ermine 3
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crimine, aut saltem eorumdem percipiendorum maximam illis

ingérant disficultatem.

Nulla ctenim apud Deum est personarum acceptio; nec Hquecofi*

ulíum despicere sas est eorum , quos unigenitus Dei Filius Pcr s'aTris&íi-

nova m generacionem íìbi conjun&os , non confunditur Fracres ptum , &

vocare ; quin imò elept Deus pauperes in hoc Mundo , divites in Fatrifeu*

Vide y & keredes Regni, quod repromijit diligentibus se, Quae

qui contemnunt > exhonorantes pauperem , & Fratrem humi»

lem confundanr.es in hutnilitate sua , hi porrò longé nimis dis—

cedunt à doctrina , 6c exemplo Chrïsti Domini Salvatoris Noí"-

tri , qui Nos non Divinâ tantùro voce, scd magnis etiàm , at-

que illustribus factis edocuk , quanti apud Nos esse debeant »

qui pauperes , atque abjecti per Mundi infaniam vocantur ;

Ecce enim9 aïebat S. Gregorius Pontifex Maximus, ire non

tfult Filius Dei ad Ftlium Reguli , & tamen ventre paratus ejí

ad falutem Servi, Certè fi nos cujufpiam Servus rogaret > ut ad

eum ire deberemus 9 proxinus nobis nofira superbia in cogitations

tacita refponderet dicens : non eas, quia temetipsum dégénéras 9

honor mus defpicitur, locus vilesch. Ecce de Ccelo venit , qui Servo

in Terrain occurrere non despich,

Quare ut gravislimo huic malo remedîum afferrent Prsede-

cefíòres nostri Romani Pontifices Gregorius XV , Alexanderso^**Jj^

VII. & Clemens IX. in -fuis Apostolícis Lítteris die j r Janua- eopncepta

rii anni 16*23 , die 1 8 Januarii anni 1658 , & die 13 Sep- ""j*» *

tembris anni 1 669 respectivè datis , omni animorum conten- J^pie™

tione , atque zelo obtinere curarunt ( quod & Nos eorum vef- doiwt

tigiis inhaerentes summopere opramus, & quantum in Domi

no posiumus, districtè praecipimus & mandamus) ut Mobiles

cum Plaebeis in unam , eamdemque Eccleíìam convenientes $

una fimùl Divini verbi pabulo reficerentur } & Ecclesiae Sacra-

menta reciperent , utque Miffionarii Regnorum , Provincia-

rumque Oxientalium Indiarum , fui Officii memores , ita ani- • >

mo estent comparati atque difpofiti \ ur non fecùs ac Nobili- : ,,'

bus , abjectis quoquè & infime iortis hominibus , }iì iisouaíad

spjritualem eorum . profectum pertinent , praísto 'ejs^it - illii^ue , ..'7 ,

in propriis etiàm dòmibus , etfi humiliimis ac sordidis , Sa-

WomelV. 1 Vvt ' - - '
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crum Viaticum minístrare minime recusarent.'1 •' J

Ar , quod maxime Nos angit , fivè ob immodicum illum

horrorem , quo claro génère riatí infimae Plebis homines , ut

0 .-> áercur', ità aversantur uc vellllorum contactu se commaculari,

*«.'' "nóbilitatequé & grâducadere fìt>ì persuadeant ( qui tamen

hòrror cùrri fit Chriíù lege damnatut j èChristianorum animis

omninò est: cTiminahdûs ) ; fivè ob patrias leges , imperiaque

Regum Idclolatrarum 3 quibus Christiani in iis Regionibus

íubjecti sunt , aliâvè tandèm de causâ id evenerit ; frustra

éertè *fueruntJ PrSedeteíTorum nostrorum consilia , paternae

exhofrationes , pfecepta dcmùm , quibus usi sunt, ut infimi

hujus generis homïnum converíìoni , ac saluti procurandae,

quantum optaverant , plenè consulerent atque providerent.

Nissionarii Cùm verò & Nos , Christi Domini documentis , Pnedeces-

Societ.Jesu foruTI1qUC nostrorum exemplo excitati , anxic cogitaremus ,

^omificTse quâ rationè1 illudtandèm reipsâ consequi possemus , quod

aliquos de- eisdem Praedeceflbribus Nostris tantopere cordi fuit ; opor-

ffprid- tunè accidit , ut Societatis Jefu Mislìonarii, quorum víllica-

pLiam Pa- tioni Regnorum Madurensis , Mayflúrerìfìs & Carnatenlis

«m.™"1" Missiones potissimùm concreditae sunt, postquàm declarari à

Nobis articulum de Panis postularunt , paratos se nobis obru-

f* •"- • leriru, póllicitique fiht>'moclò id Nos ipTt probaremus , certes

àliqúos dclegare Missionarios ,' qui Pareis convertendis , diri-

gendisque praecipue dènt operamv • !

Pomifexíd Quod quidcm corumi consilium , quo Parearutn conversioni

probat. & faìuû satis benè consultum fore confidúnus , paterno gau-

dio suícipientes, pro temporum circumstantiis probandum,

commendandumque esse duximus , oblatsonisqué Nobis facé

tie, ac Religrosi promîííì exempluiín-áb eorum Pracposito Ge-

nerali subscriptum irt hujùs Roman» \ atque Universalis in-

quifitionis Tabulaíium Teferri 'y perpetuòque asservari manda-

. vimus.

tém Trga" Praemonemus itaque jn primis Partium illarum Miflìonario»

omnes in- univerfóS', uícfuç A^oílòlití eórtaítìï rriifìSster.ii erga^Fideles om-

^ A a-n: ---—^ pot*ffirias fartes sunt j minimè

2nderitéá ^'^Èiod intet eos, qui
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Filii Dei sunt , per Fidem , quae est in Christo Jesu, juxtà £{^Sst.

doctrinam Apostoli., jam non est servus , nequc liber , non

est Malculus , nequefœmina , sed omnes unum sunt in Christo

Jesu ; quod ipse quoque Salvator noster à Deo Pâtre suo pos-

tulaverat pro omnibus , qui credituri enanty per yerbum Dis-

cipulorum in ipsum, rogans ,.nimirùm~ {Jtwmneï unum fint j

stcut tu , Pater in me & ego in te , ut & jpjì in Nqòìs unum

jfint , ut credat Mundm , quia tu me mifì(ii - ; novos credentes

instruant, oportere illos eo mutuae charitatis vinculo intersese

colligari , ex quâ veluti tessera 3 & divini Filii ab aeterno Pâtre

miífionera , & Christian» Religionis veritatem facilè Gehtiles

agnoscant, '. -, ' r*t.. . ...

Deindè verò rot statim pro Pareis Miífionarios deputarî -JuBecd^

volumus & praecipimus. quot necessarii. & reipsâ sufficientes P.utansuffi-

1 r r n j i - » » r ì- • 1 ■ cientemnti-

reputabuntur , pro eorum débita cura linguhs in locis exer- merumMis-

cendâ ; qui peculiari studio eorumdem domos , ubi aegrotant , sionariorurn

pro viribus petanc , ad eos invifendos , ac pii& sermonibus , assistant.'

ac precibus , Sacramentorumque pabulo recrçandos- , eosque

demùm in extremo vitae discrimine constitutos fancto infirmo-

rum oleo deliniendos, absque personarum , aut sexus excep-

tione. Ubi verò contigerit praefatos Miífionarios ad Parearum pr*

curam praecipuè deputatos , aut eorum aliquem , è vivis exce- aiiorum io-

dere , vel aliò abire , alterum aîteriùs loco continuò subrogari -=?suí>r°ga*

mandamuSj&intrà spatium quinquennii à die datae Praeícn- * , ^

rium certiífima , atque authentica documenta de mandato-

rum nostrorum executione Apostolicae Sedi reddi debere prae

cipimus.

Quod fi intrà quinquennii spatium hujusinodi documenta Ët de hn-

reddita minime fuerint, vel iis redditis minimç co,nstiterit,jus p««ti

alios Miífionarios ad praecipuam illam Parearum curam exer- lodowriíîl

cendam subrogatos fuisse in eorum locum , quos vel obiìsse , traquiguen-

vel aliá de causâ officio déesse contigerit : tum etiàrn, si in- sûp™?0*de

trà spatium annorum decem omnes non fuissent adhibitae di- intra de-

Iigentiae , quae tàm à Praedecessoribus npstris t quàm à Nobis cennlura«

ipfis superiùs praescriptar sunt , ad evincendum , expellendum-

qúe horrorem , quo Gentes earunv Regionum insuíflationes-,

Vvv ij
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atque salivam in Sacramenti Baptismatis administratione, 3à

sulceptione , aversari dicuntur : de quo tamen minime dubi-

tare non finit filialis obedientia , quam ii prae caeteris Missio-

nariis in Apostolicam Sedem Te profiteri gloriantur ; aut de-

nique si omnes adhibitse diligentiae frustra ceflìssent : quod

secùs fore confidimus, dùm mentis nostrae oculos ad Miseri-*

cordiarum Patrem , totiusque consolationis Deum ,>cujus agi-

tur causa , convcrtimus ; in quemcumque eventum , ne Missio-

nes illas tot virorum laboribus , ac sanguine fundatas défera-

mus , à quo fané longiíïimè abfumus ; deccrnimus , 8c manda»

mus, ut alii Miífionarii sivè Saec'ularcs , sivè Reguferes ex alio

Aliàsnovos Çœtu , vel Instituto , in ea Régna mittantur , ut experiamur

inùm Deus, cujus incomprehenfibilia funt judicia, in aliorura

Régna mit- Operariorum viliicationem divitias mifericordiae sua? effundere

«endos star decreverit , eorumque labore atque industriâ illos fructus in

f prœfatis Regionibus & gentibus producere , quos Miílìonarior

rum nunc ibi laborantiumfudoribus , nullâ licet ipforum culpâ,

vel omiísione confequi non potuerimus.

Etsupiadîc- Et quamquam confidimus praedictos Miífionarios nunc &

^rewtí Pro teraP°re ioi existentes , pro fuo ergà Apostolicam Seden>>

fubet'/su- bbfequioab excitandis turbis alienos futuros , nec ullum juífio-

Watâ «f- nibus Nostris obstaculum aut impedimentum allaturos 3 si dùro.

wwexCT-* ipfi in iis Regionibus commorantur, eò novi Míssionarii acce*

eendi Mis-derent, ibique versarentur; tamen quoniàm Apostoliei mu^

fiones' neris ia à Nobis ratio exigit , ut caveamus pe"ricula quae Chris-

tianae Charitati Offendicuío eife postent ; hinc est , quod Sodé*

tatis Jefu Missionariis , qui in Madurensi , Mayslureiisi , &

Carnatensi Regnis tune erunt , virtute fanctae obedientiae ju-

bemus atque praecipimus , ut quicumque cafus ex íupradidis

evenerit, quo vel omnia , vel aliqua ex his , quae per praefen-

tes Lifteras Nostras circà praemisla decrevimus , & obfervari

mandavimus t intrà praefinitum refpectivè tempus , intégré ,

exactèque, ut par est, impleta non fuerint , sivè id ex eorum

facto , sivè ex omiffione , sivè ex pravâ , & contrà littera-

lem , earumdem Praefentium fenfum distortâ mentis , 8c vo-

luntatis nostne interpretatione , sivè demum ex quâlibet aliâ
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causâ , etiam de necessitate exprimendâ id contígcrit ; statim

relictis praedictarum Regionum Miífionibus, quarura in iis

Regnis exercendarum , & quocumque titulo , etiàm deputa-

torum ab Epifcopis, feu Ordinariis Locorum , aut fimplicíum

luae Religionis Praesbiterorum , feu quolibet alio colore profe-

quendarum , jure omni , officio , & facultate ex eo tempore

in poílerum , jàm nunc eos à nobis privatos , & imminutos

declaramus , atque ex nuncprout ex tune , & è contra , aucto-

ritate Apostolicâ, & earumdem Prsesenâum tenore privamus ,

& imminuimus , illicò , non expectatâ aliâ noslrâ , & Sedis

Apostolioe déclaratione , jussione , aut Sententiâ , in Europarn

revertantur , uberiores, ut fperamus , in hifee Partibus fructus

relaturi.

Demùm etfi ii Missionarii , qui moderandas censuras, dis- Rccenscn.

pensandum super insufflationum , & salivíe Ritu in Sacra- J." '̂

mémo Baptismatis administrando , atque articulum de Pareis Missionì-

declarandum postularunt, nil diíficultatis prae se tulerinc circà bus» utser-

alia capita Decreti praedicti Caroli Thomas Cardinalis Tur- TnJZ['~'

Iionii , 8c Apostolicarum Litterarura démentis Papae XII.,

quarum initium Compertum , exploratumque i ex aliorum nihi-

lominùs Litteris ingenti Nostro dolore accepimus , ex Mif-

sionariis alios esse , qui nullâ habita interdicti à praefataCar-

dinali Turnonio lati , amplislìmèque à Praedecessore nostro

confirmati ratione , eò ufque progrediuntur , ut Christian is

Mulieribus gestare perrnittant monile collo fuipeníum , con-

tracti tefferam Matrimonii , quod Regionis illius linguâ Ta/y Gestati<»

denominatum , effigiem quandam habet informem Idoli , quod TaUJ*

profanis earum Gentium nuptiis praesidere fertur ; ipsisque Fractîo

.pariter Fidelibus , quo tempore ab illis Nuptise celebrantur, Qkco. '

perrnittant iruçìum , vulgò Cocco nuncupatum , frangere, ad Denegatîo

hoc ut futurorum indè , auspicia vel fausta vel infauita desu- Spg'eslu*

mant : Mulieribus demùm , cùm menfibus detinentur , Tem- jSîfSbui

pli acceffu , & filutari Poenitentiae Sacramento interdicant, meostnia-

Quamobrém Nos animo reputantes , quàm fit execran- "f* ^

dum > Mulieres illas , quae sub Crucis vexiflo militant , orna» nauuc

tas incedere hujusraodi infignibus , quae aut idololatriam im-r



526* MEMOIRES HISTORIQUES

portent , aut de Gentilitatis superstitione suspecta sint , prout

dubiò procùl est memoratum Taly , necessariò proindè dam-

natum : quàmque Christi fidèles dedeceat y ritus , caeremonias-

que sequi , vel imitari , ethnicam superstitionem redolentes ,

qua certè non vacat illa nuptiarum tempore in praedictis Re-

gionibus ulìtata praefati Cocco diffractio , quae idcircò jure 8c

meriro pariter reprobata dignoscitur; quàm deniquè justum

fit mensium tempore minime arcere Templis , & salutari Pœ-

nitentiae Sacramento fidèles Mulieres , quas laudabili praxi

admittit Ecclefia , Redemptoris vestigiis insistens , qui san

guinis fluxu laborantem non abjecit : Si enim , ut olim fcrip-

lit laudatus S. Gregorius Magnus , in sanguinis fiuxu pofi-

%a laudabiliter potuit Domini veflimenta tangere , cur qua mers

truum sanguinis patitur , ei non liceat Domini Eccleftam in'

trare.

Etînjanri- Haec inquam reputantes , ac relatis & minime ferendis

vamia & abuíìbus pro Apostolicî muneris ratione remedium adhibere

quammaximè cupientes , mandamus , & virtute sanctse obe-

Decreto- dientiae tenore praesentis nostrae Constitutionis perpetuae le-

«?is, qujeing,s vim habiturae jubemus , arque diltncte prsecipimus om-

omnibus nibus Episcopis , atque omnibus & singulis tàm Saecularibus ,

[°r"firman~ quàm Regularibus ex quocumque sint, Grdine, Congrega-,

tione , Instituto , nominatimque ex Societate etiàm Jeíu ,

in Orientalium Indiarum Regnis Madurenfi , Mayflurensi,

& Carnatenfi existentibus Apostolicis Missionariis , ut omnia

& singula , quae in suprà insertis , Clementis Fapse XII.

Litteris , quarum initium Compertum exploratumque , quas etiàm

auctoritate nostrâ , quatenùs opus fit , in omnibus , & per om*

nia approbamus , confirmamus 8c innovamus , contenta sunt ,

tàm quae supradicta capita respiciunr , quàm alia quaecumque

per easdem Litteras prsescripta & definita , ad eorum normam

quae idem Praedecessor Noster alteris pariter superiùs inserris

Apostolicis Litteris , incipientibus Concredita Nobis , consti-

tuit & sanxit , non solùm ipsi pro virili parte intègre , exacte,

absolutè , inviolabiliter , perpetuòque observent atque adim-

pleant , verùm etiàm , quantùm in ipsis est , ut ab universis Fi
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delibus , qui eorum curse sunc concrediti, exactè serventur,

& impleanrur , omni studio , ac viribus curent , atque con-

tendant.

Denique eosdem Episcopos , & Missionarios omnes roga- Adhortatîo

mus , & obsecramus , per Dòminum Jefum Christum , & per Pontìficís

charitatem Sancti Spiritus, ut nihil aliud sapientes } prseter3^

id , quod à Nobis , & á Prsedecessoribus Nostris constitu- sionarios.'

tum fuit , salutare Dei, quod per eorum ministerium Regio-

•num ist.uum Gentibus mufum est, parizelo ac puritare pro-

pagare non intermittant ; omnique studio dent operam , ut

nedùm in novellis Christi fidelibus veteris hominis vestigia

penitùs expungantur -y deleanturque , verùm etiàm quaecumque

vel symbola , vel imagines, aut fígurae , atque omnis demùm

species mala , ipsaque veluti umbra , & odor ethnicae supersti-

tionis, ab ipfis eliminentur ; illud cogitantes, ejusmodi cae*

remoniis , vanisque observationibus , quae Idololatriae reli-

quize sunt , earum Gcntium animos inexcricabilibus veluti

Jaqueis irretiri , ac vetustos ali , confirmdrique errores , qui-

bus misère detinebanrur. Quod fi aliquos Regionum illarum

Fidèles , veluti parvulos adhuc fluctuantes , Paganorum con-

temptus, contumelias, aut persecutiones , propter Ecclefise

prasccptorum , & riruum observantiam , formidare conspexe-

rint ;. illud ipfis illustre monitum, quod Sanctus Augustinus

Ecclefiée Doctor in pari argumento reliquit, commemorare,

atque inculcare non definant : Si quaritis , uridè vincantur

Pagani , unàe illuminentur ; quodque ad ipsos Evangelii prae-

cones praecipuè dictum eífe aignoscitur : Si quaritis undè ad

viiatn vocentur ; deserite solemnitares eorum , dejerite nugas ip-

Jorutn. 1 *_ ■ •

Volumus autèrn , atque decernimus , easdem praesentes Lit- ciausul*

tcras , & in eis contenta qusecumquê , criàm ex eo , quod prae- efficaces

dicti Missionarii , eorumque Procuratores , & alii quicumque^r°d°mpn^L

in praemiífis intéresse habentes , feu habere quomodolibet prae- sentium

tendentes , cujusvis statûs , gradûs , ordinis, preceminentiae , execut5oneí

& dignitatis existant, feu alias spècificâ & individuâ men-

tione , & expressione digni , illis non consenserint, nec ad
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ea vocatì & audici , caufeque propter quas praesentes émanai

verint , sufficienter adductss t verisicataé & justificat» non

fuerinc , aut ex aliâ quâlibet , cciàm quantumvis juridicâ ,

& privilegiatâ causa , colore , pretextu & capíte x etiim in

corpore juris clause , etiàm enormis , enormissimae & totalis

laesionis , nullo unquam tempore de subreptionis , vel obrep-

tionis , aut nullitatis vitio , feu intentionis Nostrae , vel in

téresse habentium conseníus , aliove quolibet , etiàm quan

tumvis magno , & fubstantiali , ac inexcogitato , & inexco-

gitabili , individuamque expressionem , requirente defectu

notari , impugnarî , infringi , invalidari , retractari , in con-

troversiam vocari , aut ad terminos juris reduci , feu adversùs

illas aperitionis oris , restitutionis in integrum , aliudve quod-

cumque juris , facti $ vel gxatiae remedium intentari , vel ira-

petrari.
Sed ipfas praesentes Litteras femper firmas , validas , Se

efficaces existere , & fore quibuscumque juris , feu facti de-

fectibus , qui adversùs illas etiàm quorumvis à Sede praefatâ

concessorum Privilegiorum praetextu , ad effectum impedien-

di , feu retardandi earum executionem , quovis modo , feu

quâvis ex causa opponi , feu objici possent , minime refragan-

tibus, fuos plenarios, & integros effectus fortiri, & obri-

nere , eafque proptereà , omnibus & fingulis quomodolibec

Aliter ju- allatis , feu afferendis impedimentis penirùs , & omninò re-

dicari , & jectis , ac nequaquàm attentis , ab illis , ad quos fpectat , &

íSeSÍ Pro tempore quandòcumque fpectabit , inviolabiliter , & in.

cnmDecrtr conçusse obfervari , ficque, & non aliter in premissis per

10 iiriuoú. auofcumque Judices Ordinarios , & delegatos , etiàm ejuf-

aem S. R. E. Cardinales , etiàm de Latere Legatos , & pra>

fatae Sedis Nuntios , aliofve quoílibet quâcumque praeeminen-

tiâ : & potestate fungentes , & functuros , fublatâ eis , & eorum

cuilibet quâvis aliter judicandi , & interpretandi facultate ,

& auctoritate judicari & definiri debere; ac irritum & inane,

si secùs super his à quoquam quâvis auctoritate fcienter, vel

ignoranter contigerit attentari.

^bdbun! ^on o^staowbus prœmissis , & quatenus opus sit , nostrâ

8c
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& Cancellariae Apostolicœ Régula de Jure qureíko non tol-

lendo , aliisque Apostolicis , ac in Univeríalibus , Provincia-

libulque, & Synodalibus Conciliis edicis generalibus , vcl

specialibusConstitutionibus, & Ordinationibus ; nccnon quo-

rumcu'mque Ordinum , Congregationum , Institutorum & So-

cietatum , ctiàm Jesu , & quarumvis Eccleíìarum , & aliis j

quibufltbet , etiàm juramento , confirmatione' Apostolicâ , vcl :

q^âvis firmicace a!iâ roboratis statutis , & coníuetudinibus ,

ac prœfcriprionibiis quantumcumque longissimis &. imraemo-

rabilibus , Privilegiis quoque , Indultis & Litteris Apostolicis,

'Crdinibus., Gongregaríonibus , Irìstitutis&Societatibus, etiàm

Jesu , ac Eccleíiís prsedîctis , aliisve q'uibuslibet perfonis , etiàm

quantumvis sublimibus, 8c ipecialiífimâ mentione dignis , à

Sede prsedictâ ex quâcumque causa, etiàm per viam concrac-

tûs , & remunerationis , sub quibuscumque verborum tenori-

bus 8c formis, ac cum quibusvis etiàm derogatoriarum dero-

fjatorii » , aliilve effi-acxoribus , efficacislìmis & insolicis clausu-

is ,iirritanribnsque , & aliis Decreris , etiàm motu , fcientiâ

& potestatis plenitudine similibuS , feu adquarumcumque Per-

spnarum, etiam Imperiali, Regali , aliâve quâlibet mundanâ ,

vel Ecclesiasticâ dignicate fulgentium instantiam, aut earum

contemplatione, feu alias quomodolibet in cqntrarium prae-*'

missorum concessis, editis , factis ac pluriès iceratis , ac quan-

tiscumque vicibus approbatis , contirmatis & innovatis.

Quibus omnibus 8c íìngulis, etiàmíì pro illorum sufficiehtí

derogatione de illis , eorumque totis tenoribus fpecialis , fpe*

eifica, & expreiTa, 8c individua , ac de verbo ad yerbum,

non autèm per claufulas générales idem importances , men-

rjo, feu quaevis alia exprefllo habenda , aut alia aliqua ex-

quiíìta forma ad hoc fervanda foret , tenores hu]'ufmadi, ac

si de verbo ad verbum, nihilpenitùs orriisso , & formâ in illís

traditâ oblervatâ , exprimerentur & infererentur , prcefenti-

bus proplenè, & fuflìcienter expressis, & infertis habentes ,

illis alias in luo robore permanfuris , ad praemiíTorum effecTum

hâc vice dumtaxàt spécialiser , & expresse derogarrms 3 & de»

ïogatum eíse volumus , cseterifque contrariis quibuscumque, •

Tome W. Xxx
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FiJesprarf- Quia verò difficile foret , Litteras hujusmodi originales

sílmpti ubique ostendi & publicari , volumus pariter , & deccrnimus ,

illarum traníumptis leu exemplis , etiàm impreífis , manu ali-

cujus Nocarii publici subscriptis , & lìgillo Personae in Eccle-

siasticâ dignitate constitutae munitis , eamdem prorsùs fidem ,

tàm in judicio quàm extrà illud , ubique locorum haberi , quae

haberetur iplis praesentibus , fi forent exhibitae vel ostenfe.

Ténor p«- Insuper volumus , & expressè mandamus, ut eaedem prae--

time'turSu- fentes Litterae , feu earum exempta etiàm impressa, notifi-

perioribus centur , & intimentur omnibus & fingulis memoratorum Mif-

jyiissiona- flonariorum , cujuscumque Ordinis . Congregationis, Institut!'

norum,qni „ „ . ' T r o < •? i-i „ t»

earum exe- & Societatis , etiam J élu , Superionbus Generahbus , & Procu-

cutionem ratoribus Generalibus , ad hoc ut tàm fuo , quàm praedictorum

ftiSubdUI» ÇIS respective Subditorum , íeu inferiorum nomine , ipfas Lit-

exigant. teras fideliter exequi & observare spondeant y actumque spon-

sionis hujusmodi in fcriptis reddant ; earum verò exempla pra>

dicta , praeter ea , quae à Congregatione Venerabilium Fratrum

exempiaad Nostrorum S. R. E. Cardinalium negotiis Propagandae Fidei

iiios trans- praepositorum , ad Episcopos praedictorum Regnorum, legiti-

™m3'o m^ PubHcanda , de mandato pariter nostro , tranfmittentur,

wnispr». iidem Superiores aut Procuratores Générales pluribus viis .

ceptis. quantò citiùsfieri potetrt, tranfmittant ad eosdem suos Sub-

ditoSjseu Inferiores in Regnis fupradictis degentes,cum arc-

tiílìmis praeccptis eafdem Litteras , & in eis contenta quaecum-

que plenariè , & intégré , ac verè , realiter , & cum effectu in

omnibus & per omnia similiter exequendi & obscrvandi.

rasenteT ^c nihilominùs , quocumque modo earumdem praesentium

semei pu- exempla in praedictis Regnis légitimé publicata fuerint , & pro-

biicatiom- mulgata , volumus ut statim post hujusmodi publicationem ,

chnt. omnes, & fingulos , quos concernunt , feu concernent in futu-

rum , perindè afficiant 3 ac fi unicuique illorum períonaliter

intimatae, & notificatae fuissent.

naiit0pœ* Nulli erg° omnin° hominum liceat paginam hanc nostra-

rum approbationis, consirmationis , innovationis , declaratio-

num , Decretorum , praeceptorum , mandati , statuti, & volun-

tatis infringere, vel ei aufu temerariò contraire. Si quis autèm



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES , Liv. V. 531

■hoc attentare , praesumpserit , mdignatfonefn Omnipotentis

Dei , ac Beatonim Perri & Pauli Apostolofum ejus se noveric

incursurum.

Datum Romae apud Sanctam Mariam Majorem anno Incar- Dat.Pon-

nationis Dominicae millesimo septingentesimo quadragesrmo tificatôsan-

tparto , pridiè Idus Septembris , Poncificatûs Nostri anno SïptembS

quinto. 1744.

D. Card. Paponeus,

J. Daiarius.

VISA.

De Curia J. C. Boschi,

J. B. Eugenius»

Rcgistrata in Secretaria Brevium.

Loco f Plumbi.

Anno à Nativitate Domini millefimo septingentefímo qua-

dragesimo quarto , Indictione septimâ , die verò septima men-

fis Octobris , Poncificatûs autem Sanctislìmi in Christo Patris

& Domini Nostri Domini BENEDICTI divina Provt-

dentia PAP£ XIV anno quinro , supradictae Licterae

Apostolicae affixae , & publicatae fuerunt ad valvas Basilica-

rum Lateraneníìs , Principis Apostolorum , & S. Mariae Ma-

joris de Urbe, &in Acie Campi Florae , ac aliis in locis solitis,

êc, consuetis per me Nicolaum Capelli Apostolicum Cutlorem>

Bandinus Cheti Magister Curforum.
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■ xw****** a & tx+x+x*x* *

 

CO NSTITUTION de N. T. S. Père Benoît, par la

Providence de Dieu Pape XIV, fur les Rits , Cérémonies ,

Usages ÒC Coutumes qiïon doit observer y éviter , permettre

ou abolir dans les Royaumes du Maduré , Mayjsur ÓC

Carnate , aux Indes Orientales. Avec les Déclarations p

Reglemens óC Ordonnances convenables.

m

BENOIST XIV

E V E S Q U E ,

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU.

Pour Mémoire à la Pofìérité.

 

s A îlS^ aucun mérite de notre part , a bien voulu nous con-

du Ponîìfe6 ^er > ^ nen C^ P°inc qui réveille plus notre attention, qui

pour h dé-^ous inspire plus de crainte , qui nous cause de plus»vives allar-

fense de Ja meS qUe nous ayons rant 4 cœur que de conserver dans

pureté de la c ^ • > • > i c >- 1 ri V, «j 1 r • • »

Foi , de la toute ion intégrité & la pureté r 1c déporte la roi commis a

discipline, nos foins ; résolus de mettre tout en usage pour empêcher

cordedes"" °iu'uri Binon de corruption , ou le venin de Terreur 3 n'infecte

Eglises. les Ruisseaux de la Dcdrine Céleste , qui coulent bien loin fur

la surface de la terre , & que fà- lumière de l'Evangile qui s'é-

tend de toutes parts , ne soit point obscurcie par aucune su-

V
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perstirion de la Gentilité ; afin que ceux que Dieu tout misé- 1 +

ricordicux a appcllés à son admirable lumière , 8c élevés à l'ef-

péran.e du salut, & de son héritage éternel, après avoir

rompu les durs liens qui les retenoient dans l'ïnfidéliré , fassent

paroítre- la foi de leur cœur par la justice , que la confirmant par

leurs œuvres, & faisant connoître qu'ils sont dé dignes mem

bres du Corps Mystique de J. C; , c'est-à-dire , de PEglile ,

ils n'ayent plus qu'un même langage , comme le deíìroit le

Grand Apôtre, afin qu'ils soient tous parfaits dans le meme

sens , & les mêmes fentimerìs.

C'est pour ce sujet que íìtôt qu'il a plû au Très-Haut de nous/

eleverau sommet de l'érat Apostolique , nousavons résolu , avec

l'aide de Dieu , den'épargner ni nos foins , ni même les travaux

quenous jugerons utiles ou nécessaires, non-feulement à la pro

pagation de la Foi & de la science du salut par toute la terre ;

mais encore à entretenir & affermir partout , l'unité d'esprit 8c

de Doctrine entre les Fidcles j ou fi cela étoic nécessaire en quel

que lieu à la rétablir & à la rendre dorénavant inébranlable.

Or , comme pour cett? cause, nous portions les regards de J,r?pP0fW>

r ■ ■ r » • ' _l 1 « ° g. les diiîen-

notre esprit jusques aux extrémités de la terre , & que nous fi- t;ons surve

xions en particulier fur cette Chrérienté naissante, qui par la nues & oc-

grace de Dieu s'est étendue depuis quelque tems dans ks nou- dansiwia-

velles Eglises des Royaumes du Maduré, Mayssur, 8z Car- des par ia

nate ; nous avons compris que nous avions bien raison de j1Vo^ .

. 1 1 a i 1 r • 1 d'-S Kits ob-

craindre qiron ne nous en apportât de grands' lu)cts de tra- sîrves dans

vaux & d'inquiétudes, surtout lorsque nous réficchissions com- 1?s M'f-

bien l'habilcté de nos Prédécesseurs a essuyé de longues & .

.violentes lueurs, pour tâcher d'arracher des nouvelles Eglises

desdits Royaumes , les racines de la zizanie des vaines ob

servances & des Rits qui font en exécration à la Religion

Chrétienne; aussi bien que pour pacifier, ou bannir entière

ment les importunes & fatiguantes Controverses qui Ce sont

élevées entre les Ouvriers Sacrés de ces Régions st éloignées y

Sc qui subsistent encore à préfënr.

Cependant comme nous mettons notre confiance dans le }lesp?™â?

Seigneur , qui lait fléchir 1 eipnt des hommes1 du cote qu il par la pu
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blïcation veut avec force & suavité, & qu'outre cela , Ton nous a donné

des présen- fes témoignages de l'obéiflance filiale , qui a porté plusieurs

te" Missionnaires de ces Contrées, a déclarer qu'ils étoient prêts

à recevoir tous les Décrets émanés du Saint Siège pour mettre

fin à toutes ces disputes ; que d'un autre part Ton nous a ex-»

pose que pour procurer la paix & la tranquillité de ces dites

Eglises , & les y affermir , il suffiroit de donner des déclara

tions convenables à certaines demandes qui nous ont été pro

posées de la part de quelques-uns dcsdics Missionnaires , &

de leur envoyer des Réponses autorisées du Saint Siège : toutes

ces considérations nous font espérer qu'ayant levé les doutes

proposés par des Rescrits convenables , & que nos Commande-

mens & Ordonnances, & celles du Saint Siège Apostolique.,

étant mis au jour & publiées , termineront entìn toutes ces fâ

cheuses & continuelles dissentions , qui infectant le fruit de la

Prédication Evangélique semé dans lesdits Royaumes , 8c agi-

tans les Enfans de ces nouvelles Eglises par de violentes dis

cordes , avoient conduit Tévénement jusques au point de

donner lieu de croire que tant de grands Prédicateurs de la

parole de Dieu > avoient jusques à présent travaillé sans fruit,

&^que leurs abondantes sueurs , & même leur propre sang

avoient été répandu inutilement.

Amvéedu Sans parler de tout ce qui s'est passé à ce sujet ; les sérieuses

Cardinal de (j^pUCes dont nous faisons ici mention , commencèrent, ou

Tournonde . rA c , 7 . *.

B.M.Com-plutot turent renouvellees au commencement de ce fiecle,

™^dpost" lorsque Charles-Thomas de Tournon , de B. M. Patriarche

Orientales. d'Antioche , & depuis Cardinal de cette Sainte Eglise Ro

maine, envoyé dans les Indes Orientales , par feu d'heureuse,

mémoire , Clément XI notre Prédécesseur , en qualité de

Commissaire & de Vifiteur Apostolique , avec le pouvoir de

Légat à Latere, aborda les Côtes de Coromandelle : car après

y être arrivé , & après avoir examiné avec la plus sérieuse at-

Son Juge- tention certaines cérémonies qui étoient observées ou permises

Décret so" Par quelques-uns des Missionnaires 8c rejettées par les autres,

les HiuMa- comme n'étant point conformes à l'esprit de la piété Chré-

ìabares. tienne , d'où naissoient des semences de discorde , & fie très
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funestes disputes ; après avoir mûrement pesé les faits & les

circonstances avec toure la diligence qu'exigeoit cette affaire j

voyant qu'elle intéressoit le Christianisme, il jugea que le de

voir de la charge exigeoit de lui qu'il proscrivît & condamnât

plusieurs de ces Cérémonies par un Interdit solemnel & par un

Arrêt ou Décret un peu étendu , qui pût prescrire aux Mission

naires certaines règles que chacun d'eux seroient tenus d'ob

server en travaillant au Champ du Seigneur , afin que l'y-

vraie & les ronces étant arrachées , la parole de Dieu pût pouf-

íer de profondes racines & s'étendre plus avantageusement.

Tel fut le Décret qu'il fit & mit au jour , & qu'il commanda

d'observer & de faire observer inviolablement sous peine d'ex

communication lata Senïenûœ , pour les Provinciaux & Su

périeurs desdites Missions y & de suspense à divinis à encourir

par le seul fait, pour tous les autres qui seroient leurs infé

rieurs , jusqu'à ce que le Saint Siège Apostolique en ordonnât

autrement. Voici la Copie du susdit Décret , qui est telle :

» Charles-Thomas Maillard de Toornon, par là grâce de Teneur Je

Dieu & du Saint Sirge Apostolique, Patriarche d'Antioche, j^bii/à"

Prélat Domestique de Notre Très-Saint Pere Clément XI, Pondichery

Assistant du Trône Pontifical , Confulreur de l'ínquifition le**Ju,n

Romaine & Universelle contre í'héréfie ,- Commissaire & Vi- I7° *

siteur Apostolique, avec les Pouvoirs de Légat à Latere , dans

les Indes Orientales , l'Empire de la Chine & les Ifles adja

centes , &c.

» Entre les foins importâns dont nous sommes chargés pour Prélude,

remplir les devoirs de Visiteur Apostolique , dont le poids

quoique supérieur à nos forces , nous a été confié , le principal

est de réfléchir que nous sommes envoyés dans le Champ du

Seigneur pour en arracher la zizanie qui étouffe le bon grain

qui commençoit à germer dans ces Contrées; foin d'autant

plus digne de notre attention , que nous Tendrons un compte '

exact des péchés des autres; nous qui avons déjà rarttà crain

dre la vengeance divine pour les nôtres propres , que nous ne

fçaurions assez expier. C'est pourquoi, aussitôt que nous fûmes-;



53$ MEMOIRES HISTORIQUES

arrive à ces Côrcs des Indes Orientales , nous jettames les

yeux de Pespric sur ces vastes Pays , étant retenus par une ma

ladie opiniâtre , nous avons donné toute notre application

pour parvenir à une parfaite çonnoissance de l'état des Mis

sions , afin d'apporter autant qu'il nous seroit possible , le re

mède nécessaire à leurs pressans besoins. Et entre toutes celles

qui s'offrirent d'abord à notre sollicitude , ce furent les nou

velles Vignes du Seigneur plantées dans les Rcyiuroes du

Maduré, du Maissur , & plus récemment dans le.Carnate,

par les Ouvriers Evangéliques Portugais Sc François de la

Compagnie de Jésus ,' avec des fatigues égales & cultivées à

peu-près avec les mêmes Loix ; où parmi les perlécLt'ons des

Payens & des Gentils , & au milieu des austérités de la vie ,

ces Plantes Evangéliques arrosées par les sueurs continuelles

des Missionnaires , prennent de l'accroissement.

» Ne désirant pas moins de participer à leurs travaux qu'à

leurs consolations en Jesus-Christ, nous nous fierions trans

portés certainement fur les lieux, lì une infirmité habituelle

ne nous en eût empêché •, mais en ce que nous n'avons pu appren

dre immédiatement par nous-mêmes , l'cbéïssance rendue à

Nous & au Saint Siège par les Pères Venant Bouchet, Supé

rieur de la Mission de Carnate, & Charles Michel Bartolde,

Missionnaire du Maduré , Hommes doués de science Sc de

zèle pour la propagation de la Foi , y a suppléé très-à-propos :

car comme ils avoient demeuré long - tems dans ces Pays, ils

étoient parfaitement versés dans les mœurs, la langue& la Re

ligion de ces Peuples ; par - là ils nous ont faiteonnoître avec

plus de certitude les choses -qui affoiblissent ces branches & les

rendent stériles, comme s'attachantplusaux vanités des Gentils

qu'à la Vigne qui est Jesus-Christ :c'est cette çonnoissance quia

été pour nous une abondance de satisfactions dans les grandes

le! "ratons ^tribulations que nous éprouvions. Les choses ayant donc été

qu'ilaeude mûrement examinées, ayant entendu débouche lesdits Pcres,

Deretdanï au^"':)*en Par ^cru » & avant imploré l'assistance divine

lequeîjloi par des Prières publiques , afin que nous contribuions sainte-

donne ce ment dans le Seigneur à la pureté de la Foi , & au profit fpi-

çuisuit. ° rkuel
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rituel des Chrétiens, afin aussi que l'offrande des Gentils soit

agréable & sanctifiée dans PEÍprit Saint , nous formons le

présent Décret par l'autori'é Apostolique , même avec tous

les pouvoirs de Légat à Latere.

n Et commençant d'abord pir ce qui regarde l'administra- L DuBap-

tion des Sacremens : nous défendons très-expressément do- î^^f!"

mettre à l'avenir les Sacramentaux dans le Baptême que l'on tram l'on

confère tant aux enfans qu'aux adultes, de quelque sexe & n'(!inet,le

condition qu ils íoient ; mais qu on les mette tous en uíage en Sicramen-

public, & principalement la salive, le sel & Tinsufflation que «ux.

l'Eglisea reçue par une tradition Apostolique, & qu'elle a sain

tement & inviolablement conservée , parce que ces Cérémo

nies sacrées renferment des Mystères de la bonté divine en

vers nous : cette présente Ordonnance s'observera nonobstant

le Décret de la sainte & universelle Inquisition de Tannée 1 6^6^

oui fut fait pour la Chine par des raisons & des circonstances

différentes.

» De même nous ordonnons que selon la louable coutume Qu'on în-=?
- ■ - - posedansle 

tyrologe , S int

presse de leur donner à l'avenir des noms des Idoles & ceux

des Pénitens austères de cette fausse Religion que portent les

Gentils, & que l'on éto'ten usage de donner aux Néophires,

avant qu'ils fussent régénérés à la grâce par les eaux salutaires

du Baptême.

» Qu'il ne soit en aucune façon permis aux Cures ou Mis- Et généra,

íìonnaires & autres , de changer fous quelque prétexte que ì^norns"6

ce soit , la signification du nom de la Croix , des Saints & q« %"«-

autres qui ont rapport aux choses sacrées , en les traduisant en ^ôfti ft.

une autre langue, & qu'on ne se serve point d'autre idiome crées, ne

pour les exprimer que du Latin ou de PIndien ; pourvu que les ^"ítipoint

paroles Indiennes répondent clairement & fans équivoque au r '

sens des paroles Latines.

» Et parce q »e nous avons appris Que les parens Chrétiens Qu'on ne

négligeoient rrès-souvent de faire ûonner à leurs enfans le differepoint

Tome IV, Y y y
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aux enfans saint Baptême pendant un tems considérable , ce qui ne peut se

radminis- fâ\re sans un péril évident pour le salut de ces mêmes enfans ;

Sptóní Nous avertissons les Ouvriers Evangéliques , que se souvenant

des saints Canons, ils fixent aux parens le tems le plus court

qu'il fera possible, cu égard aux circonstances, chargeant griè

vement leur conscience s'ils ne portent pas leurs enfans au tems

préfix à l'Eglise pour y être baptisés.

IL Qu'on » De plus , comme la coutume usitée dans ces Régions , est

necontrac- que les enfans de fix à sept ans , & quelquefois même plus

managele jeunes , contractent de présent, avec le consentement de leurs

avant l'âge parens , un mariage indissoluble par Fimpofition du Tally ou

de puberté. Médaille d'or attachée au collier nuptial qui se met au col de

l'Epouse : Nous ordonnons aux Missionnaires qu'ils ne per

mettent plus à leurs Chrétiens ces sortes de mariages , qui font

nuls par eux-mêmes , & qu'ils défendent aux Epoux , mariés

de cette manière , d'habiter ensemble jusqu'à ce qu'étant par

venus à un âge légitime , & s'étant donné un mutuel con

sentement , ils ayent contracté en face de l'Eglise , un vrai &

canonique mariage selon la forme prescrite par le Concile de

Trente.

L'on inter- » Et comme le Tally , selon l'opinion des Sectateurs même

ditauxfem- [es mieux instruits de cette Religion impie , porte avec foi la

STÍi/î? figuse> quoi qu'informe de l'Idole Pullear ou Pylleyar , Divi-

ia feçon des nité qui ( selon eux ) préside aux noces , comme il est honteux

GentiU* aux Femmes Chrétiennes de porter en signe de mariage une

telle représentation à leur col ; nous défendons avec toute U

force possible , de ne plus porter au col ce Tally avec cette fi

gure ; & afin que lesdites femmes ne soient pas regardées

comme n'étant pas mariées , elles pourront se servir d'un autre

Tally , qui soit orné de l'Image de la Croix ou de celle de Notre

Seigneur Jesus-Christ , ou de la Sainte Vierge , ou de quel-

qu'autre représentation religieuse.

» Et comme il y a aussi de la superstition au cordon composé

delíTáT de cenc & nuît si^eS 9 emPreinc du suc de safran > auquel elles

10 ' attachent le Tally , nous défendons & le teint & ledit nombre

de ces files.
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« Les Cérémonies nuptiales qui se pratiquent dans ces Ré- Quelescé-

gions , font en fi grand nombre & mêlées de tant de fupersti- ^monies

tions , que le plus íûr moyen d'y remédier , scroit de les inter- soient es

dire totalement , puisque de quelque côté qu'on les envisage , exempte*

on y reconnoît íes impuretés du Paganisme , & qu'il est très- f^ìai?

difficile de les purifier des superstitions dont elles font rem- tions.

plies. Afin donc de faciliter davantage aux Gentils les voies

qui conduisent au salut , & nous prêter charitablement dans le

Seigneur, autant qu'il nous est possible , au profit spirituel des

Néophites, nous enjoignons aux Missionnaires & surtout aux

Supérieurs des Missions , qu'en apportant de nouveaux soins

& un plus exact examen, ils proscrivent de ces dites Cérémo

nies , tout ce qui est superstitieux : de sorte qu'on n'y puisse rien

trouver qui offense la piété Chrétienne & qui se ressente de la

superstition des Gentils. Et outre les abus qui ont déjà été ré

formés fur cette matière par les Missionnaires , comme nous

l'avons appris ; nous ordonnons surtout que l'on interdise

l'usage du rameau de l'arbre /ìresciomara > que l'on change le

nombre des mets aussi bien que la qualité prescrite. Qu'on ne

se serve plus de ces couronnes que l'on met fur la tête des nou

veaux Epoux , dans l'intention d'éloigner d'eux les maléfices,

& ce que nous avons dit des mets , nous le disons aussi de ces

plats jaunes dans lesquels ces mets font portés , nous les pros

crivons également.

» Q'on rejette aussi des noces des Chrétiens le fruit appelle Qu'on ne

vulgairement Cocco, dans la fraction duquel les Gentils croient fe™^^

témérairement trouver des présages heureux ou malheureux : Oro pour

Si les Missionnaires veulent en permettre l'usage , que ce soit en ti.rer det

cn secret & non en public , & qu'il soir ouvert hors de la so« a" pices'

lemnité par des personnes instruites des vérités de l'Evangile,

& qui soient fort éloignées d'ajouter foi à ces sortes d'augures. m 0 ,

» Que Ton n'exclue personne du Sacrement de Pénitence , n'éioigne°n

dès qu'elle fera suffisamment disposée à le recevoir , étant insti- P0"" le*

tué par Notre Seigneur Jésus - Christ comme un moyen falu- SaTremens*

taire qui attire fur nous la divine miséricorde , qu'on ne le parce qu'eu

refuse point , singulièrement aux femmes dans le tems de cette TO0°smleurs

Yyy ij
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infirmité naturelle à leur sexe, sans avoir ai:cun égard à ce

nombre de jours déterminés par le Paganisme pour leur puri

fication ; puisque celle que l'ame acquiert par les Sacremensest

la feule véritable que les Fiddes & leurs Pasteurs doivent re

chercher ; nous défendons expressément à tous Curés , foie par

eux-mêmes , soit par leurs Catéchistes , ou de quelqu'autre

manière que ce soit , d'interdire l'entrée de l' Eglise ou du

Confessionnal aux femmes dans le tems de cette maladie, &

d'aveir égard au tems de leur purification.

On con- Rien aussi de plus indécent à la pudeur d'une fille Chré-

fétesnquise ûenne qui a cette infirmité pour la première fois , que d'en

font à roc- donner connoissance à ses parens , à íes amis , à ses voisins , de

cafion des Annoncer publiquement fans honte, & étant assemblés dans

marqueT la maison de la fille , d?y célébrer â la manière des Payens, une

queiesfiiies fête publique pour une chose qui répugne fi fort à l'honnêreté;

íeuepuber- nouS supprimons donc pour toujours , 8c nous abolissons ces

té, sortes de fêtes , les interdisant absolument aux filles Catho

liques , & enjoignant aux Missionnaires de leur faire com

prendre, & à leurs parens combien est contraire aux loix de la

pudeur que doit avoir une fille , cette sale coutume établie par

î'impudence des Payens , afin qu'une fille s'écartant de cette

réserve qui convient à son sexe , puisse plus facilement répon

dre à leurs mauvais defirs.

d Va ^ír n ^ous ne Pouvons également souffrir que les Médecins

fcpJxP*- spirituels préposés pour guérir les maladies de l'ame , refusent

re»i tous les aux Malades de la plus abjecte condition, appellés vulgaire-

rimeì" &" ment Poreas » ces devoirs de charité , que les Médecins Gen-

entrer dans tils , ceux même qui sons nobles , ou qui ont rang dans les

lenrs mai- çastes du premier ordre , ne dédaignent pas de rendre à ces

orL' pauvres gens , afin de leur procurer la santé du corps : c'est

pourquoi nous ordonnons très-expressément aux Missionnaires

de faire ensorte que les Pareas malades & autres de plus vile

condition , s'il s'en trouvoit , ne manquent jamais de Con

fesseurs dans leurs infirmités : & de peur que leurs maladies

devenant beaucoup plus dangereuses , ils ne s'exposentà perdre

la vie temporelle , voulant se procurer l'éternelJe ; nous qrdon
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nons aux mêmes Missionnaires de ne pas attendre qu'on trans

porte à i'Eglifeces pauvres Malades ; mais d'aller eux-mêmes

avec prudence , & selon leurs forces , & autanc de fois qu'ils le

pourront , les visiter chez eux , pour les fortifier par des prières ,

de pieux discours , & les soutenir par la nouriture des Sacre-

mens ; & enfin qu'ils ne manquent pas d'administrer l'Ex-

trême- Onction à ceux qui se trouveront dans un péril évident

de mourir , fans exception quelconque de personnes , ni dif

férence de sexe , condamnant expressément toute autre pra

tique qui pourroit être contraire à ce religieux devoir de la piété

Chrétienne.

» Nous avons appris avec une très-vive douleur que ceux V.Quelw

d'entre les Chrétiens qui sçavent toucher & sonner des Instru- j0^"".

mens , font appelles dans les Pagodes , pour y célébrer au son mem & let

des Flûtes & des Tambours , les Fêtes des Idoles , pendant le ^r^"*

tems des sacrifices que l'on fait à ces fausses Divinités; qu'ils n'assistent

font même quelque-fois contraints d'y aller jouer de leurs pp»1" aux

Instrumens , parce que l'exercice de cet art leur fait contracter ["0eiesdef

une espèce d'obligation de servir le Public , & qu'il n'est pas pour jouer

aisé d'ailleurs aux Millionnaires, de détourner ces Chrétiens ou cfwntec

d'un abus fi détestable : après avoir donc mûrement réfléchi fur pagode"!*

le compte rigoureux que nous rendrons au Seigneur , fi nous

ne faisons pas tous nos efforts pour empêcher ces lâches

Chrétiens de rendre au Démon cet honneur & ce culte ; nous

leur défendons , qu'ils ne soient plus si hardis à l'avenir que de

jouer de leurs Instrumens , & de chanter dans les Pagodes,

ni dehors , soit dans le tems des sacrifices , soit à l'occaíìon

de quelqu'autre solemnité- qui pourroit renfermer certaines

cérémonies superstitieuses , & cela fous peine d'excommunica

tion latte Sententia ; d'autant plus qu'il n'est jamais permis

aux Serviteurs de Jesus-Christ de servir à Bélial. Lès Mission

naires ne seront donc pas seulement tenus de les avertir de la

présente défense; ils seront encore obligés d'y veiller & d'en

procurer l'entiere exécution , jusqu'à chasser de l'Eglise ceux

qui transgresseront le présent Statut ; & qu'on ne les y reçoive

point qu'ils ne soient véritablement contrits, & qu'ils n'aienç
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expié le scandale qu'ils ont donné , par des marques publiques

d'une sincère pénitence.

VI. Que la „ Nous déclarons de plus , que la Constitution de Grégoire

riondeGré- W1 commence par ces mots : Romanœ Seclis Antistes , don-

goire xv née & publiée fur les instances des Pères de la Société de

ï« Bains & JESUS > ne Pcrmec l'usage des bains aux Chrétiens naturels du

les AWu- Pays , que dans la feule vue & l'unique fin de soulager le corps

tions , re- & de lui procurer la propreté convenable \ le tems & la ma-

fllmfcarl n*ere dont ^es Gentils en usent y étant absolument prohibés &

naires. défendus : ce qui ne regarde pas moins les Ouvriers de l'Evan-

gile 3 auxquels il n'est en aucune façon permis de prendre ces

sortes de bains , quelque prétexte qu'ils puissent alléguer , &

quelque fin qu'ils puissent se proposer, quand même ils le fe-

roient à dessein de passer aux yeux des Gentils pour Sanias,

ou Brammes , qui font plus adonnés que tous les autres à ces

sortes d'ablutions ; ces Missionnaires doivent encore sçavoir

qu'ils ne pourront pas s'en servir comme ces Brammes , à cer

taines heures , ni devant , ni immédiatement après avoir exercé

les fonctions sacrées de leur Ministère,

défend Vvl " Nous défendons pareillement les cendres faites d'excré-

sage" des " ment de vache , qui désignent & expriment la pénitence fausse

Cendres & impie des Gentils, instituée par Rutren : nous défendons

crfmenœdë ^e ^es bénir & de les appliquer fur des fronts qui ont reçu les

vache, & Onctions Sacrées du Saint Chrême dans leur Baptême; nous

tous les au- proscrivons aussi tous les autres signes de couleur rouge &

íbperstf- S blanche dont les Indiens très-superstitieux , ont coutume de

tieux. fe peindre le front , la poitrine & quelques autres parties du

corps. Nous voulons que la sainte pratique de l'Eglise , & le

pieux usage de bénir les cendres & d'en mettre fur là tête des

Fidèles , avec le signe de la Croix pour leur rappeller leur

néant , soit observé religieusement, dans le tems& de la ma

nière prescrite par l'Eglise , sçavoir la quatrième Férie des

Cendres & non autrement,

vin. Ce » Et enfin puisqu'il arrive très-souvent que le poison se glisse

observer" ^anS k cœur des Fidèles par la lecture des Livres qui traitent

touchant de la fausse Religion , & qui font remplis de choses obscènes
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& superstitieuses ; ce qui ne contribue pas moins à affaiblir la l'usage det

pureté de la Foi dans l'ame des Chrétiens , qu'à corrompre des

leurs mœurs ; nous ne sçaurions assez donner d'éloges au enU *

zèle & à l'application des Missionnaires qui ont pris la peine

de traduire en langue Malabare ou Talinga les Livres qui

renferment la faine Doctrine de l'Eglise, & lesmonumens sacrés

de la Religion , qui font le plus à portée de la connoissance

des Chrétiens des Indes , ou qui en ont composé de nouveaux

pour leur avantage & leur instruction. Nous interdisons expres

sément à ces mêmes Fidèles les Livres fabuleux des Gentils ,

& nous leur en défendons la lecture , & de les garder , fous

peine d'excommunication lata Sententia , s'ils n'ont obtenu

auparavant la licence du Curé, ou du Missionnaire chargé du

foin de leurs ames ; à la prudence desquels nous laissons le pou

voir de dispenser leurs Paroissiens fur cet article aussi bien que

de choifir les Livres qui conviennent à l'ufage des Chrétiens ,

& de leur en permettre la lecture , supposé qu'il se trouve des

Livres parmi eux qui soient exempts de superstition ,& qui ne

renferment rien contre la pureté des mœurs.

x> Nous condamnons donc en général & en particulier , par n ordonr»

l'autorité Apostolique toutes les choses ci-dessus rapportées ; que *e.De_

nous les défendons à la rigueur & le plus étroitement qu'il 5* & obi

nous est possible , selon la teneur ci - dessus mentionnée , char- (et\é ju

geant le Pere Provincial de la Province des Malabares, aussi- f" sísiíee

bien que tous les autres Supérieurs de la Compagnie de Jésus , y poûrvofe

qui font aux Indes Orientales , qu'ils aient à signifier notre J™","1™'

présent Décret à tous & à un chacun de leurs Missionnaires , 1& nés* &IT

à tous ceux qui fournis à leur autorité , exercent l'emploi de

Pasteurs des Ames , & qu'ils le leur fassent observer inviola

blement & à perpétuité , sous peine d'excommunication lata

Sententia , à l'égard des Provinciaux & des Supérieurs ; &

de suspense à Divinis, à encourir par le seul fait, pour les

Missionnaires particuliers , qui feront le contraire , ou qui

permettront d'agir autrement qu'il a été ordonné & établi

dans le présent Décret : & ainsi nous voulons & ordonnons
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que tout ce que nous avons réglé fur cette matière , soit ob»

íervé inviolablement , & dans son entier , nonobstant oppo

sitions quelconques > jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu

par le Saint Siège , ou par nous qui en avons reçu toute l'au-

torité.

Il déclare Et de peur que de tout ce que nous venons de commander

ÍU ,.lne?ré* ou défendre si positivement dans ce Décret . quelqu'un ne

tend point

approuver puisse inférer & croire que nous approuvons, ou permettons

par ce De- tacitement les autres usages reçus dans ces Missions , où il se

"es pratì-" pratique peut-être bien des choses, qui seroient échappées à

queíincon- notre connoissance , fans parler de celles que nous avons laií-

nues , qui indécises, parce qu'elles demandent un plus sérieux exa-

avdr^be- men ; rejettons absolument ces sortes de fausses interpréta-

soin de la tjons 9 & nous les déclarons directement contraires à notre in

forme. ' " tention. Nous ordonnons déplus, pour des causes justes , &

11 prescrit à nous connues , que le présent Décrétait toute sa force , &

dlie^ub"^ qu'il soit tenu pour publié, dès que notre Chancelier l'aura

&veutqU'ii livré, & notifié au Pere Guy Tachard Vice-Provincial des

ah son ef- peres François de la Compagnie de Jésus , qui réside aux

Indes , & nous chargeons en vertu de sainte obéissance ,

ledit Pere de faire tenir au Pere Provincial de la Province des

Malabares , & aux PP. Supérieurs des Missions établies dans

le Maduré, Maissure, & Carnate , quatre Exemplaires du

prisent Décret , qui soient entièrement semblables, le quel leur

fera pareillement tenu pour signifié & publié après deux mois,

à commencer depuis le jour de la Consignation qui s'en doit

faire audit Pere Tachard ; & après trois mois , aux autres

Missionnaires.

Donné à Donné à Pondichery , dans le tems de la S. VisitesAposto-

ìeisjftm, Hque, ce a % Juin 1704, & publié le 8 Juillet de la memean-

& pubiìé le née 1 704 , par la consignation qui en a été faite en présence de

?7o4.,et niMtofume: & Révérendissime Seigneur , par moi son Chan

celier soussigné , au R. P. Guy Tachard Supérieur dfsPP. de

France de la Compagnie de Jelus , aux Indes Orientales , les

PP. François Lainez Supérieur de la Mission du Maduré , &

Venant
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"Venant Bouchet Supérieur de celle du Carnate , écant tous

deux présens.

Signés Ckarks -Thomas y Patriarche d'Antioche , Visiteur

.Apostolique.

André Candela , Chancelier de la Sainte Visite Apostolique.

Comme cette affaire étoit de la derniere conséquence , le Xi SE

■même Patriarche d'Antioche informa très-exactement par ses meiesusdk

Lettres le Saint Siège Apostolique de tout ce qui s'étoit passé , £XùseT

& soumit son Décret à l'autorité suprême de son jugement : ces jusqu'à ce

Lettres étant arrivées à Rome , le Pape Clément XI notre

.Prédécesseur, après avoir examiné avec toute Inexactitude pos

sible le susdit Décret du Vicaire Apostolique , & après lavoir

-fait examiner par la Congrégation du Saint Office avec unç

égale attention , déclara qu'il devoir être observé & exécuté

dans tous ses chefs , cependant avec cette clause : jusques à ce

que le Siège Apostolique en ait ordonné autrement , lorsqu'il aura

oui ceux qui auront quelques objeSlions àfaire contre ce qui est con*

tenu dans le présent Décret , supposé qu il s'en trouve quelques-

uns. Cette Déclaration du Pontife dans la Congrégation du

Saint Office , est celle qui fuit. ' •

La cinquième Férie , le vìj jour de Janvier 1 706, Teneur «tu

Dans la Congrégation générale de la Sainte Inquisition uni- Décret du

verlelle & Romaine, tenue au Palais Apostolique du Vati- ^mdeans°iâ

can , en présence de notre S. Pere Clément , par la providen- Congréga-

ce divine, Pape XI, & des Eminentissimes & Révérendissimes ™%Ja s*

Cardinaux de Ja S. E. R . Inquisiteurs Généraux , spéciale- janvier

ment députés du Saint Siège Apostolique dans toute la Repu- 17°6-

blique Chrétienne , contre la perversité de l'hérésie.

Notre S. Pere le Pape s'étant fait représenter la teneur du

Décret fait à Pondichery le 23 Juin 1704 par M. Charles

Thomas de Tournon Patriarche d'Antioche, Commissaire &

Visiteur Apostolique dans l'Empire de la Chine,, & dans les

autres :Royaumes des Indes Orientales; auífi bien que les Let

tres de ce Patriarche écrites des Indes : sçavoir une du 5) çle

Tome IV. jL z z
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n loue le ^u'^ec ^e ^a m^me année 1704 , adressée aax Eminentistîmes

«le & la & Révérendissimes Cardinaux , & une autre du 10 du même

prudence mois , au Révérendissime Assesseur , a parlé fur certe matière

dina'i6 de"" très-disertement. Ayant ensuite entendu les avis des Cardi-

Tournonfit naux mentionnés ci-dessus, il a dit qu'il falloit faire réponse

Sans ""n au I*atr'arcne j Pour l°uer & prudence & son zèle , & lui mar-

Decret , & quer qu'on devoit observer à la lettre tout ce qu'il avoir or-

veut qu'il donné par son Décret , jusques à ce que le Saint Siège en eût

soit observé i / . i / » • i c • - 1

jusques à ce décidé autrement , âpres avoir écoute ceux qui auroient quel

que , &c. que chose à représenter touchant le contenu dudit Decfet.

11 ordonne Sa Sainteté a pareillement ordonné que le Pere Jean Da-

de raslèm- mascene de l'Ordre des Frères Mineurs Conventuels de Saint

seiTs'dTno" François , Confulteur du Saint Office, rassembleroit en un

césau Siège Sommaire tous les Rits que l'on assure être superstitieux, &

Apostoii- font permis aux Chrétiens Malabares , dans les Indes

chantées Orientales, par certains Missionnaires, ainsi qu'on le pré-

Rits Maia-tend : Rits qUi avoient déja été depuis long-tems dénoncés au

me'ceùxquí S. Siège par le Pere François Marie deTours Capucin Mission-

n'ont pas naire dans les Indes ; afin que le même Pere Confulteur ayant

condam-6 ^ait un recue^ tant desRits déja condamnés par une décision

de Grégoire XV, de S/ M! expédiée en forme de Bref, du

$i Janvier 1623 , que de ceux qui ontété expressément con

damnés par le Décret du même Patriarche , & de ceux enco

re qui n'auroient pas été prohibés , on puisse discuter & voir

ce qu'iF conviendra de faire.

n,,veBt Quant à ce qui regarde certaines personnes de la lie du

examinesé- Peuple , nommées dans les Indes Pareas , que les Nobles Je-

parément gardent & évitent comme gens infâmes : Sa Sainteté a déc'la-

^rde les" ré Ru'^ rafloit examiner cette affaire séparément.

Pareau Mais le faux bruit qui s'éleva , & que l'on eut foin de ré-

°n íe" pandre quelques années après dans les Indes , que le même

faux . bruit Clément XI notre Prédécesseur avoir révoqué íe susdit Dé-

<ians [e\ rT creT ^u î*atriarcrte i & qu'il avoit approuvé quelques-unes des

location du Cérémonies que ledit Patriarche avoit proscrites, comme fu-

Decret du perstìtieuses & intolérables , rendit bientôt inutiles les sages

Townonfeme^ures IV1'^ aYoiï prises , & les priva des fruits abondans que
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l'on avoic lieu d'en espérer. Le Pape Clément XI voulant donc

faire cesser un bruit st contraire à la vérité * & en déclarant

ses intentions , fermer la bouche aux Réfractaires , qui pour clément

secouer le joug désobéissance due aux Décrets du Patriar- XI s'y op-

che , cherchoient fans cesse de nouveaux subterfuges ; fit tirer voíe'*aen""

de ses Registres, le premier de Septembre 17 12 , une Copie les indes

autentique du Décret émané le susdit jour, 7 de Janvier 1706, jjj"lac^8

& qui eil écrit ci- dessus , ordonnant qu'il fùt envoyé à l'Evê- cUration"

que de Mcliapur , afin qu'il fùt lui-même pleinement informé, ci-dessus.

& qu'ilinformât les autres Evêques, aussi bien que les Mission

naires de ces Régions , de ce qu'avoit pensé jusques alors le

S. Siège touchant le Décret du Patriarche d'Antioche : & afin

que l'on ne doutât point du sens de l'Oracle du Pontife , il fit

joindre à la Copie du Décret ses Lettres Apostoliques , en

forme de Bref: ce font les suivantes.

Notre vénérable Frère 3 &c. Nous avons appris avec une ^^"e^*

douleur des plus améres, que lc bruic se répand dans vos Con- Bref qu'il

trées, que nous avons cassé & abrogé ce qui a été prescrit dans écrivit à

un certain Décret que fit à Pondichery le 23 de Juin 1704, l^\hpur,

feu de B. M. le Cardinal de Tournon , lorsqu'il y fut arrivé , le 17 Sep-,

dans le dessein de passer dans l'Empire de la Chine : & qu'ou- tembre

tre cela , nous avons approuvé & permis en tout , ou en partie, 17It*

des Cérémonies & des Rits , qu'il a déclaré dans ledit Décret ,

se ressentir des superstitions du Paganisme. Or comme nous

désirons ardemment, dans une affaire de si grande important

ce , que la vérité ne vous soit point inconnue ; & que vous

donniez vos foins pour Ja faire connoître aux autres Evêques ,

& Missionnaires de ces Contrées , nous avons jugé convenable n lui «t-

de vous envoyer les feuilles ci-jointes j soussignées du Notaire p°^eanvtgCl*

de la Sainte , Romaine , & Universelle Inquisition , & scellées des copies

de son Sceau , par lesquelles vous comprendrez suffisamment "^Ju-.

& clairement , quel a été , & quel est actuellement notre sentie confirma-*

ment sur ..ces choses , jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu , "on du De*

oa par nous , .ou par le Saint Siège. Au reste , nous prions p"tia^

avec instance celui qui est le Prince des Pasteurs, de vouloir

.bien vous aider dans les pénibles foins de vos fonctions Pasto*

Zzz ij
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raies : & nous vous donnons très-affectueusement notre Béne"

diction Apostolique. Donné à Rome à Sainte Marie Majeure r

fousl'Anneau du Pécheur , le 17 Septembre 1712 la douzième

année de notre Pontificat.

La Con» Comme deux ans s'étoierrt écoulés" fans sçavoir si le Dé-

&nfí crec du Saint-Office , & les Lettres Pontificales avoient été

ganii TU» rendues à l'Evêque deMéliapur -, la Congrégation des Cardi-

écrit parci!- n ^ ^e ja § g R préposés pourles affaires qui regardent la-

lement à .11 r-., r • i r • • ï t -il J

l'Evcquede Propagation de la roi , eut ioin de taire tenir le 24 Juillet de.

Çlau^|°pc- Tancée 1714 à l'Evêque de Claudiopolis Vicaire Apostoli-

pubiícaíion que dans la Province de Cochinchine , un nouvel Exemplai-

duDecret. re du Décret ,& des mêmes Lettres Apostoliques ,& lui en

joignit de la part du Pontife ; de ne rien oublier ( supposé que

les premières Lettres eussent été perdues, ou que pour quel

ques autres raisons , la publication du Décret neût pas été

faite ) pour que ces dernieres tout au moins fussent rendues

juridiquement à l'Evêque de Méliapur , & que s'il refufoit , ou

différoit de rendre l'obéissance dûe aux commandemens du

Pontife, lui-même Evêque de Claudiopolis mettroit en exécu»

tion , fans aucun délai, le Jugemerít du Siège Apostolique.

Cependant comme le Décret- du Patriarche d'Antioche ,

Visiteur & Commissaire Apostolique , n'avoit été confirmé ,

qu'avec cette restriction :Jufquàre que le Siège Apojlolique en

ait ordonné autrement , lorsqu'il aura oui ceux qui auront quelques

objeâlions àfaire contre ce qui ejl contenu dans le présent Décrets

suppose' quil s'en trouve quelques-uns. Clément XI ne se montra

Cl«ment point difficile à écouter les Missionnaires, qui après la confir

ai * rdeSs" mat'on du Décret , & dans d'autres tems étoient venus à Ro-

Missionnai- me î il les reçut favorablement lorsqu'ils le prièrent demodérer

res reprend \e Décret , de rinterpréter , & de íuspendre pour un tems les

toute la r • /• _ . * .

question des cen'ures qui y etoient contenues : & pour ne rien précipiter

Rits. dans cette affaire ; après avoir oui plusieurs fois lesdits Million

naires, il voulut, ( nous étions pour lors dans des fonctions

moins élevées & Consulteur de la Sainte & Universelle Inquisi-

LeR. P.S. t'on ) que nous Pexaminassions jusques dans son origine , &

L.mbenini qu'après avoir rassemblé toutes les raisons pour & contre ,

V
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nous en fissions un rapport des plus exacts , à la Congrégations présent

du Saint Office. On vit bienrôt paroître de la part des enne- p™^*™1"

mis du Décret, des*volumes considérables défait & de droit, heureuse-

où l'on s'effor^oit de démontrer par des opinions tant ancien- ment rê

nes que nouvelles , que les pratiques défendues par le Décret 3 fhw'defa

navòient rien en foi de vicieux, ou qui se ressentît de la su- part d'e»

perstition ; d'une autre part nous fimes tant de découvertes paré*

favorables au Décret, & cette cause nous fut frparfaitement port. rap

connue , que nous étions déja en état d'en faire nous-mêmes .

lé rapport le plus circonstancié.

Clément XI étant mort fur ces entrefaites , le Pape Inno- innocent

cent XIII d'heureuse mémoire son Successeur, nomma une Î^J/ÂJ1"

Congrégation particulière d'hommes d'élite , tous également grégation

recommandables , tant par leur intégrité , que par leur pru- pa"»cuiie-

dence , & leur Doctrine , au nombre desquels , nous fûmes re*

nous-mêmes admis , quoique nous ne fussions- pas doués de

ces rares qualités. Ces grands hommes s'ctant souvent assem

blés, pendant l'espacede plus de deux ans , & se communi

quant leurs fentimens & leurs avis fur ce- qu'ils avoient appris •

par ces longues recherches, faites avec une exacte diligence , .

vinrent enfin à bout de débrouiller route cette affaire, article

par artkle, après qu'ils eurent examiné à plusieurs reprises ,

ce qu'ils apprenoient des parties., tant de bouche que par-'

écrit.

Tel étoit l'état de cette affaire, lors qu'Innocent XÍII étant Elle efc

mort , Benoît XIII de S. M. fut élevé à la dignité de Souve- "f^noh .

rain Pontife ; ce Saint Pape étant pleinement informé de tout Soii.

ce qui s'étoit fait à ce sujet , & désirant ardemment de voir

terminer cette affaire , approuva la Congrégation qu'ínno-^ La même

cent XIII son Prédécesseur avoir établie pour mettre fin à ^°"elégi'

cette cause , il ordonna de continuer 1 examen ; &- quelque ne l'exa-

tems après la même Congrégation le fit cesser; -

. Les choses étant ainsi disposées,, le susdit SainrPontifeBe- Résolution

noît Xlil ayant évoqué cette cause à son Tribunal , expédia Be^of"

à la fin dePannée 1717 ? des Lettres Apostoliques en forme Xin.

de Bref , adressées à tous les Evêques & Missionnaires des
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Royaumes du Maduré , Maissur , & Carnate , par lesquelles

il confirmoit le Décret du susdit Charles Thomas Cardinal de

Tournon , & ordonnoit qu'il siìt observé.^oici la teneur des

dites Lettres.

Sa Lettre ^ n0s vénérables Frères , & chers Fils , Us Evêques & hs

en forme de Mifionnaires répandus dans les Royaumes du Maduré , Mayjsur

Brefaux E- Carnate, aux Indes Orientales.

veques &

Miflíonnai- a

res desdi* . BENOIT PAPE XIII.

Royaumes,

est datée du '

ii Décem- Nos vénérables Frères & chers Fils , Salut & Bénédiction

.hrei7*7. Apostolique.

Nous avons appris que la vocation des Gentils , & le pro

grès de l'Evangile étoit traversé par de grandes difficultés ,

venues par les différends qui se sont élevez entre les Ouvriers

qui travaillent à la vigne de J. C. ce qui nous a d'autant plus

affligé , que nous avons été avertis de la résistance de quel

ques-uns , qui depuis long-tems continuent à rejetter les re-

II rapporte rae^es salutaires , qui ont été autrefois employés avec succès ;

le Décret puisque Charles Thomas , alors Patriarche d'Antioche , avec

t\ Cdedi" Pouvo*r de Légat à Latere , & depuis Cardinal de la S. E. R.

Toumon , avoit sagement réglé la plupart des articles qui étoient des

& la confir- objets de dispute , par son Décret fait à Pondichery au tems

Clément8 de ,a Sainte Yjsite Apostolique, le 2 3 Juin 1704, publié le 8

xi. Juillet de la même année : mais les parties ne s'étant pas alors

rendues à la décision , & formant encore de nouvelles diffi

cultés fur l'intention de Clément, XI notre Prédécesseur , qu'el

les ont fait parler comme elles ont voulu ; ce même Pape fit

une déclaration convenable à son sentiment , par ses Lettres

du 17 Septembre 1712,8 notre vénérable Frère l'Evêque de

Méliapur , par lesquelles il confirme ce qui avoit été ordonné

par ledit Cardinal.

Il leçon- Nous pour contribuer de notre côté , selon le devoir de no-

firme aussi tre charge , à retrancher les disputes, & à voys réunir tous au

de nouveau. *
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Ifiême but , qui est de travailler au salut des Infidèles ; dans

«ne entière unanimité de sentiment de de conduite , sur -tout

pour empêcher que l'on ne se prévale de notre silence , pour

donner atteinte aux déclarations & aux décisions susdites, de-

iìrant marcher fur les traces de notre Prédécesseur , nous con

firmons les Décrets du susdit Patriarche d'Antioche, par no-

Ke Autorité Apostolique , & nous ordonnons que tout le

monde ait à s'y soumettre , & à les observer» Nous ordonnons

aussi que le Décret qui regarde l'administration des Sacremens 11 confir-

aux gens de basse condition , appellés Pareas , soit pareille- me le De~

ment observé , & sans plus de délai , mis en pratique. II fera chantTes

de votre devoir après avoir rempli avec fidélité, & avec fou- Fartas, &

mission les Décrets qui ont été confirmés par notre Prédéces- Jytobscr-

seur , & que nous confirmons dans toutes kurs parties , en vé.

vertu de notre autorité Apostolique , par la teneur des présen

tes , d'achever dans une entière union de sentímens & de tra

vaux, l'œuvre de Dieu que vous avez commencée avec tant

de courage. Nous vous donnons très-affectueusement , véné

rables Frères 3 & chers Fils , notre bénédiction Apostolique.

Donné à Rome à Saint Pierre , fous l'Anneau du Pécheur , le-'

1 a Décembre 1727 , l'an 4 de notre Pontificat.

Les Partisans des Rits condamnés parle Décret, bîénloin Clément

de se soumettre à cette nouvelle confirmation , déclarèrent en ^I|frfri*

1732 au Pape Clément XII notre Prédécesseur, qui succéda examiner

à Benoît XIII , qu'ils n'avoient point entendu parler de cette derechef

confirmation , & que les ordres de Rome n'avoient pas été lé- ^aCoo-

gitimement intimés aux Evêques, & Missionnaires des Indes, grégatíon

que pour ces raisons & plusieurs autres , ils supplioient très- ofH^"'

humblement Sa Sainteté , de faire examiner de nouveau cette

même caulè, par la Congrégation du saint Office; sans avoir

égard à tout ce que Benoît XIII avoit réglé. & ordonné à ce

sujet: de sorte que dans le tems que tous Tes autres Missionnai

res de ces Contrées , crôyoient cette affaire enfin terminée par

un jugement décisif, que plusieurs pensoient que routes deman

des contraires aux dispositions de Benoît XITI seroient inu- teeftRequé

tiles que même ils s'y opposoient; le même Pontife Qe- d& &T»"
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"ration" menE désirant ardemment qu'il ne fût plus parlé de ces

après avoir vives & dangereuses disputes , ne rejetta point la supplique

oui les Par- <jes Réfractaires , & déclara que l'on pouvoit encore examiner

ties donna ' a r •

ses Conclu- cette mcme caule.

fions. L'on vit donc recommencer & poursuivre cette affaire pen-

. dant près de deux ans consécutifs ; l'on produisit de part &

d'autre tout ce que l'on croyois être plus certain , & plus nér

cessaire, & les ennemis du Décret eurent une entière liberté

. de proposer contre chaque article controversé , tout ce qu'ils

.penseroient pouvoir tourner à leur avantage; après plusieurs

Congrégations tenues au Couvent de Sainte Marie fur la Mi

nerve par les Cardinaux de la S. E. R. députés Inquisiteurs

Généraux dans toute la République Chrétienne , en toutes les

choses quiregardent la Foi , ces mêmes Cardinaux découvri

rent ce qu'ils trouvoient à propos de confirmer , modérer , &

XH ' onfi"' déclarer , ou enfin relâcher en partie, fur ces, articles contro-

me les Dé" versés ; & le même Clément XII approuva & confirma leurs

ciiionsdeia décisions, & les adressa avec les Lettres Apostoliques ensor-

ííondíf." me de Bref, aux Evêques du Maduré, Maissur,& Carnate,

Office. leur enjoignant aussi bien qu'aux autres Missionnaires , par

toute son Autorité Apostolique, qu'ils eussent à observer reli

gieusement ses Décrets , & qu'ils les fissent observer avec fidé

lité & sans aucun délai à tous ceux quiferoient commis à leurs

foins. CesLettres en forme de Bref font les suivantes.

teneur des ^ n0s vénérables Frères & chers Fils , les Evêques & Mifion-

la confir-' naires Apojloliques répandus dans les Royaumes du Madurés

mation du Mayjfir , & Carnate , aux Indes Orientales.

Décret, en

CLEMENT PAPE XII.

Nos vénérables Frères & chers Fils , Salut & Bénédiction

Apostolique.

Cardinal de ^ous %avons à nen pouvoir pas douter , que vous êtes par-

Tournon faitement instruits que Charles Thomas de Tpurnon de B. M.

Patriarche
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Patriarche d'Antioche , depuis Cardinal de la S. E. R. envoyé ^"Jj

en 1702 par notre Prédécesseur Clément XI d'heureuse mé- confirmé

moire, à l'Empire de la Chine, en qualité de Visiteur & Corn- j£jsieu"

missaire Apostolique, avec les pouvoirs de Légat à Latere ,

ne fut pas arrivé à Pondichery , que dans le dessein de pour

voir salutairement & à propos aux pressens besoins des Mis

sions situées dans les Royaumes du Maduré, Maissur , & Car-

nate, il y fit quelques Décrets le 23 du mois de Juin 1704 ,

& les publia le 8 de Juillet de la même année : mais comme

quelques-uns de nos vénérables Frères , & chers Fils , les

Évêques , & Missionnaires des Indes Orientales , s'opposè

rent a ces Décrets , & en appellerent au Saint Siège , le même

Clément XI notre Prédécesseur enjoignit & ordonna par ses

Lettres en forme de Bref, adressées à TEvêque de Méliapur ,

le 17 Septembre 171 2 , qu'on eût à s'y soumettre , & à les

observer, jusques à ce que le Saint Siège après un plus ample

exposé de cette cause , & un plus sérieux examen , employât

les moyens les plus convenables à la justice, & les plus pro

pres à la propagation de la Foi. Benoît XIII aussi notre Pré

décesseur , animé du même deíìr de marcher fur les traces de

Clément XI , & de faire observer ses Ordonnances , & Dé

clarations, confirma les susdits Décrets du Cardinal de Tour-

non , par ses Lettres en forme de Bref en date du 1 2 Novem

bre 1727.

Quant à nous qui fans aucun mérite de notre part , avons ^n je enl

hérité des sollicitudes Apostoliques de ces grands Pontifes certavecia

nos Prédécesseurs , nous n'avons rien tant à cœur que d'éren- Çongréga-

dre la Foi de J. C. & de lever , avec le secours de fa grâce , office" S*

tout ce qui pourroit faire obstacle à fa propagation. C'est dans Teut termi

cette vue qu'après avoir pris les éclaircissemens les plus cer

tains , & les plus nécessaires , nous avons bien voulu recueillir

les suffrages des Théologiens , & surtout de nos vénérables

Frères les Cardinaux de la S. E. R. Inquisiteurs Généraux

dans toute la République Chrétienne : tout ce qu'ils nous ont

conseillé de confirmer, modérer , déclarer , ou relâcher en

Tome IV. Aaaa

ner cette

affaire.
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quelques points , vous fera parfaitement connu par les doutes

ci-dessous proposés.

Doutes „ Doutes concernans les Missions du Maduré, Maissur &

dandies » Carnate, survenus à l'occasion du Décret fait à Pondichery

Congríga- ,, le z$ Juin 1704, par feu d'illustre mémoire le R. P. S.

rions du S. M cnaries Thomas Maillard de Tournon, Patriarche d'Antio-

° n e' » che ,8c depuis Cardinal de la S. E. R. ces doutes furent

» proposés dans les Congrégations générales du S. Office , te-

» nues dans le Couvent de sainte Marie sur la Minerve , en

» présence des Eminentissimes & Révérendissimes SS. les

» Cardinaux inquisiteurs Généraux , & Confulteurs de la

» S. E. R. aux jours assignés ci-dessous : ces mêmes Eminentis-

»> simes déclarèrent leurs sentimens fur les doutes proposés ,

» comme il fuit , fçavoir.

La 4 Férie y le 1 1 jour de Janvier 1733.

sur is0"!- Premier doute ; s'il faut & comment il faut observer le De-

cepte de cret de TEminentissime Cardinal de Tournon d'illustre me»

mettre en moire, dans cet endroit ainsi exprimé : » nous défendons très-

Sacramen- expressément d'omettre à l'avenir les Sacramentaux dans le

taux en Baptême que l'on confère tant aux enfans qu'aux adultes > de

íe Bapté- quelque sexe & de quelque condition qu'ils loient ; mais qu'on

me. les jnette tous en ulage en public , & principalement la salive,

le sel & l'msufflation que l'Eglise a reçue par une tradition

Apostolique , & qu'elle a saintement & inviolablement con

servée , parce que ces Cérémonies sacrées renferment des

Mystères de la bonté divine envers nous : cette présente Or

donnance s'observera nonobstant le Décret de la sainte & uni

verselle Inquisition de Tannée 1656, fait pour l'Empire de la

Chine par des raisons & des circonstances différentes.

Arrêté. Les Eminentissimes ont répondu : » que le Décret de son

Eminence le Cardinal de Tournon , devoit être confirmé :

- mais qu'il étoit à propos de prier Sa Sainteté de dispenser pen

dant dix ans les Missionnaires des Royaumes du Maduré ,

Mayssur & Carnate , de se servir de la salive dans Padminis-

îration du Baptême , & de faire publiquement les insuffla



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. V. 555

tions , en certains cas particuliers, lorsque ces omissions seront

véritablement nécessaires ; c'est de quoi l'on charge leur con

science. L'on ne prétend pas cependant favoriser des mêmes

dispenses ceux qui seroient dans Terreur de croire que la salive

& î'insufRation , bien loin d'être des cérémonies sacramen

telles du Baptême , lui font tout-à-fait impropres. U faut aussi

enjoindre aux mêmes Missionnaires , d'instruire les Peuples ,

& de ne rien oublier pour leur faire surmonter cette aversion

naturelle qu'ils ont pour la salive & les insufflations, les char

geant d'informer exactement le Saint Siège , de tout ce qu'ils

auront fait pendant ces dix ans, pour les engager à vaincre

leur répugnance.

» De plus l'on avertira les Missionnaires de leur grande Avis aux

négligence à recourir à Rome pour obtenir le pouvoir de dis- KiSxomú-

penser; & que les Evêques ont très -mal fait d'accorder cesres*

sortes de dispenses , fans avoir consulté le Saint .Siège.

Second doute : s'il faut , & comment il faut observer le 11. Doute

Décret dans cet endroit ainsi exprimé : » De même nous or- g|o|[îm(J0"!

donnons que selon la louable coutume de I'Egliíe , ceux qui nom de

confèrent le Baptême imposent toujours à ceux qu'ils bap- quelque

tisent le nom de quelques - uns des Saints qui font inférés |eBap^™

dans le Martyrologe Romain , avec défense expresse de leur me.

donner à l'avenir des noms des Idoles & ceux des Péni-

tens austères de cette fausse Religion que portent les Gentils,

& que l'on étoit en usage de donner aux Néophites , avant

qu'ils fussent régénérés à la grâce par les eaux salutaires du

Baptême.

Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloit modérer le Arrêté,

Décret ; effacer ce mot : Nous ordonnons , & substituer cette

clause à sa place : qu'ils prennent foin autant quefairese pourra :

la défense de donner les noms des Idoles , & ceux des Péni-

tens de cette fausse Religion , existant dans toute fa vigueur.

La 4 Férie , le 22 jour d'Avril 1733.

Troisième doute : s'il fáut , & comment il faut observer le m. Doute

Décret , dans cet endroit ainsi exprimé : » Qu'il ne soit en juuctf0J^

Aaaa ij
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noms des aucune façon permis aux Curés ou Missionnaires & autres

wï?me' de changer sous quelque prétexte que ce soit , la significa-

autre lan- tion des noms de la Croix , des Saints & autres qui ont rap-

iue- port aux choses saintes , en les traduisant en une autre langue ,

& qu'on ne se serve point d'autre idiome pour les exprimer

que du Latin ou de l'Indien ; pourvu que les paroles Indiennes

répondent clairement & fans équivoque au sens des paroles

Latines.

Arrêté. Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloir observer le

Décret de l'Eminentissime Cardinal de Tournon ; mais qu'on

ne seroit pas tenu de s'y conformer quant à ces mots , & ces

noms reçus communément dans la Mission ; fans toutefois

prétendre les approuver ou réprouver par la présente décla

ration.

rv. Doute Quatrième doute : s'il faut , & comment il faut observer

suriadéfen. ledit Décret , dans cet endroit ainsi exprimé : » Et parce que

íe/auîîn". nous avons appris que les parens Chrétiens négligeoient très-

fjnsjadmi souvent -de faire donner à leurs enfans le saint Baptême pen-

ÍbÍÏ- c*ant un temS considérable * ce qui ne peut se faire sans un

me. P e péril évident pour le salut de ces mêmes enfans ; Nous aver

tissons les Ouvriers Evangéliques , que se souvenant des

saints Canons, ils fixent aux parens le tems le plus court

qu'il fera possible, eu égard aux circonstances, chargeantgrié-

vement leur conscience s'ils ne portent pas leurs enfans au tems

préfix à l'Eglise pour y être baptisés.

Arrêté. Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloit observer le

Décret de l'Eminentissime Cardinal de Tournon.

V Doute Cinquième doute : s'il faut, & comment il faut observer

sor ses ™- le susdit Décret , dans cet endroit ainsi exprimé ; » De plus,

riages des COmme la coutume usitée dans ces Régions, est que les en-

mpu cres. ^ ^ x ans ^ & queiqUef0js môme plus jeunes ,

contractent de présent , avec le consentement de leurs pa

rens, un mariage indissoluble par l'imposition du Tally ou

Médaille d'or attachée au collier nuptial qui se met au col de

l'Epouse : Nous ordonnons aux Missionnaires qu'ils ne per

mettent plus à leurs Chrétiens ces sortes de mariages , qui sont
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nuls par eux-mêmes , & qu'ils défendent aux Epoux , mariés

de cetfe façon , d'habiter ensemble jusqu'à ce qu'étant par

venus à un âge légitime , & s'étant donné un mutuel con

sentement , ils ayent contracté en face de l'Eglise, un vrai &

canonique mariage selon la forme prescrite par le Concile de

Trente.

Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloir exécuter le A"«£é-

Décret de l'Eminentissime Cardinal de Tournon ; ils ont auílì

déclaré que la forme prescrite par le Saint Concile de Trente

§. 24 , Chapitre premier , de la réformation du Mariage,

devoit être observée dans les lieux où le Décret dudit Concile

avoit été publié, comme dans ceux où il le fera à l'avenir ,

pourvu qu'une telle observation ne soit pas impossible ; de plus

les Missionnaires feront leur possible , pour que le Décret du

dit Concile soit publié dans tous les lieux où ils ont des

Missions.

La 4 Férie ,^13 jour de Mai 1733.

Sixième doute : s'il faut & comment il faut observer le De- VI. Doute

cret , dans cette endroit ainsi.exprimé : » Et comme le Tally , Jjjr£défcn-

selon l'opinion des Sectateurs même les mieux instruits dans femme/de

cette Religion impie , porte avec foi la figure , quoi qu'in- Ponet le

forme de Pldole Pullear ou Pylleyar , Divinité qui selon eux , 22 S

préside aux noces , 8c comme il est honteux aux FemmesChré- mariage

tiennes de porter en signe de mariage une telle représentation contracté«

à leur col; nous défendons avec toute la force possible, de

ne plus porter au col ce Tally avec cette figure ; mais afin que

lefdites femmes ne soient pas regardées comme n'étant pas

mariées, elles pourront se servir d'un autre Tally , qui soit

orné de l'Image de la Croix ou dè celle de Notre Seigneur

Jesus-Christ , ou de la Sainte Vierge , ou de quelqu'autre re

présentation religieuse.

Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloit observer le Arrêté.

Décret de l'Eminentissime Cardinal de Tournon , quoique les

Missionnaires assurent n'avoir jamais permis de porter ce

Tally.
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VII. Doute Septicme doute : s'il faut & comment il faut observer le

sensés" Décret dans cet endroit ainsi exprimé : » Et comme il y a aussi

porter le de la superstition au cordon composé de cent & huit files ,

cordon de empreint du suc de safran, auquel elles attachent le Tally,
108 fils au- r , ,c , , », .71 . . r. J*

quel le Toi- nous défendons & le teint & ledit nombre de ces fils.

lye& atta- Les Eminentissimes ont répondu » qu'ils falloit observer le

cl Arrêté. Décret de l'Eminentissime Cardinal de Tournon.

Vin Dou- Huitième doute : s'il faut & comment il faut observer le

tesurVabo- Décret dans cet endroit ainsi exprimé : » Les Cérémonies

lition des nuptiales qui se pratiquent dans ces Régions , font en si

stirieuxm'fs grand nombre & mêlées de tant de superstitions , que le

en usage plus sûr moyen d'y remédier , seroit de les interdire coca-

líbraHon*" ^ement > puiíqúe de quelque côté qu'on les envisage, on y

des noces, reconnoît les impuretés du Paganilme, & qu'il est très - dif

ficile de les purifier des superstitions dont elles font rem

plies. Afin donc de faciliter davantage aux Gentils les voies

qui conduisent au salut , & nous prêter charitablement dans le

Seigneur, autant qu'il nous est possible , au profit spirituel des

Néophites , nous enjoignons aux Missionnaires & surtout aux

Supérieurs des Missions , qu'en apportant de nouveaux foins

& un plus exact examen , ils proscrivent de ces dites Cérémo

nies, n /i... j_r > , :/T„ 

trouver

superstition des Gentils. Et outre les abus qui >

formés fur cette matière par les Missionnaires , comme nous

l'avons appris ; nous ordonnons surtout que l'on interdise

l'ufage du rameau de l'arbre Aresciomara } que l'on change le

nombre des mets aussi bien que la qualité prescrite. Qu'on ne

se serve plus de çes couronnes que l'on met fur la tête des nou

veaux Epoux y dans l'intention d'éloigner d'eux les maléfices ;

& Ce que nous ayons; dit des mets , nous le disons aussi de ces

plats jaunes dans lesquels ces mets font portés, nous les pros

crivons égalementi

Arrêté. Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloit observer le

Décret derEminentissime Cardinal de Tournon.
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La 4 Férie , le 23 jour de Juillet 1733.

Neuvième doute : s'il faut & comment il faut observer ledit IX. Doute

Décret dans cet endroit ainsi exprimé: » Que l'on rejette auíTì ùZJâJfníî

des noces des Chrétiens le fruit appelle vulgairement Coccoy appeiíévuì-

dans la fraction duquel les Gentils croient témérairement trou- g^remenr,

ver des présages heureux ou malheureux : Si les Millionnaires Co"°'

veulent cn permettre Pusage , que ce soit en secret & non

en public , & qu'il soit ouvert hors de la solemnité par des

personnes instruites des vérités de l'Evangile , 8c qui soient

fort éloignées d'ajouter foi à ces sortes d'augures. . v<

Les Eminentissimes ont répondu qu"*on le résoudroit ûne deHouT"

autre fois. apr« Ie

Dixième dqute : s'il faut & comment il faut observer le

Décret , dans cet endroit ainsi exprimé : » Que l'on n'exclue sur'ia dé-*

personne du Sacrement de Pénitence, dès qu'elle fera fus- fensedere-

fisarament disposée à le recevoir, qu'on ne le refuse Doint. fuscrlesSa"

_ ,. c j 1 1 r * cremens
singulièrement aux femmes dans le tems de cette infirmité auxfemmes

naturelle à leur sexe, sans avoir aucun égard à ce nombre da™le,ems

de jours déterminés par le Paganisme pour leur purification ; fifmá"!

puisque celle que lame acquiert par les Sacremens est la

feule véritable que les Fidèles & leurs Pasteurs doivent re

chercher ; nous défendons très-expressément à tous Curés , soit

par eux-mêmes , soit par leurs Catéchistes , ou de quelqu'autre

manière que ce soit , d'interdire l'entrée de PEglise ou du

Confessionnal aux femmes dans le tems de cette maladie , 8c

d'avoir égard au tems de leur purification.

Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falíoit observes le Arrêté.

Décret de l'Eminentissime Cardinal de Tournon.

Onzième doute : s'il faut & comment il faut observer le ^'[^ìi

Décret , danscet endroit ainsi exprimé : » Rien aussi de plus tion des e-

indécent à la pudeur d'une fille Chrétienne qui a cette infir- t(j? & com:

mité pour la première fois^, que d'en donner connoislance sefonTT

à ses parens, à íes amis , à ses voisins, de l'annoncer publi- l'œcasion

quement fans honte , & étant assemblés dans la maison de la ^Ters^ndi
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Arrêté.

re$ gué les fille , d'y célébrer à la manière des Payens , une fête publique

jeur.es filles pour une cnofe qui répugne fi fort à Fhonnêteté : nous sup-

donncnt de r . , T r .B - 1

leur pu- primons donc pour toujours , & nous aboliíions ces iortes

berté. de fêtes , les interdisant absolument aux filles Catholiques ,

& enjoignant aux Missionnaires de leur faire comprendre,

& à leurs parens , combien est contraire aux loix de la pudeur

que doit avoir une fille , cette sale coutume établie par l'impu-

dence des Payens , afin qu'une fille s'écartant de cette ré

serve qui convient si bien à son sexe , puisse plus facilement

répondre à leurs mauvais désirs.

Les Eminentissimes ont répondu » que les Missionnaires

dévoient faire leur possible pour abolir cette fêtes de mois ,

n'en permettant point d'autre que celles qui se feront à l'occa-

sion des noces.

La 4 Férie , le p jour de Septembre 1733.

Arrêté fur Neuvième doute proposé le 23 Juillet , mais qui ne fut pas

don^jsfdf résolu : s'il faut & comment il faut observer le susdit Décret

rffon avoit dans cet endroit ainsi exprimé : » Qu'on rejette aussi des noces

été dìflEërée. des Chrétiens le fruit appellé vulgairement Cocco , dans

la fraction duquel les Gentils croient témérairement trouver

des présages heureux òu malheureux : si les Missionnaires

veulent en permettre l'usage , que ce soit en particulier, &

non en public , & qu'il soit ouvert hors de la solemnité , par

des personnes instruites des vérités del'Evangile , & qui soient

fort éloignées d'ajouter foi à ces sortes d'augures.

Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloit observer le

Arrêté. j)ecret du susdit Eminentissime Cardinal de Tournon.

Douzième doute : s'il faut & comment il faut observer le De-

xii. pou- cret du fufdit Eminentislìme Cardinal de Tournon, dans cet

tC ÍUf 1CS iÇ—

cours fpìri- endroit ainsi exprimé : » Nous ne pouvons également souffrir

tueis que que les Médecins spirituels préposés pour guérir les maladies de

accorde" l'ame » refusent aux Malades de la plus abjecte condition^ ap-

aux Pareat. pellés vulgairement Pareas , ces devoirs de charité , que les Mé

decins Gentils, ceux mêmes qui font nobles, ou qui ont rang

dans
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dans les Castes du premier ordre , ne dédaignent pas de rendre

à ces pauvres gens , afin de leur procurer la santé du corps :

c'est pourquoi nous ordonnons très-expressément aux Mission

naires de sure enlorte que les Pareas malades & autres de plus

vile condition , s'il s'en trouvoit , ne manquent jamais de Con

fesseurs dans leurs infirmités : & de peur que leurs maladies

devenant beaucoup plus dangereuses , ils ne soient contraints de

se procurer la vie éternelle en courant un très-grand danger de

perdre la temporelle ; Nous ordonnons aux mêmes Mission

naires de ne pas attendre que l'on transporte à l'Eglise ces pau

vres malades ; mais d'aller eux-mêmes avec prudence , & selon

leurs forces , & autant de fois qu'ils le pourront , les visiter chez

eux , pour les fortifier par des prières , de pieux discours , & les

soutenir par la nouriture des Sacremens ; & enfin qu'ils ne

manquent pas d'administrer PExtrême-Onction à ceux qui se

trouveront dans un péril évident de mourir , fans exception

quelconque de personnes , ni différence de sexe, condamnant

expressément toute autre pratique qui pourroitêtre contraire à

ce religieux devoir de la piété Chrétienne.

Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloit observer le Arrêté.

Décret de l'Eminentissime Cardinal de Tournon , & avertir

les Missionnaires de ne point conférer le Baptême aux Indiens '

qui regardent les Pareas comme réprouvés de Dieu , & fans

espérance de salut , qu'ils ne se soient auparavant défaits de

leurs préjugés.

Treizième doute : s'il faut & comment il faut observer Xin.Dou.

lc Décret, dans cet endroit ainsi exprimé : » Nous avons défense '*

appris avec une très-vive douleur, que ceux d'entre les Chré- faite aux

tiens qui sçavent toucher & sonner des Instrumens , font 3A?^"

appellés dans les Pagodes , pour y célébrer au son des Flûtes mens Chré-

& des Tambours j les Fêtes des Idoles , pendant le tems des «« » &c.

sacrifices que l'on fait à ces fausses Divinités; qu'ils font même ^"1"

elque-fois contraints d'y aller jouer de leurs Instrumens, dans le

tems des
parce que Vexercice de cet art leur fait contracter une espèce . ce

d'obligation de servir le Public, & qu'il n'est pas aisé d'ail- &'dansie*

leurs aux Missionnaires , de détourner ces Chrétiens d'un Pagodesdei

Tome W. Bbbb Genuls'
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abus fi détestable : après avoir donc mûrement réfléchi fur

le compte rigoureux que nous rendrons au Seigneur , fi nous

ne saisons pas tous nos efforts pour empêcher ces lâches

Chrétiens de rendre au Démon cet honneur & ce culte ; nous

leur défendons, qu'ils ne soient plus si hardis à l'avcnir que de

jouer de leurs Inurumens, & de chanter dans les Pagodes,

ni dehors, soit dans le tems des sacrifices , soit à l'occasion

de quelqu'autre solemnité, qui pourroit renfermer certaines

cérémonies superstitieuses , & cela fous peine d'excommunica

tion lata Sentenûte : d'autant plus qu'il n'est jamais permis

aux Serviteurs de Jcfus-Christ de servir à Bélial. Les Mission

naires ne seront donc pas seulement tenus de les avertir de la

présente défense; ils feront encore obligés d'y veiller & d'en

procurer l'entiere exécution , jusqu'à chasser de l'Eglise ceux

qui transgresseront le présent Statut ; & qu'on ne les y reçoive

point qu'ils ne soient véritablement contrits, & qu'ils n'aient

expié le scandale qu'ils ont donné , par des marques publiques

d'une sincère pénitence.

Arrêté. Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloit observer le

Décret de rEminentissime Cardinal de Tournon.

XIV. Dou. Quatorzième doute : s'il faut & comment il faut obser-

Baini & leí ver 'ecut Décret, dans cet endroit ainsi exprimé: » Nous

Ablutions déclarons de plus , que la Constitution de Grégoire X V

íienSC&rdës commenGe Par ces mors : Romance Sedis Amìstes, don-

Mission- née & publiée fur les instances des Pères de la Société de

naires. Jésus , ne permet Pusage des bains aux Chrétiens naturels du

Pays , que dans la vue & Tunique fin de soulager le corps

& de lui procurer la propreté convenable \ le rems & la ma

nière dont les Gentils en usent y étant absolument prohibés &

défendus ; ce qui ne regarde pas moins les Ouvriers de l'Evan

gile , auxquels U n'est en aucune façon permis de prendre ces

fortes de bains , quelque prétexte qu'ils puissent alléguer , &

quelque fin qu'ils puissent fe proposer , quand ce seroit même

afin de passer aux yeux des Gentils pour Sonias, ou Brani

mes , qui font plus adonnés que tous les autres à ces fortes

d'ablutions j ces Missionnaires doivent encore sçavoir qu'ils
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ne pourront pas s'en servir comme ces Brammes, à cer aines

heures, ni devant, ni immédiatemrnt après avoir exercé les

fonctions sacrées de leur Ministère.

Les Eminentissirnes ont répondu * qu'il falloit observer le Arr-ré.

Décret de l'Eminentissime Cardinal de Tournon.

La 4 Férie , le 1 6 jour de Septembre 1733.

Quinzième doute : s'il faut & comment il faut observer le XV. Dou-

Decrct du Cardinal de Tournon . dans cet endroit ainlì ex- ?s?rl?d^

' Ht m ■ 11 1 j> renie de le

prime : » Nous défendons pareillement les cendres faites d ex- marquer le

crément de va:he , qui défignent & expriment la pénitence ^e°nt^ec

fausse & impie des Gentils , instituée par Rutren: de les bc- jreS>&^

nir & de les appliquer fur des fronts qui ont reçu les Onctions

Sacrées du Saint Chrême dans leur Baptême ; nous proscri

vons aussi tous les autres fignes de couleur rouge & blanche

dont les Indiens très - superstitieux , ont coutume de se

peindre le front , la poitrine & quelques autres parties du

corps. Nous voulons que la sainte pratique de l'Eglise , & le

pieux usage de bénir les cendres & d'en mettre fur la tête des

Fidèles , avec le signe de la Croix pour leur rappeller leur

néant , soit observé religieusement, dans le tems & de la ma

nière prescrite par l'Eglise , sçavoir la quatrième Férie des

Cendres & non autrement.

Les Eminentissimes ont répondu » qu'il falloir confirmer le Arrítí«

Décret de l'Eminentissime Cardinal de Tournon , & observer

en tout la Constitution de Grégoire XV émanée le 3 1 jour de

Janvier 161^ , qui commence par ces mots: Romana Sedis

yintijies.

Les Eminentissimes ont ajouté » qu'il falloit faire un Décret Decretgé-

par lequel on ordonneroit aux Missionnaires qui font dans les n*rai pour

Pays des Infidèles, de quelqu'Ordre qu'ils fuítent, même de jT{jfcsg^ir

la Société de Jésus , de se bien garder de permettre des Rits d s Rits

& des coutumes Idolâtres , ou de les adapter aux Rits & cou- 'y0^"'

tûmes de la Religion Chrétienne , fans avoir auparavant con- j^er aux"

fulté le Saint Siège : l'on exhorte ces mêmes Missionnaires de Cfrémo»

fe ressouvenir de ce qu Alexandre VII avoit déja ordonné ^J^11*'

Bbbbij ' "
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sans avoir dans fa Comstitution XLVI , qui commence par ces mots :

consulté le &acr0 San61. Voici comme il s'explique : de peur que les nou-

S. Siège, veaux Fidèles , pour n'avoir pas été suffisamment instruits , ne

Ils obser- souillent par les coutumes profanes du Paganisme la pureté de

veront la la Loi de Jesus-Christ , & afin qu'ils ne soient pas en même-

Co"st,tu- tcms Chrétiens & Idolâtres, comme cela n'est que trop ar-

d'Aifxm- rivé ,■ ceux qui font préposés pour les instruire , ne doivent

dre VU. jamais permettre que ces Infidèles soient régénérés par le Bap

tême , s'ils ne font auparavant suffisamment instruits dans la

Foi, & s'ils n'ont sincèrement renoncé aux coutumes super

stitieuses du Paganisme.

XVI. Dou- Seizième & dernier doute : s'il faut & comment il faut

seiset}eré" ^server ledit Décret, dans cet endroit ainsi exprimé: » Et

les Livres enfin puisqu'il arrive très-souvent que le poison se glisse dans

des Gen- \e Cœur des Fidèles par la lecture des Livres qui traitent de

la fausse Religion , & qui font remplis de choses obscènes

& superstitieuícs ; ce qui ne contribue pas moins à affoiblir la

pureté de la Foi dans l'ame des Chrétiens , qu'à corrompre

leurs mœurs ; nous ne fçaurions assez donner d'éloges au

zèle & à l'application des Missionnaires qui ont pris la peine

de traduire en langue Malabare ou Talinga les Livres qui

renferment la faine Doctrine de l'Eglife, & les monumens sacrés

de la Religion , qui font le plus à portée de la connoissance

des Chrétiens des Indes , ou qui en ont composé de nouveaux

pour leur avantage & leur instruction. Nous interdisons expres

sément à ces mêmes Fidèles les Livres fabuleux des Gentils,

& nous leur en défendons la lecture , & de les garder, fous

peine d'excommunicarion lata Sentenùa , s'ils n'ont obtenu

auparavant la licence du Curé, ou du Missionnaire chargé du

foin de leurs ames ; à la prudence desquels nous laissons le pou

voir de dispenser leurs Paroissiens fur cet article aussi bien que

de choisir les Livres qui conviennent à I'ufage des Chrétiens,

& de leur en permettre la lecture, supposé qu'il se trouve des

Livres parmi eux qui soient exempts de superstition , & qui ne

renferment rien contre la pureté des mœurs.

Arrêté. Les Eminentissimes ont répondu : » qu'il falloit observer
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le Décret de l'Eminentissitne Cardinal de Tournon.

Ces douces, aussi bien que les arrêtés de la Congrégation Le Pape

du Saint Office , nous ayant été présentés par notre vénérable Clément

Frère l'Archevêque de Damierte, Assesseur de la même Con- «lïïfiîE

grégation, nous avons approuvé & respectivement confirmé, ditsArrëtés.

modère , déclaré , & relâché en certains points , tout ce

que les susdits Cardinaux avoient eux-mêmes confirmé ,

modéré , déclaré ou relâché ; c'est pourquoi , vénérables

Frères & chers Fils, nous vous enjoignons & ordonnons par

la vénération singulière que vous avez pour nous & pour le

Saint Siège , d'observer inviolablement & de faire observer N«*>p*

avec exactitude , tout ce que nous confirmons , ordonnons & observés6"'

prescrivons dans les présentes par toute la plénitude de notre par les Mit

autorité Apostolique , vous conjurant en Notre Seigneur par ^"^ìU

les entrailles de la miséricorde de notre Dieu , qu'après avoir faslem ob

éloigné, ou plutôt entièrement ôté tous ces objets de dispute, server au*

vous vous fassiez un plaisir de penser comme nous", & de

n'avoir point d'autre but dans tous vos foins & travaux Apos

toliques , que le salut des ames , puiíque c'est là en effet , la

fin sublime de votre vocation. Nous vous donnons très-affec

tueusement , vénérables Frères & chers Fils, notre bénédic

tion Apostolique. Donné à Rome à Sainte Marie Majeure

fous, l'Anneau du Pêcheur , le 24 Août 1754, l'an quatrième

de notre Pontificat.

Après une fi longue & fi exacte discussion des faits , & des tes Partie»

raisons pour & contre , terminée par un Jugement solemnel , g^,,,"""

le Saint Siège pouvoit bien espérer , ( la cause étant finie à le Bref est:

Rome , ) que les abus & la discorde n'auroient plus lieu dans Pubj{j^ &

les Indes ; l'on avoit d'autant plus de raisons de se flatter de ^-ìrel y0n"

cette douce espérance , que ceux qui s'opposoient d'abord au souscri-

Decret, soit qu'ils en connussent enfin l'équité , ou qu'ils fussent vent'

satisfaits de tout ce que l'on avoit bien voulu modérer, décla

rer ou relâcher en leur faveur , l'avoient fort bien reçu, & même

avec promesse de faire observer en tous ses chefs le contenu des

Lettres Apostoliques: à tous ces motifs d'espérer , se joignit

encore la certitude où étoit le Siège Apostolique que ses Let-



56*6* MEMOIRES HISTORIQUES

Mais quel-

-ques-unF re

fusent de

l'oblerver.

Ce que fait

Clément

XII pouf

arrêter ce

désordre.

Autre Let

tre du mi

me Pontife

adrelíte en

forme de

Brefaux E-

véques &

Missionnai

res , en date

in i j Mai

1739.

Prélude où

il est fait

mention de

la Lettre

précédente.

tres avoient été publiées , que les Missionnaires y avoient sous

crits, & que la paix & l'union bannie depuis íì long-temps de

ces Contrées, au grand préjudice des Missions, iembloient

former des liens indissolubles.

Mais la joie que ces heureux cornmencemens avoient saie

naître , ne fut pas de longue durée ; le Siège Apostolique ne

reçut que trop tôt la mauvaise nouvelle que les Missionnaires

rebelles au Décret du Cardinal de Tournon , fans réfléchir qu'ils

avoient accepté & publié les Lettres Apostoliques de Clément

XII , s'imaginant faussement ne pouvoir observer le contenu

desdices Lettres , quant aux Rits & Cérémonies prescrites ,

avoient encore la témérité de retenir ces usages condamnés ,

& de les mettre en pratique. Le bruit de leur désobéissance

se répandit bientôt ; aussi Clément XII , pour se faire obéir

plus efficacement , & s'assurer à l'avenir de fentiere exécution

de ses Lettres Apostoliques , en fit expédier d'autres en forme

de Bref, en date du 13 Mai 1739 , adressées aux Evêques

& Missionnaires de ces Régions, dans lesquelles il renouvel-

loit le commandement qu'il leur avoit fait dans les précéden

tes , leur enjoignant fous de très-grieves peines , qu'ils eussent

à les observer sans clauses ou interprétations , & qu'ils s'y en

gageassent fans délai , par un serment solemnel , respective

ment conforme au contenu desdites Lettres Apostoliques. Ces

Lettres en forme de Bref font les suivantes.

A nos vénérables Frères & chers Fils , les Evêques & les

M'jstonnaires Apostoliques répandus dans les Royaumes du Ma*

duré y Mayjfur & Carnote , aux Indes Orientales.

CLEMENT PAPE XII.

Nos vénérables Frères & chers Fils , Salut & Bénédiction

Apostolique.

Le foin du Troupeau de J. C. qui nous a été confié , nous

excite fans cesse à donner toute notre application , pour que

ceux qui sont appellés pour prendre part à ce Ministère , &

envoyés pour être la lumière des Nations , rendent une obéis
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sance filiale au Saint Siège, & à ses Ordonnances Apostoli

ques , & qu'en conservant soigneusement le précieux dépôt

des dogmes de la Foi , & les sacrées Cérémonies de l'Eglise ,

ils les enseignent aux autres, fans les changer aucunement eux-

mêmes ; afin que ceux que des espaces presque immenses sé

parent du Siège de S. Pierre , lui soient cependant intimement

unis par la même foi , le même esprit , & la même doctrine.

C'est dans cette vue que nous vous adressâmes le 24 Août

"1734, des Lettres à peu près semblables à celle-ci , & qui

commençoient par ces mots : Corniertum exptoratumque , dans

lesquelles nous vous faifions connoitre j & à tous les Mission

naires, avec toute notre tendresse paternelle, combien nous

défirions ardemment que tous ceux qui se convertissent , après

avoir connu la vérité de la Foi de J. C. rejettassent entière

ment les Rits superstitieux des Gentils , & les eussent en exé

cration , afin qu'ils ne sussent pas eux-mêmes regardés de Dieu,

comme ceux dont il est dit : qu'ils adoraient le Seigneur , &ser

vaient en même tems les faux Dieux , selon la coutume des Gen

tils . Ne voulant donc pas laisser la moindre occasion de se

trompér , dans une affaire de cette importance ; après avoir

pris les avis des Théologiens , & principalement de nos Véné

rables Frères les Cardinaux de la Sainte Eglise Romaine ,

Députés Inquisiteurs Généraux dans toute la République Chré

tienne ; nous avons prescrit plusieurs choses , conformément;

aux doutes qui furent alors proposés , & en même tems avons

ordonné aux Missionnaires de s'y soumettre , & de lcsJ|^ser-

ver ; nous espérons en conséquence de la soumission qu ìísnous

doivent , aussi bien que de leur zèle à étendre la Foi y qu'ils

feront très-soumis à nos Ordonnances, qu'il ne s'en trouvera

point parmi eux , qu'une détestable condescendance fasse agir

autrement , ou qui soit capable de porter les autres , comme

un fils infidèle , à commettre un pèchefi énorme ; toutes ces me

sures que nous avons déja prises , & que nous prenons fans

cesse, devroienr,ce semble, nous tranquilliser, & vous persuader

que nous avons satisfait aux devoirs de notre charge ; mais

lìmportance de cette cause d'où dépend. la pureté & untégritéi
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de la Foi , ne nous donnera jamais de relâche que nous

n'ayons apporcé des remèdes abondans & efficaces pour termi

ner une affaire de cette conséquence.

Le Pontife a ces causes, vénérables Frères, & chers Fils, les Evê-

aux Ti 'r- °jues t & Missionnaires Séculiers ou Réguliers , à qui nos íuf-

sionn .r s dites Lettres ont été adressées , de quelque Religion, Con-

ses'ordcr grég'ition > Institut, ou Compagnie que vous soyez , même de

nances, & celle de Jésus , nous vous enjoignons & ordonnons d'obser-

de i« met- ver en général & en particulier, fans interprétation quelcon-

cution!sous que > touf ce qui e^ contenu dans lesdites Lettres , & que

Us peines vous fassiez votre possible pour les faire observer à tous ceux

i» C&cfU" ^ ^ont comm^s * vos f°ins 5 Ie tout fous peines de suspense

de l'exercice des fonctions Episcopales , d'interdit de l'entrée

de l'Eglise , & respectivement de l'excommunication Lata

Sententia , dont aucun de vous ne pourra être absous par qui

que ce soit , finon par Nous , ou par le Pontife Romain alors

existant , excepté seulement à l'article de la mort ; & quant

aux Réguliers, outre les peines susdites, ils seront encorepri-

vés , ipso faBo , de la voix active & passive , fans qu'il soit be

soin d'une autre Déclaration,

il est or- Nous ordonnons aussi, & commandons par la même auto-

donnéqu'ils r|t£ ^ & fous jes mêmes peines , que tous ceux qui seront à l'a-

roiítpa8rser- venir envoyés en qualité de Missionnaires, dans ces Royau

me âie b' meS y par le S. Siège , ou par ceux qui sont respectivement

comenudes 'eurs Supérieurs , dès qu'ils feront certainement instruits du

Lettres A- contenu de nos Lettres, ou que par quelque voie que ce soit,

postohques. j|s en auronc eu connoiffance , ils prêtent ferment lans délai,

Que per- d'accomplir entièrement , exactement , &en toutes manières,

venïVsous rouc ce °iue nous avons ordonné dans lesdites Lettres , fans

queique ti oser y contrevenir aucunement , fous quelque prétexte que ce

soit nes'i" Pu'st"e^tre* De P^US nous enjoignons & ordonnons fous les mé

gère dnns mes peines , & les mêmes censures , à tous ceux qui vou-

ìes Missions dront à l'avenir s'adonner à ce ministère, qu'ils n'ayent pas la

sokeeser- témérité d'en faire la moindre fonction , s'ils n'ont fait aupa-

flienc. ravant le serment susdit ; qu'ils soient Séculiers ou Réguliers ,

île quelque nom , ou fous quelque titre que ce soit , il ne leur

fera
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fera point permis avant ce tems-là , de confeíTer , prêcher , ou

administrer les Sacremens ; mais ils seront absolument privés

de tout pouvoir , dérogeans pour ce sujet à tous privilèges qui

leurauroient été accordés, ou respectivement à leur Religion,

à leur Qrdre, à leur Congrégation, même à la Société de Jésus,

soit en général , ou en particulier, oupar nous, ou par nos Pré*

décesseurs , pour quelque cause, & raison que ce soit. Nous or

donnons que les Missionnaires Séculiers fassent ce serment de

vant les Ordinaires des lieux , les Réguliers en présence de

leurs Supérieurs , ou des Vicaires Apostoliques , & les Vicaires,

& Supérieurs entre les mains des Evêques.Nous vous enjoignons

fous les mêmes censures , & les mêmes peines , de ne pas vous

contenter de le faire de bouche , mais par écrit , & de le signer

de votre propre main , selon la formule ci-dessous prescrite.

Nous exigeons de plus, & ordonnons ,^que tous ceux que LesEvê-

le Saint Siège jugera dignes d'être promus à l'Episcopat , sas- 9ues n'en

sent ce même serment le jour qu'ils feront leur profession de exempts!*

• foi solemnelle entre les mains des Evêques , ou bien le jour de

leur Consécration. Nous voulons aussi que les Evêques , & res

pectivement les Supérieurs des Réguliers , après avoir mis Jj^fj^

dans leurs Archives" la copie autentique de ces sermens , en voyer à u

envoient des copies signées de leurs mains à la Congrégation £°nn|r j?3"

de Fropagandâ Vide , qui les remettra à celle du Saint Office , Uganda fs.

afin que nous les conservions comme un précieux monument A** une Co

de la pureté , & de Tintégrité de votre Foi , aussi bien que de pì^ég0u^"

votre soumission à nos Ordonnances, & à celle du Saint Sié- leur main ,

ge. Et pour ôter toutes excuses à ceux qui refuseroient de se djjkr™ent

soumettre, sous prétexte que nos Lettres ne font point ve- ronesoit!"

nues à leur connoissance , tant celles qui émanèrent les 24

Août 17345 que les présentes ; nous vous exhortons , véné- L'onen-

rables Frères, & vous conjurons en Notre Seigneur qu'aussi* ^uae"x&

tôt que vous aurez reçu les susdites, & les présentes, vous autres de

les fassiez publier fans aucun délai, & les envoyiez à tous les Publier *

Missionnaires Séculiers , ou Réguliers respectivement soumisà que^Tffré-

votre Jurifdiction.C'est ce que nous ordonnons aussiaux Vicaì* au<i»

res- Apostoliques, & aux autres Supérieurs des Régu!iers,décla- précédente!

Tome IV, C c c c
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rant ceux qui feront le contraire , ou qui négligeront de les

publier , suspens ipsofafto de l'exercice des fonctions Pontifi

cales , & interdits de i'entrée de l'Eglise , & quant aux Régu

liers ils encourront Texcommunication Laifi Sementia , & se

ront privés de leurs offices , & de la voix active & passive.

Formule La Formule du serment susdit que doivent faire les M ission-

^ue^eont na*res > e^ ce^e f11 ^Ult > fÇav0'r : a N. de POrdre N.

ìe^MÍssion- * ou de 'la Société de Jésus , Missionnaire dans le Royaume

^naiies. » N. ou dans la. Province N. destiné , ou envoyé ^ux Indes

» Orientales par le Saint Siège Apostolique , ou par mes Su

as périeurs , selon le pouvoir qui leur en a été donné par le

» même Saint Siège Apostolique , désirant obéir au précepte

» de notre Très-Saint Pere le Pape Clément XII , qui m'est

» parfaitement connu par la lecture que j'ai fait de ses Lettres

» Apostoliques, endorme de Bref, datées du 13 Mai 17 ,

j) par lesquelles il enjoint â tous les Missionnaires de c es Ré-

,» gions de prêter serment qu'ils observeront avec fidélité, touc

» ce que le même Pontife avoit déja réglé touchant les Rits

» Malabares , dans ses Lettres Apostoliques , en forme de

» Bref, du 24 Août 1734, & qui commencent par ces mots:

» Compertum explorammque , je promets d'obéir audit précep

te, pleinement & fidèlement, & de l'observer exactement,

» entièrement , absolument , & inviolablement , l'accomplis-

î> sant sans aucune tergiversation , & j'instruirai selon la forme

» dudit Bref les Chrétiens qui me seront confiés , tant dans

» mes discours publics , que dans les particuliers , principale-

» ment les Cathécuménes , à qui je ne conférerai point le Bap-

\» tême qu'ils n'aient auparavant promis de se conformer aux

» Réglemens & Ordonnances contenues dans ledit Bref , &

» fqrai mon possible pour abolir les Cérémonies des Gentils,

» substituant à leur place celles que l'Eglise Catholique a pieu-

» sèment prescrites. Que fi, j'avois le malheur d'y contrevenir,

» en tout ou en partie , ( ce que Dieu ne veuille permettre , ) je

» reconnois & déclare que chaque fois , je me charge & assujet-

» ris aux peines dont je fuis instruit par la lecture entière du-

> dit Bref, & qui ont été imposées par notre Très-Saint Pere
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» se Pape dans ses Lettres Apostoliques faites pour exiger le

» serment que jc prête en touchant les SS. Evangiles. Je le

» promets , voue , & jure de la forte. Ainsi Dieu me soit en

» aide & ses Saints Evangiles.

Moi N. de ma propre main.-

La formule du serment que doivent aussi faire les Evêques, Formule

est la suivante , sçàvoir : » Moi N. Evêcjue de la Ville N. me due

» souvenant du serment que j'ai prêté au jour de ma Consécra- ^irt °{^n

» tion solemnelle, par lequel j'ai promis fidélité, soumission j8c Evê^uet.

» obéissance au Pontife. Romain , & m'engageai à observer

» les Rcglemens concernans lesRits Malabares , insérés dans - •

» les Lettres Apostoliques de Clément XII adressées en forme

» de Bref, & envoyées aux Evêques & Missionnaires, en dase

» du 24 Août 1734 , délirant aussi donner des preuves de ma

» soumission aux ordres de Sa Sainteté , qui m'ont été inti-

» més par d'autres semblables Lettres jointes aux susdites, &*

» datées du 13 Mai 1739 , & me lier en même tems par un Re-

» ligieux serment , pour démontrer ma soumission , & mon

*> obéissance filiale au Saint Siégé , je jure & promets d'ac--

u complir & observer pleinement , fidellemcnt , exactement ,

» entièrement , absolument , & inviolablement tout le contenu

» des Lettres Apostoliques du 24 Août 1734 , & de donner

» mes foins pour le faire observer avec la même exactitude ,

n à tous ceux qui font & seront Missionnaires , ou Prêtres dans;

* mon Diocèse , je promets aussi de procéder contre les réfrac-

» taires, sM s'en trouvoir quelques-uns , selon la forme du:

» Brefdu 1 3 Mai 17 jo , afin que les Cérémonies des Gentils

» étant une fois abolies , les Chrétiens n'en aient pas d'autres

y> que celles qui ont toujours été en usage dans l'Eglise Catho-

» lique , & qu'elle a pieusement prescrites. Et pourlaisserun mo-

» nument perpétuel de ma bonne volonté, ferment, & obéis

sance filiale au Pontife Romain & à ses commandemens ^

V j'ai signé cette formule de ma propre main.

Moi N. Evêque de N. Gc c c ij;
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Exhorta- Au reste , quoique nous ayons conçu une grande espérance

î!f"douvn clue V0US ^erez dociles à notre voix , & à nos remontrances ,

faireexécu- que les mettant en pratique avec une obéissance filiale , vous

ter ses or- ne ferez pas moins vos efforts pour procurer la pureté & Pin»

itet'' tégrité du culte , que pour contribuer au salut des Nations ,

& que vous ne vous proposerez d'autre but dans vos peines

& vos fatigues > que celui d'inspirer à ceux qui se convertis

sent à la foi , une sainte horreur pour tout ce qui tient de la

superstition , leur enseignant de n'admettre point d'autres Cé

rémonies que celles qui ont toujours été en usage dans l'Eglife

Catholique, & qu'elle a pieusement prescrites; cependant

pour ne pas manquer aux devoirs de nocre charge , & aux

ícntimens de notre charité paternelle, dans la crainte où nous

sommes , que le Prince des Pasteurs ne nous reproche d'avoir

négligé son Troupeau , nous renouvelions fans cesse auprès

de vous nos premières instances, & n us vous donnons,

comme le gag? de rous les biens , notre bénédiction Apostoli

que. Donné à Rome à Sainte Mirie Majeure ^sous PAnneau du

Pêcheur ,/e Mai 1759, Pan o de notre Pontificat.

Le même Clément XÍl écrivit encore en particulier aux Evêques de

Clément ces Régions que nous avons déja nommés: ce Pontife leur dé-"

E"-l couvre dans ses Lettres , avec les termes les plus forts , corn-»

quesenpar- bien grand est le déplaisir qu'ils lui causent par leur silence ,

«"rnênK- se voyant privé des témoignages de leur soumission aux ordres

tems, &c. Apostoliques , lors même qu'il les attendoit avec le plus d'em

pressement , U s'efforce de ranimer le zèle & la Religion de

ces mêmes Evêques , les exhortant de frayer aux autres le che

min de l'obéissance, par leur exemple, & leur exactitude. Ces

Lettres font les suivantes.

Teneur de

fa Lettre en A nos vénérables Frères , les Evêques dans les Royaumes du

Bref * eom- Madurè , Mayjfur & Camate , aux Indes Orientales,

me la pre-

miere. CLÉMENT PAPE XII.

de rincer? Vénérables Frères , Salut & Apostolique Bénédiction.
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Vocre peu d'exactitude à nous informer du succès des Let- ™u^e où y

«res que nous vous adressâmes , auíTi bien qu'aux Mislìonnai- cès de soC"

res de vos Contrées , en date du 24 Aoûr. 1 734 , nous acca- première

blant de la douleur la plus amére, nous ne pouvons nous em- exigeVu'on

pêcher , vénérables Frères , de vous faire entendre derechef lui fasse ré-

norre voix Apostolique. Les foins & l'inquiétude que vous ponsc*

.causez par votre silence , à notre tendresse paternelle, nous of

fensent d'autant plus, qu'un bruit quoiqu'incertain s'est déja

répandu, que plusieurs parmi vous, n'avoient pas encore pu

blié nos Lettres , & nos Décrets , que bien loin de les observer

exactement , comme il convient , ils ne roagissoient point de

penser & parler différemment , le faisant par leur mauvais

exemple des disciples & des complices de leur désobéissance.

Voulant donc remédiera un íi grand désordre, nous nous

adressons en particulier à vos fraternités, & veus ordonnons

de tout notre pouvoir, de nous informer au plutôt de toutes

vos démarches , afin qu'un plus long délai ne soit pas pour nous

la cause d'un plus grand déplaifir ; d'ailleurs nous ne doutons

pas que le zèle de Dku qui vous anime , ne vous engage à

combattre de concert avec nous , ceux qui s'opposent à la

bonne Doctrine , afin que se rappellant les obligations de leur „

charge, ils donnent toute leur attention pour n'être pas cou

pables de ce que : Ces Nations qui craignent le Seigneur , n en

font pas cependant moins idolâtres , c'est pour ce sujet que nous

avons déja adressé d'autres Lettres à vos Fraternités , & aux-

Missionnaires, leur enjoignant fous de très-griéves peines ,

d'être soumis à nos ordres & Décrets , & d'en procurer l'en-

ticre exécution. 11 rappelle

Et afin que vous ne continuiez pas à vous décharger de ce Túáìîl™

foin les uns fur les autres, & que nous qui vous sommes tou- laprécéden*

jours présens en esprit , quoiqu'absent de corps , ne foyens í,eo;te* j*'

pas toujours dans la même incertitude ; nous avons jugé à pro- Evêques à

pos d'exiger de tous les Missionnaires un serment signé de acC0^P!ir

leur propre main , par lequel ils s'engageront à observer exac- exigeV^

tement & promptement nos Ordonnances , félon ce qui a déja leur obéis*

été statué très-amplcment dans les Lettres précédentes. Quoi- ûncc'
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que nous puissions touc attendre de leur piété , & de leur Re

ligion , l'autorité de votre exemple n'y contribuera pas peu ,

lorsqu'ils seront assurés que vos Fraternités ont donné ce té-

1 moignage de leur soumission au Saint Siège , que vous en avez

fait vous-mêmes le serment, & que vous nous l'avez envoyé ,

comme nous vous en conjurons instamment en Notre Seigneur.

Nous ne doutons point que vous ne voyiez clairement, que

e'est-là Tunique moyen de nous faire connoître la vérité , & en

même tems de fermer la bouche à ceux qui parlent à votre dé

savantage : c'est pourquoi vous nous préviendrez de plus en

plus en votre faveur, quoique nous Ic soyons déja , si votre ha

bileté , vos pensées , & vos foins íe trouvent accompagnés de

votre bon exemple ; car nous ne sçaurions nous persuader que

vous laissiez échapper une si favorable occasion de prouver que

vous conservez toujours pour les ordres Apostoliques la même

soumission que vous promites lorsque vous fûtes élevés à la di

gnité Episcopale; une telle démarche de votre part , cngAgera

infailliblement à une plus grande déférence pour nos comman-

demens, ceux que nous obligeons à prêter ferment en votre pré

sence , & nous vous donnons très-affectueusement, vénérables'

Frcres , comme un gige perpétuel de notre amour , Notre Bé

nédiction Apostolique. Donné à Rome à Sainte Marie Majeure,

sous fAnneau du Pêcheur k 15 jour de Mai 17)9 l'on 9 de no

tre Pontificat.

îl cïïargf* Le meme Pontife Clément XII n'étant pas encore satisfait

R?s Supé- d'avoir intimé ses ordres d'une- manicre si intelligible , com-

"!rua"x^es nunda de plus aux Supérieurs Généraux des Missionnaires re

dissions pandus dans les Indes Orientales , de ceux principalement

Renvoyer , j selon ce qui avoit été rapporté au Saint Srége, refu soient

ee sain* pu- n ' , , T. . r ■ rr - r r* j

blier&ob encore de témoigner leur loumishon a les Commandemens

server les- Apostoliques , qu'ils eussent à fournir des preuves certaines de

41 5 La" leur obéissance ,& les contraignit & obligea par un Com

mandement formel & juridique , fous peines de suspense à

Divinis , de privation de voix aòtìve & passive , fous" de plus

graves encore , qu'il se réfervoit à leur imposer selon sa volon

té, & même sous peine d'encourir Hndignation du. S. Siège

ires



SUR LESAFFAIRES DES JESUITES, Liv. V. 575

Apostolique , d'envoyer respectivement à tous leurs Religieux

des Copies de ses Lettres Apostoliques, de leur ordonner de

tout leur pouvoir de les publier , & de les observer exactement ,

entièrement , & inviolablement. De plus il ajoutoit , que fi

quelqu'un desdits Missionnaires avoit la témérité de résister à

les Ordonnances , ou de faire le contraire , il fût aussitôt con

traint par un précepte de son Supérieur Général, de quitter les

Missions , de sortir de la Province , & de retourner en Europe.

Et pour ne rien omettre dans une affaire de cette imponan- ^eptfe?~t

ce, le même Pontife déclara que Jes susdits Supérieurs Géné- sYége dàn»

raux seroient tenus de donner au Saint Siège dans l'espace de Tenace de

trois ans , des preuves certaines & autentiques de l'accomplis-

sèment de ses Lettres & Décrets , & surtout de lui présenter serment

des Exemplaires du Serment ci-dessus, soussignés de la pro- <iu'iIs2U-,

pre main de chaque Missionnaire , de quelque Institut* qu'il rontprcte'

fût.

Toutétant ainsi dispose , les Evêques & Missionnaires Apos- ^^^ f"

toliques du Royaume du Maduré , Maissur & Carnate , ceux sionnVires' "

particulièrement qui s'étoient d'abord opposés au Décret du obéissent,

Cardinal de Tournon s donnèrent leur parole, & promirent ^Jes

avec serment d'observer exactement , entièrement , absolu- leur Ser

ment , & inviolablement les Lettres dont nous avons inféré la "^"J^*

Copie ci-dessus, qui commence par ces mots, Compertum ex- au S. Siège;

ploratumque , selon les Formules exprimées dans les autres Let

tres Pontificales , que l'on a pareillement énoncées ci- dessus ,

qui commencent , Concredita nobis Dominicigregis : Et afin de

nous donner & au Saint Siège des preuves certaines de leur

soumission & obéissance , ils prirent foin de nous faire tenir

les Copies du Serment íolemnel que chacun d'eux avoit prêté.

C'est donc à nous à recueillir les fruits de la prudente & N. s. P.

constante manière d'agir de nos Prédécesseurs , dont nous ,?î*aPf veuí

c . % , . 0 1. réfoudre

avons fait le récit: car nous pouvons bien nous promettre tous ies au-

qu'après avoir résolu , comme nous le ferons dans les Ques- tres doutes

tions suivantes, tous les autres doutes que l'on pourroit avoir Congréga

fur l'exécution des Ordonnances de nos Prédécesseurs , dont tion du s"

nous avons fait mention, l'on ne pensera plus qu'à se soumet- 0n5«.
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tre, que toutes ces dissensions & ces disputes survenues entre-

les Missionnaires de ces Régions , seront enfin terminées ; &

qu'ils recevront & observeront comme ils le doivent avec joie

& obéissance, les Ordonnances & Décrets Apostoliques ci-des

sus insérés , que nous avons fait avec un mûr examen , & de

l'avis de plusieurs grands Personnages , aussi recommandables

par leur piété que par leur doctrine , & spécialement de nos

vénérables Frères Députés Inquisiteurs Généraux dans toute-

la République Chrétienne , pour toutes les affaires qui regar

dent la Foi.

Demandes Quelques-uns defdits Missionnaires après avoir assuré par

des Mission- écrit , qu'ils avoient observé les Lettres Apostoliques comper-

"a,reî" tum exploratumqtte , & que c'étoit bien fans sujet qu'on les avoit

traités de réfractaires ; affirmans néanmoins que le ferment

folemnel que Ton exigeoit d'eux, aussi bien que le péril de

l'excommunication , & les autres peines graves dont se trou-

voient infailliblement liés tous ceux qui par teur désobéissance

réfistoient à la Loi , les avoient jettes dans une grande & ex

trême perpléxité d'esprit , nous firent trois demandes au nom

de tous ceux qui se trouvoient engagés comme eux dans les

mêmes fonctions ,& les mêmes périls , afin , difoient-ils , de

décharger leurs consciences alarmées, & de contribuer avec

sûreté au salut de plusieurs Chrétiens qui étant nouvellement

convertis , se trouvent sans cesse exposés aux tempêtes des

persécutions. «

Première ^s demandoient en premier lieu, d'être déchargés du far-

Demande, deau ( qu'ils appellent très-pésant , & même intolérable) de

lePKifa- t0US ces krmens & censures dont leurs consciences se trou-

res , & de vent tellement enlacées , que se voyant en danger de se per-

du^Ser" ^re » *k ^onc ^ans 'a ^ure n^ce^K^ ^e négliger le salut des

ment"" autres.

Seconde Us demandoient en fecoud- lieu , la prorogation de la dis-

D™pror»- Penk autrefois accordée pour omettre en conférant le Baptê-

ger ia dis- me les Rirs des insufflations &de la salive , d'autant que ces

mettre íes f°rtes ^c ^lts nont Pas ^ introcluirs Par une telle Loi qu'on

Sacramen- ne puisse bien en dispenser-, ils ajoutoient même que cette

dispense
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dispense étoic nécessaire pour conserver & augmenter la Foi f*"axnet"ie°r"

déja semée & étendue dans ces vastes Régions , dont les Baptême.

Habirans naissent , pour ainsi dire , avec une certaine hor

reur pour la salive , ou plutôt il-s entretiennent cette aversion

par des préjugés fi communs , & invétérés , qu il est presque

impossible de les faire changer fur cet article.

Ils demandoient en troisième lieu , que Ton interprétât Troisième

clairement lc précepte que le Cardinal de Tournon enjoint si Demande,

expressément aux Missionnaires, & que le Siège Apostolique qu^ l^^I

confirme & répéte si souvent , de ne point abandonner ceux de sur les

qui font de basse condition , appellés vulgairement Pareas , ^tcu°e""

mais de les visiter dans leur maison lorsqu'ils font malades , de doit

leur administrer les Sacremens quand il fera expédient , & de rendre aux

s'acquitter envers eux de tous les devoirs que la charité & la Pau*s*

piété exigent de leur ministère : car ils s'imaginent que si on

refuse cette interprétation qu'ils demandent, les nouveaux

Chrétiens ne font pas éloignés de leur perte , & qu'il fera

impossible à l'avenir de convertir les Gentils à la Foi. De forte

qu'ils se persuadent que si l'on veut pourvoir au salut de ces

mêmes Pareas , il ne faut point obliger les Missionnaires d'en

trer dans leurs maisons , ce qui causeroit certainement , disent-

ils,la perte des Missions; mais ils veulent que l'on se serve

d'une autre voie , qui n'est autre que celle qu'ils ont introduite

& mis les premiers en usage, même après la publication des sc"st ^Pq"

Lettres Apostoliques qui commencent par ces mots Comper- raciedevi-

tum exploratumque , se disant autorisés par un oracle* de v*veiJ."^^<le

voix qui leur fut signifie par le Procureur de leurs Missions. xii?"

Le bruit étant donc venu jusques à nous que l'on s'autori- L'on dé-

foit d'une telle déclaration vocale , que l'on attribuoit au Pape dire qu'un

Clément XII , nerre Prédécesseur , & dont on disoit que l'e- f^^*

xemplaire ou le monument avoit été mis & formé dans les émané.

Régistres & les Archives de la Sainte Inquisition , nous le fî

mes chercher avec beaucoup de diligence ; & ne l'ayant point

trouvé après une longu & exacte recherche ; comme aussi après

avoir nous-même interrogé les Archivistes commis à la garde

de ces sortes de dépôts , qui nous affirmèrent constamment &

Tome W. . Dddd
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sans hésiter , qu'ils n'avoicnt rien vu ni entendu de semblable ,

que la susdite Déclaration n'étoit jamais venue à leur connois-

Le Pontife sance , & qu'elle n'étoit aucune ment dans les, 'Registres , ou

fans avoir dans les Archives : & enfin comme nous connoiflbns avec une

radedfuppo- en"ere certitude les scntimens de notre Prédécesseur , qui

sé,ordonne font exprimés plus clairement que le jour dans ses Lettres

íuriesQ'ies- Apostoliques ci-dessus rapportées, nous avons résolu de juger

posées ,p Ce & de terminer cette importante &r ancienne querelle , avec

qui fuit, l'approbation & le conseil de nos vénérables Frères les Cardi

naux de la S. E. R. députés Inquisiteurs Généraux , comme

» ci-dessus ; ayant donc pour cet effet écouté avec attention les

sentimens de nosdits vénérables Frères , aussi bien que des

Confulteurs ; après nous avoir fait représenter derechef, &

pesé nous-même au poids du Sanctuaire , & examiné les adou-

cissemens que demandoient de nous ceux qui traitent de dure

& de difficile , l'absolue & entière observance des Décrets si

souvent énoncés, nous avons arrêté <& ordonné ce qui fuit.

I. II or- Et. en premier lieu, ayant fuit attention que la Loi du serment

donne de est comme un antidote salutaire pour arrêter les progrès du ve-

préter fer- nm fes contestations , & des distordes, & qu'elle est en même

ment «de - x » » « 11. i i

lWerver. cems un frein tres-propre a réprimer la licence & la liberté de

ausfi0nifirm penser, d'interpréter , ou enfin d'agir selon son caprice dans

Censure!, une affaire si importante ,& si périlleuse; réfléchissant aussi

que les censures fulminées par le susdit Clément XII notre

Prédécesseur , dans fes Lettres ci-dessus énoncées, qui com

mencent par ces mots, Concreditanobis , ne tombent précisé

ment que sur les Transgresseuis des préceptes Apostoliques,

& que ces peines iropolées à ces cœurs indociles, également

sourds à la votx de la douceur , & aux remontrances d'une charité

paternelle , font pleines d'équité ; bien loin d'adoucir la loi du

ferment , ou de modérer les censures , ce qui fut la première

chose qu'ils nous proposèrent i de l'avis & consentement fus.

dit , & selon la plénitude du pouvoir que Dieu nous a confié,

nous approuvons , confirmons & renouvelions ledit fer

ment , & lesdites censures, & nous ordonnons que fun Sc les

autres aient toujours à l'avenir toute leur force & leur vigueur,
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la même vertu & efficace , & qu'elles aient & obtiennent plei

nement & entièrement leurs effets , voulons aussi & ordonnons

que tous ceux présens & à venir à qui il appartient , & appar

tiendra , les observent inviolablement & sans réplique.

Et quant à la seconde demande qu'ils firent de proroger la 11 se

. dispense susdite que notre Prédécesseur leur avoit accordée n'aTd/pai

pour dix ans , par laquelle il les exemptoit de se servir pendant été informé

tout ce temps-là de la salive, & des insufflations sacrées en j^n,*pt

conférant publiquement le Baptême, non pas toujours & in- crctdecié-

distinctement , mais lorsque l'usage de cette dispense seroit vé- ment, XII

ritablement nécessaire , comme il est marqué plus expressément ^"ramen"

dans les Lettres Apostoliques de notredit Prédécesseur, qui taux qu'il

commencent Compertum exploratumque ; nous ne sçaurions assez fout met,re

exprimer le déplaisir que nous avons de n avoir point encore conférante

reçu aucunes preuves certaines que les Missionnaires , pendant Baptême,

cet espace de dix ans qui font bien écoulés y comme il paroît ,

aient fait leur possiftle, comme le prefcrivoient les Lettres

Apostoliques , & qu'ils aient employé avec fidélité & dili

gence , comme ils le doivent , tous les moyens convenables ,

pour diminuer insensiblement & ôter tout-à-fait cette horreur

imaginaire & cette aversion peu raisonnable que l'on attribue

à ces Peuples pour les Sacramentaux.

Car personne n'ignore que l'usage de ces Sacramentaux, 11 loue leut

foie que l'on considère l'antiquité de leur origine , d'où ils ont *

été transmis à l' Eglise , soit que l'on fasse attention au grands/ 0lrlg,"

nombre de mystères qu'ils signifient & qu'ils contiennent;

soit enfin que l'on regarde l'autorité de la Maîtresse de toutes

les Eglises, l'Eglisc Romaine , qui en a toujours fait mention

dans ses Rituels , & qui les a toujours fait observer inviola

blement , mérite à juste titre nos vénérations & nos respects ,

& par conséquent celui-là est incapable de recevoir Ia*grace

du Baptême , qui se persuade faussement que la salive & les

insufflations ne font pas propres à être des Cérémonies Sacra

mentelles ; 8c l'on pécheroit très-grïévement si l'on osoit con

férer le Baptême à quiconque seroit dans cette opinion. n n.estpas

Et quand même l'on seroit assuré que ces Peuples ne don-paspermi»

 

Ddddij
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diiaislerles nent pas dans une erreur fi détestable ; mais que leur aversion

menKdâns Pour ^e^lts Sacramentaux est uniquement fondée fur cette

cette igno- horreur naturelle qu'on leur attribue pour la salive & les in-

wnce* sufflations , les Ministres Sacrés ne font pas moins obligés de

faire leur possible pour bannir absolument de leur esprit cette

horreur peu raisonnable & cette aversion ridicule : autrement

l'on auroit lieu de craindre que fi ces préjugés prenoient un

plus grand ascendant sur leur esprit, ils ne fussent tentés de

transférer cette horreur imaginaire aux miracles que J. C.

NotreRedèmpteur a opéré par fa salive , & qu'ils ne conçus

sent dans la fuite la même aversion pour VAuteur de ces mi

racles & de notre salut , ce qui seroit le comble de Timprété.

Et pour passer bien d'autres choies fous silence , celle-ci ne

doit souffrir aucun retardement ; sçavoir x que le Sacrement

du Baptême soit administré comme il faut & saintement dans

les Royaumes du Maduré, Maissur & Carnate , en observant

les mêmes Sacramentaux & les mêmes* Cérémonies dont se

sert l'Eglise Romaine, d'où ces Nations ont reçu les lumiè

res de la Foi , & que ces Néophites apprennent enfin à n'a

voir plus en horreur ce que Dieu a bien voulu faire lui-

même.

n accor- Cependant afin que l'on puisse ôter insenfiblemenr de leur

de ì.i pr?r?" esprit & avec moins de peines cette aversion qu'ils ont pour les

gationdela r . ■ . . . i r . f, c

dispense Sacramentaux , & de peur que cette loi qui en prescrit 1 uíage ,

pour dix exigée avec trop de sévérité en apparence , ne paroisse causer

née?! aà"~ ceS comités que l'on s'imagine en devoir naître comme de

compter leur source , pour le répandre fur toutes les Eglises & les

datem$des Missions ; nous avons résolu, pour les causes ci-dessus énon-

présemes. cées, d'accorder de rechef la même dispense que notre Prédé

cesseur avoit déjà accordée par ses susdites Lettres , & de la

proroger encore pendant dix ans qui commenceront du jour

de la date de notre présente Costitution Apostolique,

il prés- D'où l'on peut comprendre que ce n'est point & que ce n'a

émaux E- ;amajS ^ notTe sentiment ni celui du S. Siège Apostolique ,

veques& ' , , ... & r 1 »

Missionnai- que I on ne puiile accorder des dispenses quant a la matière des

tes l'usag-e Russecrés 8c des Sacramentaux ,.ou que l'on ne puisse alléguer
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quelquefois une nécessité ou cause suffisante pour en dispenser vqu'ilsen

mais comme l'on ne peut point permettre , pour les raisons ci- f^"'

dessus, que des Ritsiì respectables , aussi bien que l'usage de ces

Sacramentaux que nos Pères nous ont laissés & que l'Eglise a

toujours conservé , soient entièrement abolis ,. ou qu'ils don

nent occalìon au mépris & aux erreurs qui en pourroient naî

tre , ou qu'ils servent à entretenir celles où l'on se seroit déjà

livré ; nous ordonnons très-étroitement à tous les Missionnai

res desdits Royaumes , à qui nous avons bien voulu accorder

cette dispense, de né s'en lervir que dans certains cas parti

culiers & lorsque ces omissions seront véritablement nécessai

res , c'est de quoi nous chargeons leur conscience ; qu'ils ne Et qu'il*

puissent omettre l'usage de la salive en conférant le Baptême p^°tnj"en

& faire les insufflations en secret, que dans les cas susdits ; Batèmeaux

pourvu que ceux qui se présentent pour être baptisés ne soient Maiabares

pas dans I erreur de croire que la lalive & les inlufflations , }es semi-

bien loin d'être des Cérémonies Sacramentelles du Baptême , mens «m-

lui font tout-à-fait impropres ; car ceux qui seroient préoccu- trairet'

pés d'une opinion íì éloignée de la vérité , doivent être ren

voyés n'écant pas capables de recevoir licitement le Sacrement

du Baptême.

Nous voulons aussig^r commandons à tous& à chacun des Etquepen-

Evêques & Missionnaires des susdits Royaumes en vertu de dantietems

Sainte obéissance : & leur ordonnons expressément qu'unissant 2cw»d?a|.

d'un commun accord leurs foins& leurs conseils , chacun d'eux prennent

tâche de toutes ses forces & fans épargner ses peines , durant [^J1Jree let

l'espace préfixe de ces dix ans , comme cela leur avoir déjà- r

été ordonné par notre Prédécesseur de S. M. de faire ensorte

par des travaux & des foins assidus , que les ténèbres de Ter

reur & les opinions peu sensées qui aveuglent ces Peuples &

les retiennent misérablement , soient entièrement dissipées ,

arrachées & bannies de leur esprit. Afin donc que le tems que

nous avons accordé & prorogé contribue véritablement à in

sinuer plus aisément à ces Peuples les sentimens qu'ils doivent

avoir fur lesdites Cérémonies de l'Eglise Romaine , qui ont été

fi souvent & silong-tems recommandées & inculquées par le
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Siège Apostolique , de crainte aussi qu'une plus longue omis

sion de ces Rits , ( que nous déclarons derechef n'avoir été

accordée & n'être licite que dans le cas d'une véritable néces-

rona"S 'sse ^ » ) ne serve * entretenir Terreur de ces Peuples & à aug-

erpnérerU1 à menter leurs difficultés; nous voulons que tous ies Evêques &

l'avem'r Missionnaires susdits soient informés, qu'après ces dix ans écou-

dispense? ^S l'on n'accordera plus d'autre prorogation , quelques raisons

qu'on puisse alléguer , ou quelques Suppliques que l'on puisse

faire.

in II dé Enfin quant à leur troisième demande , sçavoir , d'expliquer

ciarequese d'une maniéré plus précise & plus distincte l'articlc du Décret

Décret du du susdit Charles-Thomas Cardinal de Tournon de B. M. dans

Toarnonde ^eclue^ ^ ordonna aux Missionnaires de visiter les Pareas mala-

au sujet des des , de leur porter chez eux les Sacremens lorsqu'ils le désire-

íste & né ro*enc > & de leur accorder tous les secours spirituels que la

cessaire." " charité, la Religion & les devoirs de leur charge exigent des

Ouvriers Evangéliques, & qu'ils doivent accorder à tous les Fi

dèles fans distinction , surtout lorsqu'ils font malades. II n'est

personne qui ne comprenne que quelques grandes que semblent

être les difficultés que l'on nous propose, & que ces Missionnai

res s'imaginent rencontrer s'ils obéissent à un précepte si équi

table & li saint : nous ne pouvons cependant tolérer leur refus

d'entrer dans les pauvres logemens de ces gens de basse condi

tion lorsqu'ils font malades , ou que s'ils ne les privent pas tout-

à-fait des Sacremens , lorsqu'ils font en danger de perdre la vie,

ils leur en rendent la réception très-difficile,

il le prouve Çar Dieu ne fait point acception de personne , & il n'est pas

ture &Cíês permis de mépriser aucun de ceux que le Fils unique de Dieu

Pères. veut bien appeller ses Frères depuis qu'ils lui font unis par leur

régénération : bien plus , Dieu a choisi des Pauvres dans ce mon

de , riches dans la Foi , quil a fait héritiers du Royaume quii a

promis à ceux qui faiment. Ceux qui méprisent ces paroles ,

déshonorant le Pauvre & couvrant de confusion leur frère hu

milié dans son humilité même, sont bien éloignés de suivre la

doctrine & les exemples de Notre Seigneur & Sauveur J. C.

qui nous a appris tant par ses divins Oracles que par ses gran-
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des & sublimes actions , combien nous devons révérer ceux que

le monde insensé appelle pauvres & méprisables ; Car , difoit

le Pape S. Grégoire le Grand , le Fils de Dieu ne veut pas aller

chez un Grand poury visiter son fils , & cependant il eft esabord

prêt à venir secourir un Esclave. En vérité st FEsclave de quel

qu'un nous saisoit prier pour í'aller visiter , notre orgueilsecret ré

pondront d'abord pour nous & diroit ny allez pas , cefl vous dé

grader , ily va de votre honneur d'entrer dans un lieuft abject;

& néanmoins celui qui ejì venu du Ciel ne dédaigne pas d'aller

rendre visite à un Esclave.

Ce fut pour remédier à un fi grand mal que les Pontifes de ilrenou-

Rome nos Prédécesseurs Grégoire XV. Alexandre VII. & Jj£e [M

Clément IX. firent tous leurs efforts , comme il paroîtpar leurs que se^ Pré-

Lettres Apostoliques respectivement datées du 3 1 Janvier dresseurs

162, j. du 1 8 Janvier 1 658. & du 1 3 Septembre 1669. & cm* scjí'&se

ployèrent toute Pardeur de leur zèle pour tâcher d'obtenir , plaint dece

( ce que nous aussi , qui suivons en cela leurs traces , désirons <3u ,'s ,nont

1* W « j « pasétéac-

avec le meme empressement , & que nous ordonnons & corn- complis»

mandons très -étroitement, autant que nous le pouvons en

N. S. ) sçavoir S que les Nobles & le Peuple s'assemblant dans

une feule & même Eglise , soient nourris ensemble dû pain de la

parole de Dieu & reçoivent de même les Sacremens de l'Eglise j

& que les Missionnaires des Royaumes & Provinces des Indes

Orienrales se souvenant de leurs obligations , soient tellement

unis d'esprir 8e dans une telle disposition pour ce qui regarde

Pavancement spirituel des uns 8c des autres , qu'on les trouve

toujours aussi disposés pour les pauvres & ceux qui sent de basse

condition , que pour les riches & les nobles , & qu'ils soient tou

jours disposés à aller leur conférer le Saint Viatique dans leurs

propres maisons , quelques abjectes & négligées qu elles

soient.

Mais ce qui nous ifflige le plus , soit que cela ait été occa

sionné par cette extrême aversion que les Nobles ont pour ceux

qui ne le font pas , jusqu'au point de se croire, à ce que l'on

dk, souillés & déchus de leur rang & de leur noblesse s'ils ve-

noient à les toucher , ( aversion qui devroit cependant êtrebao
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nie del'espric des Chréciens , comme étant condamnée par U

Loi de J. C. ) soit que nous nous en prenions aux coutumes du

Pays ou aux Ordonnances des Rois Idolâtres à qui les Chrétiens

font sujets ; soit enfin que nous l'attribuions à quelqu'autre

çause , c'est de voir que tous les conseils , les exhortations pa

ternelles & les préceptes que nos Prédécesseurs ont mis en usa

ge pour procurer , faciliter & pourvoir selon Tétendue de leurs

defirs à la conversion & au salut de ces Pareas, aient été jus

qu'à présent inutiles..

Les Mis- foais lorsqu animés que nous étions par les divins Oracles

sionnaires^ j# £# pâr J'exemplc de nos Prédécesseurs , nous réfléchif-

téde Jesûs" fi°ns avec toute notre sollicitude sur les moyens propres à ob-

demandent tenir ce que nos mêmes Prédécesseurs avoient eu tant à cœur ;

dugPomise il arriva heureusement que les Missionnaires de la Société de

pour dépu Jésus , à qui les Missions des Royaumes de Maduré , Maissur

I ues^s ^ Carnate sont principalement confiées , après nous avoir sup-

sionn íres plié de donner quelques Déclarations fur l'Article des Pareas,

qui a ent nous offrirent & nous promirent , fi nous voulions bien l'agréer,

paiement0' °iu ^s députeroie.nt certain nombre de Missionnaires dont les

des Pareas. foins principaux seroient de convertir & de diriger les Pareas,

Le Pontife Comme ces moyens nous paroissoient suffìsans pour travailler

approuvece £ ja conversion & au salut des Pareas + les acceptans avec tous

dessein. . , . . „ r„

les témoignages d une joie paternelle , nous jugeâmes a propos

de les approuver & recommander , eu égard aux circonstances

des tems, & nous ordonnâmes de laisser un exemplaire de

l'offre qu'ils nous firent & de leur religieuse'promesse , qui se-

roit soussigné par leur Préfet-Général pour être mis & con

servé à perpétuité dans les Archives de cette Romaine & Uni

verselle Inquisition.

II approuve Nous avertissons donc principalement tous les Missionnaires

trincfdeTA- ^e ces Contrées, de se souvenir de ce auìls doivent , de droit

pâtre & de divin à tous les Fidèles, en vertu de leur Ministère Aposto-

°^Fe lique ; & que réfléchissant avec attention que selon la Doctri-

▼enVavoir ne de l'Apôtre il ne doit plus y avoir de distinction entre le

de lachari- libre & l'efclave , entre l'homme & la femme , parmi ceux qui

íe^de^ sont enfans de Dieu par la foi qui est en J. C., mais qu'ils

oe
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ne font qu'un dans le même J. C. ; ce^que Notre Sauveur

avoit lui-même demandé à Dieu son Pere pour tous ceux qui

dévoient croire en lui par la Prédication de ses Disciples ,

lorsqu'il le prioit Que tous ne soient quun , comme vous , mon

Fère , êtes en moi & moi en vous , queux aujfi ne soient quun en

nous , nfìn que le monde croye que c'efì vous qui níavez envoyé.

Ils apprennent aux Néophites à être unis entr'cux par les

liens d'une charité mutuelle qui soit comme une marque sen

sible & propre à persuader les Gentils que le Fils de Dieu a

été véritablement envoyé de son Père Eternel , & que la Re

ligion Chrétienne est la feule véritable. ^ ^

De plus , nous voulons & ordonnons que Ton députe en de jL""^

chaque lieu autant de Millionnaires qu'il fera nécessaire pour un nombre

donner aux Pareas les secours qui leur font dûs ; ils auront, ^^J?

autant qu'il leur fera possible , un foin particulier de les aller res pour

visiter dans les maisons où ils seront malades, de les conso- ™™rpf°™s

ler par leurs pieux entretiens & par leurs prières , de les for- es areas'

tifier par la nourriture des Sacrcmens, & enfin de leur con

férer l'Extrême-Onction lorsqu'ils seront en danger de mort ,

sans exception quelconque de sexe ou de personnes. Et quand

quelques-uns des Missionnaires spécialement députés pour avoir

foin des Pareas feront morts ou obligés d'aller ailleurs , nous Et d'en sub

ordonnons d'en substituer d'autres á leur place fans délai, f^àlapia"

Nous commandons aussi que dans l'espace de cincj ans, à Ce des ab-

' compter du jour de la date des présentes, l'on envoie au Siège sens-

Apostolique des preuves certaines & authentiques de Inexécu

tion de nos Commandemens.

Que si dans ledit espace de cinq ans l'on resusoit de don- Etdedon-

ner les témoignages ci- dessus exigés , ou qui ne prouvassent ^ j^a.

pas clairement que l'on ait substitué d'autres Missionnaires ce de cinq

pour prendre un foin particulier des Pareas à la place de ans.dele?e"

• r r . 1» r cution de

ceux qui iont morts , ou qui pour quelqu autre caule ne Ce Décret,

peuvent plus s'acquitter de cet emploi ; & de même si dans & í*estcce.lui

l'espace de dix ans l'on n'avoit pas employé tous les moyens dessus dans

prescrits tant par nos Prédécesseurs que par nous - même , l'espace de

comme il paroîtei-dessus, pour vaincre & bannir cette aver- d,xans*

Tome IV* E e e e
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íìon naturelle aue l'on attribue à ces Peuples pour les insuf

flations & la salive , lorsqu'on leur confère ou qu'ils reçoivent

le Baptême : de quoi cependant l'obéissance filiale que ces

Missionnaires promettent au S. Siège d\ine maniéré spéciale,

ne nous permet pas de douter; ou enfin que toutes les mesu

res prises jusqu'à présent eussent été inutiles ; ce dont nous

ne sçaurions nous persuader , lorsque nous élévons les yeux de

notre esprit vers le Père de miséricordes & le Dieu de toute

consolation dont nous défendons la cause : pour ne pas aban

donner à tout événement des Missions qui ont été établies par

les travaux & arrosées du sang de tant de grands Hommes,

ce qui est bien éloigné de notre pensée ; nous ordonnons &

Autrement commandons que l'on envoie dans ces Royaumes dautres Mis-

ii ordonne fionnaires soit Séculiers soit Réguliers , de quelque Congré-

vofeId'au-R" gacion ou Institut qu'ils s°ient » afin d'éprouver si Dieu , dont

tres Mis- Tes Jugemens font incompréhensibles , n'auroit point résolu de

fonair« répandre les richesses de fa miséricorde sur les foins de ces

Royaumes. autres Ouvriers Evangéliques , & de produire chez les Peu

ples de ces Nations, par leur travail & leur vigilance, les

fruits que nous n'avons pu recueillir des travaux & des sueurs

des Missionnaires qui y travaillent actuellement , quand mê

me ils ne paroîrroient point coupables d'un tel désordre , ou

que l'on ne l'imputeroit pas à leur négligence*

Et n veut Et quoique nous espérions que les lusdtts Missionnaires qui

dïtsmoï- sonc ou Sui scronc alors dans Contrées seront bien éloi-

nentenEu- gnés, par leur soumission au Siège Apostolique, d'y exciter

rope, & ieS fcs tr0ubles & de former quelque obstacle ou empêchement
déclare in- . ^ ■ r J- >•! j ■ r

habiles pour a nos Ordonnances , 11 tandis qu ils demeurent dans ces Re-

lesMissions. gions ils en voient arriver d'autres qui s'y établissent ; ce

pendant comme les devoirs de notre Charge Apostolique exi

gent que nous évitions les dangers & tout ce qui pourrok

blesser la charité Chrétienne : Nous ordonnons & comman

dons par Sainte obéissance, à tous les Missionnaires dela Société

de Jésus , qui se trouveront alors dans les Royaumes de

Maduré , Maissur & Carnate , que s'il arrivoit quelqu'un des

cas susdits , ou que tout ce que nous avons ordonné & com
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mandé d'observer ci-dessus n'eût pas été accompli entière

ment & exactement , comme il convient dans le tems respeCf

tivement prescrit , ou qu'il l'eût été seulement en partie , soit

qu'ils y ayent contribué par leurs actions ou par leur négli

gence, soit que cela soit occasionné par une fausse interpré

tation contraire au sens littéral des Présentes , & éloigné de

f»os pensées & de notre volonté , ou enfin par quelqu'autre

çaule que l'on pourroit couvrir du nom de nécessité ; qu'auísi-

tôt abandonnant les Missions de ces Contrées , auxquelles

nous les déclarons dès-lors & pour toujours inhabiles , privés

& déchus de tout droit , office & pouvoir d'en faire les fonc

tions dans ces Royaumes , & de les requérir fous quelque titre

que ce soit , même de Députés par les Eyêques ou par les Or

dinaires des lieux ou de simples Prêtres de leur Ordre, 8c

dès-à- présent comme alors , & dès-lors comme à-présent ,

d'Autorité Apostolique ; & par la teneur des Présentes nous

les en privons & rendons inhabiles , & que fur le champ fans

autre Déclaration, Ordonnance ou Sentence de notre part ou

du Siège Apostolique , ils reviennent en Europe pour y rap

porter , comme nous l'espérons , des fruits plus abondans.

Enfin quoique ks Missionnaires qui supplièrent de modérer m^n^^

Jescenfures , de dispenser du Rit des insufflations & de la fa- piuíi'eurl e

live en conférant le Baptême , aussi bien que d'expliquer l'ar- antres abus

ticle des Pareas , n'aient rien opposé aux autres articles du ^core dans

Décret du susdit Charles Thomas Cardinal de Tournon , ni ces Mit

eux Lettres Apostoliques de Clément XII. qui commencent , sion*'

eompertum exploratumque ; Nous avons cependant appris par

d'autres Lettres que certains Missionnaires , fans avoir égard

è toutes les défenses dudit Cardinal de Tournon , confirmées

fi amplement par notre Prédécesseur, ne craignent pas .de se

donner la licence de permettre aux femmes Chrétiennes de

porter à leur col un collier , en ligne de mariage contracté ,

que ces Peuples appellent Taly , & qui porte avec foi l'iraage Let»Uj.

quoiqu'informe de Pldole qui préside à ce que l'on dit aux

noces profanes de ces Nations ; comme aussi de rompre pen

dant ks cérémonies de leurs noces le fruit appellé vulgaire-

Eeee \y
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Le£°/n' ment C°ccoi Pour en "rer ^es présages heureux ou malheu-

dent l'en" rcux 5 & enfin de défendre aux femmes l'entrée de TEglise

tréedei'E- & du Confessionnal lorsqu'elles ont leurs infirmités naturelles,

lemme^qui ^'e^ pourquoi repassant dans notre esprit combien il est:

ont leurs odieux fe peu léant à des femmes qui íonc enrôlées fous l'Eten-

m™• ^ dart de la Croix de se parer de ces marques idolâtres, ou qui

abus°sontC tiennent de la superstition des Gentils , comme est le Taly

condamnés, dont nous avons parlé & que nous avons absolument pros

crit ; considérant aussi combien il est honteux à des Fidèles

de suivre & d'imiter des Rits & des Cérémonies qui se res

sentent de la superstition des Payens, dont n'est pas exempte

cette fraction du Cocco fi usitée parmi ces Peuples au temps

de leurs cérémonies nuptiales , & que nous reprouvons'avec

justice ; refléchissant enfin que Ton ne peut fans injustice éloi

gner de nos Temples & du Sacrement de Pénitence les fem-

, mes Chrétiennes lorsqu'elles ont les infirmités naturelles à

leur sexe ; puisque l'Eglisé , selon sa louable coutume , ne leur

en défend pas l'entrée, suivant en celal'exemple de Notre Ré

dempteur , qui ne fit point éloigner de lui la femme hémor-

roïste : car , comme le difoit autrefois St Grégoire le Grand ,

que nous avons déjà cité , fi cette femme hémorrotsse ria pas

été blâmée pour avoir touché les vêtemens du Seigneur , pour

quoi celle qui se ressent des infirmités de son sexe ne pourrà*-t-

elle pas entrer dans YTLglìsè du Seigneur ? >

LesDecrets Tous ces abus intolérables , comme nous l'avons dit , se

du S. Siège présentant à notre esprit, & désirant avec une extrême ardeur

mé^tout", 4'y remédier, comme l'exige le devoir de notre Charge Apos-

& l'on or-; tolique ; Nous ordonnons, & par la teneur de notre présente

ks'obser'ver Constitution qui aura vigueur de Loi à perpétuité , nous

& de les i commandons très-étroitement , en vertu de sainte obéissance ,

meure enj ^ tous les Evêques & Missionnaires Apostoliques , tant Sécu-

*xécution. ^ Réguliers, de quelque Ordre, Congrégation, Ins

titut que ce soit, & nommément, même de la Société de

Jésus , qui sont répandus dansles Royaumes des Indes Orien

tales , du Maduré , Maissur & Carnate , d'observer & accom

plir non seulement eux-mêmes de tout leur pouvoir , entière
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ment , exactement , absolument , inviolablement & à perpé

tuité , en tout & en partie , tout ce qui est prescrit dans les

Lettres de Clément XII. ci-dessus inférées, qui commencent ,

Compertum exploratumque que nous approuvons, confirmons

& renouvelions de toute notre Autorité Apostolique, autant

qu'il est nécessaire , en tout & pour tout ce qui concerne tant

les articles ci-dessus énoncés , que tout ce qui est prescrit &

défini dans les mêmes Lettres , conformément à tout ce que

le même Pontife notre Prédécesseur > avoit déjà statué & or

donné dans ses autres Lettres Apostoliques pareillement infé

rées ci-dessus , & qui commencent Concredita Nobis ; mais

encore de ne rien oublier pour que tous les Fidèles qui font

confiés à leurs foins les observent & les accomplissent avec

exactitude.

Nous exhortons enfin ces mêmes Evêques & Missionnai- Exhorta-

res, & les conjurons en Notre Seigneur J. C. par la charité jj°n£lupon.

du S. Esprit , qu'ayant uniquement à cœur ce que nous & nos víques", &"

Prédécesseurs avons ordonné, ils ne cessent de travailler avec Míssionnaiá

le zèle le plus épuré à la propagation de la foi en J. C. , an- res*

noncée à ces Peuples par leur Ministère ; & de faire tous leurs

efforts non feulement pour purifier & effacer entièrement dans

ces Néophites tous les restes du vieil homme , mais encore

pour bannir tous les symboles, images ou figures, & enfin

tout ce qui a l'apparence du mal , ou qui pourroit être , pour

parler ainsi, l'ombre & l'odeur de la superstition Payenne ;

qu'ils se mettent bien dans l'efprit que* ces sortes de cérémo

nies & vaines observances, qui font des restes de Fidolâtrie,

ne servent qu'à enlacer étroitement Pesprit de ces Peuples, &

à les entretenir & confirmer dans les anciennes erreurs qui

les retenoient dans un misérable esclavage. S'ils s'apperçoi-

vent que les Fidèles de ces Régions semblables à des enfans

qui chancelent encore , craignent que l'observance des pré

ceptes & des Rits de l'Eglile ne leur attire les mépris , les

affronts & les persécutions des Gentils ; qu'ils leur rappellent

& gravent profondément dans leur esprit cet avis mémora

ble dont S. Augustin Docteur dei'Eglise , s'est servi dans un
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semblable sujet : Si vous cherchez à convaincre les Payens , à

les éclairer ; ce qui s'adresse principalement , comme l'on voit ,

aux Prédicateurs de l'Evangile : fi vous cherchez à leur pro

curer la vie j abanàonnex Uurs Jolemnitès , abandonnez leurs

vains amusement.

Clauses ef- Or nous voulons & ordonnons que ces présentes & tout

rentiere0Ur ce Su'e^es contiennent, (quand même les suldits Missìon-

exécîuíon naires, leurs Procureurs & tous ceux qui y font intéressés ou

despréscn- qUi prétendroient 1 être , de quelque manière que ce puisse

teu être , de quelque état, rang , ordre , prééminence & dignité

qu'ils soient , ou que d'ailleurs méritant d'être exprimé, ou que

Ton en fit mention d'une maniéré spécifique & personnelle ,

ils n'y aycnt pas consenti, ou qu'ils n'ayent été ni appellés

ni entendus, soir que les raisons qui ont occasionné les pré

fentes n'ayent pas été suffisamment examinées , vérifiées &

justifiées , ou que pour quelque autre cause juridique ou pri

vilégiée, quelle qu'elle soit , sous quelque couleur, prétexte &

raison que l'on puisse alléguer, qui seroit même renfermée

dans le Corps du Droit , comme d'une lésion énorme , très-

énorme & totale , ) ne puissent jamais être regardées comme

fubreptices ou obreptices & de nulle valeur , ni improu

vées , violées , invalidées , rétractées , controversées , rap-

pellées aux termes du Droit , ou notées du défaut de con

sentement de notre part ou des Intéressés, ou de quelqu au

tre défaut que ce puisse être , quelque considérable ou essen

tiel qu'il pût paroître, & que l'on n'eût pas prévu ou que

l'on ne pouvoit pas prévoir, & qui demanderoit une expres

sion toute particulière , sans que l'on puisse tenter ou espérer

d'obtenir contre les présentes aucune Déclaration de vive

voix , de restitution en entier ou modification de droit , de

fait ou de faveur ; mais que ces présentes Lettres- soient à-

présent & pour toujours stables , valides & efficaces , & qu'elles

ayent & obtiennent pleinement & entièrement leurs efifèrs ,

nonobstant tous les défauts de droit ou de fait , quels qu'ils

soient , qu'on pourroit leur opposer ou objecter pour empê

cher leur effet, ou retarder leur exécution , quand même ce
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feroit en vertu de quelques Privilèges accordés par le Saine

Siège -, c'est pourquoi n'ayant aucun égard & rejetrant abso

lument & entièrement tous les empêchemens ci-dessus & tous

ceux que l'on pourroit apporter dans la fuite , nous voulons

Qu'elles soient observées inviolablement & fans réplique par Jzïï^

tous ceux a qui u appartient ou appartiendra ; &ccit ainli ger&deies

& non autrement qu'en pourront juger & ordonner les Juges interpréter

tant ordinaires que délégués , quels qu'ils soient , fussent - ils MrunDe^

Cardinaux de cette S. E. R. Légats à Latere , ou Nonces «et qui

du S. Siège , ou autres de quelque prééminence ou de quel- "eul .

que étendue que soit leur pouvoir présent ou avenir, leur pourroit

ôtant à tous & à chacun d'eux le pouvoir & l'autorité d'en être entre-

juger ou de les interpréter autrement , déclarant nul & de fe" présent-

nul effet tout ce qui pourroit être fait ou entrepris contre la ms.

teneur des présentes, par qui que ce soit & par quelque au

torité que ce puisse être , avec connoissance ou par igno

rance.

Nonobstant tout ce qui a été dit ci - dessus , 8c même au- L'on dero.

tant qu'il est nécessaire, nonobstant notre régie & celle de ge à tout ce

la Chancellerie Apostolique, De jure quastto non toìlendo , ^eu^etre

aussi bien que les autres Constitutions & Ordonnances Apof- contraire,

toliques , soit générales soit particulières , faites dans les Con

ciles tant Généraux que Provinciaux & Synodaux; nonobs

tant auífi les Statuts & coutumes de quelque Ordre , Congré

gation , Institut & Société que ce soit , même de Jésus , &

de quelques Egliles que ce puisse être , & tous autres Statuts

& coutumes affermis même par serment , Autorité Apostoli

que, ou de quelque autre manière que ce soit , comme par des

prescriptions , même de tems immémorial , par des privilèges,

induits & Lettres Apostoliques accordés par le S. Siège aux

Ordres , Congrégations , Instituts , Sociétés , même de Jésus ,

ou aux Eglises lusdites ou à d'autres personnes constituées

en dignité & en mérite , quelles qu'elles puissent être pour

cause quelconque , même par manière de contrat & de ré

compense sous quelques formes & teneurs que ce soit , même

íous les clauses dérogatoires des dérogatoires , ou fous d'au-
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tres plus efficaces , très-elïìcaces , inusitées & irritantes \ nous

dérogeons aussi aux autres Décrets contraires aux présentes ,

qui pourroient être semblables en motifs , connoissance 8c plé

nitude de pouvoir , soit qu'ils ayent été accordés à l'instance

ou en considération de quelques personnes Ecclésiastiques ou

; Séculières , quelque reçommandables qu'elles soient par leur

dignité , comme seroit la personne d'un Empereur ou d'un

Roi , soit qu'ils ayent été mis au jour , faits , réitérés , ap

prouvés, confirmés & renouvellés plusieurs fois.

Quand même pour déroger à toutes ces choses , tant en

général qu'en particulier & à toute leur teneur , il seroit à

propos d'en faire mention mot à mot & d'une maniéré spé

ciale > spécifique , expresse & singulière , ou se servir d'une

expression & d'une forme plus recherchée & plus exacte, &

non par des clauses générales, quoiqu'elles ayent la même

force ; cependant comme nous donnons à la teneur des pré

lentes la même vigueur que li elle étoit exprimée mot à mot,

que rien n'y fût omis, & que l'on eût observé toute la forme

requise" , ou que ladite teneur fût pleinement 8c suffisamment

exprimée & insérée dans lesdites présentes ; pour qu'elles ayent

leur effet , lesdits privilèges demeurans d'ailleurs dans toute

leur vigueur , nous y dérogeons spécialement & expressément

pour cette fois feulement , & voulons qu'il y soit dérogé , & à

tout ce qui pourroit être contraire aux présentes.

L'on doit -£t parce qu'il seroit difficile de montrer , & publier par-

alwCopies. tout ces lettres originales , nous voulons pareillement , & or

donnons, que l'on ajoute la même foi , partout, en justice &

ailleurs , aux Exemplaires ou Copies même imprimées , & si

gnées de la main d'un Notaire public , & munie du sceau

d'une personne constituée en Dignité Ecclésiastique , que Ton

ajouteroit à ces présentes , fi elles étoient exhibées ou montrées.

Quelate- De plus nous voulons , & commandons expressément , que

Beur des ces pjcfenreí Lettres , ou leurs Exemplaires , même impri-

sofsímimée m^s »• s°icm notifiés , & intimés à tous , & à chacun des Supé-

aux Supé, rieurs , 8c Procureurs Généraux des susdits Missionnaires , de

Wi/Soiu" clue^clue Ordre , Congrégation a Institut, & Société qu'ils

soiea
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soient, même de Jésus, afin que tant en leur nom, qu'au nom res- qu'ils en

pectivement de leursdits sujets , ou inférieurs , ils promettent f,"™ett-ent

d'exécuter fidèlement, & d'observer lesdites Lettres, donnant &i'exigent

par écrit Pacte de cette promesse ; & outre les Copies qui seront deieursSu-

cnvoyées conformément à nos ordres, parla Congrégation de ,etí'

nos Vénérables Frères les Cardinaux de la S. E. R. prépo- Qu'ils leur

sés pour les affaires qui regardent la propagation de la Foi , ^Copies'

aux Evêques des susdits Royaumes, pour y être légitimement avec des

publiées ; lesdits Supérieurs , ou Procureurs Généraux feront Ordonnan-

tenus d'en envoyer par plusieurs voies, le plutôt qu'il fera pos- nabks.

sible, à leursdits sujets , ou inférieurs répandus dans les susdits

Royaumes , en leur commandant très-étroitement d'exécuter,

& d'observer pleinement, entièrement, véritablement , réel

lement, & effectivement, en tout , & partout, les mêmes

Lettres , & leur contenu.

Et de quelque manière que ce soit , que l'on ait publié ou préj?ue c"

promulgué légitimement dans les susdits Royaumes , les Co- uíe fois^u-

pies de ces mêmes Présentes , Nous voulons qu'immédiate- biiées.obii-

ment après cette publication , elles obligent également tous ^^Mission

& un chacun de ceux à qui il appartient , ou appartiendra dans naires.

la fuite , comme si elles avoient été intimées & notifiées per

sonnellement à un chacun d'eux. - •

Qu'aucune personne donc ne se donne la licence d'en- Sandion

freindre ces présentes Lettres de notre Approbation , Consir- pena e'

mation , Innovation , Déclaration , Décrets , Préceptes , Com

mandement , Statuts & Volonté, ou d'y contrevenir par une

hardiesse téméráire : & si quelqu'un étoit assez osé pour l'at-

tenter , qu'il sçache qu'il encourra l'indignation de Dieu Tout-

Puissant , & de ses Bienheureux Apôtres S. Pierre & S. Paul.

Donné à Rome à Sainte Marie Majeure . l'an de l'Incarna- Pr0?né 1>an

, », « ., r ' i j • ' • "de notre

tion de N. S.mil sept cent quarante-quatre , le douxiemejour Pontificat,

de Septembre , l'an cinq de notre Pontificat. k 1 1 jour

S.Card.Passionei.

VISA J.Dataire.

De la Cour de J. C. Boschi. J, B. Emene.

La Place f du Sceau. Enregistrées à la Secretairerie des Brefs,

Tome IV. Jëiíî
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L'an de la Naissance de Notre Seigneur mil sep r cent qua

rante-quatre, Indiction septième, le septième jour du mois

d'Octobre, l'an cinquième du Pontificat de Notre Très -Saint

Pere en J.C.N.S. Benoît par la Divine Providence Pape XIV,

les susdites Lettres Apostoliques ont été publiées & affichées

aux portes de la Basilique de Latran & du Prince des Apô

tres & de Sainte Marie Majeure de Rome , & à Pentrée du

Champ de Flore , aussi bien que dans les lieux ordinaires &

accoutumés , par moi Nicolas Capelli , Courier Apostolique.

Bandin : Chetì Maître des Couriers.

Ce rìeji pasfeulement dans la Chine & les Indes que les Jésuites

ont voulu établir un Chriflianifme nouveau & des pratiques

contraires à l'esprit de fEvangile } ils ont encore répandu leur

pernicieuse Doctrine dans les Mijfions de la Grèce : on le va

voir dans ce petit Extrait que fat tiré de leur Catéchisme en

Grec vulgaire. Je Pai reçu nouvellement des Capucins Mis

sionnaires en ces Pays-là , traduit par eux-mêmes en Langue

Françoise.

EXTRAIT

DU Catéchisme enseigné par les Jésuites dans leurs

yy Missions du Levant.

Çcuéchif-

me de f Jé-
Sur la Sainte Vierge.

suites aux

Mijfions Díjm-'QOurquoi n'a -t -elle pas contracté le Péché

du U- de. \s Originel?

vant' Reponje. Parce que Dieu n'eût pas approuvé pour fa Mere

une fille coupable en Adarru
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D. A t-elle vu la Divinité à découvert ?

R. Oui, plusieurs fois & particulièrement dans l'instant de

la création de son ame.

D. Elle n'a donc point été sauvée par Jesus-Christ?

K. Elle a été rachetée fans avoir été esclave, dune maniè

re plus noble que nous.

D. Dieu ou Jesus-Christ peut-ilnous donner quelque grâce

fans le consentement de sa Mere ?

R. II le peut , mais il ne la donne point, comme il n'a pas

voulu prendre un Corps fans son consentement. Ainsi sans

son consentement nous ne recevons aucune grâce. C'est elle

qui est notre consolation , notre refuge, notre espérance.

La piété envers la Sainte Vierge est une marque de notre

•prédestination ; ainsi que l'annoncent les témoignages les plus

infaillibles.

Sur la Communion.

Les Confesseurs ne doivent pas refuser la Communion

de tous les jours fans une notable cause , à ceux qui la veu

lent. II suffit qu'ils soient purs de p^ché mortel.

Du Saint Sacrifice.

D. Sert-il de dire la Messe pour ceux qui ne font pas bap

tisés?

R. Peut-être parla pure bonté de Dieu , parce que rengage

ment de la justice que Dieu a fait avec son Fils c'est qu'il

serve seulement à ceux qui sont baptisés.

De la Confession,

D. Quand il y a un grand danger pour le malade , qu'est

parlant beaucoup la fièvre ne s'excite , ou qu'il ne tombe en

défaillance , faut-il qu'il dise tous ses crimes & les circonstan

ces aggravantes X

R. Non.

FfffíJ
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De la SamfaStion.

D. Est-il*nécessaire de recevoir chaque Pénitence ?

R. Non, quand elle est au-dessus de nos forces , ou pour

toute la vie , quelque légere qu'elle soit , comme de dire un

Ave.

Du Viché.

D. Qu'est-ce que le Péché?

R. C'est ce que nous voulons librement connoissant qu'il

ne convient pas : II est grave ou léger autant que nous con-

noissons fortement ou légèrement la malignité.

D. Je connois à présent qu'un mot ne convient pas , je le

dis après fans y faire attention , fais-je un crime ?

R. Non , parce que la volonté est un acte qui demeure invio

lablement telle qu'elle a été produite. Les lumières antérieu

res ou postérieures , ne la rendent ni meilleure ni plus mau

vaise.

D. Le Péché extérieur sans Pintérieur est- il un crime?

R. II l'est aux yeux des hommes , mais au jugement de Dieu

je dis jamais encore jamais*.

D. La connoiffance pratique est donc nécessaire pour pé

cher ?

R, Très-nécessaire , mais elle ne suffit pas : II est encore né

cessaire que la volonté soit libre : souvent je connois qu'une

parole est impure , une pensée indécente , mais malgré ma vo

lonté mon esprit vole, ma langue s'échappe.

D. Quand est-ce que le crime est considérable devant Dieu?

R. Quand la volonté est entièrement libre & que l'esprit

estime ou soupçonne que c'est un grand devoir ( que l'on

transgrcíse. )

JD. Celui qui ne íait pas son devoir péche-t-il de ne le pas

faire ?

R. S'il soupçonne avoir besoin d'apprendre , il pèche de

chasser cette pensée; mais s'il ne le soupçonne pas, 0 ne pè

che pas.

D. La volonté que quelqu'un a de faire quelque chose le

jend-elle pécheur devant Dieu s'il l'a faite ?

/
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R, S'il pense que ce n'est une honte que devant les hom

mes , non ; mais s'il pense que cette action est aussi honteuse

aux yeux de Dieu , il devient pécheur , s'il le fait.

Bu Paradis,

Les ames des Justes y jouiront de la toute Science , de

la toute Puissance , étant susceptibles du bonheur dont Dieu

même est heureux.

D. Dans le Ciel y a-t-il des bois , des jardins , du manger

& du boire , des odeurs , des instrumens , de la musique , des

voix douces , des jeux & des badinagesî

R. Tous les biens y font, mais fi vous pensez qu'ils font

comme ceux que Dieu donne même à ses ennemis , vous pen

sez comme un cheval dans les écuries du Roi qui s'imagine

qu'à la table de son maître, se trouve de la paille de l'orgc &

du foin.

Des Vertus Théologales,

D. Pourquoi sont-elles appellées Théologales?

R. Parce qu'elles viennent de Dieu & y conduisent. Nous

avons naturellement en nous le principe & la racine des au

tres vertus , & avec nos forces naturelles employées , nous en

acquérons la facilité & la perfection. Et nous n'avons ni ne

pouvons avoir avec les forces naturelles de notre ame , acqué

rir le principe de la charité , si Dieu par le Baptême , n'en a

jetté le principe dans notre ame.

Sur la Foi,

Cet Article est plein d'erreurs & de fausses suppositions.

i°. On y appelle enfant celui qui peut croire qu'il y a un Dieu

& un Dieu Rémunérateur.

. a°. Que ce prétendu enfant non baptisé , peut former un

Acte d'amour de Dieu.

30. Qu'il se sauve véritablement s'il meurt en cet état.

40. Que la croyance de la Sainte Trinité ne lui est pas né

cessaire , ni la croyance de Tlncarnation.

50. Qu'il n'est pas hors de FEglise au moyen de 1a croyance
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d'un Dieu & d'un Dieu Rémunérateur ,& d'un Acte d'amour.

6°. II attribue ce sentiment aux Théologiens sans en dési

gner aucun.

7?. II avance positivement que les Hérétiques ignorans qui

nient les Sacremens , peuvent se sauver.

Sur fEspérance.

Sur l'Espérance il prétend que ceux qui demandent à Dieu

avec la confiance des enfans à un bon Pere, des biens tempo

rels, que Dieu , pour ne pas tromper cette confiance, &

par amitié pour les enfans qui demanderoient des choses

impossibles , fait des miracles & renverse toute la nature pour

leur accorder.

Sur la Charité* envers Dieu.

Le Catéchisme n'est ni clair ni conséquent dans le peu

qu'il dit.

Envers le Prochain.

II restraint le Précepte de secourir le Prochain au grand besoin

qu'il a d'être secouru.

D. Qu'appellez-vous pressant & grand besoin ?

R. Quand le prochain n'étant pas secouru souffre ou entre

en danger de souffrir en peu de tems ou la mort ou un autre

mal qui est ou qui est estimé égal à la vie.

Sur lajuflice.

D. Un pere fait-il une grande injustice à son enfant quand

' il ne lui laisse point apprendre à lire ?

R. Oui : mais ce n'est jamais une injustice pour les filles.

D. Quand mon Maître ne me paye pas mon salaire, ne puis-

je pas lui prendre ? ;

R. Non. Demandez , faites demander, allez à la justice: si

tout cela ne convient pas ou ne sert pas, vous ne péchez pas

de prendre le vôtre.

Sar la Haine.

C'est un zèle digne de louange , dit-il , de souhaiter la

mort de quelqu'un qui est nuisible à une Communauté, pourvu
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cependant que qui souhaite la mort de celui-là , ne le -fasse pas

par vengeance ou pour son profit particulier.

Du Scandale.

D. Celui qui blasphème devant une sainte ame est-il cou

pable du crime de scandale ?

R. Non , parce qu'il n'y a pas de danger que cette sainte

ame tombe dans ce crime.

Sur les Commandement de Dieu.

Sur le premier il n'est pas dit un mot de l'amcur de Dieu.

D. Celui qui bat un Clerc est il excommunié? t

R. Oui , mais il faut non-feulement que le crime soitmor->

tel par la réfléxion intérieure , parfaite de la volonté: au con-^

traire si la colère lui a enlevé la parfaite liberté de la volonté,

il ne pèche point considérablement devant Dieu -, mais il faut

qu'il demande pardon à l'Eglise quand elle a des marques

qu'il a fait cela avec une entière liberté & réflexion. J

D. Si quelqu'un m'a forcé de jurer fur le Saint Evangile *

& que je prenne le nœud de ma ceinture, & que je dise par

cet Evangile , est-ce un serment ?

R. Si vous le faites de manière qu'un Juge rusé ne puisse

pas s'en appercevoir, véritablement c'est un ferment, & fi ce

n'est pas la vérité , le péché est mortel : mais si vous fuites un.

signe suffisant , & que le Juge ne s'en apperçoive point par fa;

lourderie , vous ne faites ni un serment ni un péché.

Outre cet Extrait , il y a un très-grand nombre de Deman

des & de Réponses équivoques, embrouillées, nuisibles, &

même plus capables d'induire les jeunes gens en erreur que de

les insttuire des choses qui font nécessaires pour leur former

l'esprit & le cœur dans la spéculation & dans la pratique des

vérités nécessaires au salut. II y a même dans les Articles dé

l'Enfer & du Paradis , des suppositions ridicules & des opi

nions qui n'ont point d'autre fondement que l'imagirtation de

ces faiseurs de Catéchismes nouveaux. ^

C'est ainsi que les Jésuites répandent Içur mauvaiíe Doctrir^^

ne dans tous les Pays de la Terre , à la Chine , aux Indes , au tts rti
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dent par~ Levant , comme au Couchant ; & pour mieux réussir à Péta"*

tout leur blir , ils font chasser des Pays où ils abordent , les bons Mis-

mauvai/e fionnaires , fans avoir égard fi par-là , ils violent tous les

doftrine droits. Combien d'exemples n'y a-t-il pas de cette vérité de

fy font fajt? quc i*on interroge tous les Corps Religieux qui ont des

^^wf'Miffionschez l'Etranger, en trouvera- t-on un seul qui ne se

lion plaigne de la véxation , & de la rapine des Jésuites ì LePro-

naìres. vincial des Capucins de Champagne Préfet des Missions qu'ils

ont en Amérique , difoit un jour à l'Auteur , que pendant les

trois ans de fa Préfecture, il croyoit avoir employé plus d'une

rame de papier à écrire pour la défense de ses Missionnaires

contre les injustes attaques des Jésuites. Les Provinciaux des

Capucins de Tourraine pourroient en dire autant. Ceux de la

Province de Paris n'ont-ils pas été contraints d'implorer la

justice du Roi contre les Missionnaires de cette intrigante So

ciété ? Nous avons actuellement fous les yeux les Mémoires

qu'ils firent imprimer par les Capucins de Paris , Missionnai

res en Grèce, & présentés au Conseil du Roi, contre les

Missionnaires Jésuites Fránçois , aussi Missionnaîresen Grèce,

qui s'étoient emparés de la Chapellenie du Vice Consulat de

Scio, Ifle de l' Archipel, au préjudice des Capucins qui en

étoient en possession d'un tems immémorial , confirmée par le

Roi , & qui n'avoit été interrompue par les Jésuites qu'à l'oc-

cafion des troubles de l'Ifle de Scio.

Le simple réi-it du fait que j'ai puisé dans leurs Mémoires,

nous donne une juste idée du génie entreprenant des Jésuites.

» Au commencement du siécle dernier, rifle de Sera étoit

» fous la domination des Ottomans.

» U y avoit dans cette Isle des Chrétiens Grecs , & des

» Chrétiens Latins ou Romains: Les Chrétiens Latins y avoienc

» deux sortes d'Eglises. Les unes fous l'autorìté du Turc,

« 9 telles étoient la Cathédrale , l'Eglise des Jacobins , celle des

» Recollets & celle des Jésuites Sciotes Sujets du Grand Sei-

» gneur. ^

» Les autres Eglises au nombre de deux seulement étoient

» sous la protection du Roi de France & appartenoient aux

Capucins
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» Capucins François Missionnaires en Grèce. Ils avoient été

»appellés àScio dès Tannée 1627, l'Evêque Latin les avoic

» placés d'abord hors de la Ville clans un endroit appeilé Saint

Roch , où les Capucins établirent un Monastère.

» Que les années après on leur offrit au dedans de la Ville,

l'Eglise appellée la Cazaffe ou des Pénitens : comme il y avoit

» dans cette nouvelle Eglise une Confrairie de Séculiers, les

» Capucins ne l'accepterent qu'à condition <^u'on ne pourroit

» les en ôter quand ilsl'auroient bâtie.

» L'établissement des Capucins dans la nouvelle Eglise fut

» même confirmé par le Pape Urbain VIII.

» Depuis ce tems les Capucins ont toujours été les Di-

r> recteurs de la Confrairie, Us ont même établi le tiers Ordre

» de Saint François dans la nouvelle Eglise, qui a toujours été

» connue depuis fous le titre d'Eglise des Capucins. Les Ca-

» pucins y ont toujours fait toutes les cérémonies qui regar-

» doient la Nation Françoise ; c'est dans cette nouvelle Egli-

» se protégée du Roi de France , & appartenante à des Fran-

*> çois, que les Consuls de la Nation Françoise ont reçu les

» Honneurs Consulaires : Enfin depuis que les Capucins ont

» été établis à Scio , ils ont toujours été les seuls Chapelains des

» Consuls*

» Les choses rouloient fur ce pied fans aucun trouble , lorf-

» qu'en 16*74 les Pères Jésuites François commencèrent à re-

a> muer & à former des desseins fur les Chapelles des Consuls

» du Levant. Ils obtinrent du feu Roi des Lettres-Patentes ,

» qui leur donnoient la qualité de Chapelains généraux du

» Levant. On voit d'abora que les Jésuites n'avoient pû de-

*> mander ce titre au préjudice des Pères Capucins ^seuls Chct-

3ì pelains des Consuls,

» Les Pères Jésuites ayant présenté leurs Lettres à M. de

» Nointel Ambassadeur de France , ce Ministre crut ne de-

» voir les enregistrer qu'avec certaines modifications qui

» lui parurent nécessaires pour mettre à couvert le droit des Ca*

» pucins. . . ,/«.

•• » Ces modifications ne furent pas du goût des Pères Jéfui-

1orne W. Gggg
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» tes ; ils en portèrent leurs plaintes au feu Roi. Les Capu>

» cins de la Province de Paris avertis des démarches des Pères

» Jésuites, présentèrent aussi leurs Mémoires : Ils y exposèrent

» le tort que ces Lettres leur faifoient & en demandèrent mê-

»> me la révocation. Les Pères Jésuites se voyant découverts ,

» n'abandonnèrent pas pour cela la partie ; ils crurent qu'ils

» gagncroient assez s'ils pouvoient empêcher la révocation des

» Lettres- Patentes qu'ils avoient surprises Tannée précédente.

» Pour y parvenir ils recoururent à un moyen qui leur réus-

» íìt ; ils déclarèrent par Acte devant Notaires du 24 Avril

» 1675 Qu'ils n'avoient demandé les Lettres-Patentes en

» question , que pour se mettre à couvert des persécutions que

» les Turcs leur avoient faites souvent, en les traitant con*

» me gens qui iètoient introduitsfans aveu.

» i°. Qu'ils rìavoient rien prétendufur les Chapelles detAm-

» bajfadeur de France &fur celles des Consuls, poffédèespar les

» RR. PP. Capucins , ou qu'ilspourroient avoir.

30. Qu'ils conientoient de déchoir du bénéfice desdites Let-

» tres, au cas que les Pères Jésuites Missionnaires en Levant

» vinssent à se départir, ou à faire rien de contraire au con-

» tenu en cet Acte.

» Au moyen de quoi les Pères Jésuites demandèrent au feu

» Roi qu'il lui plût ordonner l'enregistrement pur & simple

» desdites Lettres- Patentes, pour empêcher ( ajoutoient-ils )

» que les modifications apposées a l'enregistrement qui en

» avoit étéfait , ne rendissent odieux les Pères Jésuites.

Cette déclaration eut l'effet que les Pères Jésuites en atten-

» doient : le feu Roi leur accorda un ordre pour faire enre-

» gistrer leurs Lettres-Patentes , fans aucune modification , à

» condition toutejois que pour la conservation du droit des Pères

» Capucins anciens Chapelains > on enregiflreroit en même tems la

» déclaration des Percs Jésuites , que Sa Majesté déclare lui

» avoir paru suffisante pour mettre à couvert le droit desPe-

» res Capucins. .. .

» Les justes appréhensions des Pères Capucins , & les entre-

» prises des Pères Jésuites se trouvant également calmées par
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» des pièces aussi précises & aussi authentiques , les Capucins

» ont continué pendant près de vingt années à jouir tran'quille-

» ment & fans aucun trouble , de la Chapellenie du Vice-Con-

» sulat de Scio.En Septembre 1694 les Vénitiens firent une

» descente dans l'Ifle de Scio, 8c s'en rendirent les maîtres.

» Les Turcs connoissant Fimportance dont leur étoit cette

» Iflc , n'épargnèrent rien pour se mettre en état d'en chasser

» les Vénitiens , ce qu'ils firent fix mois après.

» L'Ambassadeur de France à la Porte, informé des grands

» préparatifs que les Turcs faisoient pour reprendre PIsle de

» Scio , fit avertir les Pères Capucins , seuls Religieux Fran-

» cois , & seuls de fa protection , d'être fur leur garde , & de

n prendre secrètement les précautions nécessaires pour , à la

» première allarme } pouvoir mettre à couvert leurs effets &

«> leurs personnes.

» A l'approche des Turcs, les Capucins se retirèrent à Smîr-

» ne , pour ne pas s'exposer mal-à-propos.

» Les Vénitiens ayant été obligés d'abandonner Piste , plu-

» iìeurs familles des Sciotes Latins les suivirent: cette retraite

»> des Sciotes fit croire aux Turcs que c'étoientles Habitans du

» Rit Latin , qui Tannée précédente avoient fait venir les Vé-

» nitiens.

» Sur ce fimple soupçon les Turcs firent pendre quatre des

» principaux Habitans Sciotes Latins qui n'avoient pu se sau-

» ver , & confisquèrent les biens de ceux qui avoient suivi les

« Vénitiens. Leur fureur n'épargna pas même les Eglises. La

» Cathédrale & l'Eglife des Dominicains furent faites Móf-

» quées1 , ceîle des Pères Jésuites Sciotes fut destinée pour l'ê-

» tre , les àútres furent détruites pour rester fous leurs ruines.

» Le vainqueur respecta seulement les Eglises des Pères

» Capucins , parce qu'elles appartenoient aux François , &

» qu'elles étoient fous la protection du Roi de France. Com-

« me les Turcs n'en youloient qu'aux Scioçes du Rit Latin, ils

»» vendirent aux Grecs tous les biens confisqués, fous cette con-

» dition expresse , què les Eglises Latines ne pourroient jamais

» être rétablies i péur abolir entièrement le Rit Latin & en

Gggg ij
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» effacer même jusqu'au moindre vestige , le Grand Seigneur

« ordonna par un Katicherif ou ordre signé dé sa main : Que

» les Latins ou Francs , changeroient même jusqu'à la forme

» de leur vêtement , qu'ils, s'habilleroient à l'avenir comme les

» Grecs , qu'ils n'auroient plus part dans les charges publi-

» ques , & qu'ils se. serviroient des Eglises & des Prêtres Grecs

» pour l'exercice de la Religion Chrétienne.

» La conquête des Pères Jésuites François fur la Chapelle-

» nie du Vice-Consulat de Scia,, suivit de près celle des

» Turcs , & elle ne fut pas moins funeste aux Latins.. Cetems

» de tumulte, & de persécution parut favorable au Pères Jé-

» suites pour renouveller leurs prétentions échouées en 1674*

» Ils s'adressèrent à l'Arnbassadeur de France , & fur de

» faux exposés, ils surprirent de lui une Lettre adressée au Sieur

» de Rians Consul de Smirne , pour faire nommer un de leurs

» Pères Chapelain à Scio..

» Certe Lettre contient des clauses nécessaires à observer.. ..

» M. {'Ambassadeur y dit expressément qu'il naccordo'nsa fol-

» licitation aux. Pères Jésuites , que parce qu'il ne lut paroiffoit.

» pas que leur demande blessât les intérêts d'aucun Ordre , putjqut

y> le Consulse fervoit ( à ce quon lui avoit dit ) d'un Prêtre Sé-

j> culier pour Chapelain. .

» La Lettre de l'Arnbassadeur sut suivie de la nomination

» que le Sieur de Rians fit de la personne du Pere Martin

» Jésuite François> pour être Chapelain du Vice-Consulat de

» Scio.

» Les Jésuites obtinrent même du feu Roi , un Brevet, qui

» confirma cexte nomination. Ce Brevet ne fut pas plutôt ar-

1» rivé à Scio , qu'on songea aux moyens de le soutenir. Les

» Pères Jésuites connoissoient toute la difficulté de cette en-

» treprise : ils n'ignoroient pas que le Brevet du Roi devenoit.

» caduc par la nullité & par la surprise des Actes qui lui

u avoient servi de fondement : Ils sçavoient que la nomination

m du Pere Martin écoit contraire au droit & à la possession.

» des Capucins, &à la propre soumission des Pères Jésuites

» Missionnaires portée en l'Acte du 24 Ayril 1075» Ils
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» voyoient bien que pour agir efficacement en leur saveur ,il

>» falloit commencer par abandonner les Pères Capucins, &

» exposer à une perte certaine deux Eglises & deux Couvents,

» seuls échappés à la fureur des Turcs : Ils senroient bien la

» difficulté de soutenir une préférence pour un jeune Reli-

» gieux de leur Ordre nouvellement arrivé de France , sur six>

» ou sept Missionnaires consommés , dont quelques-uns ren

voient service depuis plus de trente années , & que les Ca-

» tholiques Sciotes regardoient comme leurs Pasteurs ; mais

» ils se flattèrent que leur habilité & leur crédit y supplé—

» roienrt*

» On fit courir le bruit que les Turcs ne vouloient plus per-

» mettre aux Capucins de jouir de leur Eglise , parce qu'elle

» étoit trop proche de celle des Dominicains , qui venoit d e-

» tre faite Mosquée , mais qu'en échange le Grand Seigneur

» leur permettroit de s'établir ailleurs.

» Ce bruit n'étok qu'un faux prétexte, y ayant plusieurs-

» exemples contraires dans l'Empire Ottoman-, mais les Jé-

» fuites saisirent cette occasion qui leur parut favorable-; Quoi-

» qu'il sûr plus naturel de soutenir l'Eglise que les Pères Ca-

>» pucins avoient dans la Ville, ou du moins de demander

» celle qu'ils avoient dehors , & qui n'avoit point le prétendu-

» empêchement qu'on opposoit à la première ; que ce fut mê-

» me le sentiment des Habitans , des Jésuites & des autres-

» Religieux Sciotes; les Jésuites François s'obstinèrent con-

» tre toute apparence d'y pouvoir réussir, à demander le ré-

» tablissement de PEglise de Saint Antoine , qui ayoit appar-

» tenu aux Jésuites Sciotes.

» Trois difficultés s'oppofoienrà ce projet. L'Eglise de S.

» Antoine avoit été vendue par les Turcs à droit de conquête:

» Cette vente avoit été faite à condition que l'Eglise ne pour-

» roit jamais être rétablie : Elle avoit même été destinée pour

» être Mosquée. Un seul de ces obstacles auroit suffi pour dé-

» tourner tout autre que les Pères Jésuites ; mais ces Pères

»> ( continue le Mémoire ) accoutumés à entreprendre tout ce

«qu'ils souhaitent^ à réussir dans tout ce qu'ils entreprens
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» nenr , crurent que le bonheur les suivoit jusques dans le

u Levant , & aimant mieux ne voir aucune Eglise Catholique

» à Seio, que d'en voir une qui ne fût pas à eux, ils résolu-

n rent de tout sacrifier pour parvenir à leurs fins. Ils firent

» des sollicitations si pressantes auprès de l'Ambassadeur à

» Constantinople , qu'il se détermina à envoyer à Scio un

» Drogman , ou Interprète pour traiter de cette affaire a"in-

» telligence avec les Pères Jésuites.

» Pour rendre la chose plus autentique de leur part , les

» Jésuites de concert avec M. l' Ambassadeur, rirent trouvera

» Scio un autre Pere Jésuite François..

» La négociation commença par une somme que l'on comp-

» ta au Kady pour se le rendre favorable.

» Le Kady donna un Acte tel qu'il avoít été convenu : cet

» Acte contenoit en substance , que l'Eglise de Saint Antoine

» étoit égale en grandeur à celle des Capucins François ; que

» les François n avoient foint d'eslime pour d'autre Eglise que

» celle desaint Antoine : Qu' a la vérité rEglise de Saint An-

>> toine avoit été destinée à être Mosquée \ mais que le Grand

» Seigneur étoit le maître de faire ce qu'il jugeroit à propos.

» L'Acte du Kady ne fit pas fur l'esprit du Grand Seigneur

» l'impression dont les Pères Jésuites s'étoient flattés ; la des-

n tination qui avoit été faite de cette Eglise pour être Mos-

» quée^ lui parut un obstacle insurmontable, & nonobstant les

» vives sollicitations qu'on employa auprès de lui , il refusa le

n rétablissement de l'Eglise de Saint Antoine ; on devoit bien

» s'y attendre.

» Comme l'Acte du Kady portoit que les François n'a-

» voient point d'estime pour d'autre Eglise , les Grecs & les

» Turcs qui avoient toujours pour objet d'abolir le Rit Latin

» dans l'Iste de Scio , ne manquèrent pas de se prévaloir de

« ces termes , pour détruire les deux Eglises de/ Pères Capu-

» cins qu'on avoit d'abord épargnées.

» La destruction de ces deux Eglises a entraîné la perte du

» Rit Latin dans l'Iste de Scio, les François n'ayant pt» de-

» puis obtenir le rétablissement d'aucune Eglise.
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» Tous ces faits font pleinement justifiés par1 l'attestation

» du Drogman produite par les Pères Capucins , & par celle du

» Sieur Bonal produite par les Pères Jésuites , qui porte en

» termes précis, que les Eglises des Capucinsferoient encore en leur

» entier , fi ceux qui e'toient à la tête des affaires avoient voulu

» les défendre.

» Nonobstant toutes les couleurs que les Pères Jésuites vou-

» droient donner aux circonstances qu'on vient de décrire, ils

» auront de la peine à persuader qu'ils ont pu dans leur con-

» ciliabule tenu à Scio , exposer à ,une ruine certaine deux

» Eglises que la fureur des Turcs avoit respectées.

» L'Acte du Kady dont ils se sont servis , s'élèvera toujours

» contre eux : S'ils soutiennent qu'on ne peut leur prouver

» qu'ils aient dicté cet Acte , & la clause qui a causé la ruine

» des Eglises des Capucins , il est du moins certain qu'ils ne

» dévoient pas 1 accepter avec cette clause, & qu'ils dévoient

» encore moins autoriser le Drogman par une délibération si-

» gnée d'eux , à conclure cet Acte avec une clause aussi inju-

» rieuse à la Religion , que les François n'avoient d'ejíime pour

» aucune autre Eglise que pour celle de Saint Antoine. C'est ce-

» pendant cette clause insérée pour faciliter le rétablissement de

» l'Eglise de Saint Antoine , qui seule a causé la destruction des

» Eglises des Capucins& la perte du Rit Latin dans l'Iste de Scio,

» Les Pères Capucins informés de ce qui se paffoit à Scio ,

» sollicitèrent PAmbassadeur de France de leur accorder la

» protection du Roi pour y retourner , mais les Jésuites s'y

» opposant secrètement, ils ne purent rien obtenir.

» Enfin voyant que toute protection leur manquoit , les

» Pères Capucins crurent que du moins on ne refuseroit pas

» de les écouter quand ils feroient connoître leur droit, &

» quand ils justifieroient que rétablissement du Pere Martin

» à Scio ( qui avoit causé tant de maux ) étoit contraire aux

» soumissions que les Jésuites François Missionnaires avoient

» faites de ne jamais nuire aux Capucins. Mais quand lesPe-

» res Capucins voulurent lever en la Chancellerie de l'Am-

» baíladeur des expéditions de l'enregistrement de cette fou



éo8 „ MEMOIRES HISTORIQUES

» mission & de Tordre du feu Roi , ils eurent le chagrin de

» voir qu'elles n'y étoient plus. On ne veut point accuser ici

» les Pères Jésuites de les avoir fait enlever ou d'en avoir em-

» pêché Penregistremenr , mais il est certain que faute de ces

» Piéces , les Pères Capucins ont gémi long-tems fous la ve-

» xation , & qu'ils n'ont pu reclamer contre.

» Enfin après plusieurs années de perquisitions les Pères

» Capucins découvrirent que les Originaux des Piéces dont

» ils recherchoient l'enregistrement, étoient dans les Bureaux

» de M. de Torcy , où avoient été remis les papiers de

» M. de Pompone , qui avoit expédié Tordre du feu Roi en

» 1675.

» Les Pères Capucins y ayant effectivement retrouvé les

» piéces en question , ils en prirent des expéditions qu'ils firent

» enregistrer en, la Chancellerie de TAmbassadeur à la Porte...

» II est inutile de détailler ici tous les incidens que les Pe-

» res Jésuites firent naître pour éluder tant devant TAmbassa-

» deur de France, que devant le Consul de Scio: Attesta-

» tions mandiées & même surprises fur un exposé contraire à

» ce qu'elles contenoient : Certificats faux & supposés, ou du

» moins équivoqués , & à double sens : Rien ne fut oublié par

» les Pères Jéíuite« pour embrouiller & ruiner une affaire ,

» dont la décision ne pouvoit être que la restitution d'une

» Chapellenie qu'ils avoient enlevée contre leur propre fou-

í> mission , de ne jamqis rien prétendrefur les Chapelles des Con-

»fuis poffédèjespar les Pères Capucins .... Cette contestation

» ayant fait bruit à la Cour de France, M. Désaleurs Am-

» bassadeur à Constantinople , en reçut des reproches de ce

» qu'il ne Tavoit pas terminée à l'amiabJe.

» Pour y parvenir il fit un projet d'accommodement , dont

» une,des principales clauses étoit que l'on ôteroit de la Chan-

» celleric toutes les Piéces & tous les Actes faits à Poccasion

» d'une affaire au/fi peu édifiante. j

» Les Pères Capucins pour donner des marques d'un esprit

» de paix & de leur soumission 3 consentirent à Taccommode-

» nient. Mais fur le refus des Pères Jésuites , M. l'Ambassa-

deur
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r* deur renvoya l'affaire en France pour y être fait droit aux

» Parties.

» Les Pères Capucins animés du zèle de la Religion & de

» l'édification des véritables Catholiques de Scio , songèrent

» aux moyens de rétablir dans cette Isle le Rit Latin , qui

» avoit été aboli par la destruction de leurs Eglises.

» Ils communiquèrent leur projet à la Cour , & fur les or-

» dres que M. TAmbassadeur reçut du feu Roi, les Capucins fi-

» rent à Scio un bâtiment composé d'une grande Chapelle

» qui sert d'Eglise aux François & au Public , & d'une Mai-

» ion que le Consul habite avec eux.

» II n'en fallut pas davantage pour exciter la jalousie du

» Pere Martin Jésuite , il représenta au Consul que ce nouvel

» établissement des Pères Capucins pourroit faire tort à son

» prétendu Droit de Chapelain acquis en i6q6\ qu'ainfiil le

» supplioit d'ordonner au Pere Hyacinthe Custode qui en avoit

» pris possession , de se désister de tous les foins qu'il se donnoic

» pourTentretien & pour la direction de la Chapelle.

n Le Consul lui répondit qu'il ne pouvoit pas empêcher les

» Capucins d'entretenir & de desservir une Chapelle qu'ils

f> avoient construite à grands frais.

» Le Pere Martin peu satisfait de cette réponse , présenta

» plusieurs autres Requêtes dans une desquelles en date du 27

» Juin 1 7 1 6. il insinua qu'il étoit bien sûr que le Pere Cuflo-

» de riétoit pas autorisé par aucun commandement du Grand

*» Seigneur. Enfin pour se débarrasser du Pere Martin , le Con-

» fui le renvoya à l'Ambassadeur.

M. Desaleur rendit une Ordonnance par laquelle il approw

» va les réponses du Consul , lui enjoignit & à tous ses Successeurs

» dans le Consulat de Scio , d'empêcher que les Pères Capucins

» ne fiffènt troublés à ravenir dans sadminifìration de leur Cha~

y> pelle , pour la confìruèlion de laquelle ils avoient dépensé des

» grossessommes ì cette entreprise ( ajoute lOrdonnanck )

» ayant été conduite par nos ordres fur ceux que nous avons reçus

3» de la Cour de la protéger.

* M. l'Ambassadeur qui avoit pris communication de tou~

Tome IV. Hhhh
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«tes les Requêtes du Pere Martin , jugea que pour prévenir

» ses menaces dans la Requête du 27 Juin , il étoit nécessaire

» d'obtenir du Grand Seigneur , un commandement aui pûc

» mettre le nouvel établissement des Capucins à l'abri des en-

p vieux.

» Ce commandement que le Grand Seigneur accorda, por-

» te permission aux Pères Capucins logés avec le Consul , de

» lire l'Evangile , & de faire les autres fonctions de la Reli-

>■> gion fans aucun trouble, comme ils faisoient anciennement.

» Enfin le Pere Hyacinthe Custode se trouvant en France, a

» travaillé à la décision de cette affaire qui l'arrête seule à pré-

»> sent comme la plus considérable pour les Missions.

1/Auteur n'ajoute rien au Mémoire fait en faveur des Ca

pucins par Me. Delamet Avocat, & signé Hyacinthe Fran

çois de Paris , Capucin Custode des Missions de Grèce, & Su

périeur de la Mission de Saint Louis, à Pera lès -Constanti

nople.

XPT. Les Capucins furent obligés de dresser d'autres Mémoires

U^ne* ^ une ^ecîu^teau Toutes ces Piéces imprimées & con-

IJlèÇiïi- figues dans les Archives de leur ordre , démontrent com-

tes en bien les Jésuites font dangereux & pernicieux à l'Eglife 8c à

France est l'Etat : Ils empêchent dans toutes les Missions Etrangères le

unepreuve progrès de l'Evangile , ils y sèment une mauvaise Doctrine &

qu'on i- employen.t les moyens les plus iniques pour s'emparer de la

gnore leur yjgne d'autrui : Que les Prélats qui paroissent regretter de

histoire , parei|s Ouvriers , de semblables Docteurs , examinent tant

"ferme Tes Peu cetce conduite uniforme de la Société dans l'ensei-

yeuxsur gnement 8c dans la pratique, ne béniront-ils pas le ciel de

Leurs voir que le Roi Ta éloignée pour toujours des Terres de fa

scandales' domination ? Et loin de regretter la prétendue perce qu'on

en a fait , ils se réjouiront au Seigneur d'être délivrés*d'une

Société de Religieux qui met le trouble & la division par

tout. Et étant tous une fois réunis dans la même opinion fur

un Article aussi important, il est hors de doute que la paix ne

tardera pas à se rétablir dans l'Eglife : & Rome ne manquera

pas d'y mettre le sceau en abolissant cec Ordre Religieux :
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des grands Papes ont paru en souhaiter eux-mêmes la destruc

tion. Les Volumes íuivans qui contiennent I'Ouvrage de Rome,

dont j'ai donné quelque légere idée dans le Prospeaus rendu pu

blic pour la Souscription, prouveront qu'on a déjà trop tardé à le

détruire. J'ai annoncé que je n'étois repassé de la Cour de Lis

bonne à Paris , que dans la vue de faire présent à la France de cec

Ouvrage , que les circonstances du tems sembloient le lui faire

désirer.

Cependant des gens mas intentionnés , se sont hâtés de fai

re mettre à ce Sujet dans les Gazettes de Hollande des faus

setés, en attribuant au voyage de P Auteur tout autre motif

que celui-là. Et comme on a voulu par ces imputations inju

rieuses , attaquer fa réputation , il s?est déterminé pour en

faire voir la malice & le faux , à placer à la fin de ce Volume les

témoignages autentiques avec lesquels il est parti de la Cour

de Lisbonne. 11s font déposés tels que les voici , chez un No

taire public , dont le^pm se trouvera au bas de son accosta-*

rion des Piéccs qu'off'va rapporter.

Premier Témoignage,-

» François -Xavier de Mendonça Furtadó , Ministre & XVI.

» Secrétaire d'Etat de Sa Majesté Trës-Fidèle , des Affaires Témoi-

» de la Marine, des Domaines d'Outre-mer & des Affaires gnagesau--

» du Royaume : J'atteste & certifie à tous qui ces présentes tflen"i""

» verront , que le Révérend Pere Abbé Platel , originaire de av^ J"

» Lorraine, sTest conduit pendant tout le tems qu'il a demeuré jouteur

» en cette Cour de Lisbonnevd'une manière honorable & re- estvenude

» ligieuse , & qu'il n'en part qu'avec la permission de Sa Majesté Lijbonne

» Très-Fidele j après avoir rempli tous les devoirs de civi- à Paris.

» lité & d'attention dont il a toujours lui-même reçu des

» marques tout le tems qu'il est demeuré en certe Cour : en

» foi de quoi j'ai délivré le présent Certificat signé de moi &

» scellé du Sceau de mes Armes «. Donné à Notre-Dame

» d'Ajuda , le six de Mai , de Pan mil sept cent soixante-trois.

Signé , François-Xavier Mendonça Furtado.

Ici est un Cachet sur cire rouge.

Hhhhij,
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Second Témoignage.

Franciscus primua Cardinalis Patriarcha Liíbonensis.

Universts acfngulis kafce Prasentes Litteras infpedluris , Saht-

tem & Benediâltunem in Domino sempiternam.

Notumfacimus & ustamur Dilebtum nobis in Chrislo Petrum

Viatel à Barroduco in totharingia Sacerdotem > ohm Apostoli-

cum Mijftonarium , MiJJìonum exterarum in Curia Romand Pro-

curatorem , ex Urbe Lijbonenfi cum fermiffu Régis FideliJJimi

in Galliam proficiscentem , nullo se unquam crimine , neque Cen

suré Ecclestasttcâ quantum ad nos pervenerit, maculajse, potiàs

verò sacrum Presbiteratus ordinem , funftionesque illi adjunttas,

dum vitam duxit in nojìro Patriarchaiu, laudabiliter exercuiffe.

Data in Palatio nostra Restdentia vul^ò de Junquiera , pridie

Kalendas Maii anno 176}.

Ainsi figné à l'Original. F. Cardinq^ Patriarcha.

De Mandato Eminentifsimi Domini met.

Signé , Benediclus Vincentius Gomes Sotomayor.

Ici est un Sceau en cire rouge.

Traduction,

François , premier Cardinal , Patriarche de Lisbonne, à

tous & à un chacun qui liront ces Présentes Lettres , éternel

salut & Bénédiction en Notre Seigneur.

» Nous faisons sçavoir & attestons que le Bien-airoé de Nous

» en Jeíus-Christ , Pierre C. Platcl , de Bar-le-Duc , Prêtre

» & autrefois Missionnaire Apostolique & Procureur-Géné-

» ral en Cour de Rome, des Missions Etrangères, allant

» en France avec la permission du Roi Très-Fidele , ne s'est

» aucunement rendu coupable ni de crimes , ni de Censures

» Ecclésiastiques , qui soient venus à notre connoislance : bien

» au-contraire , il a exercé d'une manière digne d'éloge 9 le
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t Ministère de Prêtre, & a fait les autres Fonctions qui y

v font attachées pendant qu'il est resté dans notre Patriarchat.

Donné au Palais de notre résidence appellé vulgairement

de laJunquiere , le jour avant les Kalendes de Mai 176J.

Signé , François , Cardinal Patriarche.

Et plus bas

Par ordre d? Monseigneur.

9 Signé , Benoît - Pincent Gomes Sorto Major,

Ici est le Sceau en cire rouge.

Troisième Témoignage,

» Moi François-Joseph-Marie de Dol, Capucin de la Province

» deBreragne, faisant ies Fonctions de Supérieur/>ír intérim^ de

» notre Hospice des Capucins François à Lisbonne, déclare,

» pour rendre justice à la vérité , que M. l'Abbé C. Platel,

» nommé autrefois dans notre Ordre le Révérend Perc Nor-

» bert , a rendu à cet Hospice de grands services depuis envi-

» ron trois ans qu'il est à la Cour de Lisbonne, tant en venant

» dire la Messe toutes les fois qu'on en avoit besoin , qu'en assis-

» tant au Confessionnal avec une exactitude des plus exemplai-

a> *es& en soulageant la Communauté de ses bienfaits & de ses

» foins , surtout pendant cette derniere année que j'ai fait les

» fonctions de Supérieur : en forte que fans ce Monsieur notre

» Hospice auroit eu beaucoup de peine à se maintenir, comme

» il est de notoriété à Lisbonne , d'autant que j etois le seul

» Religieux en état de pouvoir dire la Messe , n'y ayant qu'un

» octogénaire & un Frère Laïc, & qu'il n'étoit pas possible qu'il

» en vint d'autres de France pendant le tems de la guerre : en foi

» de quoi j'ai signé le présent Ecrie & scellé du Sceau de

» notre Hospice, à Lisbonne ce 15 de Mars 1763 .

Signé , F. Joseph-Marie de Dol , Supérieur.

[ Ici est le Sceau fur papier & pain à chanter.
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A la troisième page est écrit du nouveau Supérieursoussigné,

» A. mon arrivée de France ici qui fut le dix-huitième de

» Mars", j'ai eu l'honneur d'y trouver Monsieur l'Abbé C.

» Platel exerçant dans notre Hospice des Capucins François

» de Lisbonne , les Fonctions Apostoliques avec édification &

» assiduité, & le zèle dont il est animé pour le salut des ames, &

» certifie que l'attestation & déclaration qui est de l'autre côté

» du Pere Joseph-Marie de Dol, est conforme à la vérité. Faic

» à Lisbonne ce 27 d'Avril 1763.

Ainsi signé sur POriginal , F. Augustin de Quimper , Supérieur

des Capucins François de Lisbonne.

Est au-dessous de ladite signature un Sceau sur papier & pain

à chanter.

» Les Conseillers du Roi T Notaires à Bourdeaux soussignés,

» ont collarionné mot à mot la Copie ci-dessus & des autres

» parts écrites par Barberet , l'un d'eux , & ce fur les Origi-

» ginaux représentés & ensuite retirés par Monsieur l'Abbé

» C. Platel , ce jour à Bourdeaux chez Monsieur LaíTus Secret

» raire du Roi , Banquier , & Paroisse Saint Remi, Fait à

» Bourdeaux le 50 de Juin 1763 , & signé tant fur la Mi*

» nute dudit ; collationnée, dûment controllée & scellée , restée

» au pouvoir dudit Notaire, que sur la présente. Expédition.

Signé , rAbbé Platel*.

Et plus bas , Cheyron , Barberet.-

» Nous Joseph-Sebastien de la Rose, Conseiller du Roi en

» ses Conseils & en son Parlement de Bourdeaux , Président

» au Présidial, Lieutenant- Général en la Sénéchaussée de

» Guienne , certifions que M" Barberet & Cheyron , qui ont

» signé & collationné ci-dessus, font Notaires de cette Ville,

» & que foi doit ctret ajoutée aux Actes qu'ils signent en cette



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES , Liv> V. 61 5

» qualité. Donné à Bourdeaux , en notre Hôtel le 3 o Juin , , « '

» 17^3.

Signé , De la Rose.

Tout homme qui est attaché au service d'un Prince , avec XVIU,

pension surtout , ne peut ni ne doit s'éloigner de fa Cour , fans fAuteur

fa permission , autrement il mériterok fa disgrâce & d'être admis au

privé de fa pension. L'Abbé Platel qui avoit l'honneur d'êtreservice du

admis par Décret dans le service de Sa Majesté Très - Fidèle , R°l dt

n'a donc rempli qu'un devoir indispensable , en la suppliant de P°rtuSal

lui accorder la permission de venir en France pour y faire im-^ £

primer cet Ouvrage qu'il croyoit très-utile à l'Eglife & à l'Etat avec pen_

dans les circonstances du tems. Le Décret dont le Roi Très- jion f

Fidèle a honoré l'Abbé Platel en l'admettant à fa Cour est une voit pour

preuve du fait , & en même-tems de la générosité Royale de ce venir à

grand & religieux Monarque , à qui Dieu par le miracle le Paris en

plus éclatant , a sauvé la vie des mains des méchans pour le obtenir les

bien de ses Peuples & la consolation de toute l'Eglife. Ce De- Permis-

cret est conçu en ces termes: » Antoine dos Sanctos Pinto 9slons'

» Trésorier des biens en séquestre ( des Jésuites ) , vous remet-

» trez à chaque mois , tout le tems que je ne vous donnerai point

» d'Ordre contraire , la somme de à l'Abbé Platel ,

» pour mon service Royal particulier , dont il ne sera obligé

» de rendre aucun compte , & le payement commencera du

» premier du mois courant , & fur le reçu dudit Abbé on paf-

» fera en compte au même Trésorier tous les Payemens qu'il

» aura fait en conformité , dans les dépenses , en vertu dudit

» Décret, lequel doit être exécuté fans aucun empêchement de

j> quelques loix que ce soient, de Reglemens , & d'autres

» Ordres contraires. Donné en notre Palais de Notre-Dame

» d'Adjuda , le 20 Novembre 1760 «. Et la signature du Roi

au bas , selon la coutume ordinaire.

Lorsque l'Abbé Platel voulut se retirer de PAngleterre , il XIX.

ne le fit de même , qu'avec l'agrément de son Altesse Royale }fne^

J'Augufte mere du Roi régnant , qui Thonora du titre de son ^J^urs
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de Lon- Bibliothécaire avec pension : il tint la même conduite à la Cour

dres &de de Brunswic où il est Conseiller actuel de Légation avec Pert*

Brunswic fion , en se trouvant obligé de faire un Voyage en sa Patrie

qu'avec pOUs répondre aux désirs du Souverain Pontife. On a vu

permis- aji|eurs |a Patente honorable que lui accorda à cet effet Mon-

Jtant at- ^e*Sneur k ^uc de Brunswic Lunebourg dont la générosité se

tûchépàr admirer de tous les Etrangers qui ont lc bonheur de de-

titre G* fleurer quelque tems à fa Cour.

ptnsion* Mais qui n'admireroit ìa conduite de la Divine Providence

surl'Auteur de ces Mémoires: on y a fait observer que les Jéluites

de Portugal par leur fameux Pere Carboni , mirent fa tête en

danger à Rome ; & depuis qu'ils l'ont contraint de s'éloigner

d'auprès du grand Pape Benoît XIV, ils n'ont cessé de lui

tendre des embûches pour le faire périr ; & leurs biens par une

juste punition du Ciel , servent en partie à lui entretenir la vie.

C'est un fait connu à Rome , que le Pere Carboni Jésuite ,

tout-puissant à la Cour de Portugal , du règne du Roi Jean

V , écrivit à Sampayo , chargé des Affaires du Portugal auprès

du Saint Siège, homme vendu à la Société , & il lui marqua

que s'il ne faiíòit sortir de Rome le Pere Norbert mort ou vif ,

qu'il perdroit lui-même son emploi & fa fortune. Quelque

envie qu'eût le Pape de retenir le Missionnaire à Rome , Sa

Sainteté crut devoir l'engager à s'en retirer , dans la crainte

qu'il ne lui arrivât quelque malheur : & quoique ce soit un

crime de lèze-Majesté dans le Portugal d'avoir la moindre

relation avec aucun Jésuite, un de leur Société a sçu cependant

s'introduire dans la maison de I'Auteur à Lisbonne, & de de

venir son Domestique , à la recommandation de Personnes

connues. A peine fut-H au service de I'Auteur qu'il se dit ha

bile à raser la barbe , en se vantant d'avoir d'excellens rasoirs.

H s'úfTric avec toutes les instances possibles à les éprouver fur

le visage de son Maître. Habitué à se raser lui-même , il ne

livra point sa gorge au Jésuite déguisé , dont alors il ignoroic

l'état. Mais dès qu'il en fut instruit, il chercha des prétextes

pour le renvoyer de fa maison, & loin de lc dénoncer, il lui

promit de s'employer à lui procurer une meilleure condition
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que la sienne : ainsi tandis que les ennemis de l'Abbé Platel

machinoient pour le perdre , il se faisoit un plaisir de kur

faire du bien. f

Le Jésuite déguisé ne fut pas plutôt fbrtî de la maison de

l'Auteur qu'on tenta une autre voie, qui n'étoit pas moins

dangereuse. L'Abbé Platel qui s'étoit livré à Lisbonne à en

tendre les Confessions des Portugais dans l'Eglise des Capucins

François , fut un prétexte qui engagea à le faire inviter à venir

dans quelques maisons écartées pour entendre la Confession des

Personnes qu'on disoit bien malades , & qu'on supposoit dire

qu'elles seroient damnées fi elles ne se confessoient pas à lui.

Ses Amis s'apperçurent du piège , & l'avertirent très- sérieu

sement de se refuser à dépareilles invitations : si un Ministre

d'Etat, tel que Monseigneur le Comte d'Oeyras , lui représcn-

toient-ils y se trouve obligé d'avoir une forte garde d'hommes

armés, pour se mettre à l'abri des attentats dont la Société

est capable, que n'avez-vous pas à craindre, n'ayant d'autres

armes que le bouclier de l'Evangile ? A ces traits ne recon-

noît-on pas combien il est dangereux de conserver dans l'E

glise & dans HEtat une Société d'hommes hypocrites, qui fous

un manteau de piété , font animés d'un esprit si vindicatifqu'il

les porte à attenter à la vie des meilleurs Citoyens , & à résis-*

ter à toute autorité sur la terre s si elle s'oppose à ses pernicieux;

desseins. On verra de plus en plus les preuves de cette vérité

dans les Volumes suivans : d'où on devra conclure qu'Inno

cent XIII n'étoit que trop bien fondé dans la résolution qu'il

avoit prise d'abolir la Société des Jésuites.

Déjà ils éprouvent l'accompliflement des Prophéties dont

voici les paroles : O Prêtres qui avez méprisé mon nom , en'

voulant le porter par un orgueil insupportable I O Prêtres

devenus riches par des commerces illégitimes , vous êtes-

dans l'abondance , mais je vous reduirai dans un état d'une,

pauvreté extrême , & je répandrai mes malédictions fur ce

3ue vous appeliez bénédictions, & je couvrirai votre visage;

e l'excrément de vache dont vous faites usage dans vos céré--

monies. Je changerai vos jours de triomphe en des jours de-"

Tome IVV JÂii-



^18 MEMOIRES HISTORIQUES

larmes, & vos chants de joie en des plaintes lamentables. Ecou-

tez ces menaces du Seigneur , vous qui faites tous vos efforts

pour faire périr le foible & le pauvre.

O Sacerdotes qui de/picitis nomen meum ! 0 Sacerdotes mit"

tam in vos egefìatem , & maledicam Benediàlionibus vejiris ,

difpergam super vultum vestrumJlercus solemnitatum vestrarum,

Malac. i . 6.

Convertam fefìivitates veflras in lu6lumì & omnia Carnica

vefìra in planfìum : Nudité hoc qui conteritis pauperem. Amos

8. 10.

Ce qu'ils ont fait au Pere Norbert , loin de nuire à rétablis

sement de la Foi servira à un plus grand progrès dcl'Evan-

gile : leurs violences connues dans Rome & dans toutes les

Cours , ne contribueront qu'à faire glorifier Jesus-Christ , en

reconnoissant qu'ils ne persécutoient cet homme Apostolique

que parce qu'il soutenoit la gloire de l'Evangile & la pureté du

culte. Ita ut vincula mea manifesta ftterint in Ckrifìo in omni

Pnetorio & in cateris omnibus.

» J'ai toujours eu une ferme espérance que je ne recevrois

point la confusion d'être trompé en rien de ce que j'atten-

dois. Car si je vivois encore quelque tems , ce seroit pour me

confirmer dans la défense de TEvangile , & que si je mou

rois bientôt , ce seroit un bien pour moi de mourir dans un tel

combat , que je n'avois entrepris que par Tordre du Chef de

l'Eglise : Secundum expeBationem &Jpem tneam, quia in nullo

confundar . . . fìveper vitam , five per mortem, mihi enim vive-

re Chriftm efl, & mori lucrum. I. Epist. aux Corinth. c. p.

J'ajouterai à tout cela l'Epître que j'adressai de Londres à

Benoît XIV , en lui envoyant le troisième Volume de mes

Mémoires , que je fis imprimer en cette Capitale d'Angleter

re. L' Edition en fut lì peu considérable , que bientôt elle foc

épuisée : on retrouve dans le troisième & le quatrième Volâ

mes de la présente Edition , tout ce qui étoit dans ce troisiè

me imprimé à Londres en 1750.
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LETTRE de PAuteur au Pape Benoît XIV , en lui adrefiant

de Londres lafuite defes Mémoires en 1750.

TRE'S-SAINT PERE,

LOrsqu'aprés mon retour des Indes , je jouissois à

Rome de la protection de Votre Sainteté, & que je tra-

vanlois à mes Ouvrages fous íes auspices , Elle m'accordoit la

grâce d'en recevoir les premiers Exemplaires, & Elle mar-

quott de ,1'empressement à les lire. La persécution qui m'a

contraint de me réfugier en cette lfle , me rendroit-elle moins

digne de cette faveur ? Je le croirois , si j'eusse écrit fans être

autorisé , "ou contre la Religion. N'est-ce pas le zèle que j'ai

eu à condamner l'idolâtrie & la superstition , qui m'a fait priver

du droit que la nature donne à tous les hommes de demeurer

dans leur Patrie? Si j'ai été contraint de m'éloigner de Rome

même , l'asyle des Défenseurs de la Foi , n'etì<e pas pour

avoir dénoncé ceux qui depuis tant d'années scandálisoient

l'Eglise & se soulevoient contre h Saint Siège?

Cette violence est connue de Vôtre Sainteté : Elle l'a vue

avec douleur : Rome en a gémi : tout le monde en a été sur

pris. J'ai donc lieu de me flater que Votre Sainteté acceptera

ce troisième Volume avec plus de bonté & de tendresse , que'

fi j'érois dans un état de tranquillité & d'élévation. En le lui

offrant, je rends un hommage que le devoir m'ordonne. L'Ou-

vrage est moins le mien , que celui du Saint Siège : si ce zèle

n'eut point engagé Votre Sainteté à anathématiíer les idolâ

tries & les superstitions des Missionnaires Jésuites, quel mé

rite auroit cet Ouvrage ? Vous ne pouviez , Très-Saint Pere ,

vous dispenser d'en venir à un tel éclat. La nécessité étoit des

phis pressante , le mal ne pouvott être plus grand , le scandale

affligeoit l'Eglise des long-terns : mes Mémoires & quantité

d'autres Relations représentóient tous ces malheurs ; des mil

liers de Témoins accusoient hautement les Goupables. Le Sainr

Siège convaincu des faits, a prononcé contre eux un juge,-
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ment définitif : il sembloit qu'il n'y eût plus pour eux de ressour

ces, & qu'ils confesseroient leurs égaremens. Leur conduite est

si peu conforme à ce qu'on attendoit d'eux , que nous sommes

obligés de nous armer de nouveau du bouclier de la vérité , &

de travailler encore une fois à confondre les mensonges qu'ils

débitent pour pallier leurs prévarications. Laisserons-nous lever

la tête à des hommes sentenciés & connus pour avoir causé à

ì'Eglise des maux irréparables , dans la crainte d'encourir leur

haine ? Cette lâcheté est indigne des Disciples de Jesus-Christ :

* avec les secours de fa grâce , j'en aurai toujours de l'horreur.

S'il est quelquefois permis de dissimuler ; le fut-il jamais où

la pureté du Culte se trouve en danger ?

Votre Sainteté en condamnant les pratiques honteuses des

Missionnaires Jésuites , s'est acquittée du devoir d'un Pasteur,

à qui Jesus-Christ a confié son Troupeau. Et je n'ai fait que

remplir les obligations de mon Ministère , en les dénonçant au

Siège Apostolique. Les Jésuites cependant fans avoir égard

ni à l'autorité qui a parlé , ni à la cause que je défends , s'effor

cent par leurs libelles & leurs discours, d'un côté de diminuer

Je relpect dû aux deux Constitutions ; de l'autre , de décréditer

mes Ouvrages , qui font une preuve de la nécessité où étoit le

Saint Siège de les donner.

Les accusations du Pere Norbert & de tous les autres Mi

nistres du Saint Siège , portent fur le faux , & les Missionnaires

de la Société font d'une conduite irréprochable : voilà le

langage de ces Pères ou de leurs Apologistes : voici leurs

conséquences : donc les deux Constitutions de Benoît XI V ne

condamnent que des désordres imaginaires , & ne frappent que

des coupables qui ne furent jamais. Ils vont plus loin encore:

donc le Saint Siège s'est trompé & Sa Sainteté s'est laissé

surprendre : donc le Pere Norbert & tous ceux qui parlent

comme ce Missionnaire , font autant d'imposteurs. Se taire en

pareil cas , le scandale augmenteroit , le fidèle seroit séduit ,

ï'impie triompheroit , l'innocent succomberoit , le Juge pa-

roîtroit injuste , & le coupable se flateroit dans ion iniquité:

ce silence seroit -il approuvé de Dieu ? Le seroit -il de Votre

Sainteté ?
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J'ai commencé par un principe de conscience à dissiper les

nuages qui obscurcissoient la vérité , une dure nécessité m'o-

blige aujourd'hui à m'opposer au progrès que fait, la calomnie.

Rendre publique des contestations qui ne peuvent que scan

daliser l'Angleterre & la Hollande ; c'est un mal que j'ai craint

d'abord avec beaucoup de personnes de piété : mais , Très-

Saint Pere , en refléchissant sérieusement , le mal nous a paru

plus dangereux de prendre le parti du silence. Les disputes

dont il s'agit ont pour objet des idolâtries & des superstitions

3ui choquent depuis plus d'un siécle les Anglois & les Hollan-

ois. Ces deux Nations , à qui les Indes & la Chine font plus

connues qu'à tout autre Peuple , savent parfaitement que les

Missionnaires Jésuites pratiquent dans ces Pays-là , quantité de

Cérémonies du Paganisme.

Combien de fois dans les Relations qu'elles ont publiées ,

ne se sont-elles pas plaintes d'un semblable scandale ? Elles le

rejerteroient , fans doute , fur PEglise Romaine , fi on ne leur

faisoit voir qu'elle le condamne. Faudroit.il pour ménager

l'honneur de la Société, dont les Membres s'efforcent d'ob

scurcir la gloire de Votre Sainteté & maréputation, qu'on don

nât sujet aux Anglois & aux Hollandois d'accuser Eglise Ca-

tholiquedeconniveraux prévaricationsde leurs Missionnaires?

Très-Saint Pere , 4ì vous les avez justement condamnés &

menacés d'anathême par des Constitutions adressées à tous les

Fidèles du monde Chrétien , ce n'étoit assurément que dans

le dessein que tous fussent instruits du zèle constant dont le

S. Siège est animé pour la pureté du culte. Convaincu par moi-

même de ce que font en Angleterre, en Hollande, & ailleurs,

ces Pères & leurs adhérans pour décréditer ces Constitutions

& les Ouvrages qui démontrent combien elles étoient néces

saires , ne dois-je pas plus que tout autre , m'opposer à un mal

dont les conséquences peuvent ternir le zèle de Votre Sain

teté , & faire un grand tort à l'Eglife ? S'il ne s'agissoît ici que

de ma réputation , je me contiendrois volontiers dans le silen

ce que je garde depuis plus de quatre ans. Mais on voit clai

rement que la Cause communeyest intéressée. Ceseroitdonc
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un véritable scandale de ne point en prendre hautement la dé

fense , sous le spécieux prétexte , qu'il y en peut avoir , de pu •

blier des disputes, qui dans le fonds ne fauroient déshonorer

que la Société.

Ainsi, Très-Saint Pere, je me propose d'exposer dans ce

Volume la conduite que j'ai tenue parcout avec les PèresJésuites.

On verra d'une part la justice de la Cause que j'ai entamée &

soutenue jusqu'à présent ; de l'autre on appercevra la fausseté

des accusations qu'ils intentent contre ma Personne & mes Ou

vrages au Tribunal de Rome & à celui de toute la Terre : je n'a

vancerai rien que fur les Piéces dont je fuis muni. Quiconque

ne voudra pas en croire aux Imprimés , je m'offre à exhiber les-

Originaux dans le lieu de ma retraite : elle est assez connue au

jourd'hui ; peu de gens à Londres l'ignorent.

Ce scroit une injustice que Votre Sainteté ne fouffriroit pas,

si j'osois avancer que tous les Jésuites font également coupables-

dans cette affaire. De quelque violence dont ils puissent jamais

user à mon égard , elle ne me fera point commettre cette injus

tice ; je la désapprouve dans les autres : on doit convenir que la

Compagnie dite de Jésus a des Religieux qui prêchent la paix

avec édification , quiportent à la soumission envers le S. Siège

avec beaucoup de zèle ; il y en a qui enseignent qu'il faut aimer

ses ennemis, & qu'on est obligé de faire diabien à ceux dont on

ne reçoit que du mal. J'avoue qu'ils s'acquittent, généralement

de ce devoir par de beaux discours j mais ils ne tn'ont guères

donné d'exemples d'une conduite conforme à ces principes ; &

tout le monde s'accorde à dire , que dès qu'il s'agit de l'honneur

ou de l'intérêt de leur Société ou d'un de ses Membres, ils

se réunissent tous dans la même opinion , & n'épargnent rien

pour se soutenir mutuellement.

Une longue expérience n'a que trop fait connoître cette vé

rité : il arrive de-là que personne n'aime d'avoir des démêlés

avec le moindre de ses particuliers. Les Rois & les Princes,

Rome même,semblent craindre d'avoir laSociété pour ennemie.

D'où peut venir une telle crainte? On est persuadé qu'elle ne

pardonne jamais , & que tôt ou tard ceux qui osent lui déplaire
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seroient-ils élevés fur le Trône , éprouvent les effets de leur res

sentiment. Tandis qu'il n'y avoit que les Protestans & les En

nemis de l'Eglise Romaine qui en donnoient cette idée , les

Pères Jésuites s'en faisoient un sujet de gloire : mais les Pays

Catholiques ne s'accordent-ils pas aujourd'hui fur cet article ,

avec toutes les Nations du Monde où ces Pères ont pénétré?

J'ai beaucoup voyagé , & j'ai des relations en Afrique, en Asie

& presque dans toutes les Provinces de l'Europe , de tous côtés

je n'entends qu'une voix unanime qui m'annonce que je périrai

comme les Tournons, les Valériens & tant d'autres. Très-

Saint-Pere , abandonnerois-je pour cela le parti de la vérité

& de la justice ? Y auroit-il des armées contre moi , difoit le Roi Pí*

Prophète , je combattrai fans crainte ; parce que Dieu efì avec "Hip. 1 •

moi. D'ailleurs être immolé pour soutenir sa cause , c'est un vrai

bonheur : Vivere Chriflus efly & mori lucrum. Soutenu de cette

foi divine , je ne cesserai jamais de la défendre comme le de

mande l'Apôtre , de tous ceux qui sonc appellés au ministère

Apostolique ; » dans les plaies & les travaux ; par la pureté de

» la parole que nous annonçons, & par la force de fa grâce

» dont nous sommes animés , parmi l'honneur & l'ignomjnie ,

» fans avoir égard qu'on nous traite de séducteurs, quoique

î> nous soyons sincères & véritables, comme toujours mourans,

» & vivans néanmoins toujours , le Seigneur nous conservant cor'"!*1*

» la vie , afin que nous continuions de rendre témoignage à la t. e.

» vérité «. Quasi morientes & ecce vivimus.

II est vrai , Très-Saint Pere , que pour me conformer au

conseil de Jesus-Christ je ne dois plus m'expofer dans les Pays

& les Villes d'où mes Ennemis m'ont contraint de sortir : Cum ar'x 2}*

perfequentur vos in civitate istdjfugite in aliam. Fondé sur la

promesse de ce divin Maître , j'espere que je ne manquerai

pas de retraite : il déclare à tous ses Disciples , qu'ils n auront

pas achevé de parcourir les Filles dIsraël , que le Fils de FHomme

"biendra venger les injures qu'on leur aurafaites. J'ai déjà éprouvé

les avantages de cette promesse ; que mes Ennemis redoutent

les châtimens prédits ! Dans l'AUemagne, la Suisse , la Hol

lande & FAngleterre^ où j'ai été depuis l'Epoque de la vio-%
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lence qu'ils m'ont faite pour m'éloigner de Rome , les Protestans

m'ont prêté partout des secours d'autant plus dignes de toucher

Votre Sainteté & d'édifier les Catholiques , qu'ils les accor-

doient àun homme de mon caractère , & qui a toujours fait une

profession ouverte de fa Religion. Les Princes même , qui

dans ces différens Pays, gouvernent avec plus de douceur &

de modération que n'en montrent à mon égard les Pères Jé

suites ( quoiqu'ils se disent de la Compagnie de Jefùs , doux &

humble de cœur , ) m'ont honoré de leur faveur & soutenu

de leur protection. Puis-je Très-Saint Pere, ne pas élever ma

voix fans cesse vers le Ciel , pour demander au Très -Haut

qu'il les comble de toutes les grâces qui font attachées à de

pareilles actions ? Qui recipit Prophetatn in nomine Prophète ,

' mercedem Prophète accipiet. J'ose me flater que par la tendresse

que Votre Sainteté a toujours eue pour moi , elle en louera le

Seigneur Dieu des Armées , & qu'elle m'accordera la grâce

d'examiner dans ce Volume quels font les sentimens dont je

fuis animé pour ses intérêts & ceux de la vérité & de la jus

tice : je proteste à la face de l'Univers , que je fuis & que je

ferai toute ma vie avec un très-profond respect & une par-

feite soumission ,

TRES-SAINT PERE,,

Votre très-humble-

& très - obéissant

Serviteur &

A LONDRES» F. Norbertr&e--

[priafin de 1750»

F I N..
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Histoire de la Persécution quont fuit les Jésuites en 1754

à rArchevêque de Naxie ^ de VOrdre de Saint Dominique*

CE quatrième Volume étoit déja imprimé lorsque les Mis

sionnaires du Levant ont fait remettre à l'Auteur plusieurs

Pieces importantes pour les insérer dans ces Mémoires. II se

bornera à en rapporter quelques-unes dans ce Supplément:

elles suffiront pour nous confirmer dans Tidée, que les Jésuites

ne cherchent partout qu'à subjuguer les Evêques & à troubler

leurs Diocèses , dès qu'ils s'opposent tant soit peu à leursinjustes

entreprises , & qu'ils veulent les faire soumettre aux Décisions

du Saint Siège qui les condamnent. L'horrible persécution

qu'ils ont excitée tout nouvellement contre l'Archevêque de

Naxie, en est une preuve bien éclatante, & qui devroit faire

quelque impression aux Evêques , qui se montrent encore par

tisans de leur Société, & qui s'affligent de la voir détruite en

France, en s'imaginant que la Religion y va périr avec elle ;

comme fi cette Société en eut été i'appui , tandis que de tous

côtés , on a vu qu'elle ne faifoir que la détruire : tout cet Ou

vrage le démontre , & tant d'autres qui ont paru de nos jours.

Naxie ou Naxos est une Iíle des plus considérables de l'Ar-

chipél,sous la Domination du Turc, au levant de rifle de

Paros. Les Anciens comparoient le Vin de cette Isle au Nectar,

& il y est encore très-bon : on voit là les débris d'un Temple qui

étoit dédié à Bacchus fur une petite Ifle voisine de celle de

Naxie , environ 40 pas. Les Jésuites convaincus des avantages

qu'ils pouvoient tirer de cette Ifle, vinrent s'y établir , &

& bientôt ils y firent de grandes acquisitions en terres & en

"biens;, moyen ordinaire dont ils se font toujours servis pour

parvenir au dessein de se rendre les maîtres du Peuple. Naxie

a un Archevêque du Rit Latin , & un autre du Rit Grec. La

^Cathédrale du premier est composée d'un Doyen , d'un Prévôr,

Tome IV. Kkkk
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d'un Chantre , d'un Trésorier de douze Chanoines & de-

quelques Chapelains : l'Archevêque , les Dignitaires & le*

Chanoines font à la nomination du Pape , & on fait dans

cette Cathédrale l'Office Canonial aussi régulièrement qu'en-

France. 11 y a un Curé que l'Archevêque nomme, & qui fait

son Office dans une Chapelle de la Cathédrale • il y a là une

Maison de Jé.uiteS', une de Capucins, un Couvent d'Urfu--

lines , il y. a auflì des Religicules Dominicaines , qui quoi--

qu'habillées en Religieuses demeurent dans leurs Maisons Pa

ternelles ; elles ne font que des vœux (impies. Et à un quart de

lieue de la Ville , il y a un Hospice de Grands Cordeliers. Cet:

Archevêque a pouríes SufFragans les Evêques de Santorin , de-

Sira , de Scio , de Tirie , des Vicaires Apostoliques , qui fans-

être consacrés Evêques en font les Fonctions, excepté qu'ils,

ne donnent pas les Ordres : ces Vicaires Apostoliques demeu

rent ordinairement à Smirne, à Andros & autres lieux. L'Ar*-

chevêque de Naxie dont il va être iei question, & qui a enduré

de la part des Jésuites une persécution des plus violentes

étoit né Sciote , & passa en Italie :..il se fit Dominicain dans-

k;Province de Florence, & il fut nommé F. Pierre Martyr de-

Stéphanie & dans la fuite on le renvoya au Levant en qualité

de Missionnaire Apostolique , & en ^748 iL fut nommé à:

l'Archevêché de Naxie, à la recommandation de M. le Comte

des - Alleurs, Ambassadeur-dé France à la Porte. A peine ce

Prélat fut-il arrivé à Naxie,enTa.qualité d'Archevêque qu'il ne

négligea rien pour rétablir la paix Sc le bon ordre qui en etoient

bannis depuis bien des années par l'àmbition & l'esprit turbulent

du Doyen du Chapitre, nommé Summa-Ripa, né à Naxie d'une

despremieres Familles. L'Archevêque avoic reçu desordres de

Rome de ne pas permettre les Mariages <ies Catholiques Ro

mains avec les Grecs Schisraatiques,& de ne plus communiquer

in Divinis avec eux. Le Prélat manifesta ces owdres aux JcV

fuites, à qui ils ne plurent pas, parce qu'ils confessoient unegrar*-

de partie desdits Grecs^En conféquence[ils firent bien des re

présentations au Prélat, qui se montra inflexible :il n'en fallue
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pas davantage pour que ces Pe^s commençassent à censurer

& à contrecarer tout ce que faisoit leur Evêques Us se lierenc.

d'abord avec le Doyen, dont la Famille étoit fort nombreuse

quoi qu'autrefois ils eussent condamné fa conduite ; ils se

lierenc encore avec un certain homme qui avoit pris le nom

de Baron de Vigourous , & s'etoit réfugié à Naxie , où il épousa,

d'abord une Demoiselle des premières du Pays & fort riche,

& s'éroit formé par là un grand parti. Les Jésuites conçurent,

qu'un tel homme leur feroit nécessaire dans leurs manœuvres,

leur Supérieur se Je ménagea , & se fit tellement ami avec sa

femme , qu'il passoit journellement des heures entières avec

elle seul à seule : Le mari fermoir les yeux fur cette assiduité,

ne voulant pas se brouiller avec les Jésuites dont il avoit besoin

à cause de ses enfans. Les Jésuites sachant qu'un nommé An

toine Summa Ripa avoit laissé une Fondation de Messes à

perpétuité pour la somme de 160 piastres, insinuèrent par le

moyen du Baron qui étoit parent du côté de sa femme,, à

: Georges Summa- Ripa , frère du susdit Antoine , que cette

Fondation étoit invalide, & qu'il devoit répéter ce legs : Le

Baron à cet effet 'se munit d'une procuration pour entamer &

défendre ladite cause. Condamné au Tribunal de l'Archevêque,

il en appclla au Tribunal Turc , & y fit comparoître l'Arche

vêque le Baron y fut condamné & débouté de sa demande ,

corame le sait voir ì'attestation suivante.

» Nous soussignés , attestons avoir été préséns avec beau-

•»> coup d'autres Grecs & Latins , au Jugement que porta le

» Gouverneur Turc de ce Pays , Je 7 de Décembre passé , quia

» examiné 8c déGidé le différend que le Sieur Jean-Baprilie

« Baron de Vigourous avoit fur certain argent- & terreins du

n défunt Antoine Summa - Ripa , & attestons que le fait s'est

j> passé comme il est mentionné cUaprcs. Avant toutes choses ,

» le Gouverneur du Pays dit à notre Illustrissime & Réve~

» rendissime Archevêque de Stephani ( qui fut là présent de-

» puis le commencement jusqu'à la fin ) le. Baron cherche de

* Kkkk ij
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» la Veuve 160 piastres, & la Veuve répondit qu'elle ne les"

» avoir, pas, & que son Mari les avoit laissées pour son ame :

« dites-moi un peu comment va cette affaire , alors M . l'Ar*

nchevêque lui dit qu'an Prêtre lui a apporté en billet 16&

» piastres >qu? Antoine Summa-Ripa lui avoit laisiees pour son-

» der des Messes , & cet argent , dit Monseigneur , est entre

» mes mains. Le Gouverneur fait aussi-tôt appeller le Baron

» & la Veuve du défunt Antoine Summa-Ripa : voici , die le

» Gouverneur au Baron , les 160 piastres que vous recherchez ,

» elles font entre les mains de TArchevêque: le Baron répon—

» dit:: je n'ai rien à faire avec l'Archevêque ni avec ses Prêtres r

» mais je veux ect argent de la Veuve. Alors le Vaimande

» demanda à la Veuve, fi elle prétendok quelque chose de-

» cet argent & terrein que son mari' avoit laissé à l'Eglise : la>

» Veuve répondit :jevousdrs& vousardit mille fois que je n'en'

» prétendois rien : Le Gouverneur se tourna du côté du Baron r

» & lui demanda s'H prétendoit quelque chose de cet argent &

» des rerreins susdits : le Baron répondit qu'il les vouloit : le

» Gouverneur Turc donna ordre qu'on produisit les Témoins

*r pour prouver comme quoi cer argent 8t les terreins avoient

«•été laissés à TEglise pourl'ame du Défunt :Pon en produisit

» cinq r les deux premiers ont attesté qu'Antoine Summa-Ripa-

«adonné ordre qu'on mît entre les mains de TArchevêque-

» 160 piastres en billet; & lés trois autres Témoins ont déposé-

» que le même Antoine avoit laissé quatre terreins à l'Eglise

» pour le repos de son ame , comme il est< marqué dans- le Tes?

» tament.

» Lc Baron faisoit des oppositions aux susdits Témoins , 8c

» enfin le Juge Turc a jugé que I'argent & les terreins appar-

«tenoientà TEglise. En foi de quoi nous avons tous- souscrits..

» Fait à Naxié , le 18 AvrH 1754.

Signés: Marc B aìlox z 1 , Chantre de la Cathédrale ,

saffirme ce qui est ci- dessus.

Pierre C a p on i } Prêtre , Chanoine Trésorier.

P n 1 lippe D ko g m ana c if 1 , Chanoine , s*affirme*
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Jean Summariga, Chanoine,

Antoine Tu b 1 n 0 , Chanoine.

Nicolas C o n d í l i , Chanoine.

François Barozzi , Jean - Baptiste Barozzi y Constantin

Çondily , Cursmo Summa-Ripa.

C'est ainsi que îcs Jésuites font conduire leur Archevêque

au Tribunal Turc par un homme capable de tout : ils s'en»

fervent pour molester leur Prélat qui a voulu rétablir le bon

ordre dans son Diocèse , & y mettre en exécution les volontés

du Pape, auxquelles les bons Pères s'opposent toujours lors

qu'elles font contraires à leurs faux intérêts. Le Baron ap

puyé de leur autorité , & encouragé par leurs détestables con

seils , quoique condamné par le Juge Turc , & par son légitime

Juge Ecclésiastique, se révolte & excite une rébellion contre

lui , comme on le va voir dans l'Attestation suivante du Supé

rieur des Capucins de ce Pays-là. -

» A la réquisition de Monseigneur Stephani , Archevêque

» de Naxie , je ne puis me dispenser de lui donner la présente

>» Attestation, comme quoique le troiíìerne Dimanche de l'A-

» vent 175^ , le susdit Archevêque voulant déclarer le Baron

» tombé dans ^excommunication , ledit Baron vint me trou-

»ver dans la maison de M. Solmaker oà jetois allé avec

» M. Joseph Bialini, & me dit: mon Révérend Pere, aller

*» vous-en chez les Jésuites, où il y a toutes fortes de personne».

»> assemblées: fi l'Archevêque publie l'excommunication , il y

»aura aujourd'hui les Vêpres Siciliennes dans la Cathédrale:

» je lui répondis qu'absolument je ne voulois pas aller chez les.

a> Jésuites , mais cjue f'irois chez le Prélat , le prier de fuspen-

» dre Texcommunication. En sortant de la maison du Sieur

» Solmaxer, j'ai rencontré Jeani Matkeo Emzi , Jean Girardi,.

» Francefcachi Barozzi & Henri de Modene , Frère du Con-

»ful de France, j'apperçus à Jeani Matheo Emzi , un couteau

» de chasse. Après avoir donc obtenu lafuspenûoade l'excon>
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» munication, j'ai été chez le Baron pour lui en donner âvis^

» ne Payant point trouvé, je fus chez le Supérieur des Jésuites,

» où il étoit avec les autres Pères Jésuites , deux Prêtres Sécu-

» liers , Jani-Matheo Emzi., & ses trois Compagnons. J'ai

» donc été rejoindre Joseph Biasini qui m'attendoit chea

» M. Solmaicer ; en entrant je vis un couteau de chasse que je

» reconnus aussi-tôt être au Baron , Fayant vu & manié très-

» souvent , lorsqu'il étoit à Constantinople dans notre Maison..

» Messieurs SolmaKer & Joseph Biasini me dirent qu'il étoit

» venu avec les quatre susdits nommés, que Jani-Matheo~

» Emzi , ôta un couteau de chasse devant eux , disant qu'ils

»-vouloient tuer l'Archevêque , ils lui ôtèrent ledit couteau

»-de chasse, & ils partirent tous quatre. En foi de quoi j'ai signé

» la présente. Fait à Naxie le aç Décembre 1753. Signés

» i7. JL p u ijs -M^rìe p' A fif ien sj Capucin Supérieur.

La persécution ne se borna pas seulement à l'Archevêque ,

elle s'étendit jusqu'à ce Supérieur, qui se déclara toujours en

faveur de son PréJat dont il connoissoit la vertu & le mérite;

ce fut toujours an crime- impardonnable chez les Jésuites, à

l'égard de ceux qui prennent le parti des Evêques , de Rome

même , quand ils le déclarèrent contre eux. L'Archevêque de

Naxie fut si cruellement persécuté , qu'il se trouva contraint

d'implorer la protection de l'Arnbassadeur de France à ia

Porte , com,me on le voit dans fa Requête , dont yoici I'Ext»

trait.

» A son Excellence M. le Chevalier de Vergenne , Envoyé"

» extraordinaire dé France à la Porte Ottomane. L'Arche-

» vique de Naxie qui a été obligé de fuir de son Diocèse,

»=&. d'ioterrompre le cours de ses Visites Apostoliques de lá.

» Mer Blanche , dont Sa Sainteté l'a chargé , pour venir iel

» recourir au juste Tribunal de votre Excellence , & lui repré-

» Tenter humblement les menaces , les insultes & les affronts

» quîil a reçus de. la part de certains de son Diocèse 9 jusqu'à
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» avoir attenté à sa vie ; il a souffert & toléré pendant l'cspace

» d'un an, routes les persécutions & calomnies, tant faites en fa

» personne , qu'au Supérieur des Capucins qui lui étoit attaché:

« il espéroit toujours que la patience d'un Pasteur offensé, dût

» être capable de faire rentrer en eux-mêmes les délinquans;:

« voyant au contraire que leur témérité augmente de jour en

» )our,.jusquTàun tel point que l'honneur de notre Sainte Eglise

« se trouve entièrement foulé, la tranquillité de son Diocèse ex-

» trêmement troublée, & sa propre vie tròs-exposée: le Suppliant

» se croiroíc coupable devant Dieu , si après l'horrible scène du

» jour de Pâques dernier ,.il ne cherchoit tant pour l'honneur

» de la Religion ,. que pour celui de son caractère, quelques

» remèdes efficaces pour prévenir: de plus grands désordres,,

» auxquels il ne seroit plus tems de pouvoir y remédier. L'Ar-

» chevêque ne peut plus retourner dans son Diocèse , ni con-

ì> tinuer le cours de ses. Visites Apostoliques „s'il n'a pas quel-

» que satisfaction , connoissant très-parfaitement ce dont sont

>» capables , le Baron , le Consul & certains de leurs Partisans %J

» (les Jésuites ) il est plutôt. résolu d'abandonner son Archevê--

» ché,que d'exposer ainsi sa vie:c'estdonc à la justice & à l'équité*

» d'un zélé Ministre que le Supplianta recours , espérant que

» votre Excellence fera cefler roppression ^ après avoir examiné-

»les plaintes suivantes & les attestations des personnes dignes

» de foi , reçues juridiquement , de même que les réponses du ;

» Prélat qui se trouveront l'un & l'autre sur d'autres feuilles donc

» il a l'honneur de lui présenter-, priant très-humblement votre

» Excellence de rendre lesdites Déclarations & attestations le -

» moins publiques qu'il lui fera possible j quoicjue leurs noms

«►■n'y soient pas, ils pourroient être découverts par quelques

» indices ; car s'ils venoient à la connoissanec de certaines per*-

*> sonnes , il n'en faudroit pas davantage pour perdre dess

• familles entières».
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Plaintes de M, l"Archevêque.

» i°. Le Baron de Vigourous , Procureur d'un nommé

» Georges Summa-Ripa, voulue au nom de celui-ci retirer

n une Fondation faite par le Frère dudít Georges: le Baron

» porta le Procès au Tribunal de l'Archevêque, qui comme

» Juge naturel de cette affaire , devoir prononcer ; le Baron

» contre toutes les Loix Ecclésiastiques , Civiles & Chrétien-

» nés , évoqua le différend au Tribunal Turc.

» z°. Le Baron fit naître de nouvelles chicannes , & de con-

» cert avec le Consul de France , obligea l'Archevêque de

» paroître lui-même en Justice Turque, & de répondre comme

» partie. Le Procès fut cependant adjugé comme la première

» fois en faveur du Prélat.

» 30. Le même après-dîner que le Baron perdit son Procès,

>> il fit une assemblée de plusieurs de ses Partisans, où se trou-

» voit ausfi le Consul de France qui proféra mille calomnies

» touchant Thonneur du Prélat , en présence de plusieurs

» Grecs , Femmes & Serviteurs ; le Consul dit pour ranimer

» les autres. A Sautorin , ils ont fait des homicides , à Sira quï

» ne sont que des Paysans , ils ont chassé des Evêques ; 6c

» nous qui sommes des Seigneurs , nous ne pouvons pas le

» faire ; par Dieu , continue le Consul , je le chasserai d'ici

» ignominieusement.

» 4°. L'Archevêque pour arrêter les fuites dangereuses que

» pourroient avoir de semblables exemples , crut devoir me-

» nacer le Baron des Censures Ecclésiastiques *, mais celui-ci ,

» toujours plus décidé , voulut par les dernieres violences & la

» mort du Prélat , se soustraire à des peines que le premier re-

» pentir lui devoit épargner : il gagna des Satellites auxquels

» il fournitdes armes , qui crioient hautement de vouloir assas*

9 finer le Prélat , s'il oioit paroître ......... . .

» JLTArchevêque supplie très-bumblemenr votre Excellence,

» après
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,» après qu'Elie aura donné un coup d'oeil fur les dépositions

» & attestations , de lui donner quelques momens d'audience

» parriculiere., il lui fera connoître que tous ses faits, quoique

» fi extraordinaires , font plus que vrais : outre ce , le Sup-

» pliant a différentes affaires à lui communiquer en secret; en

n attendant cette faveur , il ne cessera de faire des vœux au

.» Ciel pour fa prospérité & conservation , & se dire toute la

» vie avec une très-humble reconnoissance ,

M ONSE1GNEUR,

De votre Excellence , le très- humble & très -obéissant

Serviteur VArchevêque de Naxie..

A Galata en Juin 175 y

Les Jésuites partout savent employer des hommes du ca

ractère de ce Baron & de ce Consul pour perdre ceux qui

font l'objet de leur haine , mais Dieu n'a pas permis que leurs

mauvais desseins eussent toujours íe succès qu'ilsse proposoient,

comme on va le reconnoître dans la Lettre suivante de Cons

tantinople du 22 Juillet 1754. C'étoit Tannée précédente à la

date de la Requête de l'Archevêque,à M. de Vergenne qui suc

céda à M. le Comte Des-Aleurs. Cette Lettre est du Secrétaire

& Chancelier de cet Ambassadeur : elle n'a pas besoin d'ex

plication ; tout y est bien clair : elle étoit adressée au Révé

rend Pere Supérieur des Capucins nommé ci-dessus*

MON REVEREND PERE,

» J'ai reçu la Lettre dont votre Révérencem'a honoré le 17

*> du passé , & j'ai remis à leurs Excellences celle que vous

» m'adressiez pour Elles. Tout ce que je puis vous en dire en

» deux mots , c'est qu'elles font dans les meilleures dispositions

» pour vous & pour ce qui regarde M. votre Archevêque &

j> M. Gilles , & qu'elles font prévenues contre vos ennemis

TomelV* LUI
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« d'une manicre qui ne leur laisse pas croire rien de tour ce

» qu'ils sauroient écrire contre vous , ni contre qui que ce soitr

» les connoissanspour de grands imposteurs , commeM . l'Am-

» bassadeur le leur fait entendre dans les Letttes qu'il leur

récrit, lesquelles dévoient les faire rougir, fans doute , s'ils

» avoient de Phonneur (ils'agit là des Jésuites ennemis du Supé-

» rieur des Capucins & de fArchevêque) mais je crois au moins

» que cela les empêchera d'écrire davantage contre vous ; csr

» je puis vous assurer que son Excellence a dit que s'ils ve-

» noient à l'importuner de nouveau par leurs calomnies, &

» si dorénavant ils donnoient la moindre occasion , & lui ap-

» portoient la moindre plainte contre eux r qu'il ôteroit votre

» Consul de son Emploi , & qu'il feroit voir aux autres com-

» bien il fera fâché contre eux: Pour le Baron il ne veut plus

«entendre parler de lui , ni s'embarrasser davantage dans>

«aucune de ses affaires : Voici r mon Révérend Pere , les

» fentimens de M. l'Ambassadeur. Je fuis sûr que vous vous

» conduirez de manière à vous faire attirer de plus en plus-

» l'estime & l'affection qu'il a toujours eu pour vous , & que

» vous me fournirez des occasions plus difficiles que cela ,

*> ( mes sollicitations y ayant été de nulle valeur auprès de leurs

» Excellences , étant que la justice parloit en votre faveur)

» pour vous convaincre des fentimens d'estime 6c de vénéra*

» tion avec lesquels j'ái l'honneur d'être , .

Mon Révérend Pere,,

De votre Révérence , le rrèV

humble & très-obéissant

'AConfìantìoople)te2* Serviteur, Peyroti,

Juitíetiy^. Chancelier & premier

Secrétaire*

L'Affàire de l'Archevêque de Naxie & du Supérieur d»

Capucins , qui àyoit époulé contre les Jésuites 1 intérêt de
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ce Prélat, devint fi éclatrante , que ce Supérieur en rendit

compte par une longue Lettre à Monseigneur deMachot,

pour lors Ministre de la Marine; nous en donnerons quelques

Extraits.

MONSEIGNEUR,

»'La Religion & la Justice qui ont de tous tems constam-

» ment réglé toutes les démarches de Votre Grandeur, me

» promettent que fa bonté qui a toujours écouté ceux qui ont

•î> eu recours à Elle, ne refusera pas un moment d'audience

»> à un pauvre Capucin qui se trouve très-injustement persé-

m cuté & calomnié par les Révérends Pères Jésuites , M. Re-

» mond de Modene Consul de France, & un nommé le Baron

» de Vigourous , le tout par une pure jalousie , comme le verra

*> Votre Grandeur par cette Relation , que je me crois obligé

» de lui mander , comme Pro-Vicaire de cet Archevêché ,

»» pour faire connoître le caractère & la conduite des susdites

» personnes , leurs manquemens envers l'Eglise & TArchevê-

» que , en même tems l'irijustice des accusations qu'ils fonc

» contre ce Prélat & moh

» De la part des Jésuites ,, i°. parce que je vis en bonne

» intelligence avec .fArchevêque de ce Pays , & qu'il a mis fa

» confiance en moi : 2°. de ce que je n'ai pas condamné la Sen-

» tence de ce Prélat contraire aux injustes prétentions du Baroi

» de Vigourous pour des legs pieux:cesont ces Révérends Peres^

m quifontses Conseillers &ses Avocats. 30. Que je n'ai pas éga-

» lement condamné la Sentence de Texcommunication donc

» le Prélat a prononcé en privé contre le susdit Baron , non-

» seulement pour avoir passé du Tribunal Ecclésiastique , où

» le Procès étoit pendant, à celui du Turc , mais encore pour

■» y avoir conduit ce Prélat., & d'autres griefs. 40. De ce que

» l'Archevêque m'a accordé préférablement aux Jésuites &

» au Consul , lasuspension de la fulmination de lexcommuni-

» cation. 5°. Parce que jejrne suis récrié contre les armes qu'on

Llllij
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» ayoit pris le jour qu'on dévoie fulminer .'excommunication

» pour assassiner dans l'Eglise l'Archevêque sur son Tronc

. » D'un trait fi énorme quoique public , le Prélat en a reçu ju-

» ridiquemenr. les preuves des Personnes dignes de foi , & je

» n'olerois pas l'avancer à Votre Grandeur, si je n'avoîs pas

» vu de mes yeux les preuves» 6°. De ce que je ne me fuis pas

» récrié comme ces Pères , contre les Décrets de la Sacrée

» Congrégation , que le Prélat a communiqué aux Mission-t

» naires , Décrets par lesquels il est défendu de communiquer

» in Dìvinis avec les Grecs , &c. Décrets que ces Pères n'ap-

» prouvent pas. 70. En ce que PArchevêque me fit son Pro-

n Vicaire après son départ , préférablement aux Jésuites & à

» aucun de ion Chapitre» 8°.. Enfin , parce que je n'ai pas vouîu<

» me soulever publiquement avec eux contre PArcfievêque. Je

» me ferai toujours gloire , Monseigneur , de condamner lès

» rebelles à l'Eglise , tel que le Baron de Vigourous, ( tels que

» les Jésuites, ) de soutenir & défendre un de ses Chefs aussi

» respectable par sa piété -r sa vertu & sa prudence, que par

» son zèle à procurer & à maintenir la paix & ."union dans son.

» Diocèse , *el que l'Archevêque de Naxie , &c

Le reste de cette Lettre dépeint Iè caractère du Consul de-

France, & du Baron de Vigourous : comme îes pieces ci-

dessus en parlent assez, pour faire connoître que les Jésuites

savent employer dans leurs mauvais desseins les hommes dis

posés à tout, nous ne donnerons rien plus dé cette Lettres

nous omettrons même beancoup d'autres Piéces qui regar

dent la cruelle histoire de cet Archevêque de Naxie : celles-

ci ne suffiront- elles pas poHr nous convaincre qu'au Levanr

comme dans l'Amérique , dans les Indes & dans la Chine ^

les Jésuites font les persécuteurs des hommes vraiment Apos

toliques , & des plus Saints Evêques , dès qu'ils s'opposent en

lá moindre chose à leurs vues pernicieuses ? LvArchevêque de

Naxie en est un exemple de nouvelle date qui confirme cette-

ancienne vérité de fait. Dès que ce Prélat contre leur voloosç



f SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. V. 6t, 7

té , ordonne qu'on observe dans ion Diocèse les Décrets de

Rome au sujet des Grecs schismatiques , ils s'abandonnent

contre lui à tous les excès d'une vengeance qui fait horreur :

ils le chargent de calomnies & d'outrages , ils mettent fa vie

en danger , ils soulèvent ses Diocésains contre lui , 8c les en

gagent à le traîner au Tribunal Turc»

Pourroit-on après de semblables exemples, être Evêque & ne

pas rendre grâces à Dieu & au Roi d'avoir délivré la France

d'une pareille Société de Religieux, qui ne femble s'occuper qu'à

mettre le trouble & la division dans les Diocèses & les Etats , &

qu'à outrager les Evêques & les Souverains , s'ils s'opposent à

leur rébellion au Saint Siège & à leurs téméraires entreprises ?

Peut-on être François & avoir quelque amour pour le bien de

la Religion & de PEtat , & ne pas bénir le Ciel de voir les

Royaumes de France & du Portugal délivrés d'une Société -

d'hommes qui pour se venger contre ses prétendus ennemis ,.

soit Rois, soit Papes ou Evêques, mettent tout en oeuvre

pour les perdre , & font jouer tous les reíïbrcs que l'Enfer seul

est capable d'inspirer pour les faire périr ?

L'Àuteur a cru faire plaisir aux lecteurs , & rendre service à

TEglisc &àl'Etat, en ajoutant ici l'Extrait d'une Lettre im

portante qu'un Ami de Rome lui a écrite à Lisbonne en

Mars 1762, parce qu'elle contient des anecdotes intéressantes

au sujet du grand Cardinal Paíïionnei , avec\ lequel l'Abbé

Platel a toujours été cn relation depuis fa sortie violente de

Rome en 1745.

Lettre de Rome a rAuteur , oà on apprend que les Jésuites

ont occasionné la mort du Cardinal Pafiìonnei.

» J'ai vu beaucoup dè vos Lettres , Monsieur , parmi celles

» que Monseigneur le Cardinal a. laissées: j'ai vu dans toutes

» des marques constantes du véritable attachement que vous

» aviez pour lui : De pareils fentimens , aujourd'hui (ì rares , .

» m'ont touché sensiblement & m'ont.inspiré le desir.de liérr
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» avec vous-une correspondance suivie ,si vos occupations vous

» le permettent : je hazarde donc cette première Lettre que j'en-

» voie à Gènes, & je me conforme à 1'adrésse que vous avez don-

» née à Ton Eminence dans une des vôtres du 3 de Février de

« Tannée derniere.

» Depuis Je terns 4 Monsieur^ que j*ai eu l'avantage de vcus

» connoître à Rome , les choses ont bien changé ; vous aurez

» appris certainement ce que les Ennemis du Cardinal Paífion-

.» nei , qui sont les vôtres u lui ont fait souffrir sous ce Ponti-

>> ficat. Vous avez été instruit, fans doute, des circonstances

» inoutes <le fa mort tragique : je ne faurois, Monsieur,

m vous le .dissimuler ;: les Jésuites n'ont rien oublié pour le

» conduire au tombeau : mais comme vous le savez, leur

m vengeance ne se termine pas à la mort de leurs prétendus

» Ennemis , ils poursuivent leur mémoire , insultent à leurs

» cendres, & perlécutcnt leurs proches , leurs Successeurs avec

» autant de haine que les vrais Personnages qui ont osé les of*

» fenser.

» Voilà -, Monsieur , cc qu'éprouvent à la lettre les Neveux

:»> de ce grand Cardinal; les Jésuites ne leur pardonneront ja-

f» mais le Bref qu'il fit pour les réformer en Portugal , ea-

,j> core moins ses liaisons avec le Ministre de cette Cour , M. le

» Commandeur Almada , si digne de la confiance du Roi

» & de Tamifie du Cardinalices Révérends Pères n'oublia-

.» ront jamais le vœu qu'il fit dans la Congrégation qui les re-

*> gardoit, vœu qui est devenu public, & qu'ils ne peuvent

3> digérer. *

n II est vrai , Monsieur , que le Cardinal a laissé dans ses

» Neveux , les héritiers de ses sentimens , surtout un respect

<*> sans égal , & un attachement déclaré & connu pour la Per-

» sonne Sacrée de Sa Majesté Très - Fidèle , une «haute idée

■» de M. le Comte d'Oyeras qu'ils regardent avec raison,

« comme un des plus Grands Ministres d,c l'Europe. Voila,

» Monsieur , le crime qu'on réproche aux Neveux du Cardi-

nal Passionnei , mais c'est un x:rime dprit iisXe feront gloire
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» dans toutes les occasions : occasions qui se rencontrent sou-

» vent dans les conjonctures préfentes.

n Vous ne ferez pas étonné , Monsieur , après cette aveu ,

» fi cette Cour que les Jésuites dirigent , les chagrine ou-

» vertement : l'exemple de Pallhiarini qui en manifestant la

n magnificence du Roi , a causé Tadmiration & la joie de tous

•> les gens de bien , ne fait que les irriter davantage contre les>

» zélés Défenseurs des Vertus Royales de Sa Majesté Très-

» Fidèle. ► .

» Je ferois trop long , Monsieur, fi j'entrois dans le détail &

» les nouvelles de ce Pays , je me réserve pour une autre Lettre t-

» je termine celle-ci en vous priant de vouloir bien être per-

» suadé du cas infini que je fais de votre mérite r& des fen-

»» timcns inviolables avec lesquels j'ai l'honneur d'être , Mon*

»> sieur j votre très-humble 6c très-obéisiant serviteur .....

E'Auteur seroit désapprouve , St avec raison^ sril rendoic

public le nom d'un Ami qui lui a écrit cette Lettre en confiance::,

il n'abusera jamais de celles qu'auront les Personnes en lui:

écrivant des choses importantes , quoique leurs noms souvent

ne serviroient pas peu à donner du poids à leurs témoignages •

pour confirmer ce qu'il expose des Jésuites dans tout le cours»

de ses Mémoires,

FIN duTomelK-
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ERRATA AU TOME IV.

P A G E 7 , l'gn* 1 7 des , lifit depuis*

P. 31 , à la Note, lig. 1 , qui auroient voulu , lis, n'auroít voulu-

P. 42, lig. ro, arrivées , lis. sont arrivée».

P. J5 , /»£. 8 , taitent, lis. traitent.

P. 97 , /y . dernien , les sept , lis. fur les sept.

P. 263 , /«g. j , son édification , lis. l'édification.

P. 370, /ij. 1 , n'osant , lis. que n'osant.

P. 381, lig. S> pen,ser, ///. à penser.

P. 415 , lig. derniere , extitereht , lis extiterint.

P. 438 , lig. pénultième , effidi , lis. fjfí#<r.

P. 503 , lig. 31» imponaniur , lis. impenutur,

P. J12 1 lig. 6 > damnatur , lis. damnâtus.

P. JJ3 , /if. ? , ne fût pas plutôt , /»/. ne fut pas plutôt arrivé.

Le Lecteur siippléra aisément aux. autres fautes d'impresTions.
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